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NOTE

Les cotes des documents de rOrganisation des Nations Unies se composent de lettres
majuscules et de chiffres. La simple mention d'une cote dans un texte signifie qu'il s'agit
d'un document de l'Organisation.

Les résolutions et décisions de r Assemblée générale sont identifiées comme suit:

Sessions ordinaires

Jusqu'à la trentième session ordinaire, les résolutions de r Assemblée générale
étaient identifiées par un nombre en chiffres arabes suivi d'un nombre en chiffres
romains entre parenthèses indiquant la session [par exemple: résolution 3363
(XXX)]. Lorsque plusieurs résolutions avaient été adoptées sous un même numéro,
chacune d'elles était identifiée par une lettre majuscule placée entre les deux élé
ments Ipar exemple: résolution 3367 A (XXX), résolutions 3411 A et B (XXX),
résolutions 3419 A à D (XXX)]. Les décisions n'étaient pas numérotées.

Depuis la trente et unième session, dans le cadre du nouveau système adopté
pour les cotes des documents de l'Assemblée générale, les résolutions et décisions
sont identifiées par un nombre en chiffres arabes, indiquant la session, suivi d'une
barre oblique et d'un autre nombre en chiffres arabes (par exemple : résolution 31/1 ,
décision 31/20S). Lorsque plusieurs résolutions ou décisions ont été adoptées sous
un même numéro, chacune d'elles est identifiée par une lettre majuscule placée après
les deux éléments (par exemple: résolution 31/16 A, résolutions 31/6 A et B, déci
sions 31/406 A à E).

Sessions extraordinaires

Jusqu'à la septième session extraordinaire, les résolutions de l'Assemblée géné
rale étaient identifiées par un nombre en chiffres arabes suivi, entre parenthèses, de
l'initiale" S" (de l'anglais' 'Special") et d'un nombre en chiffres romains indiquant
la session 1par exemple: résolution 3362 (S-VII) 1. Les décisions n'étaient pas
numérotées.

Depuis la huitième session extraordinaire, les résolutions et décisions sont iden
tifiées par l'initiale "S" et un nombre en chiffres arabes indiquant la session, suivis
d'une barre oblique et d'un autre nombre en chiffres arabes (par exemple: résolution
S-S/I, décision S-S/lI).

Sessions extraordinaires d'urgence

Jusqu'à la cinquième session extraordinaire d'urgence, les résolutions de l' As
semblée générale étaient identifiées par un nombre en chiffres arabes suivi, entre
parenthèses, des initiales" ES" (de l'anglais" Emergencr Special' . ) ct d'un nombre
en chiffres romains indiquant la session 1par exemple: résolution 2252 (ES- V) 1.
Les décisions n'étaient pas numérotées.

Si l'Assemblée générale décidait de tenir de nouvelles sessions extraordinaires
d'urgence, les résolutions et décisions adoptées lors desdites sessions seraient iden
tifiées par les initiales "ES" et un nombre en chiffres arabes indiquant la session,
suivis d'une barre oblique et d'un autre nombre en chiffres arabes (par exemple:
résolution ES-6/1, décision ES-6/11).

Dans chacune des séries décrites ci-dessus, la numérotation suit l'ordre d'adoption.

*
* *

Outre les textes des résolutions et décisions adoptées par l'Assemblée générale au
cours de sa trente-troisième session, le présent volume contient une liste indiquant la
répartition des points de l'ordre du jour (sect. 1), une liste des organes principaux et sub
sidiaires permettant de retrouver leur composition (annexe 1), une liste de conventions,
déclarations et autres instruments (annexe 11), un index (annexe III) et un répertoire
des résolutions et décisions (annexe IV).
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I. - RÉPARTITION DES POINTS DE L'ORDRE DU JOUR'

Séances plénières

1. Ouverture de la session par le chef de la délégation yougoslave (point 1).

2. Minute de silence consacrée à la prière ou à la méditation (point 2).

3. Pouvoirs des représentants à la trente-troisième session de l'Assemblée générale
(point 3) :

a) Nomination des membres de la Commission de vérification des pouvoirs:
h) Rapport de la Commission de vérification des pouvoirs.

4. Election du Président de l'Assemblée générale (point 4).

5. Election des bureaux des grandes commissions (point 5).

6. Election des vice-présidents de l'Assemblée générale (point 6).

7. Communication faite par le Secrétaire général en vertu du paragraphe 2 de l'Arti
cle 12 de la Charte des Nations Unies (point 7).

8. Adoption de l'ordre du jour (point 8).

9. Débat général (point 9).

10. Rapport du Secrétaire général sur l'activité de l'Organisation (point 10).

Il. Rapport du Conseil de sécurité (point II).

12. Rapport du Conseil économique et social [chapitres 1 ct VII (sections A, B, C ct
F)] (point 12).

13. Rapport de la Cour internationale de Justice (point 13)

14. Rapport de "Agence internationale de l'énergie atomique (point 14).

15. Election de cinq membres non permanents du Conseil de sécurité (point 15).

16. Election de dix-huit membres du Conseil économique cl social (point (6).

17. Election de cinq membres de la Cour internationale de Justice (point (7).

18. Election de quinze membres du Conseil du développement industriel (point 18).

19. Election de vingt membres du Conseil d'administration du Programme des Nations
Unies pour l'environnement (point 1'1).

20. Election de douze membres du Conseil mondial de l'alimentation (point 20).

21. Election de membres du Conseil des gouverneurs du F(lIlds spécial des Nations
Unies (point 21).

22. Election de sept membres du Comité du programme et de la coordination
(point 22).

23. Election des membres du Conseil des gouverneurs du Fonds spécial des Nations
Unies pour les pays en développement sans littoral (point 23).

24. Application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peu
ples coloniaux (point 24)2 :

li) Rapport du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux;

h) Rapport du Secrétaire général.

25. Admission de nouveaux Membres à l'Organisation des Nations Unies (point 25).

1 A ses 4" et 5'" séances plénières, le 22 septembre 1978, l'Assemblée générale a adopté l'ordre du jour et
la répartition des points de l'ordre du jour de la trente-troisième session (voir sel'i. X. B. l, décision 33/401).
Sauf indication contraire, tous les points faisaient partie de l'ordre du jour et de la répartition des points de
l'ordre du jour recommandés par le Bureau dans son premier rapport (A/33/250, sect. III et IV) et adoptés par
l'Assemblée à ses 4" et 5'" séances plénières. Pour la liste numérique des points de l'ordre du jour, voir
annexe Ill.

2 Voir également· .Quatrième Commission", point 9
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26. Question de l"île comOrIenne de Mayotte rapport du Secrétaire général
(point 26).

27. Question de Namibie (point 27)'

li) Rapport du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne
1" application de la Déclaration sur l"octroi de l'indépendance aux pays ct aux
peuples coloniaux:

hl Rapport du Conseil des Nations Unies pour la Namibie:
c) Nomination du Commissaire des Nations Unies pour la Namihie.

28. Question de Chypre: rapport du Secrétaire général (point 28)4.

29. Coopération entre l'Organisation des Nations Unies ct I"Organisation de l'unité
africaine: rapport du Secrétaire général (point 29).

30. La situation au Moyen-Orient: rapport du Secrétaire général (point 30).

31. Question de Palestine: rapport du Comité pour l"exercice des droits inaliénables
du peuple palestinien (point 31).

32. Politique d'af!arlheid du Gouvernement sud-africain (point 32)' :

li 1 Rapport du Comité spécial contre l'afJarlheid:
h) Rapport du Comité spécial pour l'élaboration d'une convention internationale

contre l"afJartheid dans les sports:
c) Rapport du Secrétaire général.

33. Trentième anniversaire de la Déclaration universelle des droits de l'homme: co
opération internationale pour la promotion ct le respect des droits civils, politiques,
économiques, sociaux et culturels (point 33).

34. Troisième Conférence des Nations Unies sur le droit de la mer (point 34).

35. Organisation des Nations Unies pour le développement industriel (point 60)0

d) Confirmation de la nomination du Directeur exécutif.

36. Activités opérationnelles pour le développement (point 62)7

i) Confirmation de la nomination du Directeur exécutif du Fonds spécial des Na
tions Unies pour les pays en développement sans littoral.

37. Fonds spécial des Nations Unies (point 65)x

h) Confirmation de la nomination du Directeur exécutif.

38. Développement ct coopération économique internationale (point 58)4 :

a) Rapport du Comité créé en application de la résolution 32/174 de l'Assemblée
générale.

39. Statut d'observateur pour l'Agence de coopération culturelle ct technique auprès de
1" Assemblée générale (point 129) .

.1 A sa 4" séance plénière. le 22 septembre 1<)7H, l'Assemblée générale. approuvant la recommandation
contenue dans le premier rapport du Bureau (A/33/250, par. 24, il. iil. a décidé d'examiner œ point immé
diatement après l'alinéa il (Rapport du Comité créé en application de la résolution 32/174 de l'Assemblée
générale) du point 58 (Développement et coopération économique internationale). A sa 52" séance plénière. le
20 novembre 1978, ayant reçu une demande d'audience d'une organisation, l'Assemblée a demandé à la
Quatrième Commission de procéder à cette audition. con!'lfI11ément à la pratique établie, et de faire rapport à
ce sujet.

4 A sa 5" séance plénière. lé 22 septembre 1\/78, l'Assemblée générale, approuvant la recommandation
contenue dans le premier rapport du Bureau (A/33/250, par. 24. Il, iii), a décidé d'examiner cc point directe
ment en séance plénière, étant entendu qu'elle inviterait, lors de l'examen de la question. la Commission
politique spéciale à se réunir afin de donner aux représentants des communautés chypriotes la possibilité de
prendre la parole devant la Commission pour exprimcr Icurs vues et que l'Assemblée reprendrait ensuitc
l'examen de la question, prenant en l"Onsidération le rapport de la Commission politiquc spéciale.

; A sa 5" séance plénière, Ic 22 septembre 1978, l'Asscmbléc générale, approuvant la recommandation
contenue dans le premier rapport du Bureau (A/33/250, par. 24, il. iv), a décidé d'cxaminer ce point directe·
ment en séance plénière, étant entendu que les représentants dc l'Organisation de l'unité africaine et dcs
mouvements de libération nationale reconnus par celle-ci scraient autorisés à partiCiper au débat en séance
plénière et que les organisations qui portaient un intérêt particulier à la question scraient autorisées à être
entendues par la Commission politique spéciale.

6 Pour les alinéas Il à (', voir' 'Deuxième Commission". point 4.
7 Pour les alinéas li à h, voir "Deuxième Commission", point 6.
8 Pour l'alinéa li, voir" Deuxième Commission", point <).
9 A sa 5" séance plénière, le 22 septembre 1978, l'Assembléc générale, approuvant la recommandation

contenue dans le premier rapport du Bureau (A/33/250, par. 24, ('. il. a décidé d'examiner l'alinéa il directe
ment en séance plénière immédiatement après le point 9 (Débat général). Pour les alinéas h à l'. voir
"Deuxième Commission". point 2



1. - Répartition des poinls de l'ordre du jour

Première Commission

(QUESTIONS POLITIQUES ET DE SÉCURlTl', y COMPRIS LA RÉGLEMENTATION

DES ARMEMFNTS)

1. Application des conclusions de la première Conférence des parties chargée de
l'examen du Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires et création d'un
comité préparatoire pour la deuxième Conférence (point 35).

2. Application de la résolution 32/76 de l'Assemblée générale relative à la signature
et à la ratification du Protocole additionnel 1 au Traité visant l'interdiction des
armes nucléaires en Amérique latine (Traité de Tlatelolco) [point 361.

3. Armes chimiques et bactériologiques (biologiques) : rapport de la Conférence du
Comité du désarmement (point 37).

4. Application de la résolution 32/78 de l'Assemblée générale: rapport de la Confé
rence du Comité du désarmement (point 38).

5. Application de la résolution 32/79 de l'Assemblée générale relative à la signature
et à la ratification du Protocole additionnel Il au Traité visant l'interdiction des
armes nucléaires en Amérique latine (Traité de Tlatelolco) [point 391.

6. Mesures efficaces visant à assurer la n':alisation des buts et objectifs de la Décennie
du désarmement: rapport de la Conférence du Comité du désarmement (point 40).

7. Appl ication de la Déclaration sur la dénucléarisation de r Afrique (point 41).

8. Création d'une zone exempte d'armes nucléaires dans la région du Moyen-Orient
(point 42).

9. Création d'une zone exempte d'armes nucléaires en Asie du Sud: rapport du Se
crétaire général (point 43).

10. Interdiction de la mise au point et de la fabrication de nouveaux types d'armes de
destruction massive et de nouveaux systèmes de telles armes: rapport de la
Conférence du Comité du désarmement (point 44).

II. Réduction des budgets militaires (point 45 l-

12. Application de la Déclaration faisant de l'océan Indien une zone de paix: rapport
du Comité spécial de l'océan Indien (point 46).

13. Désarmement général et complet (point 47)10 :

(/) Rapport de la Conférence du Comité du désarmement:
h) Rapport de l'Agence internationale de l'énergie atomique:
c) Rapport du Secrétaire général.

14. Contërence mondiale du désarmement: rapport du Comitt' (/{I hoc pour la Confé
rence mondiale du désarmement (point 48).

15. Conférence des Nations Unies sur l'interdiction ou la limitation de remploi de
certaines armes classiques qui peuvent être considérées comme produisant des ef
fets traumatiques excessifs ou comme frappant sans discrimination: rapport de la
Conférence préparatoire (point 49).

16. Application de la Déclaration sur le renforcement de la sécurité internationale :
rapports du Secrétaire général (point :'i0).

17. Examen de l'application des recommandations et décisions adoptées par rAssem
blée générale à sa dixième session extraordinaire (point 125) :

Il) Rapport de la Commission du désarmement;
h) Rapports du Secrétaire général.

18. Conclusion d'une convention internationale sur le renforcement des garanties de la
sécurité des Etats non nucléaires (point 128).

Commission politique spéciale

1. Effets des rayonnements ionisants: rapport du Comité scientifique des Nations
Unies pour l'étude des effets des rayonnements ionisants (point 53).

10 A sa Y séance plénière. le 22 septembre 1978. ,. Assemblée générale, approuvant la recommandation
contenue dans le premier rapport du Bureau (A/33/250, par. 24, />. il. a décidé que les paragraphes pertinents
du rapport annuel de l'Agence internationale de l'énergie atomique pour 1977 (A/33/145) seraient portés il
l'attention de la Première Commission dans le cadre de son examen du point 47
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2. Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les rdugiés de Palestine
dans le Proche-Orient (point 54) :

a) Rapport du Commissaire général;
h) Rapport du Groupe de travail chargé d'étudier le financement de l'Office de

secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le
Proche-Orient;

c) Rapport de la Commission de conciliation des Nations Unies pour la Palestine;
d) Rapports du Secrétaire général.

3. Rapport du Comité spécial chargé d'enquêter sur les pratiques israéliennes affec
tant les droits de l'homme de la population des territoires occupés (point 55).

4. Etude d'ensemble de toute la question des opérations de maintien de la paix sous
tous leurs aspects (point 56).

5. Question de la composition des organes pertinents de l'Organisation des Nations
Unies (point 57).

6. Création d'un organisme ou d'un département de l'Organisation des Nations Unies
chargé d'entreprendre et de coordonner des recherches sur les objets volants non
identifiés et les phénomènes connexes et de diffuser les résultats obtenus
(point 126).

7. Coopération internationale touchant les utilisations pacifiques de l'espace extra
atmosphérique (point 51) :

a) Rapport du Comité des utilisations pacifiques de l'espace extra-atmosphérique;
h) Rapport du Secrétaire général.

8. Elaboration d'une convention internationale sur les principes régissant l'utilisation
par les Etats de satellites artificiels de la Terre aux fins de la télévision directe:
rapport du Comité des utilisations pacifiques de l'espace extra-atmosphérique
(point 52).

9. Questions relatives à l'information (point 77) 1 1 :

a) Coopération et assistance pour l'application et l'amélioration des systèmes na
tionaux d'infonnation et de communications de masse aux fins du progrès so
cial et du développement;

h) Liberté de l'infonnation :

i) Projet de déclaration sur la liberté de l'information;
ii) Projet de convention sur la liberté de l'information:

c) Politiques et activités de l'Organisation des Nations Unies dans le domaine de
l'infonnation : rapport du Secrétaire général

10. Question de Chypre: rapport du Secrétaire général (point 28)4

II. Politique d'apartheid du Gouvernement sud-africain (point 32)'

a) Rapport du Comité spécial contre l'apartheid:
h) Rapport du Comité spécial pour l'élaboration d'une convention internationale

contre l'apartheid dans les sports;
c) Rapport du Secrétaire général.

Deuxième Commission

(QUESTIONS I:CONOMIl)UES ET HNANClÈRES)

1. Rapport du Conseil économique et social 1chapitres Il, III (sections A, B, D,let
K à M), IV, V (section El, VI (sections A à E et G) et VII (section E)]
(point 12)lè.

2. Développement et coopération économique internationale (point 58) Il :

h) Restructuration des secteurs économique et social du système des Nations
Unies: rapport du Secrétaire général:

Il A sa 5" séance plénière, le 22 septembre 1978, l'Assemblée générale, approuvant la recommandalion
contenue dans le premier rapport du Bureau (A/33/250, par. 24, l'l, a décidé que les aspects administratifs ct
budgétaires exclusivement de l'alinéa (' seraient examinés par la Cinquième Commission. Voir également
"Cinquième Commission", point 18.

12 Pour le chapitre Il, la section E du chapitre V et la section E du chapitre VII, voir également "Troi
sième Commission", point 1; pour la section K du chapitre 1II et les sections A à C ct F à 1 du chapitre 1V,
voir également "Cinquième Commission", point 16; et pour la section B du chapitre III. voir également
"Troisième Commission", point l, et ''Cinquième Commission", point 16.

Il Pour l'alinéa a. voir "Séances plénières". point 38



I. - Répartition des points de l'ordre du jour

(') Coopération économique entre pays en développement : rapport du Secrétaire
général;

d) Participation effective des femmes au développement: rapport du Secrétaire
général;

e) Aide multilatérale au développement aux fins de l'exploration des ressources
naturelles : rapport du Secrétaire général.

3. Contërence des Nations Unies sur le commerce et le développement (point 59) :

li) Rapport du Conseil du commerce ct du développement:
h) Rapport du Secrétaire général.

4. Organisation des Nations Unies pour le développement industriel (point 60) 14 :

a) Rapport du Conseil du développement industriel;
h) Renforcement des activités opérationnelles en matière de développement in

dustriel dans les pays en développement les moins avancés: rapport du Secré
tai re général;

(') Conférence des Nations Unies sur la constitution de l'Organisation des Nations
Unies pour le développement industriel en institution spécialisée: rapport du
Secrétaire général.

5. Institut des Nations Unies pour la formation et la recherche: rapport du Directeur
général (point 61).

6. Activités opérationnelles pour le développement (point 62) 15

a) Programme des Nations Unies pour le développement;
h) Fonds d'équipement des Nations Unies:
c) Activités de coopération technique entreprises par le Secrétaire généraL
d) Programme des Volontaires des Nations Unies:
e) Fonds des Nations Unies pour les activités en matière de population;
./) Fonds des Nations Unies pour l"enfance : rapport du Secrétaire général;
g) Programme alimentaire mondiaL
h) Fonds spécial des Nations Unies pour les pays en développement sans littoral.

7. Programme des Nations Unies pour l'environnement (point 63)11> :

a) Rapport du Conseil d'administration:
h) Rapports du Secrétaire général.

X. Problèmes alimentaires: rapport du Conseil mondial de l'alimentation (point 64).

9. Fonds spécial des Nations Unies (point 65)17 :

li) Rapport du Conseil des gouverneurs.

10. Université des Nations Unies (point 66) :

a) Rapport du Conseil de I"Université des Nations Unies;
h) Rapport du Secrétaire général.

Il. Bureau du Coordonnateur des Nations Unies pour les secours en cas de catastro
phe : rapports du Secrétaire général (point 67).

12. Etablissements humains (point 68) :

a) Rapports de la Commission des établissements humains:
h) Rapports du Secrétaire général.

13. Coopération technique entre pays en développement: Conférence des Nations
Unies sur la coopération technique entre pays en développement (point 69).

14. Conférence des Nations Unies sur la science et la technique au service du dévelop
pement (point 70) :

a) Rapport du Comité préparatoire de la Conférence des Nations Unies sur la
science et la technique au service du développement;

h) Rapport du Secrétaire général.

14 Pour l'alinéa d. voir "Séances plénières". point 35.
15 Pour l'alinéa i. voir "Séances plénières", point 36.
II> A sa 5" séanceplénière. le 22 septembre 1978. l'Assemblée générale, approuvant la recommandation

contenue dans le premter rapport du Bureau (A/33/250, par. 24, C, ii), a décidé de renvoyer à la Cinquième
Commission le rapport du Secrétaire général sur l'établissement el le fonctionnement d'un compte spécial pour
financer la réalisation du Plan d'action pour lutter contre la désertification (A/33/ 117). Voir également "Cin
quième Commission". point 17.

17 Pour l'alinéa h. voir "Séances plénières", point 37.
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15. Accélération du transfert des ressources réelles aux pays en développement
(point 71) :

a) Rapports du Secrétaire général;
hJ Rapport du Secrétaire général ~e la Conférence des Nations Unies sur le

commerce et le développement.

Troisième Commission

(QUESTIONS SOCIALES, HUMANITAIRES ET CULTUREl LES)

1. Rapport du Conseil économique et social ichapitres Il, III (sections B et C. E à H
et J), V et VII (section E)] (point 12)ls.

2. Politiques et programmes relatifs à la jeunesse: rapports du Secrétaire général
(point 72).

3. Application du Programme pour la Décennie de la lutte contre le racisme et la
discrimination raciale: rapport du Secrétaire général (point 731.

4. Conférence mondiale de la lutte contre le racisme et la discrimination raciale:
rapport du Secrétaire général (point 74).

5. Projet de convention sur l'élimination de la discrimination à l'égard des femmes
(point 75).

6. Conséquences néfastes pour la jouissance des droits de l'homme de l'assistance
politique, militaire, économique et autre accordée aux régimes racistes et colonia
listes d'Afrique australe (point 76).

7. Expérience des pays quant à la réalisation de transformations sociales et économi
ques de grande portée aux fins du progrès social: rapports du Secrétaire général
(point 78).

8. Préservation et épanouissement des valeurs culturelles (point 79).

9. Importance d'une répartition équitable du revenu national pour le développement
économique et social: rapport du Secrétaire général (point 80).

10. Elimination de toutes les formes de discrimination raciale (point 81)

1/) Rapport du Comité pour l'élimination de la discrimination raciale;
h) Etat de la Convention internationale sur l'élimination de toutes les formes de

discrimination raciale: rapport du Secrétaire général;
cl Etat de la Convention internationale sur l'élimination et la répression du crime

d 'apartheid : rapport du Secrétaire général.

Il. Importance, pour la garantie et l'observation effectives des droits de l'homme. de
la réalisation universelle du droit des peuples il l'autodétermination ct de l'octroi
rapide de l'indépendance aux pays ct aux peuples coloniaux: rapport du Secrétaire
général (point 82).

12. Torture et autres peines ou traitements cruels. inhumains ou dégradants: rapports
du Secrétaire général (point 83).

13. Pactes internationaux relatifs aux droits dc l' homme (point 84) :

a) Rapport du Comité des droits de l'homme;
h) Etat du Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels.

du Pacte international relatif aux droits civils ct politiques et du Protocole fa
cultatif se rapportant au Pacte international relatif aux droits civils et politi
ques : rapport du Secrétaire général.

14. Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés: rapport du Haut Commis
saire (point 85).

15. Autres méthodes et moyens qui s'offrent dans le cadre des organismes des Nations
Unies pour mieux assurer la jouissance effective des droits dc "homme et des
libertés fondamentales. y compris la création d'un poste de Haut Commissaire des
Nations Unies aux droits de l'homme (point 86).

lM Pour le chapilre Il. la section E du chapitre V el la section E du chapitre VII. voir également
"Deuxième Commission". poinl I: pour la section G du chapilre III et les sections B à D du chapitre V. voir
également . Cinquième Commission". point \ h; et pour la section B du chapitre 1Il. voir également
"Deuxième Commission". point 1. et "Cinquième Commlss;on". point \h
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16. Problèmes concernant les personnes àgées et les vieillards: rapport du Secrétaire
général (point 87).

17. Décennie des Nations Unies pour la femme: égalité, développement et paix: rap-
ports du Secrétaire général (point 88).

18. Elimination de toutes les formes d'intolérance religieuse (point 89).

19. Droits de l'homme et progrès de la science et de la technique (point 90).

20. Conférence des Nations Unies pour une convention internationale sur la législation
en matière d'adoption (point 91).

21. Examen et coordination des programmes des organisations du système des Nations
Unies relatifs aux droits de l'homme et coopération avec d'autres programmes
internationaux dans le domaine des droits de l'homme (point 127).

Quatrième Commission

(QUESTIONS SE RAPPORTANT AUX TERRITOIRES SOlIS TUTELLE

ET AUX TERRITOIRFS NON AUTONOMFS)

1. Renseignements relatifs aux territoires non autonomes, communiqués en vertu de
l'alinéa e de l'Article 73 de la Charte des Nations Unies (point 92) :

a) Rapport du Secrétaire général;
b) Rapport du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne

l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux.

2. Question de la Rhodésie du Sud: rapport du Comité spécial chargé d'étudier la
situation en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux (point 93).

3. Question du Timor oriental: rapport du Comité spécial chargé d'étudier la si
tuation en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux (point 94).

4. Activités des intérêts étrangers, économiques et autres, qui font obstacle à l'appli
cation de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux en Rhodésie du Sud, en Namibie et dans tous les autres territoires se
trouvant sous domination coloniale, el aux efforts tendant à éliminer le colonia
lisme, l'apartheid et la discrimination raciale en Afrique australe: rapport du
Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux
(point 95)

5. Application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peu
ples coloniaux par les institutions spécialisées et les organismes internationaux
associés à l'Organisation des Nations Unies (point 96) :

a) Rapport du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne
l'application de la Déclaration sur l'octroi de "indépendance aux pays ct aux
peuples coloniaux:

h) Rapport du Secrétaire général.

6. Rapport du Conseil économique ct social 1chapitre VI (section F) J (point 12).

7. Programme d'enseignement et de formation des Nations Unies pour l'Afrique aus
traie: rapport du Secrétaire général (point 97).

8. Moyens d'étude et de formation offerts par des Etats Membres aux habitants des
territoires non autonomes : rapport du Secrétaire général (point 98).

9. Application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peu
ples coloniaux: rapport du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui
concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et
aux peuples coloniaux 1chapitres relati fs à des territoires particuliers 1 (point 24) 19

,. Voir également "Séances plénièrc<', point 24
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Cinquième Commission

(QUESTIONS ADMINISTRATIVES ET IHJDGÉTAIRES)

1. Rapports financiers et comptes et rapports du Comité des commissaires aux
comptes (point (9) :

a) Organisation des Nations Unies;
h) Programme des Nations Unies pour le développement;
c) Fonds des Nations Unies pour l'enfance;
d) Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les refugiés de Palestine

dans le Proche-Orient;
(') Institut des Nations Unies pour la formation ct la recherche:
j) Contributions volontaires gérées par le Haut Commissaire des Nations Unies

pour les réfugiés;
g) Fonds du Programme des Nations Unies pour l'environnement:
h) Fonds des Nations Unies pour les activités en matière de population;
i) Fondation des Nations Unies pour l'habitat et les établissements humains.

2. Budget-programme de ('exercice biennal 197X-1979 (point 1(0).

3. Plan à moyen terme pour la période 1980- 19H.') (point 101).

4. Locaux des Nations Unies (point 1(2) :

a) Locaux des Nations Unies au Centre du Donaupark à Vienne: rapport du Se
crétaire généraL

h) Locaux des Nations Unies à Nairobi: rapport du Secrétaire généraL
c) Agrandissement des salles de conférence et amélioration des installations a

l'usage des services de conférence ct des délégués au Siège de l'Organisation
des Nations Unies: rapport du Secrétaire général.

S. Crise financière de l'Organisation des Nations Unies: rapport du Comité de négo
ciation sur la crise financière de l'Organisation des Nations Unies (point 1(3).

6. Examen du mécanisme des organes intergouvernementaux et des organes d'experts
chargés de formuler, d'examiner et d'approuver les programmes ct les budgets
(point 1(4).

7. Coordination administrative et budgétaire entre l'Organisation des Nations Unies ct
les institutions spécialisées ainsi que l'Agence internationale de l'énergie atomi
que: rapport du Comité consultatif pour les questions administratives et budgétai
res (point lOS).

8. Corps commun d'inspection: rapports du Corps commun d'inspection (point IOn).

9. Plan des conférences: rapport du Comité des conférences (point 107).

10. Barème des quotes-parts pour la répartition des dépenses de l'Organisation des
Nations Unies: rapport du Comité des contributions (point 1OH).

Il. Nominations aux sièges devenus vacants dans les organes subsidiaires de l'Assem
blée générale (point 109) :

a) Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires;
h) Comité des contributions;
c) Comité des commissaires aux comptes;
d) Comité des placements: confirmation des nominations faites par le Secrétaire

général;
e) Tribunal administratif des Nations Unies:
j) Commission de la fonction publique internationale.

12. Questions relatives au personnel (point 110) :

a) Composition du Secrétariat: rapport du Secrétaire général;
h) Autres questions relatives au personnel: rapports du Secrétaire général.

13. Rapport de la Commission de la fonction publique internationale (point Ill).

14. Régime des pensions des Nations Unies (point 112) :

a) Rapport du Comité mixte de la Caisse commune des pensions du personnel des
Nations Unies;

h) Rapport du Secrétaire général.



1. - Répartition des points de l'ordre du jour

15. Financement des forces des Nations Unies chargées du maintien de la paIX au
Moyen-Orient (point 113) :

il) Force d'urgence des Nations Unies ct Force des NatIOns Unies chargée d'ob
server le dégagement: rapport du Secrétaire généraL

h) Force intérimaire des Nations Unies au Liban: rapport du Secrétaire général.

16. Rapport du Conseil économique ct social Ichapitres III (sections 8, G et K). IV
(sections A à C ct F il 1), V (sections 8 à D) ct VII (sections D, G ct H)I
(point 12)20.

17. Programme des Nations Unies pour l'environnement [établissement et fonctionne
ment d'un compte spécial pour financer la réalisation du Plan d'action pour lutter
contre la désertification] (point (3)21

18. Questions relatives à l'information (point 77)22 :

(') Politiques ct activités de l'Organisation des Nations Unies dans le domaine de
l'information: rapport du Secrétairc général [aspects administratifs ct budgé
taires 1.

Sixième Commission

(QUFSTlO"lS .It I RID!<..lUFS)

')

1.

3.

4.

5.

6.

7.

8,

9.

10,

II.

Rapport de la Commission du droit international sur les travaux de sa trentième
session (point 114).

Rapport de la Commission des Nations Unies pour le drOit commercial internatio
nal sur les travaux de sa onzième session (point 115).

Application par les Etats des dispositions de la Convention de Vienne sur \cs rela
tions diplomatiques de 1961 : rapport du Secrétaire général (point \ 16).

Rapport du Comité spécial de la Charte des Nations Unlcs ct du raffermissemcnt
du rôle de l'Organisation (point 117)

Rapport du Comité des relations avec le pays hôtc (point 118).

Enregistrement et publication des traités et des accords internationaux en vertu de
l'Article \02 de la Charte des Nations Unies: rapport du Secrétaire général
(point 119).

Elaboration d'une convention internation<Jle contre la prise d'otages: rapport du
Comité spécial pour l'élaboration d'une convention internationale contre la prise
d'otages (point 120),

Rapport du Comité spécial pour le renforcement de l'efficacité du principe du
non-recours à la force dans les relations internationales (point 121).

Résolutions adoptées par la Conférence des Nations Unies sur la représentation des
Etats dans leurs relations avec les organisations internationales (point 122) :

il) Résolution concernant le statut d'observateur des mouvements de libération na
tionale reconnus par l'Organisation de l'unité africaine ou la Ligue des Etats
arabes;

h) Résolution concernant l'application dc la Convention dans les activités futures
des organisations internationales.

Systématisation ct évolution progressive des normes ct principes du droit relatif au
développement économique international (point 123).

Projet de code des crimes contre la paix l't la sécurité de l' humanité (point 124)

.'0 Pour la section K du chapitre III et tes seclions A à C et F à 1 dll c'hapitre IV, voir également
"Deuxième Commission", point 1; pour la section G du chapitre III et les sections B à D du chapitre V. voir
également "Troisième Commission", point 1; et pOlir ta sedion B du chapitre III. voir également "Deuxième
Commission", point 1. et . 'Troisième Commission". point 1.

21 Voir également "Deuxième Commission". point 7
" Voir également 'Commission politique spéCiale". pOlllt 9
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(A/33/L.10 et Add.l)

B. Mobilisation internationale contre l'apartheid (A/33/L 19 ct Add.l)

C. Hommage à la mémoire des dirigeants et des éminentes personnalités qui
ont apporté une contribution importante à la lutte des peuples opprimés
(A/33/L.20 et Add. 1)

D. Relations entre Israël et l'Afrique du Sud (A/33/L.21 et Add. 1) .

E. Embargo sur le pétrole à l'encontre de l'Afrique du Sud (A/33/L.22 et
Add.l)

Poiml
d(' ("arr/n' Dutt'.\

du iour d'adoption l'(JKI',\

25 19 septembre 1978 12

58. Il 19 octobre 1978 12

14 2 novembre 1978 12

14 2 novembre 1978 13

3 3 novembre 1978 14

3 24 mai 1979 14

28 9 novembre 1978 14

34 10 novembre 1978 15

129 10 novembre 1978 15

29 I l '1" décembre 1978 15

31 7 décembre 1978 16

31 7 décembre 197R 17

31 7 décembre 1978 17

30 7 décembre 1978 18

24 13 décembre 1978 19

24 13 décembre 1978 20

33 14 décembre 1978 21

25 18 décembre 1978 21

27 21 décembre 1978 22

27 21 décembre 1978 24

27 21 décembre 1978 25

32 24 janvier 1979 27

p 24 Janvier 1979 27

3~ 24 janvier 1979 28

32 24 janvier 1979 28

32 24 janvier 1979 29

1 Pour les décisions adoptées sans renvoi à une grande commission. voir sel't. X.

1]



Numéro,\'
des

résolutions Ti/rcl

12

33/206

Assemblée générale - Trente·troisième session

F. Prisonniers politiques en Afrique du Sud (A/33/L23 ct Add.l)

G. Collaboration nucléaire avec l'Afrique du Sud (A/33/L24 ct Add. 1)

H. Collaboration économique avec l'Afrique du Sud (A/33/L 25 et Add.l)

L Diffusion d'informations sur l'apartheid (A/33/L.26 cl Add. 1)

J. Programme de travail du Comité spécial contre l'al'arllll'id (A/33/L27
et Add.I)

K. Assistance au peuple opprimé d'Afrique du Sud ct '1 son mouvement de
libération nationale (A/33/L2X ct Add.l) .

L Situation en Afrique du Sud (A/33/L.29 ct Add. 1)

M. Collaboration militaire avec l'Afrique du Sud (A/33/L.30 ct Add 1)

N. Aparlheid dans les sports (A/33/L31 ct Add.l) .

O. Investissements en Afrique du Sud (A/33/L32 et Add. 1)

Question de Namibie (A/33/L.37 et Add. 1) .

j'('int.1

,fi' ron/rt' {)(lf(',\

rift IUIIf (Illdoption 1'1Igl''\

p 24 janvier 1<)7<) 2<)

32 24 lanvier 1<)7<) 30

p 24 janvier 1<)79 10

.12 24 janvier 1<)7<) 11

.'2 24 janvier 1<)7<) 11

.12 24 janvier 1<)79 12

32 24 janvier 1979 D

32 24 janvier 1979 .14

P 24 janvier 197<) .14

.12 24 janvier 1979 15

27 31 mai 1979 35

33/1. Admission des Iles Salomon à l'Organisation
des Nations Unies

L'Assemhlée générale.

Ayant reçu la communication du Conseil de sécurité, en
date du 17 août 1978, recommandant l'admission des Iles
Salomon à l'Organisation des Nations Unies 1 ,

Ayant examiné la demande d'admission des Iles Salo
mon3 ,

Décide d'admettre les Iles Salomon à l'Organisation des
Nations Unies,

trI' séance plénière
/9 septemhre 197t1

33/2. Rapport du Comité plénier créé en application
de la résolution 32/174 de l'Assemblée générale

L'Assemhlée générale.

Rappelant ses résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du
1er mai 1974, contenant la Déclaration et le Programme
d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre éco
nomique international, 3281 (XXIX) du 12 décembre
1974, contenant la Charte des droits et devoirs économi
ques des Etats, et 3362 (S-VII) du 16 septembre 1975, re
lative au développement et à la coopération économique
internationale, ainsi que sa résolution 2626 (XXV) du
24 octobre 1970, contenant la Stratégie internationale du
développement pour la deuxième Décennie des Nations
Unies pour le développement,

Considérant avec préoccupation que de graves problè
mes continuent à peser sur la situation économique inter
nationale et soulignant la nécessité d'un effort concerté
pour remédier à cette situation en tenant pleinement
compte en particulier des vues et des intérêts des pays en
développement,

Réaffirmant que toute négociation d'une nature globale
concernant l'instauration du nouvel ordre économique in
ternational devrait se dérouler dans le cadre du système des
Nations Unies et mettant l'accent, dans ce contexte, sur le
rôle central de l'Assemblée générale,

2 Docunlenfs officiels de l'Assemhll'c ghlérll/c. trenlc-lroÎ.\'iénU' s('.\'
sion, Annexes, point 25 de l'ordre du jour, document A/33/207.

, A/33/202-S/l2801. Pour le texte imprimé, voir Do('//ments officiels
du Conseil de sé('urité. trcnfe-froisû'JlIl' (/IIW;e, Supplt;1l/Cllf de juillcl,
aotÎl el sel'Iernhre l '17S.

Rappelant que, par sa résolution 32/174 du 19 décembre
1977, c1le a créé un comité pour l'aider, en tant que point
de convergence, à s'acquitter des tâches fixées dans cette
résolution,

Prenant acte du rapport intérimaire du Comité créé en
application de la résolution 32/174 de rAssemblée géné
rale4 , en particulier de la deuxième partie du rapport rela
tive à sa première session de fond,

l, Regrette que les divergences de vues sur l'interpré
tation du mandat du Comité créé en application de la ré
solution 32/174 de l'Assemblée générale aient empêché ce
dernier de mener des négociations significatives:

') Illsiste sur la nécessité pour le Comité d'aboutir,
grâce il l'effort déterminé de ses Etats Membres, à des
progrès réels sur les questions qui lui sont soumises:

3. Prie tous les organes de l'Organisation des Nations
Unies et demande instamment à toutes les autres organisa
tions du système des Nations Unies de coopérer pleinement
avec le Comité afin de lui permettre d'accomplir ses tâches
avec succès:

4. Décide que, vu son importance, le Comité devrait
se voir accorder tous les moyens nécessaires pour lui per
mettre de se réunir selon les besoins, y compris l'établis
sement de comptes rendus analytiques de ses séances:

5. Fxprime ses jdicitotiolls au Président du Comité
pour l'autorité dont il a fait preuve dans la conduite de ses
travaux et pour les efforts précieux qu'il a déployés pour
aider le Comité à surmonter les difficultés rencontrécs.

39 <' seollce II/ellii'l'l'
190cto!Jre /978

33/3. Rapport de l'Agence internationale de l'énergie
atomique

L'Assemh/ée géllél'({le.

Avant reçu le rapport de l'Agence internationale de
l'énergie atomique à l'Assemblée générale pour "année
1977",

4 Documents ojlïciels de /'As.\'l'mhléc ghlérale. rrellll"·lroi.\'ièmc ses
SiOIl, SlIl'pléml'llf Il'' 34 (A/33/34).

, Agence internationale de l'énergie atomique, RapporT lII'lIl1l'i pOlir
1<)77, Autriche, juillet 197X; communiqué aux memhres de l'Assemhlée
gL'nàak par une note du SeerL'taire général (A/33/145)
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Notant que la déclaration du Directeur général de
l'Agence internationale de l'énergie atomique en date du
2 novembre 19786 fournit des renseignements supplémen
taires sur les principaux faits survenus dans les activités de
l'Agence,

Considérant le rôle important joué par l'Agence interna
tionale de l'énergie atomique dans le domaine des utilisa
tions pacifiques de l'énergie nucléaire, qui est pour le mo
ment la principale source d'énergie de rechange aisément
accessible, et par conséquent les tâches croissantes que
l'Agence sera appelée à entreprendre,

Appréciant la contribution de l'Agence internationale de
l'énergie atomique à l'évaluation des ressources d'ura
nium, l'étude à laquelle elle procède actuellement au sujet
de la gestion internationale du plutonium et du combustible
épuisé, l'assistance qu'elle fournit pour la négociation d'un
texte de convention sur la protection physique des matières
nucléaires, son appui technique et administratif à l'évalua
tion du cycle du combustible nucléaire actuellement en
cours et ses importants travaux sur la sûreté nucléaire ct la
protection de l'environnement,

Ayant présente à l'esprit l'intention de l'Agence inter
nationale de l'énergie atomique de convoquer en 1981 ou
1982 une deuxième grande conférence internationale sur
l'énergie d'origine nucléaire et son cycle du combustible,
semblable à celle qui s'est tenue il Salzbourg du 2 au
13 mai 1977,

Notant avec sati,l:!àction les travaux accomplis par
l'Agence internationale de l'énergie atomique dans la mise
en application des dispositions du Traité sur la non
prolifëration des armes nucléaires 7 et d'autres traités,
conventions et accords internationaux ayant pour but de
protéger l'humanité d'une mauvaise utilisation de l'énergie
nucléaire,

Ayant présents à l'esprit les besoins particuliers des pays
en développement en ce qui concerne l'assistance techni
que de l'Agence internationale de l'énergie atomique afin
qu'ils puissent bénéficier de la contribution de l'énergie
nucléaire à leur développement économique,

Notant avec satis/àetion l'inclusion dans le rapport du
Directeur général de l'Agence internationale de l'énergie
atomique de l'essentiel des débats de la vingt-deuxième
session ordinaire de la Conférence générale de l'Agence,
qui s'est tenue en septembre 1978, au sujet de l'augmenta
tion envisagée de la représentation des régions d'Afrique
ainsi que du Moyen-Orient et d'Asie du Sud au sein du
Conseil des gouverneurs,

l, Prend acte du rapport de l'Agence internationale de
l'énergie atomique;

2. Prie instamment tous les Etats d'appuyer les efforts
déployés par l'Agence internationale de l'énergie atomique
pour favoriser, conformément à son statut, les utilisations
pacifiques de l'énergie atomique, pour élaborer et faire ap
pliquer les garanties et pour aider les Etats Membres, en
particulier les pays en développement, à planifier et à exé
cuter des programmes dans le domaine de l'énergie et des
diverses applications des techniques nucléaires;

3. Prie l'Agence internationale de l'énergie atomique
de renforcer ses activités dans le domaine de l'assistance
technique aux pays en développement et demande instam-

6j)ocwncnfs (~lJkiels de l'As.\'('mhlt;l' gel/éraIe, Irnl/('-lro/s!c!11e 'cs
sion, Séances plénières, 41" séancc, par. ~ il 40

7 Résolution 2373 (XXII). annl'Xl'.

ment aux Etats Membres d'aider l'Agence à réaliser cet
objectif en augmentant leurs contributions volontaires:

4. Prend ade avec ill!ért~t de l'intention de l'Agencc
internationale de l'énergie atomique de tenir une autre
grande conférence internationale sur l'énergie d'origine
nucléaire et son cycle du combustible, semblable à celle
qui s'est tenue à Salzbourg en mai 1977, et prie l'Agence,
compte tenu de la résolution 32/50 de l'Assemblée géné
rale, en date du 8 décembre 1977, d'envisager la possibi
lité d'élargir l'ordre du jour de la Conférence afin d'y
comprendre l'examen de mesures destinées il promouvoir
la coopération internationale dans le domaine des utilisa
tions pacifiques de (' énergie nucléaire aux fins du dévelop
pement économique et social. notamment dans les pays en
développement;

5. Imite l'Agence internationale de l'énergie atomique
il examiner à bref délai, de façon approfondie et impar
tiale, les propositions d'augmentation de la représentation
des régions d'Afrique ainsi que du Moyen-Orient et d'Aslc
du Sud au sein du Conseil des gouverneurs afin de parve
lm rapidement il une décision;

6. Prie le Secrétaire général dc transmettre au DircL
teur général de l'Agence internationale de l'énergie atomi
que les comptes rendus de la trente-troisième session dc
l'Assemblée générale qui sc rapportent aux activités de
1 Agence

-Il'll'liIlll' fI/Clli;Tl'
l 1I0\'1'lIIhrc /978

33/4. Utilisation pacifique de l'(-nergie nud(-aire aux
fins du développement économique et sodal

L'As,lclllhlt;e gl;lIél'll/c.

Awurt ctl/millc le rapport de l'Agence internationale dc
l'énergie atomique il l'Assemblée générale pour l'annl;e
1977K ,

Prellollt OC/1' du rapport du Secrétaire généraJ 4 preSell1l;
lonformément à la résolution 32/50 dl' l'Assembk;e gl;nc
raie, en date du R décembre 1977,

Reconllais,wlIIl qu'il importe de renforcer le rôle de
l'Agence internationale de l'énergie atomiquc dans la pro
motion de l'application de l'énergie nucléaire il des fins
pacifiques et d'accroître les ressources dont elle disposl'
p\lur fournir une assistance techniquc aux pays en dévelop
pement dans ce domaine,

COlIsciente de l'importance de l'énergie nucléaire p\lllr
le développement économique et, en particulier. dc S\ln
rôle important dans l'accélération du développement des
pays en développement.

Roppc/all! les principes et les dispositi\lns de sa résolu
tion 32/50 concernant la coopération internationale visant :1
promouvoir le transfert et l'utilisation des techniques nu
cIéaires aux fins du développement écon\lmique et social.
l'Il particulier dans les pays en développement.

Rappe/all! éga/elllent la teneur des paragraphes perti
nents du Document final de la dixième session extraordi
naire de l'Assemblée générale III .

S Agence internationale de l·ént.~rgic atomique. Rapl'(lt'! l/llfIlU'/ l'o//r
l 'i77, Autriche, juittet 1975: l'olllmuniqut' aux ml'morl's dl' r Ass,'motel'
!!t'nérate par Unl' noie du Secrt'taire gém'ral (An~/I-+5)

" A/J-"/J~~.

"' Résolution S-I()/~
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1. II/I'ite tous les Etats à continuer d'envisager la pos
sibilité de convoquer en temps opportun, sous les auspices
d'organismes des Nations Unies, une ou plusieurs confé
rences internationales dans le but de promouvoir la coopé
ration internationale dans le domaine de l'utilisation paci
fique de l'énergie nucléaire, conformément aux objectifs
de la résolution 32/50 de l'Assemblée générale;

2. Prie le Secrétaire général d'inviter instamment tous
les Etats à lui communiquer leurs vues, leurs observations
et leurs suggestions concernant une telle conférence et de
faire rapport à ce sujet à l'Assemblée générale lors de sa
trente-quatrième session.

42 (' se(ll/ce plenière
.? novemhre 1978

33/9. Pouvoirs des représentants à la trente-troisième
session de l'Assemblée générale

A

L'Assemblée générale

Approul'e le premier rapport de la Commission de véri
fication des pouvoirs Il.

43" se(ll/ce plenil"c
3 nOl'embre 1978

B

L'Assemhlée générale

Approul'e le deuxième rapport de la Commission de vé
rification des pouvoirs 12.

99" sew/ce plenù~re

N m(li 1979

33/15. Question de Chypre l \

L'Assemblée générale,

Avant examiné la question de Chypre,

Rappelant sa résolution 3212 (XXIX) du I('C novembre
1974 et ses résolutions ultérieures,

Vivement préoccupée par la prolongation de la crise de
Chypre, qui continue à faire peser une grave menace sur la
paix et la sécurité internationales,

Regrettant profol/dément que les résolutions de l'Orga
nisation des Nations Unies relatives à Chypre n'aient pas
encore été appliquées,

Exprimant sa projlmde préoccupation devant l'absence
de progrès dans les entretiens intercommunautaires,

Déplorant la persistance de la présence de forces armées
étrangères et de personnel militaire étranger sur le terri
toire de la République de Chypre, ainsi que le fait qu'une
portion de son territoire est encore occupée par des forces
étrangères,

Il Do"umellt.l· (ifJiciel.1 de l'Assemhlée K<'lIéruie. Irelll<'-troi.lii'me .1('.\

sioll. AlIllexes, point Cl de l'ordre du jour, document A/331350.
12 Ihid., document A1331350/Add.l.
'1 Voir également sect. I. noIe 4, ct sect. X Hl. déClsionB/402.

Déplorant également toutes les actions unilatérales qui
modifient la structure démographique de Chypre,

Consciente de la nécessité de résoudre sans plus tarder le
problème de Chypre par des moyens pacifiques conformé
ment aux dispositions de la Charte des Nations Unies,

1. Réajjïrme qu'elle appuie pleinement la souverai
neté, l'indépendance, l'intégrité territoriale et le non
alignement de la République de Chypre et demande une
fois de plus la cessation de toute ingérence étrangère dans
ses affaires;

2. Erige l'application immédiate et effective de la ré
solution 3212 (XXIX), adoptée à l'unanimité par l'Assem
blée générale et entérinée par le Conseil de sécurité dans sa
résolution 365 (1974) du 13 décembre 1974, et des résolu
tions ultérieures de l'Assemblée et du Conseil concernant
Chypre, qui constituent une base valable pour la solution
du problème de Chypre;

3. Exige le retrait immédiat de la République de Chy
pre de toutes les forces armées étrangères et de la présence
militaire étrangère;

4, Prie le Secrétaire général de continuer à fournir ses
bons offices pour les négociations entre les représentants
des deux communautés;

5. Demande que les droits de l'homme de tous les
Chypriotes soient respectés et que des mesures soient pri
ses d'urgence pour assurer le retour volontaire des réfugiés
dans leurs foyers en toute sécurité:

6. Demande la reprise d'urgence, selon des modalités
utiles et constructives, des négociations engagées sous les
auspices du Secrétaire général entre les représentants des
deux communautés, qui devraient être menées librement
sur un pied d'égalité et sur la base de propositions
complètes et constructives des parties intéressées, afin
qu'un accord mutuellement acceptable, fondé sur leurs
droits fondamentaux et légitimes, puisse être réalisé aussi
rapidement que possible;

7. Demande aux parties intéressées de s'abstenir de
toute action unilatérale qui pourrait compromettre les
chances d'une solution juste et durable du problème de
Chypre par des moyens pacifiques et de coopérer pleine
ment avec le Secrétaire général, dans l'accomplissement
des tâches qui lui incombent en vertu des résolutions perti
nentes de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité,
ainsi qu'avec la Force des Nations Unies chargée du main
tien de la paix à Chypre;

8. Recommande au Conseil de sécurité d'étudier la
question de l'application, dans des délais donnés, de ses
résolutions pertinentes et d'examiner et d'adopter par la
suite, si besoin est, toutes les mesures appropriées et prati
ques prévues par la Charte des Nations Unies,afin d'assu
rer ['application des résolutions de l'Organisation des Na
tions Unies concernant Chypre:

9. /)('cide d'inscrire la question intitulée "Question de
Chypre" à l'ordre du jour provisoire de sa trente-quatrième
session et prie le Secrétaire général de suivre l'application
de la présente résolution et de faire rapport sur tous ses
aspects à l'Assemblée générale lors de ladite session.

49' seance plt'nih.,
9 nOl'em!Jre 1978
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33/17. Troisième Conférence des Nations Unies sur le
droit de la mer 14

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 3067 (XXVIII) du 16 novem
bre 1973, 3334 (XXIX) du 17 décembre 1974, 3483
(XXX) du 12 décembre 1975,31/63 du 10 décembre 1976
et 32/194 du 20 décembre 1977,

Prenant acte de la lettre, en date du 26 septembre 1978,
adressée au Président de l'Assemblée générale par le Pré
sident de la troisième Conférence des Nations Unies sur le
droit de la mer l5 au sujet des décisions prises à la septième
session de la Conférence, tenue à Genève du 28 mars au
19 mai 1978 et à New York du 21 août au 15 septembre
1978,

Avant examiné la décision de la Conférence, transmise
par 'Ia lettre de son président, selon laqueIle sa huitième
session devrait être convoquée à Genève, le 19 mars 1979,
pour une période de six semaines et selon laqueIle eIle de
vrait être autorisée à décider, à la fin de sa huitième ses
sion, de tenir d'autres réunions en 1979 selon des disposi
tions qui seraient arrêtées en consultation avec le
Secrétaire général, si la Conférence estimait à ce stade
qu'une décision dans ce sens lui permettrait de faire pro
gresser ses travaux,

Tenant compte de la recommandation de la Conférence
selon laqueIle l'Assemblée générale devrait à nouveau étu
dier des mesures propres à garantir la stabilité et la conti
nuité du personnel recruté pour assurer le secrétariat de la
Conférence,

l, Approuve la convocation de la huitième session de
la troisième Conférence des Nations Unies sur le droit de
la mer à Genève pour la période aIlant du 19 mars au
27 avril 1979 et autorise la Conférence, si l'état d'avance
ment de ses travaux le justifie, à décider à ce stade de tenir
d'autres réunions selon des dispositions qui seraient arrê
tées en consultation avec le Secrétaire général;

2, Autorise le Secrétaire général à fournir les moyens
appropriés à cet effet;

3, Réaffirme l'autorisation qu'eIle avait initialement
donnée au Secrétaire général, au paragraphe 4 de la réso
lution 31/63, de continuer à prendre les dispositions néces
saires, prévues au paragraphe 9 de la résolution 3067
(XXVIII), pour assurer de manière efficace et continue le
service de la Conférence en 1979, ainsi que des activités
ultérieures dont celle-ci pourra décider, et de prendre les
mesures propres à garantir la stabilité et la continuité du
personnel recruté pour assurer le secrétariat de la Confé
rence,

51 (' SC(///cc pfl;/lil~"('

10 //O\'emlm' 197tl

33/18. Statut d'observateur pour l'Agence de coopé
ration culturelle et technique auprès de l'As
semblée générale

L'Assemblée générale.

Notant le désir de l'Agence de coopération cultureIle et
technique de voir s'instaurer une coopération entre l'Orga
nisation des Nations Unies et l'Agence,

14 Voir également sect. X.B.7, décision 33/405
" A/33/270 et COIT. J.

l, Décide d'inviter l'Agence de coopération culturelle
et technique à participer aux sessions et aux travaux de
l'Assemblée générale et de ses organes subsidiaires en
qualité d'observateur;

2. Prie le Secrétaire général de prendre les mesures
nécessaires en vue de l'application de la présente réso
lution.

51 (' .\'('wwe ple//ii.'rc
10 novembre 197tl

33/27. Coopération entre l'Organisation des Nations
Unies et l'Organisation de l'unité africaine

L'Assemblée générale,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur la
coopération entre l'Organisation des Nations Unies et
l'Organisation de l'unité africaine 16,

Rappelant ses résolutions précédentes sur la promotion
de la coopération entre l'Organisation des Nations Unies et
l'Organisation de l'unité africaine et les mesures pratiques
prises pour les appliquer, en particulier la résolution 32/19
du 11 novembre 1977,

Prenant /lote des résolutions pertinentes adoptées par la
Conférence des chefs d'Etat et de gouvernement de l'Or
ganisation de l'unité africaine à sa quinzième session ordi
naire, tenue à Khartoum du 18 au 22 juiIlet 1978 17

,

Prenant spécialement /lote de la déclaration faite par le
Président en exercice de la Conférence des chefs d'Etat et
de gouvernement de l'Organisation de l'unité africaine à la
10" séance plénière de l'Assemblée générale, le 27 septem
bre 1978 18 , en particulier sur les questions intéressant les
deux organisations.

Prenant /lote e/l outre de la réunion entre le Secrétariat
général de l'Organisation de l'unité africaine et les secré
tariats des institutions spécialisées et des autres organismes
des Nations Unies sur ('assistance aux mouvements de li
bération, tenue à Genève en août 1978, et particulièrement
des recommandations adoptées lors de cette réunion,

Notant avec sati4aetio/l l'exceIlente coopération qui
s'est instaurée entre l'Organisation des Nations Unies et
l'Organisation de l'unité africaine dans des domaines
d'effort commun.

Conscie/lte des besoins spéciaux des Etats africains nou
vellement indépendants, particulièrement pour ce qui est
de la consolidation de leur indépendance nationale, de
leurs efforts en vue de réaliser des progrès sociaux et éco
nomiques et des effets négatifs sur leur économie de la
situation économique internationale actuelle,

Gral'emellt pr/occupée par la détérioration de la situa·
tion en Afrique australe causée par la domination que
continuent à exercer les régimes de la minorité raciste sur
les peuples de la région et consciente de la nécessité de
fournir une assistance accrue aux peuples de la région et à
leurs mouvements de libération dans leur lutte contre le
colonialisme, la discrimination raciale et l'apartheid,

Consciente du fait qu'il lui incombe de fournir une as
sistance économique, matérielle et humanitaire aux Etats
indépendants d'Afrique australe pour les aider à faire face il

Ih A/33/2S3 et COlT 2.
17 Voir A/D/23S et COIT. 1, annexe Il.
IX Documents (~fjïcil'Is de l'A.\'.\t~mhlée gl>l1crale, fn'nfc-/roÎSÛ'111l' .\'t'S

\;011. Séallccs l'léllih(' \ , 10'- séance, par. 2 il o.'
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la situation causée par les actes d'agression commis contre
leur territoire par le régime d'apartheid d'Afrique du Sud
et par le régime illégal de la minorité raciste de Rhodésie
du Sud,

Reconnaissant qu'il importe de prendre des mesures ef
fectives pour assurer la diffusion la plus large possible aux
renseignements relatifs à la lutte de libération que mènent
les peuples d'Afrique australe.

Reconnaissant la nécessité de maintenir de fa~:on conti··
nue entre l'Organisation de l'unité africaine et l'Organisa
tion des Nations Unies des liens, des échanges de rensei
gnements au niveau des secrétariats et une coopération
technique dans des domaines tels que la formation et la
recherche,

1. Prend acte du rapport du Secrétaire général sur la
coopération entre l'Organisation des Nations Unies et
l'Organisation de l'unité africaine et félicite le Secrétaire
général de ses efforts en vue de renforcer cette coopération;

2. Prend note avec une pro/imde sati.lji/Clion de la
participation croissante de l'Organisation de l'unité afri
caine aux travaux de l'Organisation des Nations Unies ct
des institutions spécialisées, ainsi que de sa contribution
constructive à ces travaux;

3. Se félicite des efforts que l'Organisation de l'unité
africaine continue à déployer pour promouvoir la coopéra
tion multilatérale entre les Etats africains et pour trouver
des solutions aux problèmes africains d'une importance
vitale pour la communauté internationale et prend note
avec satisfaction de la collaboration grandissante apportée
par les divers organismes des Nations Unies en vue de
soutenir ces efforts;

4. Réclfj/rme la détermination de l'Organisation des
Nations Unies, agissant en coopération avec l'Organisation
de l'unité africaine, d'intensifier ses efforts pour éliminer
le colonialisme, la discrimination raciale et l'apartheid en
Afrique australe;

5. ReconnaÎt qu'il est important que l'Organisation des
Nations Unies et les institutions spécialisées continuent
d'être étroitement associées, le cas échéant, aux efforts que
déploie l'Organisation de l'unité africaine pour promouvoir
le développement social et économique et faire progresser
la coopération intra-africaine dans ce domaine essentiel;

6. RéqlJïrme la détermination de l'Organisation des
Nations Unies d'œuvrer en collaboration étroite avec l'Or
ganisation de l'unité africaine en vue de l'instauration du
nouvel ordre économique international, conformément aux
résolutions adoptées par l'Assemblée générale

7. Exprime de /WUI'eJIlI sa satis/àClio/l au Secrétaire
général pour les efforts qu'il déploie, au nom de la
communauté internationale, afin d'organiser et de mettre
sur pied des programmes spéciaux d'aide économique aux
différents Etats africains confrontés à de graves difficultés
économiques en raison de circonstances politiques, huma
nitaires et géo-économiques particulières;

8. Demunde à tous les Etats Membres, aux organisa
tions régionales et internationales et aux organismes des
Nations Unies d'accueillir favorablement ces programmes
spéciaux d'aide économique et de les appuyer pleinement
et généreusement;

9, Prie le Secrétaire général d'informer périodique
ment l'Organisation de l'unité africaine de l'accueil réservé
par la communauté internationale à ces programmes et de

coordonner ces activités avec les programmes similaires
lancés par l'Organisation de l'unité africaine;

10. Prie le Secrétaire général et les organismes des
Nations Unies de veiller à cc que des facilités suffisantes
continuent d'être fournies dans le domaine de l'assistance
technique au Secrétariat général de l'Organisation de
l'unité africaine, lorsque celui-ci le demandera;

11. Prie le Secrétaire général de continuer à prendre
les mesures nécessaires pour renforcer la coopération sur
les plans politique, économique, culturel et administratif
entre l'Organisation des Nations Unies et l'Organisation de
l'unité africaine conformément aux résolutions pertinentes
de l'Assemblée générale, notamment en ce qui concerne
l'octroi d"une assistance aux victimes du colonialisme et de
l'apartheid en Afrique australe, ct. à cet égard, appelle il
nouveau l'attention sur le Fonds d'assistance pour la lutte
contre le colonialisme ct l'apartheid créé par l'Organisa
tion de l'unité africaine;

12, Delr/uf/de aux organes de l'Organisation des Na
tions Unies, en particulier au Conseil de sécurité, au
Conseil économique et social, au Comité spécial chargé
d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux, au Comité spécial contre l'apartheid et
au Conseil des Nations Unies pour la Namibie, de conti
nuer d'associer étroitement l'Organisation de l'unité afri
caine il tous leurs travaux relatifs à l'Afrique;

13. Delr/ande au Programme des Nations Unies pour le
développement. en particulier, de prendre des dispositions
pour que la réunion entre l'Organisation de l'unM afri
caine et les organismes des Nations Unies se tienne il New
York pendant la vingt-sixième session du Conseil (l'admi
nistration du Programme, en juin 1979, et demande que
ladite réunion examine les relations entre l'Organisation de
l'unité africaine et les organismes des Nations Unies ainsi
que la question de l'assistance aux mouvements de libé
rat ion:

14. Imite dl' f/O/(\Ci/ll les institutions spécialisées et les
autres organismes intcressés des Nations Unies à poursui
vre et il intensifier leur coopération avec l'Organisation de
l'unité africaine et, par son intermédiaire, leur assistance aux
mouvements de libération que celle-ci reconnaît;

15. Prie le Secrétaire général de présenter à l'Assem
blée générale, lors de sa trente-quatrième session, un rap
port sur l'application de la présente résolution et sur le dé
veloppement de la coopération entre l'Organisation de
l'unité africaine et les organismes intéressés des Nations
Unies

68" .ICI//I('(' 1)lcl/ih,'
l''r décclIlhrc 1<)78

33/28. Question de Palestine

A

L'As.l'elllhlée générulc,

Rappelant ct rt!a/jïmw/lt ses résolutions 3236 (XXI X)
du 22 novembre 1974, 3375 (XXX) et 3376 (XXX) du
10 novembre 1975, 31/20 du 24 novembre 1976 et
32/40 A et B du 2 décembre 1977,
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Ayant examiné le rapport du Comité pour l'exercice des
droits inaliénables du peuple palestinien 19,

Ayant entendu la déclaration de l'Organisation de libé
ration de la Palestine, représentant du peuple palestinien 20

,

1. Se déclare gravement préoccupée par le fail
qu'aucune solution juste n'a été trouvée au problème de
Palestine et que ce problème continue par conséquent
d'aggraver le conflit au Moyen-Orient, dont il est l'élément
central, et de mettre en danger la paix et la sécurité inter
nationales;

2. Réaffirme qu'il ne peut y avoir de paix juste et du
rable au Moyen-Orient tant que l'on n'aura pas trouvé,
notamment, une solution juste au problème de Palestine,
fondée sur la réalisation des droits inaliénables du peuple
palestinien, y compris le droit de retour et le droit à l'indé
pendance et à la souveraineté nationales en Palestine,
conformément à la Charte des Nations Unies;

3. Demande une fois de plus que l'Organisation de li
bération de la Palestine, représentant du peuple palestinien,
soit invitée à participer, sur la base de la résolution 3236
(XXIX) de l'Assemblée générale, à tous les efforts dé
ployés et à toutes les délibérations et conférences tenues
sous les auspices de l'Organisation des Nations Unies
concernant le Moyen-Orient, sur un pied d'égalité avec les
autres parties;

4. Déclare que, pour être valides, cles accords visant à
résoudre le problème de Palestine doivent s'inscrire dans le
cadre de l'Organisation des Nations Unies ainsi que de sa
Charte et de ses résolutions, se fonder sur la pleine réalisa
tion et le plein exercice cles droits inaliénables du peuple
palestinien, y compris le droit de retour et le droit à l'indé
pendance et à la souveraineté nationales en Palestine, et
comporter la participation de l'Organisation cie libération
de la Palestine;

5. Fait siennes les recommandations formulées par le
Comité pour l'exercice des droits inaliénables du peuple
palestinien aux paragraphes 55 à 58 de son rapport 1s;

6. Exprime son regret et sa préoccupation devant le
fait que les recommandations du Comité pour l'exercice
des droits inaliénables du peuple palestinien que l' Assem
blée générale a fait siennes clans ses résolutions 31/20 et
32/40 A n'ont pas été mises en œuvre;

7. Note avec regret que le Conseil de sécurité n'a pas
pris de décision comme il en était prié instamment par
l'Assemblée générale au paragraphe 4 de sa résolution
32/40 A;

8. Prie instamment de nouveau le Conseil de sécurité
d'examiner les recommandations que l'Assemblée générale
a faites siennes dans ses résolutions 31/20 et 32/40 A et
dans la présente résolution et de prenclre, aussitôt que pos
sible, une décision à leur sujet;

9. Autorise et invite le Comité pour l'exercice des
droits inaliénables du peuple palestinien, au cas où le
Conseil de sécurité n'examinerait pas ces recommandations
ou ne prendrait pas de décision à leur sujet d'ici au l''r juin
1979, à étudier la situation et à faire les suggestions qu' i1
jugera appropriées;

'9 Ibid .. treille-troisième se.l'sioll. Supplémellt Il'' 35 (A/33/35).
20 Ibid., trente-lroisièml' se.lsion. Séances plénières, 59" séance.

par. 73 à 112.

10. Décide d'inscrire la question intitulée "Question
de Palestine" à l'ordre clu jour provisoire de sa trente
quatrième session,

731' SI;(/I/CC {Jlcl/iàc
7 décemhre 1978

B

L'Assemhlée gel/éraie,

Rappelant ses résolutions 3376 (XXX) du 10 décembre
1975,31/20 du 24 novembre 1976 ct 32/40 A et B du
2 décembre 1977

Ayant examùll; le rapport du Comité pom l'exercice des
droits inaliénahles du peuple palestinien 21,

1. Exprime Sll slitis/lic/ion au Comité pour l'exercice
des droits inaliénables du peuple palestinien des efforts
qu'il a faits pour s'acquitter des tâches que lUI a confil;es
"Assemblée générale;

2. Prie le Comité pour l'exercice des droits inaliéna
bles du peuple palestinien de garder à l'étude la situation
relative à la question de Palestine ainsi que de faire rapport
et de présenter des suggestions à ce sujet à l'Assemblée
générale ou au Conseil de sécurit(~, selon qu'il conviendra;

3. Autorise le Comité pour l'exercice des droits inalié
nables du peuplc palestinien il continuer à n'épargner
aucun effort pour promouvoir l'application de ses recOln
mandations, à envoyer des délégations ou des représentants
aux conférences internationales où il jugera une telle repré
sentation appropriée et à faire rapport à ce sujet ù l'Assem·
blée générale lors de sa trente-quatrième session et ult,;
rieurement;

4. Prie la CommiSSIOn de conciliation des Nations
Unies pour la Palestine, créée par la résolution 194 (III) de
l'Assemhlée générale, en date du 11 décembrc 1948, de
coopérer pleinement avec le Comité pour l'exercice des
droits inaliénables du peuple palestinien et de lui commu
niquer, sur sa demande, les renseignements et la docu
mentation pertinents dont elle dispose;

5. Décide de faire distribuer le rapport du Comité pour
l'exercice des droits inaliénables du peuple palestinien à
tous les organes compétents de l'Organisation des Nations
Unies et invite instamment ces derniers à prendre tes me
sures nécessaire~, selon qu'il conviendra, conformément
au programme d',,?plication du Comité;

6. Prie le Secrétaire général de continuer il fournir au
Comité pour l'exercice des droits inaliénables du peuple
palestinien toutes les facilités nécessaires pour l'exécution
de ses tâches, y compris l'établissement de comptes rendus
analytiques de ses séances.

73" ,l'('W/('(' p!l;/lière
7 déccmhre {978

c

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 32/40 B du 2 décembre 1977,

Ayant examiné le rapport du Comité pour l'exercice des
droits inaliénables du peuple palestinien 22 ,

.'1 Ihid .. Irl'Ille-lroi,ihne ,"l',I'sion. Suppl",n"nl Il'' 35 (A/_n/35).
'.' Ibid,
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Notant, en particulier, les renseignements figurant aux
paragraphes 47 à 54 de ce rapport,

1. Prend note de la création, au Sècrétariat de l'Orga
nisation des Nations Unies, d'un Service spécial des droits
palestiniens conformément au paragraphe 1 de la résolu
tion 32/40 B de l'Assemblée générale;

2. Prie le Secrétaire général de veiller à ce que le Ser
vice spécial des droits palestiniens continue à accomplir,
en consultation avec le Comité pour l'exercice des droits
inaliénables du peuple palestinien et sous sa direction, les
tâches qui lui ont été confiées au paragraphe 1 de la réso
lution 32/40 B;

3. Prie en outre le Secrétaire général d'envisager, en
consultation avec le Comité pour l'exercice des droits ina
liénables du peuple palestinien, de renforcer et éventuelle
ment de réorganiser et de rebaptiser le Service spécial des
droits palestiniens;

4. Prie également le Secrétaire général d'assurer la
pleine coopération du Département de l'information et
d'autres services du Secrétariat pour permettre au Service
spécial des droits palestiniens d'accomplir ses tâches;

5. Invite tous les gouvernements et organisations à
coopérer avec le Comité pour l'exercice des droits inalié
nables du peuple palestinien et avec le Service spécial des
droits palestiniens en vue de l'accomplissement de leurs
tâches.

73<' .\'('aIlCI' plellù~"l'
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33/29. La situation au Moyen-Orient

L'Assemhlée générale,

Ayant examiné la question intitulée "La situation au
Moyen-Orient'" ,

Rappelant ses résolutions antérieures sur la question, en
particulier les résolutions 3414 (XXX) du 5 décembre
1975,31/61 du 9 décembre 1976,32/20 du 25 novembre
1977 et 33/28 du 7 décembre 1978,

Tenant ('()mpte des décisions de la Conférence des mi
nistres des affaires étrangères des pays non alignés qui
s'est tenue à Belgrade du 25 au 30 juillet 1978 relatives à
la situation au Moyen-Orient et à la question de Pales
tine 1 ' ,

Proj(mdément préoccupée de ce que les territoires arabes
occupés depuis 1967 demeurent depuis plus de onze ans
sous l'occupation illégale d'Israël et de ce que le peuple
palestinien, après trois décennies, continue à être privé de
l'exercice de ses droits nationaux inaliénables,

Réajfïrmant que l'acquisition des territoires par la force
est inadmissible et que tous les territoires ainsi occupés
doivent être restitués,

RéafJïrmant égall'ment la nécessité urgente d'instaurer
dans la région une paix juste et durable fondée sur le res
pect total des principes de la Charte des Nations Unies
ainsi que des résolutions de l'Organisation des Nations
Unies relatives au problème du Moyen-Orient, y compris
la question de Palestine,

" Voir A/33/206 et COrI. 1

Convaincue que la prompte convocation de la Confé
rence de la paix sur le Moyen-Orient avec la participation
de toutes les parties intéressées, y compris l'Organisation
de libération de la Palestine, conformément aux résolutions
pertinentes de l'Assemblée générale, est essentielle à la réa
lisation d'un règlement juste et durable dans la région,

1. Condamne la poursuite de l'occupation par Israël de
territoires palestiniens et autres territoires arabes en viola
tion de la Charte des Nations Unies, des principes du droit
international et des résolutions répétées de l'Organisation
des Nations Unies;

2. Déclare que la paix est indivisible et qu'un règle
ment juste et durable du problème du Moyen-Orient doit
être fondé sur une solution d'ensemble, élaborée sous les
auspices de l'Organisation des Nations Unies, qui tienne
compte de tous les aspects du conflit arabo-israélien, en
particulier la réalisation par le peuple palestinien de tous
ses droits nationaux inaliénables et l'évacuation par Israël
de tous les territoires palestiniens et autres territoires ara
bes m:cupés;

3. Réqffïrml' que, tant qu'Israël n'a pas évacué tous les
territoires palestiniens et autres territoires arabes occupés et
tant que le peuple palestinien n'a pas obtenu et n'exerce
pas ses droits nationaux inaliénables, une paix d'ensemble,
juste et durable au Moyen-Orient, permettant à tous les
pays et peuples de la région de vivre en paix et en sécurité
à l'intérieur de frontières reconnues et sûres, ne sera pas
réalisée

4. Demande de lIiJlIl'el/ll la prompte convocation de la
Conférence de la paix sur le Moyen-Orient, sous les auspi
ces de l'Organisation des Nations Unies et la coprésidence
des Etats-Unis d'Amérique et de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques, avec la participation sur un pied
d'égalité de toutes les parties intéressées, y compris J'Or
ganisation de libération de la Palestine conformément à la
résolution 3375 (XXX) de l'Assemblée générale, en date
du 10 novembre 1975:

5. Prie instammellt les parties au contlit et toutes au
tres parties intéressées d'œuvrer à la réalisation d'un rè
glement d'ensemble qui englobe tous les aspects des pro
blèmes et qui soit élaboré avec la participation de toutes
les parties intéressées. dans le cadre de l'Organisation des
Nations Unies;

6. Prie le Conseil de sécurité, agissant dans le cadre
des responsabilités que lui impose la Charte, Je prendre
toutes les mesures nécessaires pour faire appliquer les ré
solutions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies,
y compris la résolution 33/2~ de l'Assemblée générale et la
présente résolution, et pour faciliter la réalisation J'un tel
règlement d'ensemble visant à instaurer une paix juste el
durable dans la région:

7. Prie le SecrétaIre général de suivre l'application de
la présente résolution el de tenir au courant tous les ~nté

fesses, notamment les coprésidents de la Conférence de la
paix sur le Moyen-Onen!:

~. Prie (;ga/eml'l11 le Secrétaire général de rendre
compte périodiquement au Conseil de sécurité de l'évolu
tion de la situation et de présenter à l'Assemblée générale,
lors de sa trente-quatrième session, un rapport d'ensemble
qui englobe, sous tous ses aspects, révolution de la situa
tion au Moyen-Orient

73" .\('(/11('(' fJlellic~rl'
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L'Assemhlée générale,

Avant examiné le rapport du Comité spécial chargé
d'ét~dier la situation en ce qui concerne l'application de la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux 24,

Rappelant ses résolutions 1514 (XV) du 14 décembre
1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux, et 2621 (XXV)
du 12 octobre 1970, contenant le programme d'action pour
l'application intégrale de la Déclaration,

Rappelant toutes ses résolutions antérieures concernant
l'application de la Déclaration, en particulier sa résolutio,n
32/42 du 7 décembre 1977, ainsi que les résolutions pertI
nentes du Conseil de sécurité,

Condamnant la répression colonialiste et raciste de mil
lions d'Africains à laquelle continuent de se livrer le Gou
vernement sud-africain en Namibie, dans le cadre de son
occupation illégale persistante du Territoire international.
et le régime illégal de la minorité raciste au Zimbabwe,
ainsi que l'attitude intransigeante de ces régimes à l'égard
de tous les efforts déployés pour apporter des solutions ac
ceptables sur le plan international à la situation qui règne
dans ces territoires,

Proj(lf1dément cOflsciellfe de la nécessité urgente de
prendre toutes les mesures nécessaires pour éliminer sur
Ie-champ les derniers vestiges du colonialisme, en parti
culier en ce qui concerne la Namibie et le Zimbabwe où les
tentatives désespérées visant à perpétuer le régime illégal
de la minorité raciste ont causé des souffrances inouïes aux
populations de ces' territoires et des effusions de sang sans
précédent,

Réprouvant énergiql/emCIII la politique des Etats qui.
faisant fi des résolutions pertinentes de l'Organisation des
Nations Unies, continuent à collaborer avec le Gouverne
ment sud-africain et avec le régime illégal de la minorité
raciste en Rhodésie du Sud, perpétuant ainsi leur domina
tion sur les peuples des territoires intéressés,

Consciente que le succès de la lutte de 1ibération natio
nale et la situation internationale qui en a résulté ont donné
à la communauté internationale une occasion unique de
contribuer d'une façon décisive à l'élimination totale du
colonialisme en Afrique sous toutes ses formes et mani
festations.

Accueillant chaleurcuscmellf l'accession à l'indépen
dance des Iles Salomon le 7 juillet 1978, de Tuvalu le
l"r octobre 1978 et de la Dominique le 3 novembre 197!L

Notant avcc .l'ati.l'jàction le travail accompli par le
Comité spécial en vue d'assurer l'application effective et
intégrale de la Déclaration et des autres résolutions perti
nentes de l'Organisation des Nations Unies,

Notant égalemcnl avec .l'afisjàctio/l la coopération et la
participation active des puissances administrantes intéres
sées aux travaux pertinents du Comité spécial, ainsi que le
fait que les gouvernements intéressés demeurent disposés à
recevoir des missions de visite de l'Organisation des Na
tions Unies dans les territoires qu'ils administrent.

33/44. Application de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples colo
niaux

Réitérant sa conviction que l'élimination totale de la
discrimination raciale, de l'apartheid et des violations des
droits fondamentaux de l'homme dans les territoir~s colo
niaux sera obtenue au plus vite en appliquant fidèlement et
complètement la Déclaration, en particulier en Namibie et
au Zimbabwe, et en mettant complètement fin. le plus ra
pidem~nt possible, à la présence des régimes minoritaires
racistes,

'- Réaf.fïn//c ses résolutions 1514 (XV) et 2621
(XXV), ai~si que toutes ses autres résolutions relatives à la
décolonisation, et demande aux puissances administrantes.
conformément à ces résolutions, de prendre toutes les me
sures nécessaires pour permettre aux peuples dépendants
des territoires intéressés d'exercer pleinement et sans plus
de retard leur droit inaliénable à l'autodétermination et ù
l'indépendance:

2 _ Alfïrlllc dl' /lOI/I'ClilI que la persistance du colonia
lisme sous toutes ses formes et dans toutes ses
manifestations y compris le racisme, l'lIplirtheid, l'ex
ploitation par des intérêts étrangers et autres des ressources
économiques et humaines et les guerres coloniales menées
pour réprimer les mouvements de libération n~tionale des
territoires coloniaux d'Afrique - est incompatIble avec la
Charte des Nations Unies, la Déclaration universelle des
droits de l'homme et la Déclaration sur l'octroi de l'inde
pendance aux pays et aux peuples coilmiaux et constitue
une menace sérieuse pour la paix et la sécurité internatio
nales:

3_ Rélllfïrlllc qu'elle est résolue à prendrl~ toutes les
mesures nécessaires pour que le colonialisme soit éliminc
complètement et rapidement et pour que tous les Etats ob
servent fidèlement et strictement les dispositions pertinen
tes de la Charte, la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux et les principes
directeurs de la Déclaration universelle des droits dl'
l'homme:

4, Ajjïrllle li 1101I\'l'lIlI qu'elle reconnaît la légitimité dl'
la lutte que mènent les peuples soumis à la domination
coloniale et étrangère pour l'exercice de leur droit à l'auto
détermination et il l'indépendance par tous les moyens né
cessaires dont ils disposent;

5, APllrol/I'C le rapport du Comité spécial chargé
d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux sur ses travaux de 1978, Y compris le
programme de travail envisagé pour 1979~<:

6_ Dema//de à tous les Etats, en particulier aux puis
sances administrantes, ainsi qu'aux institutions spécialisées
et aux autres organismes des Nations Unies. de donner
effet aux recommandations formulées dans le rapport du
Comité spécial en vue de l'application rapide de la Décla
ration et des résolutions pertinentes de l'Organisation des
Nations Unies:

7, CO/ldllllllle l'intensification des activités des intérêts
étrangers, économiques et autres. qui font obstacle à l'ap
pl ication de la Déclaration à l'égard des territoires colo
niaux, particulièrement en Afrique australe;

8_ Condl1l11//e (;/lCrNiqllclllcl/l toute collaboration. en
particulier dans les domaines nucléaire et militaire, avec le
Gouvernement sud-africain et demande aux Etats intéressés
dl' mettre fin sur-le-champ ù cette collaboration:

24 Documents (~IJÏ('i('ls dt' l'Asscmh/c(' M()U(;,-u/e, ff('f1!l'-troisiànc \'('.,

.l'ion, Supplé""'II! Il'' 23 (An3/23(Rev.I). "Ihi<l., vol. l, ,·hap. 1. par 155 il 167 .
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9. Prie tous les Etats, agissant directement et dans le
cadre des institutions spécialisées et autres organismes des
Nations Unies, de s'abstenir de fournir une assistance
quelconque au Gouvernement sud-africain et au régime il
légal de la minorité raciste en Rhodésie du Sud, tant que
ceux-ci n'auront pas rendu aux peuples de la Namibie et du
Zimbabwe leur droit inaliénable à l'autodétermination et à
l'indépendance, ct de s'abstenir de prendre toute mesure
pouvant être interprétée comme une reconnaissance de
la légitimité de la domination de ces territoires par ces
régimes;

10. Demande aux puissances coloniales de retirer im
médiatement et inconditionnellement leurs bases et instal
lations militaires des territoires coloniaux et de s' abstenir
d'en établir de nouvelles;

11. Prie inslamment tous les Etats, agissant directe
ment et dans le cadre des institutions spécialisées et autres
organismes des Nations Unies, d'apporter toute leur aide
morale et matérielle aux peuples opprimés de la Namibie et
du Zimbabwe et, en ce qui concerne les autres territoires,
prie les puissances administrantes, agissant en consultation
avec les gouvernements des territoires qu' elles adminis
trent, de prendre des mesures pour obtenir et pour utiliser
efficacement toute l'assistance possible, dans le cadre
d'arrangements bilatéraux aussi bien que multilatéraux,
aux fins du renforcement de l'économie de ces territoires;

12. Prie le Comité spécial de continuer il rechercher
des moyens propres à assurer l'application immédiate et
intégrale de la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée gé
nérale dans tous les territoires qui n'ont pas encore accédé
à l'indépendance et, en particulier:

a) De formuler des propositions précises pour l'élimi
nation des manifestations persistantes du colonialisme et de
faire rapport à ce sujet à l'Assemblée générale lors de sa
trente-quatrième session;

h) De faire des suggestions concrètes pouvant aider le
Conseil de sécurité à étudier les mesures 'lu 'il convient de
prendre en vertu de la Charte en ce qui concerne les faits
nouveaux survenant dans les territoires coloniaux qui ris
quent de menacer la paix et la sécurité internationales;

c) De continuer il examiner la façon dont les Etats
Membres respectent les dispositions de la Déclaration et
des autres résolutions pertinentes relatives à la décolonisa
tion, en particulier celles qui concernent la Namibie et la
Rhodésie du Sud;

d) De continuer à accorder une attention particulière aux
petits territoires, notamment en y envoyant des missions de
visite selon qu'il conviendra, et de recommander à l'As
semblée générale les mesures les plus appropriées à prendre
pour permettre à leurs populations d'exercer leur droit à
l'autodétermination, à la liberté et à l'indépendance;

e) De prendre toutes les mesures nécessaires pour obte
nir l'appui des gouvernements du monde entier, ainsi que
celui des organisations nationales et internationales qui
s'intéressent particulièrement au domaine de la décoloni
sation, en vue d'atteindre les objectifs de la Déclaration et
d'appliquer les résolutions pertinentes de l'Organisation
des Nations Unies, notamment en ce qui concerne les peu
ples opprimés de la Namibie et du Zimbabwe;

13. Demande aux puissances administrantes de conti
nuer à coopérer avec le Comité spécial dans l'exercice de
son mandat et, en particulier, de permettre à des missions
de visite d'avoir accès aux territoires pour obtenir des ren-

seignements de première main et pour s'assurer des vœux
et des aspirations de leurs habitants;

14. Prie le Secrétaire général de fournir au Comité
spécial les moyens et les services nécessaires pour l'appli
cation de la présente résolution ainsi que des diverses ré
solutions et décisions relatives à la décolonisation adoptées
par l'Assemblée générale et le Comité spécial.

82<' seallce plellière
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33/45. Diffusion d'informations sur la décolonisation

L'Asscmhlée gellérale.

Avant examillé le chapitre du rapport du Comité spécial
chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'applica
tion de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux relatif à la question de la
publicité à donner aux travaux de l'Organisation des Na
tions Unies en matière de décolonisation 26

,

Rappelanl sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre
1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux, ainsi que toutes
les autres résolutions et décisions de l'Organisation des
Nations Unies concernant la diffusion d'informations sur la
décolonisation, en particulier la résolution 32/43 de l'As
semblée générale, en date du 7 décembre 1977,

Réa./jïrfl1anl l'importance de la publicité comme moyen
d'atteindre les buts et objectifs de la Déclaration et
consciente de la nécessité urgente et persistante de prendre
toutes les mesures possibles pour faire connaître à l'opi
nion publique mondiale tous les aspects des problèmes de
la décolonisation en vue d'aider efficacement les peuples
des territoires coloniaux à parvenir à l'autodétermination, à
la liberté et à l'indépendance,

COII.l'cienrc du rôle de plus en plus important que jouent.
dans la diffusion générale d'informations sur ce sujet, un
certain nombre d'organisations non gouvernementales
s'intéressant particulièrement à la décolonisation,

1. Approuve le chapitre du rapport du Comité spécial
chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'applica
tion de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux relatif à la question de la
publicité à donner aux travaux de l'Organisation des Na
tions Unies en matière de décolonisation;

2. Réafjïrme qu'il importe d'assurer la diffusion la
plus large possible d'informations sur les méfaits et les
dangers du colonialisme, sur les efforts résolus déployés
par les peuples coloniaux pour parvenir à l' autodétermina
tion, à la 1iberté et à l'indépendance et sur l'assistance
fournie par la communauté internationale en vue de l'éli
mination des derniers vestiges du colonialisme sous toutes
ses fonnes;

3. Prie le Secrétaire général, compte tenu des sugges
tions du Comité spécial et de la Conférence internationale
pour le soutien aux peuples du Zimbabwe et de la Nami
bie, tenue à Maputo du 16 au 21 mai 197727, de continuer
à prendre des mesures concrètes par tous les moyens dont

" Ibid .. chap. Il.
27 Voir A/32/t09/Rev.I-S/I2344/Rev.1. Pour le texle imprimé, voir

Documents a.fficiels du Conseil de sécurité. trente-deuxième ",,,,,;e. Sul"
plément de juil/et. août <'t septembre 1977.
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il dispose, y compris les publications, la radio et la télévi
sion, pour assurer la diffusion générale et suivie d'infor
mations sur l'œuvre de l'Organisation des Nations Unies
dans le domaine de la décolonisation et, notamment:

a) De continuer, en consultation avec le Comité spécial,
à rassembler, préparer et diffuser des données d'informa
tion, des études et des articles ayant trait aux problèmes de
la décolonisation et, en particulier, de poursuivre la publi
cation du périodique Ob;cctif: Justice et des autres publi·
cations, articles spéciaux et études, et de choisir parmi eux
les documents auxquels il convient de donner une diffusion
plus large en les réimprimant dans diverses langues;

b) De rechercher la pleine coopération des puissances
administrantes intéressées pour l'exécution des tâches
mentionnées ci-dessus;

c) D'intensifier les activités de tous les centres d' infor
mation, particulièrement ceux d'Europe occidentale;

d) D'entretenir des relations de travail étroites avec
l'Organisation de l'unité africaine en procédant à des
consultations périodiques et à des échanges systématiques
de renseignements pertinents avec elle;

e) D'obtenir des organisations non gouvernementales
s'intéressant particulièrement à la décolonisation qu'elles
contribuent à la diffusion des informations pertinentes;

j) De faire rapport au Comité spécial sur les mesures
prises en application de la présente résolution;

4. Invite tous les Etats, les institutions spécialisées et
les autres organismes des Nations Unies, ainsi que les or
ganisations non gouvernementales s'intéressant particuliè
rement à la décolonisation, à entreprendre ou à intensifier,
en coopération avec le Secrétaire général et dans leurs do
maines respectifs de compétence, la diffusion la plus vaste
des informations visées au paragraphe 2 ci-dessus;

5. Pric le Comité spécial de suivre l'application de la
présente résolution et de faire rapport à ce sujet à l'Assem
blée générale lors de sa trente-quatrième session.

H21' seance pleni(~re

13 déccmbre 1978

33/46. Institutions nationales pour la promotion et la
protection des droits de l'homme

L'Assemblée Kénérale,

Rappelant sa résolution 32/123 du 16 décembre 1977,
relative à la célébration du trentième anniversaire de la Dé
claration universelle des droits de l'homme, dans laquelle
elle a suggéré d'organiser à Genève, en 1978, un séminaire
spécial de caractère mondial, dans le cadre du programme
de services consultatifs, sur le thème des institutions natio
nales et locales pour la promotion et la protection des
droits de l'homme,

Rappelant la résolution 23 (XXXIV) de la Commission
des droits de l'homme, en date du 8 mars 1978z~, par
laquelle la Commission a décidé que le séminaire sur les
institutions nationales et locales pour la promotion et la
protection des droits de l'homme, qui devait être organisé
en septembre 1978, aurait pour tâche, entre autres, de pro
poser des principes directeurs concernant la structure et le
fonctionnement des institutions nationales, en s'inspirant
des dispositions de ladite résolution et de l'annexe qui y est
jointe,

28 Voir Documents officiels du Conseil économiquc et social. 197R.
Supplément nO 4 (E/l978/34), chap_ XXVI. sect. A.

1. Prend acte al'ec satisfaction du rapport relatif au
Séminaire sur les institutions nationales ct locales pour la
promotion ct la protection des droits de l'homme è4

, qui a
cu lieu à Genèvc du 18 au 29 septembre 1978:

2. Prie les Etats Membres de formuler des observa
tions sur les principes directeurs concernant la structure ct
le fonctionnement des institutions nationales, tels qu'ils !lnt
été suggérés par le Séminaire et distribués par le Secrétaire
général conformément il la résolution 23 (XXXIV) de la
Commission des droits de 1'homme;

3. IIII'ite les Etats Membres à communiquer leurs ob
servations au Secrétaire général, en y joignant toute infor
mation pertinente relative à leur propre expérience quant
au fonctionnement des institutions nationales et locales
dans le domaine des droits de l'homme, avant la trente
clllquième session de la Commission des droits de
l'homme:

4. Prie la Commission des droits de l'homme d'exa
miner les principes directeurs concernant la structure et k
fonctionnement des institutions nationales pour la promo
tion et la protection des droits de l'homme suggérés par le
Séminaire dans son rapport:

5. Prie l'Il outre la Commission des droits de l'homme
d'adresser à l'Assemblée générale lors de sa trente
quatrième session, par l'intermédiaire du Conseil écono
mique et sociaL ses recommandations à ce sujet qui
pourraient ensuite être mises à la disposition des gouver
nements des Etats Membres pour les aider à créer des insti
tutions nationales pour la promotion et la protection des
droits de l'homme;

6. Prie le Secrétaire général de veiller à ce que la par
ticipation des Etats Membres aux séminaires organisés à
l'échelle mondiale soit fondée sur le principe de la repré
sentation géographique équitable;

7. Prie (;galeml'Ilt le Secrétaire général de transmettre
la présente résolution à tous les Etats Membres en appelant
kur attention sur les paragraphes 2 et 3 ci-dessus.

83" .1'1'(/11('(' pll'Ilii'rc
14 d(;('('mhre 1978

33/107. Admission du Commonwealth de la Dominique
à l'Organisation des Nations Unies

L'Assemhlée gellérale,

Amflf reçu la communication du Conseil de sécurité, en
date du 6 décembre 1978. recommandant l'admission du
Commonwealth de la Dominique à l'Organisation des
Nations Unies H1 ,

Ayant examiné la demande d'admission du Common
wealth de la Dominique 3 !,

Décide d'admettre le Commonwealth de la Dominique il
l'Organisation des Nations Unies.

H7" séancc plénièrc
18 décembre 197H

}9 ST/HR/SER.A/2
III Documents o.ffi'cil'ls de l'Assnnblée généra/l'. trente-troisième scs

,ioll. Anllexe,I'. point 25 de l'ordre du jour, document A/33/442.
" A/33/404-S/l2942. Pour le texte imprimé, voir Documents officiel.l·

du Conseil dl' sécurirc, trefltl'-troisième (/1111(;('. Supplémt'Ilr d'()('tohfl'.
f/ol'nnhre ('! t/t;('cmhn 1978.
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33/182. Question de Namibie '2

A

SITUATION EN NAMlIlIE Rl'SULTANI DE L'OCCUPATION

ILLÉGALE DU TERRI IOIRL PAR l'AFRH)UI IH' SUD

L'Asst'lllhlée géllérale,

AnI/II examillé le rapport du Conseil des Nations Unies
pour la Namibie Ll et les chapitres pertinents du rapport du
Comité spécial chargé d'étudier la situation en cc qui
concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 14

,

Rappelant sa résolution 1514 (X V) du 14 décembre
1960, contenant la Déclaration sur J'octroi dl' l'indépen·
dance aux pays et aux peuples coloniaux,

Rappelant, en particulier, ses résolutions 2145 (XXI) du
27 octobre 1966 et 2248 (S-V) du 19 mai llJ67 et les ré
solutions ultérieures de l'Assemblée générale ct du Conseil
de sécurité sur la question de Namibie, ainsi que l'avis
consultatif rendu par la Cour internationale de Justice le
21 juin 1971.\', conformément il la demande que lui avait
adressée le Conseil dans sa résolution 284 (1970) du
29 juillet 1970,

Prenant en considération les résolutions pertinentes
adoptées par le Conseil des ministres de l'Organisation de
l'unité africaine lors de sa trente ct unième session ordi
naire, tenue à Khartoum du 7 au 18 juillet 1978 16

, et ap
prouvées ultérieurement par la Conférence des chefs d'Etat
et de gouvernement de l'Organisation de l'unité africaine il
sa quinzième session ordinaire, tenue à Khartoum du 18 au
22 juillet 1978 J7 ,

Réaffïnnant que le Territoire et le peuple de la Namibie
relèvent directement de la responsabilité de l'Organisation
des Nations Unies et que le peuple namibien doit avoir la
possibilité d'accéder à l'autodétermination ct il l'indépen
dance dans le cadre d'une Namibie unie,

Condamnant énergiquelllellt l'occupation illégale conti
nue de la Namibie par l'Afrique du Sud, sa répression
brutale du peuple namibien ct sa violation persistante des
droits de l'homme de celui-ci, ainsi que ses efforts pour
détruire l'unité nationale et l'intégrité territoriale de la
Namibie,

Condamnant énergiqllelll(,lIt l'Afrique du Sud pour son
refus de se conformer aux résolutions 385 (1976), 431
(1978),435 (1978) et 439 (1978) du Conseil de sécuritl',
en date des 30 janvier 1976, 27 juillet 1978, 29 septembre
1978 et 13 novembre 1978, et pour sa décision de pro
mouvoir des arrangements factices sous prétexte d'organi
ser un véritable processus électoral et de créer en Namibie
un régime fantoche néo-colonialiste afin de maintenir sa
politique d'exploitation du peuple et des ressources natu
relles du Territoire,

" Voir également sect. L note 3, et sect. X.B.6, déCision 33/4lJ7
3J Documents ufficiels de /'Assemhlél' gt;l1t;rll!e, Irl'''{('-lroisihnl' scs

sion, Supplément n" 24 (A/33/24 l.
'4Ibid .. Supplément n"23 (AI33/23/Rev.IL vol. 1. chap. L IL IV cl

V, et vol. II, chap. VIII.
" Conséquences juridiqu<'s llOlIr les /:tats de la l'n;se/Il"/' CO//lilllle d,

/' Afrique du Sud en Namibie (Sud-Oll,'st africaill) nonobstant 10 résolu
tion 276 (/970) du Conseil de sécurité, Avis cofl.llllIatl/. C/ ../. Recueil
1971, p. 16,

'6 Voir A/33/235 et Corr. l, annexe t
]7 Ibid. , annexe II.

f)elll<l//{!tmi à la communauté internationale, notamment
il tous les Etals Membres, de s'abstenir de reconnaître tout
régime que l'administration illégale sud-africaine pourrait
imposer au peuple namibien au mépris des dispositions des
résolutions de l'Assemblée générale ct du Conseil de sécurité
sur la question de Namibie, ou de coopérer avec lui,

,VOlilllt {/\'ec slitis/{lClioll l'opposition du peuple namibien
il la prl;sence illégale de l'Afrique du Sud dans le Territoire
et il sa politique raciste ct oppressive ct, en particulier, les
progrès de la lutte, sous toutes ses formes, que cc peuple
mène pour la libération nationale sous la direction de la
South West Africa People's Organization,

Rl;illlïrJ/wllt lalllelllelll son appui au mouvement de li
bérati;m nati()[~ale de la Namibie, la South West Africa
People' s Organilation, seul représentant authentique du
peuple namibien dans la lutte qu'il mène pour l'autodéter
mination, la liberté ct l'indépendance nationale dans une
Namibie unic,

RCiljfïrmallt qu'elle appuie pleinement la lutte armée du
peuple namibien sous la direction de la South West Africa
PCllp!e·,Organi/.ation.

COIIl!ill/III(/!1l éllcrglilf(emellt, comme un acte d'expan
sion coloniale, la décision de l'Afrique du Sud d'annexer
Walvis Bay, sapant ainsi l'intégrité territoriale de la Na
mibie,

f)cl,/or(/lIt \'i\'('melll la politique des Etats qui, malgré les
déClsiolls pertinentes de l'Organisation des Nations Unies
et l'aVIS consultatif de la Cour internationale de Justice en
date du 21 juin 1971, continuent d'avoir avec l'Afrique du
Sud, lorsqu'clic prétend agir au nom de la Namibie ou en
cc qui la concerne, des relations diplomatiques, économi
ques, consulaires ou autres, de même qu'une collaboration
militaire ou stratégique, qui ont toutes pour effet de soute
nir ou d'encourager l'Afrique du Sud dans son attitude de
défi il l'égard de l'Organisation des Nations Unies,

COIIl!(/IIIIIWII energillf(eillellt le régime raciste d'A frique
du Sud pour chercher il sc doter d'une capacité nucléaire à
des fins militaires et agressives,

(JIlI\'('ment fll'I'OCCI//ll;e de la militarisation de la Nami
bie par le regime d'occupation illégal d'Afrique du Sud, de
ses menaces ct de ses actes d'agression contre des pays
africains indépendants,

f)hlilrWIt que les ressources naturelles de la Namibie
sont le patrimoine du peuple namibien et que l'exploitation
de ces ressources par des intérêts économiques étrangers,
sous la protection de l'administration coloniale répressive
et raciste, en violation de la Charte des Nations Unies, des
résolutions pertinentes de l'Assemblée générale et du
Conseil de sécurité, ainsi que du décret n" 1 pour la pro
tection des ressources naturelles de la Namibie, promulgué
le 27 septembre 1974 par le Conseil des Nations Unies
pour la Namibie 1x , est illégale ct contribue au maintien du
régime illégal d'occupation,

AIIII/I\'lII11 fermemellt les efforts déployés par le Conseil
des Nations Unies pour la Namibie en vue de s'acquitter
des responsabilités qui lui ont été confiées par les résolu
tions pertinentes de l'Assemblée générale,

l, Appr<Jf(\'(' le rapport du Conseil des Nations Unies
pour la Namibie:

q, J)ocumenls /~lIii'i('I.\ dl' {'Assnnhlt;l' généra/(', \'inKt-fll'IO'Ù'Ull' Sl'S

,ion, SUI'/,léll)ell' Il'' 24A (A/'J624/Add. 1), par. 84. Le décret cst paru
S(ll" forme définitive dans la Ga;el/e de Nomib;,' n" /.
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2. RéajJïrme que la Namibie relève directement de la
responsabilité de l'Organisation des Nations Unies jusqu'à
la réalisation d'une autodétermination véritable et de l'in
dépendance nationale dans le Territoire et, à cette fin,
réaffirme le mandat confié au Conseil des Nations Unies
pour la Namibie en tant qu'Autorité administrante légale
de la Namibie jusqu'à son indépendance:

3. RéajJïrme le droit inaliénable du peuple namibien à
l'autodétermination, à la liberté et à l'indépendance natio
nale dans le cadre d'une Namibie unie comprenant Walvis
Bay, conformément à la Charte des Nations Unies et tcl
qu'il a été reconnu dans les résolutions 1514 ~XV) .et 2145
(XXI) de l'Assemblée générale et dans les l'l'solutIOns ul
térieures de l'Assemblée sur la question de Namibie, ainsi
que la légitimité de la lutte qu'il mène par tous les moyens
dont il dispose contre l'occupation illégale de son territoire
par l'Afrique du Sud;

4. Prie tous les Etats Membres de coopérer pleinement
avec le Conseil des Nations Unies pour la Namibie, Auto
rité administrante légale du Territoire jusqu'à son indépen
dance, à l'accomplissement du mandat qui lui a été confié
aux termes et en vertu des dispositions de la résolution
2248 (S-V) et des résolutions ultérieures de l'Assemblée
générale;

5. Déclare que l'occupation illégale continue de la
Namibie par l'Afrique du Sud constitue un acte d'agression
contre le peuple namibien et son mouvement de libération
nationale, ainsi que contre l'Organisation des Nations
Unies, de la responsabilité de laquelle le Territoire relèvc
directement jusqu'à son indépendance;

6. Déclare que, en raison du défi constant de l'Afrique
du Sud à l'Organisation des Nations Unies, de son occu
pation illégale du Territoire de la Namibie et de la guerrc
de répression qui y est menée, des actes d'agression
qu'elle ne cesse de lancer de ses bases de Namibie contre
des pays africains indépendants, de s~ 'politiq~e actuellc
d'expansion colonialiste et de sa politique d alh/rtlleul,
toute mise au point d'armes nucléaires par l'Afrique du
Sud constitue une menace grave contrc la paix et la sécu
rité internationales:

7. Cundamne éner!{iqllelllellt les acti vités de toutes les
sociétés étrangères qui opèrent en Namibie sous l'adminis
tration illégale de l'Afrique du Sud et qui exploitent illé
galement les ressources humaines et naturelles du Terri
toire et exige que les sociétés transnationales se conforment
à toutes les résolutions pertinentes de l'Organisation des
Nations Unies en s'abstenant immédiatement de tous
nouveaux investissements en Namibie, en se retirant du
Territoire et, d'une manière générale, en mettant fin à leur
coopération avec l'administration illégale de l'Afrique du
Sud:

8. Déclare que l'Afrique du Sud est tenue d'indemni
ser la Namibie pour les dommages causés par son occupa
tion illégale de la Namibie et par ses actes d'agression
contre le peuple namibien depuis qu'il a été mis fin au
mandat de l'Afrique du Sud sur la Namibie conformément
à la résolution 2145 (XXI) de l'Assemblée générale;

9. RéajJïrme que Walvis Bay fait partie intégrante de
la Namibie conformément aux résolutions de l'Organisa
tion des Nations Unies, en particulier la résolution S-9/2
de l'Assemblée générale, en date du 3 mai 1978, et la ré
solution 432 (1978) du Conseil de sécurité, en date du
27 juillet 1978, et que toute déciSion prise par l'Afrique du

Sud en vue d'annexer Walvis Bay est illégale, nulle et non
avcnue:

10. CUlldllllllll' l'llcrgiqlll'lIIl'llt l'Afrique du Sud pour
son refus persistant de respecter les résolutions pertinentcs
du Conseil de sécurité, en particulicr la l'l'solution 385
(11.)76) et les résolutions ultérieures:

Il. COlldllllllle cllergiqll('lIIellt la décision prise par
l'Afrique du Sud d'imposer à la Namibie un pretendu re
glement interne, destiné à donner un sim.ul~cre l!C, p~llIVOlr

à un régime fantoche et un semblant de Iegltl~lte a 1 occu
pation raciste, à fomenter la guerre C1vde et a propa~er le
mensonge que la lutte du peuple namibien pour la bbera
tion du Territoire constitue une agressIOn pnpetrec de
l'ex térieur;

12. Etprillle Sil gral'l' illquil'fllde devant le _fait que
l'Afrique du Sud a décidé de mettre en avant les lantoches
et les traîtres de ]' Ali iance démocratique de Turnhalle ct
d'autres groupes au service des intérêts néo:coloniaux ~t

racistes pour les substituer à la South West Atnca People s
Organi;ation, qui lutte pour la libération nationale ct so
ciale authentique d'une Namibie formant une entlte polltl
yue unie:

1_~. Re('ul/Il/I(lIlllc que, puisque l'Afrique du Sud n' a
pas respecté les dispositions de la résolution 385 (llJ76) ct
des résolutions ultérieures du Conseil de sécuritc, celui-ci
devrait se réunir d'urgence pour prendre des mesures eni
l'aces, v compris les sanctions prévues au Chapitre VII de
la Cha;te, en particulier des sanctions économiques géne
l'ales et notamment un embargo commercial, un embar!!o
sur le pétrole et un embargo total sur les armes:

1'+. Déc IlIl' de reprendre les travaux de sa trente
troisième session, à une date qui sera déterminée par des
consultations entre le Président de l'Assemblée générale, le
Président du Conseil des Nations Unies pour la Namibie ct
le Secrétaire général, afin d'examiner dans tous ses aspects
la question de Namibie et les conséquences du défi continu
de l'Afrique du Sud il l'égard des dispositions des résolu
tions dl' l'Assembll'e ct du Conseil de sécurité:

15. DClllllllllc il la communauté internationale, notam
ment à tous les Etats Membres, de s'abstenir de reconnal
tre tout régime que l'administration illégale sud-africaine
pourrait imposer au peuple namibien au mépris des dispo
sitions de la résolution 385 (1976) et des l'l'solutions ulte
rieures du Conseil de sécurité, ou de coopérer avec lui:

16. ('ollildllllle CIICI"gi'IIiCIIiC/If l' admin istrat ion iIlcgale
sud-africaine pour sa répression massive du peuple nami
bien et de son mouvement de 1ibération nationale, la South
West Africa People' s Organization, en vue de l'instaura
tion, entre autres. d'un climat d'intimidation et de terreur
pour imposer au peuple namibien un arrangement politique
tendant à saper l'intégrité territoriale et l'unité de la Nami
bie et à perpétuer une politique impitoyable de ségrégation
raciale:

17. Lrigc que l'Afrique du Sud libère tous les prison
niers politiques namibiens, y compris tous ceux qui sont
emprisonnés ou détenus pour" infraction" aux prétendues
lois sur la sécurité intérieure, que ces Namibiens aient été
inculpés ou jugés ou soient détenus sans inculpation, que
ce soit en Namibie ou en Afrique du Sud:

18. Erige que l'Afrique du Sud fasse en sorte que tous
les Namibiens actuellement en exil pour des raisons politi
ques puissent rentrer dans leur pays sans risquer d'être
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arrêtés, détenus, intimidés, emprisonnés ou de perdre la
vic;

19. Réaffirme quc le mouvement de libération natio
nale de la Namibie, la South West Africa People's Organi
zation. est le seul représentant authentique du peuple na
mibien;

20. Fait appel à tous les Etats Membres pour qu'ils
apportent tout l'appui et toute l'assistance nécessaires à la
South West Africa People 's Organization dans sa lutte
pour l'indépendance et l'unité nationale dans une Namibie
libre;

21. Condamne énergiquement l'Afrique du Sud qui
renforce sa puissance militaire en Namibie, recrute ct en
traîne des Namibiens pour constituer des armées tribales et
a recours à d'autres personnes en vue d'exécuter sa politi
que d'aventurisme militaire contre les Etats voisins, ses
menaces et ses actes d'agression contre tous les pays afri
cains indépendants et l'expulsion par la force des Nami
biens de la région située près de la frontière nord du terri
toire à des fins militaires;

22. Prie tous les Etats de prendre des mesures effica
ces pour empêcher le recrutement, l'entraînement et le pas
sage de mercenaires appelés à servir en Namibie;

23. Condamne hlergiquement Ic reglme raciste
d'Afrique du Sud pour son action en vue de se doter d'une
capacité nucléaire à des fins militaires;

24. Condamne ceux des Etats occidentaux qui ont aidé
l'Afrique du Sud à se doter d'une capacité en matière
d'armes nucléaires et demande instamment une fois de plus
à tous les Etats Membres, agissant individuellement ou
collectivement, de faire échec aux tentatives de l'Afrique
du Sud pour mettre au point des armes nucléaires;

25. Prie les Etats qui ne l'ont pas fait de prendre des
mesures pour mettre fin à tous les accords de licences en
matière d'armes conclus avec l'Afrique du Sud et d'inter
dire la communication à l'Afrique du Sud de tous rensei
gnements relatifs à des armes ou à des armements;

26. Prie tous les Etats de cesser toute forme directe ou
indirecte de consultation, de coopération ou de collabora
tion militaires avec l'Afrique du Sud;

27. Décide d'élargir la composition du Conseil des
Nations Unies pour la Namibie en y ajoutant six membres
au maximum, sur la base de consultations entre le Prési
dent de l'Assemblée générale et les groupes régionaux.

91 (' séance plénière
21 décemhre 1978

B

REFUS DE L'AFRIQUE DU SUD DE SE CONFORMER AUX Rl,

SOLUTIONS DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES

SUR LA NAMIBIE

L'Assemblée générale,

Ayant examiné la situation critique actuelle de la Na
mibie.

Ayant pris acte des rapports du Secrétaire généra\,9 pré
sentés en application des résolutions 435 (1978) ct 439

39 Documents officiels du Conseil de séf'urifé, trcnte-Iroisihne allllée.
Supp/émenl d' o('lobre. novembr{' er décembre 1<}7~. documents 5/12903.
5/12938 et 5/12950.

(1978) du Conseil de sécurité, en date des 29 septembre
1978 et 13 novembre 1978,

Réqffïrmant la responsabilité juridique de l'Organisation
des Nations Unies à l'égard de la Namibie et l'obligation
qui lui incombe de mettre le peuple namibien à même
d'exercer librement son droit à l'autodétermination et à
l'indépendance au moyen d'élections démocratiques sous
la supervision et le contrôle de l'Organisation des Nations
Unies.

Rappelant la Déclaration sur la Namibie et le Pro
gramme d'action pour l'autodétermination et l'indépen
dance nationale de la Namibie40 adoptés par l'Assemblée
générale à sa neuvième session extraordinaire,

1. Condamne le régime sud-africain pour avoir orga
nisé unilatéralement des élections en Namibie du 4 au
8 décembre 1978, en violation et au mépris des résolutions
385 (1976) ct 439 (1978) du Conseil de sécurité, en date
des 30 janvier 1976 et 13 novembre 1978;

2. Declare que ces élections et leurs résultats sont nuls
et non avenus ct sans effet quant à l'accession de la Nami
bie à une indépendance véritable;

3. Demande à tous les Etats Membres de n'accorder
aucune forme de reconnaissance à tout représentant dési
gné ou tout organe créé à la suite de ces élections;

4. Condamne l'Afrique du Sud pour ses récents actes
de violence contre des dirigeants de la South West Africa
People's Organization, ainsi que pour les mesures d'inti
midation et de détention qu'elle a prises à leur encontre, et
exige leur libération immédiate;

5. Exprime son mécontentement et sa préoccupation
devant la façon dont le Gouvernement sud-africain a
jusqu'à présent répondu et réagi lorsque le Conseil de sé
curité a exigé qu'il coopère à l'application de ses résolu
tions susmentionnées;

6. ExiE?e que l'Afrique du Sud se confonne d'urgence,
pleinement et inconditionnellement. aux résolutions perti
nentes du Conseil de sécurité, notamment à la résolution
385 (1976) ct aux résolutions ultérieures;

7. Déclare solennellemen! que l'inobservation par
l'Afrique du Sud des résolutions susmentionnées du
Conseil de sécurité constitue une grave menace contre la
paix et la sécurité internationales et nécessite l'imposition
de sanctions efficaces en vertu du Chapitre VII de la
Charte des Nations Unies;

8. Prie le Conseil de sécurité d'envisager d'urgence de
nouvelles actions appropriées en vertu de la Charte, no
tamment son Chapitre VII, afin d'assurer l'observation par
l'Afrique du Sud des résolutions pertinentes <.jU 'il a
adoptées;

9. Décide, au cas où le Conseil de sécurité ne serait
pas à même d'agir efficacement, d'examiner de nouveau la
situation ct de prendre toutes mesures nécessaires confor
mément à ses résolutions pertinentes et à la Charte afin de
faire face à cette menace contre la paix et la sécurité inter
nationales:

10. Prie le Secrétaire général de faire rapport sur les
progrès réalisés dans l'application de la présente réso
lution.

91 1' .l'clince plénière
21 l!l;cemhre 1978

40 Résolution 5-9/2.
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C

PROGRAMME DE TRAVAIL DU CONSEil

DES NATIONS UNIES POUR lA NAMIHIE

L'Assemblée générale,

Ayant examiné la question de Namibie,

Ayant examiné le rapport du Conseil des Nations Unies
pour la Namibie41 et les chapitres pertinents du rapport du
Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui
concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux42

,

Rappelant sa résolution 2248 (S-V) du 19 mai 1967,
portant création du Conseil des Nations Unies pour la Na
mibie en tant qu'Autorité administrante légale de la Nami
bie jusqu'à son indépendance,

Réaffirmant que le Territoire et le peuple de la Namibie
relèvent directement de la responsabilité de l'Organisation
des Nations Unies et que le peuple namibien doit avoir la
possibilité d'accéder à l'autodétermination et à l'indépen
dance dans le cadre d'une Namibie unie,

Réaffirmant que, dans l'accomplissement des fonctions
qui lui ont été confiées par la résolution 2248 (S-V) et les
résolutions ultérieures de l'Assemblée générale et du
Conseil de sécurité sur la question de Namibie, le Conseil
des Nations Unies pour la Namibie agit en tant qu'Autorité
administrante légale de la Namibie jusqu'à son indépen
dance,

Notant avec sati!>faction les efforts déployés par lc
Conseil des Nations Unies pour la Namibie pour obtenir
que l'Afrique du Sud se retire du Territoire où elle se
trouve illégalement et pour promouvoir l'observation par
les Etats Membres des résolutions de l'Assemblée générale
et du Conseil de sécurité sur la question de Namibie,

Convaincue de la nécessité urgente d'accroître les rcs
sources dont dispose le Conseil des Nations Unies pour la
Namibie, pour permettre à celui-ci de faire face efficace
ment au problème de plus en plus complexe que pose à
l'Organisation des Nations Unies le refus de l'Afrique du
Sud de se conformer aux résolutions 385 (1976), 431
(1978),435 (1978) et 439 (1978) du Conseil de sécurité,
en date des 30 janvier 1976, 27 juillet 1978, 29 septembre
1978 et 13 novembre 1978, ainsi qu'aux résolutions de
l'Assemblée générale, relatives à la question de Namibie,

Réaffirmant qu'il incombe aux institutions spécialisées
et aux autres organismes des Nations Unies de prendre
toutes mesures efficaces, dans leurs domaines de compé
tence respectifs, en vue d'appuyer l'application des résolu
tions de l'Assemblée générale sur la question de Namibie,
en particulier en ce qui concerne la fourniture, à titre prio
ritaire, d'un appui moral et matériel au peuple de Namibie
par l'intermédiaire de la South West Africa People's Orga
nization, son seul représentant authentique,

1. Approuve le rapport du Conseil des Nations Unies
pour la Namibie, notamment les recommandations qui y
figurent, et décide de prévoir les crédits nécessaires à l'ap
plication de ces recommandations;

2. Décide que le Conseil des Nations Unies pour la
Namibie, dans l'exercice des fonctions qui lui incombent

41 Documents ojjÏcieh de l'Assemh/t;e génerlllc, '(('!l'l'-troisièml' ses
sion, Supplément n" 24 (A/33/24).

"Ihid.. Supplément fi" 23 (A/33/23/Rev.I). vol. 1. chap 1. Il. IV el
V, et vol. Il. chap. VIII

en tant qu'Autorité administrante légale de la Namibie
jusqu'à son indépendance et en tant qu'organe directeur de
l'Organisation des Nations Unies, devra:

li) Dénoncer toutes les manœuvres constitutionnelles ou
politiques frauduleuses par lesquelles l'Afrique du Sud
pourrait tenter de perpétuer son système d'oppression co
loniale et d'exploitation de la population et des ressources
de la Namibie:

h) S'efforcer d'assurer que ne soit reconnue aucune
administration ou entité installée à Windhoek qui ne soit
pas issue d'élections libres en Namibie, organisées dans
l'ensemble du Territoire sous la supervision et le contrôle
de l'Organisation des Nations Unies, conformément à tou
tes les dispositions de la résolution 385 (1976) du Conseil
de sécurité et de ses résolutions ultérieures;

(') Protéger l'intégrité territoriale de la Namibie, en tant
qu'Etat indivisible, comprenant notamment toute la région
de Walvis Bay;

d) S'opposer aux politiques de l'Afrique du Sud din
gées contre le peuple namibien et contre l'Organisation des
Nations Unies et l'Autorité administrante légale de la Na
mihie, le Conseil des Nations Unies pour la Namihie:

e) Continuer à tenir des consultations avec la South
West Africa People's Organization, selon les besoins. il
propos de la formulation et de l'exécution de son pro
gramme de travail. ainsi que de toute question intéressant
le peuple namibien:

f) Continuer de confier les tâches de direction et d'ad
ministration qu'il juge nécessaires au Commissaire des
Nations Unies pour la Namihie, qui, dans l'accomplisse
ment de ses fonctions, fera rapport au Conseil:

g) Continuer à mobiliser un appui politique international
en vue de faire pression pour que l'administration illégale
sud··africaine se retire de la Namihie, conformément aux
résolutions de l'Organisation des Nations Unies sur la Na
mibie;

Il) Faire connaître aux personnalités influentes, aux res
ponsables de l'information, aux organismes politiques, aux
établissements universitaires et aux autres organisations
non gouvernementales intéressées des Etats Membres les
objectifs et les fonctions du Conseil des Nations Unies
pour la Namibie et la lutte menée par le peuple namibien
sous la direction de la South West Africa People's Organi
zation, consulter ces personnalités et organismes et solli
citer leur coopération en les invitant en certaines oceasions
à participer aux délibérations du Conseil, de façon à mobi
liser le plus efficacement possible l'opinion publique en
faveur de la cause du peuple namibien;

1) Représenter la Namibie auprès de tous les organes,
organisations et conférences intergouvernementaux et non
gouvernementaux. selon qu'il conviendra. afin de veiller il
ce que les droits et intérêts de la Namibie soient protégés:

j) Prendre toutes les mesures appropriées pour que
soient pleinement appliquées et respectées les dispositions
du décret n" 1 pour la protection des ressources naturelles
de la Namibie. promulgué le 27 septembre 1974 par le
Conseil des Nations Unies pour la Namihie4

', et toutes les
autres mesures qui pourront être nécessaires pour aider il
protéger les ressources naturelles de la Namibie:

4' Ibid .. \·;lIgl·l/elll·ièll/e"'.\,I';oll. S"j'l'/ell/l'Ilt Il'' .:'.,1/1 11\/9624/l\dd.ll.
par 1'4. Le décret est paru sous !()rme définitive dans la (;(/~cI/(' d,' .\0
l1lihif' I/U 1.
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k) Formuler des politiques d'assistance aux Namibiens
et coordonner l'aide à la Namibie fournie par les institu
tions et autres organismes des Nations Unies;

1) Assurer la garde du Fonds des Nations Unies pour la
Namibie et, à ce titre, en assurer l'administration et la
gestion;

m) Ouvrir au Fonds des Nations Unies pour la Namibie
un compte spécial pour le financement du Programme
d'édification de la nation namibienne;

fi) Coordonner, planifier et diriger le Programme d'édi
fication de la nation namibienne en consultation avec la
South West Africa People's Organization;

3. Décide d'augmenter les crédits inscrits au budget du
Conseil des Nations Unies pour la Namibie en vue de fi
nancer le Bureau de la South West Africa People's Organi
zation à New York, afin de s'assurer que le peuple nami
bien est représenté de manière appropriée à l'Organisation
des Nations Unies par l'intermédiaire de la South West
Africa People' s Organization;

4. Décide de continuer à prendre en charge les dépen
ses de représentants de la South West Africa People's Or
ganization chaque fois que le Conseil des Nations Unies
pour la Namibie en fait la demande;

5. Déclare que l'Organisation des Nations Unies s'est
engagée à réaliser l'autodétermination et l'indépendance
nationale authentiques de la Namibie ct que tous ses pro
grammes en faveur du peuple namibien seront exécutés
conformément aux résolutions de l'Assemblée générale vi
sant à appuyer la lutte menée par le peuple namibien, sous
la direction de la South West Africa People 's Organiza
tion, son seul mouvement de libération authentique, en vue
de parvenir à l'autodétermination et à l'indépendance na
tionale authentiques de la Namibie, et, à cette fin:

a) Décide d'entreprendre un examen des ressources dis
ponibles pour le Fonds des Nations Unies pour la Namibie,
ses programmes et projets, et des possibilités d'accroître
les fonds et contributions qu'il reçoit en vue de permettre
au Fonds de se concentrer sur ses principaux projets d'as
sistance au peuple namihien;

h) Révise les directives régissant le Fonds des Nations
Unies pour la Namibie compte tenu de l'expérience ac
quise quant à l'administration du Fonds et des responsabi
lités croissantes qui incombent à celui-ci du fait de l'ex
pansion du programme d'assistance aux Namibiens;

c) Décide d'affecter, à titre temporaire, au Fonds des
Nations Unies pour la Namibie une somme de 500000
dollars des Etats-Unis prélevés sur le hudget ordinaire de
l'Organisation des Nations Unies pour l'exercice 1979;

d) Décide de réexaminer la question des relations entre
l'Institut pour la Namibie et l'Organisation des Nations
Unies en vue d'accroître l'efficacité de l'Institut;

e) Décide de faire du Rapporteur du Comité du Fonds
des Nations Unies pour la Namibie et d'un représentant du
Programme des Nations Unies pour le développement des
membres à part entière du Collège de 1ï nstitut pour la
Namibie;

.1) Prie le Secrétaire général de charger le Département
de l'information du Secrétariat de continuer, en consulta
tion avec le Conseil des Nations Unies pour la Namibie, à
ne ménager aucun effort pour assurer la puhlicité voulue et
pour diffuser des renseignements en vue dc mobiliser

l'opinion publique en faveur de l'autodétermination et de
l'indépendance nationale authentiques de la Namihie;

g) Prie les institutions spécialisées et les autres organes
et organismes des Nations Unies d'intensifier, en consulta
tion avec le Conseil des Nations Unies pour la Namibie, la
diffusion des renseignements sur la Namibie en vue de
faire connaître au puhlic auquel elles s'adressent la posi
tion de l'Organisation des Nations Unies au sujet de l'au
todétermination et de l'indépendance nationale authenti
ques de la Namihie;

li) Prie le Conseil des Nations Unies pour la Namibie,
en sa qualité d'Autorité administrante légale du Territoire,
de continuer, en consultation avec la South West Africa
People's Organization, à diriger et à coordonner la planifi
cation et l'exécution du Programme d'édification de la na
tion namihienne en vue de regrouper toutes les mesures
d'assistance destinées aux Namibiens prises par les institu
tions spécialisées et autres organes et organismes des Na
tions Unies dans un vaste programme d'assistance du sys
tème des Nations Unies;

i) Exprime sa satisfaction aux institutions spécial isées et
aux autres organes et organismes des Nations Unies qui ont
participé à la planification du Programme d'édification de
la nation namibienne en soumettant des propositions de
projets à l'examen du Conseil des Nations Unies pour la
Namibie et en prenant d'autres mesures et leur demande de
continuer à participer au Programme d'édification de la
nation namihienne

i) En exécutant les projets approuvés par le Conseil
des Nations Unies pour la Namibie:

ii) En élaborant de nouvelles propositions de projets
sur la demande du Conseil;

iii) En affectant des fonds prélevés sur leurs propres res
sources financières à l'exécution des projets approu
vés par le Conseil;

.1) Exprime sa satisfaction à l'Organisation des Nations
Unies pour l'éducation, la science et la culture de sa
contribution substantielle au Programme d'édification de la
nation namibienne, notamment de l'accent mis sur l'iden
tité culturelle du peuple namibien ct la préparation d'un
programme d'éducation en coopération étroite avec la
South West Africa People's Organization;

k) Exprime sa satisfaction au Programme des Nations
Unies pour le développement de sa décision d'accroître le
chiffre indicatif de planification pour la Namibie ct lui de
mande de prélever, à la demande du Conseil des Nations
Unies pour la Namibie, des crédits sur ce montant global
pour financer l'exécution des projets prévus dans le cadre
du Programme d'édification de la nation namibienne;

1) Exprime sa satisfaction à tous les Etats, organisations
gouvernementales et non gouvernementales et particuliers
qui ont apporté des contributions volontaires au Pro
gramme d'édification de la nation namibienne et leur
adresse un appel pour qu'ils versent de nouvelles contribu
tions financières au Programme par l'intermédiaire du
Fonds des Nations Unies pour la Namibie;

fil) Prie le Secrétaire général et le Conseil des Nations
Unies pour la Namibie de lancer un appel aux gouverne
ments. aux organisations gouvernementales et non gouver
nementales ct aux particuliers pour qu'ils versent de
nouvelles contrihutions financières au Programme d'édi
fication de la nation namibienne par l'intermédiaire du
Fonds des Nations Unies pour la Namihie;
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n) Prie le Secrétaire général, après consultation avec le
Président du Conseil des Nations Unies pour la Namibie,
de renforcer le Bureau du Commissaire des Nations Unies
pour la Namibie et de lui fournir les ressources nécessaires
pour s'acquitter des responsabilités qui lui ont été confiées
par le Conseil en ce qui concerne l'exécution des tâches se
rapportant au Programme d'édification de la nation nami
bienne;

() Prie le Secrétaire général, compte tenu des responsa
bilités accrues du Conseil des Nations Unies pour la Nami
bie, d'étudier d'urgence l'organisation et la dotation en
effectifs du seerétariat du Conseil et de faire des proposi
tions en vue de son renforcement destinées à être exami
nées et adoptées à la présente session de l'Assemblée gé
nérale;

6. Proclame 1979 Année internationale de solidarité
avec le peuple namibien et à cette fin:

a) Prie le Secrétaire général, agissant en consultation
avec le Conseil des Nations Unies pour la Namibie, de
charger le Département de l'information d'organiser une
exposition permanente sur la Namibie au Siège de l'Orga
nisation des Nations Unies à New York, il Genève et il
Vienne;

h) Prie le Secrétaire général. après consultation avec le
Conseil des Nations Unies pour la Namibie, de charger le
Département de l'information de maintenir pendant toute
l'année, dans tous les centres d'information des Nations
Unies, des expositions permanentes consacrées à la res
ponsabilité de l'Organisation des Nations Unies envers la
Namibie et à tous les aspects de la lutte. y compris la lutte
armée, que mène le peuple namibien sous la direction de la
South West Africa People's Organization. son seul mou
vement de libération authentique, en vue de parvenir il
l'autodétermination, à la liberté et à l'indépendance natio
nale dans une Namibie unie;

c) Prie le Secrétaire général, après consultation avec le
Conseil des Nations Unies pour la Namibie, de charger le
Département de l'information de préparer des programmes
radiophoniques d'information sur les décisions et les acti
vités du Conseil pour diffusion par l'intermédiaire des ser
vices radiophoniques des Etats Membres;

d) Prie le Secrétaire général. après consultation avec le
Conseil des Nations Unies pour la Namibie, de publier un
annuaire sur la Namibie qui serait une source d'informa
tion sur la question de Namibie faisant autorité et couvrant
la période qui remonte à l'abrogation, par l'Assemblée gé
nérale, du mandat exercé par l'Afrique du Sud sur la Na
mibie;

e) Décide d'inscrire au budget du Conseil des Nations
Unies pour la Namibie un erédit supplémentaire de
300 000 dollars qui sera géré par le Conseil et lui permet
tra de mettre en œuvre un programme d'activités dans le
cadre de l'Année internationale de solidarité avec le peuple
namibien.

C} l' .1('(1111'1' plcllii.'ll'

II d(;cl'lIIbrl' 1C}78
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33/183. Politique d'apartheid du Gouvernement sud
africain 4

'

A

FONDS D'AFFECIAIION SPÙIAII' DES NAIIONS UNIES

POL,R 1 'AFRI()11l Dli SilD

l,' AS,l<'lIlhlée gl;//I;rtllc,

.'1rant l'XlIlI/illC le rapport du Secrétaire général sur le
Fonds d'affectation spéciale des Nations Unies pour
l'Afrique du Sud4ô

• auquel esl joint en annexe le rapport
du Conseil d'administration du Fonds d'affectation spé
ciale des Nations Unies pour l'Afrique du Sud,

Réai/irlllant qu'une assistance humanitaire il toutes les
personnes persécutées en vertu d'une législation répressive
et discriminatoire en Afrique du Sud, en Namibie el en
Rhodésie du Sud est appropriée et indispensable.

(ir(/\'('//1ent préoccupée par la poursuite et l'intensifica
tion de la répression à l'encontre de tous les adversaires de
1'1Ipartheid et de la discrimination raciale en Afrique du
Sud, en Namibie ct en Rhmlesie du Sud,

Re(,(l11//aissallf qu'il est nécessaire d'accroitre les eonlri·
butions au Fonds d' affectation spéciale et aux organismes
hénévoles compétents pour leur permettre de fournir une
assistance juridique aux personnes persécutées en vertu
d'une législation répressive et discriminatoire. ainsi qu'une
aide à leurs familles et aux réfugiés d'Afrique du Sud.

1. FdicifC le Secrétaire général et le Conseil d'admi
nistration du Fonds d'affectation spéciale des Nations
Unies pour l'Afrique du Sud des efforts qu'ils déploient
pour la cause de l'assistance humanitaire;

) L,prllI/c sa ,Ialisf(/('fioll aux gouvernements. organi-
sations et particul iers qui ont versé des contributions au
Fonds d'affectation spéciale et aux organismes hénévoles
qui fournissent une assistance humanitaire aux victimes de
l'ill'ilrfllCid et de la discrimination raciale;

3. La//ce (III III III rd ulllicl pour que des çontrihutions
gl'nèreuses soient versées au Fonds d'affectation spéciale
et aux organismes hénévoles çompétenls.

<)3' .ll'IlIll" ji/l'//iiTc
~.J jilll\{(T l 'J7C)

B

MOBII ISA liON l" l'RNA 1I0NAI F (llNTRI l'UIIUril/('id

1.' ;!s,I'('lI/hli;c g,;//crulc,

RUflfll'lilllI ses nombreuses résolutions relatives il la po
litique d'ufilIrfheid du Gouvernement sud-afriçain cl les rl;'
solutions pertinentes du Conseil de sécurité,

RilflflclilllI. en particulier, sa résolution 141 1 C (X XX)
du 2X novemhre 1()75, par laquelle elle a proclaml' que

,. Voir l'gaiement "'lI. 1. note 5, l'I sel'! . .x BI, dcclsion .1.1/4-16.
" A/.1.1I,1"
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l'Organisation des Nations Unies et la communauté inter
nationale avaient une responsabilité particulière envers le
peuple opprimé d'Afrique du Sud et ses mouvements de
libération nationale,

Rappelant en outre sa résolution 32/105 B du 14 dé
cembre 1977, par laquelle elle a proclamé l'année qui
commence le 21 mars 1978 Année internationale pour la
lutte contre l'apartheid,

Considérant que l'Organisation des Nations Unies a un
rôle important et crucial à jouer dans la promotion de l'ac
tion internationale pour l'élimination de I"apartheid,

Réaftïnnant l'engagement sans réserve qu'elle a pris en
vue de l'élimination de l'apartheid et de la suppression de
la menace que fait peser le régime d'apartheid sur la paix
et la sécurité internationales,

Réaffirmant que l'apartheid est un crime contre la
conscience et la dignité de l'humanité,

Consciente que la lutte légitime du peuple opprimé
d'Afrique du Sud a suscité un consensus international
contre l'apartheid et un soutien croissant de la lutte pour la
liberté et la dignité humaine en Afrique du Sud,

Considérant que la célébration de l'Année internationale
pour la lutte contre I"apartheid doit permettre d'accélérer
l'action internationale concertée pour l'élimination de
l'apartheid et la libération du peuple sud-africain,

Prenant acte des recommandations du Comité spécial
contre l'apartheid en faveur d'une mobilisation internatio
nale contre l'apartheù/47 ,

l, Demande à tous les gouvernements et à toutes les
organisations intergouvernementales et non gouvernemen
tales de s'associer à la mobilisation internationale contre
l'apartheid;

2, Aworise le Comité spécial contre l'apartheid à
promouvoir, avec l'assistance du Centre contre l'apartheid
du Secrétariat et en coopération avec les mouvements de
libération reconnus par l'Organisation de I"unité africaine,
la mobilisation internationale contre l'apartheid et à faci
liter la coordination de l'action entreprise;

3, Fait appel aux mouvements anti-apartheid, comités
de solidarité, syndicats, églises ct organisations de jeunes,
ainsi qu'à toutes les autres organisations non gouverne
mentales, pour qu'ils participent à la mobilisation interna
tionale contre l'apartheid par une action appropriée,

l)3" seancc ph;nih'c
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c

HOMMAGE À LA '.1ÉMOIRE DES DIRIGEANTS ET DES ÉMINEN

TES PERSONNALITÉS QUI ON'I APPORTl, LJ~F. CONTRIBU"

nON IMPORTANTE À LA LUTTE OES PEUPLES OPPRIMÉS

L'Assemblée Rénéralc,

Ayant examiné le rapport du Comité spécial contre
l 'apartheùl4H ,

Consciente de la contribution importante apportée aux
buts ct aux principes de l'Organisation des Nations Unies

47 Documents officiels dl' l'Assemblà-' généra/l', ln..Jllt<'-troisièfne ses

sion, Supplément n" 22 (A/33/22 et Corr. 1), par 235 à 245.
4R Ihid .. Supplément n" 22 (A/31/22 d Corr. 1)

par les dirigeants des peuples opprimés dans leur lutte
contre l'apartheid, la discrimination raciale et le colonia
lisme et pour la paix et la coopération internationale,

COlISidéranr que la communauté internationale devrait
rendre dûment hommage à ces dirigeants, ainsi qu'aux au
tres personnalités éminentes qui ont apporté une contribu
tion importante à la lutte des peuples opprimés, et faire
largement connaître leur œuvre au public pour l'édification
de l'opinion mondiale, en particulier des jeunes,

1. Prie le Secrétaire général de l'Organisation des Na
tions Unies et le Directeur général de l'Organisation des
Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture de
prendre des mesures, en consultation avec le Comité spé
cial contre l'apartheid et tous les autres organes compé
tents, en vue d'honorer la mémoire des personnes susmen
tionnées et de faire connaître leur vie et leur œuvre;

2, Fait appel aux gouvernements et aux organisations
pour qu'ils coopèrent avec l'Organisation des Nations
Unies et l'Organisation des Nations Unies pour l' éduca
tion, la science et la culture en vue de la réalisation effi
cace des buts de la présente résolution.

931' s(;(/n,c I}lcnihc
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D

RFIATIONS FNTRF ISRAf'I. FT L'AFRIQUE Dl: SUD

L'Assemblée Rénéro/c,

Rappelant ses condamnations repetees de 1"intensifica
tion des relations et de la collaboration croissante d'Israël
avec le régime raciste d'Afrique du Sud dans les domaines
politique, militaire, économique et autres, en particulier sa
résolution 32/105 D du 14 décembre 1977,

Prenallt acte du rapport spécial du Comité spécial contre
l'apartheid concernant les faits nouveaux intervenus ré
cemment dans les relations entre Israël et l'Afrique du
Sud4~ ,

Prenollt acte du rapport de la Conférence mondiale de la
lutte contre le racisme et la discrimination raciale, qui s'est
tenue à Genève du 14 au 25 août 1978'°,

Gr(/\ '('1111'11 t [J,,;o('('lIpée par le fait qu'Israël persiste à
intensifier sa collaboration et à renforcer ses relations avec
le régime raciste d'Afrique du Sud, au mépris des résolu
tions de l'Assemblée générale ct de l'opinion publique
mondiale,

R(;(/ftïrmallt que la collaboration d'Israël a encouragé le
régime d'apartheid d'Afrique du Sud à poursuivre sa poli
tique criminelle d'apartheid et constitue un acte hostile
vis-à-vis du peuple opprimé d'Afrique du Sud et du conti
nent africain tout entier,

1. Condall1ne de /10111'1'(/// (;nergiqllemenl la poursuite
et l'intensification de la collaboration d'Israël avec le ré
gime raciste d'Afrique du Sud;

.., Erige qu'Israël renonce à toute forme de collabora-
tion avec l'Afrique du Sud et y mette fin et se conforme
scrupuleusement aux résolutions pertinentes de l' Assem
blée générale et du Conseil de sécurité;

4"/I'iI!., SlIt'I'/I'/111'11/ n" 'èA IA/33/22/Add.1 ct 2), document A/3.~/

èè/Add.~.

'" Puhlieation des NatlollS lillies. numéro de vente: F.7'!.XIV.2
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3. Prie le Comité spécial contre l'apartheid de suivre
constamment l'évolution de la question et de faire rapport
à l'Assemblée générale et au Conseil de sécurité selon
qu'il conviendra.

93" s(;ancc plénière
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E

EMBARGO SUR LE PF:TROLE À L'ENCONTRF

DE L'AFRI()UI' Illl SUIl

L'Assemhlé!.' généralc,

Rappelant sa résolution 32/105 G du 14 décembre 1977,

Ayant cxatnifl(; le rapport spécial du Comité spécial
contre l'apartheid concernant les sanctions en matière dc
pétrole à l'encontre de l'Afrique du Sud",

Prenant note de la résolution CMjRes.634 (XXXI)
adoptée par le Conseil des ministres de l'Organisation dc
l'unité africaine à sa trente et unième session ordinaire,
tenue à Khartoum du 7 au 18 juillet 1978' 2,

Réajjïrmant l'importance, parmi les mesures visant i,
éliminer l'apartheid, d'un embargo sur les livraisons de
pétrole et de produits pétroliers à l'Afrique du Sud et sur
les investissements dans l'industrie pétrolière en Afriquc
du Sud,

1. Félicite tous les gouvernements qui ont imposé un
embargo sur le pétrole à l'encontre de l'Afrique du Sud;

2. Prie le Conseil de sécurité d'envisager d'urgence un
embargo obligatoire sur les livraisons de pétrole et de pro
duits pétroliers à l'Afrique du Sud, en vertu du Chapi
tre VII de la Charte des Nations Unies:

3. Prie tous les Etats de promulguer des lois pour
interdire:

a) La vente ou la livraison de pétrole et de produits pé
troliers à toute personne ou à tout organisme en Afrique du
Sud, ou à une personne ou à un organisme quelconque
dans le but d'approvisionner ultérieurement l'Afrique du
Sud;

h) Toutes activités entreprises par leurs ressortissants ou
dans leurs territoires qui favorisent ou visent à favoriser la
vente ou la livraison de pétrole ou de produits pétroliers il
l'Afrique du Sud:

cl L'expédition, dans des navires ou des aéronefs por
tant leur immatriculation ou affrétés par leurs ressortis
sants, de pétrole ou de produits pétroliers il l'Afrique du
Sud;

d) La fourniture de tous services, notamment dc
conseils techniques, de pièces de rechange et de capitaux,
aux compagnies pétrolières d'Afrique du Sud;

e) L'utilisation des services et installations de leurs
ports ou aéroports par des navires ou des aéronefs trans
portant du pétrole ou des produits pétroliers en Afrique du
Sud;

.1) Tous investissements dans l'industrie pétrolière de
l'Afrique du Sud ou toute assistance technique ou autre
dans ce domaine;

" Documents officiels dl' l'A,\Sonhlée xénérale, Irfll/l'-troi.lièmf .liT

sion, Supplémenr n" 22A (Af33/22fAdd.1 et 2), document
Af33f22fAdd.l.

" Voir Af33f235 et COIT. l, annexe 1

4. Enmuragc les syndicats, les églises, les mouve
ments anti-aparlheid et autres organisations il intensifier
leurs campagnes pour un embargo efficace sur le pétrole il
l'encontre de l'Afrique du Sud;

5, Prie le Comité spécial contre l'apartheid:

a) De diffuser tous les renseignements disponibles sur
les livraisons de pétrole et de produits pétroliers à l'At'ri
que du Sud et sur la collaboration qu'apportent il cet égard
les gouvernements et les sociétés transnationales au régime
raciste d'Afrique du Sud;

li) De prendre toutes les mesures appropriées, en co
opération avec l'Organisation de l'unité africaine, pour
rcnforcer et intensifier l'appui mondial à un embargo cffi
cace sur le pétrolc il l'encontre de l'Afrique du Sud;

l') De prendrc toutes autres mesures appropriées pour
faire appliquer la présente résolution:

6, Prie tous les gouvernements et organisations de
coopérer avec le Comité spécial il l'application de la pré
sente résolution.

93<' scanCl' IJlen/i'l'e
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F

PRISONNIERS POIITI()lIES EN AFRI()UE IHI Sl:!)

r' Assemhlée gen(;rule,

Rappelallt ses résolutions antérieures conccrnant les pri
sonniers politiques en Afrique du Sud,

AVil/II e.wminc le rapport du Comité spl;cial contre
l'uparthcid'' ,

Notant al'ec 11111' gral'l' prco('eupation la répression pero
sistante et croissante en Afrique du Sud, y compris les
massacres aveugles de manifestants pacifiques, les déten
tions arbitraires, la torture et l'assassinat de détenus politi
ques, ainsi que l'ouverture de nombreux procès en vertu de
lois arbitraires prévoyant des peines de mort,

Recollllaissam la grande contribution que les adversaires
de l'apartheid en Afrique du Sud apportent aux objectifs
de l'Organisation des Nations Unies,

Prenant note de la résolution 417 (1977) du Conseil de
securité, en date du 31 octobre 1977,

1. Erige que le régime raciste d'Afrique du Sud mette
un terme à la violence et il la répression exercées il l'en
contre de la population noire et de tous les autres adver
saires de l'apartheid, libère toutes les personnes emprison
nées ou frappées d'interdiction au titre de lois arbitraires
pour leur opposition à l'apartheid et lève les interdictions
frappant les organisations et les organes d'information op
posés à l'apartheid:

1 l:xprime .Ia solidarité avec le mouvement de libéra-
tion nationale de l'Afrique du Sud et avec tous ceux qui
luttent pour l'élimination de l'apartheid et de la discrimi
nation raciale:

3, Avertit le régime raciste d'Afrique du Sud des gra
ves conséquences qu'entraînerait l'exécution de combal
tants de la liberté;

".1 Documents (~I!i('iels de l'Assemhlél' géfll'ra/c, (f"('I1('-lroisihn(' St','

'1011, Supplément ,," II IA/3.'I22 et Corr.I).
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4. Déclare que les combattants de la liberté faits pri
sonniers durant la lutte de libération doivent recevoir le
statut de prisonniers de guerre conformément aux Conven
tions de Genève pertinentes;

5. Prie instamment le Secrétaire général et les Etats
Membres de prendre les mesures appropriées pour sauver
la vie de M. Solomon Mahlangu et d'autres combattants de
la liberté faits prisonniers;

6. Exige que le régime raciste d'Afrique du Sud mette
fins aux procès des" 18 de Bethal" et des" 11 de Soweto"
et à tous les autres procès ouverts au titre de lois répressi
ves et qu'il libère les personnes inculpées ainsi que les té
moins détenus à l'occasion de ces procès;

7. Prie tous les gouvernements et organismes des Na
tions Unies de donner toute la publicité voulue aux condi
tions de vie des prisonniers politiques en Afrique du Sud;

8. Prie instamment tous les gouvernements, les asso
ciations d'aide judiciaire et autres organisations de contri
buer généreusement à assurer une aide juridique à toutes les
personnes persécutées en application de lois répressives et
discriminatoires en Afrique du Sud;

9. Prie le Comité spécial contre l'apartheid de prendre
toutes les mesures appropriées pour promouvoir la campa
gne mondiale en faveur de la libération des prisonniers po
litiques sud-africains, en coopération avec les gouverne
ments et les organismes intéressés.

93" sean("e p/(;nih,'
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G

COLLABORATION NUCLÉAIRE A VIOC 1 ' AFRH)UE DU Sun

L'Assemhlée générale,

Prenant note de la résolution 418 (1977) du Conseil de
sécurité, en date du 4 novembre 1977, par laquelle le
Conseil a décidé notamment que tous les Etats devaient
s'abstenir de toute coopération avec l'Afrique du Sud
concernant la fabrication et l'élaboration d'armes nucléaires,

Rappelant ses résolutions concernant la dénucléarisation
du continent africain,

Ayant examiné le rapport du Comité spécial contre
l'apartheid54 ,

Notant avec une grande préoccupation que le régime ra
ciste d'Afrique du Sud a renforcé sa capacité nucléaire,

Considérant que l'acquisition par le régime raciste
d'Afrique du Sud de la capacité de production d'armes nu
cléaires constituerait une grave menace pour la paix et la
sécurité internationales,

1. Prie le Conseil de sécurité d'envisager de prendre
des mesures efficaces afin d'empêcher l'Afrique du Sud de
mettre au point des armes nucléaires;

2. Demande à tous les Etats qui ne l'ont pas encore
fait, en particulier à l'Allemagne, République fédérale d',
aux Etats-Unis d'Amérique, à la France et à Israël, de ces
ser immédiatement toute collaboration avec le régime ra
ciste d'Afrique du Sud dans le domaine nucléaire et de
prendre des mesures pour empêcher les sociétés, institu-

.<4Ihid.

tions et autres organismes et les particuliers relevant de
leur juridiction de collahorer avec l'Afrique du Sud dans ce
domaine:

:1. Prie toutes les organisations internationales intéres
sées de prendre des mesures pour agir en conformité des
objectifs de la présente résolution.

43" SCII//CC !J/i;niiTe
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H

COIlAHORATION Ù'ONOMH)lIF AVEC L'AFRIQUE DU SUD

L'Assemhlée générale.

Rappelant sa résolution 32/105 G du 14 décembre 1977,

Rél!lJïrmant que toute collaboration avec le régime ra-
ciste d'Afrique du Sud constitue un acte d'hostilité contre
le peuple opprimé d'Afrique du Sud et est l'expression
d'un mépris souverain à l'égard de l'Organisation des Na
tions Unies et de la communauté internationale,

Considérant que cette collaboration renforce le régime
raciste, l'encourage à poursuivre ses politiques répressives
et agressives et aggrave sérieusement la situation en Afri
que du Sud, faisant ainsi peser une menace sur la paix et la
sécurité internationales.

RéalJïrmant sa ferme cOlwiction que des sanctions éco
nomiques obligatoires. en vertu du Chapitre VII de la
Charte des Nations Unies, sont essentielles pour faciliter
l'él imination rapide de l'apartheid,

Prenant acte du rapport du Comité spécial contre
l'aIJarllll'id" ,

Préoccupée par le fait que les principaux partenaires
commerciaux occidentaux ct autres de l'Afrique du Sud
continuent à collaborer avec le régime raciste et que leur
collaboration constitue le principal obstacle à la liquidation
du régime raciste et à l'élimination du système inhumain et
criminel de l'apartheid,

Rcconnaissant que la plus haute priorité doit être accor
dée à des mesures internationales visant à assurer l'appli
cation intégrale des résolutions de l'Organisation des Na
tions Unies relatives à la cessation de toute collaboration
avec l'Afrique du Sud.

1. Demandc à tous les gouvernements intéressés:

a) De rompre tout lien avec le régime d'apartheid;

h) De prendre des mesures pour empêcher les sociétés
transnationales, les banques et tous autres établissements
de collaborer avec le régime d'apartheid;

c) De prendre toutes les mesures nécessaires pour met
tre fin aux crédits octroyés à l'Afrique du Sud par le Fonds
monétaire international et autres organismes;

d) D'interdire la vente de krugerrands;

(') De ne plus fournir de services et d'installations aux
compagnies aériennes ou aux navires desservant l'Afrique
du Sud;

2. Prie le Conseil de sécurité d'envisager d'urgence
des sanctions économiques obligatoires contre le régime
raciste d'Afrique du Sud et de prendre des mesures, en

" Il,,,/
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vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, pour
faire cesser totalement :

a) Les livraisons de pétrole, de produits pétroliers et
autres matières stratégiques à l'Afrique du Sud;

h) Les prêts à l'Afrique du Sud et les investissements
dans ce pays;

c) Les garanties et autres incitations à investir en Afri
que du Sud;

d) Les tarifs préférentiels et autres mesures de faveur
pour les importations en provenance d'Afrique du Sud;

e) Tout commerce avec l'Afrique du Sud;

3, Encourage les mouvements anti-apartheid, les
comités de solidarité, les syndicats, les églises, les asso
ciations d'étudiants et autres organisations qui participent à
des campagnes contre la collaboration avec l'Afrique du
Sud;

4. Prie le Comité spécial contre l'apartheid:

a) De continuer à diffuser tous les renseignements dis
ponibles sur la collaboration que des sociétés transnatio
nales apportent au régime raciste d'Afrique du Sud dans le
maintien de sa politique d'apartheid, afin que des mesures
appropriées puissent être prises pour mettre un terme à
cette collaboration;

b) De faire largement connaître le pillage des ressources
naturelles de l'Afrique du Sud, auquel se livrent les socié
tés transnationales en collusion avec le régime d'apartheid,
et d'étudier des mesures pour la protection de ces res
sources;

c) De prendre toutes autres mesures appropriées pour
faire appliquer la présente résolution,

93 (' seance p!l;nière
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DIFFUSION [) 'INFORMA TfONS Sl:R l'apartheid

L'Assemblée Rénérale.

Fermement convaincue de la nécessité d'intensifier
considérablement les efforts déployés pour mobiliser l'opi-
nion publique mondiale pour l'élimination définitive de
l'apartheid en Afrique du Sud.

Notant les activités de propagande insidieuse menées par
le régime raciste d'Afrique du Sud et par ceux qui le sou
tiennent et la nécessité impérieuse d'y répondre effica
cement,

Rappelant sa résolution 32/105 H du 14 décembre 1977,

Ayant examiné le rapport du Comité spécial contre
l 'apartheid 5fo ,

Notant les efforts tendant à favoriser la diffusion d'in
formations contre l'apartheid, en particulier à l'aide des
moyens audio-visuels,

Notant avec satisfaction que le Secrétaire général a mis
en train, en coopération avec des Etats Membres dont les
6metteurs peuvent être entendus en Afrique australe, un
programme régulier d'émissions radiophoniques dirigées
vers l'Afrique du Sud,

,. Ibid.

Exprimant sa gratitude à tous les gouvernements qui ont
versé des contributions au Fonds d'affectation spéciale
pour la diffusion d'informations contre l'apartheid,

Reconnaissam la contribution importante des institutions
spécialisées et dcs autres organismes des Nations Unies
en ce qui concerne la diffusion d'informations contrl'
l'apartheid.

1. Prie tous les gouvernements et toutes les organisa
tions de coopérer avec le Comité spécial contre l'apartheid
et le Centre contre l'apartheid du Secrétariat en vue d'as
surer la diffusion la plus large possible d'informations sur
l'apartheid;

2. Fait appel à tous les gouvernements et à toutes les
organisations pour qu'ils versent des contributions géné
reuses au Fonds d'affectation spéciale pour la diffusion
d'informations contre l'apartheid;

3, Prie le Comité spécial et le Centre contre l'apart
heid de recourir au Fonds d'affectation spéciale, notam
ment pour rétablissement de la documentation audio
visuelle, et de fournir une assistance aux organisations
compétentes en vue de diffuser des documents d'informa
tion sur l'apartheid;

4. Exprime la gratitude aux Etats Membres dont les
organismes de radiodiffusion coopèrent avec le Secrétaire
général en ce qui concerne les émissions radiophoniques
dirigées vers l'Afrique du Sud;

5. Prie le Secrétaire général d'intensifier et de déve
lopper la production de programmes radiophoniques desti
nés à l'Afrique australe;

6. Prie cl nouveau instamment les Etats Membres dis
posant d'émetteurs radiophoniques pouvant atteindre
l'Afrique du Sud et les territoires avoisinants d 'offrir leurs
installations pour la transmission de ces programmes;

7. Prie le Centre contre l'apartheid, agissant en co
opération avec le Département de l'information du Secré
tariat :

a) De fournir toute r assistance nécessaire pour ces
émissions. en particulier aux stations de radio africaines
émettant vers l'Afrique du Sud:

h) De développer l'établissement et la diffusion de do
cuments d'infornlation en plusieurs langues et d'accorder
une attention particulière à l'établissement d'une docu
mentation audio-visuelle:

c) D'acquérir et de distribuer un film sur l'action inter
nationale contre l'apartheid;

d) D"organiser la production et la distribution" en plu
sieurs langues. de certains films sur l'a/Nlrt/Ii'id produits
par d"autres organisations:

8. Prie le Secrétaire général et les Etats Membres
d'émettre des timbres spéciaux sur le thème de l'apartheid.

9. Félicite, notamment, l'Organisation des Nations
Unies pour l'éducation, la science et la culture, l'Organi
sation internationale du Travail, l'Organisation mondiale
de la santé, l'Organisation des Nations Unies pour l'ali
mentation et l'agriculture et le Haut Commissaire des Na
tions Unies pour les réfugiés d'intensifier leurs activités de
diffusion d'informations sur l'apartheid à l'occasion de
l'Année internationale pour la lutte contre l'apartheid;

10. Prie tous les bureaux et organismes des Nations
Unies de coopérer avec le Centre contre l'a/lartIJcid pour
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établir et diffuser à l'échelle régionale la documentation
des Nations Unies sur l'apartheid.

CJ3'<' .I,;anCl' p/i;nière
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PROGRAMME DE TRAVAIL ou COMITÉ SPÉCIAL

CONTRE L'apartheid

L'Assemblée Kénérale.

Ayant examiné le rapport du Comit~ spécial contre
l'apartheidS? ,

Félicitant le Comité spécial de ses activités dans l'exer
cice de son mandat,

Considérant la nécessité de poursuivre et de développer
les activités du Comité spécial compte tenu des recom
mandations qu'il a formulées dans son rapport,

Réaffirmant qu'elle est résolue, comme elle l'a mani
festé dans sa résolution 32/1 05 B du 14 décembre 1977,
par laquelle l'année qui commence le 21 mars 1978 a été
proclamée Année internationale pour la lutte contre
l'apartheid, à prendre toutes les mesures appropriées pour
favoriser l'observation de l'Année dans le monde entier, en
totale solidarité avec le peuple opprimé d'Afrique du Sud
et ses mouvements de libération nationale,

Considérant que, en raison de l'importance et de l'ur
gence croissantes ct' une action internationale efficace
contre l'apartheid, il est nécessaire que tous les gouverne
ments et toutes les organisations non gouvernementales
déploient des efforts accrus et concert~s,

Notant avec satisfaction le travail accompli par le Centre
contre l'apartheid du Secrétariat pour aider le Comité spé
cial à s'acquitter de son mandat.

1. Approuve les recommandations formulées par le
Comité spécial contre l'apartheid dans les parties G à 1 de
la section II de son rapport57 ;

2. Autorise le Comité spécial à :

a) Envoyer des missions dans les Etats Membres et aux
sièges des institutions spécialisées et d'autres organisations
intergouvernementales, selon les besoins, pour favoriser
l'action internationale contre l'apartheid et la célébration
de l'Année internationale pour la lutte contre l'apartheid;

b) Accroître sa coopération avec le mouvement des pays
non alignés, l'Organisation de l'unité africaine et d'autres
organisations appropriées;

c) Participer à des conférences consacrées à l'action
contre l'apartheid;

d) Inviter des représentants des mouvements de libéra
tion sud-africains reconnus par l'Organisation de l'unité
africaine et d'autres organisations s'opposant activement à
l'apartheid, ainsi que des experts, en vue de consultations
sur divers aspects de l'apartheid et sur l'action internatio
nale contre l'apartheid;

e) Faire participer à ses missions des représentants des
mouvements de libération sud-africains reconnus par l'Or
ganisation de l'unité africaine;

f) Promouvoir l'assistance au peuple opprimé d'Afrique
du Sud et à ses mouvements de libération nationale;

q tbid.

K) Envoyer des repr~sentants aux réunions du Conseil
d'administration du Programme des Nations Unies pour le
développement, du Comité exécutif du Programme du
Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés et
d'autres organismes qu i s'occupent de l'apartheid et de
l'assistance aux Sud-Africains;

3 Prie le Comité spécial, agissant en coopération avec
le Secrétaire général, d'engager des consultations auprès
des Etats Membres en vue de présenter à l'Assemblée gé
nérale, lors de sa trente-quatrième session, des proposi
tions relatives à l'élargissement de sa composition,
conformément au principe de la répartition géographique
~lluitahlc,

4. Autorise le Comité spécial à associer à ses activit~s

des Etats Membres ne faisant pas partie du Comité, de ma
nière à promouvoir selon qu'il conviendra l'action interna
tionale contre l'apartheid:

:1. Prie le Secrétaire général de renforcer le Centre
contre l'apartheid compte tenu des recommandations du
Comité spécial;

6. Décide de reclasser au rang de sous-secrétaire gé
néraI le poste de responsable du Centre contre l'apartheid:

7. Décide que l'allocation spéciale imputée sur le bud
get de l'Organisation des Nations Unies en application du
paragraphe 8 de la résolution 32/105 B de l'Assemblée
générale pourra être utilisée jusqu'à la fin de 1979 pour des
projets spéciaux visant à marquer l'Année internationale
pour la lutte contre l'apartheid et pour les mesures
complémentaires;

X. Prie tous les gouvernements, toutes les institutions
spécialisées et autres organismes des Nations Unies et
d'autres organisations de coopérer avec le Secrétaire gé
nérai et le Comité special en vuc de l'application de la
préscnte résolution.

CJ3" .Ieal/ce II/eni'Tc
24.fanl'icr 1lJ7<i

K

t\SS\SIANCE AI: PEU l'IX OPPRIMÉ. D'AFRIQUE DU SIID

1: 1 ;\ SON MOUVEII-1I'NT DE I.IB1'RATlON Nt\T10Nt\I.I'

1.·A.I'semhll;e yJlléro/e.

Ralille/allt sa résolution 32/1 05 J du 14 décembre 1977,

Al'alll examille Je rapport du Comité spécial contre
l '{/Jlarlheid5x ,

Recollllaissa!1l la nécessité d'une assistance internatio
nale accrue au peuple opprimé d'Afrique du Sud, étant
donné l'intensification de la répression qui s'exerce à l'en
contre de tous les adversaires de l'aJlllrtheid,

ReCOllflaissalll el/ mitre llu 'il importe de fournir toute
l'assistance nécessaire au mouvement de libération natio
nale de l'Afrique du Sud à ce stade décisif de sa lutte pour
l'élimination de l'aJiartheid et pour l'instauration d'une so
ciété non raciale,

COflsidérallf la nécessité de développer la coordination
ct les consultations entre les organismes internationaux qui
s'occupent de l'assistance au peuple opprimé d'Afrique du
Sud et à son mouvement de libération nationale,

" thid
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Considérant que la communauté internationale a le de
voir d'aider les Etats africains qui sont l'objet de menaces
et d'actes d'agression du fait de leur soutien à la lutte légi
time du peuple sud-africain conformément aux résolutions
de l'Organisation des Nations Unies et de l'Organisation
de l'unité africaine,

1. Fait appel à tous les Etats pour qu'ils fournissent,
sur le plan humanitaire et dans le domaine de l'enseigne
ment, une assistance accrue au peuple opprimé d'Afrique
du Sud, ainsi que toute l'assistance requise par le mouve
ment de libération nationale sud-africain dans sa lutte légi
time pour assurer l'exercice du droit à l'autodétermination
par le peuple sud-africain dans son ensemble;

2. Fait appel au Programme des Nations Unies pour le
développement et à toutes les institutions spécialisées ainsi
qu'aux autres organismes des Nations Unies pour qu'ils
fournissent une assistance accrue au peuple opprimé
d'Afrique du Sud et à son mouvement de libération natio
nale et qu'ils présentent un rapp0l1 annuel au Secrétaire
général;

3. Prie le Conseil économique et social d'examiner
tous les ans, en consultation avec le Comité spécial contre
l'apartheid, l'assistance fournie par les institutions et les
organismes des Nations Unies;

4. Prie toutes les institutions et tous les organismes
des Nations Unies de consulter le Comité spécial en ce qui
concerne leurs programmes d'assistance de façon à garantir
la plus grande coordination possible;

5. Autorise le Comité spécial à prendre toutes les me
sures appropriées pour encourager l'octroi d' une assistance
accrue au peuple opprimé d'Afrique du Sud et à son mou
vement de libération nationale, ainsi qu'une meilleure
coordination des programmes d'assistance des organismes
des Nations Unies;

.6. Fait appel à tous les Etats pour qu'ils fournissent
aux Etats africains concernés :

a) Toute l'assistance nécessaire, sur leur demande, pour
protéger leur indépendance et leur intégrité territoriale
contre les actes d'agression et de subversion perpétrés par
le régime d'apartheid;

h) Une assistance à titre de compensation pour les sa
crifices économiques qu'ils consentent en appuyant le
mouvement de libération nationale sud-africain et en don
nant asile aux réfugiés sud-africains.

93" séance plénih,'
24 jWII'ier 1979

L

SITUATION EN AFRIQUE DU SUD

L'Assemhlée générale.

Ayant examiné les rapports du Comité spécial contre
1'apartheid59 ,

Ayant à l'esprit la responsabilité spéciale que l'Organi
sation des Nations Unies et la communauté internationale
ont contractée envers le peuple opprimé d'Afrique du Sud
et son mouvement de libération nationale ainsi qu'à l'égard

-'9 Ibid .. Supplémem ,," 22 (A/33/22 et Corr. 1) et Supplémem n" :?2A
(A/33/22/Add.1 et 2)

de ceux qui sont emprisonnés, frappés d'interdiction ou
exilés en raison de leur lutte contre l'apartheid,

Se jélicitaJ1f de la lutte héroïque menée par le peuple
opprimé d'Afrique du Sud pour ses droits inaliénables,

Conscientc que la lutte pour la liberté en Afrique du Sud
a atteint une phase décisive et qu'elle revêt une importance
internationale,

NotaJ1f que le régime raciste d' Afrique du Sud intensifie
sa politique d 'lIpllrlhcid, de répression. de "bantoustani
sation" et d'agression, au mépris flagrant des résolutions
de l'Organisation des Nations Unies, et qu'il aggrave ainsi
considérablement la menace qui pèse sur la paix et la Sl;

curité internationales.

Réqflïmw/If que l'a(iartheid constitue un crime contre
l'humanité,

1. Condam/le l'igollrellse/1/c/lt le régime raciste mino
ritaire et illégitime d'Afrique du Sud pour sa politique el
ses actions criminelles:

2. Proclame Ù /lOlIl'eall son plein appui au mouvement
de libération nationale de l'Afrique du Sud, en tant que
représentant authentique du peuple sud-africain. dans sa
lutte légitime:

3. Réaflïrme la légitimité de la lutte que mènent le
peuple opprimé d'Afrique du Sud et son mouvement de
libération nationale - par tous les moyens possibles et
appropriés, y compris la lutte armée - pour prendre le
pouvoir et le donner au peuple et lui permettre l'exercice
plein et entier de ses droits politiques, pour mettre fin au
régime d'apartheid et assurer l'exercice du droit à l'autodé
termination par le peuple d'Afrique du Sud dans son
ensemble:

4. Déclare que la communauté internationale doit
fournir toute l'assistance nécessaire au mouvement de li
bération nationale dans sa lutte légitime:

5. Rejeffe toutes réformes ou réajustements de l'apart
heid et réaffirme l'engagement de l'Organisation des Na
tions Unies à éliminer totalement l'apartheid;

6. CO/ldamne il nOlllWIlI la création de bantoustans et
fait appel à tous les gouvernements pour qu'ils appliquent
intégralement les dispositions de la résolution 32/105 N de
l'Assemblée générale, en date du 14 décembre 1977:

7. Condamne le régime raciste d'Afrique du Sud pour
avoir chassé par la force les Noirs de leurs foyers en vue
d'imposer l'aparTheid;

8. Déclare en outre que toute collaboration avec le ré
gime raciste et les institutions de l'apartheid constitue un
acte d'hostilité à l'égard des buts et principes de l'Organi
sation des Nations Unies;

9 . Félicite tous les gouvernements et toutes les organi
sations intergouvernementales et non gouvernementales qui
ont pris des mesures pour lutter contre l'apartheid et ap
puyer le mouvement de libération nationale sud-africain
conformément aux résolutions de l'Organisation des Na
tions Unies;

10. Invite tous les Etats et toutes les organisations à
prendre toutes les mesures appropriées pour persuader les
gouvernements, les sociétés transnationales et les autres
institutions qui continuent de collaborer avec le régime ra
ciste d'Afrique du Sud de se conformer aux résolutions de
l'Organisation des Nations Unies;
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Il. Adresse l/fl appel à tous les Etats qui ne l'ont
pas encore fait pour qu'ils adhèrent à la Convention inter
nationale sur l'élimination et la répression du crime
d'apartheit/60 ;

12. Prie instamment les gouvernements et les organi
sations d'accorder une attention particulière, pendant l'An
née internationale de l'enfant, au sort des enfants opprimés
par la politique inhumaine d'aparrhl'id

<)3(' .l'calice plénière
24 janl'ier 1<)7<)

M

COLLABORATION MILITAIRE AVEC L'AFRIQUE DU Sun

L'Assemhlée générale,

Rappelant sa résolution 32/1 05 F du 14 décembre 1977,
ainsi que la résolution 418 (1977) du Conseil de sécurité,
en date du 4 novembre 1977,

Considérant que la pleine application de l'embargo sur
les armes à l'encontre de l'Afrique du Sud constitue une
première mesure essentielle dans le cadre de l'action inter
nationale contre l'apartheid,

Ayant examiné le rapport du Comité spécial contre
l'apartheù/61 ,

Notant avec un profond regret que certains gouverne
ments occidentaux et autres ainsi que certaines sociétés
transnationales continuent de coopérer avec le régime ra
ciste sud-africain dans le domaine militaire, notamment en
donnant une interprétation restrictive à l'embargo sur les
armes,

Considérant comme essentiel que la résolution 418
(1977) du Conseil de sécurité soit renforcée et pleinement
appliquée,

1. Prie le Conseil de sécurité de déclarer que toute
collaboration militaire ou nucléaire avec l'Afrique du Sud
constitue une menace pour la paix et la sécurité internatio
nales et de prendre d'urgence des mesures obligatoires, en
vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, en
vue de mettre fin à toute collaboration militaire et nucléaire
avec le régime d'apartheid et à toute fourniture de maté
riaux ou de techniques, à destination ou en provenance de
l'Afrique du Sud, pouvant être utilisés à des fins militaires
ou au développement d'un potentiel nucléaire;

2. Prie en outre le Conseil de sécurité de prendre des
mesures obligatoires pour faire en sorte que tous les Etats :

a) Retirent toutes les licences accordées à l'Afrique du
Sud pour la fabrication d'armes et de matériel;

h) Interdisent aux sociétés relevant de leur juridiction de
participer à la fabrication en Afrique du Sud d'armes ou de
matériel connexe destinés aux forces militaires et aux for
ces de police, ainsi qu'au transfert de techniques et de ca
pitaux à cette fin;

c) Cessent tout échange d'attachés militaires avec le ré
gime d'apartheid;

d) Interdisent la fourniture d'aéronefs ainsi que de
moteurs, de pièces détachées et d'ordinateurs d'aéronefs à
l'Afrique du Sud;

'0 Résolution 3068 (XXVIII), annexe .
• , Documents officiels de ['Assemblée I?énérale, trenf<'-troisième ,l'es

sion, Supplément n" 22 (A/33/22 et CarL 1).

l') Prennent des mesures efficaces d'ordre législatif ct
autre en vue d'empêcher le recrutement, la formation et Ic
transit de mercenaires à la solde du régime d'apartheid et
de punir lesdits mercenaires;

3 Prie le Comité spécial contre l'apartheid:

il) De continuer d'œuvrer pour faire connaître au public
tous les faits nouveaux concernant la collaboration mili
taire et nucléaire avec le régime raciste d'Afrique du Suc;

h) D'accorder son entière coopération au Comité du
Conseil de sécurité créé par la résolution 421 (1977) du
9 décembre 1977 concernant la question de l'Afrique du
Sud:

c) De consulter des experts, de tenir des auditions et
d'encourager des conférences et des campagnes afin de
mettre totalement fin à toute collaboration militaire et nu
cléaire avec le régime raciste d'Afrique du Sud.

<)3" séance plénihe
24 jmll'ùT 1<)79

N

Apartheid DANS LES SPORTS

L'Assemhlée générale.

Rappelant ses résolutIOns 31/6 F du 9 novembre 1976 et
32/10) M du 14 décembre 1977,

Réaffirmallt l'importance de mesures effectives pour
faire cesser entièrement tous les échanges sportifs avec
l'Afrique du Sud,

Reconnaissant la nécessité d'achever rapidement l'éla
boration d'une convention internationale contre l'apartheid
dans les sports,

A.I'alll examiné le rapport du Comité spécial pour l'éla
boration d'une convention internationale contre l'apartheid
dans les sports 62

,

1. Prie le Comité spécial pour l'élaboration d'une
convention internationale contre l'apartheid dans les sports
de poursuivre ses travaux en vue d'achever un projet de
convention internationale contre l'apartheid dans les sports
et de le présenter à l'Assemblée générale lors de sa trente
quatrième session;

") Fuit appel à tous les Etats, à toutes les organisations
sportives internationales et nationales ct à tous les sportifs
pour qu'ils appliquent strictement la Déclaration internatio
nale contre l'apartheid dans les sports6 'l;

3. A lltorise le Comité spécial à consulter les représen
tants des organisations intéressées et les experts de la
question de l'apartheid dans les sports;

4. Prie le Secrétaire général de fournir au Comité spé
cial toute l'assistance nécessaire pour lui permettre de
mener il bien sa tâche.

93" séal/Cl' plénihe
24 janvier 1979

n' lhid .. Supplémellt Il'' 30 (A/33/36).
nI Résolution 32/105 M. annexe
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o

INVESTISSEMENTS EN AFRIQUE DU SUD

C Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 31/6 K du 9 novembre 1976
et32/1050dul6décembre 1977,

Ayant examiné le rapport du Comité spécial contre
l'apartheid64 ,

Persuadée que le fait de mettre un terme à de nouveaux
investissements étrangers en Afrique du Sud et à de nou
veaux prêts financiers à celle-ci marquerait un progrès im
portant dans l'action internationale pour l'élimination de
l'apartheid, étant donné que ces investissements et ces
prêts encouragent et favorisent la politique d'apartheid de
ce pays,

Notant, dans ce contexte, qu'un certain nombre de so
ciétés transnationales, d'institutions financières et d'autres
intérêts ont continué à faire de nouveaux investissements
en Afrique du Sud et à accorder de nouveaux prêts finan
ciers à ce pays,

Se ./ëlicitant de la décision des gouvernements qui ont
pris des mesures visant à mettre un terme à de nouveaux
investissements en Afrique du Sud et à de nouveaux prêts
financiers à celle-ci à partir de leur pays,

Notant avec regret que le Conseil de sécurité n'a pas
pris de mesures visant à mettre un terme à de nouveaux
investissements étrangers en Afrique du Sud, ainsi qu'il est
demandé dans les résolutions 31/6 K et 32/105 0 de l'As
semblée générale,

Prie instamment le Conseil de sécurité d'examiner la
question à une date rapprochée en vue de prendre des me
sures efficaces pour mettre un terme à de nouveaux inves
tissements étrangers en Afrique du Sud et à de nouveaux
prêts financiers à ce pays.

Y3' seance plenihë'
24 janl'ier IY1Y

33/206. Question de Namibie

L'Assemblée générale,

Gral'ement préoccupée par la situation critique en Na
mibie,

Ayant entendu les déclarations du Président du Conseil
des Nations Unies pour la Namibiel>5 et du Président de la
South West Africa People's Organizationl>l>,

Ayant présente il l'esprit sa résolution 1514 (XV) du
14 décembre 1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, et réaf
firmant les droits inaliénables du peuple namibien à l'auto
détermination, à la liberté et à l'indépendance dans une
Namibie unie,

Rappelant ses résolutions 2145 (XXI) du 27 octobre
1966 et 2248 (S-V) du 19 mai 1967 et les résolutions ulté
rieures de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité
sur la question de Namibie, ainsi que l'avis consultatif
rendu par la Cour internationale de Justice le 21 juin

64 Documents (~tliciel."i de /'Assernhlee ~l;nérlJll', lrente-troisii.'tne ,\'('s

sion, Supplément Il'' 22 (A/33/22 d Core 1)
f15 Ihid., trente-troisième Sl'.)',\iOfl, Snl/wcs !)/(;"ù'nJs, 97 1

' séance, par 7

à 32.
hh Ihid., par. 50 à X7.

19711>7, qui mettent l'accent à la fois sur le caractère illégal
de l'occupation de la Namibie par l'Afrique du Sud et sur
la responsabilité directe du Territoire que porte l'Organisa
tion des Nations Unies,

Rappelant également sa résolution S-9/2 du 3 mai 197H,
contenant la Déclaration sur la Namibie et le Programme
d'action pour l'autodétermination et l'indépendance natio
nale de la Namibie,

Indignée par le refus persistant de l'Afrique du Sud de
se retirer de la Namibie, en violation tlagrante de nom
breuses résolutions de l'Organisation des Nations Unies, et
gravement préoccupée par la répression brutale du peuple
namibien que l'Afrique du Sud a encore renforcée, ainsi
que par les mesures qu'elle a prises pour détruire l'unité
nationale et l'intégrité territoriale de la Namibie,

Conl'aincue que l'Afrique du Sud cherche à établir un
régime fantoche en Namibie au mépris des résolutions de
l'Organisation des Nations Unies, en particulier des réso
lutions 385 (1976) et 435 (1978) du Conseil de sécurité, en
date des 30 janvier 1976 et 29 septembre 197H,

Réajjïrmant ellergiquement son appui au mouvement de
libération nationale de la Namibie, la South West Africa
People' s Organization, seul représentant authentique du
peuple namibien, dans la lutte qu'il mène par tous les
moyens, y compris la lutte armée, en vue de parvenir il
l'autodétermination, à la liberté et à l'indépendance nati(l
nale dans une Namibie unie,

1. Déclare nécessaire, de toute urgence, d'assurer la
réalisation des droits inaliénables du peuple namibien à une
autodétermination et à une indépendance nationale authen
tiques dans une Namibie comprenant Walvis Bay, confor
mément à la Charte des Nations Unies et à la Déclaration
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples co
loniaux, ainsi qu'à toutes les résolutions ultérieures dl'
l'Assemblée générale et du Conseil dl' sécurité, y compris la
résolution 385 (1976) du Conseil, relatives à la Namibie,
et appuie la légitimité de la lutte qu'il mène par tous les
moyens dont il dispose eontre l'occupation illégale dl' son
territoire par l'Afrique du Sud:

2. Réllffïnlll' .l'olenl/ellelllel/I que la Namibie relève di
rectement de la responsabilité de l'Organisation des Na
tions Unies, se déclare à nouveau résolue à s'acquitter de
manière efficace et complète de cette responsabilité el, ù
cette fin, invite tous les Etats Membres, ainsi que les orga
nes et les organismes des Nations Unies, à appuyer plei
nement le Conseil des Nations Unies pour la Namibie, en
tant qu'Autorité administrante légale de la Namibie jusqu'ù
son indépendance, dans l'exécution de son mandaI;

3. Constllte que l'Afrique du Sud a fait preuve de dupli
cité en prenant unilatéralement des mesures et en se livrant
à de sinistres machinations à l'intérieur de la Namibie
pendant la période de négociations en vue d'un règle
ment négocié en Namibie, qui a traîné en longueur, au
détriment du peuple namibien et de son mouvement de li
bération nationale, la South West At'rica People's Organi
zation, et en violation des résolutions du Conseil de sécu
rité, en particulier des résolutions 385 (1976) du 30 janvier
1976, 431 (197X) du 27 juillet 1978, 435 ( 1978) dl' 29 sep
tembre 1978 et 439 ( 1978) du 13 novembre 1978, ainsi que
des résolutions pertinentes de l'Assemblée générale:

h7 Conseqw-'l1Ci'S juridiqlU'S pour les h'/afs de III présl'II(,(' con/;f/ui' (ù'
l'Afriqut' du Sud t'II Namihie (Sud-Out'st l!/ri"aill) 1I01l0/,srall/ la reso/u·
lioll 276 (/<J70j du Couse il dl' senlriré, A"is "oll.l'IIlrali/. C/../. Recu{'//
/<)7/, p. 1(,
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4. Condamne énergiquement le régime raciste d'Afri
que du Sud qui, agissant avec arrogance et défi, impose au
peuple namibien un prétendu règlement interne par l'in
termédiaire d'une "assemblée nationale" frauduleuse et
illégale qui a pour objet d'obtenir que soient internationa
lement reconnus les fantoches que l'Afrique du Sud a mis
en place en Namibie afin d'y perpétuer son occupation il
légale et son exploitation coloniale et raciste:

5. Demande à tous les Etats Membres et à la commu
nauté internationale de s'abstenir de reconnaître l'assem
blée nationale illégale ou tout régime que r Afrique du
Sud raciste peut imposer au peuple namibien au mépris des
résolutions de l'Organisation des Nations Unies ou de co
opérer avec eux:

6. Réaffirme solennel/l'ment qu'un règlement équitable
et durable de la question de Namibie n'est possible qu'avec
la participation pleine et directe de la South West Africa
People' s Organization, seul représentant authentique du
peuple namibien, et que les parties au conflit de Namibie
sont, d'une part, l'Afrique du Sud, qui occupe illégalement
le Territoire et commet une agression contre son peuple,
et, d'autre part, le peuple namibien, sous la direction de la
South West Africa People's Organization, appuyé par
l'Organisation des Nations Unies qui porte la responsabi
lité directe du Territoire jusqu'à son indépendance:

7. Condamne énergiquement l'Afrique du Sud pour les
arrestations et détentions de dirigeants et de membres de la
South West Africa People's Organization, qu'elle a multi
pliées, et les autres actes de violence contre le peuple na
mibien qui font partie de ses tentatives visant à frustrer le
peuple namibien dans ses aspirations à une libération na
tionale authentique, détruire la South West Africa People's
Organization et imposer un prétendu règlement interne en
Namibie:

R. Erige que le régime raciste sud-africain relâche
immédiatement et inconditionnellement tous les dirigeants
et tous les membres de la South West Africa People's Or
ganization et mette fin il toute violence contre le peuple
namihien:

9. DCII/ande aux Etats Membres, aux institutions spé
cialisées ct autres organisations internationales d'apporter
un appui soutenu et accru et une assistance matérielle, fi
nancière, militaire et autre à la South West Africa People's
Organization pour lui permettre d'intensifier sa lutte de li
bération de la Namibie:

10. Déclarc solenncl/ell/ent que l'occupation illégale
par l'Afrique du Sud du Territoire de la Namibie, son défi
constant à l'Organisation des Nations Unies, la guerre de
répression qu'elle mène contre les Namibiens, les actes
d'agression qu'elle ne cesse de lancer de ses bases de Na
mibie contre des pays africains indépendants, son expan
sion colonialiste et sa politique d'apartheid constituent une
menace grave contre la paix et la sécurité internationales:

Il. Lxige IInc ./àis dc plus que l'Afrique du Sud mette
immédiatement et inconditionnellement fin il son occupa
tion illégale de la Namihie:

12. Dell/ande au Conseil de sécurité de se réunir d'ur
gence pour prendre contre l'Afrique du Sud les mesures de
cœrcition prévues au Chapitre VII de la Charte afin d' as
surer l'observation par l'Afrique du Sud des résolutions et
des décisions de l'Organisation des Nations Unies sur la
Namihie

108" .I-etll/(,(, p!l;IIÙ''/'C
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33/57. Application des conclusions de la première
Conférence des parties chargée de l'examen
du Traité sur la non-prolifération des armes
nucléaires et création d'un comité préparatoire
pour la deuxième Conférence

L'Assemhlée générale,

Rappelant sa résolution 2373 (XXII) du 12 juin 1968,
dont l'annexe contient le Traité sur la non-prolifération des
armes nucléaires,

Nolllnt les dispositions du paragraphe 3 de l'article VIII
de ce traité concernant la tenue de conférences d'examen
successives,

Notant que, dans le Document final de la première
Contërence des parties chargée de l'examen du Traité sur
la non-prolifération des amles nucléaires, tenue à Genève
du 5 au 30 mai 1975 2 , une majorité des Etats parties au
Traité a proposé aux gouvernements dépositaires de
convoquer une deuxième conférence en 1980,

Rappelant sa résolution 31/75 du 10 décembre 1976, par
laquelle elle a décidé d'inscrire à l'ordre du jour provisoire
de sa trente-troisième session une question intitulée "Ap
plication des conclusions de la première Conférence des
parties chargée de l'examen du Traité sur la non
prolifération des armes nucléaires et création d'un comité
préparatoire pour la deuxième Conférence",

1. Note que, à la suite de consultations appropriées, il
a été créé un comité préparatoire composé de parties au

Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires qui siè
gent au Conseil des gouverneurs de l'Agence internationale
de l'énergie atomique (Hl qui sont représentées au Comik
du désarmement;

, Prie le Secrétaire général de fournir l'assistance
voulue L'l d'assurer les services, y compris l'établissement
de comptes rendus analytiques, qui pourraient ètre requis
pour la Conférence des parties chargée de l'examen du
Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires et sa
préparation.

8'+' ,\l;llI/ce Il/l'lIii'!'l'
1.+ dhol/hre 1') 78

33/58. Application de la résolution 32/76 de l'Assem
blée générale relative à la signature et à la ra
tification du Protocole additionnel 1 au Traité
visant l'interdiction des armes nuc!éain's en
Amérique latine (Traité de Tlatelo!co)

1.' Assell1hll'l' gl'lIl'ri/II',

Ri/PI'I'Ii/1II ses résolutions 2286 (XXII) du 5 décembrc
1967, ,1262 (XXIX) du 9 décembre 1lJ74, 3473 (XXX) du
11 deccmbre 1975 et 1.2/76 du 12 décembre 1977, relati
ves au Traité visant l' tIlterdiction des armes nucléaires en
Amérique latine (Traite' de Tlatelolco)' et à son Protocole
additionnel L

TO/llIII COlI/plI' du fait que certains territoires se trouvant
dans la zone d'application de ce traité qui ne sont pas des

2 A/e. 1/1 06X, annexe 1.
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entités politiques souveraines sont néanmoins à même de
bénéficier des avantages qui découlent du Traité grâce à
son Protocole additionnel l, auquel les Etats qui sont inter
nationalement responsables dl' jure ou dl' facto de ces ter
ritoires peuvent devenir parties,

Rappelant avec satisfaction que le Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et le Royaume des
Pays-Bas sont devenus parties au Protocole additionnel 1
en 1969 et 1971, respectivement.

Rappelant également al'ec sati,ljàction que les Etats
Unis d'Amérique ont signé le Protocole additionnel 1 en
1977 et que le Gouvernement de ce pays a décidé de prendre
les mesures nécessaires à sa ratification,

Prenant acte de la déclaration faite le 25 mai 1978 par
le Président de la République française devant l'Assemblée
générale lors de sa dixième session extraordinaire, consa
crée au désarmement, au sujet de l'adhésion de son pays
au Protocole additionnel 14 ,

l, Invite les Etats-Unis d'Amérique à tout faire pour
ratifier le plus rapidement possible le Protocole addition
nel 1 au Traité visant l'interdiction des armes nucléaires en
Amérique latine (Traité de Tlatelolco);

2, Accueille avec satisfaction la déclaration faite par le
Président de la République française le 25 mai 1978 au sujet
de l'adhésion de son pays au Protocole additionnel 1au Traité
visant l'interdiction des armes nucléaires en Amérique latine
(Traité de Tlatelolco) et invite le Gouvernement de ce pays
à tout faire pour adhérer le plus rapidement possible à ce
protocole;

3. Décide d'inscrire à l'ordre du Jour provisoire de sa
trente-quatrième session une question intitulée "Applica
tion de la résolution 33/58 de l'Assemblée générale rela
tive à la signature et à la ratification du Protocole addition
nel 1 au Traité visant l'interdiction des armes nucléaires
en Amérique latine (Traité de Tlatelolco)".

84<' seWICl' fI!l;/lù~re

/4 dé(emhrc /478

33/59. Armes chimiques et bactériologiques (biolo
giques)

A

L'Assemhlée g(;/I(;rale.

R('qtfïrmallf ses résolutions 2454 A (XXIII) du 20 de
cembre 1968,2603 B (XXIV) du 16 décembre 1969,2662
(XXV) du 7 décembre 1970, 2827 A (XXVI) du 16 dé
cembre 1971, 2933 (XXVII) du 29 novembre 1972, 3077
(XXVIII) du 6 décembre 1973, 3256 (XXIX) du 9 dé
cembre 1974,3465 (XXX) du Il décembre 1975,31/65
du 10 décembre 1976, 32/77 du 12 décembre 1977 ct
S-IO/2 du 30 juin 1978,

Rappelallf que, dans le Document final de sa dixième
session extraordinaire, elle a affirmé que l'interdiction
complète et effective de la mise au point, de la fabrication
et du stockage de toutes les armes chimiques et leur des
truction constituaient l'une des mesures de désarmement
les plus urgentes et devant recevoir un rang de priorité
élevé dans les négociations sur le désarmement',

4 Documcflts (~tJï('i(,'ls di' /' Assl'J11hlc;c g{'}l(~r(ll(', di.rihu(' sl'ssion (T

(([ordinaire. S';1II1<'l'S p/<'nii'r<'.\. 3' sl'ance, par. 3 à n
< Résolution S-IO/2. par. 7e,

Regreffant que, malgré ses nombreux appels. l'accord
sur l'interdiction complète ct effective de la mise au point.
de la fabrication et du stockage de toutes les armes chi mi
lIues n'ait pas été conclu.

COlll'aincl/e lIue la persistance de la course aux arme
ments impose la prise de mesures urgentes de désarmement
et lIue le processus de détente internationale est favorable à
la réalisation de progrès vers un désarmement général et
complet sous un contrôle international efficace,

Réqtfïrma/lt qu'il est nécessaire que tous les Etats se
conforment strictement aux principes ct aux objectifs du
Protocole concernant la prohibition d'emploi à la guerre de
gaz asphyxiants. toxiques ou similaires et de moyens bac
tériologiques. signé à Genève le 17 juin 1925",

COlll'ai/lcl/e que la Convention sur l'interdiction de la
mise au point, de la fabrication et du stockage des armes
bactériologiques (biologiques) ou à toxines ct sur leur des
truction 7 constitue un progrès important vers un accord
prochain sur l'interdiction effective de la mise au point. de
la fabrication et du stockage de toutes les armes chimiques
ct sur leur élimination des arsenaux de tous les Etats.

Rappclallt à cet égard que. aux ternles de l'article 1X dc
la Convention, les parties s'engagent à poursuivre. dans un
esprit de bonne volonté. des négociations afin de parvenir.
à une date rapprochée. à un accord sur des mesures effica
ces en vue d'une interdiction de la mise au point, de la
fabrication et du stockage de toutes les armes chimillues et
Cil vue de leur destruction,

SOl/ligllallt qu'il importe de parvenir, à une date rappro
chée. à un aceord sur l'interdiction totale de la mise au
point, de la fabrication et du stockage de toutes les armes
chimiques et sur leur destruction. accord qui contribuerait
au désarmement général ct complet sous un contrôle inter
national efficace,

Notallf lIue. en l'absence d'un tel accord. la mise au
point. la fabrication et le stockage des armes chimillues
rislluent de se poursuivre.

Aml/t ('Xa III ÎlIl' le rapport de la Conkrence du Comité du
desarmement~ .

Notal/f que des projets de convention sur l'interdiction
de la mise au point. de la fabrication et du stockage de
(oLltes les armes l'himiques et sur leur destruction", ainsi
lIL1e d'autres documents de travail. propositions et sugges
tions. ont été présentés à la Contërence du Comité du dé
sarmement et apportent une contribution utile à la réalisa
tion d'un accord,

TCl/al/f CO/llptc des observations formulées sur cette
lIuestion et des documents pertinents présentés il r Assem
blée générale lors de sa trente-troisième session,

Notal/t (;galelllcl/t que la continuité et l'intensité des ef
forts déployés à la Conférence du Comité du désarmement
ont abouti il une entente plus large sur la détermination des

h Société des Nations, Rnllci! dn Tra//l's. vol. XCIV ( 14241. n" 2 L'H.
p. 65.

, Résolution 2H26 (XXVI), annexe.
x f)o('umel1ls (~fficiâs I/e liD'.\'l'Inh/N' gef/Crllit', frt'n!l'-'roisii'l}l(' scs

\/01/, SlIpp/Olll'll( Il'' 27 (A/33/27).
q Voir f)oC/mu'llls (~llÏci('ls dl' /a Commissioll du d(;.\'llrmen!enf. Sup

l'!<'I/Il'III d,' l'i72. document D('/235, annexe B, document (,(,D/361.
{)O'"I//{'III' olJïcids d,' l'Assl'lIIb!l'l' IIl'l/àa!l', l'il/lIl-II<'III'ihn,' Sl'S.\'ioll.
SIIIJ/J/l'lIIl'lI( Il'' 27 (A/l.J627), annexe II. document C('D/420: ihid.. (l'l'II,
lii'ml' session. Supplément Il'' 27 (A/lOO27). annexe Il, document
CCD/452: et ihid .. (r<,l/(l' <'1 llIlihll<' "·,Isioll. Sllpp!l'lI1<'1/( Il'' 27 (A/31/27l.
annexe Ill, document CCD/e, 12.
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modes d'approche pratiques d'une interdiction de la mise
au point, de la fabrication et du stockage de toutes les
annes chimiques et de leur destruction,

Estimant que l'accord à conclure sur l'interdiction des
annes chimiques devrait réaliser l'objectif d'une interdic
tion complète, effective et contrôlable de la mise au point,
de la fabrication et du stockage d'annes chimiques et pré
voir également des méthodes adéquates pour vérifier la
destruction des stocks d' annes chimiques, et reconnaissant
que les dispositions à prendre pour la vérification devraient
reposer sur un ensemble d'arrangements pris tant sur le
plan national que sur le plan international,

Ayant présent cl l'esprit le fait qu'un accord sur l'inter
diction complète de la mise au point, de la fabrication et
du stockage de toutes les annes chimiques et sur leur des
truction ne devrait pas gêner l'utilisation de la science et de
la technique pour le développement économique des Etats,

Désireuse de contribuer au succès, à une date rappro
chée, des négociations sur des mesures efficaces et rigou
reuses visant à l'interdiction complète de la mise au point,
de la fabrication et du stockage de toutes les armes chimi
ques et à leur destruction,

1. Prie instamment tous les Etats de parvenir, à une
date rapprochée, à un accord sur l'interdiction effecti ve de
la mise au point, de la fabrication et du stockage de toutes
les annes chimiques et sur leur destruction;

2. Prie instamment les Etats-Unis d'Amérique et
l'Union des Républiques socialistes soviétiques de sou
mettre leur initiative commune au Comité du désarme
ment, afin d'aider celui-ci à aboutir à bref délai à un ac
cord sur l'interdiction de la mise au point, de la fabrication
et du stockage de toutes les armes chimiques et sur leur
destruction:

3. Prie le Comité du désarmement d'entreprendre, au
début de sa session de 1979, à titre hautement prioritaire,
des négociations afin d'élaborer un accord sur des mesures
efficaces visant à l'interdiction de la mise au point, de la
fabrication et du stockage de toutes les armes chimiques et
à leur destruction, compte tenu de toutes les propositions
existantes et initiatives ultérieures;

4. Invite tous les Etats qui ne l'ont pas encore fait à
adhérer à la Convention sur l'interdiction de la mise au
point, de la fabrication et du stockage des armes bactério
logiques (biologiques) ou à toxines et sur leur destruction
et les invite également à adhérer au Protocole concernant la
prohibition d'emploi à la guerre de gaz asphyxiants, toxi
ques ou similaires et de moyens bactériologiques, signé à
Genève le 17 juin 1925, ou à le ratifier, et invite de nou
veau tous les Etats à se confonner strictement aux princi
pes et aux objectifs énoncés dans ces instruments;

5. Prie le Secrétaire général de communiquer au
Comité du désannement tous les documents de la trente
troisième session de l'Assemblée générale qui ont trait aux
annes chimiques et aux moyens de guerre chimiques:

6. Prie le Comité du désannement de faire rapport à
l'Assemblée générale, lors de sa trente-quatrième session,
sur les résultats de ses négociations.

84e séance plénière
14 décemhre 1978

B

C Assemhlée genéralc.

Rappelant sa résolution 2826 (XXVI) du 16 décembre
1972, dans laquelle elle a accueilli avec satisfaction la
Convention sur l'interdiction de la mise au point, de la
fabrication et du stockage des annes bactériologiques
(biologiques) ou à toxines et sur leur destruction 10 et a ex
primé l'espoir que la Convention recueillerait le plus grand
nombre d'adhésions possible,

Notant que l'article XII de la Convention prévoit ce qui
suit:

.. Cinq ans après l'entrée en vigueur de la présente
Convention, ou avant cette date si une majorité des par
ties à la Convention le demande en soumettant une pro
position à cet effet aux gouvernements dépositaires, unc
conférence des Etats parties à la Convention aura lieu à
Genève (Suisse), afin d'examiner le fonctionnement de
la Convention, en vue de s' assurer que les objectifs
énoncés dans le préambule et les dispositions de la
Convention, y compris celles relatives aux négociations
sur les armes chimiques, sont en voie de réalisation. A
l'occasion de cet examen, il sera tenu compte de toutes
les nouvelles réalisations scientifiques et techniques qui
ont un rapport avec la Convention",

f:stimant que la possibilité de disposer. selon les he
soins, d'infonnations sur toute nouvelle réalisation scienti
fique ct technique ayant un rapport avec la Convention
pourrait contribuer aux travaux de la Conférence des par
ties chargée de l'examen de la Convention,

Considérant que, au 26 mars 1980, la Convention sera
entrée en vigueur depuis cinq ans ct escomptant que la
conférence d'examen prévue dans la Convention aura lieu
à peu près à cette date.

1. Note que, à la suite de consultations appropriées, un
comité préparatoire de parties à la Convention doit être
constitué;

2. Prie le Secrétaire général de fournir l'assistance
voulue cl d'assurer les services, y compris l'établissement
de comptes rendus analytiques, qui pourraient être requis
pour la tenue de la conférence d'examen et sa préparation.

84" séancc plénihe
14 déccl/lhre 1978

33/60. Application de la résolution 32/78 de l'Assem
blée générale

L'Assemhlée générale.

RéqJjïrmant sa conviction que la cessation des essais
d'armes nucléaires par tous les Etats dans tous les milieux
serait dans l'intérêt de l'humanité tout entière, à la fois en
tant que mesure importante en vue de mettre fin au perfec
tionnement qualitatif. à la mise au point et à la proliféra
tion des armes nucléaires et en tant que moyen de soulager
la vive appréhension que suscitent les conséquences né
fastes de la contamination radioactive pour la santé des gé
nérations présentes et futures,

Rappelant que les parties au Traité interdisant les essais
d'annes nucléaires dans l'atmosphère, dans l'espace

'" Résolution 2826 (XXVI). annexe.
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extra-atmosphérique et sous l'eau Il et au Traité sur la
non-prolifération des armes nucléaires 12 se sont, dans ces
instruments, déclarées résolues à poursuivre les négocia
tions pour assurer à tout jamais l'arrêt de toutes les explo
sions expérimentales,

Rappelant ses résolutions antérieures sur la question, en
particulier la résolution 32/78 du 12 décembre 1977 et le
paragraphe 51 de la résolution S-IO/2 du 30 juin 1978,

Reconnaissant l'importance que revêt, pour un traité sur
l'interdiction des essais nucléaires, l'étude sur rétablisse
ment d'un réseau mondial de stations pour l'échange de
données sismologiques que réalise le Groupe spécial d'ex
perts scientifiques chargé d'examiner des mesures de co
opération internationale en vue de la détection et de l' iden
tification d'événements sismiques,

Prenant acte de la partie du rapport de la Conférence du
Comité du désarmement" ayant trait à la question d'un
traité sur l'interdiction complète des essais,

1. Exprime à nouveau .l'a grave préoccupation devant
le fait que, contrairement aux vœux de la majorité écra
sante des Etats Membres, les essais d'armes nucléaires ne
se sont pas ralentis;

2. Réaffirme .l'a convictio/l que la conclusion d'un
traité sur la question qui fait l'objet de la présente résolu
tion revêt la plus haute priorité;

3. Regrette qu'un projet de traité n'ait pas été conclu
au cours de l'année écoulée;

4. Note que les trois Etats dotés d'armes nucléaires qui
ont engagé des négociations reconnaissent la nécessité de
les faire rapidement aboutir;

5. Prie instamment ces trois Etats d'accélérer leurs né
gociations afin de les mener d'urgence à une issue positi ve
et de faire tout leur possible pour en communiquer les ré
sultats au Comité du désarmement avant le début de sa
session de 1979 afin que celui-ci les examine de manière
approfondie;

6. Prie le Comité du désarmement d'examiner immé
diatement le texte approuvé à l'issue des négociations vi
sées au paragraphe 5 ci-dessus en vue de présenter le plus
tôt possible, lors d'une reprise de la trente-troisième ses
sion de l'Assemblée générale, un projet de traité qui sus
cite une adhésion aussi vaste que possible;

7. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
trente-quatrième session une question concernant l'appli
cation de la présente résolution.

H4 e seancc p!l;nièrc
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33/61. Application de la résolution 32/79 de l'Assem
blée générale relative à la signature et à la ra
tification du Protocole additionnel II au Traité
visant l'interdiction des armes nucléaires en
Amérique latine (Traité de Tlatelolco)

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 191 1 (XVIII) du 27 novembre
1963, 2286 (XXII) du 5 décembre 1967. 2456 B (XXIII)

Il Nations Unies, ReClt,,;1 des TruiTi'S. vol. 4HO. n" 6964. p. 43.
" Résolution 2373 (XXII). annexe.
1,\ [)ocumenls (~fficj('ls de f'AssClnhlciI gCIl(;ralc, Irell/c-{roisù'/11e scs

sio/l. Supl'léllle/lT /1" 27 (A/D/27). vol. I. par. 54" 115.

du 20 décembre 1968, 2666 (XXV) du 7 décembre 1970,
2830 (XXVI) du 16 décembre 1971, 2935 (XXVII) du
29 novembre 1972, 3079 (XXVIII) du 6 décembre 1973,
3258 (XXIX) du 9 décembre 1974, 3467 (XXX) du Il dé
cembre 1975, 31/67 du 10 décembre 1976 et 32/79 du
12 décembre 1977, dont dix eontenaient des appels adres
sés aux Etats dotés d'armes nucléaires pour qu'ils signent et
ratifient le Protocole additionnel Il au Traité visant l'inter
diction des armes nucléaires en Amérique latine (Traité de
Tlatelolco) 14,

Réaffirmant sa ferme conviction que la coopération des
Etats dotés d'armes nucléaires est nécessaire pour que tout
traité établissant une zone exempte d'armes nucléaires ait
le maximum d'efficacité et que cette coopération doit se
traduire par des engagements contractés également dans un
instrument international solennel, ayant force obligatoire,
tcl qu'un traité, une convention ou un protocole,

Rappelallf m'e,' satisjilctio/l quc le Royaume-Uni de
Grande-Brctagne et d'Irlande du Nord, les Etats-Unis
d'Amérique. la France et la République populaire de Chine
sont déjà parties au Protocole additionnel Il au Traité vi
sant l'interdiction des armes nucléaires en Amérique latine
(Traité de Tlatelolco l.

1. Note avec satisfaction que le Protocole addition
nel Il au Traité visant l'interdiction des armes nucléaires en
Amérique latine (Traité de Tlatelolco) a été signé en 197X
par l'Union des Républiques socialistes soviétiques et quc
le Gouvernement de ce pays a annoncé officicllement qu'il
avait l'intention de ratifier ce protocole très prochainement;

2. Décidc d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
trente-quatrième session une question intitulée ., Applica
tion de la résolution 33/61 de l'Assemblée générale rela
tive à la signaturc et à la ratification du Protocole addition
nel Il au Traité visant l'interdiction des armes nucléaires
en Amérique latine (Traité de Tlateloleo)".

fi..J (' .I,'W/(,' p!l;/Iih,'
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33/62. Mesures efficaces visant à assurer la réalisa
tion des buts et objectifs de la Décennie du dé
sarmement

Rappelant sa résolution 2602 E (XXIV) du 16 décembre
1969, dans laquelle c1le a déclaré la décennie commençant
en 1970 Decennie du désarmement.

RéatfiTïllll1If les buts et objectifs de la Décennie,

Rappelant l'observation formulée dans le Document
final de sa dixième session extraordinaire selon laquelle les
objectifs définis il l'occasion de la proclamation dc la Dé
cennie semblaient aussi éloignés qu'alors, sinon davan
tage, car la course aux armements, loin de se ralentir,
s'accélérait et gagnait toujours de vitesse les efforts faits
pour y mettre un frein l',

Prrijàndél/1cnt !irCOCCUpcc par le gaspillage persistant de
ressources aux fins des armements et par ses effets préjudi
ciables pour la sécurité intcrnationale et l'instauration du
nouvel ordre économique international,

14 Nations Unies. Rl'cl/l'il dn TraiTes. vol 634. n" 4()6H. p. 2X3
1 < Résolution S- 10/2. par 4.
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Rappelal1l la décision qu'elle a prise à sa dixième ses
sion extraordinaire concernant un programme global de dé
sarmement 1h,

Rappelant ,;galement sa décision en vertu de laquelle,
étant donné la relation qu'il Y a entre les dépenses d' ar
mement et le développement économique et social et la
nécessité de libérer les ressources réelles utilisées actuel
lement à des fins militaires en vue du développement éco
nomique et social du monde, notamment au profit des pays
en développement, il faudrait que le Secrétaire général entre
prenne, avec le concours d'un groupe d'experts gouverne
mentaux qualifiés nommés par lui, une étude en profondeur
des rapports entre le désarmement et le développement 17 ,

Af/ïrmant la nécessité urgente de favoriser des négocia
tions sur des mesures efficaces visant à la cessation de la
course aux armements, en particulier dans le domaine
nucléaire, à la réduction des dépenses militaires et au désar
mement général et complet,

1. Demande à la Commission du désarmement d'exa
miner en priorité, lors de la session qu'elle tiendra en
1979, les éléments d'un programme global de désarme
ment et de déployer tous ses efforts en vue de transmettre
ses recommandations en la matière au Comité du désar
mement, par l'intermédiaire de l'Assemblée générale lors
de sa trente-quatrième session;

2. Se félicite de ce que le Groupe d'experts gouverne
mentaux chargé d'étudier les rapports entre le désarmement
et le développement ait été réuni par le Secrétaire général
en vue d'entamer son étude et espère recevoir un rapport
intérimaire sur ladite étude lors de sa trente-quatrième
session;

3. Prend acte des préparatifs de la stratégie pour la
troisième décennie des Nations Unies pour le développe
ment et souligne la nécessité de poursuivre les efforts dé
ployés en vue de lier la stratégie pour le désarmement et la
stratégie pour le développement, compte tenu de la relation
étroite entre le désarmement et le développement affirmée
par l'Assemblée générale à sa dixième session extraor
dinaire;

4. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
trente-quatrième session une question intitulée .. Examen
de la possibilité de proclamer la décennie commençant en
1980 décennie du désarmement".

84" séance plénière
14 dhemhre 1978

33/63. Application de la Déclaration sur la dénucléa
risation de l'Afrique

L'Assemhlée géflerale.

Rappelant sa résolution 32/81 du 12 décembre 1977,
dans laquelle elle a demandé à tous les Etats de s'abstenir
de fournir à l'Afrique du Sud une coopération dans le do
maine nucléaire, qui permettrait au régime agressif et ra
ciste de ce pays de se doter d'armes nucléaires,

AWlI1t présente ci l'e.\prit ta Déclaration sur la dénucléa
risation de l'Afrique 1R adoptée par la Conférence des chefs

10 Voir résolution S-I 0/2. sect. III
17 Ihid., par. 94.
'" Documents officiels de l'Assemhlel' Reneralt'. l'inWihnl' session. An

nnn, point 105 de "ordre du Jour. document A/5n5.

d'Etat et de gouvernement de l'Organisation de l'unité
africaine à sa première session ordinaire, tenue au Caire du
17 au 21 juillet 1%4,

Rappelant ses résolutions 1652 (XVI) du 24 novembre
1961,2033 (XX) du .1 décembre 1965,3261 E (XXIX) du
9 décembre 1974, 3471 (XXX) du Il décembre 1975,
3 J/69 du 10 décembre 1976 et 32/81 du 12 décembre
1977, dans lesquelles elle a demandé à tous les Etats de
considérer le continent africain, comprenant les Etats afri
cains continentaux, Madagascar et les autres îles qui en
tourent l'Afrique, comme une zone exempte d'armes nu
cléaires et de le respecter en tant que telle,

Prenant note de la résolution 418 (1977) du Conseil de
sécurité, en date du 4 novembre 1977, par laquelle le
Conseil a notamment décidé que tous les Etats devraient
s'abstenir de toute coopération avec l'Afrique du Sud
concernant la fabrication et la mise au point d'arnlCs nu
cleaires.

Urt/I'onent preOCCïlf!l'l' par le fait que l'Afrique du Sud
n'a pas renoncé à acquérir des armes nucléaires et qu'elle
pourrait donc encore procéder à une explosion nucléaire ct
se doter d'un potentiel nucléaire au mépris de la Déclara
tion sur la dénucléarisation de l'Afrique adoptée par l'Or
ganisation de l'unité africaine et des résolutions pertinentes
de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité,

('(!/ll'ainCl/(' que cette situation constitue un grave danger
pour la paix et la sécurité internationales et un défi
constant aux efforts déployés par la communauté interna
tionale pour faire de l'Afrique une zone exempte d'armes
nucléaires,

Rcu!fïrmant la décision qu'elle a prise à sa dixième ses
sion extraordinaire, tendant à ce que le Conseil de sécurité
prenne les mesures efficaces voulues pour empêcher que la
décision de l'Organisation de l'unité africaine relative à la
dénucléarisation de l'Afrique ne reste lettre morte ''',

1. Reitère énergiquement la demande qu'elle a faite à
tous les Etats de considérer le continent africain, compre
nant lcs Etats africains continentaux, Madagascar et les
autres îles qui entourent l'Afrique, comme une zone
exempte d'armes nucléaires et de le respecter en tant que
telle;

2. Condamne l'igourcusement toute tentative de l'Afri
que du Sud visant à introduire de quelque façon que cc soit
des armes nucléaires sur le continent africain;

3. I:xige que l'Afrique du Sud s'abstienne immédiate
ment de procéder à toute explosion nucléaire sur le conti
nent africain ou ailleurs:

4. Pric le Conseil de sécurité de surveiller de près
l'Afrique du Sud et de prendre des mesures efficaces ap
propriées afin d'empêcher ce pays de mettre au point et
d'acquérir des armes nucléaires et de menacer ainsi la paix
et la sécurité internationales;

5. Condamne toute collaboration, dans le domaine nu
cléaire, d'un Etat, d'une société, d'une institution ou d'un
particulier quelconque avec le régime raciste qui soit de
nature à compromettre l'objectif de l'Organisation de
l'unité africaine consistant à conserver à l'Afrique son ca
ractère de zone exempte d'armes nucléaires:

6. I:'-';igc que l'Afrique du Sud soumette toutes ses
installations nucléaires à l'inspection de l'Agence interna
tionale de l'énergie atomique:

'" Resolution S-10/2. par 63. c.
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7. Lance un appel à tous les Etats pour qu'ils s'abs
tiennent de fournir à l'Afrique du Sud une coopération
dans le domaine nucléaire, qui permettrait au régime ra
ciste de se doter d'armes nucléaires, et qu'ils dissuadent
les sociétés, institutions ct particuliers relevant de leur ju
ridiction de coopérer avec l'Afrique du Sud dans cc do
maine;

8. Prie le Secrétaire général de fournir à l'Organisa
tion de l'unité africaine toute l'assistance nécessaire en vue
de l'application de sa solennelle Déclaration sur la dénu
cléarisation de l'Afrique;

9. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
trente-quatrième session la question intitulée .. Application
de la Déclaration sur la dénucléarisation de l'Afrique".

84 (" sàmce plénière
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33/64. Création d'une zone exempte d'armes nucléai
res dans la région du Moyen-Orient

L'Assemhlée Rénérale,

Rappelant sa résolution 3263 (XXIX) du 9 décembre
1974, dans laquelle elle a approuve à une maJonte ecra
sante l'idée de la création d'une zone exempte d'armes nu
cléaires dans la région du Moyen-Orient.

Rappelant également sa résolution 3474 (XXX) du
Il décembre 1975, dans laquelle elle a reconnu que la
création d'une zone exempte d'armes nucléaires au
Moyen-Orient bénéficiait d'un large appui dans la région,

Ayant présente il l'esprit sa résolution 31/71 du 10 de
cembre 1976, dans laquelle elle a exprimé sa conviction
que des progrès vers la création d'une zone exempte d'ar
mes nucléaires au Moyen-Orient serviraient grandement la
cause de la paix dans la région ct dans le monde,

Considérant sa résolution 32/82 du 12 décembre 11)77,
dans laquelle elle a exprimé sa conviction que la création
d'une capacité nucléaire compliquerait encore la situation
et nuirait considérablement aux efforts visant à créer une
atmosphère de confiance au Moyen-Orient.

Guidée par ses recommandations pertinentes, figurant
dans le Document final de sa dixième session extraordi
naire, relatives à la création d'une zone exempte d'armes
nucléaires dans la région du Moyen-Orient 20 ,

Reconnaissant que la création d'une zone exempte
d'armes nucléaires au Moyen-Orient servirait grandement
la cause de la paix et de la sécurité internationales,

1. Prie instamment toutes les parties directement inté
ressées d'envisager sérieusement de prendre les mesures
concrètes et urgentes nécessaires pour la mise en œuvre de
la proposition tendant à créer une zone exempte d'armes
nucléaires au Moyen-Orient, conformément aux résolu
tions pertinentes de l'Assemblée générale, et, afin de pro
mouvoir cet objectif, invite les pays intéressés à adhérer au
Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires21 ;

2, lm'ite ces pays, dans l'attente et au cours de la
création d'une zone exempte d'armes nucléaires au
Moyen-Orient, à proclamer solennellement leur intention
de s'abstenir, sur une base de réciprocité, de fabriquer,

20 Ibid" par. 63, d.
" Résolution 2373 (XXII), annexe

d'acquérir ou de posséder de toute autre manière des armes
nucléaires et des dispositifs explosifs nucléaires;

3. Demande auxdits pays de s'abstenir, sur une base
de réciprocité, de permettre à toute tierce partie de placer
des armes nucléaires sur leur territoire et d'accepter de
soumettre toutes leurs activités nucléaires aux garanties de
l'Agence internationale de l'énergie atomique:

4. lnl'ite en olltre ces pays, dans l'attente et au cours
de la création d'une zone exempte d'armes nucléaires au
Moyen-Orient. à se déclarer, conformément à l'alinéa d du
paragraphe 63 du Document final de la dixième session
extraordinaire, favorables à la création d'une telle zone dans
la région ct à déposer ces déclarations auprès du Conseil de
securité:

5. R(;affïnne la recommandation qu'elle a faite aux
Etats dotés d'armes nucléaires de s'abstenir de toute action
contraire il l'esprit ct à l'objet de la présente résolution et il
l'obJectif de la création, dans la région du Moyen-Orient.
d'une zone exempte d'armes nucléaires placée sous un
système efficace de garanties et de prêter leur concours aux
Etats de la région dans les efforts qu'ils déploient pour
promouvoir ces objectifs;

6. Im'ite il /lOU\'elil/ le Secrétaire général il continuer
d'examiner les possibilités de progresser vers la création
d'une zone exempte d'armes nucléaires dans la région du
Moyen-Orient;

7. Decide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
trente-quatrième session la question intitulée . 'Création
d'une zone exempte d'armes nucléaires dans la région du
Moyen-Orient" .

84 (' .Iean('(' p!l;llih,'
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33/65. Création d'une zone exempte d'armes nucléai
res en Asie du Sud

L'Assemhlee ge/lerale,

Rappelant ses résolutions 3265 B (XXIX) du 1) décem
bre 11)74,3476 B (XXX) du II décembre 11)75,31/73 du
10 décembre 11)76 et 32/83 du 12 décembre 11)77, relati
ves à la création d'une zone exempte d'armes nucléaires en
Asie du Sud,

Reiterant sa conviction que la création de zones exemp
ks d'armes nucléaires dans diverses régions du monde est
l'une des mesures qui peuvent le mieux contribuer il la
realisation des objectifs de la non-prolifération des armes
nucléaires et du désarmement général et complet.

l:'stilllllnt que la création d'une zone exempte d'armes
nucléaires en Asie du Sud, comme dans d'autres régions,
renforcera la sécurité des Etats de la région contre l'utili
sation ou la menace de l'utilisation d'armes nucléaires,

Notant les déclarations faites au plus haut niveau par des
gouvernements d'Etats ct' Asie du Sud, dans lesquelles
ceux-ci ont réaffirmé qu'ils s'engageaient à ne pas acquérir
ni fabriquer d'armes nucléaires et à consacrer leur pro
gramme nucléaire exclusivement au progrès économique et
social de leur population,

Rappelant que, dans ses résolutions susmentionnées,
elle a demandé aux Etats de la région de l'Asie du Sud et
aux autres Etats voisins non dotés d'armes nucléaires qui
en manifesteraient le désir de faire tous les efforts possi
hies en vue de créer une zone exempte d'armes nucléaires
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en Asie du Sud et de s'abstenir, en attendant, de toute
action qui irait à rencontre de cet objectif,

Rappelant en outre que, dans ses résolutions 3265 B
(XXIX), 31/73 et 32/83, elle a prié le Secrétaire général
d'organiser une réunion aux fins des consultations men
tionnées dans lesdites résolutions et de fournir toute ("as
sistance qui pourrait être nécessaire pour favoriser les ef
forts déployés en vue de créer une zone exempte d'armes
nucléaires en Asie du Sud,

Tenant compte des dispositions des paragraphes 60 à 63
du Document final de sa dixième session extraordinaire 22 ,

relatives à la création de zones exemptes d'armes nucléai
res, y compris dans la région de l'Asie du Sud,

Prenant acte du rapport du Secrétaire général sur la
création d'une zone exempte d'armes nucléaires en Asie du
Sud 2.1,

1. RéajJïrme qu'elle appuie en principe la notion d'une
zone exempte d'armes nucléaires en Asie du Sud;

2. Prie à nouveau instamment les Etats de l'Asie du
Sud et les autres Etats voisins non dotés d'armes nucléaires
qui en manifesteraient le désir de continuer à faire tous les
efforts possibles en vue de créer unc zone exempte d'armes
nucléaires en Asie du Sud et de s'abstenir, en attendant, de
toute action qui irait à rencontre de cet objectif:

3. Demande aux Etats dotés d'armes nucléaires qui ne
l'ont pas fait de répondre positivement à cette proposition
et d'accorder la coopération nécessaire aux efforts déployés
en vue de créer une zone exempte d'armes nucléaires en Asie
du Sud;

4. Prie le Secrétaire général de fournir toute (" assis
tance qui pourra être nécessaire pour favoriser les efforts
déployés en vue de créer une zone exempte d'armes nu
cléaires en Asie du Sud et de faire rapport sur la question
à l'Assemblée générale lors de sa trente-quatrième session;

5. Décide d'examiner cette question à sa trente
quatrième session.

X..f" seance plà/il~re
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33/66. Interdiction de la mise au point et de la fabri
cation de nouveaux types d'armes de destruc
tion massive et de nouveaux systèmes de telles
armes

A

L'Assemblée générale.

Rappelant ses résolutions 347lJ (XXX) du Il décembre
IlJ75, 31/74 du 10 décembre 1lJ76 et 32/84 A et B du
12 décembre IlJ77, relatives à l'interdiction de la mise au
point et de la fabrication de nou veaux types d'armes de
destruction massive et de nouveaux systèmes de telles
armes,

Rappelant également le paragraphe 77 de sa résolution
S-IO/2 du 30 juin llJ78, par lequel elle a décidé que, afin
de contribuer à empêcher la course qualitative aux arme
ments et faire en sorte que les progrès scientifiques ct
techniques puissent finalement n'être utilisés qu'à des fins

22 Résolution S-I 0/2.
,.\ A/33/360.

pacifiques, des mesures efficaces devraient être prises pour
prévenir ("apparition de nouveaux types d'armes de des
truction massive fondés sur de nouveaux principes ct pro
grès scientifiques,

Soucieuse d'éviter que les progrès de la science et de la
technique modernes n'aboutissent à la mise au point de
nouveaux types, encore plus dévastateurs, d'armes de des
truction massive et de nouveaux systèmes de telles armes,
aux effets comparables il ceux des armes spécifiques indi
quées dans la définition de IlJ48 des armes de destruction
massive·'4,

Reaffirmant sa conviction que des accords particuliers
pourraient être conclus en ce qui concerne certains types
d'armes nouvelles de destruction massive qui peuvent être
identifiés, et que cette question devrait être maintenue il
l'examen,

Tl'/lanl compte du rapport de la Conlërence du Comite
du désarmement sur cette question 2 ',

l, Se félicite de la poursuite active de négociations re
latives il l'interdiction et il la limitation d'armes de des
truction massive identifiées;

2. Prie le Comité du désarmement, tout en tcnant
compte de ses priorités existantes, de continuer à examiner
cette question, en faisant appel aux compétences extérieu
res qu'il jugera opportunes, en vue d'aboutir à un accord
pour prévenir l'apparition de nouvelles armes de destruc
tion massive fondées sur de nouveaux principes et progrès
scientifiques et d'élaborer rapidement des accords parti
culiers sur certains types d'armes qui peuvent être iden
tifiés;

3. Prie instamment tous les Etats de s'abstenir dc tout
acte dc nature à contrarier les efforts mentionnés au para
graphe 2 ci-dessus;

4. Prie le Comité du désarmement de faire rapport à
l'Assemblée générale, lors de sa trente-quatrième session,
sur son examen de la question.

X..f'· sew/ce plc;nii're
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B

L'Assemhfée général,'.

Rappelant ses résolutions 347lJ (XXX) du Il décembre
1lJ75, 31/74 du 10 décembre IlJ76 et 32/84 A du 12 dé
cembre IlJ77, relatives il l'interdiction de nouveaux types
d'armes de destruction massive,

l'CllolI1 compte de la disposition du paragraphe 3lJ de sa
résolution S-IO/2 du 30 juin 1978 selon laquelle les me
sures qualitatives et les mesures quantitatives de désarme
ment sont les unes et les autres importantes pour mettre fin
à la course aux armements et l'action menée à cette fin doit
comprendre des négociations sur la limitation et l'arrêt du
perfectionnement qualitatif des armements, spécialement
celui des armes de destruction massive. et de la misc au
point d'armes nouvelles.

Rappelant sa décision, figurant au paragraphe 77 de la
même résolution, en vertu de laquelle, afin de contribuer à
empêcher la course qualitative aux armements et faire en

,. Voir S/C.3/32/Rev.l et Rev.i/Corr.l.
" Voir I)OCIIIIl""ls o/Jïcid\ dc 1',1.1'.1'"","1"" gOI"ral". /l'('"('''/I'II/si,,,"<'

\i'\SiOIl, S"I'I'I"l//o11 Il''::7 (AI.'3/27), vol. I. par. 188 à 218,
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sorte que les progrès scientifiques et techniques puissent
finalement n'être utilisés qu'à des fins pacifiques, des me
sures efficaces devraient être prises pour prévenir l'appari
tion de nouveaux types d'armes de destruction massive
fondés sur de nouveaux principes et progrès scientifiques
et les efforts visant à l'interdiction de ces nouveaux types
et nouveaux systèmes d'armes de destruction massive
devraient être poursuivis de manière appropriée,

Réaffirmant, à la lumière des décisions qu'elle a prises à
sa dixième session extraordinaire, sa conviction qu'il est
important de conclure un accord ou des accords destinés à
prévenir l'utilisation des progrès scientifiques et techniques
pour la mise au point de nouveaux types d'armes de des
truction massive et de nouveaux systèmes de telles armes,

Notant à cet égard que, dans le cadre des négociations
entre les Etats-Unis d'Amérique et l'Union des Républi
ques socialistes soviétiques, les parties ont réalisé des pro
grès en parvenant à un accord sur certaines dispositions
fondamentales de la convention en cours d'élaboration sur
l'interdiction des armes radiologiques,

Prenant note de l'examen, à la Conférence du Comité
du désarmement, de la question de l'interdiction de la mise
au point et de la fabrication de nouveaux types d'armes de
destruction massive et de nouveaux systèmes de telles
armes,

Tenant compte du rapport de la Conférence du Comité
du désarmement sur cette question 2h ,

l, Prie le Comité du désarmement, compte tenu de ses
priorités existantes, de poursuivre activement. avec la parti
cipation d'experts gouvernementaux qualifiés, les négocia
tions ayant pour objet d'élaborer le texte d'un accord sur
l'interdiction de la mise au point et de la fabrication de
nouveaux types d'armes de destruction massive et de nou
veaux systèmes de telles annes et d'accélérer l'élaboration
d'aecords particuliers sur certains types d'armes de ce genre:

2, Prie le Comité du désamlement de présenter à rAs
semblée générale, pour qu'elle l'examine à sa trente
quatrième session. un rapport sur les résultats obtenus;

3, Prie à !lOI/l'eau instammellt tous les Etats de s'abs
tenir de tout acte de nature à influer négativement sur les
négociations ayant pour objet d'élaborer un accord ou des
accords destinés à prévenir l'apparition de nouveaux types
d'armes de destruction massive et de nouveaux systèmes
de telles armes;

4, Prie le Secrétaire général de communiquer au
Comité du désarmement tous les documents ayant trait il
l'examen de cette question par l'Assemblée générale lors
de sa trente-troisième session;

5, Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
trente-quatrième session la question intitulée "'Interdiction
de la mise au point et de la fabrication de nouveaux types
d'armes de destruction massive et de nouveaux svstèmes
de telles armes: rapport du Comité du dl;sarmeme~t"'.

84 (' seallce pft;lIih,'
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33/67. Réduction des budgets militaires

L'Assl'Il1h/ée géllàa/c.

Notant que, aux termes du Document final de sa dixième
session extraordinaire, elle devrait continuer à examiner

2(, thid.

les mesures concrètes qui devraient être prises pour faci
liter la réduction des budgets militaires, compte tenu des
propositions et des documents pertinents de l'Organisation
des Nations Unies sur cette question 27

,

Reaffirmallt sa conviction que les Etats dotés d' armes
nucléaires ct les autres Etats militairement importanls doi
vent opérer d'urgence des réductions de leurs budgets mi
litaires et que cela areroitrait les possibilités de réaffecter.
aux fins du développemcnt économique ct social. en parti
culier au profit des pays en développement. des ressources
actuellement utilisées à des fins militaires,

COIII'aiIlCl/e quune réduction des budgets militaires peut
ètrc opérée sans modifier l'équilibre militaire au détriment
dl' la sécurité nationale d'aucun pays,

COlIscielltc que, pour atteindrc les objectifs ultimes, le
concours dcs Etats dotés d'armes nucléaires et des autres
Etats militairement importants sera indispensable,

COII\'([iIlC/(C que la mesure el la publication systemati
ques des dépenses militaires sont un premier objectif im
portant de l'action en vue de réductions convenues ct 0i.Jui
libr0es des dépenses militaires,

ReculIlIl/isslIllt la nécessité de disposer d'un instrument
pl:rmettant de normaliser de façon satisfaisante la publ ica·
lion des dépenses militaires des Etats Membres,

RecollllllisslIllt l'gl/!ell1clII l'intérêt d'un tel instrument
commc moyen de renforcer la confiance entre les Etats en
améliorant l'information relative aux dépenses militaires.

Rl/[JfJcllllll que, dans sa résolution 32/85 du 12 décembre
1977, elle a pri0 le Secr0taire général de déterminer qucls
Etats seraient disposés à participer à un essai pilote dl'
l'instrument de publication et de lui faire rapport à ce
SUjct lors dc sa session extraordinaire consacrée au désar
mement,

l'rellllllt a('lc 1/\,'(" satisjil<1ioll du rapport du Secr01aire
général~x qui lui a dé présent0 à sa dixième session l'.\

traordinaire comme suite aux paragraphes 2 d 3 de la re
solution 32/85,

RccollllaisslIllt que les travaux sur la réduction des bud
gets militaires auxquels l'Assemblée gcnérale a donne
l'élan initial ont atteint un stade décisif ct que, grâce aux
progrès quc les rapports de groupes d'experts successifs,
cn particulier le dernier publi0 le 14 septemhrc 1977 ~", ont
:1crmis de réaliser. des mesures pratiques peuvent mainte
nant être prises pour essayer et affiner l'instrument de pu
hl icat ion propose,

1. Pric le Se~Tétaire genéraL avec le concours d'un
groupe spécial d'experts dans le domainc dc l'établisse
ment dcs budgets militaires:

a) De proc0dcr à un essai pratiquc de l'instrument dc
publication propme, avec la coopération volontaire d'Etats
de diftùentes régions et représentant différents svstèmcs
lIL- budgétisation ct dc comptabilisation: .

h) D'evaluer les resultats dc l'essai pratique:

( ) D'élaborer les recommandations en vue de perfec
tionner et dc mettre cn service l'instrument dc puhlication:

') Prie le Secrétaire géneral de fournir au Groupe spé-
cial sur l'~;tablissement des budgets militaires, visc au

, Resolution S-I O!'" par. lI()
., A/S-IO!6 ct Con 1 ct Add. 1
" Anè/llJ4 l'I Add 1
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paragraphe 1 ci-dessus, l'assistance dont il poulTa avoir
besoin;

3. Prie (;galelllelll le Secrétaire général de lui rendre
compte. lors de sa trente-cinquième session, de l'applica
tion de la présente résolution;

4. Dhidl' d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
trente-cinquième session la question intitulée ., Réduction
des budgets militaires".

84" scallcc plcllière
/4 dccclllhrc /978

33/68. Application de la Déclaration faisant de
l'océan Indien une zone de paix\O

L'Assemhlée géllérale,

Rappelant la Déclaration faisant de l'océan Indien une
zone de paix. contenue dans sa résolution 2R32 (XXVI) du
16 décembre 1971, et rappelant également ses résolutions
2992 (XXVII) du 15 décembre 1972, 30RO (XXVIII) du
6 décembre 1973. 3259 A (XXIX) du 9 décembre 1974,
346R (XXX) du II décemhre 1975, 31/RR du 14 décembre
1976, 32/86 du 12 décembre 1977 ct S-IO/2 du 30 juin
1978.

!:"I/( Ill/ragée par l'appui continu apporté à la Déclaration
par la réunion ministérielle du Bureau de coordination des
pays non alignés, tenue à La Havane du 15 au 20 mai
1978·\ l, et par la Conférence des ministres des affaires
étrangères des pays non alignés qui s'est tenue à Belgrade
du 25 au 30 juillet 197R1 !,

Réa.fjïrmallt sa conviction qu'une action concrète en vue
de promouvoir les objectifs de la Déclaration contribuerait
considérablement il renforcer la paix et la sécuritc interna
tionales,

Pro/imdélllell1 pn;occu/JÙ par l'intensification de la pré
sence militaire des grandes puissances qui, conçue dans le
contexte de la rivalité des grandes puissances. accroit la
tension dans cette région,

COllsidérant que le maintien de la présence militaire des
grandes puissances dans l'océan Indien, conçue dans le
contexte de la rivalité des grandes puissances, avec le dan
ger d'escalade compétitive qui s'attache à une telle pré
sence militaire. rend encore plus urgente la nécessité de
mesures pratiques pour l'application rapide de la Déclara
tion faisant de l'océan Indien une zone de paix.

COllsidérall1 égalemelll que la création d'une zone de
paix dans l'océan Indien nécessite une coopération entre
les Etats de la région, afin de garantir dans la région les
conditions de paix et de sécurité envisagées dans la Dé
claration. ainsi que la souveraineté et l'intégrité territoriale
des Etats du littoral et de l'arrière-pays.

COllsidérallf l'II olltre que, au cours de sa dixième ses
sion extraordinaire. consacrée au désarmement. elle a pris
acte de la proposition visant à faire de l'océan Indien une
zone de paix. compte tenu de ses délibérations et de ses
résolutions pertinentes ainsi que de la nécessité d'assurer le
maintien de la paix et de la sécurité dans la région\\,

Notall1 que des entretiens ont été engagés entre les
Etats-Unis d'Amérique et l'Union des Républiques socia-

\0 Voir également sed. X.B.2. décision 3-'1-:lIH
" Voir A/33/118.
" Voir A/33/206 et Con 1.
"Résolution S-IO/2. par. 64. h.

listes sovietiques au sujet de leur présence militaire dans
l'océan Indien et que les deux pays ont tenu le Comité
spécial de l'océan Indien informé de l'état où en sont ces
entretiens,

Regrellalll toutefois que ces entretiens soient suspendus,

Rapl)c/allf sa résolution 32/86, par laquelle elle a décidé
de convoquer à New York, à une date appropriée. une réu
nion des Etats du littoral et de l'arrière-pays de l'océan
Indien.

1. Demallde1llsl{//II111elllque les entretiens entre les
Etats-Unis d'Amérique et l'Union des Républiques socia
lislès soviétiques au sujet de leur présence militaire dans
l'océan Indien reprennent sans retard;

., IIIl'ilc il /10111'1'(1/( les grandes puissances et les autres
principaux usagers maritimes de l'océan Indien qui n'ont
pas jusqu'ici jugé possible de coopérer efficacement avec
le Comité spécial de l'océan Indien à entrer aussit<Ît que
possible en consultation avec le Comité au sujet de l'appli
cation de la Déclaration faisant de l'océan Indien une zone
de paix;

3. Prel/d (/cle du rapport du Comité spécial\4 et, en
particulier. de la section III dudit rapport concernant les
mesures prises en vue des préparatifs nécessaires à la
convocation d'une rcunion des Etats du littoral et de
l'arrière-pays de l'océan Indien;

4. Décide de convoquer à New York. du 2 au 13 juillet
1l)7l), en tant qu 'étapc suivante vers la convocation d'une
conférence sur l'océan Indien en vue d'appliquer la Dé
claration faisant de l'océan Indien une zone de paix,
contenue dans la résolution 2R32 (XXVI) de l'Assemblée
générale, une réunion des Etats du littoral et de l'arrière
pays de l'océan Indien, dont la liste figure dans les rap
ports du Comité spécial à l'Assemblée générale à ses
vingt-huitième!', trentième\h et trente-troisième\? ses
sions, et décide que d'autres Etats n'entrant pas dans cette
catégorie mais ayant participé aux travaux du Comité ou
ayant exprimé le souhait d'y participer pourront y assister
l'gaiement sur l'invitation du Comité;

5. Décide que le Comité spécial, assumant les fonctions
ct' un comité préparatoire" fera les préparatifs nécessaires en
vue de la convocation de la Réunion des Etats du littoral et
de l'arrière-pays de l'océan Indien et que le Comité
constituera à cette fin des groupes de travail officieux,
selon les besoins;

6. Prie la Réunion des Etats du littoral et de l'arrière
pays de l'océan Indien de présenter son rapport à l'Assem
hlée générale lors de sa trente-quatrième session;

7. Prie le Secrétaire général de prendre les dispositions
necessaires pour la Réunion, en faisant notamment établir
les documents d'information essentiels, la documentation
pertinente et les comptes rendus analytiques, et de conti
nuer à fournir toute l'assistance nécessaire au Comité spé
l'iaL notamment en faisant établir des comptes rendus
analytiques:

H. Rel/oul'ellc le mandat général du Comité spéciaL tel
qu'il a été défini dans les résolutions pertinentes;

>4 J)oluments (~flïci('ls dl' rAsscmhlcc gClu;ra/c, IrCH!{'-lroisù'!1/(' S('S'·

li"lI. SlIl'p/"lIIelll Il'' 2'1 (A/.1J/2LJ).
" l/lit! .. "illgr-Imiri,'"", ."·X.llOIl. SlIpplelllclIf Il'' 2<; (A/902LJ). annexe l.

par. :>.
"/hll/. rrenri~lI/e .IC.I.lIOII. SupplclI/mr Il'' 2<; (A/l00291. par. 29.
17 /hit!. rrellfe·rl'l,l.lièlll" "'.I.1i,m. Suppi<'menr Il'' 2'1 (A/33/2<}1.

par 27
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I}. Prie le Comité spécial de présenter à l'Assemblée
générale, lors de sa trente-q uatrième session, un rapport
complet sur ses activités.

841' sàmce pléllih,'
14 decnnhre 1478

33/69. Conférence mondiale du désarmement

L'Assemblée Rénérale.

Rappelant ses résolutions 2833 (XXVI) du 16 décembre
1971,2930 (XXVII) du 21} novembre 1972,3183 (XXVlll)
du 18 décembre 1973,3260 (XXIX) du 9 décembre 1974,
3469 (XXX) du II décembre 1975, 31/190 du 21 décembre
1976 et 32/89 du 12 décembre 1Y77 .

Réitérant sa conviction que le succès des négociations
sur le désarmement présente un intérêt vital pour tous les
peuples du monde et que tous les Etats devraient être il
même de contribuer il l'adoption de mesures tendant il la
réalisation de cet objectif.

Soulignant cl nouveau sa convidion qu'une contërencc
mondiale du désarmement, bien préparée et convoquée en
temps opportun, pourrait promouvoir la réalisation de cet
objectif et que le concours de toutes les puissances dotées
d'armes nucléaires faciliterait grandement cette réalisation,

Prenant acte du rapport du Comité ad hoc pour la
Contërence mondiale du désarmementlS

,

Rappelant que, au paragraphe 122 du Document final de
sa dixième session extraordinairel'l, elle a décidé qu'une
conférence mondiale sur le désarmement, à participation
universelle et préparée de manière adéquate, devrait être
convoquée aussitôt que cela serait opportun,

1. Renouvelle le mandat du Comité ad hoc pour la
Conférence mondiale du désarmement;

2. Prie le Comité ad hoc de maintenir un contact étroit
avec les représentants des Etats dotés d'armes nucléaires
afin de rester toujours informé de leurs positions, ainsi
qu'avec tous les autres Etats. et d'examiner tous les
commentaires et toutes les observations pertinents qui
pourraient lui être faits, en ayant particulièrement présent il
l'esprit le paragraphe 122 du Document final de la dixième
session extraordinaire;

3. Prie le Comité ad 1/0(' de présenter un rapport ~I

l'Assemblée générale lors de sa trente-quatrième session:

4. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
trente-quatrième session la question intitulée "Conférence
mondiale du désarmement".

84" seance plénihe
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33/70. Conférence des Nations Unies sur l'interdiction
ou la limitation de l'emploi de certaines armes
classiques qui peuvent être considérées comme
produisant des effets traumatiques excessifs IIU

comme frappant sans discrimination

L'Assemblée générale,

Convaincue que les souffrances de la population civile et
des combattants pourraient être sensiblement réduites si un

IR Ibid .. Supplém"1l/ nU 2H (A/33/281
14 Résolution S-IO/2.

accord général pouvait être réalisé au sujet de l'interdiction
ou de la limitation pour des raisons humanitaires de l'em
ploi de certaines armes classiques. y compris celles qui
peuvent être considérées comme produisant des effets
traumatiques excessifs ou comme frappant sans discrimi
nation,

('onscieIl1l' du fait que des résultats positifs concernant
l'interdiction ou la limitation pour des raisons humanitaires
de l'emploi de certaines annes classiques encourageraient.
en outre, les efforts déployés dans le domaine plus général
du désarmement.

Rappelant sa résolution 32/152 du 19 décembre 1977,
par laquelle elle a décidé de convoquer en 1979 une
Conférence des Nations Unies sur l'interdiction ou la li
mitation de l'emploi de certaines armes classiques qui peu
wnt être considérées comme produisant des effets trauma
tiques excessifs Oll comme frappant sans discrimination.

COlljïmllill/ la tâche que, lors de sa dixième session ex·
traordinaire, elle a confiée il la Conférence, à savoir d'exa
miner certaines catégories précises de ces armes. y compris
celles qui ont fait l'objet de discussions antérieures, ainsi
YliC l'appel qu'elle a lancé, à la même session, à tous les
Etats. les invitant ~l contribucr il l'accomplissement de cette
tâche40

•

Rappelall/ sa décision de convoquer une Conférence
préparatoire de la Conférence des Nations Unies aux fins
d'établir la documentation de fond la meilleure possihle
pour la realisation à la Contërence des Nations Unies d'ac
cords relatifs à l'interdiction ou la limitation de l'emploi de
certaines armes classiques et d'examiner les questions
d'organisation relatives il la tenue de la Conférence des
Nations Unies41 •

1. PreJ1d actl' du rapport de la Conférence préparatoire
de la Conférence des Nations Unies sur l'interdiction ou la
limitation de l'emploi de certaines armes classiques qui
peuvent être considérées comme produisant des effets
traumatiques excessifs ou comme frappant sans discrimi
nation42 sur sa première session. ainsi que des progrès ac
complis en ce qui concerne les questions d'organisation:

J No/e qu'un certain nombre de propositions sur les
travaux de fond de la Contërence des Nations Unies ont étl;
présentées et ont donné lieu à un échange de vues:

J. Réqffïrme sa conviction que la Conférence des Na
tions Unies devrait s'efforcer de parvenir à un accord sur
des instruments spécifiques dans le domaine de certaines
armes classiques qui peuvent être considérées comme pro
duisant des effets traumatiques excessifs ou comme frap
pant sans discrimination;

4. Approlll'e la décision de la Contërence préparatoire
de tenir une deuxième session du 19 mars au 12 avril 1nI)
en vue de poursuivre ses travaux concernant à la fois les
questions d'organisation de la Conférence des Nations
Unies et les questions de fond;

5. Réalfïmll' sa décision de convoquer la Conférence
des Nations Unies en 1979 et approuve la recommandation
de la Conférence préparatoire tendant à ce qu'elle soit
réunie à Genève du 10 au 28 septembre 1979;

6. Inl'ite les Etats à participer activement il la suite des
travaux de la Contërence préparatoire et à la Conférence

40 Ibid .. par. 86 et H7.
41 Résolution 32/152. par. 3 el 4.
4.' Dt)t"lllnel1(S (~lJïci('ls dl' l'As.\'cmblél' genera/l'. fTl'lltc-froisii'tnr scs

1/,,1/. SUPI''';I/l('1l/ I/".J.+ (A/33/44)
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des Nations Unies elle-même et à se faire représenter, dans
toute la mesure possible, par les spécialistes voulus en ma
tière juridique, militaire et médicale;

7. Prie le Secrétaire général de fournir une assistance
suivie à la Conférence préparatoire dans ses travaux et de
faire les préparatifs nécessaires pour la tenue de la Confé
rence des Nations Unies;

8. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
trente-quatrième session une question intitulée "Confé
rence des Nations Unies sur l'interdiction ou la limitation
de l'emploi de certaines affiles classiques qui peuvent être
considérées comme produisant des effets traumatiques ex
cessifs ou comme frappant sans discrimination: rapport de
la Conférence" .

84" séallcc plénièrc
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33/71. Examen de l'application des recommandations
et décisions adoptées par l'Assemblée générait,
à sa dixième session extraordinaire

A

COLLABORATION MILITAIRE FT NUCÙ:AIRI AVFC ISRAËL

L'Assemhlée ghlérale,

Sérieusemcnt préoccupél' par l'accroissement constant et
rapide de la puissance militaire d'Israël.

Alarmée par les indices de plus en plus nombreux
concernant les efforts d'Israël pour acquérir des armes nu
cléaires,

f:'xprimant sa vive inquiétude devant l'emploi par Israël
de bombes-grappes contre des camps de réfugiés et des
objectifs civils au sud du Liban,

Rappelant ses résolutions 3263 (XXIX) du 1) décembre
1974,3474 (XXX) du Il décembre 1975,31/71 du 10 dé
cembre 1976 et 32/82 du 12 décembre 1977, relatives à la
création d'une zone exempte d'armes nucléaires dans la
région du Moyen-Orient,

Recollllaissant que l'escalade continue du renforcement
militaire d'Israël constitue une menace pour la paix et la
sécurité internationales et est la raison profonde du mépris
persistant d'Israël pour les résolutions de l'Assemblée gé
nérale et de sa politique d'expansion, d'occupation et de
déni des droits inaliénables du peuple palestinien,

Rappelant Cil outre ses condamnations répétées de l'in
tensification de la collaboration militaire entre Israël et
l'Afrique du Sud et sa résolution 32/105 F du 14 décembre
1977 intitulée "Collaboration militaire et nucléaire avec
l'Afrique du Sud",

1. Demande à tous les Etats de coopérer pleinement à
une action internationale efficace, conformément au Cha
pitre VII de la Charte des Nations Unies, pour éloigner
cette grave menace pour la paix et la sécurité internatio
nales;

2. Prie le Conseil de sécurité, en particulier, de de
mander à tous les Etats, en application du Chapitre VII de
la Charte et indépendamment de tous contrats existants:

a) De s'abstenir de livrer à Israël des armes, des muni
tions, du matériel ou des véhicules militaires, ou des piè
ces détachées correspondantes, sans aucune exception;

h) De veiller à ce que ces fournitures n'atteignent pas
Israël par d'autres voies;

cl De mettre fin à tout transfert d'équipement nucléaire
ou de matières ou techniques fissiles à Israël;

~ Pric Cil outrc le Conseil de sécurité de mettre en
place un mécanisme pour surveiller l'application des me
sures visées au paragraphe 2 ci-dessus;

4. Im'ite tous les gouvernements et toutes les organi
sations à prendre toutes mesures appropriées pour favoriser
les objectifs de la présente résolution,

84(' séance plhlièrl'
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B

NON-RECOURS AUX ARMES NUCÙ,AIRES

FT PRÉVENTION DE LA GUERRE NUCLÉAIRE

L'Assemhléc gél/CI'ule,

tlla/Ï/u;e par la menace que représentent les armes nu
c1eaires et leur emploi, inhérent aux concepts de dissua
sion, pour la survie de l'humanité et pour le maintien de
(onditions qui permettent la vie,

('(Jlll'aillClle que le désarnlement nucléaire est essentiel
pour la prévention de la guerre nucléaire et le renforcement
de la paix et de la sécurité internationales,

Rappelant la déclaration, figurant dans le Document final
de sa dixième session extraordinaire, selon laquelle tous
les Etats devraient participer activement aux efforts visant
à instaurer des conditions, dans les relations internationales
entre Etats, qui permettent de s'accorder sur un code de
conduite pacifique des nations dans les affaires internatio
nales et qui excluraient la possibilité du recours ou de la
menace du recours aux arnles nucléaires4 .1 ,

1. Décfare que:

a) Le recours aux armes nucléaires constituera une vio
lation de la Charte des Nations Unies et un crime contre
l'humanité:

h) Le recours aux armes nucléaires doit donc être inter
dit. en attendant le désarmement nucléaire;

.., Prie tous les Etats, en particulier les Etats dotés
d'armes nucléaires, de présenter au Secrétaire général,
avant la trente-quatrième session de l'Assemblée générale,
des propositions eoncanant le non-recours aux armes nu
c1éaires. la renonciation à la guerre nucléaire et autres pro
blèmes connexes, afin que la question d'une convention
internationale ou d'un autre accord en la matière puisse
être examinée à cette session.

84" seanl'C plélli/~re
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c

N{,n·ssrrt'; URGENTE DE METTRE FIN

A IOUS "IOUVEAiIX ESSAIS D'ARMES NUCÙ:AIRES

L'Assemhlée gé/l(;rale,

Pro/iJf1démellt pn;occlIpée par le fait que la continuation
des essais d'annes nucléaires exacerbe la course aux ar-

4' Rt'soiution 5-10/2. ,,;or '\X.
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mements et pose un sérieux danger pour l'environnement
et pour la santé de la génération présente et des générations
futures,

Réaffirmant sa conviction que la cessation des essais
d'armes nucléaires dans tous les milieux constituerait un
grand pas dans la voie d'un contrôle sur la mise au point
des armes nucléaires et contribuerait sensiblement à préve
nir leur prolifération,

Rappelant que les parties au Traité interdisant les essais
d'armes nucléaires dans l'atmo!\phère, dans l'espace
extra-atmosphérique et sous l'eau 44 se sont déclarées, dans
ce traité, résolues à poursuivre les négociations pour arri
ver à mettre définitivement fin à toutes les explosions ex
périmentales d'armes nucléaires,

Rappelant ses résolutions sur la question des essais
d'armes nucléaires, adoptées chaque année depuis 1958 à
de très larges majorités, et en particulier sa résolution
32/78 du 12 décembre 1977,

Réaffirmant qu'une interdiction complète des essais est
une question de la plus haute priorité,

Rappelant les vues diverses exprimées par les Etats non
dotés d'armes nucléaires durant la dixième session extraor
dinaire de l'Assemblée générale, selon lesquelles la
communauté mondiale serait encouragée si tous les Etats
dotés d'armes nucléaires, en attendant la conclusion d'un
traité d'interdiction complète des essais, s'abstenaient de
procéder à des essais d'armes nucléaires,

Regreftant que la Conférence du Comité du désarme
ment n'ait pas été à même d'entamer les négociations sur
un traité d'interdiction complète des essais nucléaires du
fait que les trois Etats dotés d'armes nucléaires dont on
attendait un projet commun de traité n' avaient pas présente
ce projet,

Demande à tous les Etats, en particulier à tous les Etats
dotés d'armes nucléaires, en attendant la conclusion d'un
traité d'interdiction complète des essais, de s'abstenir de
procéder à tout essai d'armes nucléaires et d'autres dispo
sitifs explosifs nucléaires.
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D

SEMAINE DU [)~:SARMEMENl

L'Assemhlée générale,

Profondément préoccupée par la continuation de la
course aux armements,

Soulignant la nécessité urgente et l'importance d'une
mobilisation extensive et continue de l'opinion publique
mondiale en vue de freiner et d'arrêter la course aux ar
mements, en particulier la course aux armements nucléai
res sous tous ses aspects,

Rappelant que, au paragraphe 102 du Document final de
sa dixième session extraordinaire45 , elle a proclamé la se
maine commençant le 24 octobre, jour anniversaire de la
fondation de l'Organisation des Nations Unies, semaine
consacrée à la promotion des objectifs du désarmement.

44 Nations Unies. Rl'el/l'il dl's Trailés. vol. 480, n" h964, p. 43.
4S Résolution S-10/2.

Désireuse d'encourager l'adoption de mesures générales
concernant la mobilisation de l'opinion publique mondiale
en faveur de la célébration d'une semaine de cette naturc,
afin de créer un climat international propice à l'application
de nouvelles mesures pratiques concernant la cessation de
la course aux armements ct pour le désarmement.

1. Im'ite tous les Etats à prendre des mesures effica
ces, en diffusant des renseignements et en organisant des
colloques. des réunions, des contërences ct d'autres tribu
nes nationales et internationales, pour exposer le danger de
la course aux annements, préconiser la nécessité d'y met
tre fin et faire mieux connaître les tâches à accomplir d'ur
gence dans le domaine du désarmement et. en particulier.
les dispositions du Document final de la dixième sessiol1
extraordinaire:

2, Prie le Secrétaire général de préparer un programme
modèle dont les Etats qui le souhaitent pourraient s'inspirer
dans la préparation de leurs programmes locaux à l'occa
sion de la Semaine du désarmement:

3. fm'ite les organisations gouvernementales ct non
gouvernementales il entreprendre chaque année des activi
tés pour promouvoir les objectifs de la Semaine du désar
mement et invite les gouvernements à informer le Secrc
taire général. au plus tard le 30 avril de chaque année
suivante, des mesures qu'ils auront prises en ce sens:

4. Prie le Stxrétaire général de faire rapport à l'As
semblée générale, lors de sa trente-quatrième session et de
ses sessions ultérieures, sur les renseignements qu'il aura
obtenus en application du paragraphe 3 ci-dessus.

84 (' .l'l;(/nCe plcnihc
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E

PROGRAMME DI BOURSES D'f.Tl'DES DES NATlo"JS UNIES

SUR I.E Di,SARMEMENT

L'AssclI/hlée gl'Il1'rale,

Rappelant la decision qu'clic a prise il sa dixième ses
sion extraordinaire de créer un programme de bourses
d'études sur le désarmement4h ,

Ayant exall/il1l' le rapport du Secrétaire général sur les
directives pour le programme de bourses d'étudcs des Na
tions Unies sur le désarmement47 ,

1. Approll\'e les directives établies par le Secrétaire
général;

2, Prie le Secrétaire général de prendre les dispositions
nécessaires pour que le programme de bourses d'études des
Nations Unies sur le désarmement puisse commencer au
cours du premier semestre de 1979:

3. Prie le Secrétaire général de présenter 1'1 l'Assem
blée générale, lors de sa trente-quatrième session, un rap
port sur la question de l'application du programme de
bourses d' études.
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F

ApPLICATION DES RECOMMANDATIONS FT DfxlSIONS

DE LA DIXIF.MF SESSION EXTRAORDINAIRE

L'Assemhlée générale,

Avant examiné sa résolution S-IO/2 du 30 juin 197X et le
Doéument final qui y est incorporé, en vue d'évaluer l'état
actuel de l'application des recommandations et décisions
adoptées lors de sa dixième session extraordinaire, la pre
mière que l'Organisation des Nations Unies ait entièrement
consacrée au désarmement,

Réitérant l'alarme qu'elle avait donnée dans ladite ré
solution en raison de la menace que représentent les armes
nucléaires et la poursuite de la coursc aux armements pour
la survie même de l'humanité ct rappelant les dévastations
infligées par toutes les guerres,

Convaincue que les dispositions du Document final for
ment un tout cohérent et articulé qui constitue une hase
solide pour la mise en route d'une stratégie internationale
du désarmement qui permettra en même temps:

a) D'accomplir la tâche la plus critique et la plus ur
gente pour le moment, à savoir l'élimination de la menace
d'une guerre mondiale, qui serait fatalement une guerre
nucléaire,

h) D'orienter les négociations entre les Etats vers l'oh
jectif final qui est le désarmement général et complet sous
un contrôle international efficace, étant entendu que ces
négociations devront être menées concurremment avec les
négociations sur des mesures partielles de désarmement,

c) De renforcer la paix ct la sécurité internationales ct
de promouvoir le progrès économique et social de tous les
peuples, facilitant ainsi l'instauration du nouvel ordre éco
nomique international.

Notanl que les recommandations ct décisions adoptées
lors de la dixième session extraordinaire au sujet des mé
canismes multilatéraux de désarmement, tant des méca
nismes de négociation que des mécanismes de délibération,
sc sont déjà traduites ou se traduiront bientôt par une revi
tal isation considérahle de ces mécan ismes.

Notall/ (;ga!emenl que diverses mesures ont été adoptées
ou seront bientôt adoptées en vue de donner une suite
concrète à plusieurs recommandations et décisions concer
nant les études, J'information, renseignement ct la forn1a
tion en matière de désarmement qui figurent dans le Do
cument final,

Arml! c(llIcllI que la situation est toute autre en cc qui
concerne les nombreuses autres recommandations et déci
sions figurant dans le Programme d'action énoncé à la sec
tion III du Document final.

Rappelanl le consensus selon lequel, dans la réalisation
des objectifs du désarmement nucléaire, ljui a la plus haute
priorité, tous les Etats dotés d'armes nucléaires, en parti
culier ceux d'entre eux ljui possèdent les arsenaux nu
cléaires les plus importants, ont une responsabilité spé
ciale4s ,

Arallf pn;.I'ent ci l' c.I'IJri/ le fait ljue, en adoptant le Do
cument final, les Etats Memhres ont proclamé solennelle
ment, dans la Déclaration énoncée il sa section II. lju'ils
respecteraient les objectifs et principes qui y sont mention-

4' Résolution S 10/2. par .lX.

nés et qu'ils ne négligeraient aucun effort pour exécuter
loyalement le Programme d' action44

,

1. Prcl/e! no/e lII'/'(' satis/àction des mesures qui ont été
adoptées, ou qui le seront bientôt, pour revitaliser les mé
canismes multilatéraux de désarmement dont dispose l'Or
ganisation des Nations Unies, et notamment du fait que la
Commission du désarmement vient de tenir sa première
session sur des questions d'organisation et que le Comité
du désarmement est déjà dùment constitué, conformément
aux dispositions pertinentes du Document final incorporé à
la résolution S-10/2 de r Assemblée générale;

2, /-.xprime l'espoir ljue tous les Etats dotés d'armes
nucléaires participeront aux travaux du Comité du désar
mement et est convaincue que le Comité inclura dans son
règlement intérieur des dispositions qui lui permettront de
fonctionner efficacement en tant qu'organe multilatéral de
négociation en matière de désarmement;

3. Note al'CC satis/IIC/ion que des progrès ont été réali
sés ou sont en voie d'être réalisés en ce qui concerne
r adoption de mesures visant à promouvoir les études,
l'information, l'enseignement et la formation en matière de
désarmement;

4. Regrcffc toutefois que, en ce qui concerne le Pro
gramme d'action, il n'ait encore été possible d'élaborer
aucun des accords prioritaires qui y sont mentionnés, no
tamment l'accord sur l'interdiction complète des essais
d'armes nucléaires et l'accord envisagé dans le cadre de la
deuxième série de négociations sur la limitation des arrne
ments stratégiques:

5. f)ClIllll/{!l' iIlS/lIIl1l11l'J/t à tous les Etats, notamment
aux Etats dotés d'armes nucléaires, de faire tous leurs
efforts pour progresser vers la conclusion d'accords inter
nationaux efficaces ct d'application obligatoire dans le do
maine du désarmement, conformément à cc qui a été ap
prouvé lors de la dixième session extraordinaire'!), afin de
faire une réalite tangihle des mcsures préconisées dans le
Programme d'action:

6. !nvite tous les Etats à informer le Secrétaire général,
s'il y a lieu, de toutes les mesures qu'ils adopteraient en
dehors du cadre de rOrganisation des Nations Unies, en
application des recommandations ct décisions adoptées lors
de la dixième session extraordinaire, que ces mesures
soient unilatérales, hilatérales, régionales ou multilatérales:

7, Puc le Secrétaire général de communiquer périodi
quement à l'Assemhlee générale et à la Commission du
dL'sarrnement les renseignements ci-dessus, en mème
temps que toul rappllrt qu'il pourrait étahlir au sujet de
mcsure.; analogues prises dans le cadre de l'Organisatilln
des Nations Unies et des institutions spécialisées.
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{,'/lISnl/h{cl' gCJ/crulc,

('oJ/scicll/c des graves dangers que présente la course
all x armements,
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Convainnœ qu'il est indispensable de mieux informer
les gouvernements et les peuples du monde des dangers de
la course aux armements, en particulier de la course aux
armements nucléaires, et des efforts qui sont déployés pour
l'enrayer,

Rappe/ant que, au paragraphe 99 du Document final de
sa dixième session extraordinaire' 1, elle a reconnu que,
pour sensibiliser l'opinion publique mondiale à la cause du
désarmement, il conviendrait d'adopter des mesures préci
ses visant à améliorer la diffusion d'informations sur la
course aux armements et sur le désannement.

1. Prie instamment les Etats Membres, les institutions
spécialisées et l'Agence internationale de l'énergie atomi
que, ainsi que les organisations non gouvernementales et
les instituts de recherche intéressés, d'accélérer les pro
grammes consacrés à l'éducation ct à l'information en cc
qui concerne la course aux armements d le désarmement:

2. Prie les Etats Membres d'informer l'Assemblée gé
nérale, par l'intermédiaire du Secrétaire généraL des acti
vités en cours dans le domaine de la diffusion d' informa
tions sur la course aux armements et sur le désarmement:

3. Note avec satisfaction l'initiative prise par l'Organi
sation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la
culture d'organiser un congrès mondial sur l'éducation en
matière de désarmement et. à ce propos, invite le Directeur
général de cette organisation à informer l'Assemblée gé·
nérale, lors de sa trente-quatrième session, de l'état des
préparatifs de ce congrès:

4. Prie le Centre des Nations Unies pour le désarme
ment de tenir compte, lors de l'élaboration de l'AIIII//ail'/'
d// désarmement de l'Organisation des Nations Unies et de
la publication du périodique sur le désarmement, de toutes
les recommandations de l'Assemblée générale relatives à la
forme et au fond de ces publications:

5. Prie l'II o//tre le Centre des Nations Unies pour le
désarmement de multiplier les contacts avec les organisa
tions non gouvernementales ct les instituts de recherche,
conformément au paragraphe 123 du Document final de la
dixième session extraordinaire, ct prie le Secrétaire géné
raL après avoir procédé aux consultations pertinentes,
d'indiquer à l'Assemblée générale, lors de sa trente
quatrième session, d'autres moyens de favoriser le rôle des
organisations et instituts en éjuestion dans le domainc du
désarmement:

6. Prie le Secrétaire général de faire en sorte que les
études consacrées à la limitation des armements et au dé·
sarmement qui sont effectuées sous les auspices de l'Orga
nisation des Nations Unies contiennent une version résu
mée rédigée dans un langage facile à comprendre afin de
faciliter sa diffusion dans le grand public,

7. Prie le Secrétaire général d'examiner les possibilités
de coordonner les activités d'information publique sur le
désarmement de toutes les institutions spécialisées ct de
l'Agence internationale de l'énergie atomiéjue,

8'; (' séwrce p/(;lIih'e
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N(iOCl·\ liONS SUR I.E DI"SAR!\H.MFNI

FI 'ÜTANISMES APPROPRll:S

I.·ilssemhlee gellera/e.

AnI/li eX(//lIill(; l'application des recommandations ct de
cisions qu'elle a adoptées à sa dixième session extraordi
n'lIre,

Arall! presell! li l' c.lfiri! le fait que la dixième session
extraordinaire a C()ntribué à attirer l'attention sur la gravité
des problèmes qui SL' posent à la COmmlll1autL; internatio
nale dans le domaine du désarmement el à définir les me
sures propres à les résoudre,

('ollmillc//e de la nécessité d'L'!argir ct d'approfondir le
degré d'accord atteint ct de conserver l'l'Ian acquis lors de
la dixième session extraordinaire,

('OI1,IÔellle de l'intérêt déclaré de nombre d'Etats Melll
bres à voir appliquer d'urgence les recommandations ct dé
cisions de la dixième session extraordinaire, intérêt éjui a
trouvé à s'exprimer lors de l'examen de la éjuestion à la
trente-troisième session,

Réso/ue à encourager l'adoption de mesures d'urgence
afin d'assurer l'application des recommandations et déci
sions adoptées par les Etats Membres dans le Document
final de la dixième session extraordinaire ct visant à mettre
un terme à la l'ourse aux armements, en particulier la
,'ourse aux armements nucléaires, et à réaliser le désar
mement,

RI'{/lfïmwl/! éjue les armes nucléaires sont celles éjUI me
nacent le plus gravement l'humanité et sa survie et éju 'il est
par consééjuent essentiel de procéder au désarmement nu
c!l'aire et à l'élimination L'omplète des armes nucléaires,

Ri;{/lfïmWIIf egu/el/Il'II! éjue tous les Etats dotés d'armes
nucléaires, en particulier ceux d'entre eux qui possèdent
les arsenaux nuck'aires les plus importants, ont une res
ponsabilité spéciale en ce qui concel1le la pleine réalisation
des objectifs du desarmement l1ucl~aire.

/-.xprill1ol/! la preoccupation et la déception profondes de
la communauté internationale devant le fait que les négo
ciations en cours Il 'ont pas encore abouti ct éjue les Etats
dotL's d'armes nucléaires n'ont toujours pas entamt; les né
gociations pourtant urgentes,

1 Dell/ol/de aux Etats dotés d'annes nucléaircs parti-
l'ipant aux négociations sur la conclusion d'un traité sur
l'interdiction de lous les essais d' armes nucléaires de sou
mettre au t'omik du d~sarmelllent un projet de traité au
début de sa session de 1979;

, Dem{/I/de aux Etats-Unis d'Amériéjue et à l'Union
des Républiques socialistes soviétiques d'accélérer la
deuxième série de négociations sur la limitation des arme
ments stratL'giéjues l't de communiquer le texte de leur ac
cord à l'AssembléL' générale conformément à la résoluti(lIl
:n/91 C du 16 déccmbre 197X;

3. l'l'il' illS!iUlllllellt tous les Etats dotés d'armes nu
c!l'aires d'entamei, conformément au paragraphe 50 du
Document final de la dixième session extraordinaire<~, des
cOllsultations en vlIe de l'ouverture à orel' délai de négo-

• IhiJ
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ciations urgentes sur l'arrêt de la course aux armements et
sur la réduction progressive et équilibrée des stocks d'ar
mes nucléaires et de leurs vecteurs, dans le cadre d'un
programme global échelonné comportant des échéances
concertées, conduisant en fin de compte il leur élimination
complète;

4. Prie les Etats dotés d'armes nucléaires d'informer
l'Assemblée générale, lors de sa trente-quatrième session,
des résultats de leurs consultations ct négociations éven
tuelles;

Il

Rappelant avec salis/àction la décision qu'elle a prise il
sa dixième session extraordinaire de renforcer le rôle de
l'Organisation des Nations Unies dans le domaine du dé
sarmement5J ,

Rappelant egalement al'ec safi4àcfioll sa décision de
créer la Commission du désarmement cn tant qu'organe
délibérant de l'Assemblée générale ayant pour fonction, en
plus des tâches spécifiques découlant des décisions et re
commandations adoptées par l'Assemblée il sa dixième
session extraordinaire, d'examiner divers problèmes dans
le domaine du désarmement et de faire des recommanda
tions à leur sujet54 ,

1. Invite la Commission du désarmement, compte tenu
de la résolution 33/91 A de l'Assemblée générale, en date
du 16 décembre 1978, à examiner régulièrement les rap
ports et autres documents du Comité du désarmement pré
sentés par le Secrétaire général par l'intermédiaire de r As
semblée générale;

2. Recommande d'inscrire à l'ordre du jour de la pro
chaine session de la Commission du désarmement, outre
l'examen prioritaire des éléments d'un programme global
de désarmement, les questions ci-après relatives au désar
mement:

a) Examen de divers aspects de la course aux arme
ments, notamment la course aux armements nucléaires, et
du désarmement nucléaire, afin de faciliter les négociations
ayant pour objet l'élimination effective du risque de guerre
nucléaire;

b) Harmonisation des vues quant aux mesures concrètes
à prendre par les Etats en vue d'une réduction progressive
convenue des budgets militaires et de l'affectation de res
sources actuellement utilisées à des fins militaires au dé
veloppement économique et sociaL en particulier dans
l'intérêt des pays en développement, compte tenu des ré
solutions pertinentes de l'Assemblée générale:

III

Ayant à l'esprit la décision qu'elle a prise à sa dixième
session extraordinaire de fixer, à sa trente-troisième ses
sion, la date de la deuxième session extraordinaire consa
crée au désarmement55 •

Désirant contribuer à la poursuite et à l'élargissement du
processus positif qui a pris naissance avec l'établissement
des bases d'une stratégie internationale du désarmement à
sa dixième session extraordinaire,

5.' Ibid., par. 14.
54 Ibid., par. 118.
55 Ibid., par. 119.

1. Décide de tenir une deuxième session extraordinaire
de l'Assemblée générale consacrée au désarmement en
1982 au Siège de l'Organisation des Nations Unies, à New
York;

2. Dhide l;galemellf de constituer, il sa trente
cinquième session, un comité préparatoire de la deuxième
session extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée
au désarmement:

IV

."le félicitant de raccord réalisé il sa dixième session ex
traordinaire sur la constitution du Comité du désarnle
ment56 ,

('onsidéralll que le Comité du désarnlement se réunira il
Genève en .janvier 1971),

1. Illl'ite le Comité du désarmement à tenir compte,
lorsqu'il établira ses priorités et son programme de travaiL
des priorités fixées au paragraphe 45 du Document final de
la dixième session extraordinaire 57 et de la présente réso
lution:

2. l'rie le Comité du désarmement d'entreprendre en
priorité, il sa première session, en janvier 1979, des négo
ciations concernant:

,,) Un traité relatif il l'interdiction complète des essais
d'armes nucléaires;

hl Un traité ou une convention sur l'interdiction
complète et effective de la mise au point, de la fabrication
et du stockage de tous les types d'armes chimiques et sur
leur destruction:

3. Prie le Comite du désarmement de présenter un
rapport à l'Assemblée générale chaque année, ou plus fré
quemment, selon qu'il conviendra, et de communiquer aux
Etats Membres d'une manière régulière ses documents of
ficiels et d'autres documents pertinents;

4. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
trente-quatrième session une question intitulée "Examen
du rapport du Comité du désarmement".

84<' séaf/ce pléllière
14 décembre 11.)78

DÉSi\I{MEMFNT ET nf:VELOPPFMFNT

L'Assemblée géf/émle.

COflScief/te de la disproportion existant entre les ressour
ces affectées aux dépenses d'armement et celles qui sont
dévolues à raide au développement,

('of/minet/e de la nécessité de prendre des mesures
concrètes traduisant la volonté des Etats Membres d'en
courager l'affectation à l'aide au développement des res
sources résultant de la diminution des dépenses d'ar
mement,

Rappelant les préoccupations qu'elle a exprimées à cet
égard lors de sa dixième session extraordinaire, notamment
en ce qui concerne les conséquences économiques et so-

'f, Ihid., par. 120.
q Résolution S-10/2.
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ciales nuisibles de la poursuite de la course aux arme
mentsSR .

Notant qu'une étude des rapports entre le désarmement
et le développement a été entreprisc par le Secrétaire gé
néraI, avec le concours d'un groupc d'experts gouverne
mentaux, conformément aux dispositions des para
graphes 94 et 95 du Document final de la dixième session
extraordinaire incorporé dans la résolution S-I or!...

Pric le Secrétaire général de transmettre au Groupc
d'experts gouvernementaux chargé d' étudier les rapports
entre le désarmement et le développement. pour qu'il
l'examine, la proposition tendant à créer un fonds interna
tional du désarmement pour k développement. qui a été
présentée à l'Assemblée générale lors de sa dixième ses
sion extraordinaireS".

84' SCiII/U' plcl/ihï'
J4 dc( ï'l!1l>rc 1478

J

VÉRIFICATION DES ACCORDS DE D~.SARMEMENI

ET RENFORCEMENT DI' LA S(CURrn' INTERJ\ATlONALF

L'Asscmhlée /{énérale,

Conscientc du rôle essentiel que des mesures internatio
nales de vérification adéquates et jugées satisfaisantes par
toutes les parties intéressées sont appelées à jouer dans
[' élaboration et la mise en leU vre d'accords de désarme
ment, ainsi que dans le renforcement de la sécurité et de la
confiance internationales,

COI/sidérant les progrès réalisés dans le domaine des
techniques d'observation de la Terre par des satellites arti
ficiels,

COfl\'aincue de la contribution importante que ces tech
niques peuvent apporter à la solution des problèmes posés
par la vérification, compte tenu, en particulier, de la né
cessité de prévoir des mesures internationales de caractère
non discriminatoire et qui ne constituent pas une ingérence
dans les affaires intérieures des Etats,

l, Prie le Secrétaire général de recueillir les vues des
Etats Membres, avant le 31 mars 1979, sur le projet de
création d'une agence internationale de satellites de
contrôle, tel qu'il est exposé dans un mémorandum en date
du 30 mai 1978 qui a été présenté à l'Assemblée générale
lors de sa dixième session extraordinaireoo;

2, Prie le Secrétaire général d'entreprendre, à partir du
l"" mai 1979, avec le concours d'un groupe d'cxperts gou
vernementaux qualifiés, une étude sur les implications
techniques, juridiques et financières de la création d'une
agence internationale de satellites de contrôle;

3, Prie le Secrétaire général de faire rapport à l'As
semblée générale, lors de sa trente-quatrième session, sur
les réponses obtenues des gouvernements et les condu
sions préliminaires du Groupe d'experts gouvernementaux
sur la question de la création d'une agence internationale
de satellites de contrôle.

N4 e séance plénii:rc
14 décemhre JlJ7N

'8 Ihid., par. t6.
,. Voir A/S-tO/AC.I/28
hO A/S-IO/AC.I/7.

K

PRO(;RAMMI DI' RUîllRCHFS FI D'( IIIDls

sI 'R II' DI'SARMEMEN 1

r'/l.s.\ï'l!1h/(;c gel/cm/e.

Com'(//I/(I/I' lJuc les négociations sur le désanncment el
la recherche progressive d'une plus grande sécurité dnivelll
s'appuyer sur des études techniques approfondies et obleL'
lives,

COI/I'ail,c/((' "gil/el!1l'l/( lJu'une activitL' soutenue de re·
cherche et d'étude Je l'Organisation des Nations Unies sur
le désarmement favoriserait une participation avisée de
tous les Etats aux e Ilorts dans le domainc du désarmcment.

('onsiâelïlnt lJUC, parallèlement aux travaux n1el1l;s dans
Cl' domaine par le Centre des Nations Unies pour le désar
mement. qui visent à recueillir des données de base
concernant les problèmes du désarnlement et qui tendent
plus particulièrement à faciliter les négociations en cours,
il est souhaitable d'entreprendre, dans le cadre de l'Orga
nisation des Nations Unies, des recherches de caractèrL'
plus prospectif,

NoIalll que diverses propositions visant à effectuer des
études de cette nature ont été avancées lors de la dixième
session extraordinaire et au cours de la trente-troisième
session de l'Assemblée générale, traduisant ainsi le besoin
de la communauté internationale de disposer d'informa
tions plus diversifiées et plus complètes sur les problèmes
liés au désarmement.

Consciente qu'il est important de veiller à ce que ces
études soient menées selon des critères d'indépendance
scientifique,

1 Prie le Secrétaire général de faire rapport il l'As-
semblée générale, lors de sa trente-quatrième session. sur
les modalités possibles de création. de fonctionnement et
de financement, sous l'égide de l'Organisation des Nations
Unies, d'un institut international de recherches sur le dé
sarmementO 1 :

.., Prie le Secrétaire général de prendre notamment
l'avis. à cet effet, du Conseil consultatif sur les études
relatives au désarmement, établi en application du para
graphe 124 du Document final de la dixième session extraor
dinairc6 2 • compte tenu des compétences qui seront celles
de cet organisme en matière de programme d'études sur le
désarmement.

R4<' sé{//ICl' plénih"c
14 décembre /978

L

PARAGRAPHE 125 DU DOCUMENT FINAL

DE 1 A DIXli'MF SESSION EXTRAORDINAIRE

1_ '/1sselllhlee génclïllc,

Rappelant sa décision, figurant au paragraphe 125 du
Document final de sa dixième session extraordinaireo 1

,

en vertu de laquelle elle a prié le Secrétaire général de com
muniquer aux organes délibérants et de négociation compé
tents en matière de désarmement tous les documents offi-

j,; Voir A/S-IO/AC IjX
h' Rt'soiulion S-I 0/2
,d thid
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ciels de la session extraordinaire consacrée au désarme
ment, conformément aux recommandations que l'Assem
blée générale adopterait à sa trente-troisième session,

Exprimant sa sati4l/ction devant la participation active
des Etats Membres à l'examen des points inscrits à l'ordre
du jour de sa dixième session extraordinaire ct les proposi
tions et suggestions qu'ils ont présentees,

Notant la précieuse contribution que ces propositions ct
suggestions ont apportée aux travaux de la session extraor
dinaire et aux résultats auxlluels ceux-ci ont abouti,

Considérant qu'il est essentiel d'étudier plus à fond que
cela n'a été possible à la session extraordinaire les propo
sitions et suggestions énumérées au paragraphe 125 du
Document final,

1. Prie le Secrétaire général de communiquer aux or
ganes délibérants et de négociation et aux organes d'étude
compétents en matière de désarmement toutes les propo
sitions et suggestions énumérées au paragraphe 125 du Docu
ment final, avec tous les documents officiels de la dixième
session extraordinaire de l'Assemblée générale, ainsi que les
éléments d'information et les observations présentés par les
Etats Membres lors de la trente-troisième session de l'As
semblée au sujet de ces propositions et suggestions, à
l'exception de celles qui font l'objet de résolutions distinctes;

2. Prie la Commission du désarmement et le Comité
du désarmement de présenter il l'Assemblée gl'nérale, lors
de sa trente-cinquième session, un rapport sur les progrès
accomplis dans l'examen de ces propositions et sug
gestions.

H4'" sl;lInn' plénière
14 dl;c('/nhre 1978

M

ETUDE DES RAPPORTS F'-.I RE 1.1' D{:SARI\11'MEN [

ET I.E D{VFI OPPI.MI·,NI

L'Assemhlée générale.

Rappelant les dispositions des paragraphes Y4 ct 95 du
Document final de sa dixième session extraordinaire"4, re
latives aux rapports entre le désarmement ct le dévelop··
pement,

Notant avec satisfaction lIue, conformément aux para
graphes 94 et 95 du Document final, le Secrétaire général
a entrepris, avec le concours d'un groupe d'experts gou
vernementaux qualifiés nommés par lui, une étude appro
fondie des rapports entre le désarmement d le dévelop
pement,

Soulignant li flOUl'eall que l'un des principaux objectifs
de cette étude devrait être d'aboutir à des conclusions dont
on puisse effectivement s'inspirer pour formuler des me
sures pratiques,

1. Prend acte du rapport sur l'organisation des travaux
du Groupe d'experts gouvernementaux chargé d'étudier les
rapports entre le désarmement et le développement"';

2, Fait appel à tous les gouvernements pour qu'ils en
visagent sérieusement de verser, en complément des ;',
sources financières imputées sur le budget ordinaire de
l'Organisation des Nations Unies au titre de cette étude.

64 Ibid.
65 A/33/3 J7, annexe.

des contributions volontaires au Fonds pour les projets en
matière de désarmement ou de financer volontairement. le
l'as l'Chéant. cn monnaie nationale, des projets nationaux
de recherche, afin lIue soient réunies des ressources totales
suffisantes pour mener l'étude à bien;

3. FaÎt aflpel au\ gouvernements pour qu'ils commu
niquent les données ct les renseignements requis afin que
l'étude puisse être menée à bien utilement;

4. Decide d'insLTire il l'ordre du jour provisoire de sa
trente-quatrième session une lIuestion intitulée .. Rapport
intérimaire du Secrétaire général au sujet de l'étude des
rapports entre le désarmement ct le développement".

84 (' seallcc fllcl/iiTC

14 dùollhrc IlJ78

NOl:\'I1 Il 1'1111 ()S()PlIlt· III IlI'SARMFMIi"1

{ .1s.I'l'lIlh/cc gCl/olllc.

Rall/Jelallf que, scion le Programme d'action aJopté il sa
dixième session extraordinaire"", la mobilisation de l'opi
IlÎon publ ique mond iale est une des conditions indispensa
hIes pour que cessc la l'ourse aux armements ct une mesure
essentielle pour progresser sur la voie du désarmement.

No!WI! l'cxpansion considérable des conceptions du dé
sarmement élaboréo:s au cours de la dixième session ex
traordinaire ct. dans le cadre de la Première Commission,
durant la trente-troisième session de l'Assemblée générale,

NO!llJl!, en particulier, la multiplicité des concepts nou
veaux qui se sont fait jour par suite des progrès de la
science et de la technique, face à l'apparition de types
(l'armements entièrement nouveaux, leur incidence sur la
modification des stratégies et la prolifération d'alliances
militaires et défensives lIu'elles impliquent.

NO!W/l cgalcmclI! la transformation qu'a subie Il'
l'llllcept de désarmement quant à ses relations avec les éco
nomies nationales et plus spécialement son impact sur le
Jl'veloppement. considéré sous ses dimensions univer
selles,

('onsciellfe qu'il apparaît de plus en plus clairement que
la notion traditionnelle de sécurité en tant qu'équilibre des
puissances se trouve radicalement modifiée par les chan
gements qualitatifs rapides apportés aux armes' 'J'attaque
surprise" et aux armes "secrètes" qui ne cessent de sc
perfectionner et Je proliférer,

rClJall! comptc de la conviction généralisée lIue, les
nouveaux amlemo:nts échappant rapidement à tout
contn'lle, le concept traditionnel de sécurité nationale
arrnee aUlluel les peuples sont accoutumés est désormais
dépassé,

OI!\('ITW/l (/\'ec 1I1!l;I'l;! la tendance à stigmatiser la
l'ourse aux armements au nom d'arguments d'ordre moral
d (;thiquc,

('OIl\'(/iJICl/l' que le monde vit en fait une révolution de
sa faVlll de penser en cc qui concerne le concept historique
de sl'eurité nationale arnlée hérité du passé ct s'ouvre à des
idées nouvelles, selon un processus qui fera de l'entière
sni idarité de tous les peuples une nl;cessité,

'd, R,;solution 5- lü/2.'l'l'! III
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Confrontée à une explosion d'idées, de théories, de pro
positions et de stratégies nouvelles lorsqu'elle tâche d'étu
dier les plans à court et à long terme présentés par les
hommes d'Etat et les gouvernements, ensemble dont la
fragmentation n'est plus tolérable et qu'il convient d'énon
cer comme un tout, en une tentative organisée de rejeter
des prémisses périmées pour formuler une nouvelle philo
sophie du désarmement,

l, Estime nécessaire que toutes les idées, propositions,
réflexions et stratégies nouvelles exposées lors du vaste
débat général ayant précédé et suivi l'adoption du Docu
ment final de la dixième session extraordinaire soient ras
semblées en un dispositif unique, global et coordonné, en
une nouvelle philosophie du désarmement, en un message
apte à frapper efficacement l'esprit des hommes et à mobi
liser l'opinion publique mondiale en faveur de l'objectif que
s'est fixé l'Organisation des Nations Unies, à savoir mettre
fin à la course actuelle aux arnlements ct. à plus ou moins
long terme, instaurer un désarmement complet et général
fondé sur un ordre nouveau en matière de sécurité natio
nale et internationale;

2, Prie le Secrétaire général d'examiner, avec le
concours du Conseil consultatif sur les études relatives au
désarmement, les moyens permettant d'atteindre les objec
tifs énoncés au paragraphe 1 ci-dessus et de faire rapport à
l'Assemblée générale lors de sa trente-quatrième session;

3, Exprime l'espoir que le Conseil consultatif sera à
même de faire état de résultats, sous la forme appropriée,
en temps voulu pour que l'Assemblée générale puisse les
examiner à sa trente-quatrième seSSion,

841' ,\,'(//1Cl' pll;llil~re

14 dl;CClI/bre 1l)78

33/72. Conclusion d'une convention internationale
sur le renforcement des garanties de la sécurité
des Etats non nucléaires

A

L'Assemblée :.;énérale,

Convaincue de la nécessité d'adopter des mesures effi
caces pour renforcer la sécurité des Etats et animée du
désir, commun à tous les peuples, d'éliminer la guerre et
d'éviter une catastrophe nucléaire,

Notant que le non-recours à l'emploi ou à la menace de
la force dans les relations internationales est l'un des prin
cipes fondamentaux énoncés dans la Charte des Nations
Unies et réaffirmés dans une série de déclarations ct de
résolutions de l'Organisation des Nations Unies,

Notant avec suti4aetion le souci qu'ont les Etats de di
verses régions d'empêcher l'apparition d'armes nucléaires
sur leurs territoires grâce à la création de zones exemptes
d'armes nucléaires, sur la base d'arrangements librement
convenus entre les Etats de la région intéressée, et dési
reuse d' y contribuer,

Reconnaissant que les mesures efficaces visant à donner
aux Etats non dotés d'armes nucléaires des garanties contre
le recours ou la menace du recours aux armes nucléaires
peuvent constituer une contribution positive à la lutte
contre la prolifération des annes nucléaires,

Sc jélicitllllt de cc que les Etats de diverses reglons du
monde sont résolus il garder leurs territoires exempts d'ar
mes nucléaires,

Arlllll li l'espril les déclarations et les observations faites
par différents Etats sur le renforcement de la sécurité dcs
Etats non dotés d'armes nucléaires,

Desireuse de contribuer à la mise en œuvre des disposi
tions pertinentes du Document final de sa dixième session
extraordinaireh7

,

l , Eslime qu'il est nécessaire de prendre des mesures
efficaces par voie d'arrangements internationaux appropriés
pour renforcer la sécurité des Etats non dotés d'armes
nucléaires;

') Prie, dans ce but. le Comité du désarmement
d'examiner dès que possible les projets de convention in
ternationale sur cette question qui ont été présentés il l'As
semblée générale, lors de sa trente-troisième session, ainsi
que toutes observations ct propositions concernant les me
sures politiques et Juridiques efficaces sur le plan interna
tional visant à donner aux Etats non dotés d'armes nu
cléaires des garanties contre le recours ou la menace du
recours aux armes nucléaires;

3, Prie le Secrétaire général de transmettre au Comité
du désarmement tous les documents se rapportant à l'exa
men par l'Assemblée générale, à sa trente-troisième ses
sion, de la question intitulée "Conclusion d'une conven
tion internationale sur le renforcement des garanties de la
sécurité des Etats Ihm nucléaires",

4. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
trente-quatrième session une question intitulée .. Renfor
cement des garanties de la sécurité des Etats non dotes
d'annes nucléaires"

84' sel/lin' IJll'lIih,'
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B

1. . ils.I" /11h11;/' gl;Il'' l'lill',

/hl/Ilt li !'l'spril la nécessité d'apaiser la préoccupation
légitime qu'ont les Etats du monde d'assurer durablement
la sécurité de leurs peuples,

COII\'l/iIlCIli' que les armes nucléaires font peser la plus
grande menace sur l'humanité ct sur la survie de la civili
sat ion,

Pro/<JJ1di'/IIoll IJI"'OCCIIIJ/'/' par la poursuite de la course
aux armements, en particulier de la course aux armements
nucléaires, et par la menace que fait peser sur l'humanilt'
la possibilité du recours aux armes nucléaires,

COlll'l/Ï/lClll' que le désarnlement nucléaire et l'élimina
tion complète des armes nucléaires sont essentiels pour
l'carter le danger d'une gucrre nucléaire,

Fl'Ill/Ilf CO/llptl' du principe du non-recours il l'emploi ou
il la menace de la force, L'onsacré dans la Charte des Na
tions Unies,

Pro/<J/IlÙ;/IIi'lll lJ/l'OCCIIIJl;1' par toute possibilité de re·
cours ou de menace du recours aux armes nucléaires,

Rl'Co/l/llIis.I·l/lIl que l'indépendance, l'intégrité territoriale
ct la souveraineté des Etats non dotés d'armes nucléaires

h" Resolution sion
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ont besoin d'être garanties contre lc recours ou la menace
du recours aux armes nucléaircs,

Considérant que, tant que le désarmement nucléaire ne
sera pas universel, il est d'une nécessité impérieuse que la
çommunauté internationale mette au point, selon les be
soins, des mesures de nature à garantir efficacement la sé
curité des Etats non dotés d'armes nucléaires contre le re
cours ou la menace du recours aux armes nucléaires d'où
qu'elle vienne,

Reconnaissant que les mesures efficaces visant à donner
aux Etats non dotés d'armes nucléaires des garanties contre
le recours ou la menace du recours aux armes nucléaires
peuvent constituer une contribution positive à la lutte
contre la prolifération des armes nucléaires,

Rappelant sa résolution 3261 G (XXIX) du 9 décembre
1974,

Rappelant également sa résolution 31/189 C du 21 dé
cembre 1976,

Tenant compte du paragraphe 59 du Document final de
sa dixième session extraordinaire68 , dans lequel elle a in
vité les Etats dotés d'armes nucléaires à conclure d'ur
gence, selon qu'il serait approprié, des arrangements effi
caces pour donner aux Etats non dotés d'armes nucléaires
des garanties contre le recours ou la menace du recours aux
armes nucléaires,

Désireuse de favoriser l'application des dispositions
pertinentes du Document final de la dixième session ex
traordinaire,

Prenant en considération les vues et propositions soumi
ses à ce sujet lors de sa trente-troisième session,

1. Demande instamment que des efforts soient dé
ployés d'urgence pour conclure, selon qu'il sera approprié,
des arrangements efficaces pour donner aux Etats non
dotés d'armes nucléaires des garanties contre le recours ou
la menace du recours aux armes nucléaires, notamment
l'examen d'une convention internationale et d'autres
moyens d'atteindre cet objectif;

2. Prend acte des propositions soumises69 et des vues
exprimées70 à ce sujet au cours de sa trente-troisième ses
sion et recommande au Comité du désarmement de les
examiner et de présenter à l'Assemblée générale, lors de sa
trente-quatrième session, un rapport sur les progrès ac
complis;

3. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
trente-quatrième session une question intitulée "'Renfor
cement de la sécurité des Etats non dotés d'armes nucléai
res contre le recours ou la menace du recours aux armes
nucléaires" .

841' séance plénière
14 décemhre 1978

h" Ihid.
h" A/C.1/33/L.6. annexe. et A/C 1/33/L. IS. annexe (voir J)oculIlellls

officiels de /'As.H'mhi<'e Rénerai<'. trellle-troisi","e sessioll. Allnexes, point
128 de l'ordre du jour. document A/33/426. par. S ct 6); A/CI!J3/7.
annexe.

70 Documents officiels de l'Assl'mhll'(, gl'nérll/l'. Irellll'-Iro;siéml' Sl'S
sioll. Première Commissioll. 20'" à 28" cl S'J' à 6 l' séances
(A/CI/33/PV.20 à 28 ct S'J à 61); cl ih/(I.. l'rnniàc (·ommissioll. Fmci
cule de .H'ssioll, rectificatif.

33/73. Déclaration sur la préparation des sociétés à
vivre dans la paix

'-'Assemhlée générale.

Rappelant que les peuples des Nations Unies ont pro
clamé dans la Charte leur détermination de préserver les
générations futures du fléau de la guerre et que l'un des
huts fondamentaux des Nations Unies est de maintenir la
paix et la sécurité internationales,

RéqlJïrmant que, conformément à la résolution 95 (1) de
l'Assemblée générale, en date du Il décembre 1946, le
fait de projeter, préparer, déclencher ou poursuivre une
guerre d'agression est un crime contre la paix et que,
conformément à la Déclaration relative aux principes du
droit international touchant les relations amicales ct la co
opération entre les Etats conformément à la Charte des Na
tions Unies, adoptée le 24 octobre 197071 , et à la Défini
lion de l'agression, adoptée le 14 décembre 197472

, une
guerre d'agression constitue un crime contre la paix,

Réaj]ïrmant le droit des individus, des Etats et de l'en
semble de l'humanité à vivre dans la paix,

Consciente que, puisque les guerres commencent dans
l'esprit des hommes, c'est dans l'esprit des hommes qu'il
faut construire les défenses de la paix,

Reconnaissant que la paix entre les nations est la valeur
suprême de l'humanité, tenue en la plus haute estime par
tous les principaux mouvements politiques, sociaux et reli
gteux,

Guidée par le noble objectif de préparer les sociétés à
vivre ensemble et à coopérer dans la paix, l'égalité, la
confiance mutuelle ct la compréhension et de réunir les
conditions voulues pour y parvenir,

Reconnaissant le rôle essentiel que jouent les gouverne
ments, ainsi que les organisations gouvernementales et non
gouvernementales, tant nationales qu'internationales, les
moyens d'information, les systèmes d'éducation et les
méthodes d'enseignement, dans la promotion des idéaux
de paix ct de compréhension entre les nations,

Convaincue que, à l'époque du progrès scientifique ct
technique moderne, les ressources, l'énergie et la créativité
de l'humanité doivent être orientées vers le développement
économique, social ct culturel pacifique de tous les pays,
promouvoir t'instauration du nouvel ordre économique in
ternational et contrihuer à élever le niveau de vie de toutes
les nations,

Soulignant m'cc la plus projànde préoccupation que la
course aux armements, notamment dans le domaine nu
cléaire, et la mise au point de nouveaux types et de nou
veaux systèmes d'armes fondés sur les principes et les réa
lisations de la science moderne constituent une menace
pour la paix mondiale,

Rappelant que, dans le Document final de sa dixième
session extraordinaire7 ], les Etats Membres de l'Organisa
tion des Nations Unies ont solennellement réaffirmé qu'ils
étaient déterminés à poursuivre collectivement leur effort
en vue de renforcer la paix et la sécurité internationales ct
d'éliminer la menace de la guerre, et sont convenus qu'il
était nécessaire, pour faciliter le processus de désarme
ment, de prendre des mesures et d'appliquer des politiques

71 Résolution 262S (XXV). annexe.
,. Résolution 3314 (XXIX). annexc.
" Résolution 5- 10/2
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visant à renforcer la paix et la sécurité internationales et à
instaurer la confiance entre les Etats,

Réaffirmant les principes contenus dans la Déclaration
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples co
loniaux, adoptée le 14 décembre 196074

, la Déclaration sur
le renforcement de la sécurité internationale, adoptée le
16 décembre 197075 , et la Déclaration sur I"affermisse
ment et la consolidation de la détente internationale,
adoptée le 19 décembre 197776 ,

Rappelant la Déclaration concernant la promotion parmi
les jeunes des idéaux de paix, de respect mutuel et de
compréhension entre les peuples, adoptée le 7 décembre
196577 ,

Rappelant en outre la Déclaration universelle des droits
de I"homme, adoptée le 10 décembre 19487X

, ainsi que le
Pacte international relatif aux droits civils et politiques,
adopté le 16 décembre 196674

, et ayant à l'esprit le fait
que ledit Pacte déclare notamment que toute propagande en
faveur de la guerre est interdite par la loi,

Invite solennellement tous les Etats à conduire leurs ac
tivités en reconnaissant l'importance suprême et la néces
sité d'établir, de maintenir et de renforcer une paix juste et
durable pour les générations présentes et futures et à ob
server notamment les principes suivants:

1. Toutes les nations et tous les êtres humains, sans
distinction de race, de conviction, de langue ou de sexe,
ont le droit inhérent de vivre dans la paix. Le respect de
ce droit, de même que celui des autres droits de
l'homme, est dans l'intérêt commun de I"humanité tout
entière et constitue une condition indispensable pour le
progrès de toutes les nations, grandes ou petites, dans
tous les domaines.

2. Une guerre d'agression ou le fait de projeter, de
préparer ou de déclencher une guerre d'agression
constituent des crimes contre la paix et sont interdits par
le droit international.

3. Conformément aux buts et aux principes des Na
tions Unies, les Etats ont le devoir de s'abstenir de faire
de la propagande pour les guerres d'agression_

4. Tous les Etats, dans un esprit de relations amica
les et de bon voisinage, ont le devoir de promouvoir une
coopération politique, économique, sociale et culturelle
mutuellement avantageuse et équitable avec les autres
Etats, quel que soit leur système économique et social,
en vue d'assurer leur existence commune et leur coopé
ration dans la paix et dans des conditions de compréhen
sion mutuelle et de respect pour I"identité et la diversité
de tous les peuples, et ont le devoir de prendre des me
sures susceptibles de promouvoir les idéaux de la paix.
de l'humanisme et de la liberté.

5. Tous les Etats ont le devoir de respecter le droit
de tous les peuples à l'autodétermination, à I"indépen
dance, à I"égalité, à la souveraineté, à l'intégrité territo
riale des Etats et à l'inviolabilité de leurs frontières, y
compris le droit de déterminer les modalités de leur dé-

74 Résolution 1514 (XV).
75 Résolution 2734 (XXV)
76 Résolution 32/155.
77 Résolution 2037 (XX).
78 Résolution 217 A (III).
70 Résolution 2200 A (XX!). annexe

veloppemenl. sans ingérence ni intervention dans leurs
affaires intérieures.

6. Pour assurer le maintien de la paix, il est indis
pensable d'éliminer la menace inhérente à la course aux
armements et de s'efforcer de réaliser le désarmement
général ct complet sous un contrôle international effi
cace, y compris I"adoption de mesures partielles à cet
effet, conformément aux principes établis dans le cadre
de I"Organisation des Nations Unies et des accords in
ternationaux pertinents.

7. Tous les Etats ont le devoir de prévenir toutes les
manifestations et pratiques du colonialisme. ainsi que il'
racisme, la discri mination raciale et I"apartheid, comme
étant contraires all droit des peuples il I"autodétermina
tion et aux autres droits de l' homme et libertés fonda
mentales.

8. Tous les Etats ont le devoir de prévenir les en
couragements il la haine et aux préjugés contre d'autrcs
peuples comme étant contraires aux principes de la
cn:xistence pacifique et de la coopération amicale.

Il

Demande il tous les Etals, afin d'appliquer les principes
ci-dessus:

il) De s'efforcer constamment et avec persévérance, en
tenant dûment compte des droits constitutionnels et du rôle
de la famille, des institutions et des organisations intéres
sées, de réaliser les objectifs suivants:

i) Vciller à ce que leurs politiques ayant un rapport
avec l'application de la présente Déclaration, y
compris les modes d'éducation et les méthodes d'en
seignement ainsi que les activités des moyens d'in
formation, contiennent des éléments compatibles
avec la préparation de l'ensemble de la société, et en
particulier des jeunes générations, il vivre dans la
paix:

ii) En conséquence, prévenir et éliminer toute incitation
à la haine raciale, la discrimination nationale Ill!

autre, l'injustice ou les encouragements il la violel1l'c
et il la guerre:

h) D'établir diverses formes de coopération dans un
cadre bilatéral et multilatéral. ainsi que dans les organisa
tions internationales. gouvernementales et non gouverne
mentales, en vue de mieux préparer les sociétés à vivre
dans la paix et. en particulier. procéder à des échanges
d'expérience sur des projets entrepris dans ce but:

III

1. Recommande que les organisations gouvernemen
tales et non gouvernementales intéressées prennent des me
sures appropriées pour l'application de la présente Décla
ration:

') Déc/arc que "application intégrale des principes
contenus dans la présente Déclaration nécessite une action
concertée de la part des gouvernements, de I"Organisation
des Nations Unies et des institutions spécialisées. en parti
cul icI' de l'Organisation des Nations Unies pour I"éduca
tion. la science et la culture, ainsi que de la part des autres
organisations internationales et nationales intéressées, tant
gouvernementales que non gouvernementales:
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3. Prie le Secrétaire général de suivre les progrès réa
lisés dans l'application de la présente Déclaration et de
présenter à r Assemblée générale des rapports périodiques
à ce sujet, le premier de ces rapports devant être soumis au
plus tard à la trente-sixième session.

85 (' seW1Cl' p!l;nih,'
/5 décemhre /978

33/74. Non-intervention dans les affaires intérieures
des Etats

L'Assemhlée générale,

Rappelant ses résolutions 31/91 du 14 décembre 1976 et
32/153 du 19 décembre 1977, relatives à la non
intervention dans les affaires intérieures des Etats.

Prenant acte des rapports du Secrétaire général~() qui
contiennent les vues des Etats Membres sur les moyens de
mieux faire respecter le principe de la non-intervention
dans les affaires intérieures des Etats,

1. Prie instamment tous les Etats de sc conformer aux
dispositions des résolutions 31/91 et 32/153 de l'Assem
blée générale, dans lesquelles elle a dénoncé toute forme
d'intervention dans les affaires intérieures ou extérieures
des Etats et demandé à tous les Etats, conformément aux
dispositions de la Déclaration relative aux principes du
droit international touchant les relations amicales et la co
opération entre les Etats conformément à la Charte des Na
tions Unies81 , de prendre des mesures pour prévenir sur
leur territoire tout acte ou toute activité hostile ou attenta
toire à la souveraincté, l'intégrité territoriale et l'indépen
dance politique d'un autre Etat:

2. Réaffirme qu'une déclaration sur la non-intervention
dans les affaires intérieures des Etats contribuerait consi
dérablement à l'élaboration plus poussée des principes vi
sant à renforcer, entre les Etats, une coopération sur une
base équitable et des relations amicales fondées sur l'éga
lité souveraine ct le respect mutueL

3. Constate qu'un certain nombre d'Etats Membres ont
appuyé la rédaction d'une telle déclaration;

4. Considère que l'expression de vues supplémentaires
faciliterait l'élaboration des principes et des dispositions
d'une déclaration sur la non-intervention dans les affaires
intérieures des Etats;

5. Prie le Secrétaire général d'inviter une fois de plus
tous les Etats Membres. en particulier ceux qui ne l'ont pas
encore fait, à faire connaître leur avis sur la question de la
non-intervention dans les affaires intérieures des Etats et de
faire rapport à l'Assemblée générale lors de sa trente
quatrième session.

85 (' .leanCl' plenii'rc
/.5 décemhrc 1978

33/75. Application de la Déclaration sur le renforce
ment de la sécurité internationalt'

L'Assemhlée générale,

Ayant examiné la question intitulée" Application de la
Déclaration sur le renforcement de la sécurité interna
tionale" ,

.0 A/32/164 et Add 1, A/32/165 èl Add.1 et 2. A/13/216 et Add.

., Résolution 2625 (XXV), annexe.

No/ail! al'ec satisjàc/ion que la Déclaration sur le renfor
cement de la sécurité internationale82 joue un rôle impor
tant dans la vie internationale. comme le confirment les
résolutions pertinentes concernant son application,

Convaincue que la Déclaration continue à fournir une
base importante et un stimulant pour la poursuite de l'ac
tion de la communauté internationale en vue de renforcer
ct de consolider la paix et la sécurité internationales et de
promouvoir la coopération entre Etats sur la base des buts
et principes de l'Organisation des Nations Unies,

NO/{lll! avec préoccupation que certaines des disposi-
tions importantes de la Déclaration n'ont cependant pas
encore été appliquées et qu'un accord concernant les me
sures à adopter pour leur application n'a pas été conclu.

Pro/àndément préoccupée par les fréquentes violations
de la Charte des Nations Unies, les ruptures de la paix et
les menaces contre la paix et la sécurité internationales, le
recours à la menace ou à remploi de la force. l'inobserva
tion de l'obligation qu'ont les Etats de résoudre les diffé
rends par des moyens pacifiques conformément il la
Charte. la méconnaissance du rôle de l'Organisation des
Nations Unies et la dégradation de la confiance en l'effica
cité du Conseil de sécurité il assurer l'observation de la
Charte,

Considérant que la continuation d'une telle situation
n'aide pas à renforcer les fondations sur lesquelles reposc
l'Organisation des Nations Unies et menace la paix et la
sécurité internationales,

Notant avec une profànde préoccupation la persistance,
dans diverses régions du monde. de foyers de crise et de
tension qui mettent en danger la paix et la sécurité interna
tionales. ainsi que la poursuite et l'intensification de la
course aux armements, en particulier de la course aux ar
mements nucléaires, la manifestation de tendances il divi
ser le monde en sphères d'intluence et de domination, "in
gérence constante dans les affaires intérieures des Etats, y
compris le recours aux mercenaires, et la persistance du
colonialisme, du néo-colonialisme, du racisme et de
l'a/)art!lcùl, qui demeurent les principaux obstacles au
renforcement de la paix et de la sécurité internationales,

R(;aflirmant le lien étroit qui existe entre le renforcement
de la paix et de la sécurité internationales, le désarmement,
la décolonisation ct le développement et soulignant qu'il
est nécessaire d' entreprendre une action concertée pour
réaliser des progrès dans ces domaines et important d'ap
pliquer au plus tôt les décisions adoptées aux sixième~\ ct
septième~4 sessions extraordinaires de l'Assemblée géné
rale concernant l'instauration d'un nouvel ordre économi
que international,

Reconnaissant qu'il existe des signes et des progrès en
courageants concernant le renforcement de la sécurité in
ternationale, mais aussi qu'il est nécessaire de déployer de
nouveaux efforts afin de consolider et de développer les
résultats acquis,

Se félicitant de la lutte des peuples soumis à l'exploita
tion coloniale, il l'occupation étrangère et à l'oppression
raciale et à d'autres formes de domination étrangère et de
leur contribution au renforcement de la paix et de la sécu
rité internationales,

X' Resolutioll 2734 IXXV)
" Voir résolutions 3201 IS-Vll et 3202 (S-VI)
'" Voir résolution .,,1>2 IS-VII).
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Prenant note des actions entreprises par la communauté
internationale pour renforcer la sécurité internationale, en
particulier la dixième session extraordinaire de l'Assem
blée générale, consacrée au désarmement, la neuvième
session extraordinaire de l'Assemblée, concernant la ques
tion de Namibie, la Conférence des chefs d'Etat et de gou
vernement de l'Organisation de l'unité africaine, tenue à
Khartoum du 18 au 22 juillet 1978, la Conférence des mi
nistres des affaires étrangères des pays non alignés, tenue à
Belgrade du 25 au 30 juillet 1978, la Contërence mondiale
de la lutte contre le racisme et la discrimination raciale,
tenue à Genève du 14 au 25 août 1978, et la Conférence
internationale pour le soutien aux peuples du Zimbabwe et
de la Namibie, tenue à Maputo du 16 au 21 mai 1977,

1. Demande à tous les Etats d'adhérer pleinement.
dans les relations internationales, aux buts et principes de
la Charte des Nations Unies et de contribuer effectivement
à l'application et à la poursuite de l'élaboration des dispo
sitions énoncées dans la Déclaration sur le renforcement de
la sécurité internationale;

2. Prie instamment tous les membres du Conseil de
sécurité, en particulier ses membres permanents, d'étudier
et de mettre en œuvre, de toute urgence, toutes les mesures
nécessaires pour assurer l'application des décisions de
l'Organisation des Nations Unies concernant le maintien de
la paix et de la sécurité internationales, notamment des
dispositions qui sont prévues au Chapitre VII de la Charte
et consignées dans la Déclaration susmentionnée, pour
renforcer la confiance des Etats en l'Organisation des Na
tions Unies et en l'efficacité du Conseil, en tant qu'organe
ayant la responsabilité principale du maintien de la paix et
de la sécurité internationales;

3. Réaffinne la légitimité de la lutte que mènent les
peuples soumis à la domination coloniale et étrangère pour
parvenir à l'autodétermination et à l'indépendance et de
mande instamment aux Etats Membres d'accroître leur
appui et leur solidarité en faveur de ces peuples et de leurs
mouvements de libération nationale et de prendre d'ur
gence des mesures efficaces en vue d'assurer définitive
ment l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux xs et des autres
résolutions de l'Organisation des Nations Unies relatives à
l'élimination finale du colonialisme, du racisme ct de
l'apartheid;

4. Demande éKalement que le processus de détente
internationale, qui reste encore limité tant dans son am
pleur que dans son aire géographique, soit accentué et
étendu à toutes les régions du monde pour aider à apporter
des solutions justes et durables aux problèmes internatio
naux avec la participation de tous les Etats, de façon que la
paix et la sécurité soient fondées sur le respect effectif de
la souveraineté, de l'intégrité territoriale et de l'indépen
dance politique de tous les Etats et du droit inaliénable de
tous les peuples à décider de leur propre destin librement,
à l'abri de toute ingérence, coercition ou pression exté
rieure;

5. Réaffirme son opposition à toute menace ou emploi
de la force, toute intervention, agression, occupation
étrangère et toute mesure de coercition politique et écono
mique qui porte atteinte à la souveraineté, l'intégrité terri
toriale, l'indépendance et la sécurité des Etats ou à leur
droit de disposer librement de leurs ressources naturelles;

K< Résolution 1514 (XV)

6. Se/élicite de la tenue de sa dixième session extraor
dinaire, consacrée au désarmement, avec la participation
active de tous les Etats Membres, et en particulier des dé
cisions qu'elle y a prises visant à raffermir le rôle de
l'Organisation des Nations Unies dans le domaine du désar
mement, notamment celles concernant un mécanisme effi
cace pour les délibérations et les négociations relatives aux
mesures de désarmement. et, à ce propos, invite tous les
Etats Membres à prendre des mesures effectives pour faire
cesser la course aux armements, particulièrement la course
aux armements nucléaires, ct en faveur du désarmement.
conformément aux priorités établies d'un commun accord à
la dixième session extraordinaire Hh

;

7. Considèrc que la mise en œuvre du nouvel ordre
économique international, en assurant, grâce au règlement
de problèmes économiques internationaux urgents, un dé
veloppement rapide des pays en développement, en dimi
nuant et éventuellement comblant le fossé qui existe entre
les pays développés et les pays en développement et en
contribuant à la démocratisation du processus de décision,
constitue un élément indissociable des efforts déployés pour
le renforcement de la paix ct de la sécurité internationales;

8. Rappelle sa neuvième session extraordinaire,
Llmcernant la questIOn de Namibie, appuie les efforts vi
sant il réaliser l'indépendance de la Namibie et invite tous
les Etats Membres il contribuer il la bonne application des
résolutions et des décisions de l'Assemblée générale et du
Conseil de sécurité et à faciliter, dans cc cadre, l'accom
plisscment du mandat confié au Secrétaire général par le
Conseil en ce qui concerne cette question;

9. Exprimc sa /Jrcoccllpatiol/ devant l'aggravation de
la situation critiquc au Zimbabwe et demande instamment
aux Etats Membres d'accroître leur soutien au peuple du
Zimbabwe dans sa lutte légitime contre le régime de la
minorité raciste qui persiste à mettre obstacle à l'accession
du Zimbabwe à l'indépendance et qui commet des actes
d'agression contre la souveraincté et l'intégrité tcrritoriale
des pays voisins:

10. Se .félicite de la décision prise par la Confàence
sur la sécurité et la coopération en Europe, réunic il Bel
grade, concernant la poursuite des efforts visant à appli
quer intégralement toutes les dispositions de l'Acte final
d' Helsinki x7 , cn particulier l'Accord sur "application de la
Déclaration concernant la Méditerranée, fait sienne,
compte tenu de l'étroite relation qui existe entre la sécurik;
en Europe et la sécurité en Méditerranée, au Moyen-Orient
ct dans d'autres régions du monde, la proposition des pays
non alignés visant à faire de la Méditerranée une zone de
paix ct de coopération afin de promouvoir les relations de
bon voisinage, le règlement de tous les diftërends entre les
Etats par des moyens pacifiques et des mesures concrètes
de coopération entre Etats de la région, confornlémcnt à
leur intérêt mutuel qui est de concerter leurs vues l'l de sc
saisir de toute occasion de contribuer au renforcement de la
paix et de la sécurité internationales, ct. dans cette pers
pective, prend note de la réunion d'experts qui se tient
conformément à la décision précitée;

11. Réaffirmc III/C jilis de pills les dispositions de la
Déclaration faisant de l'océan Indien une zone de paix xx el
demande aux grandes puissances de coopérer à son appli
L'ation;

>h Voir résolution S-l()/~

Xl Signe le l"" août Iln~.

"Resolution ~s-'~ (XXVI)
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12, Considère que le démantèlement des bases mili
taires étrangères contribuerait à renforcer la sécurité inter
nationale;

13, Prend acte du rapport du Secrétaire général 8Y ct,
ayant présente à l'esprit la proximité du dixième anniver
saire de l'adoption de la Déclaration sur le renforcement de
la sécurité internationale, le prie d'établir un rapport sur
l'application de la Déclaration et sur les vues communi
quées par les gouvernements dcs Etats Membres concer
nant les mesures à prendre pour concrétiser les dispositions
de la Déclaration qui n'ont pas encore été appliquées, afin
que ce problème soit étudié à la trente-quatrième session
de l'Assemblée générale;

14. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
trente-quatrième session la question intitulée .. Applica
tion de la Déclaration sur le renforcement de la sécurité
internationale" .

85 (' s/;allce ph;lIière
/5 dé. '('mbre /978

33/76. Situation au Nicaragua

L'AssemhJée géllémle,

Rél!ffïrmant ses obligations concernant le maintien de la
paix et de la sécurité internationales ct la promotion du
respect universel des droits de l'homme et des lihertés fon
damentales,

Tellallt compte de la déclaration du Président de la Ré
publique du Costa Rica il la présente session de l'Assem
blée générale concernant la violation de la souveraineté de
son pays par l'aviation militaire nicaraguayenne YO

,

Prenant note, en outre, du message envoyé il ce sujet, le
27 septembre 1978, au Président de l'Assemblée générale
par le Président de la République de Colomhie et le Prési
dent de la République du Venczuela'J l,

Considémnt l'extrême gravité des événements qui ont eu
lieu et continuent de se dérouler au Nicaragua, qui ont
provoqué la mort de milliers d'êtres humains, des destruc
tions matérielles incalculables et des violations renouvelées
des droits les plus élémentaires et qui ont conduit certains
pays du continent américain il s'efforcer de trouver une
solution pacifique au conflit interne du Nicaragua par l'in
termédiaire d'un comité amical de conciliation,

1. Censure la répression exercée contre la population
civile du Nicaragua et la violation de la souveraineté du
Costa Rica par l'aviation militaire nicaraguayenne;

2, Exprime sa pnJf{mde préoccupation devant la gra
vité de la situation intérieure au Nicaragua et les répercus
sions qu'elle pourrait avoir pour la paix et la sécurité de la
région;

3. Exige des autorités nicaraguayennes qu'elles fassent
cesser les actions militaires ou autres qui mettent en péril
la sécurité de la région, en particulier celles qui menacent
la souveraineté ct l'inviolabilité territoriale des pays voisins;

4. Prie instamment les autorités nicaraguayennes d' as
surer le respect des droits de l'homme des citoyens du Ni-

"" A/33/217 et Add. 1 et 2.
<.,\0 DOl'Wlll'Ht.")' ojlù'ie/s de l'Assnnhlel' gl'fWru/e, tU'l1ft'+/roisihl/t' s('s~

sion, Séances plénh'res. Il'' séance, par. 7) il 126.
'>i A/33/27). annexe,

caragua, conformém~ntà leurs engagements internationaux
et aux principes de la Charte des Nations Unies:

5. Prie tous le~ Etats de prendre, conformément il
leurs procédures constitutionnelles, les mesures nécessaires
pour décourager le recrutement de leurs ressortissants en
tant que mercenaire~ ct leur participation au contlit qui
sévit au Nicaragua;

6. Demande instamlllent que se poursuivent les efforts
internationaux entr~pris pour trouver une solution pacifique
au contlit interne du Nicaragua:

7. Prie le Secrétair~ général de suivre avec attention,
par les voies appropriées, l'évolution de la situation au Ni
caragua et d'accorder toute l'assistance nécessaire pour at
teindre les objectifs définis dans la présente résolution.

85' ,\'('(1//('(' II/ellii'll'
15 décembre 11)78

33/91. Désarmement général et complet'12

A

RAPPORT Dl' 1 \ COMMISSION DU I){:SARMEMEN'l

L';!ssel/lbh;e géllel'll/e,

Avant résolu de jeter les bases d'une stratégie internatio
nale du désarmement visant il instaurer un désarmement
général et complet sous contrôle international ~fficace,

grâce à des efforts coordonnés et persévérants dans les
qucls l'Organisation des Nations Unies devrait jouer un
l'Ille plus efficace,

Rappela/ll le Document final de sa dixième session ~x

traordinaire, aux termes duquel elle a décidé de créer unc
Commission du désarmementY

',

Souligfla/ll qu'il Importe de donner effectivement suite
aux recommandations et décisions pertinentes adoptées il
sa dixième session extraordinaire,

Avallt C\IIIllÏl//; le rapport de la Commission du désar
mementY4

,

1 ApprOiIl'e le rapport de la Commission du désar-
mement ct les recommandations qui y sont formulées:

, Prie la Commission du désarmement de poursuivrl'
s~s travaux conformément il son mandat, tel quïl ~st

énoncé au paragraphe 118 du Document final de la dixième
session extraordinaire, all1si qu'aux recommandations
formulées dans son rapport et aux décisions prises par
l'Assemblée il sa présente session qui ont des incidences
sur le programme d~ travail de la Commission pour 1979:

3 Prie la Commission du désarnlement de présenter il
l'Assemblée générale, lors de sa trente-quatrième session,
un rapport sur ses travaux ainsi que toutes recommanda
tions ct observations qu'elle jugera appropriées;

4 Prie le Secrétaire général de transmettre il la
Commission du désamlemcnt le Document final ainsi que
tous les document~ officiels de la dixième session extraor
dinaire, de façon que la Commission dispose, pour l'exé
cution de son programme de travail, des opinions et propo
sitions formulées par les Etats au cours de la session:

'" Voir 0gaicmcnt scel X.B.2, d0eisioll 33/422.
'H Résolution S-I 0/2. par. Il X
'14 i )O('Wlll'llls ollïcic/,I dl' l'Ass('l}/h/c(' gel/l'n lie . rrelll('-!ro/sù'nlC SI','

,ioll ..\llflfJ/l'I//l'/l! "'o>..J:' f .-\,133/42)
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5. Prie le Secrétaire général de prêter à la Commission
du désarmement toute raide dont elle pourra avoir besoin
pour appliquer la présente résolution;

6. Prie en outre le Secrétaire général d'inviter les Etats
Membres à lui communiquer, le 31 mars 1979 au plus
tard, leurs opinions et suggestions quant au programme
global de désarmement, en vue de leur transmission à la
Commission du désarmement;

7. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
trente-quatrième session une question intitulée "Rapport
de la Commission du désarmement".

86 <" seance plenière
16 décembre 1978

B

MESURES PROPRES À ACCRoÎTRE LA CONFIANC!

L'Assemblée Rénérale,

Préoccupée par le fait que la course aux armements
s'accélère et que le chiffre mondial des dépenses d'arme
ments continue à augmenter,

Convaincue qu'il est possible de mettre au point des
méthodes et des procédures internationales pour favoriser
effectivement le désarmement général et complet sous
contrôle international strict et efficace,

Désireuse d'éliminer les sources de tension par des
moyens pacifiques et de contribuer ainsi au renforcement
de la paix et de la sécurité dans le monde,

SouliRnant rimportance de la déclaration, figurant dans
le Document final de sa dixième session extraordinaire,
selon laquelle il est nécessaire, afin de faciliter le proces
sus du désarmement, de prendre des mesures et de suivre
des politiques visant à renforcer la paix et la sécurité inter
nationales et à instaurer un climat de confiance entre les
Etats95 , conformément aux buts et aux principes énoncés
dans la Charte des Nations Unies,

Considérant qu'il est essentiel. pour réduire les tensions
internationales et créer un cl imat de confiance mutuelle
entre les Etats, que tous les Etats sc conforment strictement
aux buts et aux principes énoncc's dans la Charte,

Reconnaissant la nécessité et l'urgence de commencer Ù
prendre des mesures pour réduire les risques de conflits
armés résultant de malentendus ou de l'interprétation erro
née d'activités militaires,

Consciente qu'il existe des situations propres ù certaines
régions, qui influent sur la nature des mesures qu'il est
possible de prendre dans ces régions pour accroitre la
confiance,

Exprimant sa conviction que rengagement de prendre
des mesures propres à accroitre la confiance pourrait
contribuer au renforcement de la sécurité des Etats,

Notant que, au cours de sa dixième session extraordi
naire, plusieurs propositions concernant des mesures à
cette fin ont été soumises et qu' elles méritent d'être prises
dûment en considération,

1. Recommande à tous les Etats d'envisager des arran
gements régionaux concernant des mesures précises de
nature à accroître la confiance, en tenant compte de la si
tuation et des besoins propres à chaque région;

YS Résolution S-IO/2. par. '13.

) Invite tous les Etats à communiquer au Secrétaire
général leurs vues quant aux mesures propres à accroitre la
confiance qu'ils jugent appropriées et applicables, ainsi
que les résultats de leurs efforts dans ce domaine;

3. Prie le Secrétaire général de transmettre les vues
des Etats Membres sur cette question ù rAssemblée gélll;'
l'ale lors de sa trente-quatrième session:

4. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
trente-quatrième session une question intitulée ., Mesures
propres à accroître la confiance".

86'- .Iellnce plenh'/'('
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c

N É(i()CIATIONS SUR LA LIMITATION

DES ARMI;S STRAÜ;GIQUES

L'Assemblée gCl/(;rale.

Rappelant ses résolutions 2602 A (XXIV) du 16 dé
cembre 1969. 2932 8 (XXVII) du 29 novembre 1972.
3184 A et C (XXVIII) du 18 décembre 1973, 3261 C
(XXIX) du 9 décembre 1974, 3484 C (XXX) du 12 dé
cembre 1975 et 31/189 A du 21 décembre 1976,

Rmmmwnt sa résolution 32/87 G du 12 décembre
1977. dans laquelle, notamment. elle a noté avec satis
faction :

Il) La déclaration faite par le Président des Etats-Unis
d'Amérique, le 4 octobre 1977, dans les termes suivants:

"Les Etats-Unis sont désireux d'aller aussi loin que
possible, compte tenu des intérêts de notre sécurité, dans
la limitation et la réduction des armements nucléaires.
Nous sommes maintenant prêts à les réduire, sur une
base de réciprocité, de 10, de 20, voire de 50 p. 100.
Puis, nous œuvrerons en vue de nouvelles réductions
pour 1ibérer vraiment le monde de l'arme nucléaire96

"

li) La déclaration faite par le Président du Soviet su·
prême de l'Union des Républiques socialistes soviétiques,
le 2 novembre 1(>77, dans les termes suivants:

"Nous proposons aujourd'hui un pas décisif: s'en
tendre sur la œssation simultanée de la production d'ar
mes nucléaires par tous les Etats, qu'il s'agisse des
bombes ou des missiles atomiques, thermonucléaires ou
aux neutrons. En même temps, les puissances nucléaires
pourraient s'engager à commencer de réduire progressi
vement les stocks existants de ces armes et il s'achemi
ner vers leur destruction complète et totale _.,

Tenant compte de ce que le Programme d'action énonce
ù la section III du Document final de sa dixième session
extraordinaire97 énumérait, parmi les mesures il prendre en
toute première priorité, celle qui était conçue eomme suit:

"Les Etats-Unis d'Amérique et l'Union des Républi
ques socialistes soviétiques devraient conclure au plus
tôt l'accord auquel ils tentent de parvenir depuis plu
sieurs années dans le cadre de la deuxième série de né
gociations sur la limitation des armements stratégiques.
Ils sont invités à communiquer en temps voulu le texte
de cet accord à l'Assemblée générale. Il devrait être
suivi rapidement par de nouvelles négociations entre les

'1(, [)OCllmnl/s (~fjici('{s dl' l'Assemblc(' gel/l'ra/e. Ifl'1I1l'-til'uxit"nlC sc,,

,jO/l, ..)'CllIICl'S p!elliiT('s. 1H' St;ance. par. 15.
Rl'solut;'lI1 S~ 1()'~
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deux parties sur la limitation des armes stratégiques,
conduisant à d'importantes réductions concertées et à
des limitations qualitatives des armes stratégiques. Il
serait un pas important dans la direction du désarmement
nucléaire et, en fin de compte, de l'instauration d'un
monde exempt d'armes nucléaires'!ll."

Notant que le Programme d'action a établi que, s'agis
sant d'atteindre les objectifs du désarmement nucléaire,
tous les Etats dotés d'armes nucléaires, en particulier ceux
d'entre eux qui possédaient les arsenaux nucléaires les plus
importants, avaient une responsabilité spéciale à cet
égard'!'!,

1. Regrette vivement que, en dépit de tout ce qui a été
déclaré, résolu ou réaffirmé au cours des dix dernières an
nées, les négociations sur la limitation des armes stratégi
ques, connues sous le sigle SALT, n'aient pas encore pu
aboutir aux résultats immédiats envisagés dans le Docu
ment final de la dixième session extraordinaire, la première
qui ait été consacrée au désarmement:

2. Souligne une fois de plus tout particulièrement qu'il
importe que les Etats-Unis d'Amérique et l'Union des Ré
publiques socialistes soviétiques s'efforcent de mettre en
œuvre le plus rapidement possible les déclarations faites en
1977 par leurs chefs d'Etat respectifs et invite de nouveau
les gouvernements de ces deux pays à prendre sans délai
toutes les mesures voulues pour atteindre cet objectif, qui
coïncide intrinsèquement avec celui qui est défini à cet
égard au paragraphe 52 du Document final de la dixième
session extraordinaire;

3. Est convaincue que les deux gouvernements don
neront suite à la demande que l'Assemblée générale leur a
adressée au paragraphe 52 du Document tïnal de la dixième
session extraordinaire, de façon à lui transmettre en temps
voulu le texte de l'accord auquel ils tentent de parvenir
depuis quatre ans dans le cadre de la deuxième série
de négociations sur la limitation des armements straté
giques.

86<' séance plénière
16 décembre 1978

D

ETUDE RELATIVE AUX ARMES NUCLÉAIRES

L'Assemblée générale.

Consciente de la responsabilité qui lui incombe, en vertu
de la Charte des Nations Unies, dans les domaines du dé
sarmement et du maintien de la paix,

Ayant présente à resprit l'importance de la tâche de la
Première Commission consistant à évaluer l'état de la
course aux armements et à débattre des questions de dé
sarmement,

Rappelant le Document final de sa dixième session ex
traordinaire, dans lequel elle a souligné que l'objectif le
plus immédiat du désarmement était d'éliminer le danger
d'une guerre nucléaire 100 ,

Rappelant également que, dans le même document, il a
été recommandé que l'Organisation des Nations Unies ac
croisse, avec la pleine coopération des Etats Membres. la

~. Ibid., par. 52.
~~ Ibid.. par. 48.
100 Résolution S-IO{2, par. 18.

diffusion d'informations sur la course aux armements et
sur le désarmement 101 •

Notant que la seule étude relative aux armes nucléaires
réalisée par l'Organisation des Nations Unies, intitulée Er

.lets de rutilisation éventuelle des armes nucléaires et inci
dences que pourraient avoir pour les Etats. tant sur le l'Lan
économique que sur celui de la sécurité. r acquisition et le
per./éctionnement de ces armes 102, a été publiée il y a plus
de dix ans,

Notant également que. depuis lors, nombrc de faits nou
veaux importants sont intervenus dans le domaine des
arnles nucléaires,

Convaincue qu'une vaste étude de l'Organisation des
Nations Unies sur les divers aspects des armes nucléaires
contribuerait utilement à la diffusion d'infornlations
concrètes sur les problèmes en question et à la compréhen
sion internationale de ces problèmes,

1. Prie le Secrétaire général d'effectuer, avec le
concours d'experts qualitïés10.l, une étude complète don
nant des informations concrètes sur les arsenaux nucléaires
actuels, les tendances de la mise au point technique des sys
tèmes d'armes nucléaires, les effets de leur utilisation et
les incidences qu'ont sur la sécurité internationale et sur les
négociations relatives au désarmement :

li) Les doctrines de dissuasion et autres théories concer
nant les armes nucléaires:

/,) L'accroissement quantitati f ainsi que l'amélioration
et le perfectionnement qualitatifs continus des systèmes
d'arnles nucléaires:

2. Recommande que cettc étude, tout en visant il êtrl:'
aussi complète que possible. soit fondée sur des éléments
d'information accessibles et sur tous renseignements
complémentaires que les Etats Membres voudront bien
fournir aux fins de sa réalisation:

-'. If/vite tous les gouvernements à coopérer ave(' le
Secrétaire général pour que les objectifs de l'étude soient
alteints~

4. Prie le Secrétaire général de présenter le rapport
final à l'Assemblée générale lors de sa trente-cinquièmc
session.

86" Sellf/('(' plenih'c
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E

ETUDE DE rous LES ASPECTS
OU DÉSARMEMENT RÉGIONAl

L'Assemblée générale,

Préoccul,ée par la course aux armements et l'augmenta
tion continue des dépenses d'armements,

Recof/naissant combien il est important de poursuivre
tout effort qui pourrait permettre de progresser sur la voie
du désarmement général et complet sous contrôle interna
tional strict et efficace,

Consciente de l'importance des mesures de caractère ré
gional qui ont déjà été adoptées, des études qui ont déjà été

IIlI Illid., par. 99 el 100
Ill! Publication des Nations Unies, numéro de vente: F.68.1X.I.
Ill' Connus ultérieurement sous le nom de Groupe d'cxperts l'hargc

d'unc l'tude d'cnsemble des annes nucléaires.
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faites, notamment dans le domaine des zones exemptes
d'armes nucléaires, et des efforts de caractère régional en
trepris sur les plans nucléaire et conventionnel, tant dans
le domaine des mesures propres à accroître la confiance
que dans celui du désarmement et du contrôle des ar
mements,

Rappelant sa résolution 32/87 D du 12 décembre 1977.
sur les aspects régionaux du désarnlement.

Prenant acte des contributions nationales qui ont été ap
portées conformément à ladite résolution,

Tenant pleinement compte des décisions et recomman
dations figurant dans le Document final de sa dixième ses
sion extraordinaire 104 et des vues exprimées par les Etats
Membres à sa trente-troisième session,

1. Décide d'entreprendre une étude systématique de
tous les aspects du désarmement régional;

2. Précise à cet effet que cette étude portera notam
ment sur les sujets suivants :

a) Conditions de base régissant l'approche régionale, en
particulier sous l'angle des exigences de sécurité;

b) Définition des mesures qui, sur l'initiative des Etats
concernés, peuvent se prêter à une approche régionale:

c) Lien entre les mesures de caractère régional et le pro
cessus du désarmement général et complet:

3. Prie le Secrétaire général de faire cette étude avec
l'aide d'un groupe d'experts gouvernementaux qualifiés.
nommés par lui, compte tenu du principe d'une répartition
géographique équitable. et de la présenter à l'Assemblée
générale lors de sa trente-cinquième session;

4. Prie le Secrétaire général de rendre compte à l'As
semblée générale, lors de sa trente-quatrième session, de
l'état d'avancement des travaux du Groupe d'experts gou
vernementaux sur le désarmement régional.

86" séance plt;nière
16 décemhre 1978

F

NON-IMPLANTATION D'ARMES NUCLEAIRES SUR LE TER

RITOIRE DES ETATS OÜ Il N'y EN A PAS À L'HEURE
ACTUELLE

L'Assemblée générale.

Consciente qu'une guerre nucléaire aurait des conse
quences dévastatrices pour toute l'humanité,

Souhaitant contribuer à la cessation de la course aux ar·
mements nucléaires,

Tenant compte de l'intention clairement exprimée par de
nombreux Etats d'empêcher l'implantation d'armes nu
cléaires sur leur territoire,

Considérant que la limitation territoriale de l'implantation
d'armes nucléaires est une mesure étroitement liée au
maintien de la paix et de la sécurité dans les différentes
régions et à la prévention d'une guerre nucléaire,

Considérant que la non-implantation d'armes nucléaires
sur le territoire des Etats où il n'yen a pas à l'heure ac
tuelle constituerait un progrès sur la voie de la réalisation

104 Résolution S-IO/2.

de l'objectif plus vaste du retrait total, par la suite, des
armes nucléaires du territoire des autres Etats,

Tenam compte du désir de favoriser la création dans di
verses régions du monde de zones exemptes d'armes nu
cléaires, sur l'initiative des Etats de la région,

1. Demande à tous les Etats dotés d'armes nucléaires
de s'abstenir d'implanter des armes nucléaires sur le terri
toire des Etats où il n'yen a pas à l'heure actuelle;

2. Demantle à tous les Etats non dotés d'armes nu
cléaires et sur le territoire desquels il n'yen a pas de
s'abstenir de toute démarche susceptible d'aboutir, direc
tement ou indire~'tement. à l'implantation de telles armes
sur leur territoire.

86" seana plénière
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G

COMITÉ DU DÉSARMEMENT

L'Assemhlee generale.

Reconnaissam que tous les peuples du monde ont un
intérêt vital au succès des négociations sur le désar
mement,

Reconnaissam l'gaiement que, conformément au para
graphe 28 de sa résolution S-IO/2 du 30 juin 1978, tous les
Etats ont le droit de participer aux négociations sur le dé
sarmement.

Rappelall/ que. au paragraphe 113 de la même résolu
tion, elle a déclaré que, pour un maximum d'efficacité
dans le domaine du désarmement, deux types d'organes
etaient nécessaires: des organes délibérants, où tous les
Etats Membres devraient être représentés, et des organes
de négociation, pour lesquels il serait préférable de prévoir
une composition rèlativement limitée,

Rappelam que la composition du Comité du désarnle
ment doit être réexaminée à intervalles réguliers, confor
mement au paragraphe 120 du Document final de sa dixième
session extraordinaire 10',

1. Recommande que le premier réexamen de la
composition du Comité du désarmement soit achevé, à la
suite de consultations appropriées entre les Etats Membres,
pendant la prochaine session extraordinaire de l'Assemblée
générale consacrée au désarnlement;

, Prie le Comité du désarmement d'étudier les moda
lités du réexamen de sa composition et de faire rapport sur
cette question à l'Assemblée générale lors de sa trente
cinquième session.

3. Prie le Comité du désarmement de prendre des dis
positions pour que les Etats intéressés qui ne sont pas
membres du Comité présentent à ce dernier des proposi
tions écrites ou des documents de travail sur les mesures de
désarmement qui font l'objet de négociations au Comité et
participent à la discussion des questions traitées dans ces
propositions ou documents de travail;

4. Réajjïrme que les Etats qui ne sont pas membres du
Comité devraient. sur leur demande, être invités par ce
dernier à exprimer leurs vues au Comité lorsqu'il examine
des questions qui présentent pour eux un intérêt particulier;

"" Ihid.
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5. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
trente-cinquième session une question relative au réexamen
de la composition du Comité du désarmement.

NfJ" seance plénière
1fJ décemhrc 197N

H

INTERDICTION DE LA PRODUCTION

DE MATIÈRES FISSILES À DES FINS D'ARMEMENTS

L'Assemhlée générale.

Consciente que des mesures efficaces d' ordre universel
sont nécessaires pour faciliter le processus du désarmement
nucléaire et arriver finalement à l'élimination complète des
armes nucléaires,

Convaincue que les efforts tendant à arrêter ct inverser
la course aux armements nucléaires faciliteront la préven
tion de la prolifération des armes nucléaires et d'autres dis
positifs explosifs nucléaires,

Considérant que l'acceptation par tous les Etats de
contrôles obligatoires et vérifiables sous la forme de ga
ranties complètes, sur une base non discriminatoire, s'ap
pliquant à toute production de matières fissiles, de façon à
assurer que celles-ci ne soient pas utilisées pour des armes
nucléaires ou d'autres dispositifs explosifs nucléaires,
contribuerait aux efforts visant à favoriser la non
prolifération des armes nucléaires, à en 1imiter toute nou
velle production et à faciliter le désarmement nucléaire,

Rappelant avec satisfaction que, au paragraphe 50 du
Document final de sa dixième session extraordinaire 101>,

elle a reconnu que la réalisation du désarmement nucléaire
nécessiterait, notamment, la négociation urgente d'un ac
cord, à un stade approprié et avec des mesures de vérifica
tion adéquates jugées satisfaisantes par les Etats concernés,
en vue de mettre un terme à la production de matières fis
siles à des fins d'armements,

Prie le Comité du désarmement, à un stade approprié de
ses efforts visant l'application des propositions formulées
dans le Programme d'action énoncé à la section III du Do
cument final de la dixième session extraordinaire 107 ,

d'examiner d'urgence la question de la cessation ct de

10h Ihid.
I07lhid.

l'interdiction adéquatement vérifiées de la production de
matières fissiles pour des armes nucléaires et d'autres dis
positifs explosifs nucléaires et de tenir l'Assemblée géné
rale informée des progrès de cet examen.

8fJ" s/;ancc IJlenii'l'e
1fJ d(;ll'lIlhre /978

DI',SARMEMENT Il sF:nJRITÉè INTERNATIONALF

/.' Assemhlée générale.

Rappelant sa résolution 2602 E (XXIV) du 16 décembre
19f19, dans laquelle elle a déclaré la décennie commençant
en 1970 Décennie du désarmement,

Rcatfïrmant les buts ct les objectifs de la Décennie,

T('//(/nt compte des liens étroits qui existent entre le dé
sarmement. la sécurité internationale et le développement.

Rappelant sa résolution 32/87 C du 12 décembre 1977,
par laquelle elle a prié le Secrétaire général d'entreprendre
une étude des rapports existant entre le désarmement et la
sccurité internationale, parallèlement à l'étude des rapports
cxistant entre le désannement ct le développement,

Rappelant également que, au paragraphe 97 de sa réso
lution S 10/2 du 30 juin 1978, elle a prié le Secrétaire gé
nérai de poursuivre, avec l'aide d'experts consultants
nommés par lui 1ox, l'étude de la relation qui existe entre le
désarmement et la sécurité internationale,

1 ('onsidère que le maintien de la sécurité internatio-
nale gràce à l'Organisation des Nations Unies conformé
ment aux dispositions de la Charte est un objectif essentiel
de la Décennie du désarmement;

~ Prie le Secrétaire général de faire accélérer la pour-
sultc dl' l'étude des rapports entre le désarmement et la
sécuritc internationale. en vue de présenter un rapport in
térimaire à l'Assemblée générale lors de sa trente
LJuatrième session et lin rapport final lors de sa trenle
cinquième session.

86" séance pléllih,'
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tant les droits de l"homme de la population des territoircs occupés (A/33/4W)

Résolution A .

Résolution B

Résolution C

Etude d'ensemble de toute la question des opérations de maintien de la paix sous
tous leurs aspects (An3/451)

Questions relatives à l"information (An3/511)

A. Coopération et assistance pour l"application et l"amélioration des systèmes
nationaux d"information et de communications de masse aux fins du pro
grès social et du développement

B. Relations internationales dans le domainc de l"information ct des commu
nications de masse

C. Politiques et activités de l"Organisation des Nations l'nies dans le domaine
de l" information

Question de la composition des organes pertinents de l'Organisation des Nations
Unics : amendements aux articles 31 et 38 du règlement intcrieur de l'Assem
blée générale (A/33/51 0)
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33/5. Effets des rayonnements ionisants

L'Assemhlée générale,

Rappelant sa résolution 913 (X) du 3 décembre 1955.
portant création du Comité scientifique des Nations Unies
pour l'étude des effets des rayonnements ionisants. ainsi
que ses résolutions ultérieures à cc sujet. dont la résolution
32/6 du 31 octobre 1977,

Réaffirmant qu'il est souhaitable que le Comité scienti
fique continue ses travaux,

, Pour les décisions adoptées sur les rapports de la Commission poli
tique spéciale. voir sect. X.B.3.

65

Pn;occlIpée par les effets néfastes qui peuvcnt résulter.
pour les générations actuelles et futures, des niveaux de
rayonnemcnt auxquels l'humanité est exposée,

Consciellte de la nécessité de continuer à rassembler des
informations sur les rayonnements ionisants et à analyser
leurs effets sur l'homme et son environnement.

Notallt l'intention du Comité scientifique de présenter à
l'Assemblée générale, lors de sa trente-sixième session, un
rapport faisant le point sur la relation dose-effet aux faibles
doses d'irradiation. les effets génétiques des rayonne-
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2 Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-troisième ses
sion. Annexes, point 53 de l'ordre du jour, document A/33/103.

3 Ibid .. trente-troisième session. Supplément nO 20 (A/33/20).

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 32/196 A du 20 décembre 1977,

Ayant examiné le rapport du Comité des utilisations pa-
cifiques de l'espace extra-atmosphérique sur sa vingt et
unième session3 ,

Réaffirmant l'intérêt commun qu'a l'humanité à favori
ser l'exploration et l'utilisation de l'espace extra
atmosphérique à des fins pacifiques et à poursuivre ses ef
forts en vue de faire profiter tous les Etats des avantages en
découlant, ainsi que l'importance que revêt dans ce do
maine la coopération internationale, pour laquelle l'Orga
nisation des Nations Unies devrait continuer à constituer
un centre,

Se félicitant de l'heureuse issue des trois missions
extra-atmosphériques internationales récentes, auxquelles

ments, la synergie entre les rayonnements et d'autres
agents du milieu, les effets non stochastiques des rayon
nements, les sources de rayonnements et les irradiations
correspondantes de l'être humain, et les analyses des mo
dèles de calcul des doses d'irradiation,

1. Prend acte avec satisfaction du rapport du Comité
scientifique des Nations Unies pour l'étude des effets des
rayonnements ionisants2 ;

2. Félicite le Comité scientifique de la précieuse
contribution qu'il a apportée depuis sa création à une
connaissance et à une compréhension plus larges des ni
veaux, des effets et des dangers des rayonnements
ionisants;

3. Prie le Comité scientifique de continuer ses tra
vaux, y compris ses importantes activités de coordination,
pour mieux faire connaître les niveaux et les effets des
rayonnements ionisants de toute origine;

4. Note avec satisfaction le développement de la co
opération scientifique entre le Comité scientifique et le Pro
gramme des Nations Unies pour l'environnement;

5. Prie le Programme des Nations Unies pour l'envi
ronnement de continuer à apporter son appui afin de per
mettre au Comité scientifique de poursuivre efficacement
ses travaux et d'assurer la diffusion de ses conclusions au
près de l'Assemblée générale, de la communauté scientifi
que et du public;

6. Exprime sa satisfaction de l'assistance fournie au
Comité scientifique par les Etats Membres, les institutions
spécialisées, l'Agence internationale de l'énergie atomique
et les organisations non gouvernementales et les invite à
accroître leur coopération dans ce domaine;

7. Prie tous les Etats Membres, ainsi que les organis
mes des Nations Unies et les organisations non gouverne
mentales intéressés, de continuer à fournir au Comité
scientifique de nouveaux renseignements se rapportant à
ses travaux afin de faciliter l'établissement de son rapport.

43 e séance plénière
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ii) Son examen détaillé des conséquences juridiques de
la téléobservation de la Terre à partir de l'espace. en
vue de formuler des projets de principes;

iii) Ses efforts en vue de déterminer le projet de traité
concernant la Lune;

4 Résolution 2222 (XXI), annexe.

ont participé, pour la première fois dans l'histoire de l'ex
ploration pacifique de l"espace extra-atmosphérique, des
cosmonautes de la Pologne, de la République démocrati
que allemande et de la Tchécoslovaquie avec des cosmo
nautes de l'Union des Républiques socialistes soviétiques,
dans le cadre du programme "Intercosmos" de coopéra
tion internationale touchant les utilisations pacifiques de
l'espace extra-atmosphérique,

Réaffirmant l'importance de la coopération internatio
nale en vue de promouvoir le règne du droit dans l'explo
ration et l'utilisation pacifiques de l"espace extra
atmosphérique,

Rappelant sa résolution 32/195 du 20 décembre 1977,
relative au dixième anniversaire de rentrée en vigueur du
Traité sur les principes régissant les activités des Etats en
matière d'exploration et d'utilisation de l'espace extra
atmosphérique, y compris la Lune et les autres corps cé
lestes4 •

1. Fait sien le rapport du Comité des utilisations paci
fiques de l'espace extra-atmosphérique;

2. Invite les Etats qui ne sont pas encore devenus par
ties aux traités internationaux régissant les utilisations paci
fiques de l'espace extra-atmosphérique à envisager de ra
tifier ces instruments internationaux ou d'y adhérer;

3. Note avec satisfaction qu'à sa dix-septième session
le Sous-Comité juridique du Comité des utilisations pacifi
ques de l'espace extra-atmosphérique a poursuivi:

a) Ses efforts en vue d'élaborer des projets de principes
régissant l'utilisation par les Etats de satellites artificiels de
la Terre aux fins de la télévision directe;

b) Ses efforts en vue de formuler des projets de princi
pes concernant les conséquences juridiques de la téléobser
vation de la Terre à partir de l'espace;

(.) Ses efforts en vue de déterminer le projet de traité
concernant la Lune;

<1) L'examen des questions relatives à la définition ou à
la délimitation de l'espace extra-atmosphérique et des acti
vités spatiales, en ayant notamment présentes à l'esprit les
questions relatives à l'orbite des satellites géostationnaires;

4. Fait sienne la recommandation du Comité des utili
sations pacifiques de l'espace extra-atmosphérique selon
laquelle le Sous-Comité juridique devrait, à sa dix
huitième session :

a) Poursuivre, à titre prioritaire :

i) Ses efforts pour mener à bien l'élaboration des pro
jets de principes régissant l'utilisation par les Etats
de satellites artificiels de la Terre aux fins de la té
lévision directe;

b) Continuer à examiner les questions relatives à la dé
finition ou à la délimitation de l'espace extra
at~osphérique et des activités spatiales, en ayant notam
ment présentes à l'esprit les questions relatives à l'orbite
des satellites géostationnaires;

touchant les utili·
l'espace extra·

Coopération internationale
sations pacifiques de
atmosphérique
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c) Inscrire à son ordre du jour un point intitulé . 'Ques
tions diverses";

5. Note avec satisfaction qu'à sa quinzième session le
Sous-Comité scientifique et technique du Comité des utili
sations pacifiques de l'espace extra-atmosphérique a :

a) Continué à examiner en détail tant la phase actuelle,
préopérationnelle et expérimentale, qu'une éventuelle
phase future, mondiale, internationale et opérationnelle, de
la téléobservation de la Terre à partir de l'espace;

b) Continué à examiner l'exécution du programme des
Nations Unies pour les applications des techniques spa
tiales;

c) Réalisé d'importants progrès dans son étude détaillée
des questions relatives à la convocation d'une conférence
des Nations Unies sur les questions spatiales;

d) Etudié la nature physique et les caractéristiques tech
niques de l'orbite des satellites géostationnaires;

6. Fait sienne la recommandation du Comité des utili
sations pacifiques de l'espace extra-atmosphérique tendant
à ce que le Sous-Comité scientifique et technique pour
suive à sa seizième session ses travaux sur les questions
dont il est saisi, en donnant la priorité aux quatre points
suivants :

a) Questions relatives à la téléobservation de la Terre
par satellite;

b) Examen du programme des Nations Unies pour les
applications des techniques spatiales et de la coordination
des activités spatiales dans le cadre du système des Nations
Unies;

c) Question de la convocation d'une conférence des
Nations Unies sur les questions spatiales;

d) Questions relatives aux systèmes de transport spatial;

7. Approuve la recommandation du Comité des utili
sations pacifiques de l'espace extra-atmosphérique relative
à la coordination entre le Sous-Comité scientifique et tech
nique et le Sous-Comité juridique dans le domaine de la
télédétection et à la nécessité de poursuivre cette coordina
tion lors de sessions futures;

8. Approuve la décision du Comité des utilisations pa
cifiques de l'espace extra-atmosphérique de prier le Sous
Comité scientifique et technique d'inscrire à son ordre du
jour l'examen des aspects techniques et des mesures de
sécurité relatifs à l'emploi de sources d'énergie nucléaires
dans l'espace extra-atmosphérique, examen en vue duquel le
Comité a recommandé que le Sous-Comité, à moins qu'il
n'en décide autrement, crée un groupe de travail d'experts5

ouvert à tous les membres, qui se réunirait pendant la ses
sion conformément aux dispositions du paragraphe 76 du
rapport du Comité3;

9. Prie les Etats qui lancent des satellites d'aviser les
Etats intéressés au cas où un objet spatial ayant à son bord
des sources d'énergie nucléaires aurait une avarie risquant
d'entraîner le retour dans l'atmosphère terrestre de maté
riaux radio-actifs;

10. Adopte les recommandations du Comité des utili
sations pacifiques de l'espace extra-atmosphérique concer
nant la convocation d'une deuxième Conférence des Na
tions Unies sur l'exploration et les utilisations pacifiques
de l'espace extra-atmosphérique ainsi que les arrangements

S Connu ultérieurement sous le nom de Groupe de travail sur l'utilisa
tion de sources d'énergie nucléaires dans l'espace extra-atmosphérique.

relatifs aux travaux préparatoires, recommandations qui fï
gurent au paragraphe 75 du rapport du Comité3;

Il. Fait sien le programme des Nations Unies pour les
applications des techniques spatiales proposé pour 1979,
qui a été exposé au Sous-Comité scientifique et tech
nique par le Spécialiste des applications des techniques spa
tialesb

;

12. Approuve l'idée que l'Organisation des Nations
Unies continue à patronner la station équatoriale de lance
ment de fusées de Thumba (Inde) et la station CELPA de
Mar deI Plata (Argentine);

13. Prie les institutions spécialisées de continuer à
présenter au Comité des utilisations pacifiques de l'espace
extra-atmosphérique des rapports sur leurs activités dans le
domaine des utilisations pacifiques de l'espace extra
atmosphérique;

14. Accueille avec satisfaction le rapport présenté par
l'Organisation météorologique mondiale sur son projet
concernant les cyclones tropicaux7 , comme suite à la ré
solution 32/196 A de l'Assemblée générale, et prie l'Or
ganisation météorologique mondiale de continuer à pré
senter des rapports annuels sur l'état d'avancement du
projet;

15. Exprime sa satisfaction à tous les gouvernements
qui ont accueilli des séminaires et des stages internationaux
de formation sur les applications des techniques spatiales,
notamment à l'intention des pays en développement, ou
qui ont offert des bourses ou apporté une autre forme
d'aide;

16. Prie le Comité des utilisations pacifiques de l'es
pace extra-atmosphérique de poursuivre ses travaux,
conformément à la présente résolution et aux résolutions
précédentes de l'Assemblée générale, d'envisager au be
soin de nouvelles activités spatiales et de présenter à l'As
semblée, lors de sa trente-quatrième session, un rapport
qui contiendrait ses vues sur les questions à étudier dans
l'avenir.

5/" séance plénière
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33/112. Office de secours et de travaux des Nations
Unies pour les réfugiés de Palestine dans le
Proche-Orient

A

AIDE AUX RÉFUGIÉS DE PALESTINE

L'Assemblée générale.

Rappelant sa résolution 32/90 A du 13 décembre 1977
et toutes les résolutions antérieures qui y sont mentionnées,
notamment la résolution 194 (III) du Il décembre 1948,

Prenant acte du rapport du Commissaire général de
l'Office de secours et de travaux des Nations Unies pour
les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient, pour la pé
riode allant du ,,,r juillet 1977 au 30 juin 19788 ,

• A/AC. 105/21 1.
7 A/AC. 105/225.
• Documents officiels de l'Assemblée générale. trente-troisième .,e.ç.

.,ion. Supplément nU 13 (A/33/13).
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1. Note avec un projànd regret que ni le rapatriement
ni l'indemnisation des réfugiés, prévus au paragraphe II
de la résolution 194 (III) de l'Assemblée générale, n'ont
encore eu lieu, qu'aucun progrès notable n'a été réalisé en
ce qui concerne le programme de réintégration des réfugiés
soit par le rapatriement, soit par la réinstallation, pro
gramme que l'Assemblée a fait sien au paragraphe 2 de sa
résolution 513 (VI) du 26 janvier 1952, et que, de ce fait,
la situation des réfugiés continue d'être un sujet de grave
préoccupation;

2. Exprime ses remerciements au Commissaire général
et à tout le personnel de l'Office de secours et de travaux
des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le
Proche-Orient, reconnaissant que l'Office fait tout ce qui
est en son pouvoir dans les limites des ressources disponi
bles, et exprime aussi ses remerciements aux institutions
spécialisées et aux organisations privées pour l'œuvre très
utile qu'elles accomplissent en faveur des réfugiés;

3. Note avec regret qu'une partie du siège de l'Office
de secours et de travaux des Nations Unies pour les réfu
giés de Palestine dans le Proche-Orient a été installée hors
de sa zone d'activité et demande que tous les services du
siège soient dès que possible regroupés dans la zone
d'opérations de l'Office;

4. Constate avec regret que la Commission de conci
liation des Nations Unies pour la Palestine n'a pu trouver
le moyen de faire des progrès en ce qui concerne l'appli
cation du paragraphe Il de la résolution 194 (III) de l'As
semblée générale9 et prie la Commission de poursuivre ses
efforts à cette fin et de lui faire rapport à ce sujet selon
qu'il conviendra, mais au plus tard le 1('r octobre 1979;

5. Appelle l'attention sur la gravité persistante de la
situation financière de l'Office de secours et de travaux des
Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le
Proche-Orient, comme l'a exposée le Commissaire général
dans son rapport;

6. Note avec une projànde inquù;tude que, malgré le
succès des efforts méritoires déployés par le Commissaire
général pour réunir des contributions supplémentaires, les
recettes ainsi majorées de l'Office de secours et de travaux
des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le
Proche-Orient demeurent insuffisantes pour faire face aux
besoins budgétaires essentiels de l'année en cours et que,
au niveau actuellement prévu des contributions, des défi
cits se reproduiront chaque année;

7. Demande à tous les gouvernements de faire d'ur
gence le plus grand effort de générosité possible en vue de
satisfaire les besoins prévus de l'Office de secours et de
travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine
dans le Proche-Orient, compte tenu en particulier du déficit
budgétaire dont fait état le rapport du Commissaire géné
ral, et, en conséquence, prie instamment les gouverne
ments qui ne versent pas de contributions d'en verser réguliè
rement et les gouvernements qui en versent déjà d'envisager
d'augmenter leurs contributions ordinaires.

R7C séance plénière
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" Pour le rapport de la Commission de conciliation pour la Palestine
portant sur la période allant du 1Po octobre 1977 au 30 septembre 197K.
voir Documents ojjiciels dl' l'Asscmhlù Rénérale. Ircntc-lroisii'l>Ic scs
sion. Annexes, point 54 de l'ordre du jour. document A/33/276. annexe

B

AlDE AUX PERSONNES DF.PI.ACÜ:S DU FAIT

DES HOSTILITÉS DE JUIN 1967

L·As.\emhlée généralc,

Rappelant sa résolution 32/90 B du 13 décembre 1977
et toutes les résolutions antérieures qui y sont mentionnées,

Prl'fWIII acte du rapport du Commissaire général de
l'Office de secours et de travaux des Nations Unies pour
les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient, pour la pé
riode allant du l'''" juillet 1977 au 30 juin 1978 1°,

Préoccupée par la continuation des souffrances humai
nes engendrées par les hostilités de juin 1967 au Moyen
Orient,

1. Réajjïnne sa résolution 32/90 B et toutes les réso
lutions antérieures qui y sont mentionnées;

2. Approu l'e • compte tenu des objectifs desdites réso
lutions, les efforts déployés par le Commissaire général de
l'Office de secours et de travaux des Nations Unies pour
les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient en vue de
continuer à fournir toute l'aide humanitaire possible, en
tant que mesure d'urgence et à titre provisoire, aux autres
personnes de la région qui sont actuellement déplacées et
qui ont grand besoin de continuer à recevoir une assistance
du fait des hostilités de juin 1967;

3. Adresse 1I11 appel pressant à tous les gouverne
ments, ainsi qu'aux organisations et aux particuliers, pour
qu'ils versent de généreuses contributions, aux fins énon
cées ci-dessus, à l'Office de secours et de travaux des Na
tions Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche
Orient ct aux autres organisations intergouvernementales et
non gouvernementales intéressées.

R7" séll/lee plénii're
1R décemhre 197R

OFFRE PAR LES ETATS MEMBRES DE SUBVENTIONS FT 1>1

BOURSES D'ÉTUDES POUR L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR,

Y COMPRIS LA FORMATION PROFESSIONNELLE, DESTlNf:ES

<\UX RFFU<ilf:S DE PALESTINE

l, 'As.\elllhlée générale,

Rappelant sa résolution 212 (III) du 19 novembre 1948
sur l'aide aux réfugiés de Palestine.

Rappelant égalefl1l'/l1 sa résolution 32/90 F du 13 dé
cembre 1977,

Consciente du fait que les réfugiés de Palestine ont, de
puis trois décennies, perdu leurs terres et leurs moyens de
subsistance,

Am/lt examiné (/l'l'C satis/àctiol1 le rapport du Commis
saire général de l'Office de secours ct de travaux des Na
tions Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche
Orient, pour la période allant du 1('" juillet 1977 au 30 juin
1978 11

10 [)ocwnlJnts (~ffi<,iels dl' l'Assnnh/l'l' gl;,wralc, r"('IlI('~/,.(}i.\>ii)m(' .\t'X

liOIl. Sl/pp/émclIln" 13 (A/B/13).
"/hid
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Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur l'ap
plication de la résolution 32/90 f12,

Notant que la proportion de jeunes réfugiés palestiniens
scolarisés ayant la possibilité de poursuivre des études su
périeures, notamment d'acquérir une formation profession
nelle, est de moins de un pour mille,

Notant également qu'au cours des cinq dernières années
le nombre des bourses octroyées par l'Office de secours et
de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine
dans le Proche-Orient a diminué de moitié en raison des
difficultés financières chroniques de l'Office,

1. Exprime son regret que la réponse à ['appel contenu
dans la résolution 32/90 F de l'Assemblée générale, dont
le Secrétaire général a rendu compte, n'ait pas été en rap
port avec les besoins des réfugiés de Palestine en matière
d'enseignement supérieur et de formation professionnelle;

2. Fait appel à tous les Etats pour qu'ils accordent des
allocations, bourses d'études et subventions spéciales en
faveur des réfugiés de Palestine, en sus de leur contribu
tion au budget ordinaire de l'Office de secours et de tra
vaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans
le Proche-Orient;

3. Invite les organismes des Nations Unies intéressés,
y compris l'Université des Nations Unies, à envisager,
dans leurs domaines de compétence respectifs, l'octroi
d'une assistance aux réfugiés palestiniens scolarisés qui
leur permette de poursuivre des études supérieures;

4. Fait appel à tous les Etats, aux institutions spéciali
sées et aux organisations non gouvernementales pour qu'ils
versent des contributions généreuses aux universités pales
tiniennes des territoires occupés par Israël depuis 1967 et
qu'ils offrent des bourses aux réfugiés palestiniens scolari
sés de ces universités;

5. Prie l'Office de secours et de travaux des Nations
Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient
de centraliser ces allocations ct bourses spéciales, d' en as
surer la garde et de les octroyer à des réfugiés palestiniens
remplissant les conditions voulues;

6. Prie le Secrétaire généra] de faire rapport à l'As
semblée générale, lors de sa trente-quatrième session, sur
l'application de la présente résolution.

87" séance plénière
18 décemhre 1978

D

GROUPE DE TRAVAIL CHARGÉ D[oTUDIER LE FINANCEMENT

DE L'OFFICE DE SECOURS ET DE TRAVAUX DES NATIONS

UNIES POUR LES RÉFUGIÉS DE PALESTINE DANS LE

PROCHE-ORIENT

L'Assemblée générale.

Rappelant ses résolutions 2656 (XXV) du 7 décembre
1970, 2728 (XXV) du 15 décembre 1970. 2791 (XXVI)
du 6 décembre 1971, 2964 (XXVII) du 13 décembre 1972,
3090 (XXVIII) du 7 décembre 1973, 3330 (XXIX) du
17 décembre 1974, 3419 D (XXX) du 8 décembre 1975,
31/15 C du 23 novembre 1976 ct 32/90 D du 13 décembre
1977,

"Ibid., trente-troisième sessioll. Allnexes, point 54 de l'ordre du jour.
document A/3."n Q '7

Ayant examiné le rapport du Groupe de travail chargé
d'étudier le financement de l'Office de secours et de tra
vaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans
le Proche-Orient 1\ ,

Tenant compte du rapport du Commissaire général de
l'Office de secours et de travaux des Nations Unies pour
les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient, pour la pé
riode allant du 1"1 juillet 1977 au 30 juin 1978 14 •

Gravement préoccupée par la situation financière criti
que de l'Office de secours et de travaux des Nations Unies
pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient, la
quelle a déjà réduit les services minimaux essentiels four
nis aux réfugiés de Palestine et menace de les réduire en
core dans l'avenir,

Soulignant qu'il est nécessaire de déployer d'urgence
des efforts extraordinaires afin de maintenir. au moins au
niveau minimal actuel. les activités de l'Office de secours
et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Pales
tine dans le Proche-Orient,

1. Félicite le Groupe de travail chargé d'étudier le fi
nancement de l'Office de secours et de travaux des Nations
Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient
des efforts qu'il a accomplis pour contribuer à assurer la
sécurité financière de l'Office;

) Prend acle Cil f' approu\'llnl du rapport du Groupe
de travail:

-'. Prie le Groupe de travail de poursuivre ses efforts,
en coopération avec le Secrétaire général et le Commis
saire général, en vue du financement de l'Office de secours
ct de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Pales
tine dans le Proche-Orient pendant une nouvelle période
d'un an;

4. Prie le Secrétaire général de fournir au Groupe de
travailles services et l'assistance nécessaires à l'accomplis
sement de sa tâche.

871' séance plénière
18 décetllhre 1978

E

RüUGIÎ;S DE PALESTINE DANS LA BANDI; DE GA/.A

1.' As,l'emhlée générale,

Rappelanl la résolution 237 (1967) du Conseil de sécu
rité, en date du 14 juin 1967,

Rappelant également ses résolutions 2792 C (XXVI) du
6 décembre 1971,2963 C (XXVII) du 13 décembre 1972,
3089 C (XXVIII) du 7 décembre 1973,3331 D (XXIX)du
17 décembre 1974, 3419 C (XXX) du 8 décembre 1975,
31/15 E du 23 novembre 1976 et 32/90 C du 13 décembre
1977,

Avall! examine le rapport du Commissaire général de
l'Office de secours et de travaux des Nations Unies pour
les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient, pour la pé
riode allant du ]"r juillet 1977 au 30 juin 1978 1', ainsi que
le rapport du Secrétaire général en date du 11 octobre
1978 16 ,

" Ihù/., document A/.B/320.
14 Ibid .. frt'J1II'·troisii'ltIl' Sessioll. SlIppléml'llf Il'' 13 (A/33/13).
"Ibid.
10 lhid., trente·troisième sessioll. Amwres, point 54 de l'ordre du jour.

document A/33/285.
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1. Demande une fois de plus à Israël :

a) Oe prendre immédiatement des dispositions efficaces
pour permettre le retour des réfugiés intéressés dans les
camps dont ils ont été enlevés dans la bande de Gaza et de
fournir des abris où ils puissent se loger de façon satisfai
sante;

b) De renoncer à d'autres déplacements de réfugiés et à
la destruction de leurs abris;

2. Prie le Secrétaire général, après avoir consulté le
Commissaire général de l'Office de secours et de travaux
des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le
Proche-Orient, de faire rapport à l'Assemblée générale,
avant l'ouverture de sa trente-quatrième session, sur la
manière dont Israël se sera conformé au paragraphe 1 de la
présente résolution.

lpe séance plénière
18 décembre 1978

F

POPULATION ET RÉFUGIÉS DÉPLACÉS DEPUIS 1967

L'Assemblée générale,

Rappelant la résolution 237 (1967) du Conseil de sécu
rité, en date du 14 juin 1967,

Rappelant également ses résolutions 2252 (ES-V) du
4 juillet 1967, 2452 A (XXIII) du 19 décembre 1968,
2535 B (XXIV) du 10 décembre 1969, 2672 0 (XXV) du
8 décembre 1970, 2792 E (XXVI) du 6 décembre 1971,
2963 C et 0 (XXVII) du 13 décembre 1972, 3089 C
(XXVIII) du 7 décembre 1973,3331 0 (XXIX) du 17 dé
cembre 1974, 3419 C (XXX) du 8 décembre 1975,
31/150 du 23 novembre 1976 et 32/90 E du 13 décembre
1977,

Ayant examiné le rapport du Commissaire général de
l'Office de secours et de travaux des Nations Unies pour
les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient, pour la pé
riode allant du l''r juillet 1977 au 30 juin 1978 17 , ainsi que
le rapport du Secrétaire général en date du 12 octobre
1978 18 ,

1. Réaffirme le droit inaliénable de tous les habitants
déplacés de rentrer dans leurs foyers ou anciens lieux de
résidence dans les territoires occupés par Israël depuis
1967 et déclare que toute tentative visant à restreindre
l'exercice du droit de retour qu'a toute personne déplacée
ou à y imposer des conditions est incompatible avec ce
droit inaliénable et est inadmissible;

2. Déplore le refus persistant des autorités israéliennes
de prendre des dispositions pour assurer le retour des ha
bitants déplacés;

3. Demande une fois de plus à Israël:

a) De prendre immédiatement des dispositions pour as
surer le retour de tous les habitants déplacés;

b) De renoncer à toutes les mesures qui font obstacle au
retour des habitants déplacés, y compris les mesures qui
affectent la structure physique et démographique des terri
toires occupés;

11 Ibid .• trenle-troisième session. Suppléml'nI n" 13 (A/33/13).
18 Ibid.. trenle-troisième .~ession. Annexes. point 54 de l'ordre du jour,

document A/33(286.

4. Prie le Secrétaire général, après avoir consulté le
Commissaire général de l'Office de secours et de travaux
des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le
Proche-Orient, de faire rapport à l'Assemblée générale,
avant l'ouverture de sa trente-quatrième session, sur la
manière dont Israël se sera conformé au paragraphe 3 de la
présente résolution.

87e séance plénière
18 décemhre J978

33/113. Rapport du Comité spécial chargé d'enquêter
sur les pratiques israéliennes affectant les
droits de l'homme de la population des terri
toires occupés

A

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 3092 A (XXVIII) du 7 dé
cembre 1973, 3240 B (XXIX) du 29 novembre 1974,
3525 B (XXX) du 15 décembre 1975,31/106 B du 16 dé
cembre 1976 et 32/91 A du 13 décembre 1977,

Considérant que l'un des objectifs et des principes fon
damentaux de l'Organisation des Nations Unies est de
promouvoir le respect des obligations nées de la Charte des
Nations Unies et autres instruments et règles du droit inter
national,

Ayant présentes à /' esprit les dispositions de la Conven
tion de Genève relative à la protection des personnes civi
les en temps de guerre, du 12 août 19491

q ,

Notant qu'Israël et les Etats arabes dont les territoires
sont occupés par Israël depuis juin 1967 sont parties à cette
convention,

Tenant compte du fait que les Etats parties à cette
Convention s'engagent, conformément à l'article premier
de celle-ci, non seulement à respecter mais également à
faire respecter ladite Convention en toutes circonstances,

1. Réaffirme que la Convention de Genève relative à la
protection des personnes civiles en temps de guerre, du
12 août 1949, est applicable à tous les territoires arabes
occupés par Israël depuis 1967, Ycompris Jérusalem;

2. Déplore vivement qu'Israël ne reconnaisse pas que
ladite Convention s'applique aux territoires qu'il occupe
depuis 1967;

3. Demande de nouveau à Israël de reconnaître et de
respecter les dispositions de ladite Convention dans tous
les territoires arabes qu'il occupe depuis 1967, Y compris
Jérusalem;

4. Demande une fois de plus instamment à tous les
Etats parties à ladite Convention de faire tous leurs efforts
en vue de faire respecter et appliquer ses dispositions dans
tous les territoires arabes occupés par Israël depuis 1967, Y
compris Jérusalem.

87e séance plénière
18 décembrl' /978

'9 Nations Unies. Re.-ut'il des Traités, vol. 75, n" 973, p. 287.
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B

L'Assemblée générale.

Rappelant sa résolution 32/5 du 28 octobre 1977,

Exprimant sa profonde préoccupation et sa vive inquié-
tude devant la gravité de la situation actuelle dans les ter
ritoires arabes occupés. résultant du maintien de l'occupa
tion israélienne et des mesures et décisions prises par le
Gouvernement israélien. en tant que Puissance occupante,
en vue de modifier le statut juridique. le caractère géogra
phique et la composition démographique de ces territoires,

Considérant que la Convention de Genève relative à la
protection des personnes civiles en temps de guerre. du
12 août 194920 • est applicable à tous les territoires arabes
occupés depuis le 5 juin 1967,

1. Constate que toutes les mesures et décisions de ce
genre prises par Israël dans les territoires palestiniens et
autres territoires arabes occupés depuis 1967 n'ont pas de
validité juridique et constituent une grave obstruction des
efforts visant à instaurer une paix juste et durable au
Moyen-Orient;

2. Déplore vivement qu'Israël persiste à appliquer ces
mesures. en particulier la création de colonies dans les ter
ritoires palestiniens et autres territoires arabes occupés:

3. Demande à Israël de respecter strictement ses obli
gations internationales conformément aux principes du
droit international et aux dispositions de la Convention de
Genève relative à la protection des personnes civiles en
temps de guerre. du 12 août 1949;

4. Demande une jàis de plus au Gouvernement israé
lien. en tant que Puissance occupante, de cesser immédia
tement de prendre toute mesure qui aurait pour effet de
modifier le statut juridique. le caractère géographique ou la
composition démographique des territoires arabes occupés
depuis 1967, Ycompris Jérusalem;

5. Demande instamment à tous les Etats parties à la
Convention de Genève relative à la protection des person
nes civiles en temps de guerre de respecter et de faire tous
leu~s. efforts en vue de faire respecter et appliquer ses dis
pOSitIOns dans tous les territoires arabes occupés par Israël
depuis 1967, y compris Jérusalem.

87e séance plénière
18 décembre /978

C

L'Assemblée générale.

S'inspirant des buts et principes de la Charte des Na
tions Unies ainsi que des principes et des dispositions de la
Déclaration universelle des droits de l'homme,

Ayant présentes à t esprit les dispositions de la Conven
tion de Genève relative à la protection des personnes civi
les en temps de guerre. du 12 août 19492 l, ainsi que celles
d'autres conventions et règlements pertinents.

Rappelant toutes ses résolutions. en particulier les réso
lutions 32/91 B et C du 13 décembre 1977, et celles que le
Conseil de sécurité. la Commission des droits de l'homme
et les autres organes intéressés de "Organisation des Na-

20 Ibid.
21 Ibid.

tions Unies. ainsi que les institutions spécialisées, ont
adoptées à propos de cette question,

Ayant examine le rapport du Comité spécial chargé
d'enquêter sur les pratiques israéliennes affectant les droits
de l'homme de la population des territoires occupés12 dans
lequel figurent. notamment, des déclarations publiques
faites par des responsables du Gouvernement israélien,

1. Félicite le Comité spécial chargé d'enquêter sur les
pratiques israéliennes affectant les droits de l'homme de la
population des territoires occupés des efforts qu'il a dé
ployés dans l'accomplissement des tâches que lui avait
confiées l'Assemblée générale. ainsi que de la minutie et
de l'objectivité dont il a fait preuve;

-, Déplore le refus persistant d'Israël de permettre au
Comité spécial de se rendre dans les territoires occupés;

3. Demande de nou\'eau à Israël de permettre au
Comité spécial de se rendre dans les territoires occupés;

4. Déplore la violation continue et persistante par
Israël de la Convention de Genève relative à la protection
des personnes civiles en temps de guerre, du 12 août 1949,
et d'autres instruments internationaux applicables. et
condamne en paniculier les violations que ladite Conven
tion qualifie d"'infractions graves" à ses dispositions;

5. Condamne les politiques et pratiques israéliennes
suivantes:

li) Annexion de cenaines parties des territoires occupés:

b) Création de nouvelles colonies israéliennes et exten
sion des colonies existantes sur des terres arabes tant publi
ques que privées, et transfert dans ces colonies d'une
population étrangère:

,) Evacuation. déportation, expulsion, déplacement et
transfert d'habitants arabes des territoires occupés et déni
de leur droit d'y retourner:

il) Confiscation et expropriation de biens arabes publics
et privés dans les territoires occupés et toutes autres tran
sactions portant sur l'acquisition de terres et impliquant les
autorités des institutions ou des ressonissants israéliens,
d'une part, et les habitants ou des institutions des territoi
res occupés, d'autre pan:

(') Destruction et démolition de maisons arabes;

.n Arrestations massives. détention administrative et
mauvais traitements dont est victime la population arabe:

g) Mauvais traitements et tortures infligés aux détenus;

Il) Pillage du patrimoine archéologique et culturel;

i) Entraves aux libertés et pratiques religieuses et at
teintes au respect des droits familiaux et des coutumes;

j) Exploitation illégale des richesses naturelles. des res
sources et de la population des territoires occupés;

6. Réaffirme que toutes les mesures prises par Israël
pour modifier le caractère physique, la composition démo
graphique, l'organisation institutionnelle ou le statut des
territoires occupés. ou d'une partie quelconque de ces ter
ritoires. y compris Jérusalem. sont nulles et non avenues et
que la politique d'Israël qui consiste à établir une partie de
sa population et de nouveaux immigrants dans les territoi
res occupés constitue une violation flagrante de la
Convention de Genève relative à la protection des person
nes civiles en temps de guerre et des résolutions pertinen
tes de l'Organisation des Nations Unies;

" A/33/356.
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7. Exige qu'Israël renonce immédiatement aux politi
ques et pratiques mentionnées aux paragraphes 5 et 6 de la
présente résolution;

8. Demande de nOU\'eau à tous les Etats, en particulier
aux Etats parties à la Convention de Genève relative à la
protection des personnes civiles en temps de guerre, en
vertu de l'article premier de ladite Convention, ainsi qu'aux
organisations internationales et aux institutions spécialisées
de ne reconnaître aucune des modifications effectuées par
Israël dans les territoires occupés et d'éviter de prendre des
mesures, y compris dans le domaine de "assistance,
qu'Israël pourrait mettre à profit pour poursuivre sa politi
que d'annexion ou de colonisation ou toute autre politique
ou pratique mentionnée dans la présente résolution;

9. Prie le Comité spécial, en attendant la fin prochaine
de l'occupation israélienne, de continuer à enquêter sur les
politiques et pratiques israéliennes dans les territoires ara
bes occupés par Israël depuis 1967, de procéder, selon
qu'il conviendra, à des consultations avec le Comité inter
national de la Croix-Rouge pour assurer la sauvegarde du
bien-être et des droits de l'homme de la population des
territoires occupés et de faire rapport au Secrétaire général
le plus tôt possible et, par la suite, chaque fois que le be
soin s'en fera sentir;

10. Prie le Comité spécial de continuer à enquêter sur
le traitement des civils détenus dans les territoires arabes
occupés par Israël depuis 1967;

Il . Prie le Secrétaire général :

a) De mettre à la disposition du Comité spécial tous les
moyens nécessaires pour enquêter sur les politiques et pra
tiques israéliennes dont il est question dans la présente ré
solution, y compris ceux dont il aura besoin pour se rendre
dans les territoires occupés;

b) De continuer à fournir le personnel supplémentaire
qui pourra être nécessaire pour aider le Comité spécial
dans l'accomplissement de ses tâches;

c) D'assurer la plus large diffusion aux rapports du
Comité spécial et aux renseignements concernant ses acti
vités et ses conclusions par tous les moyens dont il pourra
disposer par l'intermédiaire du Département de l'informa
tion du Secrétariat et, si nécessaire, de réimprimer les rap
ports du Comité spécial qui sont épuisés;

d) De faire rapport à l'Assemblée générale, lors de sa
trente-quatrième session, sur les tâches qui lui sont
confiées aux termes du présent paragraphe;

12. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
trente-quatrième session la question intitulée '"Rapport du
Comité spécial chargé d'enquêter sur les pratiques israé
liennes affectant les droits de 1'homme de la population des
territoires occupés".

R7e séance plénière
18 décembre 1978

33/114. Etude d'ensemble de toute la question des
opérations de maintien de la paix sous tous
leurs aspects

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 2006 (XIX) du 18 février
1965,2053 A (XX) du 15 décembre 1965,2249 (S-V) du
23 mai 1967, 2308 (XXII) du 13 décembre 1967, 2451
(XXIII) du 19 décembre 1968, 2670 (XXV) du 8 dé-

cembre 1970,2835 (XXVI) du 17 décembre 1971,2965
(XXVII) du 13 décembre 1972, 3091 (XXVIII) du 7 dé
cembre 1973, 3239 (XXIX) du 29 novembre 1974, 3457
(XXX) du 10 décembre 1975, 31/105 du 15 décembre
1976 et 32/106 du 15 décembre 1977,

Réaffïrmant la responsabilité de l'Organisation des Na
tions Unies en ce qui concerne le maintien de la paix et de
la sécurité internationales, telle qu'elle est énoncée dans la
Charte des Nations Unies,

Réaj/ïrmant également la responsabilité principale du
Conseil de sécurité à cet égard,

Con\'(/incue que, dans ce cadre, les opérations de main
tien de la paix de l'Organisation des Nations Unies, qui
sont exécutées avec l'assentiment du pays hôte et dans le
respect de sa souveraineté et de son intégrité territoriale,
comme le prévoit la Charte, constituent une fonction es
sentielle de l'Organisation des Nations Unies, mais ne
sauraient remplacer le règlement pacifique des différends
et ont donc un caractère temporaire,

Se déclarant préoccupée par le fait qu'aucun progrès n' a
été réalisé durant l'année écoulée vers la mise au point.
ainsi qu'il est demandé dans la résolution 32/106, de prin
cipes directeurs convenus pour l'exécution d'opérations de
maintien de la paix de l'Organisation des Nations Unies.

Félicitant le Secrétaire général de la façon dont il mène
Ics opérations de maintien de la paix de l'Organisation des
Nations Unies décidées par le Conseil de sécurité,

Rendant hommage à la mémoire de tous ceux qui ont
perdu la vie lors d'opérations de maintien de la paix de
l'Organisation des Nations Unies.

Atfïrmant qu'il devrait être tenu compte du principe de
la représentation géographique équitable dans la composi
tion des forces de maintien de la paix de l'Organisation des
Nations Unies,

Résolue à poursuivre ses efforts en vue du renforcement
de la paix et de la sécurité internationales,

1. Lance un appel aux Etats Membres pour qu'ils ap
puient les opérations de maintien de la paix de l'Organisa
tion des Nations Unies décidées conformément aux buts.
principes et dispositions de la Charte des Nations Unies et
exécutées, dans ce l'adre, avec l'assentiment des pays
hôtes:

') Souligne la responsabilité qu'ont les Etats Mem
bres, conformément à la Charte, de partager équitablement
la charge financière de ces opérations, qui doivent conti
nuer d' être menées dans un souci d' efficacité et d' écono
mie optimales;

3. Lance un appel aux Etats Membres pour qu'ils
renforcent encore la capacité de maintien de la paix de
l'Organisation des Nations Unies en fournissant une assis
tance complémentaire aux opérations de maintien de la
paix, notamment en offrant à l'Organisation des Nations
Unies, dans toute la mesure de leurs ressources, un appui
logistique et tout autre moyen de maintien de la paix;

4. Prie instammelll le Comité spécial des opérations de
maintien de la paix d' accélérer ses travaux en vue de met
tre au point, dans les meilleurs délais, des principes direc
teurs convenus, qui régiront l'exécution des opérations de
maintien de la paix de l'Organisation des Nations Unies
conformément à la Charte, et de faire porter son attention
sur des questions déterminées concernant l'exécution prati-
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que des opérations de maintien de la paix avant la trente
quatrième session de l'Assemblée générale;

5. Invite tous les Etats Membres intéressés à envisager
la possibilité de dispenser à leur personnel une formation
en vue des opérations de maintien de la paix de l'Organi
sation des Nations Unies et de mettre en commun, notam
ment, en présentant au Secrétaire général des rapports qui
seraient examinés par le Comité spécial des opérations de
maintien de la paix, l'expérience déjà acquise dans les
opérations de maintien de la paix et dans les programmes
nationaux existants de formation aux opérations de main
tien de la paix;

6. Invite tous les Etats Membres intéressés à envisager
de communiquer au Secrétaire général des informations à
jour sur les moyens de réserve éventuels, y compris les
moyens logistiques, qui pourraient, sans préjudice de la
décision souveraine que prendrait dans chaque cas l'Etat
Membre concerné, être fournis si besoin est;

7. Prie instamment tous les intéressés de prêter leur
entière coopération afin de garantir l'exécution efficace des
opérations de maintien de la paix de l'Organisation des
Nations Unies et, en particulier, la sécurité de toutes les
personnes qui y participent;

8. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
trente-quatrième session la question intitulée" Etude d'en
semble de toute la question des opérations de maintien de
la paix sous tous leurs aspects"

l\7e séance plénière
1l\ décemhre 1CJ7l\

33/115. Questions relatives à l'information

A

COOPÉRATION FI ASSISTANCE POUR L'APPl.ICATION El

L'AMÉLIORATION DES SYSTÈMES NATIONAUX D'INFOR

MATION ET DE COMMUNICATIONS DE MASSE AliX FINS Dl!

PROGRÈS SOCIAL ET DU DÉVELOPPEMENT

L'Assemhlée générale,

Rappelant sa résolution 1778 (XVII) du 7 décembre
1962 et convaincue que la mise en place ou le développe
ment des systèmes nationaux d'information et de commu
nications de masse joueront un rôle important en vue d' ac
croître pour les peuples des pays en développement les
possibilités de participer pleinement au développement na
tional et à la promotion de la coopération internationale,
notamment aux efforts déployés afin de réaliser les objec
tifs de la Stratégie internationale du développement pour la
deuxième Décennie des Nations Unies pour le développe
ment et d'instaurer le nouvel ordre économique inter
national,

Rappelant sa résolution 3148 (XXVIII) du 14 décembre
1973 et convaincue que la mise en place ou l'amélioration
des systèmes nationaux d'information et de communica
tions de masse contribueront beaucoup à préserver et enri
chir les valeurs culturelles de chaque pays et seront l'une
des méthodes les plus efficaces pour transmettre ses
connaissances scientifiques et techniques et ses valeurs
culturelles,

Rappelant sa résolution 31/l39 du 16 décembre 1976,
dans laquelle elle a, entre autres dispositions, établi la né
cessité d'examiner cette question ct prié l'Organisation des

Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture de
poursuivre et d'intensifier son programme de développe
ment des systèmes de communications de masse spéciale
ment dans l'intérêt des pays en développement,

Désirant que l'on considère les avantages de la coopéra
tion et de l'assistance pour l'application et la mise en plaœ
ou l'amélioration des systèmes nationaux d'information ct
de communications de masse aux fins du progrès social ct
du développement en vue d'en faire profiter tous les pays,
quel que soit leur stade de développement économique ct
social.

Reconnaissant que le potentiel existant dans le domaine
des communications devrait être applicable à tous les pays
en développement afin qu'il puisse être utilisé rationnelle
ment en vue de stimuler davantage le progrès économique
ct social des pays en développement et permettre à tous ccs
pays d'accéder sur un pied d'égalité à la technologie ct à la
théorie des communications pour qu'ils puissent mettre au
point et exploiter leurs propres systèmes et élaborer et ap
pliquer leurs propres politiques en matière de communica
tions et accéder sur un pied d'égalité aux moyens d'infor
mation,

Notaf/t avec slitis/Cietiof/ les décisions pertinentes adop
tées par la Conference générale de l'Organisation des Na
tions Unies pour l'éducation, la science et la culture, à sa
vingtième session, dans le domaine des communications de
masse,

Prenllnt ef/ cOf/sidération la nécessité de dégager des
méthodes permettant d'améliorer les moyens actuels de
communication au sein des organismes des Nations Unies
et entre pays en développement,

COf/l'(Jif/cue que l'examen des moyens propres à assurer
l'application et l'amélioration des systèmes nationaux
d'information et de communications de masse aux fins du
progrès social et du développement ouvrira la voie à
l'amélioration de la coopération internationale dans le do
maine des communications de masse,

1. Prend actc arec sati4ll<'fion du rapport du Directeur
général de l'Organisation des Nations Unies pour l'éduca
tion, la science et la culture, établi en collaboration avec
l'Union internationale des télécommunications 2';

J III\'ite le Secrétaire général. agissant en coopération
avec l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la
science et la culture et les autres institutions spécialisées
ainsi que les organisations intéressées, à entreprendre des
consultations sur les moyens propres à accroitre l'assis
tance aux pays en développement dans le domaine de la
technologie et des systèmes de communications aux fins de
leur progrès social et de leur développement économique:

3. Prie le Directeur général de l'Organisation des Na
tions Unies pour l'éducation, la science et la culture d'éla
borer, sur la base des résultats des consultations prévues au
paragraphe 2 ci-dessus, un plan type concernant la coopé
ration et l'assistance pour l'application et l'amélioration
des systèmes nationaux d'information et de communica
tions de masse aux fins du progrès social et du déve
loppement, qui proposerait notamment des arrangements
institutionnels pour systématiser les consultations et la col
laboration dans le domaine des activités, des besoins et des
plans se rapportant au développement des communications:

-.J.. Prie le Directeur général de ["Organisation des Na
tions Unies pour l'éducation, la science ct la culture de

, A/33/1-l-l. annnL'.
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présenter à l'Assemblée générale, lors de sa trente
quatrième session, un rapport sur l'état des travaux entre
pris en application du paragraphe 3 ci-dessus;

5. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
trente-quatrième session la question intitulée "Coopération
et assistance pour l'application et l'amélioration des systè
mes nationaux d'information et de communications de
masse aux fins du progrès social et du développement" et
de l'examiner en priorité à ladite session.

87" séance plénière
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B

RELATIONS INTERNATIONALES DANS LE DOMAINE

DE L'INFORMATION ET DES COMMUNICATIONS DE MASSE

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 3535 (XXX) du l7 décembre
1975, 31/139 du 16 décembre 1976 et ses autres résolu
tions pertinentes relatives à la question de l'information,

Rappelant ses résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du
1t'r mai 1974, contenant la Déclaration et le Programme
d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre éco
nomique international, 3281 (XXIX) du 12 décembre
1974, contenant la Charte des droits et devoirs économi
ques des Etats, et 3362 (S-VII) du l6 septembre 1975, re
lative au développement et à la coopération économique
internationale,

Prenant note des décisions prises et des recommandations
formulées sur la question de l'information par la cinquième
Conférence des chefs d'Etat ou de gouvernement des pays
non alignés, tenue à Colombo du 17 au 19 août 197624 ,

et par la Conférence des ministres des affaires étrangères
des pays non alignés qui s'est tenue à Belgrade du 25 au
30 juillet 197825 , ainsi que par les conférences régionales
relatives à la même question organisées par l'Organisation
des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture,

Consciente de la contribution fondamentale que les
moyens d'information peuvent apporter à l'instauration du
nouvel ordre économique international et au renforcement
de la paix et de la compréhension internationale,

Prenant note avec satisfaction du rapport du Directeur
général de l'Organisation des Nations Unies pour l'éduca
tion, la science et la culture 26 et de la contribution que
cette dernière apporte à la coopération internationale dans
le domaine de l'information et des communications,

Rappelant les décisions pertinentes adoptées par la
Conférence générale de l'Organisation des Nations Unies
pour l'éducation, la science et la culture, à ses dix
neuvième et vingtième sessions, dans le domaine de l'in
formation et des communications de masse,

Rappelant la Déclaration sur les principes fondamentaux
concernant la contribution des organes d'information au
renforcement de la paix et de la compréhension internatio-

14 A/31 /197, annexe IV, sect. A. résolution 16.
B A/33/206 et CorL l, annexe I. par. 163 à 173.
2. A/33/144. annexe.

nale, à la promotion des droits de l'homme et à la lutte
contre le racisme, l'apartheid et l'incitation à la guerre,
adoptée par la Conférence générale de l'Organisation des
Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture à sa
vingtième session,

Réaffirmant la nécessité manifeste de changer l'état de
dépendance des pays en développement dans le domaine
de l'information et des communications,

Consciente de la nécessité de mobiliser l'assistance et
d'utiliser au maximum toutes les possibilités de coopéra
tion en faveur du développement des systèmes d'infornla
tion et de communications des pays en développement,

Tenant compte des aspirations largement partagées de
voir l'Organisation des Nations Unies et les institutions
spécialisées, notamment l'Organisation des Nations Unies
pour l'éducation, la science et la culture, contribuer à
l'instauration d'un nouvel ordre mondial de l'information
et de la communication, plus juste et plus équilibré,

\. AJfirme la nécessité d'instaurer un nouvel ordre
mondial de l'information et de la communication plus juste
et plus efficace, destiné à renforcer la paix et la compréhen
sion internationale et reposant sur une circulation libre et
une diffusion plus large et mieux équilibrée de l'infor
mation:

, Approul'e les efforts déployés pour l'instauration de
ce nouvel ordre mondial qui doit refléter particulièrement
les préoccupations et les aspirations légitimes des pays en
développement et les vues exprimées lors de la vingtième
session de la Confért'nce générale de l'Organisation des
Nations Unies pour ("education, la science et la culturt':

3. Souligne le rôle essentiel du système des Nations
Unies dans la réalisation de cet objectif:

4. Prie le Secrétaire général de prendre les mesures
nécessaires en vue de favoriser par l'intermédiaire des ins
titutions spécialisées, particulièrement l'Organisation des
Nations Unies pour 1\;ducation, la science et la culture, la
coopération et l'assistance propres à renforcer les systèmes
d'information et de ~'ommunications des pays en dévelop
pement:

') Prie en outre les institutions spécialisées d'apporter
leur collaboration et leur assistance aux pays en dévelop
pement pour les aider à identifier et à éliminer les obstacles
à l'établissement d'une plus grande réciprocité dans la cir
culation de l'information et à définir les besoins et les
objectifs dans le secteur des communications par ("élabo
ration de programmes d'action et la mobilisation des res
sources nécessaires en vue d'élargir leur aptitude à produire
et à diffuser l'information:

6. Exprime sa sl/ti,~tàction au Directeur général de
("Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la
science et la culture pour ses efforts dans le domaine de
l'infomlation et des communications et le prie de présenter
à (" Assemblée générale, lors de sa trente-quatrième ses
sion, un rapport sur les activités entreprises par cette orga
nisation dans le domaine de l'information et des communi
cations de masse;

7. Décide d'inscrire à ("ordre du jour provisoire de sa
trente-quatrième session une question intitulée "Relations
internationales dans le domaine de l'information et des
communications de masse".
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POLITIQUES ET ACTIVITÉS DE L'ORGANISATION

DES NATIONS UNIES DANS LE DOMAINE DE L'INFORMATION

L'Assemblée générale.

Rappelant sa résolution 3535 (XXX) du 17 décembre
1975 et ses autres résolutions pertinentes relatives à la
question de l'information,

Tenant compte du rapport du Secrétaire général concer
nant les politiques et les activités de l'Organisation des
Nations Unies dans le domaine de l'information 27 ,

Consciente du rôle important que les services de l'in
formation de l'Organisation des Nations Unies doivent
jouer pour une meilleure diffusion auprès de l'opinion pu
blique mondiale des buts et réalisations de l'Organisation,

Reconnaissant à cette fin le concours précieux que les
Etats Membres, les institutions spécialisées et les organi
sations non gouvernementales intéressées peuvent apporter
à l'action des services de l'information de l'Organisation
des Nations Unies,

Convaincue de la nécessité de renforcer et de coordon
ner les activités et les programmes du système des Nations
Unies dans le domaine de l'information et des communi
cations de masse,

Considérant la nécessité de faire participer plus active
ment les Etats Membres à l'élaboration des politiques ct
des programmes du système des Nations Unies dans le
domaine de l'information et des communications de masse,

Reconnaissant en outre le rôle essentiel de l'information
dans la mise en œuvre des décisions internationales
concernant le développement économique et social et par
ticulièrement celles relatives à l'instauration du nouvel
ordre économique international,

Reconnaissant à cette fin le rôle important que peut
jouer la Division de l'information économique et sociale
du Département dc l'information du Secrétariat,

Considérant la nécessité de maintenir un équilibre dans
l'emploi des langues officielles de l'Organisation des Na
tions Unies s'agissant des informations traitées ct diffusées
par le Département de l'information,

1. Prend acte du rapport du Secrétaire général 27 établi
en application de la résolution 3535 (XXX) de l'Assemblée
générale et enregistre avec satisfaction tout l'intérêt que le
Secrétaire général porte à l'amélioration des services de
l'information de l'Organisation des Nations Unies;

2. Réaffirme la nécessité de promouvoir auprès de
l'opinion publique mondiale une meilleure connaissance
des buts et réalisations de l'Organisation des Nations
Unies, y compris les principes el les buts relatifs au nouvel
ordre économique international;

3. Prie le Secrétaire général de prendre les mesures
nécessaires afin d'assurer que les Etats Membres, les ins
titutions spécialisées, les organisations non gouvernemen
tales et autres organes d'information collaborent étroite
ment à l'élaboration des politiques et des programmes du
système des Nations Unies dans le domaine de l'infor
mation;

4. Décide de créer un Comité chargé de réexaminer les
politiques et les activités de l'Organisation des Nations

27 A/33/146.

Unies dans le domaine de l'information, composé de qua
rante et un Etats Membres;

5. Prie le Président de l'Assemblée générale, après
consultation des groupes régionaux, de nommer les mem
bres du Comité sur la base d'une répartition géographique
équitable;

6. Demande au Comité de présenter un rapport à l'As
semblée générale, lors de sa trente-quatrième session, sur
les politiques et les activités des services de l'information
du système des Nations Unies, en accordant une attention
particulière aux activités dans le domaine économique ct
social;

7. Prie le Secrétaire général de prendre les mesures
nécessaires pour permettre au Département de l'informa
tion de maintenir un équilibre adéquat dans l'emploi des
langues officielles de l'Organisation des Nations Unies,
notamment en augmentant le nombre de publications dans
les langues que nécessiterait cet équilibre;

8. Prie le Secrétaire général de présenter à l'Assem
hlée générale, lors de sa trente-quatrième session, un rap
port sur l'évolution des activités des services de l'infor
mation du Secrétariat;

9. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
trente-quatrième session la question intitulée" Politiques ct
activités de l'Organisation des Nations Unies dans le do
maine de l'infornlation''.

R7e séance plénière
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*
* *

I.e l'ré.l'ident de l'A.I'.\"('fnhl';'' }iénérale a inj"rmé ultérieurement le St'
<-n'taire }iénéral'K qUI'. conj"rmémt'nt au para}iraphe .5 de la résolution ('
ci-dessus. il avait nommé 11'.1' memhres du Comité char}ié de réexamina les
politiques ct les activités de l'Or}ianisation dt's Nation.\' Unit's dans le
domaine de l'in/''rmalion.

10''1 conséquence. l,' Comité .1'1' compose de.l' /-;Iat.l' Memhrt,.\, ci-aprè.l'
ALI.EMAGNE, RÉPUBLI()UE 1'1'.DÉRAl.E D', ARGENTINE, BI'.NIN. CIIILI.

CHYPRE, COUlMBII', CON(;O, CtlTE D'IVOIRE, E(;YI'IT., El SALVADOR,

E()DATEUR, ESPA(iNI, ETA l'S-UNIS D'AMi'RI()UE. ETHIOI'IE, FINIANDI·.,

FRANCE. GUATEMAl.A, GUINf.E, INDE, ITALIE, JAPON, JORDANIE, LIBAN.

NIGER, NIGÉRIA, PÉROU, PHII.lPPINES, RÉPUBLIQUE ARABE SYRIENNE,

Rfol'UBLI()UE DÉMOCRATI()UE Al.IEMANDE, REPUBLI()UE S(X'IALISTE SOVII:

TU)UE D'UKRAINE, ROUMANIE, ROYAUME-UNI DE GRANI>E-BRETAGNE El

D'IRl.ANDE DU NORD, SOMALIE, SRI LANKA, TOGO, TRINITI:-ET-ToBAGO,

TUNISIE, TURQUIE, UNION DES RÉPUBLIQUES SO<lALlSTES SOVli'TIQUES.

Yi·.MEN ('1 YOUGOSIAVII'.

33/138. Question de la composition des organes perti
nents de l'Organisation des Nations Unies:
amendements aux articles 31 et 38 du règle
ment intérieur de l'Assemblée générale

L' Assemblée ~hlérale,

Reconnaissant que les divers organes de l'Organisation
des Nations Unies doivent avoir une composition qui as
sure leur caractère représentatif,

Tenant compte de l'accroissement considérable du nom
hre des Membres de l'Organisation des Nations Unies,

Rappelant sa résolution 1990 (XVIII) du 17 décembre
1963,

'KA/33/561 et COIT. 1 et Add.



76 Assemblée générale - Trente-troisième session

Tenant compte également du fait que la composition du
Bureau de l'Assemblée générale doit être élargie afin de
permettre une représentation géographique plus adéquate,

Estimant qu'il est souhaitable que, pour la répartition
des vice-présidences de l'Assemblée générale et des prési
dences des grandes commissions, les Etats d'Afrique et les
Etats d'Asie soient considérés séparément,

Notant que le Bureau est composé du Président de l'As
semblée générale, des vice-présidents de l'Assemblée et
des présidents des grandes commissions,

l , Décide de modifier les articles 31 et 38 de son rè
glement intérieur comme suit:

"Article 31

""L'Assemblée générale élit un président et vingt et un
vice-présidents qui restent en fonctions jusqu'à la clôture
de la session à laquelle ils sont élus, Les vice-présidents
sont élus, après l'élection des présidents des sept gran
des commissions mentionnées à l'article 98, de façon il
assurer le caractère représentatif du Bureau,"

"Article 38

""Le Bureau comprend le Président de l'Assemblée
générale, qui le préside, les vingt et un vice-présidents et
les présidents des sept grandes commissions, Tous les
membres du Bureau appartiennent à des délégations
différentes et sont choisis de façon à assurer son carac
tère représentatif. Les présidents d'autres commissions
au sein desquelles tous les Membres ont le droit d'être
représentés et qui sont créées par l'Assemblée générale
pour siéger au cours de la session ont le droit d'assister
aux séances du Bureau ct peuvent participer aux débats
sans droit de vote, "

2, Décide de remplacer l'annexe à sa résolution 1990
(XVIII) par l'annexe à la présente résolution qui concerne
l'élection du Président de l'Assemblée générale, des vingt

et un vice-présidents de l'Assemblée et des sept présidents
des grandes commissions:

3, Décide d'inscrire à l'ordre du jour de sa trente
quatrième session la question intitulée "Question de la
composition des organes pertinents de l'Organisation des
Nations Unies"
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ANNEXE

1 Lors de l'élection du Présidenl de l'Assemblée générale, il sera
tenu compte de la nécessité de procéder, par roulement, à l'attribution de
ce poste suivanl une répartition géographique équitable entre les régions
mentionnées au paragraphe 4 ci-dessous.

o Les vingt ct un vice-présidents de l'Assemblée générale sont dus
d'après les critères suivants, sous réserve du paragraphe 3 ci-dessous:

(/) Six représentants d'Etats d'Afrique:

1» Cinq représentants d'Etats d'Asie;

, ) lin représentant d'un Etat d'Europe orientale:

dl Trois représenlants d'bats d'Amérique latine:

c) Deux représentants d'Etats d'Europe occidentale ou d'autres Etats:

/1 Cinq représentants des membres permanenls du Conseil de sc'eurit,',

1 Par suite de l'électioll du Président de l'Assemblée générale. ill's!
attribul' toutefois une vice-présidence de moins il la région il laquelle ap
partient le Président

.+. Lcs sept présidents des grandes l'('mmissions sont élus d'après ks
critères suivants:

"1 Deux représentants d'Etats d'Afrique:

1» Un représentant d'un Etat d'Asie:

,1 Un représentant d'un Etat d'Europe orientale:

dl Un représentant d'un Etat d'Amérique latine:

,,) Un représentant d'un Etat d'Europe occidentale ou d'un autre Etat:

.n La septième présidence est attribuée une année sur deux, par roule-
mcnt, à lin représentant des Etats mentionnés aux alinéas /, et d ci· dessus.
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(A/33/526)

Conférence dcs Nations linies pOlir la négociation ,l'u,", arrangemenl international
destin,' à remplacer l'Accord international sur le hlé de 1971, tel qu'il a l.'té
prorogé (A/33/526)

Conférencc des Nation" linies chargée d'é1ahorer un code international de con
duite pour le transferl de technologie (A/33/526).

Conférence de négociation des Nations Unies sur un Fonds commun dans le cadre
du Programme intégré pour Ics prodUits de hase (A/33/526)

Prohlèmes d'endeHemcnt dcs pays en développement tA/33/)26)

Conférence des Nations linies pour l'élahoration d'une ,onvention sllr le transport
multimodal international (A/33/)261

Transformation de l'Organisation des Nations Umes pour le développement indus
triel en institution spécialisée (A/31/399/Add. 1)

Conférence des Nations Unies sur la science et la te,;hnique au scrvice du déve
loppement (A/33/) 1h)

Préparatifs d'une stratégi,; internationale du développement pour la troisième
Décennie d,;s Nations Unies pour le développement (A/33/)27)

Aide multilatérale au développement aux fins de l'exploration d,;s rc'ssourœs natu
relles (A/33/527)

Coopération économique entre pays en développement (A/33/5)",)

Protectionnisme (A/33/5271

Décennie des transports et des communications en Afrique (A/33/527)

Préparatifs en vue de la session extraordinaire de l'Assemhlée générale cn 19XO
(A/33/527) .

Négociations commerciales multilatérales (A/33/527)

Participation effective et intégration des femmes au développement (A/33/527)

Examen d'ensemhle des orientations des activités opérationnelles (A/33/527)

Restructuration des secteurs économique et social du système des Nations Unies
(A/33/527/Add.l) .

l'o'nt.''
de l'onln' OUles

du Jour d'lu/option [Jll}W·"

69 19 décemhre 1978 108

69 19 décembre 1978 109

71 19 décembre 1978 110

71 19 décemhre 197X 112

12 20 décemhre 197X 112

12 20 décemhre 1978 113

12 20 décemhre 1978 113

12 20 décemhre 197X 114

12 20 décemhre 197X 114

)9 20 décemhre 1978 115

59 20 déeemhre 197X 116

)9 20 décemhre 197X 116

W 20 décemhre 197X 117

59 20 décembre 1978 117

.'i9 20 décembre 1978 Ill'

W 20 décemhre 197X 119

W 20 décemhre 1978 120

)9 20 décemhre 1978 120

59 20 décembre 197X 120

59 20 décemhre 1978 121

59 20 décemhre 1978 122

hO 20 décemhre 197X 122

70 29 janvier 1979 123

5X 29 janvier 1979 124

5X, (' 29 janvier 1979 126

5X, " 29 janvier 1979 127

5X 29 janvier 1979 12X

5X 29 janvier 1979 12l)

58 29 janvier 1979 129

"lX 29 janvier 1979 !30

5X,cI 29 janvier 1979 131

"lX 29 janvier 1979 131

5X,h 29 janvier 1979 132
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33/20. Institut des Nations Unies pour la formation et
la recherche

L'Assemblée générale.

Rappelant ses résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du
1er mai 1974, contenant la Déclaration et le Programme
d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre éco
nomique international,

Rappelant également sa résolution 3281 (XXIX) du 12 dé
cembre 1974, contenant la Charte des droits et devoirs
économiques des Etats,

Rappelant en outre sa résolution 32/51 du 8 décembre
1977, relative à l'Institut des Nations Unies pour la forma
tion et la recherche,

Considérant sa résolution 3362 (S-VII) du 16 septembre
1975, qui préconise des mesures pour servir de base et de
cadre aux travaux des organes et des organismes compé
tents des Nations Unies,

Tenant compte de la valeur des recherches et des '"étu
des sur le futur'" entreprises par lïnstitut des Nations
Unies pour la formation et la recherche,

Reconnaissant le rôle que joue lïnstitut des Nations
Unies pour la formation et la recherche en venant en aide.
par les services de formation et les autres services relevant
de sa compétence, aux membres des missions permanentes
auprès de l'Organisation des Nations Unies et à d'autres
fonctionnaires nationaux s'intéressant aux travaux de l'Or
ganisation,

1. Prend acte avec sati.ljélctio// du rapport du Directeur
général de lïnstitut des Nations Unies pour la formation ct
la recherche 2 ;

2. Se félicite de la place faite par l'Institut des Nations
Unies pour la formation et la recherche aux travaux dans le
domaine de la formation ct de la recherche économiques et
sociales et le prie instamment de continuer à concentrer ses
travaux dans ce domaine ainsi que de prévoir des projets
spécialement consacrés aux problèmes qui se posent dans
les secteurs identifiés par l'Assemblée générale à ses sixième
et septième sessions extraordinaires et dans les décisions
pertinentes prises par l'Assemblée à sa vingt-neuvième
session;

3, Demande aux Etats Membres et aux organisations
de fournir un appui financier plus important et plus général
à l'Institut des Nations Unies pour la formation et la re
cherche.

ô3 c seance plénière
29 //Ol'embre 1978

33/21. Assistance aux reglons de l'Ethiopie victimes
de la sécheresse

L'Assemhlée gén(;rale,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur l'as
sistance aux régions de l'Ethiopie victimes de la séche
resse3 , établi conformément à la résolution 32/55 de l'As
semblée générale, en date du 8 décembre 1977, en ce qui
concerne les progrès réalisés dans l'application de toutes
les résolutions pertinentes de l'Assemblée et du Conseil
économique et social,

2 Documenis officiels de l'Assemh/{;e génera/e. trente-troisième S('S

sion, Supplément nU 14 (A/33/14).
, A/33/195.

Avanl entendu 'Ia déclaration du Coordonnateur des Na
tion's Unies pour les secours en cas de catastrophe4 , qui a
indiqué qu'en 1978-1979 l'Ethiopie doit importer un ton
nage considérable de céréales et que le pays a un besoin
urgent de véhicules de transport et de matériel connexe
pour assurer la distribution des secours en céréales,

Notant la déclaration de l'Administrateur assistant ad
joint pour r Afrique du Programme des Nations Unies pour
le développement5 au sujet de l'assistance fournie par le
Programme au Gouvernement éthiopien pour appuyer son
effort de secours et de reconstruction en faveur des régions
du pays victimes de la sécheresse,

Notant également la déclaration du Commissaire pour le
secours et la reconstruction d'Ethiopieb , qui a exposé les
mesures prises par le Gouveroement éthiopien pour assurer
des secours d'urgence aux régions du pays victimes de la
sécheresse et en favoriser le relèvement,

Notant en outre l'appel lancé dans le rapport de la mis
sion des pays donateurs en faveur d'une assistance urgente
aux régions de l'Ethiopie victimes de la sécheresse,

IlIquiète de la gravité de la situation alimentaire due à la
sl;cheresse et à la dévastation des récoltes par les vols de
criquets,

Prenant 1I0fe arec sati.~faction à cet égard des efforts
continus qUt~ font l'Organisation des Nations Unies pour
l'alimentation et l'agriculture et le Programme alimentaire
mnndial de l'Organisation des Nations Unies et de l'Orga
nisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agri
culture, en particulier de l'assistance que l'Organisation
des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture four
nil par le biais de son programme de coopération techni
que, de son Bureau des opérations spéciales Je secours
ainsi que de l'aide alimentaire d'urgence du Programme
alimentaire mondial approuvée par le Directeur général de
l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation l?!
l' agriculture,

Alartl/ee par la grave penurie de vivres, particulièrement
dans les régions du Wollo, du Tigré. du Choa, du Hararr.
du Balié et du Sidamo,

Rappelant les résolutions IX33 (LVI), IX76 (LVII),
1971 (UX), 19X6 (LX) cl 1978/2 du Consl'il économique
el social, en date des Xmai 1974, 16 juillet 1974,30 juil
Il?! 1975, 6 mai 1976 el 2 mai 197X, par lesquelles le
Conseil a prié notamment le Secrétaire général de prendre
les mesures nécessaires pour répondre à la demande d'aide
formulée par le Gouvernement éthiopien touchant les be
soins immédiats, :. moyen et à long terme, des régions
victimes de la sécheresse et a demandé instamment aux
gouvernements de tous les Etats Membres, aux organisa
tions internationales et aux institutions bénévoles de conti
nuer à fournir tout l'appui et toute l'aide possibles au
Gou vernement éthiopien pour son effort de secours, de
reconstruction et de relèvement du pays,

Rappelant en oufre que, malgré l'aide généreuse qui a
été offerte au Gouvernement éthiopien par les gouverne
ments des Etats Membres, les organismes des Nations
Unies et les institutions bénévoles, d'énormes difficultés
persistent pour assurer la reconstruction et le relèvement du
pays,

4 Document.l· officiels de rA.uemblée générale. Irente-Imisièm<' S('S

sio/l, Deuxième Commission. 34" séance, paL 1 à 16.
, Ihid .. 38" séance, par. 2 et 3_
h Ibid .. 39" séance, paL 27 à 32.
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1. Prend acte avec satisfaction du rapport du Secré
taire général sur l'assistance aux régions de l'Ethiopie vic
times de la sécheresse;

2. Prie le Coordonnateur des Nations Unies pour les
secours en cas de catastrophe, l'Administrateur du Pro
gramme des Nations Unies pour le développement, l'Organi
sation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture,
le Programme alimentaire mondial de l'Organisation des
Nations Unies et de l'Organisation des Nations Unies pour
l'alimentation et l'agriculture, le Fonds des Nations Unies
pour l'enfance ainsi que les autres organismes des Nations
Unies et les institutions spécialisées de poursuivre et
d'intensifier l'aide qu'ils fournissent à l'Ethiopie pour ses
efforts de secours et de reconstruction dans leurs domaines
de compétence respectifs et d'appliquer sans délai ni res
triction les dispositions pertinentes des résolutions 3202
(S- VI), 3441 (XXX) et 31/172 de l'Assemblée générale,
en date des Il''' mai 1974, 9 décembre 1975 et 21 décembre
1976, ainsi que des résolutions 1833 (LVI), 1876 (LVII),
1971 (UX), 1986 (LX) et 1978/2 du Conseil économique
et social;

3. Fait appel aux gouvernements des Etats Membres et
aux organisations intergouvernementales et non gouverne
mentales ainsi qu'à toutes les institutions hénévoles pour
qu'ils continuent et augmentent raide qu'ils fournissent au
Gouvernement éthiopien pour son effort de secours, de re
construction ct de relèvement en faveur des régions victi
mes de la sécheresse;

4. Demande à tous les intéressés de s'assurer que
raide internationale fournie soit uniquement utilisée à des
fins de secours et de reconstruction:

5. Prie le Secrétaire général, le Coordonnateur des
Nations Unies pour les secours en cas de catastrophe et
l'Administrateur du Programme des Nations Unies pour le
développement de faire rapport à l'Assemblée générale,
lors de sa trente-quatrième session, et au Conseil économi
que et social, lors de sa première session ordinaire de
1979, sur l'application des paragraphes :2 et 3 ci-dessus et
des autres résolutions pertinentes de l'Assemblée et du
Conseil.

63" séance plénière
:!4 nOl'embre ! Y7R

33/22. Bureau du Coordonnateur des Nations Unies
pour les secours en cas de catastrophe

L'Assemblée ghlàale,

Rappelant le paragraphe 14 de la section II de sa réso
lution 3362 (S- VII) du 16 septembre 1975 et sa résolution
32/56 du 8 décembre 1977,

Prenant note de la résolution 1978/41 du Conseil eco
nomique et social, en datc du 1('" août 1978,

RéaJjïnnant qu'il est nécessaire d'assurer une assise fi
nancière solide et durable au Bureau du Coordonnateur des
Nations Unies pour les secours en cas de catastrophe,
comme l'a reconnu l'Assemblée générale dans sa résolu
tion 31/173 du 21 décembre 1976,

Réaffirmant également le rôle central du Bureau du
Coordonnateur des Nations Unies pour les secours en cas
de catastrophe, s'agissant de mobiliser. d'orienter et de
coordonner les secours internationaux en cas de catastro
phe, conformément au mandat défini par l'Assemblée gé-

néralc dans sa résolution 2816 (XXVI) du 14décemhre
1971.

Avanl ù /' esprit qu'il est essentiel, pour que le Coordon
nateur des Nations Unies pour les secours en cas de catas
trophe puisse s'acquitter de son mandat, que les rensei
gnements concernant la suite que les donateurs comptent
donner aux demandes d'assistance soient reçus et diffusés
en temps voulu.

Av(/nl entendu rappel lancé par le Coordonnateur des
Nations Unies pour les secours en cas de catastrophe aux
donateurs et aux béndïciaires de secours en cas de catas
trophe pour leur demander de faire davantage usage des
mécanismes qui sont maintenant en place au centre de
coordination du Bureau du Coordonnateur à Genèvc,

1. Prend acte a\'ec satis/actioll du rapport du Secré
taire général sur les activités du Bureau du Coordonnateur
des Nations Unies pour les secours en cas de catastrophe?
ct des renseignements complémentaires communiqués par
IL' Coordonnatcur dans l'exposé qu'il a fait le 14 novemhre
197R dcvant la Deux ième CommissionK

;

~ Felici/l' le Coordonnateur des Nations Unics pour
les secours cn cas dl' catastrophe des efforts qu'il déploie
cn favcur dcs victimcs de catastrophes;

3. Del/wnde aux gouvernements ct aux organisations
internationales de coopérer avec le Coordonnateur des Na
tions Unies pour les secours en cas de catastrophe en
communiquant à son Bureau aussi rapidement que possible
dcs renseignements détaillés sur les secours, en espèces ct
en naturc, qu'ils apportent actuellement ou se proposent
d' apporter, afin que r assistance aux victimes dl' catastro
phes soit rendue plu~ efficace;

4. Deml/nde ell l'ulre aux gouvernements bénéficiaires
dl' coopércr avcc le Coordonnateur des Nations Unies pour
les secours en cas de catastrophe cn informant son Bureau
des secours offerts et reçus;

5. Prie Je Coordonnateur des Nations Unies pour les
secours en cas de catastrophe de développer les arrange
ments de travail qu'il a conclus avec les donateurs ct les
hénéficiaires de secours;

n. /lIl'ile tous les gouvernements à verser une contri
hution au Fonds d'affectation spéciale du Bureau du Coor
donnateur des Nations Unies pour les secours en cas de
catastrophe, compte tenu des difficultés financières dont il
l'st fait état dans le rapport du Secrétaire généraL

7. Prie le Conseil d' administration du Programme des
Nations Unies pour le développement d'envisager d'inclurl'
à sa prochaine session, dans ses programmes régionaux et
interrégionaux, des activités de coopération technique rela
tives à la planification préalable et à la prévention des ca
tastrophes.

63" séum 'c J!lenièrc
:!Y /w!'embrt, !l)78

33/77. Troisième Conférence générale de l'Organisa
tion des Nations Unies pour le développement
industriel

L'AI,I'('mhli;e gencrul,',

Rappelant ses résolutions 3201 (S- VI) et 3202 (S- VI) du
I,'r mai 1974, contenant la Déclaration et le Programme

7 A/33/82.
~ DOCïunenfs (~fficiels (Ù' l'As.\l'mhh;{' Kénérale, trc"ft'-troisième \'{'S

'lion. nellXi(~ml' Commissu",. 34 l
' séance. par. t à 16.
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d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre éco
nomique international, ct 3281 (XXIX) du 12 décembre
1974, contenant la Charte des droits et devoirs économi
ques des Etats, ainsi que sa résolution 3362 (S- VII) du
16 septembre 1975, relative au développement ct à la co
opération économique internationale,

Rappelant égalemcnt sa résolution 31/164 du 21 décem
bre 1976 ct sa résolution 32/164 du )1) décembre 11)77. par
laquelle elle a décidé de convoquer la troisième Confé
rence générale de l'Organisation des Nations Unies pour le
développement industriel en 11)80.

Acceptant avec rcconnaissanc(' l'offre du Gouvernement
indien d'être l'hôte de la Conférence",

Prcnant notc de la résolution 1l)78/65 du Conseil éco
nomique et social, en date du 4 août 1978, relative à la
coopération en matière de développement industriel.

Prenant acte al'cc sati~faction du rapport du Conseil du
développement industriel sur les travaux de sa douzième
session 1(), en particulier des recommandations figurant au
chapitre V dudit rapport, relatives aux préparatifs de la
Conférence,

Soulignant que la Conférence devrait encourager la mise
en œuvre des politiques et des mesures propres à faciliter
l'action nationale ct la coopération internationale en ma
tière de développement industriel ct à accélérer l'industria
lisation des pays en développement, telles qu'elles ont été
exposées dans la Déclaration et le Plan d'action de Lima
concernant le développement et la coopération industriels 1 1 •

adoptés à la deuxième Conférence générale de l'Organisa
tion des Nations Unies pour le développement industriel.
tenue à Lima du 12 au 26 mars 1975,

l, Décide de convoquer la troisième Conférence gé
nérale de l'Organisation des Nations Unies pour le déve
loppement industriel à New Delhi, du 21 janvier au 8 fé
vrier 1980;

2, Approuvc l'ordre du jour provisoire de la Confé-
rence tel qu'il figure en annexe à la présente résolution;

3, Prie le Secrétaire général d'inviter:

a) Tous les Etats à participer à la Conférence:

b) Les représentants des organisations qui ont reçu de
l'Assemblée générale une invitation permanente à partici
per en qualité d'observateurs aux sessions et aux travaux
de toutes les conférences internationales convoquées sous
ses auspices à participer à la Conférence en cette qualité,
conformément aux résolutions 3237 (XXIX) et 31/152 de
l'Assemblée, en date des 22 novembre 11)74 ct 20 décem
bre 1976;

c) Les représentants des mouvements de libération na
tionale reconnus dans sa région par l'Organisation de
l'unité africaine à participer à la Conférence en qualité
d'observateurs, conformément à la résolution 3280 (XXIX)
de l'Assemblée générale, en date du 10 décembre 1974;

d) Le Conseil des Nations Unies pour la Namibie à par
ticiper à la Conférence, conformément au paragraphe 3 de
la résolution 32/9 E de l'Assemblée générale, en date du
4 novembre 1977;

c) Les institutions spécialisées ct l'Agence internatio
nale de l'énergie atomique, les commissions régionales et

9 Voir A/32/232,
.0 Documents officiels de l'Assemblée générale. /refl/l'-/roisième ses

sion. Supplémefll Il'' 16 (A/33/16)
Il Voir A/10112. chap. IV.

les organes intéressés de l'Organisation des Nations Unics
à se faire représenter à la Conférence;

./) Les organisations intergouvernementales intéressées :1
se faire représenter à la Conférence par des observateurs:

g) Les organisations non gouvernementales directement
intéressées dotées du statut consultatif auprès du Conseil
économique et social à se faire représenter à la Conférence
par des observateurs:

4. Pric égalcl/I('ll/ le Secrétaire général de veiller à cc
que les dispositions nécessaires soient prises pour assurl'r
la participation effective à la Conférence des représentants
dont il est question aux alinéas h ct c du paragraphe 3 ci
dessus, notamment l'ouverture des crédits nécessaires pour
couvrir leurs frais de voyage et leur indemnité journalièrl'
de subsistance:

.,. Décidc que les langues de la Conférence seront les
langues utilisées :1 l'Assemblée générale ct dans ses gran
des commissions;

6. Prie le Conseil du développement industriel et le
Directeur exécutif de l'Organisation des Nations Unies
pour le développement industriel de faire rapp0I1 à l'As
semblée générale lors de sa trente-quatrième session, par
l'intermédiaire du Conseil économique ct social. sur l'état
d'avancement des préparatifs de la Conférence.

85" .l'h//ICC flléllit~rc

15 dcccll1hrc /978

ANNEXE

Ordre du jour provisoire de la troisième Conférence générale
de l'Organisation des "Iations Unies pour le développement industriel

Ouvcrture dc la ('<'nfercncL'.

Organisation dc la Confercnce .

1/) Eleclion du Pn;,idcnL

h) Adoption dc l' ordrc du jour:

,) Adoption du règfcmenl intéricur:

dl Election des mcmhres du Burcau autres quc Ic Prés.dcnt:

cl Constitution dcs comités:

f) Pouvoirs des représcntants il la Conférencc.

3. Débat général (déclarations des chefs de délégation).

4. Examen et évaluation de la situation de l'industrie dans Ic monde, L'U
égard en particulier il l'industrialisation des pays cn développcmcnt

1/) Examcn des progrès réalisés dans la mise cn teuvre de la Déclara
tion et du Plan d'action de Lima conccrnant Ic dévcloppcmcnt ct
la coopération industriels:

h) Examen et évaluation des principales politiques cl des principaux
problèmes ou obstacles affeL'lant la misc cn œuvrc dc la Déclara
tion et du Plan d'action de Lima et mesures priscs ou proposées
pour y remédic.

5 Stratégie applicahle à la poursuite de l'industrialisation, élémcnt es
senliel du développement pendant les années 19RO et au-delà:

1/) Adoption de politiqucs ct de stratégies d'industrialisation confor~

mes à l'obJectit de Lima:

h) Politiques, procédures et mécanismes recommandés pour favori
sel', développer ct renforcer:

i) Les industrics nationales de transformation des ressources
naturelles:

ii) La formation de la main-d'œuvre industrielle:
iii) La coopération internationale dans le domaine de la misc au

point ct du transfert des teehniqucs industrielles cn vuc d'ac
croître lcs 'llovens tcchniqucs des pays en développcmcnt:
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iv) Des mécanismes améliorés de coopération industrielle des
tinés à faciliter la fourniture d'une assistance techniquc et fi
nancière intégrée aux pays en développement, y compris en
ce qui concerne la coopération régionale et les mesures spé
ciales pour les pays les moins avancés. sans littoral ou insu
laires;

cl Coopération industrielle entre pays en développement. politiques.
procédures et stratégies recommandées;

d) Redéploiement des industries des pays développés vers les pays
en développement;

c) Système de consultatiolls;

j) Création dans les pays en développement des structures indus
trielles nécessaires pour accélérer la croissance économique de ces
pays et augmenter leur part de la production industrielle mon
diale. de façon qu'ils réalisent pleinement leur potentiel écono
mique, confonnément à leurs intérêts nationaux et en application
de la Déclaration et du Plan d'action de Lima ainsi que des réso
lutions de la septième session extraordinaire de ]' Assemblée
générale;

1.:) Rôle des investissements étrangers, y compris ceux effectués par
l'entremise des sociétés transnationales, dans la promotion de la
croissance industrielle en conformité avec les objectifs nationaux
de développement économique et social, et réglementations et
autres conditions applicables à ces investissements.

6. Dispositions institutionnelles:

a) Ef1ïcacité de la coordination et suite il donner aux questions rela
tives à la production industrielle, à la coopération internationale
dans le domaine de l'industrie ct aux autres questions donl s'oc
cupent d'autres organismes des Nations Unies:

h) Efficacité des dispositions institutionnelles relativ('S à l'Organisa
tion des Nations Unies pour le développement industriel, compte
tenu de la stratégie à long term(, pour cette organisation et eu
égard aux problèmes d'industrialisation pendant les années 1980
ct au··delà.

7. Conclusions el recommandations.

8. Adoption du rapport de la Conférence.

9. Clôture de la Conférence.

33/78. Coopération en matière de développement in
dustriel

L' Assemhlée ~énerale.

Rappelant ses résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du
l"r mai 1974, contenant la Déclaration et le Programme
d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre éco
nomique international, 3281 (XXIX) du 12 décembre
1974, contenant la Chatte des droits et devoirs économi
ques des Etats, et 3362 (S-VII) du 16 septembre 1975, re
lative au développement et à la coopération économique
internationale,

Rappelant également la Déclaration et le Plan d'action
de Lima concernant le développement et la coopération in
dustriels 12. adoptés à la deuxième Conférence générale de
l'Organisation des Nations Unies pour le développement
industriel, tenue à Lima du 12 au 26 mars 1975, qui ont
établi les principales mesures et les grands principes du
développement et de la coopération industriels dans le
cadre de l'instauration du nouvel ordre économique inter
national,

Soulignant le rôle décisif de l'industrialisation dans le
développement économique et social des pays en dévelop
pement,

Insistant sur la nécessité de surmonter les difficultés qui
font obstacle à l'application des mesures proposées pour la

12lhid.

réalisation des objectifs l'nonces dans la Déclaration et le
Plan d'action de Lima,

Réajlïrmant le rôle de l'Organisation des Nations Unies
pour le développement industriel, en tant qu'organe central
de coordination au sein du système des Nations Unies pour
la promotion de la coopération en matière de développe
ment industriel,

Prenant note de la résolution 1978/65 du Conseil éco
nomique et social, en date du 4 août 1978, relative à la
coopération en matière de développement industriel,

Avant examine le rapport du Conseil du développement
industriel sur les travaux de sa douzième session Il. Y
compris les décision~ et la résolution figurant dans ledit
rapport,

Consciente qu'il faut des ressources supplémentaires et
des programmes élargis pour accélérer le rythme d'indus
trialisation des pays en développement,

Convaincue que le système des Nations Unies a besoin
d'utiliser d'une manière efficace les ressources dont il dis
pose pour le développement industriel,

COI/\'{l;ncue de l'importance des mesures visant à déve
lopper et à renforcer la capacité technologique industrielle
des pays en développement grâce, entre autres, au transfert
et à l'acquisition de techniques et à l'accès aux renseigne
ments sur les techniques industrielles, notamment les tech
niques de pointe,

Prenant acte du rapport du Directeur exécutif de l'Orga
nisation des Nations Unies pour le développement industriel
sur le redéploiement des industries des pays développés
vers les pays en développement 14, présenté confornlément
à la résolution 31/163 de l'Assemblée générale, en date
du 21 décembre 1976,

Rappelant égalemefll sa résolution 32/163 du 19 décembre
1977. relative au renforcement des activités opérationnelles
en matière de développement industriel dans les pays en
développement les moins avancés,

Notant la déclaration du Directeur exécutif de l'Orga
nisation des Nations Unies pour le développement
industriel 1

".

1. Réajjïrflle que le niveau souhaitable des ressources
du Fonds des Nations Unies pour le développement indus
triel est de 50 millions de dollars des Etats-Unis par an et
que ce niveau devrait être atteint autant que possible en
1979:

-, Im'ite imtamfllefll les pays, notamment les pays dé
veloppés, qui ne l'ont pas encore fait à verser des contri
butions au Fonds;

3. Demande à tous les Etats, en particulier aux pays
développés, de prendre les mesures appropriées pour
augmenter leurs contributions volontaires au Fonds;

4. Prie les pays qui versent actuellement des contribu
tions à des fins spéciales d'en assouplir autant que possible
l'utilisation et prie le Secrétariat de suggérer des projets
appropriés:

Il Documenl.\" (~Ukiels dt' f'As.'u.""hlà' géJlt:rale. (rc"t('~(r(}i!lù"m(' .\'CS

sioll. Supptémenl Il'' 16 (A/D/16).
14 A/33/1S2.
" /)ocumenl... ,1fil'id, de r A......emhlee générate. Irenle·lroisième .,·e...·

.'"1011. /),'uxième Commi.l'.lioll, IS" séance. par. 29 à 39.
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5. Insiste sur la nécessité d'optimiser l'utilisation du
Fonds pour le financement d'activités opérationnelles, y
compris de projets pilotes, dans des secteurs prioritaires.
notamment dans les domaines suivants:

a) Renforcement de la capacité technologique des pays
en développement;

b) Coopération entre les pays en développement;

d Programmes de formation;

d) Mesures spéciales en faveur des pays les moins
avancés, sans littoral, insulaires et les plus gravement
touchés;

6. Recommande au Conseil d'administration du Pro
gramme des Nations Unies pour le développement
d'augmenter comme il convient le volume annuel des res
sources financières du programme des services industriels
spéciaux;

Il

1. Réaffirme la nécessité de renforcer l'efficacité du
réseau de conseillers hors siège pour le développement in
dustriel. en tenant compte des résolutions 3086 (XXVIII),
31/162 et 32/165 de l'Assemblée génl;rale. en date des
6 décembre 1973, 21 décembre 1976 et 19 décembn:
1977;

2. Demande, en attendant que soit achewe l'évalua
tion des moyens d'accroître l'efficacité du réseau de
conseillers hors siège pour le développement industriel
comme le prévoit la résolution 1978/65 du Conseil écono
mique ct social, que le rythme de recrutement des conseil
lers soit maintenu afin d'atteindre dès que possible, sur la
base d'un financement assuré, le nombre de conseillers re
commandé dans les pays, en ayant présent li l'esprit qu'il
est souhaitable de s'efforcer de recruter ces conseillers hors
siège dans toutes les régions et particulièrement dans les
pays en développement;

III

Décide que le système de consultations de l'Organisa
tion des Nations Unies pour le développement industriel
devrait contribuer effectivement, par des mesures concrè
tes, à la réalisation des buts et objectifs énoncés dans la
Déclaration et le Plan d'action de Lima 12 et que la partici
pation de chaque pays aux consultations pourrait s'effec
tuer au niveau gouvernemental et aux autres niveaux men·
tionnés dans la décision prise à ce sujet par le Conseil du
développement industriel à sa douzième session 16;

IV

1. Demande que les mesures voulues soient prises
confornlément à la pratique établie, y compris le cas
échéant l'examen par le Conseil du développement indus
triel, pour renforcer au sein du secrétariat de l'Organisation
des Nations Unies pour le développement industriel ses
activités visant à développer la capacité technologique des
pays en développement et le transfert de techniques à ces
pays dans le secteur industriel;

2. Réaffirme son soutien au programme coopératif
d'action relatif aux techniques industrielles appropriées,

'·Ibid., trente-troisième .ve.<sion, Supplément nU 16 (A/33/16).
par. 167.

mises en œuvre par l'Organisation des Nations Unies pour
le développement IOdustrieL

3 Pric le Conseil du développement industriel de sug-
gérer, à sa treizième session, les moyens de poursuivre une
action efficace dans ce domaine sur la base des résultats de
son analyse de l'opération pilote de la Banque d'informa
ti()11 industrielle et technique;

v

1. Insis!e sur la necesslle d'entreprendre des actions
nouvelles dans le domaine de la fornlation de la main
d'œuvre industrielle des pays en développement;

2. SO/llignc, dans ce contexte, la nécessité d'intégrer
pleinement les femmes et les jeunes au processus du dc
veloppement industriel:

VI

l'rie le Directeur exécutif de l'Organisation des Nations
Umes pour le développement industriel de présenter à
l'Assemblée générale lors de sa trente-quatrième session,
par l'intermédiaire du Conseil du développement indus
triel, un rapport analytique plus détaillé et plus complet sur
le redéploiement des industries vas les pays en dévelop
pement, tenant compte de la rl;solution 31/163 de l'As
semblée;

VII

F(;lici!e le Secrétaire général de son rapport sur la
Illlse en application des dispositions de la résolution
32/163 de l'Assemblée générale 17:

"' RéqlJirtl/e la nécessité d'appliquer les dispositions
du paragraphe 3 de la résolution _'2/163:

.\ Pric le Directeur exécutif de l'Organisation des Na-
tions Unies pour le développement industriel d'établir un
rapport sur l'application de la résolution 32/163 pour exa
men à la troisième Conférence générale de l'Organisation
des Nations Unies pour le développement industriel.

85 l' séancl' plénièrl'
/5 dccl'tII/I,.e /978

33/79. Révision des listes d'Etats éligibles au Conseil
du développement industriel

r' -4ssl'mh/él' gl'nl'ra/l'.

Rappelan! le paragraphe 4 de la section Il de sa résolu
tion 2152 (XXI) du 17 novembre 1966, relative à l'Or
ganisation des Nations Unies pour le développement
industriel,

Tl'flan! comptl' de l'alinéa i du dispositif de sa résolution
32/39 du 2 décembre 1977 concernant le changement de
statut du Saint-Siège, qui n'a plus de représentant à l'Or
ganisation des Nations Unies pour le développement in
dustriel mais yale statut d'observateur depuis décembre
1975,

T7 A/33/ 138.
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B. --- LISTE DES ETArs VISI'S À L'ALlNÉA h

])U PARAt;\{APIIL -+ ])L 1,\ SICIION Il
1. Détide d'insnire les Iles Salomon sur la liste A de

l'annexe à sa résolution 2152 (XXI)I~:

2. Décide également de rayer le Saint-Siège de la
liste B de l'annexe à sa résolution 2152 (XXI)IR.

85" seance plénih'('
/5 décemhre 1978

POl' suife de la n<w)/utioll l'i-dCS.\'liS, It'S lisle,\ t//:la(S (;/igihlcs llIl

("oJlsci! du (!l;I'e/o{JpeJ/l(,u/ fwlu,,,,",,;,,! serollf mod{jic('s n1lnlnt' suit :

A. -- LISTE DES ETATS ViSÉS À L·Al.lNÎ'AU DU PARAGRAPHE 4 DE 1 A SE<
TlüN Il DE LA RÎ,SOIUTION 2152 (XXI) DE L· ASSEMULF.E GÎ'NÉ
RALE

Alkmagne. Repuhlique fédérale d·
Australie
Autriche
Iklgique
Canada
Chypre
Danemark
Espagne'
Etats linis d'Amérique
Finlande
Franc-e
Grèu.'
Irlande
Islande
Italie

Japon
Liechtenstein
Luxemhourg
Malte
Mona<..:o
Norvège
Nouvclle-1A'lande
Pays-Bas
Portugal
Royaume-Uni de Grande-Bretagne

et d'Irlande du Nord

Suède

Suisse

Turquie

" Pour les autres modifications apportées aux listes depuis ]' adoption
de la résolution 2152 (XXI), voir résolutions 2385 (XXIII) du 19 novem
bre 1968, 2510 (XXIV) du 21 novembre 1969, 2637 (XXV) du 19 no
vembre 1970, 2824 (XXVI) du 16 décembre 1971, 2954 (XXVII) du
Il décembre 1972, 3088 (XXVIII) du 6 décembre 1913, 3305 (XXIX)
du 14 décembre 1974, 3401 A (XXX) du 2H novembre 1975, 3401 B
(XXX) du 9 décembre 1975.31/160 du 21 décembre 1976 et 32/108 du
15 décembre 1977.

33/80. Fonds des Nations Unies pour l'enfance

'9 [)ocumems "f}ïciels dll Conseil écollomique el social. 1<)78, S"I'
l'lémem Il' 14 (E/1978/541.

L" Assemhlée générale,

Prenant note de la résolution 1978/56 du Conseil éco
nomique et social, en date du 2 août 1978,

Amnt examiné Je rapport du Conseil d'administration du
Fonds des Nations Unies pour l'enfance sur la session qu'il
a tenue au Siège de l'Organisation des Nations Unies du 15
au 26 mai 1978 19

,

Pfï~f(Jndément préoccupée par l'ampleur des besoins Jn

satisfaits des enfants dans les pays en développement,

Afjïrmant la nécessité d'une coopération économique
internationale plus intense pour mener des activités soute
nues en faveur de l'enfance à ]' occasion de ]' Année inter
nationale de l'enfant.

1. Félicite le Fonds des Nations Unies pour l'enfance
de ses politiques et activités:

Union des Républiques soclalisle's
soviétiques

Roul1lani~

Tehécosl(waquie

Répuhlique socialiste soviétique
d'Ukraine

Hait 1

Honduras
Jamaïque
Mexique
Nicaragua
Panama
Paraguay
Pérou
Répuhlique dominicaine

Suriname

Trinité-ct-Tobago

liruguay

Venezuela

LISTI ])LS ETA 1S VISÎoS À L' ALlN"A ,
])l' PARA('RAPHi· 4 ])1· 1 A SHTION Il

D. --- LISTL DES ETArs VIS"S À L'ALlN('A il
III P.\RA"RAPIII 4 ])1 LA SIC liON Il

C

Albanie
Bulgarie
Hongrie
Pologne
Répuhlique démocratique alle-

mande
République socialiste sovictlque de

Biélorussie

Argt:1l1lllt:

Bahallla~

Barbade
Bolivie
Brésil
Chili
( 'olomhle
Costa Rlc"
( 'uha
El Salvador
i'quaieui
Grenade
Guatemala
Guyane

Madagascar
Malaisi.
Malawi
Maldives
Mali
Maroc
Maurice
Mauritanie
Mongolie
MO/amhi'jue
Népal
Niger
Nigeria
(lman
Ougall(L!
Pakislan
Papouasie- N.,u velle Guinee
Philippines
(Jatar
Répuhlique arabe syrienne
République de COreT
Républi'jue démocratique popu-

laire lao
Républi'jue-Unie de Tanzanie
Républi'jue-Unie du Cameroun
Rwanda
Sao Tomé-et-Principe
Sénégal
Seychelles
Sierra Leone
Singapour
Somalie
Soudan
Sri Lanka
Swaliland
Tchad
Thailande
Togo
Tunisie
Viet Nam
Yemen
Yémen démocratique
Yougoslavie
Zaïre
Zambie

Afghanistan
Afrique du Sud
Algérie
Angola
Arabie saoudite
Bahreïn
Bangladesh
Bénin
Bhoutan
Birmanie
Botswana
Burundi
Cap-Vert
Chine
Clllllorcs
Congo
Côte d ï voire
Djibouti
Egypte
Emirats arabes unis
Empire centrafricain
Ethiopie
Fidji
Gabon
Gambie
Ghana
Guinée
Guinée-Bissau
Guinée équatoriale
Haute- Volta
Iles Salomon
Inde
Indonésie
Iran
Iraq
Israël
Jamahiriya arabe libyenne
Jordanie
Kampuchea démocratique

Kenya

Koweït

Lesotho

Liban

Libéria
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2. Fait sienne la résolution 1978/56 du Conseil éco
nomique et social et approuve en particulier l'objectif de
240 millions de dollars pour le montant total des recettes
annuelles du Fonds des Nations Unies pour l'enfance en
1980, tel qu'il a été approuvé par le Conseil d'administra
tion du Fonds et par le Conseil économique et social il sa
seconde session ordinaire de 1978;

3. Illvite instamment tous les gouvernements, en parti
culier ceux qui ne contribuent pas dans la mesure de leurs
possibilités, à augmenter aussi rapidement que possible
leurs contributions au Fonds des Nations Unies pour l'en
fance.

85" .l'l'ailce pléllière
15 dl;celllhrc 11.)78

33/81. Besoins des enfants réfugiés palestiniens en
matière de santé

L'Ass(,/lIhlù géllàale,

Rappelant sa résolution 212 (III) du 19 novembre 1948,
relative à l'aide aux réfugiés de Palestine,

Rappelallf sa résolution 32/ III du 15 décembre 1977,
relative aux besoins des enfants réfugiés palestiniens en
matière de santé,

Rappelant la résolution 1978/40 du Conseil économique
et social, en date du 1"raotIt 1978, rclative il l'Année in
ternationale de l'enfant.

l, Exprime sa sati.ljàctioll au Secrétaire général pour
son rapport sur les besoins des enfants réfugiés palestiniens
en matière de santé 20 , ainsi qu'aux gouvernements des
pays hôtes, à l'Office de secours et de travaux des Nations
Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient
et à l'Organisation mondiale de la santé pour l'enquête
qu'ils ont menée sur la question;

2. Prie les Etats Membres ainsi que les organismes
intéressés, en particulier l'Organisation des Nations Unies
pour l'alimentation et l'agriculture, l'Organisation mon
diale de la santé et le Fonds des Nations Unies pour l'en
fance, de coopérer avec l'Office de secours et de travaux
des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le
Proche-Orient à l'adoption de mesures efficaces pour re
médier aux carences nutritionnelles de base recensées dans
l'annexe au rapport du Secrétaire général;

3. Prie le Secrétaire général de maintenir la question à
l'étude et de faire rapport sur ses conclusions à l'Assem
blée générale lors de sa trente-quatrième session.

HY séance plénière
15 dhclIlhrc 11.)78

33/82. Rapport du Conseil d'administration du Pro
gramme des Nations Unies pour le développe
ment

L'Assemhlée générale,

Ayant examiné le rapport du Conseil d'administration du
Programme des Nations Unies pour le développement sur
sa vingt-cinquième session 21 , la Déclaration de l'Adminis-

20 A/33/l81.
21 Documents '!fficiets du COllseil ecollollli,!lIc ('{ social, 197/1, Sup

plémentn" 13 (E/l978/53/Rev,l)

trateur du Programme è2 et les vues exprimées au cours du
déhat,

1. Fait sicnllc la décision 1978/54 du Conseil écono
mique ct social. en date du 2 aOtIt IlJ7X, par laquelle le
Conseil a pris acte avec approbation du rapport du Conseil
d'administration du Programme des Nations Unies pour le
développement sur sa vingt-cinquième session, ainsi que
des conclusions l't recommandations figurant dans cc
rapport;

2 Exprilllc sa salis/llclion des mesures prises par le
Conseil d'administration et l'Administrateur du Pro
gramme des Nations Unies pour le dl;veloppement afin de
renforcer les activités du Programme;

3, Prend lIotc Je l'augmentation des contributions an
noncées pour 1971J lors de la Conférence des Nations
Unies de 1978 pour les annonces de contributions aux acti
vités de développement et prie instamment tous les gou
vernements de poursuivre leurs efforts en vue d'assurer au
Programme des Nations Unies pour le développement
l'appui nécessaire pour lui permettre d'atteindre les objec
tifs établ is pour le cycle de développemcnt 1977- 19X 1,

85" séance pléllièrc
15 déccl/lhre fl.}78

33/83. Année internationale de l'enfant

r 'Assemhléc gellcl'illc,

Rappelallt ses résolutions 2626 (XXV) du 24 octobre
J970, contenant la Stratégie internationale du développe
ment pour la deuxième Décennie des Nations Unies pour le
développement, 3201 (S- VI) et 3202 (S- VI) du 1"1' mai
1974, contenant la Déclaration et le Programme d'action
concernant l'instauration d'un nouvel ordre économique
international, 3281 (XXIX) du 12 décembre 1974, conte
nant la Charte des droits et devoirs économiques des Etats.
et 3362 (S-VII) du 16 septembre 1975, relative au déve
loppement et il la coopération économique internationale,

Rappcilln! égalemclll sa résolution 31/169 du 21 décem
bre 1976, par laquelle elle a proclamé l'année 1979 Année
internationale de l'enfant.

Rappelant l'II olltrc sa résolution 32/1 09 du 15 décembre
1977 et les résolutions 2105 (LXIII) et 1978/40 du Conseil
économique et social. en date des 3 aOtIt 1977 et I,'r aOtIt
197X,

Recollllaissallt "importance fondamentale que revêtent
dans tous les pays, tant en développement que développés,
des programmes en faveur de l'enfance qui non seulement
tendent à améliorer son bien-être mais s'inscrivent dans le
cadre d'efforts plus larges en vue d'accélérer le processus
de développement économique et social.

COIII'ail/clic que la notion de services de base en faveur
de l'enfance est un élément capital du développement so
cial et économique,

Notalll (/l'CC salisjàctioll les progrès accomplis dans la
préparation de l'Année internationale de l'enfant aux nI
veaux national, régIOnal et international,

COl/mil/cllc que l'Année internationale de l'enfant
constitue une occasion unique pour tous les pays d'entre
prendre un examen et une évaluation en profondeur de

~...'. OOClllnt'fI1S (dll"cit'!\' dt' l'As.H>mhléc gétll;rale, tfl'flli'-/roisihnl' Sl'S

,io", {)eurù'f1}e Commin/on. "27\' séance. par. 1 ~l Il.
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leurs politiques en laveur de l'enfance et d'instituer des
programmes d'action, et pour la communauté internatio
nale de renforcer et réaffirmer sa volonté déterminée de
répondre aux besoins des enfants et de garantir leurs droits
fondamentaux,

Ayant présents à l'esprit, à cet égard, les préparatifs en
vue d'une nouvelle stratégie internationale du dévelop
pement,

Avant examiné le rapport du Directeur général du Fonds
des 'Nations Unies pour l'enfance sur les activités entrepri
ses par les organismes des Nations Unies en vue de l'An
née internationale de l'enfant2J ,

1. Exprime.m satisfaction au Fonds des Nations Unies
pour r enfance de la façon dont il s'est acquitté des respon
sabilités qui lui ont été confiées, en tant que principal
organisme responsable, par l'Assemblée générale aux ter
mes de sa résolution 31/169;

2. Réaffirme que l'Année internationale de l'enfant
devra être marquée essentiellement par des activités au ni
veau national et, à cet égard, invite instamment les pays à
intensifier leurs préparatifs en vue de la célébration de
r Année, à fixer des priorités pour leur action et à établir
des objectifs appropriés destinés à servir de base à l'éta
blissement de plans et de programmes à court, à moyen et
à long terme en faveur de l'enfance;

3. Note avec satisfaction la participation active des
organismes des Nations Unies et des organisations non gou
vernementales en vue d'assurer le succès de l'Année inter
nationale de renfant, ainsi que le rôle précieux de coordi
nation joué par le Groupe consultatif interorganisations pour
r Année internationale de l'enfant;

4. Réaffirme que rAnnée internationale de l'enfant, de
par ses objectifs, devrait donner un nouvel élan aux servi
ces créés à l'intention des enfants et permettre d'accroître
les ressources qui y sont consacrées, par l'intermédiaire du
Fonds des Nations Unies pour l'enfance et par d'autres
voies, afin que les pays en développement puissent élargir,
renforcer et mettre en œuvre leurs programmes destinés
aux enfants;

5. Exprime sa gratitude aux gouvernements qui ont
pris en charge une partie des dépenses du secrétariat de
l'Année internationale de l'enfant et prie instamment tous
les gouvernements de contribuer à son financement intégral;

6. Prie le Fonds des Nations Unies pour l'enfance
d'établir un rapport détaillé et concret, fondé sur les ren
seignements reçus des gouvernements ainsi que des institu
tions spécialisées et d'autres organismes intéressés des Na
tions Unies, relatif à leurs projets et programmes respectifs
entrepris dans le cadre de r Année internationale de l'en
fant et aux activités consécutives prévues pour les années à
venir, et demande en outre que ce rapport soit présenté à
r Assemblée générale lors de sa trente-quatrième session et
qu'une version préliminaire du rapport soit examinée par le
Conseil d'administration du Fonds à sa session de 1979 et
par le Conseil économique et social à sa seconde session
ordinaire de 1979;

7. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
trente-quatrième session une question intitulée "Année in
ternationale de r enfant : plans et mesures visant à amélio
rer la situation des enfants dans le monde, notamment dans
les pays en développement" et recommande que, en raison

23 A/33/338, annexe.

de son importance, cette question soit examinée par l'As
semblée générale en séance plénière, pour marquer
l'Année;

8. Invite le Président en exercice de l'Assemblée gé
nérale, le Secrétaire général et le Directeur général du
Fonds des Nations Unies pour l'enfance à publier des mes
sages sur l'Année internationale de l'enfant au début de
1979 et demande instamment que ces messages soient lar
gement diffusés dans le monde entier;

9. Invite tous les chefs d'Etat ou de gouvernement à
publier des messages particuliers dans le cadre de l'Année
internationale de l'enfant.

85(' séance plénière
15 déCl'mhre 1978

33/84. Programmt.' des Volontaires des Nations Unies

L·As.\'emhlt;e générolc.

Rappelant sa résolution 2659 (XXV) du 7 décembre
1970, par laquelle elle a institué le programme des Volon
taires des Nations Unies, et ses résolutions 2810 (XXVI).
2970 (XXVll), 3125 (XXVlll), 31/131 et 31/166, en date
des 14 décembre 1971, 14 décembre 1972, 13 septembre
1973, 16 décembre 1976 et 21 décembre 1976,

Prenafll acte du rapport de l'Administrateur du Pro
gramme des Nations Unies pour le développement sur le
programme des Volontaires des Nations Unies 24 et des
sections pertinentes du rapport du Conseil d'administration
du Programme des Nations Unies pour le développement
sur sa vingt-cinquième session25 ,

Convaincue que le recrutement d'une proportion accrue
de volontaires possédant des compétences techniques dans
les propres pays en développement confere au programme
des Volontaires des Nations Unies un rôle important en
tant qu'instrument de la coopération technique entre pays
en développement,

Réaffirmant sa conviction que le programme des Vo
lontaires des Nations Unies rend de grands services et peut
en rendre de plus grands encore aux pays en développement,

1. Attend avec intérêt les commentaires et recomman
dations que formulera le Conseil d'administration du Pro
gramme des Nations Unies pour le développement lors de
sa vingt-sixième session, sur la base de rexamen du rap
port de rAdministrateur du Programme, en particulier
ceux qui porteront sur les procédures de recrutement du
programme des Volontaires des Nations Unies et sur le
statut actuel du Fonds bénévole spécial pour les Volontai
res des Nations Unies;

2. Renouvelle la demande adressée, dans sa résolution
2970 (XXVII), à l'Administrateur du Programme des Na
tions Unies pour le développement et aux chefs de secréta
riat des organismes intéressés des Nations Unies, les priant
de promouvoir avec raccord des pays intéressés, en vue de
sa coordination par l'intermédiaire du Coordonnateur du
programme des Volontaires des Nations Unies, l'utilisation
de Volontaires des Nations Unies dans les projets et acti
vités assistés par l'Organisation des Nations Unies ainsi
que d'harmoniser les politiques relatives à l'affectation et

"4 DP/330.
"5 Documents officiels du Conseil économique et social. /978. Sup

plément nO /3 (E/t978/S3/Rev.l).
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aux conditions d'emploi de tous les volontaires dans le
système des Nations Unies, en tenant compte des besoins
locaux en matière de développement;

3. Lance un appel aux gouvernements des Etats Mem
bres pour qu'ils envisagent de verser des contributions au
Fonds bénévole spécial pour les Volontaires des Nations
Unies ou d'augmenter le montant de celles qu'ils ont déjà
consenties;

4. Prie le Secrétaire général et l'Administrateur du
Programme des Nations Unies pour le développement de
rendre compte à intervalles réguliers à l'Assemblée géné
rale, par l'intenuédiaire du Conseil d'administration du
Programme et du Conseil économique et social, des pro
grès réalisés dans l'application de la présente résolution_
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33/85. Fonds spécial des Nations Unies pour les pays
en développement sans littoral

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 31/177 du 21 décembre 1976,
par laquelle elle a approuvé le statut du Fonds spécial des
Nations Unies pour les pays en développement sans lit
toral,

Rappelant également sa résolution 32/113 du 15 décembre
1977,

Prenant en considération le rapport de l'Administrateur
du Programme des Nations Unies pour le développement
sur le Fonds26 ,

Exprimant sa reconnaissance aux pays qui ont annoncé
des contributions au Fonds lors des conférences pour les
annonces de contributions tenues le 2 novembre 1977 et
les 7 et 8 novembre 1978,

Gravement préoccupée par le fait que le Fonds n'est pas
encore devenu opérationnel, comme il avait été envisagé
dans la résolution 31/177 de l'Assemblée générale, en rai
son du manque de contributions volontaires de la part
d'Etats Membres qui sont en mesure de verser de telles
contributions,

1. Exprime sa préoccupation devant le très faible ni
veau des contributions annoncées pour 1979 lors de la
Conférence des Nations Unies de 1978 pour les annonces
de contributions aux activités de développement;

2. Prie instamment les Etats Membres de verser im
médiatement des contributions volontaires généreuses au
Fonds spécial des Nations Unies pour les pays en dévelop
pement sans littoral afin qu'il puisse devenir opérationnel
aussitôt que possible, selon les modalités prévues dans son
statut;

3. Prend acte des arrangements intérimaires adoptés
par le Conseil d'administration du Programme des Nations
Unies pour le développement dans sa décision 25/15 du
28 juin 197827 ;

4. Invite l'Administrateur du Programme des Nations
Unies pour le développement, agissant en consultation
avec le Secrétaire général de la Conférence des Nations
Unies sur le commerce et le développement, à prendre les

26 DP/328.
27 Voir Documents officiels du Conseil économique et social. 1978.

Supplément nO 13 (E/l978/53/Rev_I). chap. XX.

mesures voulues pour fournir à tous les pays en dévelop
pement sans littoral l'aide nécessaire pour déternliner et
mettre au point des projets concrets qui pourraient être fi
nancés par le Fonds, compte tenu de la répartition équita
ble des ressources du Fonds entre les pays en développe
ment sans littoral;

5. Prie ell outre l'Administrateur du Programme des
Nations Unies pour le développement, agissant en consul
tation avec le Secrétaire général de la Conférence des Na
tions Unies sur le commerce et le développement et avec
d'autres organisations apparentées, de poursuivre son ac
tion en faveur des pays en développement sans littoral dans
le cadre des arrangements intérimaires qui ont été adoptés,
en tenant compte du fait que chaque pays intéressé doit
recevoir une assistance technique et financière appropriée.
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33/86. Rapport du Conseil d'administration du Pr0
gramme des Nations Unies pour l'environne
ment

L'Assemblée générale,

Ayant examiné le rapport du Conseil d'administration du
Programme des Nations Unies pour l'environnement sur
les travaux de sa sixième session 28 et la déclaration du
Directeur exécutif du Programme, qui a présenté le
rapport29 ,

Ayant également examiné la résolution 1978/62 du
Conseil économique et social, en date du 3 août 1978, re
lative à la coopération internationale dans le domaine de
l'environnement,

Notant avec satisfaction la signature au Koweït, le
23 avril 1978, de l'Acte final de la Conférence régionale
de plénipotentiaires de Koweït sur la protection et l'ex
ploitation du milieu marin et des régions côtières,

Ayant en outre examiné la note du Secrétaire général sur
les conventions et protocoles internationaux dans le do
maine de l'environnement30 ,

1_ Prend acte avec satisfaction du rapport du Conseil
d'administration du Programme des Nations Unies pour
l'environnement sur les travaux de sa sixième session et
des décisions, telles qu'elles ont été adoptées, qui figurent
à l'annexe 1 à ce rapport;

2. Se félicite des activités du Programme des Nations
Unies pour l'environnement, notamment des décisions pri
ses par le Conseil d'administration en ce qui concerne
l'établissement d'un programme à moyen tenue pour l'en
vironnement à l'échelle du système des Nations Unies,
fondé sur une programmation par sujet conduite en
commun; l'accent mis sur l'évaluation des programmes et
projets et sur les travaux préparatoires en vue de l'examen,
par le Comité administratif de coordination, des questions
concernant l'environnement et l'application du Plan d'ac
tion pour lutter contre la désertification31 , adopté par la
Conférence des Nations Unies sur la désertification, tenue
à Nairobi du 29 août au 9 septembre 1977; et la présenta-

28 Documents officiels de l'Assemblée générale. trente-troisième .çeJ

sion. Supplément nO 25 (A/33/25).
2. Ibid .. trente-troisièml' session. Deuxième Commission, 24" séance.

par. 1 à 14.
.'0 A/33/134.
11 A/CONF.74/]6. chap. I.
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tion par le Comité administratif de coordination de rapports
à ce sujet au Conseil d'administration;

3. Demande à tous les organismes des Nations Unies
qui participent à l'élaboration de la nouvelle stratégie in
ternationale du développement de tenir pleinement compte
des préoccupations écologiques lors de sa préparation, en
raison des rapports étroits qui existent entre l'environne
ment et le développement;

4. Invitc les chefs de secrétariat des organisations
membres du Comité administratif de coordination à conti
nuer d'examiner les questions écologiques à leur niveau,
après la fusion du Comité de coordination pour l'environ
nement et du Comité administratif de coordination;

5. Prie instamment tous les gouvernements de verser
dans les meilleurs délais des contributions généreuses au
Fonds du Programme des Nations Unies pour l'environne
ment, en tenant compte du paragraphe 3 de la décision
6/13 A du Conseil d'administration, en date du 24 mai
197832 , de manière que l'objectif approuvé soit atteint;

6. Prie le Programme des Nations Unies pour l'envi
ronnement de continuer à jouer son rôle de catalyse et de
coordination dans le domaine du milieu marin et de l'équi
libre écologique des mers régionales et invite les gouver
nements intéressés à conclure, selon les besoins, en co
opérant entre eux et avec l'aide du Programme des Nations
Unies pour l'environnement ct des commissions régiona
les, des conventions et autres arrangements en vue de pro
mouvoir la protection du milieu marin des mers régionales;

7. Invitc les Etats Membres, selon qu'il conviendra, à
ratifier et à mettre en œuvre les conventions et protocoles
internationaux visant à assurer la protection de l'environ
nement à tous les égards ct prie instamment en outre les
gouvernements d'encourager la conclusion de tels ins
truments.

.'55 e séan,e plénière
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33/87. Coopération dans le domaine de l'environne
ment en matière de ressources naturelles par
tagées par deux ou plusieurs Etats

L'Assemhlée générale,

Affirmant les principes énoncés dans la Déclaration de la
Conférence des Nations Unies sur l'environnement n ,

Rappelant sa résolution 3129 (XXVIII) du 13 décembre
1973, intitulée "Coopération dans le domaine de l'envi
ronnement en matière de ressources naturelles partagées
par deux ou plusieurs Etats",

Rappelant en outrc la Charte des droits et devoirs écono
miques des Etats, contenue dans sa résolution 3281 (XXIX)
du 12 décembre 1974,

Notant que le Conseil d'administration du Programme
des Nations Unies pour l'environnement, dans sa décision
6/14 du 19 mars 197834 , a approuvé le rapport final du
Groupe de travail intergouvernemental d' experts sur les

\2 Voir Documents ojficiels d,' rAssem"'ée géllàalc. !rerl/e-troisiém,'
sessioll, Supplément Il'' 25 (A/33/25). annexe 1.

s., Rapport de la Con./ërence des Nations Ullies sur /' elll'ironnement,
Stockholm, 5-16 juin 1972 (publication des Nations Unies, numéro dl'
vente: F.73.1I.A.14), chap. premier.

]4 Voir Documents officiels dl' l'Assemhlée g(;!ll;r(/Ie. trel1t('-fro;sihuc

.l'l'ssion, Supplémef/{ n" 25 (A/33/25). annexe 1

ressources naturelles partagées par deux ou plusieurs EtatsJ5
,

créé en application de la décision 44 (III) du Conseil
d'administration, en date du 23 avril 1975, rapport dans
lequel figurent le projet de principes de conduite dans le
domaine de l'environnement pour l'orientation des Etats en
matière de conservation et d'utilisation harmonieuse des
ressources naturelles partagées par deux ou plusieurs Etats
ainsi que les déclarations et réserves qui ont été formulées
il son sujet,

Remnnaissant le droit des Etats de formuler des solu
t ions spécifiques sur une base bilatérale ou régionale,

Désircuse de promouvoir une coopération réelle entre
les Etats en vue de l'élaboration d'un droit international en
ce qui concerne la conservation et l'utilisation harmonieuse
des ressources naturelles partagées par deux ou plusieurs
Etats,

1. Prend note des utiles travaux effectués par le
Groupe de travail intergouvernemental d'experts sur les
ressources naturelles partagées par deux ou plusieurs Etats
afin de s'acquitter des tâches qui lui ont été confiées pour
la mise en œuvre de la résolution 3129 (XXVIII) de l'As
semblée générale;

2. Prend a,te du rapport du Groupe d'experts et du
fait qu'il a été approuvé, tel qu'il avait été adopté, par le
Conseil d'administration du Programme des Nations Unies
pour l'environnement ct qu'il a été transmis à l'Assemblée
générale. celle-ci étant invitée à adopter le projet de prin
CIpes;

" Invite le Secrétaire général à transmettre ce rapport
aux gouvernements, pour qu'ils l'étudient et lui fassent
part de leurs observations au sujet des principes, et à faire
rapport à ce sujet, en tenant également compte d'autres
renseignements pertinents, à l'Assemblée générale pour
permettre à celle-ci de prendre une décision à sa trente
quatrième session .
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33/88. Mesures à prendre en faveur de la région
soudano-sahélienne

L'As,\'cfllhll;e géll/;rale,

Rappclant sa résolution 32/170 du 19 décembre 1977,

Consciente de la gravité de la désertification dans la ré-
gion soudano-sahélienne et de l'urgence de la mise en
œuvre, dans cette région, du Plan d'action pour lutter
contre la désertification J6 , adopté par la Conférence des
Nations Unies sur la désertification. tenue à Nairobi du
29 août au 9 septembre 1977,

Arant examiné le rapport du Conseil d'administration du
Programme des Nations Unies pour l'environnement sur
les travaux de sa sixième session.\7, notamment les parties
de ce rapport relatives aux mesures à prendre en faveur de
la région soudano-sahélienne,

AWlnt cl l'esprit la section Il de la résolution 1978/37 du
Conseil économique et social, en date du 21 juillet 1978,

Soulignant la nécessité pour les organismes des Nations
Unies, les autres institutions internationales et les organi-

" UNEP/GC.6/17.
", A/CONF.74/36. chap. 1.
~7 {)ocumenls (~tJïci('ls de l'Assemhlée g(jnéra/l'. Irenft'-fro;sième St'.\'
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sations intergouvernementales et non gouvernementales
d'appuyer les efforts entrepris par les pays de la région
soudano-sahélienne pour lutter contre la désertification, en
particulier en élaborant et réalisant des projets et en ren
forçant les structures sous-régionales et régionales,

Rappelant sa résolution 3054 (XXVIII) du 17 octobre
1973, dans laquelle elle a défini le mandat du Bureau des
Nations Unies pour le Sahel,

Rappelant en outre qu'il est de la plus haute importance
que le Bureau des Nations Unies pour le Sahel continue
d'entretenir des relations étroites de coopération avec le
Comité pennanent inter-Etats de lutte contre la sécheresse
dans le Sahel en vue de la pleine réalisation des program
mes élaborés par le Comité et ses Etats membres,

1. Approuve la décision 6/11 B du Conseil d'adminis
tration du Programme des Nations Unies pour l'environ
nement, en date du 24 mai 1978~8, et la décision 25/10 du
Conseil d'administration du Programme des Nations Unies
pour le développement, en date du 27 juin 19781 '1;

2. Décide d'assigner au Bureau des Nations Unies
pour le Sahel, outre ses fonctions actuelles, le rôle de mé
canisme des Nations Unies chargé d'appuyer, pour le
compte du Programme des Nations Unies pour l'environ
nement, les efforts des quinze pays de la région soudano
sahélienne situés au sud du Sahara et au nord de l'équa
teuf"° en vue d'appliquer le Plan d'action pour lutter contre
la désertification;

3. Autorise, à cet effet, l'élargissement de l'organisa
tion du Bureau des Nations Unies pour le Sahel ainsi que
de celle du bureau régional de ce dernier à Ouagadougou,
sans préjudice des tâches entreprises dans le cadre de la
réalisation du programme de relèvement et de réhabilita
tion de la zone soudano-sahélienne conformément au man
dat du Bureau des Nations Unies pour le Sahel tel qu'il est
défini au paragraphe 3 de la résolution 3054 (XXVIII) de
l'Assemblée générale, étant entendu que, conformément au
paragraphe 1 ci-dessus, cette entreprise incombe conjoin
tement au Programme des Nations Unies pour le dévelop
pement et au Programme des Nations Unies pour l'envi
ronnement;

4. Invite les institutions spécialisées et les autres pro
grammes et organismes intéressés des Nations Unies à
coopérer pleinement avec le Bureau des Nations Unies
pour le Sahel dans ses efforts visant à assurer la totale effi
cacité de l'aide fournie aux quinze pays de la région
soudano-sahélienne en vue d'appliquer le Plan d'action pour
lutter contre la désertification;

5. Prie le Secrétaire général de présenter à l'Assem
blée générale, lors de sa trente-quatrième session, un rap
port sur l'application de la présente résolution;

6. Prie le Conseil d'administration du Programme des
Nations Unies pour l'environnement de présenter à l'As
semblée générale un rapport annuel sur la mise en œuvre,
dans la région soudano-sahélienne, du Plan d'action pour
lutter contre la désertification.

85 e séance plénière
!5 décembre !978

38 Ibid., annexe i.
39 Voir Documents officiels du COlISeil écollomique ct social. 1978.

Supplémellt Il'' 13 (E/1978/53/Rev.l), chap. XX.
40 Cap-Vert, Ethiopie, Gambie, Haute-Volta, Kenya, Mali, Maurita

nie, Niger, Nigéria, Ouganda, République-Unie du Cameroun, Sénégal.
Somalie, Soudan et Tchad.

33/89. Plan d'action pour lutter contre 13 désertifi
cation

L·A.\·sembh;e g(;nerale.

Rappe!ant ses résolutions 32/169 et 32/172 du 19 dé
cembre 1977 contenant ses décisions sur le rapport de la
Conférence des NatIons Unies sur la désertification, tenue
à Nairobi du 29 août au l) septembre 197741 ,

Avant examiné:

a) Le rapport du Conseil d'administration du Pro
gramme des Nations Unies pour l'environnement sur les
travaux de sa sixième session4~, qui contient notamment
un chapitre sur les questions découlant de la Conférence
des Nations Unies sur la désertification, ainsi que ses déci
sions sur ces questions.

b) Le rapport du Secrétaire général sur l'application des
résolutions adoptées par la Conférence des Nations Unies
sur la désertification4\,

Prenant acte des rapports du Secrétaire général sur
l'étude des mesures ct moyens additionnels de financement
en vue de l'application du Plan d'action pour lutter contrL'
la désertitïcation44 ct sur l'établissement ct il' fonctionne·
ment d'un compte spécial pour financer la réalisation du
Plan d'action pour lutter contre la désertitïcation4'.

Consciente qu'il est urgent d'appliquer le Plan d'<lctioll
pour lutter contre 1<1 désertific<ltion4b étant donné l'extrêmc
gravité de ce problème dans un grand nombre de pays tou
chés par la d,;sertific<ltion,

1. Prend acte (/\'('c salisfliction du rapport du Conseil
d'administration du Programme des Nations Unies pour
l'environnement sur les efforts accomplis pour prendre des
dispositions préliminaires en vue d'appliquer le Plan d'ac
tion pour lutter contre la désertification ct du rôle primor
dial qu'a joué le Programme des Nations Unies pour l'en
vironnement. en consultation et en coopération étroite avec
l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation cl
"agriculture. le Programme des Nations Unies pour le
développement, l'Organisation des Nations Unies pour
l'éducation, la science et la culture, l'Organisation météo
rologique mondiale, le Fonds des Nations Unies pour les
activités en matière de population et les autres organismes
intéressés, en ce qui concerne les dispositions préliminaires
qui ont été prises en peu de temps pour appliquer les réso
lutions de la Conférence des Nations Unies sur la désertitï
cation et les résolutions pertinentes de l'Assemblée génL<
l'ale:

2. Prend acte du rapport du Secrétaire général sur
l'application des résolutions adoptées par la Conférencc
des Nations Unies sur la désertification;

3. Prend acte (;ga!elllell( de la création du Groupe
consultatif de lutte contre la désertific<ltion et demande
instamment il ce groupe de faire diligence pour aider le
Directeur exécutif du Programme des Nations Unies pour
l'environnement à mobiliser des ressources en vue de
l'élaboration et de l'exécution de projets et de programmes
dans le cadre du Plan d'action pour lutter contre la déserti
fication et à assurer la coordination voulue des activités

41 A/CONF.74/36.
4,"! f)(}(,Uf11l'l1/S (~fficiels dl' l'As.\{'mhh;e g~;Jléra/('. Irl'l1/l'--{roisièl11l' St'S

,ioll. Supplémellt Il'' :'5 1An,/:'5)
4\ A/33/259.
l4 A/33/260.
., An3/117
4(, A/CONF.74n6, chal'.
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entreprises à raide des ressources mobilisées par le
Groupe;

4. Réaffirme sa décision de créer en principe un
compte spécial dans le cadre de l'Organisation des Nations
Unies en vue de financer les projets nationaux, sous
régionaux et régionaux visant à appliquer le Plan d'action;

5. Invite les pays donateurs et les institutions finan
cières internationales à participer activement aux travaux
du Groupe consultatif de lutte contre la désertification;

6. Demande aux pays donateurs, ainsi qu'aux institu
tions financières internationales et multilatérales, d'accroÎ
tre leur aide financière et technique aux pays en dévelop
pement qui luttent contre la désertitication, en particulier aux
moins avancés d'entre eux, en réponse à leurs demandes
de financement pour des projets donnés;

7. Prie le Secrétaire général de solliciter les vues des
gouvernements sur les mesures et moyens additionnels de
financement en vue de l'application du Plan d'action pour
lutter contre la désertification et de faire rapport à l'As
semblée générale, lors de sa trente-quatrième session, sur
les résultats obtenus
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33/90. Déclaration de Mexico du Conseil mondial de
l'alimentation

L'Assemhlée génerale.

Rappelant ses résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du
l"r mai 1974, contenant la Déclaration et le Programme
d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre éco
nomique international. 3281 (XXIX) du 12 décembre
1974, contenant la Charte des droits et devoirs économi
ques des Etats, et 3362 (S-VII) du 16 septembre 1975, re
lative au développement et à la coopération économique
internationale,

Rappelant également sa résolution 3348 (XXIX) du 17 dé
cembre 1974, par laquelle elle a créé le Conseil mondial de
l'alimentation, appelé à servir de mécanisme de coordina
tion pour l'étude générale, intégrée et permanente de la
coordination et du suivi efficaces, par tous les organismes
des Nations Unies, des politiques concernant la production
alimentaire, la nutrition, la sécurité alimentaire, le
commerce des produits alimentaires, l'aide alimentaire et
les autres questions connexes,

Rappelant en outre sa résolution 32/52 du 8 décembre
1977, par laquelle elle a décidé d'examiner à sa trente
troisième session la mise en œuvre du Programme d'action
pour l'élimination définitive de la faim et de la malnutri
tion, contenu dans le Communiqué de Manille du Conseil
mondial de l'alimentation47 ,

Ayant examiné le rapport du Conseil mondial de l'ali
mentation sur les travaux de sa quatrième session, tenue à
Mexico du 12 au 15 juin 197848 ,

Ayant présente cl l'esprit la résolution 1978/69 du
Conseil économique et social. t~n date du 4 août 1978,

1. Exprime sa satisfaction et sa gratitude au Gouver
n~ment et_~u peuple mexicains pour l'excellente qualité

47 Doeuments officiel., de l'Assem!>'';e gcnel'tlle. 'rente-de/Hième ses
sion, Supplémen, n" 19 (A/32/19). partie J. par. 1.

4s/hid_. 'rellle-troisi"'ne session, Supplémelll n" 19 (A/33/J9 et
Corcl ).

des installations et la généreuse hospitalité qu'ils ont of
fertes au Conseil mondial de l'alimentation lors de sa qua
trième session;

2. Prend acte du rapport du Conseil mondial de l'ali
mentation;

3. Adopte la Déclaration de Mexico du Conseil mon
dial de l'alimentation49 concernant la situation alimentaire
mondiale et la mise en œuvre du Communiqué de Manille
du Conseil mondial de l'alimentation: Programme d'ac
tion pour l'élimination définitive de la faim et de la mal
nutrition;

4. Exprime sa pn~ronde préoccupation devant la len
teur des progrès sur la voie d'une solution aux problèmes
alimentaires fondamentaux que connaissent les pays en dé
veloppement. notamment les pays prioritaires du point de
vue de l'alimentation et les autres pays en développement à
déficit alimentaire important dont la situation en matière de
production alimentaire continue à se détériorer;

5. Approuve les recommandations et décisions impor
tantes formulées dans la Déclaration de Mexico quant à
l'action et aux mesures qu'il convient de lancer d'urgence
pour accroître la production alimentaire dans les pays en
développement, améliorer la nutrition humaine, faire re
culer la faim et la malnutrition, aider en Afrique les pays
du Sahel. améliorer la sécurité alimentaire, accroître et
améliorer raide alimentaire et renforcer la contribution du
commerce à la solution des problèmes alimentaires;

b. Demande inslamment aux gouvernements et aux or
ganisations internationales de coopérer pleinement aux ef
forts du Conseil mondial de l'alimentation pour identifier
les principaux obstacles à l'augmentation de la production
alimentaire, pour susciter une action accrue dans ce do
maine et pour fonnuler. en étroite collaboration avec les
pays en développement. les pays donateurs et les princi
paux organismes internationaux de financement et d'aide
au développement. des propositions visant à surmonter les
obstacles qui entravent la mobilisation de ressources inté
rieures et extérieures il cette fin:

7 Recomll/ill/dc que le Conseil mondial de l'alimenta
tion. à sa cinquième session, examine les incidences du
commerce, notamment des mesures protectionnistes qui
nuisent aux exportations des pays en développement. sur la
solution des problèmes alimentaires des pays en dévelop
pement et formule à cet égard des recommandations pré
cises:

8. Demande instamment aux gouvernements d'appli
quer pleinement la recommandation relative à rétablisse
ment de la réserve internationale de crise de 500 000 ton
nes de céréales en tant que réserve pennanente dont le
réapprovisionnement annuel serait déterminé par le Comité
des politiques d'aide alimentaire et qui serait mise à la dis
position du Programme alimentaire mondial;

9 _ Exprime son projànd regret et sa grave preoccupa
lion devant la suspension des négociations visant à rempla
cer l'Accord international sur le blé de 1971 50 et demande
instamment aux gouvernements participant à ces négocia
tions de conclure d'urgence un accord définitif et de réaf
firmer leur engagement à l'égard de la sécurité alimentaire
mondiale, et aussi de s'efforcer notamment de constituer le
plus rapidement possible un système international de réser
ves céréalières d'un volume suffisant pour assurer la sécu-

40 Ibid _. partie I. par 1.
'" Nations Unies. R,', ,,,,il des Traités. vol. 800. n" 11400. p. 45.
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rité alimentaire mondiale et une stabilité suffisante des
marchés et des prix;

10. Demande aussi instamment que la nouvelle
convention d'aide alimentaire devant porter sur au moins
10 millions de tonnes de céréales par an soit signée et ap
pliquée d'urgence par les pays donateurs habituels et par
les pays qui sont en mesure de le faire;

II. Fait appel aux pays donateurs habituels et aux
pays en mesure de le faire, compte tenu des besoins crois
sants des pays en développement en dotations agricoles et
du coût croissant de ces dernières, pour qu'ils augmentent
leur aide au titre de la fourniture de facteurs de production
agricole, notamment d'engrais, par l'intermédiaire des
instances bilatérales et multilatérales appropriées, en parti
culier le Programme international d'approvisionnement en
engrais de l'Organisation des Nations Unies pour l'ali
mentation et l'agricultureS 1

, et pour qu'ils contribuent
également de façon substantielle au Programme pour
l'amélioration et le développement des semences de l'Or
ganisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agri
culture et à son Programme d'action pour la prévention des
pertes alimentaires, afin que le financement de chacun de
ces programmes atteigne le niveau souhaitable de 20 mil
lions de dollars:

12. Engage vivement les pays donateurs à faire tout ce
qui est en leur pouvoir pour préserver la valeur nutrition
nelle, en particulier l'élément protéinique. de leur aide
alimentaire;

13. Prie le Conseil mondial de l'alimentation d"entre
prendre à sa cinquième session, en prenant en considéra
tion les diverses évaluations annuelles qu'il a effectuées
ainsi que celles de l'Organisation des Nations Unies pour
l'alimentation et l'agriculture et d'autres organismes et en
tenant compte de la préparation actuellement en cours de la
stratégie internationale du développement pour la troisième
décennie du développement, une évaluation et un examen
globaux des progrès accomplis au cours des cinq dernières
années dans l'exécution des décisions, résolutions et pro
grammes concernant l'alimentation adoptés depuis la
Conférence mondiale de l'alimentation, de fornmler à cet
égard des recommandations en vue d'une action concrète
et de faire rapport à l'Assemblée générale lors de sa
trente-quatrième session.

85l' seance plénière
15 décembre 1978

33/108. Université des Nations Unies

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 2951 (XXVII) du Il décembre
1972,3081 (XXVIII) du 6 décembre 1973,3313 (XXIX)
du 14 décembre 1974, 3439 (XXX) du 9 décembre 1975,
31/117 et 31/118 du 16 décembre 1976 et 32/54 du 8 dé
cembre 1977,

Rappelant également ses résolutions 3201 (S- VI) et
3202 (S-VI) du Ipr mai 1974, contenant la Déclaration et
le Programme d'action concernant l'instauration d'un nou
vel ordre économique international. 3281 (XXIX) du
12 décembre 1974, contenant la Charte des droits et de-

51 Approuvé par le Conseil de l'Organisation des Nations Unies pour
l'alimentation et l'agriculture dans sa résolution 1/63 du 19 juillet 1974
(voir Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture.
Rapport du Cotlseil dl' la FAO. SOiXallll'-froisihnl' Sl'SSiOll, par, 26).

voirs économiques des Etats. el 3362 (S-VII) du 16 sep
tembre 1975, relative au développement et à la coopération
économique internationale,

Ayant examiné le rapport du Conseil de l'Université des
Nations Unies sur les travaux de l'Université52 et le rap
port du Secrétaire général"',

Prenant note de la décision 5.2.3 du 19 octobre 1978
adoptée par le Conseil exécutif de l'Organisation des Na
tions Unies pour l'éducation, la science et la culture à sa
cent cinquième session. dans laquelle le Conseil, notam
ment, a souligné la nécessité de renforcer davantage la
coopération entre l'Université des Nations Unies et les ins
titutions du système des Nations Unies, a aftïrnlé sa
conviction que le développement de l'Université requiert et
mérite un appui tïnancier plus important et a renouvek
l'appel qu'il avait lancé aux Etats Membres pour qu'ils ap
portent au Fonds de dotation de l'Université des Nations
Unies une contribution généreuse et fassent, en sus ou ;1
défaut de celle-ci, des contributions spéciales aux activités
de recherche et de fomlation.

Notc (IFCC sIIti4actioll que les activités prévues au
programme de l'Université des Nations Unies progressenl
régulièrement dans les trois domaines prioritaires du
programme --- la faim dans le monde, le développemenl
humain et social et "utilisation et la gestion des ressources
naturelles --- et se déclare .:onvaincue que l'Université
poursuivra ses efforts intensifs p..mr obtenir dès ylie possi
ble des résultats de nature il contribuer d' une manière im
portante à la solution des problèmes mondiaux pressants:

;: RCnnllllilt que les principales activités de 1't1niver-
sité des Nations Unies ont trail aux problèmes et aux ins
titutions des pays en dévehlppcment et encourage l'elle-ci il
continuer il leur faire une place importante:

-'. Fllcoumgc r Universite des Nations Unies il conti
nuer à s'intéresser aux diverses activites qui sc deroulel1l
au sein du système des Nations Unies, ce qui lui permettra
de développer ses relations de wopération et de coordina·
tion avec les institutions et organismes l'ompétents du sys
tème et d'axer les activités relatives à ses programml's sllr
les préoccupations urgentes des Etats Membres:

4. Note que les appels de fonds n"ont pas donne des
resultats suffïsants pour assurer le soutien des programmes
de l'Université des Nations Unies et prie le Secrétaire gé
néraI de l'Organisation des Nations Unies et le Directeur
géneral de l'Organisation des Nations Unies pour rédul'a
tion" la science et la culture, agissant en consultation avel'
le Recteur et le Conseil de l'Université, de rechercher les
moyens de susciter une plus grande prise de conscience et
une meilleure compréhension des programmes et des acti
vités de l'Université. de façon il créer une situation finan
cière plus stable et il renforcer ainsi l'Universite, et de
faire rapport à l'Assemblée générale lors de sa trente
quatrième session:

)- Prie instammcnt le Secrétaire général de l'Organi
sation des Nations Unies et le Directeur général de l'Orga
nisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et
la culture, ainsi que le Recteur de l'Université des Nations
Unies, de continuer à intensifier leurs efforts pour obtenir
Ull appui financier de toutes les sources possibles:

.;;~ DOCC""l'llf.'i oJJicicl." de l'A.ü'('mh/('(' gCI1Crtl/(·, 1,.('1J1C-frllfSu....m~' .'"l'.'i

sio". SUf'plémt'nt Il'' 31 (A/33/.... 1l.
<, A/331333 .-, COIT. 1
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6. Adresse un appel à tous les Etats Membres pour
qu "ils prennent connaissance des travaux, surtout ceux re
latifs aux pays en développement, de l'Univcrsité des Na
tions Unies au cours de St~S trois premières années d'exis
tence et qu'ils versent des contributions importantes au
Fonds de dotation de l'Université ou à des programmes
déterminés de l'Université pour assurer la bonne marche de
ses travaux.

R7" séance ph;nière
1R décemhre 1l)7R

33/109. Proposition visant à (:réer une Université
pour la paix

L'Assemhlée /{énérale,

Notant que le Président de la République du Costa Rica
a présenté à l'examen de l'Assemblée générale à sa trente
troisième session une proposition visant à créer, au sein du
système de l'Université des Nations Unies, une Université
pour la paix, en tant qu'établissement international spécia
lisé dans les étudcs universitaires supérieures ayant trait à
la paix, et a offert de la mettre à la disposition de la
communauté internationale par l'intermédiaire de l'Organi
sation des Nations Unies 54 ,

Tenont compte de ce que le Gouvernement costa-ricien a
non seulement offert les plans préliminaires et les projets
d'études pour l'Université pour la paix proposée ainsi quc
le siège et lcs terrains destinés au campus de cet établisse
ment, mais a également fait tous ses efforts pour la finan
cer à l'aide de sources extérieures à l'Organisation des Na
tions Unies et à l'Université des Nations Unies afin qu'elle
ne constitue une charge financière ni pour l'Organisation ni
pour les Etats Membres,

Considérant que, tant dans sa résolution 2951 (XXVII)
du Il décembre 1972, par laquclle elle a créé l'Université
des Nations Unies, que dans la Charte de l'Université des
Nations Unies, adoptée par la résolution 3081 (XXVIII) du
6 décembre 1973, il est expressément prévu de créer un
réseau décentralisé d'établissements affiliés, intégrés dans
la communauté universitaire mondiale, se consacrant à des
recherches orientées vers l'action sur les problèmes géné
raux les plus urgents, relatifs à la survie, au développe
ment et au bien-être de l' humanité, dOl1t s'occupent l'Orga
nisation des Nations Unies et les institutions spécialisées,
et veillant à la formation, dans 1"intérêt de la communauté
mondiale, de jeunes savants et chercheurs déjà diplômés,

1. Prend note (/l'ec sati~jàction de la proposition pré
sentée par le Président de la République du Costa Rica
visant à créer une Université pour la paix au sein du sys
tème de l'Université des Nations Unies et de l'offre qu"il a
faite à la communauté mondiale:

2. Prie le Secrétaire général de transmettre le texte de
ladite proposition aux Etats Membres, à l'Organisation des
Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture, au
Recteur et au Conseil de l'Université des Nations Unies
ainsi qu'à tous autres organismes qu"il jugera appropriés
afin qu'ils lui communiquent leurs vues sur cette pro
position;

<i4 Documents officiels de l'Assemhlél' gClu;ra!l'. lrt'!l/l'-ffO;sii'Hll' Si'.\'

sion. Séances l'lénià,,s, 1 l" séance. par 106 à 122.

3. Prie l'II ollfrc le Secrétaire général de porter ces
vues il l'attention de tous les Etats Membres et des institu
tions spécialisées intéressées et de présenter un rapport sur
la question à l'Assemblée générale lors de sa trente
quatrième session, par l"intermédiaire du Conseil écono
mique et social.

87" séance plc;nihc
18 déccmhre 1l)78

33/110. Conditions de vie du peuple palestinien

L'Asscmhlec géncralc,

Rappe/ant la Déclaration de Vancouver sur les établis
sements humains, 1976-'5 ainsi que les recommandations
pertinentes concernant les mesures à prendre à l'échelon
national-'o, adoptées par Habitat: Conférence des Nations
Unies sur les établissements humains,

Rappelant (;galemcnt la résolution 3, intitulée "C\mdi
tions de vie des Palestiniens dans les territoires occupés",
qui figure parmi les recommandations relatives à la co
opération internationale adoptées par la Conférence S7 , ainsi
que les résolutions 2026 (LXI) et 2100 (LXIll) du Conseil
économique et social. en date des 4 aOlÎt 1976 et 3 août
IlJ77 .

Rappelal/' ses resolutions 31/11 () du 16 décemhre 1976
ct 32/171 du 19 décembre IlJ77,

1. Prcnd acte du rapport du Secrétaire général sur les
conditions de vie du peuple palestinien dans les territoires
arabes occupés'x et note qu"il n'a pas été possihle d'établir
le rapport complet demandé dans la résolution 32/171 de
l'Assemblée générale suffisamment à temps pour qu"il soit
présenté à l' Assemhlée lors de sa trente-troisième session:

2 Prie, en conséquence, le Secrétaire général de pré
parer, en collaboration avec les organes de l'Organisation
des Nations Unies et les institutions spécialisées qui s'oc
cupent de cette question, en particulier l'Office de secours
et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Pales
tine dans le Proche-Orient, la Commission économique
pour l'Asie occidentale et le Comité spécial chargé d'en
quèter sur les pratiques israéliennes affectant les droits de
l'homme de la population des territoires occupés, un rap
port complet ct analytique sur les conséquences sociales ct
économiques de l'occupation israélienne pour cc qui est
des conditions de vic du peuple palestinien dans les terri·
toires arabes occupes et de le présenter à l' Assemhlée gé
nérale lors de sa trente-quatrième session:

3. Prie é/{alement le Secrétaire général, lorsqu"il pré
parera le rapport susmentionné, de consulter l'Organisation
de libération de la Palestine, représentant du peuple pales
tinien, et de coopérer avec cette organisation;

4. Prie instamment tous les Etats de coopérer avec IL'
Secrétaire général à la préparation du rapport.

87" séancc plénièrc
18 décemhrc 1l)78

'i'" Rapport d'HabitaI Conférel/cl' dl's Nalions Unit'.\' sur les ('rahli.\'
"'lI/l'n1S humains, Val7""ul'"r, 31 mai·] 1 juin 1'I7f> (publication des Na·
tions Unies, numéro de vente. F.76.IV.7· ct rectificatif). chap. premier

," Ihid .. chap. Il.
<7 Ihid .. chap. III.
'S A/33/354.
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33/111. Coopération internationale dans le domaine
des établissements humains

L'Assemh/ée /-:1;lIàa/e,

Roppe/ont ses résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du
1t'I' mai 1974, contenant la Déclaration et le Programme
d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre éco
nomique international, 32H 1 (XXIX) du 12 décembre
1974, contenant la Charte des droits et devoirs économi
ques des Etats, et 3362 (S-VII) du 16 septembre 1975, re
lative au développement ct ü la coopération économique
internationale,

Roppe/ont 1;/-:It!I'lIIellt ses résolutions 32/162 ct 32/173
du 19 décembre 1977, ainsi que ses résolutions 271 H
(XXV) du 15 décembre 1970, 3001 (XXVII) du 15 dé
cembre 1972 et 3327 (XXIX) du 16 décembre 1974,

AYllnt cxalllil1l; le rapport de la Commission des établis
sements humains sur sa première session'9, le rapport du
Secrétaire général sur les mesures propres ü assurer un en
vironnement décent aux groupes sociaux les plus vulnéra
bles60

, le rapport du Conseil économique ct social sur sa
session d'organisation pour 197H ct sur ses première ct se
conde sessions ordinaires de 197X61, ainsi l/ue la résolution
1978/66 du Conseil, en date du 4 aoùt 1978,

Notant al'ec re/-:ret l/ue le transfert de postes et de res
sources au Centre des Nations Unies pour les établisse
ments humains (Habitat) qui était envisagé dans la résolu
tion 32/162 de l'Assemblée générale n'a pas encore été
opere,

Se .félicitllilt de la nomination du Directeur exécutif du
Centre,

Prcnllnt Ilote arec slIti,\jllCtioll de la déclaration du Di
recteur exécutif6 2 , dans laquelle il a exposé la façon dont il
envisage d'entreprendre des mesures d'une nécessité ur
gente dans le domaine des établissements humains,

1. Prie le Secrétaire général de veiller à transférer im
médiatement au Centre des Nations Unies pour les établis
sements humains (Habitat) :

li) Les postes et les ressources indil/ués au paragraphe 3
de la section III de la résolution 32/162 de l'Assemblée
générale;

h) Le mandat et la responsabilité de la totalité des pro
jets sur le terrain et des activités opérationnelles dans le
domaine des établissements humains dont étaient précé
demment chargés les services du Secrétariat visés au para
graphe 3 de la section III de la résolution 32/162;

2. {m'ite installllllent le Directeur exécutif du Centre
a:

a) Intégrer et regrouper dans les plus brefs délais toutes
les activités du nouveau Centre, notamment en le dotant
d'une structure institutionnelle appropriée;

h) Poursuivre d'urgence ses entretiens avec les secré
taires exécutifs des commissions régionales, comme il est
recommandé au paragraphe 31 du rapport de la Commis
sion des établissements humains'Y, en vue de jeter les
bases de l'identification des postes et des ressources à af-

<;'J Documents oj]ïciels dl' l'As.\l'mhli;(' ghléra/c I1l'II1l'-{roisic/1/(' ses
sion, Supptément n" 8 (A/33/8).

60 E/1978/91 el Add. 1.
fol Documents (~lJïcicls de l'Assl'mlJ!él' génh"u/c. lJ"cI1IC-lroisil"IJJl' ses

sion, Supp/élllem n" 3 (A/33/3), chap. IV. sect. 1
62lhid., trenfc-Iroisihnc sessioll, f)l'lIrihll(' CommissiON. 24(' séancl'.

par. 24 à 40.

t'ccter aux régions, ainsi l/u"il est indil/ué au paragraphe X
de la section III ct au paragraphe 6 de la section IV de la
rl;solution 32/162 de l'Assemblée générale, et faire rapport
il cc sujet à la Commission lors de sa deuxième session:

<) Se mettre en rapport avec diverses institutions et or
ganisations et avec divers pays en vue de mobiliser des
contributions financières volontaires au Centre. y compris
la Fondation des Nations Unies pour l'habitat et les établis
sements humains, ct d'aceroÎtre les activités du Centre:

:1, Demallde il tous les Etats de coopérer avec le Direc
teur exécutif à l'application du programme pour l'exercice
biennal en cours. y compris les activités opérationnelles
connexes, ct demande en particulier aux pays développés
d'aceroître les contributions volontaires l/u 'ils versent pour
les activités dans le domaine des établissements humains.
notamment pour les activités visant à la réalisation des
objectifs de la Fondation des Nations Unies pour l'habitat
et les établissements humains, telle qu'elle est dorénavant
incorporée au Centre, afin d'atteindre l'objeetif de 50 mil
lions de dollars pour les années 1978-19H 1:

4. Pric la Commission des établissements humains dl'
dderminer ü sa deuxième session, qu'elle doit tenir il
Nairobi en mars ct avril 1979, sur la base du programme
intégré de travail du Centre, le total des ressources dont cc
dernier peut disposer pour exécuter son mandat. tel qu'il est
défini dans la résolution 32/162 de l'Assemblée générale.
ct de présenter un rapport complet à l'Assemblée lors de sa
trente-l/uatrième session, par 1"intermédiaire du Conseil
cconomique ct social a sa seconde session ordinaire de
IlJ79:

5. Pric l'Il olllrc la Commission des établissements
humains d'examiner à sa deuxième session les ressources
dont dispose la Fondation des Nations Unies pour l'habitat
ct les établissements humains, telle qu'elle est dorénavant
incorporée au Centre, il la lumière des contributions an
noncées pour 1979 à la Conférence des Nations Unies de
197H pour les annonces de contributions aux activités de
développement, le 7 novembre 1978, ct des contributions
versées par la suite, et, sur la base des propositions que
presentera le Directeur exécutif. de soumettre des recom
mandations ~I l'Assemblée générale pour qu'dle les exa
mine il sa Irente-quatrième session.

87" SCl/II"C 1!/t;lIil'l"l'
/8 dl'i'l'lIlhrl' / (}78

33/122. Organisation mondiale du tourisnll'

{, 'Assemh/ée /-:1;lIéra/i',

Rappclllil/ sa résolution 32/157 du 19 décembre 1977.
concernant l'Organisation mondiale du tourisme,

Prellllilt l/ete (/\'l'(" satis/lielioll du rapport intérimaire
établi par l'Organisation mondiale du tourisme comme
suite au paragraphe 1 de ladite résolution ct transmis sous
couvert d' une note du Secrétaire général 6 \,

Prellllllf Ilote l'II ol/Ire des travaux accomplis par l'Orga
nisation mondiale du tourisme depuis sa création, compte
tenu de son rôle central dans le domaine du tourisme, ct de
ses projets à cet égard, particulièrement en ce qui concerne
les activités opérationnelles pour la promotion du tourisme.
notamment en faveur des pays en développement.
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Reconnaissant que les programmes et les activités de
l'Organisation mondiale du tourisme dans le domaine du
tourisme contribuent, conformément à ses statuts64 , au dé
veloppement économique et social dans le monde et favo
risent la compréhension, la paix et le progrès au niveau
international,

Notant avec intérêt que l'Organisation mondiale du tou
risme doit convoquer en 1980 une Conférence mondiale du
tourisme qui examinera les tendances passées et présentes
du tourisme en vue de définir les principes directeurs de
son dév~loppement, de sa planification et de sa promotion
futurs et de permettre aux Etats de formuler leurs stratégies
de développement touristique,

1. Prie l'Organisation mondiale du tourisme de pour
suivre ses efforts pour développer et promouvoir encore
davantage le tourisme, en particulier dans les pays en dé
veloppement, grâce au renforcement de la coopération in
ternationale, conformément à l'article 3 de ses statuts;

2. Prie instamment les Etats de prêter dûment attention
et de coopérer aux travaux préparatoires de l'Organisation
mondiale du tourisme en vue de l'organisation de la
Conférence mondiale du tourisme qui se tiendra en 1980 et
de prévoir une représentation appropriée à la Conférence
de façon que celle-ci atteigne les résultats escomptés, en
particulier la promotion et le renforcement du tourisme
dans les pays en développement, afin que ceux-ci puissent
tirer une part juste et équitable des avantages résultant du
tourisme international;

3. Renouvelle, par l'intermédiaire du Secrétaire géné
rai de l'Organisation des Nations Unies, son invitation aux
Etats Membres de l'Organisation qui ne sont pas encore
membres de l'Organisation mondiale du tourisme pour
qu'ils envisagent de le devenir;

4. Prie le Secrétaire général de l'Organisation des Na
tions Unies, agissant en collaboration avec le Secrétaire
général de l'Organisation mondiale du tourisme, de pré
senter, conformément à la résolution 32/157 de l'Assem
blée générale, un rapport définitif à l'Assemblée lors de sa
trente-quatrième session, par l'intermédiaire du Conseil
économique et social à sa seconde session ordinaire de
1979.

88" séance plénière
IY décemhre IY78

33/123. Assistance aux Comores

L'Assemhlée générale,

Rappelant sa résolution 31/42 du l''r décembre 1976,
par laquelle elle a lancé un appel pressant à la communauté
internationale pour qu'elle aide les Comores de manière
efficace et continue, afin de leur permettre d'affronter avec
succès la situation critique résultant des difficultés écono
miques que connaissait ce pays nouvellement indépendant,

Rappelant également sa résolution 32/92 du 13 décem
bre 1977, par laquelle elle a approuvé l'évaluation et les
recommandations faites par la mission des Nations Unies
aux Comores65 et prié instamment les Etats Membres et les
organisations régionales et intergouvernementales de ré
pondre généreusement et de continuer à fournir aux
Comores l'assistance économique, financière et matérielle

b4 E/495S, annexe.
&; Voir A/32/208/Add.1 ct 2.

nécessaire pour faire face au coût des projets et autres me
sures mentionnés dans le rapport de la mission,

Rappelant Cf! outre sa résolution 31/156 du 21 déccmbre
1976, par laquelle elle a demandé instamment à tous les
gouvernements, en particulier à ceux des pays développés.
de prêter leur appui, dans le contexte de leurs programmes
d'assistance, à l'application de l'action spécifique envisa
gée en faveur des pays insulaires en développement, et sa
résolution 32/185 du 19 décembre 1977, par laquelle elle a
prié instamment tous les organismes des Nations Unies
d'appliquer, dans leurs domaines de compétence respec
tifs, une action spécifique appropriée en faveur des pays
insulaires en développement.

Pref!{/nt note des problèmes spéciaux auxquels sc heur
tent les Comores en tant que pays insulaire en développe
ment et se trouvant parmi les pays en développement les
moins avancés,

Avant examiné le rapport du Secrétaire général cn date
du 7 juillet 197866 , contenant un rapport intérimaire sur le
programme spécial d'assistance économique aux Comores
recommandé dans le rapport du Secrétaire général en date
du 3 novembre 197767

,

Pref!{/nt note de la résolution 1978/49 du Conseil éco
nomique ct social, en date du 2 août 1978, par laquelle le
Conseil a lancé un appel à la communauté internationale
pour qu'elle réponde avec générosité ct continue d'aider
les Comores à exécuter leur programme de développement
à court et à long temll:.

1. I:xprime s{/ sati4ac1ion au Secrétaire général pour
les mesures qu'il a prises en vue de mobiliser une assis
tance en faveur des Comores;

2. Note avec satisfaction la réponse que divers Etats
Membres ct organisations ont réservée à son appel et à
celui du Secrétaire général demandant une assistance desti
née à financer, en totalité ou en partie, un certain nombre
de projets définis dans le rapport du Secrétaire général en
date du 3 novembre 1977°7 ;

3. Note cependant qu'une assistance importante est en
core nécessaire d'urgence pour exécuter les projets définis
à l'annexe 1 du rapport du Secrétaire général 67

;

4. Réitère son appel aux Etats Membres, aux organi
sations régionales et interrégionales ct aux autres organis
mes intergouvernementaux pour qu'ils apportent, de manière
efficace ct continue, une assistance financière, maté
rielle et technique aux Comores, afin d'aider ce pays à
surmonter ses difficultés financières et économiques et
de permettre d'exécuter les projets et les programmes définis
dans le rapport du Secrétaire général67

;

5. Demande aux Etats Membres d'envisager tout srx:
cialement d'inclure sans tarder les Comores dans leurs
programmes d'assistance au développement et, au cas où
des programmes d'assistance en faveur de ce pays existe
raient déjà, de les élargir chaque fois que cela sera pos
sible;

6. Invite le Programme des Nations Unies pour le dé
veloppement, le Fonds des Nations Unies pour l'enfance.
le Programme alimentaire mondial, l'Organisation mon
diale de la santé, l'Organisation des Nations Unies pour le
développement industriel, l'Organisation des Nations
Unies pour l'alimentation ct l'agriculture, la Banque mOll
diale ct le Fonds international de développement agricole à

bb A/13/170.
(" Voir A/12/208/Add. 1
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attirer l'attention de leurs organes directeurs, pour qu'ils
examinent la question, sur l'assistance qu'ils apportent aux
Comores, en faveur desquelles l'Assemblée générale a prié
le Secrétaire général d'exécuter un programme spécial
d'assistance économique, et invite également ces organis
mes à rendre compte des résultats de leur assistance et de
leurs décisions au Secrétaire général en temps voulu pour
que l'Assemblée puisse les examiner à sa trente-quatrième
session;

7, Appelle [' allention de la communauté internationale
sur le compte spécial ouvert par le Secrétaire général au
Siège de l'Organisation des Nations Unies, conformément
à la résolution 32/92 de l'Assemblée générale, afin de ra
ciliter le versement de contributions pour les Comores;

8. Prie les institutions spécialisées ct les autres orga
nismes compétents des Nations Unies de coopérer étroite
ment avee le Secrétaire général en vue d'organiser un pro
gramme international efficace d'assistance aux Comores ct
de faire rapport périodiquement au Secrétaire général sur
les mesures qu'ils ont prises et les ressources qu'ils ont
rendues disponibles pour aider ce pays;

9. Prie le Secrétaire général:

a) De poursuivre ses efforts pour mobiliser les ressour
ces nécessaires à un programme efficace d'assistance fi
nancière, technique et matérielle aux Comores;

b) De continuer à étudier avec les Comores la question
de l'organisation d'une réunion de donateurs ct, à cet
égard, de coordonner l'action entreprise avec le Pro
gramme des Nations Unies pour le développement, la
Commission économique pour l'Afrique ct la Banque
mondiale;

c) De veiller à ce que des dispositions financières cl
budgétaires appropriées soient prises pour poursuivre la
mise sur pied du programme international d'assistance aux
Comores et la mobilisation de l'assistance;

d) De garder la situation aux Comores constamment à
l'étude, de maintenir une liaison étroite avec les Etats
Membres, les organisations régionales et autres organisa
tions intergouvernementales, les institutions spécialisées ct
les institutions financières internationales intéressées et de
rendre compte au Conseil économique et social, lors de sa
seconde session ordinaire de 1979, de l'état d'avancement
du programme spécial d'assistance économique aux
Comores;

e) De faire procéder à une étude de la situation écono
mique des Comores et des progrès réalisés en ce qui
concerne l'organisation et l'exécution du programme spé
cial d'assistance économique en faveur de ce pays en
temps utile pour que la question puisse être examinée par
l'Assemblée générale à sa trente-quatrième session.

RH" séance plénière
1CJ décembre 1CJ7R

33/124. Assistance à la Guinée-Bissau

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 3339 (XXIX) du 17 décembre
1974, par laquelle elle a invité les Etats Membres à fournir
une assistance économique à l'Etat de la Guinée-Bissau qui
venait d'accéder à l'indépendance,

Rappelant également sa résolution 32/100 du 13 décem
bre 1977, par laquelle elle a lancé un appel à la commu-

nauté internationale pour qu'elle fournisse une assistance
économique et financière à la Guinée-Bissau afin de l'aider
à raire face à ses graves difficultés économiques ct socialcs
ct à satisfaire aux besoins de son développement éco
nomique,

Prenant !lote de la recommandation formulée par le
Comité de la planification du développement à sa qua
torzième session, comme suite à la demande de la
Guinée-Bissau de figurer sur la liste des pays les moins
avancés, selon laquelle la Guinée-Bissau devrait bénéficier
J'une assistance pour le reste de la décennie et les diffi
cultés spéciales et les bouleversements subis par ce pays
ex igeaient l'adoption Je mesures spécialeso~,

Ayant examine le rapport du Secrétaire général en date
Ju 20 juillet 197XoY , contenant le rapport de la mission
qu'il avait envoyée en Guinée-Bissau comme suite à la ré
solution 32/1 00 Je l'Assemblée générale,

Prenant note Je la résolution 1978/52 du Conseil éco
nomique et social, en date du 2 août 1978, par laquelle le
Conseil a demandé à la communauté internationale Je
fournir une assistance généreuse à la Guinée- Bissau pour
lui permettre Je répondre à ses besoins de développement il
court et à long terme,

Projàndément /ITeoccul)(;e par les dommages infl igés il
l'économie de la Guinée-Bissau et il une grande partie de
son infrastructure par la longue guerre de libération natio
nale, les pénuries aiguës que connaît le pays, particulière
ment en matière d'approvisionnement alimentaire. de
main-J'œuvre qualifiée, d'équipement et de pièces de re
change, de ressources budgétaires et de devises, ainsi que
les problèmes suscités par le retour d'un granJ nombre de
réfugiés.

Prenant Ilote des priorités actuelles en matière de déve
loppement du Gouvernement de la Guinée-Bissau, qui
concernent notamment l'agriculture, l'industrie, la forma
tion, les transports, l'électricité, l'approvisionnement en
eau, la prospection des ressources minérales ct le dévelop
pement des services sociaux,

Reconnaissant que la persistance de la situation défavo
rable de la balance commerciale et le déficit chronique Ju
budget. s'ajoutant aux faiblesses et aux insuffisances Je
l'infrastructure physique, de l'administration et Jes servi
ces et à la pénurie Je main-d'œuvre qualifiée. constituent
Je graves obstacles au développement.

Reconnaissanl l'gaiement que la Guinée-Bissau continue
d'avoir besoin d'une assistance internationale pour sur
monter ces obstacles et répondre à ses besoins de Jévelop
pement à court et à long terme,

1. /:xprime sa slIfi,ljàction au Secrétaire général pour
les mesures qu'il a prises en vue de mobiliser une assis
tance en faveur de la Guinée-Bissau;

2. Souscrit pleinement à l'évaluation et aux recom
mandations figurant dans le rapport du Secrétaire général
et appelle l'attention de la communauté internationale sur
l'assistance nécessaire aux projets et programmes qui y
sont définis:

3. /:'xprime sa sati,lIaction aux Etats et organisations
qui ont fourni une assistance à la Guinée-Bissau en réponse
aux appels de l'Assemblée générale et du Secrétaire gé
néral;

fiK Voir f)oClII/lel1ls olJicidl' du CO/lseil eCOl/lilI/icl//(' ,., lOci,,/. /'178.
Supplément n" () (E/l978/461. par. 99.
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4. Réitère son appel aux Etats Membres, aux organi
sations régionales et interrégionales ct aux autres orga
nismes intergouvernementaux pour qu'ils apportent, de
manière efficace et continue, une assistance financière,
matérielle et technique à la Guinée-Bissau, afin d'aider ce
pays à surmonter ses difficultés financières ct économiques
et de permettre d'exécuter les projets et les programmes
définis dans le rapport du Secrétaire général;

5. Delllallde aux Etats Membres, compte tenu de la re
commandation du Comité de la planification du dévelop
pement et conformément aux résolutions antérieures de
l'Assemblée générale, d'accorder à la Guinée-Bissau, il
titre prioritaire, des privilèges et avantages et d'envisager
tout spécialement d'inclure sans tarder la Guinée-Bissau
dans leurs programmes d'assistance au développement:

6. IIII'itc le Programme des Nations Unies pour le dé
veloppement, le Fonds des Nations Unies pour l'enfance,
le Programme alimentaire mondial, l'Organisation mon
diale de la santé, l'Organisation des Nations Unies pour le
développement industriel, l'Organisation des Nations
Unies pour l'alimentation et l'agriculture, la Banque mon
diale et le Fonds international de développement agricole il
attirer l'attention de leurs organes directeurs, pour qu'ils
examinent la question, sur l'assistance qu'ils apportent à la
Guinée-Bissau, en faveur de laquelle l'Assemblée générale
a prié le Secrétaire général d'exécuter un programme spé
cial d'assistance économique, et invite également ces or
ganismes à rendre compte des résultats de leur assistance cl
de leurs décisions au Secrétaire général en temps voulu
pour que l'Assembléc puisse les examiner à sa trente
quatrième session;

7, Appe//e l'attelllioll de la communauté internationale
sur le compte spécial ouvert par le Secrétaire général au
Siège de l'Organisation des Nations Unies, conformément à
la résolution 32/1 00 de l'Assemblée générale, afin de faci
liter le versement de contributions pour la Guinée-Bissau:

H, Prie les institutions spécialisées et les autres orga
nismes compétents des Nations Unies de faire rapport pé
riodiquement au Secrétaire général sur les mesures qu'ils
ont prises et les ressources qu'ils ont rendues disponibles
pour aider la Guinée-Bissau;

<;l, Prie le Secrétaire général:

a) De poursuivre ses efforts pour mobiliser les ressour
ces nécessaires à un programme efficace d'assistance fi
nancière, technique et matérielle à la Guinée-Bissau;

h) De continuer à étudier avec le Gouvernement de la
Guinée-Bissau la question de l'organisation d'une réunion
de donateurs et, à cet égard, de coordonner l'action entre
prise avec le Programme des Nations Unies pour le déve
loppement, la Commission économique pour l'Afrique et
la Banque mondiale;

l') De veiller à ce que des dispositions financières ct
budgétaires appropriées soient prises pour poursuivre la
mise sur pied du programme international d'assistance à la
Guinée-Bissau et la mobilisation de l'assistance:

d) De garder la situation en Guinée-Bissau constamment
à l'étude, de maintenir une liaison étroite avec les Etats
Membres, les organisations régionales et autres organisa
tions intergouvernementales, les institutions spécialisées et
les institutions financières internationales intéressées et de
rendre compte au Conseil économique et social, lors de sa
seconde session ordinaire de 1<;l7<;l' de l'état d'avancement

du programme spécial d'assistance économique a la
Guinéc-Bissau;

/') De faire procéder à une étude de la situation écono
mique de la Guinée-Bissau et des progrès réalisés en ce qui
concerne l'organisation et l'exécution du programme spé
cial d'assistance économique en faveur de ce pays en
temps utile pour que la question puisse être examinée par
l'Assemblée générale a sa trente-quatrième session.

881' SC{I//('C /J/cllih,'
1<) dc('/'mhr/' 1')78

33/125, Assistance à San Tnmé-et-Principe

1. 'AssclIlh/ee gCllcrll//"

RalJIJc/allt sa résolution 31/1 H7 du 21 décembre 1<;)76,
dans laquelle elle S'l'st montrée profondément préoccupée
par la gravité de la situation économique et sociale il Sao
Tomé-ct-Principe par suite de l'absence totale d'infrastruc
ture pour le développement.

Ril/J/w/allt cgil/CII/I'II! sa résolution 32/<;)6 du 13 décem
lm: IY77, dans laquelle elle a noté que l'appellancL' dans
sa résolution 31/1 H7 n'avait pas trouvé la réponse souhai
tél' et a prié le Secrétaire général d'envoyer une mission
spL;ciale à Sao Tomé-et-Principe en vue de poursuivre les
consultations avec le Gouvernement sur les besoins urgents
L'l pour détcrminer les problèmes économiques auxquels le
pays fait face,

RillJlwlallt l'II olltre sa résolution 31/156 du 21 décembre
1Y76. par laquellc elle a demandé instamment à tous les
gouvernements, en particulier il ceux des pays développés,
de prêter leur appui, dans le contexte de leurs programmes
d'assistance, à J'application de l'action spécifique envisa
gée en faveur des pays insulaires en développement, et sa
résolution 32/lH5 du Il) décembre 1<;l77. par laquelle elle a
prié instamment tous les organismes des Nations Unies
d'appliquer, dans leurs domaines de compétence respec
tifs, une action spécifique appropriée en faveur des pays
insulaires en développement.

PrCII(/1I! lIotl' de la recommandation formulée par le
Comité de la planification du développement à sa qua
torzième session, comme suite à la demande de Sao
Tomé-ct-Principe de figurer sur la liste des pays les moins
avancés, selon laquelle Sao Tomé-et-Principe devrait béné
lïcier d'une assistance pour le reste de la décennie et les
difficultés spéciales ct les bouleversements subis par ce
pays exigeaient l'adoption de mesures spéciales70,

Avallt cXilmil1l; le rapport du Secrétaire général en date
du 12 Juin 1<;l787 1 , contenant le rapport de la mission qu'il
avait envoyée à Sao Tomé-ct-Principe comme suite à la
résolution 32/% de l'Assemhlée générale,

Notallt que le Conseil économique et social, dans sa ré
solution 197H/50 du 2 août 1<;l7H. a pleinement souscrit ~I

J',?valuation et aux recommandations figurant dans le rap
port du Secrétaire général.

Notall! {/l'{'(' II/1/' IJw!ii/lde préoCCllpiltioll que la plus
grande partie de l'infrastructure matérielle et administrative
du pays est insuffisante, que le niveau de développement
technique reste généralement bas dans presque toutes les
branches de l'économie, qu'un grand nombre des avoirs
corporels sont vétustes ct pratiquement hors d'usage et que

70 Voïr DoC/miolls (~tliclds dit COf/seil l;collomù/lu' ('/ ,'ocia/. 1478,
\'ufifi1éml'1lf Il'' 0 (E/ll.J78/4h), par l.Jl.J.
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la situation générale du pays au moment de J' indépendance
n'offrait pas une base viable pour le lancement d'un pro
gramme efficace de développement,

Notant également qu'une réorganisation profonde est in
dispensable, de même que la création de nouvelles institu
tions, et que la difficulté d'améliorer la situation actuelle
est fortement accrue par l'absence de personnel national
formé et expérimenté,

Notant en outre que le développement économique et
social de Sao Tomé-et-Principe a été gravement entravé par
l'insuffisance des transports maritimes et aériens ainsi que,
dans une moindre mesure, par les déficiences des transports
terrestres et que l'amélioration de l'infrastructurc générale
des transports est une condition préalable indispensable
aux progrès futurs du pays,

Notant en outre que les bâtiments scolaires sont insuffi
sants par rapport au nombre d'élèves et qu'il existe unc
grave pénurie de logements,

Prenant note des projets de développement du Gouver
nement de Sao Tomé-et-Principe, notamment dans les do
maines de l'agriculture et de l'élevage, de la pêche, de
l'industrie, des transports et autres services d'infrastruc
ture, ainsi que de l'enseignement, de la formation, de la
santé et du logement,

Notant qu'on estime à la millions de dollars environ les
fonds qui devront être investis chaque année, tout au moins
durant la prochaine décennie, pour remplacer les installa
tions vétustes et hors d'usage et pemlettre une croissance
modeste du revenu par habitant,

Reconnaissant que Sao Tomé-et-Principe a un besoin
urgent d'une assistance internationale pour faire face à ses
besoins de développement à court ct à long termc.

1. E:xprime.l'a sati.~fàction au Secrétaire général pour
les mesures qu'il a prises en vue de mobiliser une assis
tance en faveur de Sao Tomé-et-Principe;

2. Souscrit pleinement à l'évaluation et aux recom
mandations figurant dans le rapport du Secrétaire généraL

3. Demande aux Etats Membres, compte tenu de la re
commandation du Comité de la planification du dévelop
pement et conformément aux résolutions antérieures de
l'Assemblée générale, d'accorder à Sao Tomé-et-Prineipe,
à titre prioritaire, des privilèges et avantages et d'envisager
tout spécialement d'inclure sans tarder Sao Tomé-et
Principe dans leurs programmes d'assistance au dévelop
pement;

4. Réitère son appel aux Etats Membres, aux organi
sations régionales et interrégionales et aux autres organis
mes intergouvernementaux pour qu'ils apportent une
assistance financière, matérielle et technique à Sao Tomé
et-Principe, afin de permettre d'exécuter les projets et les
programmes définis dans le rapport du Secrétaire généraL

5. Invite le Programme des Nations Unies pour le dé
veloppement, le Fonds des Nations Unies pour l'enfance,
le Programme alimentaire mondial, l'Organisation mon
diale de la santé, l'Organisation des Nations Unies pour le
développement industriel, l'Organisation des Nations
Unies pour l'alimentation et l'agriculture, la Banque mon
diale et le Fonds international de développement agricole à
attirer l'attention de leurs organes directeurs, pour qu'ils
examinent la question, sur l'assistance qu'ils apportent à
Sao Tomé-et-Principe, en faveur de laquelle l'Assemblée
générale a prié le Secrétaire général d'exécuter un pro
gramme spécial d'assistance l;conomique, et invite égale-

ment ces organismes à rendre compte des résultats de leur
assistance et de leurs décisions au Secrétaire ~énéral en
temps voulu pour que l'Assemblée puisse les ex~~miner il sa
trente-quatrième session:

6. Appelle l'artel/tiol/ de la communauté internationale
sur le compte special ouvert par le Secrétaire général au
Siège de l'Organisation des Nations Unies, conformément
à la résolution 32/96 de l'Assemblée générale, afin de fa
ciliter le versement de contributions pour Sao Tomé-et
Principe:

7 _ Prie les institutions spécialisées ct les autres orga
nismes compétents des Nations Unies de faire rapport pé
riodiquement au Secrétaire général sur les mesures qu'ils
ont prises et les ressources qu'ils ont rendues disponibles
pour aider Sao Tomé-et-Principe:

g Prie le Senétaire général:

,,) De poursuiHe ses efforts pour mobiliser les ressour
ces nécessaires à un programme efficace d'assistance fi
nancière, technique et matérielle à Sao Tomé-et-Principe;

h) De continuer à étudier avec le Gouvernement de Sao
Tomé-ct-Principe la question de l'organisation d'unc 'Ùl
nion de donateurs et. à cet égard, de coordonner l'action
cntreprise avec le Programme des Nations Unies pour le
développement, la Commission économique pour l'Afriquc
ct la Banque mondiale:

( ) De veiller il cc que des dispositions financières ct
budgétaires appropriées soient prises pour poursuivre la
mise sur pied du programme international d'assistance il
Sao Tomé-ct-Principe ct la mobilisation de l'assistance:

d) De garder la situation à Sao Tom~-L't-Principc

constamment il l'~tude, de maintenir une liaison droite
avec les Etats Membres, les organisations regionales cl
autres organisations intergouvernementales, les institutions
sp~cialisées et les institutions financières internationales
int0ressées et de rendre compte au Conseil ~conomique ct
sociaL lors de sa seconde session ordinaire dl' llJ7lJ, dl'
1'~lal d'avancement du programme spécial d'assistance
~c()nomique à Sao Tom~-ct-Principe;

l') De faire procéder à une étude de la situation l;cono
mique de Sao Tomé-et-Principe et des progrès réalis~s en
ce qui concerne l'organisation et l'exécution du pro
gramme spécial d'assistance ~con()mique en faveur de lT

pays en temps utile pour que la question puisse être exa
minée par l'Assemblée générale il sa trente-quatrième
session.

88" séance ph;nih'e
Il) decl'lI1h,.e f l)78

33/126. Assistance au Mozambiqut'

1.' A .1',1'1' 111 hll'e g(;n(;,.ale,

Rappelant la décision du Gouvernement mozambicain
d'appliquer les sanctions obligatoires contre le régime illé
gal et raciste de Rhodésie du Sud, conformément à la réso
lution 253 ( 1968) du Conseil de sécurité, en date du 29 mai
1968,

Rl'cOf7llais,\'(IIl! les lourds sacriÎïces économiques
consentis par le Mozambique par suite de sa décision d'ap
pliquer intégralement les sanctions ct de fermer ses fron
tières avec la Rhodésie du Sud,
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Proj(mdément préoccupée par les actes d'agression que
le régime illégal et raciste de Rhodésie du Sud continue
à commettre contre le Mozambique et par les pertes de vIes
humaines ainsi que les destructions matérielles qui en ré
sultent,

Rappelant la résolution 386 (1976) du Conseil de sécu
rité, en date du 17 mars 1976, par laquelle le Conseil a
lancé un appel à tous les Etats pour qu'ils apportent immé
Jiatement une assistance financière, technique ct matérielle
au Mozambique et prié le Secrétaire général de prendre des
dispositions, en coopération avec les organismes compé
tents des Nations Unies, pour que cette assistance soit
immédiatement apportée au Mozambique, afin de lui per
mettre d'exécuter normalement son programme de dévelop
pement économique et d'être mieux à même d'appliquer
pleinement les sanctions obligatoires de l'Organisation des
Nations Unies,

Rappelant également sa résolution 31/43 du l,'r décem
bre 1976, par laquelle elle a prié instamment la commu
nauté internationale de répondre efficacement et généreu
sement et de fournir une assistance au Mozambique,

Rappelant en outre sa résolution 32/95 du 13 décembre
1977, par laquelle elle a fait siennes les dispositions de la
résolution 411 (1977) du Conseil de sécurité, en date du
30 juin 1977, et prié le Secrétaire général de faire procéder
à une étude de la situation économique du Mozambique,

Notant les résolutions 1987 (LX), 2020 (LXI), 2094
(LXIII) et 1978/63 du Conseil économique et social, en
date des Il mai 1976, 3 août 1976, 29 juillet 1977 et
3 août 1978,

Notant également que le Comité de la planification du
développement a recommandé de ne pas apporter de mo
dification à la liste des pays les moins avancés avant la fin
de la deuxième Décennie des Nations Unies pour le déve
loppement72,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général en date
du 12 juillet 197871 , contenant le rapport de la mission en
voyée au Mozambique,

Ayant pris note de la déclaration faite par le Sous
Secrétaire général aux questions politiques spéciales à la
48" séance de la Deuxième Commission, le 28 novembre
197874 , sur la question des programmes spéciaux d'assis
tance économique de l'Organisation des Nations Unies,

Notant avec préoccupation que la situation économique
et financière du Mozambique demeure grave et grevée par
les déficits du budget et de la balance des paiements et
que, sans assistance internationale, le Gouvernement devra
réduire des importations essentielles pour exécuter ses pro
grammes de développement et pour ramener la production
industrielle au niveau où elle était avant qu'il n'applique
les sanctions,

Notant également que le programme d'investissements
prévu par le Gouvernement mozambicain ne peut être exé
cuté sans une importante assistance internationale supplé
mentaire,

Prenant note de la liste de grands projets pour le finan
cement desquels il n'a pas encore été pris de dispositions7>
et des importants besoins alimentaires pour le reste de

72 Voir Documents officiels du Cons,,;1 cconomique ('/ l'Oeial, 19711,
Supplément nO Ô (E/1978/46), par. 99

n A/33/173.
74 A/C.2/33/5.
7' Voir A/33/173, annexe, tableau 5.

r année 1978, ainsi que des estimations préliminaires pour
197976

,

Reconnaissant que les importantes inondations de 1978
ont gravement compromis les programmes agricoles du
Gouvernement et que, malgré le soutien international ap
porté à l'occasion de cette catastrophe, une assistance ex
térieure demeure nécessaire, en particulier sous la forme de
denrées alimentaires et de semences pour les plantations,
ainsi que d'une coopération technique en vue d'aider le
Mozambique à se préparer à faire face aux catastrophes et
à les prévenir,

Tenant compte du fait que le Mozambique continue de
donner asile à un nombre croissant de réfugiés qui sont
toujours exposés à des attaques et au harcèlement des for
ces du régime illégal et raciste de Rhodésie du Sud et
notant la nécessité d'une assistance internationale supplé
mentaire en faveur de ces réfugiés,

l'rellallt acte du communiqué publié le 17 octobre 1978
par le Gouvernement mozambicain dans lequel celui-ci
réaffirmait 'lu 'il était décidé à continuer d'appliquer plei
nement les sanctions contre la colonie britannique de la
Rhodésie du Sud, conformément à la résolution 253 ( 1(68)
du Conseil de sécurite,

1. Approlll'e l'i~ol/rellsement les appels lancés par le
Conseil de sécurité et le Secrétaire général en faveur d'une
assistance internationale pour le Mozambique;

2, <)'ouscrit pleincl/lent à l'évaluation et aux principales
recommandations figurant dans le rapport du Secrétaire
général,

3. l'relld note (lI'l'(' satisfaction de la déclaration faite
par le Sous-Secrétaire général aux questions politiques
spéciales, le 28 novembre ]ll78;

.+. l:);prime sa sati.~/llCtion au Secrétaire général pour
les mesures qu'il a prises en vue d'organiser un pro
gramme international d'assistance économique au Mozam
bique;

.'i. Lrprime .l'li sllti<ljàction au Gouvernement mozam
bicain pour avoir réaffirmé qu'il entendait appliquer inté
gralement les sanctions prononcées contre le régime illégal
et raciste de Rhodésie du Sud;

6. /:'xprime l;~alel/ll'Ilt sa sati<ljàctioll de l'assistance
fournie jusqu'à présent au Mozambique par divers Etats et
diverses organisations régionales et internationales;

7. Regrette cependant que l'assistance totale fournie
jusqu'ici soit encore très en deçà des besoins urgents du
Mozambique;

X. Appelle l' IIttelltioll de la communauté internationale
sur l'assistance financière, économique et matérielle sup
plémentaire dont, d'après le rapport du Secrétaire généraL
le Mozambique a un urgent besoin;

ll. Demllnde aux Etats Membres, aux organisations ré
gionales et interrégionales et aux autres organismes inter
gouvernementaux et non gouvernementaux de fournir une
assistance financière, matérielle et technique au Mozambi
que, chaque fois que cela sera possible sous forme de
dons, et leur demande instamment d'envisager tout spé
cialement d'inclure sans tarder le Mozambique dans leurs
programmes d'assistance au développement si ce pays n'y
figure pas déjà;

10. Prie instamment les Etats Membres et les organi
sations qui appliquent déjà ou qui négocient actuellement

'" Ihid. , tableau 6.
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des programmes d'assistance au Mozambique de les ren
forcer chaque fois que cela sera possible;

II. Prie tous les Etats d'envisager d'accorder au Mo
zambique, étant donné la situation économique diftïcile
dans laquelle se trouve ce pays, le même traitement que
celui dont jouissent les pays en développement les moins
avancés, pour le reste de la deuxième Décennie des Na
tions Unies pour le développement;

12. Appelle l'attention de la communauté internatio
nale sur le compte spécial ouvert par le Secrétaire général
au Siège de l'Organisation des Nations Unies afin de faci
liter le versement de contributions pour le Mozambique;

13. Prie les programmes et les organismes compétents
des Nations Unies - en particulier le Programme des Na
tions Unies pour le développement, l'Organisation des Na
tions Unies pour l'alimentation et l'agriculture, le Fonds
international de développement agricole, le Programme
alimentaire mondial, l'Organisation mondiale de la santé et
le Fonds des Nations Unies pour l'enfance - de poursui
vre et d'élargir leurs programmes présents et futurs d' as
sistance au Mozambique pour l'aider à exécuter sans in
terruption les projets de développement qu'il a prévus et de
coopérer étroitement avec le Secrétaire général pour orga
niser un programme international efficace d'assistance;

14. Prie en outre les institutions spécialisées et les au
tres organismes compétents des Nations Unies de faire
rapport périodiquement au Secrétaire général sur les me
sures qu'ils ont prises et les ressources qu'ils ont rendues
disponibles pour aider le Mozambique;

15. Invite le Programme des Nations Unies pour le dé
veloppement, le Fonds des Nations Unies pour l'enfance,
le Programme alimentaire mondial, l'Organisation mon
diale de la santé, l'Organisation des Nations Unies pour le
développement industriel, l'Organisation des Nations
Unies pour l'alimentation et l'agriculture et le Fonds inter
national de développement agricole à attirer l'attention de
leurs organes directeurs, pour qu'ils examinent la question,
sur l'assistance qu'ils apportent au Mozambique, en faveur
duquel l'Assemblée générale a prié le Secrétaire général
d'exécuter un programme spécial d'assistance économique.
et invite également ces organismes à rendre compte des
résultats de leur assistance et de leurs décisions au Secré
taire général en temps voulu pour que l'Assemblée puisse
les examiner à sa trente-quatrième session;

16, Prie le Haut Commissaire des Nations Unies pour
les réfugiés de poursuivre et de renforcer ses programmes
d'assistance humanitaire en faveur des réfugiés au Mo
zambique et prie instamment la communauté internationale
de lui fournir rapidement les moyens nécessaires pour exé
cuter ces programmes;

17. Prie le Secrétaire général :

a) De poursuivre ses efforts pour mobiliser les ressour
ces nécessaires à un programme efficace d'assistance fi
nancière, technique et matérielle au Mozambique;

b) De continuer de veiller à ce que les dispositions fi
nancières et budgétaires appropriées soient prises pour mo
biliser les ressources et coordonner l'assistance internatio
nale au Mozambique;

c) De garder la situation au Mozambique constamment
à l'étude, de maintenir une liaison étroite avec les Etats
Membres, les organisations régionales et autres organisa
tions intergouvernementales, les institutions spécialisées et
les institutions financières internationales et autres organes

intéressés et de rendre compte au Conseil économique ct
social, lors de sa seconde session ordinaire de 1979, de
l'état d'avancement du programme spécial d'assistance
économique au Mozambique;

d) De faire procéder à une étude de la situation écono
mique du Mozambique et des progrès réalisés en ce qui
concerne l'organisation et l'exécution du programme spé
cial d'assistance économique en faveur de ce pays en
temps utile pour que la question puisse être examinée par
l'Assemblée générale à sa trente-quatrième session.

RR" séance plénière
19 décemhre 1978

33/127. Assistance au Cap-Vert

t: Assemhlée Kenérale.

Rappelant ses résolutions 31/17 du 24 novembre 1976 et
32/99 du 13 décembre 1977, dans lesquelles elle a noté
avec préoccupation la grave situation économique existant
au Cap-Vert en raison d'une sécheresse sévère et prolon
gée, du défaut total d'infrastructure de développement et
des autres difficultés sociales et économiques pesant sur
l'économie du pays.

Rappelant également sa résolution 31/156 du 21 de
cembre 1976, par laquelle elle a demandé instamment à
tous les gouvernements, en particulier à ceux des pays
développés, de prêter leur appui, dans le contexte de leurs
programmes d'assistance, à l'application de l'action spéci
fique envisagée en faveur des pays insulaires en développe
ment, et sa résolution 32/185 du 19 décembre 1977, par
laquelle elle a prié instamment tous les organismes des
Nations Unies d'appliquer, dans leurs domaines de
compétence respectifs, une action spécifique appropriée en
faveur des pays insulaires en développement,

Rappelant en III/trI' ses résolutions 3054 (XXVIII) du
17 octobre 1973.3512 (XXX) du 15 décembre 1975 ct
31/180 du 21 décembre 1976, concernant la situation éco
nomique et sociale dans la région soudano-sahélienne et les
mesures à prendre en faveur de cette région,

Rappelant la résolution 1978/51 du Conseil économique
et social, en date du 2 août 1978, par laquelle le Conseil a
prié la communauté internationale de fournir une assistance
généreuse au Cap- Vert,

Notant que le Cap-Vert a été inscrit par l'Organisation
des Nations Unies sur la liste des pays les moins avancés
ainsi que sur celle des pays les plus gravement touchés et
qu'il est membre du Comité permanent inter-Etats de lutte
contre la sécheresse dans le Sahel,

Avant examiné le rapport du Secrétaire général en date
du 18 juillet 197877 , contenant le rapport de la mission
'lu 'il avait envoyée au Cap-Vert comme suite à la résolu
tion 32/99 de l'Assemblée générale,

Prenant note des priorités actuelles de développement
du Gouvernement du Cap-Vert, qui comprennent des pro
grammes à exécuter d'urgence pour accroître la production
agricole et l'approvisionnement en eau, développer la
pêche, promouvoir l'industrie manufacturière, intensifier
l'exploitation des minéraux, développer les transports entre
les Îles et les installations portuaires et améliorer les servi
ces d'enseignement,

A/33/1ô7 ct Con 1
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Notant que l'assistance internationale déjà reçue par le
Cap-Vert est encore loin de suffire pour qu'il puisse faire
face à ses besoins urgents de développement,

Notant également la lourde charge qui pèse sur le budget
ordinaire du Cap-Vert, par suite essentiellement de la sé
cheresse, et la politique d'austérité suivie par le Gouver
nement pour réduire le déficit financier,

Reconnaissant l'importance que le Gouvernement ac
corde au rôle fondamental de l'aide alimentaire pour le
pays au stade actuel de développement et le fait que l'aide
alimentaire déjà fournie au Cap-Vert a permis d'assurer un
approvisionnement minimal en denrées alimentaires et a,
en outre, contribué à des projets de développement à forte
intensité de main-d'œuvre grâce à l'utilisation des recettes
provenant de leur vente,

Reconnaissant la gravité et l'urgence des problèmes
économiques et sociaux auxquels se heurte le Cap-Vert et
le besoin qu'a ce pays d'une assistance généreuse immé
diate pour résoudre ces problèmes et exécuter un pro
gramme de développement accéléré,

1. Exprime sa sati,ljàction au Secrétaire général pour
les mesures qu'il a prises en vue de mobiliser une assis
tance en faveur du Cap-Vert:

2. Souscrit p!einemellt à l'évaluation et aux recom
mandations figurant dans le rapport du Secrétaire général
et appelle l'attention de la communauté internationale sur
les besoins urgents d'assistance qui y sont définis;

3. Exprime sa satisjàction de l'assistance fournie au
Cap- Vert par divers Etats et organisations internationales,
y compris l'aide alimentaire et l'aide au développement;

4. Réit(~re son appel aux Etats Membres, aux organi
sations régionales et interrégionales et aux autres organis
mes intergouvernementaux pour qu'ils apportent une as
sistance financière, matérielle et technique au Cap-Vert,
afin de lui permettre d'exécuter un programme de dévelop
pement accéléré:

5. Demande aux Etats Membres d'envisager tout spé
cialement d'inclure sans tarder le Cap-Vert dans leurs pro
grammes d'assistance au développement et, au cas où des
programmes d'assistance en faveur de cc pays existeraient
déjà, de les élargir chaque fois que cela sera possible;

6. IIll'ite le Programme des Nations Unies pour le dé
veloppement, le Fonds des Nations Unies pour l'enfance,
le Programme alimentaire mondiaL l'Organisation mon
diale de la santé, l'Organisation des Nations Unies pour le
développement industriel, l'Organisation des Nations
Unies pour l'alimentation et l'agriculture, la Banque mon
diale et le Fonds international de développement agricole à
attirer l"attention de leurs organes directeurs, pour qu'ils
examinent la question, sur l'assistance qu'ils apportent au
Cap-Vert, en faveur duquel l'Assemblée générale a prié le
Secrétaire général d'exécuter un programme spécial d'as
sistance économique, et invite également ces organismes à
rendre compte des résultats de leur assistance et de leurs
décisions au Secrétaire général en temps voulu pour que
l'Assemblée puisse les examiner à sa trente-quatrième
session:

7, Appel!e rattention de la communauté internationale
sur le compte spécial ouvert par le Secrétaire général au
Siège de l'Organisation des Nations Unies, conformément
à la résolution 32/99 de l'Assemblée générale, afin de fa
ciliter le versement de contributions pour le Cap-Vert;

X. Prie les institutions spécialisées et les autres orga
nismes compétents des Nations Unies de faire rapport pé
riodiquement au Secrétaire général sur les mesures qu'ils
ont prises et les ressources qu'ils ont rendues disponihles
pour aider le Cap- Ven:

li. Prie le Secrétaire général:

li) De poursuivre ses efforts pour mobiliser les ressour
ces nécessaires à un programme efficace d'assistance fi
nancière, technique et matérielle au Cap- Ven:

li) De continuer à étudier avec le Gouvernement cap
verdien la question de l'organisation d'une réunion de do
nateurs et, à cet égard, de coordonner l'action entreprise
avec le Programme des Nations Unies pour le développe
ment, la Commission économique pour 1" Afrique ct la
Banque mondiale:

c) De veiller à cc lJue des dispositions financières et
budgétaires appropriées soient prises pour poursuivre la
mise sur pied du programme international d'assistance au
Cap-Vert et la mobilisation de l'assistance;

d) De garder la situation au Cap-Vert constamment il
l'étude, de maintenir une liaison étroite avec les Etats
Membres, les organisations régionales et autres organisa
tions intergouvernementales, les institutions spécialisées et
les institutions financières internationales intéressées et de
rendre compte au Conseil économique et sociaL lors de sa
seconde session ordinaire de 1979, de l'état d'avancement
du programme spécial d'assistance économique au Cap
Vert:

e) De faire procéder à une étude de la situation écono
mique du Cap-Vert et des progrès réalisés en ce lJui
concerne l"organisation et l"exécution du programme spé
cial d'assistance économique en faveur de ce pays en
temps utile pour que la question puisse être examinée par
r Assemhlée générale il sa trente-quatrième session.

88(' séallce p!enière
! 1) décemhre ! 1)78

33/128. Assistance au Lesotho

I-'As.lemh!l;e g('nùu!l'.

Ra!J!lC!ant la résolution 402 (1976) du Conseil de sécu
rité, en date du 22 décemhre 1976, par laquelle notamment
le Conseil s'est déclaré gravement préoccupé par la situa
tion critique résultant de la fermeture par l'Afrique du Sud
de certains postes frontières entre 1" Afrique du Sud ct le
Lesotho en vue de forcer le Lesotho à reconnaître le han
toustan du Transkei,

Felicitallt le Gouvernement du Lesotho de sa décision de
ne pas reconnaître le Transkei conformément aux décisions
de l'Organisation des Nations Unies, en particulier à la rc
solution 31/6 A de 1" Assemhlée générale, en date du
2fl octobre 197fl,

p!cillclllelll COII.I'l'icllte de ce que la décision prise par le
Gouvernement du Lesotho de ne pas reconnaître le
Transkei a imposé il son peuple un fardeau économique
spéciaL

RlI!IPc!lIl1! éga!eml'Ilt sa résolution 32/98 du 13 décem
hre 1977, par laquelle elle a reconnu notamment que l'ar
tlux constant de réfugiés d' Afrique du Sud imposait au Le
sotho un fardeau supplémenl<lire,

Ap!II'OUI'alII l'igo/l}'C/I,lï'lIIelll les appels que le Conseil de
sécurité. dans ses résolutions 402 (1976) du n. décemhre
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1976 et 407 (1977) du 25 mai 1977, l'Assemblée générale,
dans sa résolution 32/98, et le Secrétaire général ont lancés
à tous les Etats, aux organisations régionales et intergou
vernementales et aux organismes compétents des Nations
Unies pour qu'ils contribuent généreusement au pro
gramme international d'assistance visant à permettre au
Lesotho de mener à bien son développement économique
et à le mettre mieux à même d'appliquer intégralement les
résolutions de l'Organisation des Nations Unies,

Notant que de nouvelles restrictions ont été imposées par
l'Afrique du Sud en matière de déplacement entre le Le
sotho et ce pays,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général en date
du 5 juin 197878 , contenant le rapport de la mission qu'il
avait envoyée au Lesotho, comme suite à une demande
pressante du gouvernement de ce pays, pour évaluer les
conséquences des nouvelles restrictions en matière de dé
placement et proposer des mesures appropriées pour y faire
face,

Notant que les nouvelles restrictions en matière de dé
placement ont causé toute une série d'insuffisances dans les
services des régions affectées du Lesotho et ont eu également
des effets sur les travailleurs migrants originaires de ces
régions,

Notant éRalemellt qu'un certain nombre de projets doi
vent être entrepris d'urgence pour permettre aux régions
touchées d'améliorer leurs moyens d'accès au reste du Le
sotho et pour les aider à se développer,

Ayant éRalement examiné le rapport du Secrétaire géné
rai en date du 14 juillet 197879 , contenant le rapport de la
mission qu'il avait envoyée au Lesotho, comme suite à la
résolution 32/98 de l'Assemblée générale, pour procéder à
une étude de la situation économique ainsi que de l'état
d'avancement du programme spécial d'assistance écono
mique des Nations Unies en faveur du Lesotho,

Prenant note de la résolution 1978/47 du Conseil éco
nomique et social, en date du 2 août 1978, par laquelle le
Conseil a souscrit pleinement à l'évaluation et aux recom
mandations faites pour répondre à la situation, figurant
dans les rapports susmentionnés du Secrétaire général, et a
instamment demandé à la communauté internationale d'ap
porter une assistance généreuse au Lesotho,

Prenant note des politiques ct des programmes mis en
œuvre par le Gouvernement du Lesotho en vue de rendre
l'agriculture plus productive et plus rémunératrice, d'en
courager les activités industrielles, de développer les servi
ces sociaux, en particulier dans les régions rurales, et de
créer des possibilités d'emploi au Lesotho, toutes initiati
ves qui réduiront la dépendance du Lesotho vis-à-vis de
l'Afrique du Sud,

Tenant compte du fait que le Gouvernement du Lesotho
s'inquiète de ce qu'un changement éventuel de circonstan
ces n'entraîne le retour soudain des travailleurs migrants
d'Afrique du Sud à un rythme trop rapide pour que le Le
sotho puisse les absorber,

Notant qu'en raison de l'incertitude de la situation poli
tique et économique dans la région le Gouvernement a dû
accélérer la réalisation de phases essentielles du pro
gramme de développement et prendre des mesures supplé
mentaires pour garantir l'approvisionnement alimentaire du
pays,

7" A/33/112.
7" A/33/112/Add.l.

Prenant note (JI'ec satisfaction de l'assistance alimentaire
qui a été généreusement fournie au Lesotho pour l'aider à
faire face à ses besoins alimentaires urgents et du fait que
certains donateurs ont accepté que cette aide soit utilisée aux
fins de développement.

/Votant égalelllellt qu'il serait particulièrement utile au
Lesotho, vu la situation exceptionnelle où il se trouve,
qu'on lui fournisse l'assistance alimentaire ou autre assis
tance matérielle en valeur coût, assurance et frêt, comme
le font certains organismes bilatéraux ou multilatéraux
dans le cas de certains autres pays sans littoral.

TCllant comptc de ce que le Lesotho, pays sans littoral.
est aussi du nombre des pays les moins développés et les
plus gravement touchés,

Notallt Cil Ol/I/l' les besoins en personnel d'assistance
technique et l'espoir exprimé par le Gouvernement que les
donateurs seront de plus en plus disposés à appuyer les
activités de formation au Lesotho,

1. /:'xprime sa Ilréocclipation devant les nouvelles res
trictions imposées par l'Afrique du Sud en matière de dé
placement entre le Lesotho et ce pays, restrictions qui
ajoutent aux difficultés éprouvées par le Lesotho du fait de
sa décision de ne pas reconnaître le Transkei prétendu in
dépendant:

1 SOl/serit Illeillcmcllt il l'évaluation et aux recom
mandations faites pour répondre à la situation, figurant
dans les rapports du Secrétaire général en date des 5 juin
1978 et 14 juillet 1978;

). Prcnd IIOf(' des besoins, énumérés dans les rapports
du Secrétaire général. auxquels le Lesotho devra satisfaire
pour mener à bien son programme de développement et
exécuter les projets rendus nécessaires par la crise actuelle:

4. Exprimc sallifis/àction au Secrétaire général pour
les mesures qu'il a prises en vue d'organiser un pro
gramme international d'assistance économique au Lesotho;

5. Note (/l'CC .mtisjàctioll l'accueil qu'a réserve
jusqu'ici la communauté internationale au programme spé
cial d'assistance économique au Lesotho, qui lui a permis
de poursuivre l'exécution d'éléments du programme re
commandé;

6. Réitère son appel aux Etats Membres, aux organi
sations régionales et interrégionales et aux autres organis
mes intergouvernementaux pour qu'ils apportent une as
sistance financière, matérielle et technique au Lesotho,
afin de permettre d'exécuter les projets et les programmes
définis dans le rapport du Secrétaire généraL

7. Appellc rattentioll de la communauté internationale
sur le compte spécial ouvert par le Secrétaire général au
Siège de l'Organisation des Nations Unies, conformément
à la résolution 407 (1977) du Conseil de sécurité, afin de
faciliter le versement de contributions pour le Lesotho;

8. Im'itc le Programme des Nations Unies pour le déve
loppement, le Fonds des Nations Unies pour l'enfance, le
Programme alimentaire mondial. l'Organisation des Nations
Unies pour l'alimentation et l'agriculture, la Banque mon
diale et le Fonds international de développement agricole à
attirer l'attention de leurs organes directeurs sur l'assistance
qu'ils apportent au Lesotho, en faveur duquel l'Assemblée
générale a prié le Secrétaire général d'exécuter un pro
gramme spécial d'assistance économique, et invite éga
Iement ces organismes à rendre compte des résultats de leur
assistance au Secrétaire général en temps voulu pour que
l'Assemblée puisse les examiner à sa trente-quatrième
session;



102 Assemblée générale - Trente-I roisième session

9. Prie les institutions spécialisées et les autres orga
nismes compétents des Nations Unies de coopérer étroite
ment avec le Secrétaire général en vue d'organiser un pro
gramme international efficace d'assistance au Lesotho et
de faire rapport périodiquement au Secrétaire général sur
les mesures qu'ils ont prises et les ressources qu'ils ont
rendues disponibles pour aider ce pays;

10. Prie le Secrétaire général:

a) De poursuivre ses efforts pour mobiliser les ressour
ces nécessaires à un programme efficace d'assistance fi
nancière, technique et matérielle au Lesotho;

b) De rester en contact étroit avec le Gouvernement du
Lesotho, ainsi qu'avec le Programme des Nations Unies
pour le développement, la Banque mondiale et l'Organisa
tion internationale du Travail, concernant la question de la
formulation de plans d'urgence appropriés pour faire face à
toute situation qui pourrait résulter d'un rapatriement mas
sif de ressortissants du Lesotho travaillant dans les mines
sud-africaines;

c) De continuer à étudier avec le Gouvernement du Le
sotho la question de l'organisation d'une réunion de dona
teurs et, à cet égard, de coordonner l'action entreprise avec
le Programme des Nations Unies pour le développement,
la Commission économique pour l'Afrique et la Banque
mondiale;

d) De veiller à ce que des dispositions financières et
budgétaires appropriées soient prises pour poursuivre la
mise sur pied du programme international d'assistance au
Lesotho et la mobilisation de l'assistance;

e) De garder la situation au Lesotho constamment à
l'étude, de maintenir une liaison étroite avec les Etats
Membres, les organisations régionales et autres organisa
tions intergouvernementales, les institutions spécialisées et
les institutions financières internationales intéressées et de
rendre compte au Conseil économique et social, lors de sa
seconde session ordinaire de 1979, de l'état d'avancement
du programme spécial d'assistance économique au Lesotho;

j) De faire procéder à une étude de la situation écono
mique du Lesotho et des progrès réalisés en ce qui
concerne l'organisation et l'exécution du programme spé
cial d'assistance économique en faveur de ce pays en
temps utile pour que la question puisse être examinée par
l'Assemblée générale à sa trente-quatrième session.

88'" séance plénière
19 décembre fl)78

33/129. Assistance aux Seychelles

L'Assemblée générale.

Rappelant sa résolution 3421 (XXX) du 8 décembre
1975, relative à l'application de la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, par
laquelle elle a prié instamment les institutions spécialisées
et les autres organismes des Nations Unies d'accorder une
assistance aux Etats qui viennent ou qui sont en voie d'ac
céder à l'indépendance,

Rappelant également sa résolution 31/156 du 21 décem
bre 1976, par laquelle elle a demandé instamment à tous
les gouvernements, en particulier à ceux des pays dévelop
pés, de prêter leur appui, dans le contexte de leurs pro
grammes d'assistance, à l'application de l'action spécifi-

que envisagée en faveur des pays insulaires en développe
ment, et sa résolution 32/185 du 19 décembre 1977, par
laquelle elle a prié instamment tous les organismes des
Nations Unies d'appliquer, dans leurs domaines de com
pétence respectifs, une action spécifique appropriée en
faveur des pays insulaires en développement,

Rappelant en outre sa résolution 32/10 1 du 13 décembre
1977, par laquelle elle a prié le Secrétaire général de mo
biliser l'assistance financière, technique et économique de
la communauté internationale en faveur des Seychelles,

Rappelant la résolution 1978/54 du Conseil économique
et social, en date du 2 août 1978, par laquelle le Conseil a
appuyé l'appel que l'Assemblée générale avait lancé pour
qu'une assistance soit fournie aux Seychelles,

Prenant note de la recommandation formulée par le
Comité de la planification du développement à sa qua
torzième session, comme suite à la demande des Seychelles
de figurer sur la liste des pays les moins avancés, selon
laquelle les Seychelles devraient bénéficier d'une assis
tance pour le reste de la décennie et que les difficultés
spéciales et les bouleversements subis par ce pays exi
geaient l'adoption de mesures spéciales~o,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général en date
du 28 juin 1978~ 1, contenant le rapport de la mission qu'il
avait envoyée aux Seychelles comme suite à la résolution
32/1 () 1 de r Assemblée générale,

Préoccupée par les graves déséquilibres de la structure
économique du pays, sa dépendance extrême à l'égard de
l'industrie touristique et le fait que ce pays est largement
tributaire des importations,

Prenant note de la décision prise par le Gouvernement
seychellois de fermer son agence de tourisme en Afrique
du Sud avant janvier 1979 en application des sanctions dé
crétées par l'Organisation des Nations Unies,

Tenanl compte des désavantages démographiques ct
géographiques des Seychelles - population peu nom
breuse, éparpillement des très nombreuses îles ct éloigne
ment du pays - qui posent des problèmes de développe
ment particuliers,

Notanl que, sans de bonnes liaisons de transport ct de
communications, tout développement sera difficile,

Prenanl note des projets que la mission a définis, en
consultation avec le gouvernement, comme devant être
entrepris d'urgence ou comme réclamant que l'exécution
en soit accélérée~2,

1. I:xprime sa satis/licliol/ au Secrétaire général pour
les mesures quïl a prises en vue d'organiser un pro
gramme international d'assistance économique aux Sey
chelles;

1 Souscrit pleinl'IIll'1/1 à l'évaluation et aux recolll
mandations figurant dans le rapport du Secrétaire général
et appelle l'attention de la communauté internationale sur
l'assistance nécessaire aux projets et pr;)grammes qui y
sont définis;

.1. Appelle l'al/l'I/Iiol/ de la communauté internationale
sur les problèmes de développement particuliers auxquels
se heurtent les Seychelles, pays insulaire en développe
ment faiblement peuplé;

HO f)oewnenls (~llicids du ('Oll.\'l'11 {'cO"omÙIUt' el .\oc/al. 1478, SUI'
1J/I'II/('1I1 Il'' () (E/l97X/46l, par lJlJ

Xl A!Jl/iW
)\ Ihid, annexe, sec! IV
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4. Demande aux Etats Membres, compte tenu de la re
commandation du Comité de la planification du dévelop
pement et conformément aux résolutions antérieures de
l'Assemblée générale, d'accorder aux Seychelles, à titre
prioritaire, des privilèges et avantages et d'envisager tout
spécialement d'inclure sans tarder les Seychelles dans leurs
programmes d'assistance au développement;

5. Réitère son appel aux Etats Membres, aux organi
sations régionales et interrégionales et aux autres organis
mes intergouvernementaux pour qu'ils apportent une assis
tance financière, matérielle et technique aux Seychelles,
afin de leur permettre de mettre en place l'infrastructure
sociale et économique qui est essentielle pour le bien-être
de leur peuple;

6, Invite le Programme des Nations Unies pour le dé
veloppement, le Fonds des Nations Unies pour l'enfance,
le Programme alimentaire mondial, l'Organisation mon
diale de la santé, l'Organisation des Nations Unies pour le
développement industriel, l'Organisation des Nations
Unies pour l'alimentation et l'agriculture, la Banque mon
diale et le Fonds international de développement agricole à
appeler l'attention de leurs organes directeurs, pour qu'ils
examinent la question, sur l'assistance qu'ils apportent aux
Seychelles, en faveur desquelles l'Assemblée générale a
prié le Secrétaire général d'exécuter un programme spécial
d'assistance économique, et invite également ces organis
mes à rendre compte des résultats de leur assistance et de
leurs décisions au Secrétaire général en temps voulu pour
que l'Assemblée puisse les examiner à sa trente-quatrième
session;

7. Appelle /' atTention de la communauté internationale
sur le compte spécial ouvert par le Secrétaire général au
Siège de l'Organisation des Nations Unies, conformément
à la résolution 32/101 de l'Assemblée générale, afin de
faciliter le versement de contributions pour les Seychelles;

8. Prie les institutions spécialisées et les autres orga
nismes compétents des Nations Unies de faire rapport pé
riodiquement au Secrétaire général sur les mesures qu "ils
ont prises et les ressources qu'ils ont rendues disponibles
pour aider les Seychelles;

9. Prie le Secrétaire général :

a) De poursuivre ses efforts pour mobiliser les ressour·
ces nécessaires à un programme efficace d'assistance fi
nancière, technique et matérielle aux Seychelles;

h) De continuer à étudier avec le Gouvernement sey
chellois la question de l'organisation d'une réunion de do
nateurs et, à cet égard, de coordonner l'action entreprise
avec le Programme des Nations Unies pour le développe
ment, la Commission économique pour l'Afrique et la
Banque mondiale;

c) De veiller à ce que des dispositions financières et
budgétaires appropriées soient prises pour poursuivre la
mise sur pied du programme international d'assistance aux
Seychelles et la mobilisation de l'assistance;

d) De garder la situation aux Seychelles constamment à
l'étude, de maintenir une liaison étroite avec les Etats
Membres, les organisations régionales et autres organisa
tions intergouvernementales, les institutions spécialisées ct
les institutions financières internationales intéressées et de
rendre compte au Conseil économique et social, lors de sa
seconde session ordinaire de 1979, de l'état d'avancement
du programme spécial d'assistance économique aux Sey
chelles;

e) De faire procéder à une étude de la situation écono
mique des Seychelles et des progrès réalisés en ce qui
concerne l'organisation et l'exécution du programme spé
cial d'assistance économique en faveur de ce pays en
temps utile pour que la question puisse être examinée par
l'Assemblée générale il sa trente-quatrième session.

881' séance plénière
19 d(;cemhre 1978

33/130. Assistance au Botswana

L'Assemhlée genérale,

Rappelant les résolutions 403 (1977) et 406 (1977) du
Conseil de sécurité, en date des 14 janvier 1977 ct 25 mai
1977, concernant la plainte formulée par le Gouvernement
du Botswana au sujet d'actes d'agression commis contre
son territoire par le régime illégal de Rhodésie du Sud.

Rappelant également les résolutions 232 (1966) et 25-'
(1968) du Conseil de sécurité, en date des 16 décembre
1966 et 29 mai 1968. par lesquelles le Conseil a respecti
vement constaté et réaffirmé que la situation en Rhodésie
du Sud constituait une menace contre la paix et la sécurité
internationales,

Rappelant la résolution 32/97 de l'Assemblée générale,
en date du U décembre 1977. par laquelle l'Assemblée a
notamment exprimé son appui total au Gouvernement du
Botswana dans ses efforts pour sauvegarder sa souverai
neté. reconnu les difficultés économiques particulières
auxquelles se heurte le Botswana par suite de la nécessité
de détourner des fonds de projets de développement en
cours ou prévus au profit d'arrangements visant à assurer
efficacement sa sécurité contre les attaques et les menaces
de la Rhodésie du Sud et fait siennes les évaluations et les
recommandations contenues dans les notes du Secrétaire
général en date des 28 mars 19778 ] et 26 octobre 197784 •

Rappelant également sa résolution -'2/160 du 19 décem
bre 1977. relative à la Décennie des transports et des
communications en Afrique,

Avant examine le rapport du Secrétaire général en date
du 7 juillet 19788 '. contenant le rapport de la mission qu'il
avait envoyée au Botswana comme suite à la résolution
-'2/97 de l'Assemblée générale.

Notant que le Conseil économique et social, dans sa ré
.:mlution 1978/48 du 2 août 1978, a souscrit entièrement au
programme révisé d'assistance figurant dans le rapport du
Secrétaire général,

Pro/tif/dément préoccupée par la situation dangereuse
pour la sécurité que continuent à créer les incidents et les
incursions de forces de la Rhodésie du Sud qui se produi
sent fréquemment en divers points de la frontière de cc
pays avec le Botswana,

Constatant que l'afflux de réfugiés au Botswana a sensi
blement augmenté, en particulier depuis l'annonce d'un
"'règlement interne"' en Rhodésie du Sud, ce qui entraîne
la nécessité de développer et d'améliorer les installations
mises à la disposition des réfugiés,

Notant également que le Gouvernement du Botswana
doit accroître l'efficacité des communications routières,

X.I Documents (~lfl"cit.'ls du Conseil de st.;curifc. Ire"/('~lÜ.)liXihlll' tJJlI1,;C,

S"I'I'lément d" j,JllI'ier, F,'rin 1'/ IIIllrs 1977. documcnt S/l2307,
". Ihid, , SIII'I'II'IIII'I11 d' o<'fohre, """l'lIIhrl' l'/ dé<'l'lIIhrl' 1977. documcnt

S/12421
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ferroviaires et aenennes à l'intérieur du pays et avec le
reste du monde, étant donné l'incertitude de la situation
politique dans la région et la vulnérabilité du Botswana,
qui est un pays sans littoral tributaire de systèmes ferro
viaires étrangers pour le transport de ses principales ex
portations et importations,

1. Exprime son appui total au Gouvernement du Bots
wana dans ses efforts pour sauvegarder sa souveraineté et
;;ùn intégrité territoriale et pour exécuter son programme de
développement;

2. SOl/sait entièrement au programme révisé d'assis
tance figurant dans le rapport du Secrétaire général et ap
pelle l'attention de la communauté internationale sur les
besoins d'assistance encore à satisfaire qui y sont men
tionnés;

3. Note que, bien que la réponse que certains Etats
Membres et organisations internationales ont réservée aux
appels du Secrétaire général ait été encourageante, un ap
port soutenu de contributions s'impose cependant de façon
pressante pour l'exécution du reste du programme d'ur
gence, la mise en œuvre de certaines parties de ce pro
gramme étant désormais d'une nécessité critique:

4. Appelle l'attention des Etats et des organisations
internationales et intergouvernementales particulièrement
sur les projets dans le domaine des transports et des
communications dont l'exécution est recommandée dans le
rapport du Secrétaire général;

5. Réitère son appel à tous les Etats et organisations
gouvernementales pour qu'ils accordent une assistance gé
néreuse au Botswana afin de lui permettre de mener à bien
le reste de ses projets de développement déjà prévus, ainsi
que ceux que la situation politique actuelle rend nécessaires;

6. Demande aux Etats Membres, aux organisations ré
gionales et interrégionales et aux autres organismes inter
gouvernementaux d'apporter une assistance financière, ma
térielle et technique au Botswana afin de lui permettre
d'exécuter sans interruption son programme prévu de dé
veloppement;

7. Demande instamment aux Etats Membres et aux or
ganisations qui exécutent ou négocient déjà des program
mes d'assistance en faveur du Botswana de les élargir cha
que fois que cela sera possible:

8. Invite le Programme des Nations Unies pour le dé
veloppement, le Fonds des Nations Unies pour l'enfance,
le Programme alimentaire mondial, l'Organisation mon
diale de la santé, l'Organisation des Nations Unies pour le
développement industriel, l'Organisation des Nations
Unies pour l'alimentation et l'agriculture, la Banque mon
diale et le Fonds international de développement agricole à
attirer l'attention de leurs organes directeurs, pour qu'ils
examinent la question, sur l'assistance qu'ils apportent au
Botswana, en faveur duquel l'Assemblée générale a prié le
Secrétaire général d'exécuter un programme spécial d' as
sistance économique, et invite également ces organismes à
rendre compte des résultats de leur assistance et de leurs
décisions au Secrétaire général en temps voulu pour que
l'As.semblée puisse les examiner à sa trente-quatrième
sessIOn;

9, Appelle l'attention de la communauté internationale
sur le compte spécial ouvert par le Secrétaire général au
Siège de l'Organisation des Nations Unies afin de faciliter
le versement de contributions pour le Botswana;

1n. Prie les institutions spécialisées et les autres orga
nismes compétents des Nations Unies de coopérer étroite
ment avec le Secrétaire général en vue d'organiser un pro
gramme international efficace d'assistance au Botswana et
de faire rapport périodiquement au Secrétaire général sur
les mesures qu'ils ont prises et les ressources qu'ils ont
rendues disponibles pour aider ce pays;

Il. Prie le Secrétaire général:

il) De poursuivre ses efforts pour mobiliser les ressour
ces nécessaires à un programme efficace d'assistance fi
nancière, technique et matérielle au Botswana:

h) De continuer à étudier avec le Gouvernement du Bots
wana la question de l'organisation d'une réunion de do
nateurs et, à cet égard, de coordonner l'action entreprise
avec le Programme des Nations Unies pour le développe
ment, la Commission économique pour l'Afrique ct la
Banque mondiale:

c) De veiller à ce que des dispositions financières et
budgétaires appropriées soient prises pour poursuivre la
mise sur pied du programme international d'assistance au
Botswana et la mobilisation de l'assistance;

d) De garder la situation au Botswana constamment à
l'étude, de maintenir une liaison étroite avec les Etats
Membres, les organisations régionales et autres organisa
tions intergouvernementales, les institutions spécialisées et
les institutions financières internationales intéressées et de
rendre compte au Conseil économique et social, lors de sa
seconde session ordinaire de 1979, de l'état d'avancement
du programme spécial d'assistance économique au Bots
wana;

e) De faire procéder à une étude de la situation économi
que du Botswana et des progrès réalisés en ce qui concerne
l'organisation et l'exécution du programme spécial d' as
sistance économique en faveur de ce pays en temps utile
pour que la question puisse être examinée par l'Assemblée
générale à sa trente-quatrième session.

88" séwICe plénière
19 décemhre 1978

.H/131. Assistance à la Zambie

L'Assemhlée générale.

Rappe/ant les résolutions du Conseil de sécurité relatives
à l'assistance à la Zambie, en particulier la résolution 329
( 1973) du 10 mars 1973, et les résolutions 2012 (LXI) et
2093 (LXIII) du Conseil économique et social, en date des
3 août 1976 et 26 juillet 1977, dans lesquelles le Conseil
s'est tëlicité de la décision prise par le Gouvernement
zambien en 1968 d'appliquer progressivement les sanctions
obligatoires imposées par l'Organisation des Nations Unies
contre la Rhodésie du Sud, conformément à la résolution
253 (1968) du Conseil de sécurité. en date du 29 mai
1968,

Rappelant également la résolution 1978/46 du Conseil
économique et social. en date du 2 août 1978. par laquelle
le Conseil a approuvé l'évaluation et les recommandations
figurant dans le rapport du Secrétaire général en date du
5 juillet 1978s6 ,

Recollllaissant que le Gouvernement zambien a dû à la
fois engager des dépenses directes et supporter le coût de
mesures d'urgence par suite de sa décision d'appliquer des
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sanctions contre le reglme raciste illégal de Rhodésie du
Sud et qu'il a subi des pertes du fait que les ressources
financières et humaines limitées dont il dispose ont dû être
détournées du cours normal du développement national,

Reconnaissant en outre que l'aft1ux de réfugiés a imposé
une charge supplémentaire à l'économie de la Zambie,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général en date
du 3 octobre 197857 , contenant le rapport de la mission
qu'il avait envoyée en Zambie,

Notant que la situation critique que connaît actuellement
la Zambie est due aux effets de l'application des sanctions,
aux bouleversements résultant de la longue période de
déstabilisation de la région de l'Afrique australe et à la
faiblesse des cours du cuivre, notamment depuis 1975,

Notant que, depuis la fermeture de la frontière avec la
Rhodésie du Sud en 1973, le produit intérieur brut de la
Zambie en termes réels n'a pratiquement pas augmenté ct a
en fait baissé en 1973, 1975 et 1977,

Notant également l'inquiétante détérioration de la posi
tion financière du Gouvernement, l'ampleur du déficit glo
bal des comptes extérieurs et l'importante inflation inté
rieure,

Notant en outre que la situation budgétaire et les boule
versements et la réorientation des transports et du
commerce ont empêché la Zambie d'entreprendre tout pro
gramme normal de développement et l'ont même prati
quement mise dans l'impossibilité de procéder à toute pla
nification rationnelle,

Regrettant que la communauté internationale n'ait pas
jusqu'ici fourni à la Zambie une assistance en rapport avec
les dépenses nécessaires pour libérer la Zambie de sa dé
pendance à l'égard du sud, comme l'a demandé le Conseil
de sécurité dans ses résolutions 253 (1968) du 29 mai
1968, 277 (1970) du 18 mars 1970 et 329 (1973) du
10 mars 1973,

Tenant compte du fait que la détérioration de la situation
politique en Afrique australe et en particulier la menace
que présente pour la sécurité de la Zambie le régime illégal
de Rhodésie du Sud, notamment par ses actes flagrants
d'agression et par ses incursions et harcèlements conti
nuels, ont nécessité la réaffectation à la défense du peu de
ressources disponibles,

Notant que la Zambie continue d'accorder asile à un
nombre croissant de réfugiés et a dû supporter une part
importante du coût affecté à raide à ces réfugiés et recon
naissant la nécessité d'une assistance internationale sup
plémentaire pour ces réfugiés,

Prenant note des grandes orientations fixées par le Gou
vernement zambien pour sa stratégie future de développe
ment, qui comprend des programmes dans les domaines de
l'agriculture, de l'industrie et des mines, ainsi que des
projets et des programmes de développement à long terme
pour lesquels le Gouvernement a déterminé qu'il avait be
soin d'une assistance internationale,

Notant que la Zambie a besoin de ressources pour sur
monter la crise actuelle et exécuter avec succès un pro
gramme de stabilisation, ainsi que d'une assistance pour
ses objectifs de développement à plus long terme,

Ayant examiné également le rapport du Secrétaire géné
rai en date du 1PI' novembre 197885 , présenté en appliea-

.7 E/l978/114/Rev 1.
•• A/33/343

tion de la résolution 1978/46 du Conseil économique ct
social.

Notll//t qu'une assistance d'un montant d'au moins 850
millions de dollars à décaisser rapidement sera nécessaire
pendant la période s'achevant en décembre 1979, en vue
de financer les importations nécessaires, de réduire subs
tantiellement les arriérés, de porter les réserves de devises
à un niveau raisonnable et d'entreprendre la restructuration
il long terme de l'économie,

Notllnt cn oll/re que la Zambie a besoin d'urgence d'une
assistance internationale pour assurer le transport des im
portations et des exportations nécessaires,

1. Appmul'c \'igollrcl/SClllellf les appels lancés par le
Conseil de sécurité et le Secrétaire général en faveur d'une
assistance internationale il la Zambie:

') Souscrit Ji/ci//elllellf à l'évaluation ct aux recom-
mandations figurant dans le rapport du Secrétaire général
en date du 3 octobre 1978:

3, !:'xprillle Sll ,lllti.l:/àctio// de l'assistance fournie
Jusqu'à présent il la Zambie par divers Etats et organisa
tions régionales ct internationales:

4. /:xprillle .111 /Jroji!/ldc /)f'('occu/}(lfio// devant le fait
que l'assistance totale fournie Jusqu'ici est encore (rL's en
deçà des besoins de la Zambie:

5, Appellc l'allelltio// de la communauté internationale
sur l'assistance financière, économique et matérielle sup
plémentaire dont, d'après le rapport du Secrétaire général
en date du 3 octobre 1978, la Zambie a besoin d'urgence
et en particulier sur la nécessité d'une assistance immé
diate dans le secteur des transports:

6, Dell/ll//de aux Etats Membres, aux organisations re
gionales ct interrégionales et aux autres organismes inter
gouvernementaux et non gouvernementaux de fournir une
assistance financière, matérielle et technique il la Zambie,
chaque fois que cela sera possible sous forme de dons, cl
leur demande instamment d'envisager tout spécialement
d'inclure sans tarder la Zambie dans leurs programllles
d'assistance au développement si cc pays n'y figure pas
d,;jà:

7, Prie ('/1 outre i//stllll/II/C//! les Etats Membres ct les
organisations qui exécutent déjà ou négocient actuellement
des programmes d'assistance à la Zambie de renforcer ces
programmes chaque fois que cela sera possible:

8. Appelle l' IIttellfioll de la communauté internationale
sur le compte spécial ouvert par le Secrétaire général au
Siège de l'Organisation des Nations Unies afin de faciliter
le versement de contributions pour la Zambie:

9, Prie les programmes et les organismes compétents
des Nations Unies ~ en particulier le Programme des Na
tions Unies pour le développement, la Banque mondiale,
l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et
l'agriculture, le Fonds international de développement agri
cole, le Programme alimentaire mondial. l'Organisation
mondiale de la santé et le Fonds des Nations Unies pour
l'enfance . ~ de poursuivre et d'élargir leurs programmes
presents ct futurs d'assistance à la Zambie pour raider il
exécuter sans interruption les projets de développement
qu'elle a prévus et de coopérer étroitement avec le SelT,;
taire général pour organiser un programme international
efficace d'assistance:

10, Prie 1'1/ oulre les institutions spécialisées ct les au
tres organismes l'()mpétents des Nations Unies de faire
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rapport périodiquement au Secrétaire général sur les me
sures qu'ils ont prises et les ressources qu'ils ont rendues
disponibles pour aider la Zambie;

II. Invite le Programme des Nations Unies pour le dé
veloppement, le Fonds des Nations Unies pour l'enfance,
le Programme alimentaire mondiaL l'Organisation mon
diale de la santé, l'Organisation des Nations Unies pour le
développement industriel, l'Organisation des Nations
Unies pour l'alimentation et l'agriculture. la Banque mon
diale et le Fonds international de développement agricole à
attirer l'attention de leurs organes directeurs, pour qu'ils
examinent la question. sur l'assistance qu'ils apportent à la
Zambie, en faveur de laquelle l'Assemblée générale a prié
le Secrétaire général d'exécuter un programme spécial
d'assistance économique, et invite également ces organis
mes à rendre compte des résultats de leur assistance et de
leurs décisions au Secrétaire général en temps voulu pour
que l'Assemblée puisse les examiner à sa trente-quatrième
session;

12. Prie le Haut Commissaire des Nations Unies pour
les réfugiés de poursuivre ses programmes d'assistance
humanitaire en faveur des réfugiés en Zambie et prie ins
tamment la communauté internationale de lui fournir rapi
dement les moyens nécessaires pour exécuter ces pro
grammes;

13. Prie le Conseil de sécurité d'examiner d'urgence
la situation en Zambie dans le cadre des Articles 49 et 50
du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, en vue de
proposer des mesures supplémentaires d' assistance à la
Zambie, compte tenu de sa situation économique et finan
cière critique;

14. Prie le Secrétaire général :

a) De poursuivre ses efforts pour mobiliser les ressour
ces nécessaires à un programme efficace d'assistance fi
nancière. technique et matérielle à la Zambie;

h) De continuer de veiller à ce que des dispositions fi
nancières et budgétaires appropriées soient prises pour mo
biliser les ressources et coordonner l'assistance internatio
nale à la Zambie;

c) De garder la situation en Zambie constamment à
l'étude, de maintenir une liaison étroite avec les Etats
Membres, les organisations régionales et autres organisa
tions intergouvernementales, les institutions spécialisées et
les institutions financières internationales intéressées et de
rendre compte au Conseil économique et social, lors de sa
seconde session ordinaire de 1979, de l'état d' avance
ment du programme spécial d'assistance économique à la
Zambie;

d) De faire procéder à une étude de la situation écono
mique de la Zambie et des progrès réalisés en ce qui
concerne l'organisation et l'exécution du programme spé
cial d'assistance économique en faveur de ce pays en
temps utile pour que la question puisse être examinée par
l'Assemblée générale à sa trente-quatrième session.

88e séance plénière
19 décemhre 1978

33/132. Assistance à Djibouti

L'Assemblée générale.

Rappelant sa résolution 3421 (XXX) du 8 décembre
1975, relative à l'application de la Déclaration sur l'octroi

de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, par
laquelle elle a prié instamment les institutions spécialisées
ct les autres organismes des Nations Unies d'accorder une
assistance aux Etats qui viennent ou qui sont en voie d'ac
céder à l'indépendance.

Rappelant sa résolution 32/93 du 13 décembre 1977,
dans laquelle elle s'est déclarée profondément préoccupée
par la situation qui règne à Djibouti et a lancé un appel
pressant aux Etats Membres ct aux institutions internatio
nales intéressées pour qu'ils aident Djibouti, de manière
efficace et continue, afin de lui permettre d' affronter la
situation critique due il la sécheresse et à ses difficultés
économ iques,

Rappelant éKalement la résolution 1978/53 du Conseil
économique et sociaL en date du 2 août 1978, par laquelle
le Consei 1 a appuyé fernlement l'appel lancé par l' Assem
blée générale pour qu'une aide soit apportée à Djibouti,

Consciente du fait que le Gouvernement djiboutien se
heurte à des problèmes complexes, Djibouti étant un pays
nouvellement indépendant qui a besoin d'améliorer et de
développer son infrastructure économique et sociale,

Prenant note de la recommandation formulée par le
Comité de la planification du développement il sa qua
torzième session, comme suite à la demande de Djibouti de
figurer sur la liste des pays les moins avancés, selon la
quelle Djibouti devrait bénéficier d'une assistance pour le
reste de la décennie et les difficultés spéciales et les boule
versements subis par cc pays exigeaient l'adoption de me
sures spécialess~.

Notant que la situation à Djibouti s'est ressentie des
événements récemment survenus dans la région ct de la
présence d'un nombre considérable de réfugiés.

Avant examine le rapport du Secrétaire général en date
du 31 mai 197890

• contenant le rapport de la mission en
voyée il Djibouti,

Prena/lt note de la situation économique extrêmement
critique de Djibouti ainsi que de la liste et du coût des
projets urgents formulés par le Gouvernement djiboutien
qui exigent une assistance internationale91 ,

Ayant pris note de la déclaration faite par le Sous
Secrétaire général aux questions politiques spéciales à la
48" séance de la Deuxième Commission, le 28 novembre
197R9~, qui a mis l'accent sur la nécessité urgente de four
nir une assistance financière. matérielle et technique accrue
à Djibouti,

Notant avec satisjàctio/l l'assistance que des Etats
Membres et des organismes des Nations Unies ont déjà
fournie ou se sont engagés à fournir à Djibouti,

1. Souscrit à l'évaluation et aux recommandations de
la mission envoyée à Djibouti figurant dans le rapport du
Secrétaire généraL

, Appelle l'attentio/l de la communauté internationale
sur la situation économique critique de Djibouti;

:1. Appelle éKa!eml'llt l'attentioll de la communauté
internationale sur la liste de projets urgents à court et à
long terme présentée par le Gouvernement djiboutien en

X~ VOIr Documents ojjïcit'is du Conseil ,;conomiql/(' 1'1 social, IY7X.
Supplémenl nU 6 (E/l978/401. par. 94.

91l A/33/1 00.
9 1 1hid. , appendice 1.
4' A/C 2/33/5.



V. - Résolutions adoptées sur les rapports de la Deuxième Commission 107

vue d'obtenir une assistance financière, tels que ces projets
sont définis dans le rapport du Secrétaire général;

4. Exprime sa sati.lfaction au Secrétaire général pour
les mesures qu' il a prises en vue d'organiser un pro
gramme international d'assistance économique à Djibouti;

5. Demande aux Etats Membres, compte tenu de la re
commandation du Comité de la planification du dévelop
pement et conformément aux résolutions antérieures de
l'Assemblée générale, d'accorder à Djibouti, à titre priori
taire, des privilèges et avantages et d'envisager tout spécia
lement d'inclure sans tarder Djibouti dans leurs program
mes d'assistance au développement;

6. Demande à tous les Etats, à toutes les organisations
régionales et interrégionales et aux autres organismes in
tergouvernementaux d'apporter à Djibouti. bilatéralement
et multiIatéralement, une aide importante et appropriée,
chaque fois que cela sera possible sous forme de dons,
pour permettre à ce pays de faire face à ses difficultés éco
nomiques particulières;

7. Invite le Programme des Nations Unies pour le dé
veloppement, le Fonds des Nations Unies pour l'enfance,
le Programme alimentaire mondiaL l'Organisation mon
diale de la santé, l'Organisation des Nations Unies pour le
développement industriel, l'Organisation des Nations
Unies pour l'alimentation èt l'agriculture, la Banque mon
diale et le Fonds international de développement agricole à
attirer l'attention de leurs organes directeurs, pour qu'ils
examinent la question, sur l'assistance qu'ils apportent à
Djibouti, en faveur duquel l'Assemblée générale a prié le
Secrétaire général d'exécuter un programme spécial d'as
sistance économique, et invite également ces organismes à
rendre compte des résultats de leur assistance et de leurs
décisions au Secrétaire général en temps voulu pour que
l'Assemblée puisse les examiner à sa trente-quatrième
session;

8. Prie le Haut Commissaire des Nations Unies pour
les réfugiés de poursuivre et de renforcer ses programmes
d'assistance humanitaire en faveur des réfugiés à Djibouti
et prie instamment la communauté internationale de lui
fournir rapidement les moyens nécessaires pour exécuter
ces programmes;

9. Appelle l'attention de la communauté internationale
sur le compte spécial ouvert par le Secrétaire général au
Siège de l'Organisation des Nations Unies afin de faciliter
le versement de contributions pour Djibouti;

10. Prie les institutions spécialisées et les autres orga
nismes compétents des Nations Unies de coopérer étroite
ment avec le Secrétaire général en vue d'organiser un pro
gramme international efficace d'assistance à Djibouti et de
faire rapport périodiquement au Secrétaire général sur les
mesures qu'ils ont prises et les ressources qu'ils ont ren
dues disponibles pour aider ce pays;

11. Prie le Secrétaire général :

a) De poursuivre ses efforts pour mobiliser les ressour
ces nécessaires à un programme efficace d'assistance fi
nancière, technique et matérielle à Djibouti;

b) De continuer à étudier avec le Gouvernement djibou
tien la question de l'organisation d'une réunion de dona
teurs et, à cet égard, de coordonner l'action entreprise avec
le Programme des Nations Unies pour le dévèloppement,
la Commission économique pour l'Afrique et la Banque
mondiale;

c) De veiller à ce que des dispositions financières ct
budgétaires appropriées soient prises pour poursuivre la
mise sur pied du programme international d'assistance à
Djibouti et la mobilisation de l'assistance;

d) De garder la situation à Djibouti constamment à
l'étude, de maintenir une liaison étroite avec les Etats
Membres, les organisations régionales et autres organisa
tions intergouvernementales, les institutions spécialisées ct
les institutions financières internalionales intéressées et de
rendre compte au Conseil économique ct sociaL lors de sa
seconde session ordinaire de 1979, de l'état d'avancement
du programme spécial d'assistance économique à Djibouti;

e) De faire procéder à une étude de la situation économi
que de Djibouti ct des progrès réalisés en ce qui concerne
l'organisation et l'exécution du programme spécial d' as
sistance économique en faveur de ce pays en temps utile
pour que la question puisse être examinée par l'Assemhlée
générale à sa trente-quatrième session.

88" séance plénière
19 décemhre 1978

33/133. Réalisation du programme de redressement et
de relèvement à moyen et à long terme dans
la région soudano-sahélienne

L'Assemhlée xàu;rale.

Rappelant ses résolutions 2816 (XXVI) du 14 décembre
1971,2959 (XXVII) du 12 décembre 1972,3054 (XXVIlI)
du 17 octobre 1973, 3253 (XXIX) du 4 décembre 1974.
3512 (XXX) du 15 décembre 1975, 31/180 du 21 décemhre
1976 et 32/159 du 19 décembre 1977,

Rappelant également les résolutions 1918 (LVIlI), 21 m
(LXIII) et 1978/37 du Conseil économique et sociaL en
date des 5 mai 1975.3 août 1977 et 21 juillet 1978,

Prenant noIe de la décision 25/10 du Conseil d'admi
nistration du Programme des Nations Unies pour le déve
loppement, en date du 27 juin 1978, relative à la réalisa
tion du programme de redressement et de relèvement à
moyen et à long terme dans la région soudano
sahé1ienne41 ,

Notant avec sati.lfaction le rôle déterminant joué par le
Bureau des Nations Unies pour le Sahel en vue, d'une
part, d'aider à combattre les effets de la sécheresse et à
mettre en œuvre le programme prioritaire de redressement
et de relèvement à moyen et à long terme adopté par les
Etats membres du Comité permanent inter-Etats de lutte
contre la sécheresse dans le Sahel et, d'autre part, de mo
hiliser les ressources nécessaires au financement des pro
jets prioritaires,

No/ant m'ec .l'lIti.ljàclion les mesures prises par l'Organi
sation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agricul
ture et le Programme alimentaire mondial en vue de
constituer des réserves alimentaires dans la région
soudano-sahélienne,

Considérant que la nature et l'ampleur des besoins des
pays de la région soudano-sahélienne, qui font partie des
pays les moins avancés, nécessitent que la communauté
internationale continue et renforce son action de solidarité
pour appuyer les efforts de redressement et l'essor écono
mique de ces pays,

'II Documents (~tNciels du Cousâl l'conomiqul' cl social. 11)78, SU!>
1'/1'1111'111 Il'' 1.1 (E/i'nX/)3/Rcv.ll. char. XX. sel'! G
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Ayant examiné les rapports du Secrétaire général sur la
réalisation du programme de redressement et de relèvement
à moyen et à long terme dans la région soudano-sahélienne
et les mesures d'urgence à prendre en faveur de cette
région94 ,

1. Prend acte avec satisfaction du rapport du Secré
taire général sur la réalisation du programme de redresse
ment et de relèvement à moyen et à long terme dans la
région soudano-sahélienne et les mesures d'urgence prises
en faveur de cette région 95

;

2. Exprime sa gratitude aux gouvernements, aux orga
nismes des Nations Unies, aux organisations intergouver
nementales, aux organisations pri vées et aux particu liers
qui ont apporté leur aide à la réalisation du programme de
redressement et de relèvement à moyen et à long terme
établi par les Etats Membres du Comité permanent inter
Etats de lutte contre la sécheresse dans le Sahel;

3. Exprime également sa gratitude aux gouvernements
et organisations internationales, particulièrement à l'Organi
sation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agricul
ture et au Programme alimentaire mondial, lIui ont répondu
avec promptitude et efficacité aux demandes de secours
d'urgence émanant des pays de la région soudano
sahélienne victimes de la sécheresse en 1977;

4. Prie instamment tous les gouvernements, les orga
nismes des Nations Unies, les organisations intergouver
nementales, les organisations privées et les particuliers de
continuer à répondre favorablement, soit sur une base bi
latérale, soit par le biais du Bureau des Nations Unies pour
le Sahel ou tout autre intermédiaire, aux demandes d' as
sistance formulées par les gouvernements des pays mem
bres du Comité permanent inter-Etats de lutte contre la sé
cheresse dans le Sahel et par le Comité lui-même;

5. Prie instamment les Etats Membres, les institutions
financières internationales et les organisations intergouver
nementales d'accroître leur appui et leur assistance aux me
sures à court terme prises dans diftërents domaines par les
Etats membres du Comité permanent inter-Etats de lutte
contre la sécheresse dans le Sahel, pour lutter contre les
effets de la sécheresse jusqu'à ce lIue les mesures à moyen
et à long terme produisent leur plein effet;

6. Prie instamment les Etats Membres, particulière
ment ceux des pays développés, d'appuyer les efforts des
pays membres du Comité permanent inter-Etats de lutte
contre la sécheresse dans le Sahel visant à constituer des
réserves d'urgence et de sécurité de denrées alimentaires
de base et de stocks d' intrants agricoles;

7. Prie le Secrétaire général de poursuivre ses efforts
visant à mobiliser les ressources financières nécessaires à
la mise en œuvre des projets à moyen et à long terme
identifiés par les Etats membres du Comité permanent
inter-Etats de lutte contre la sécheresse dans le Sahel;

8. Réafjïrme le rôle du Bureau des Nations Unies pour
le Sahel comme point central et principal organe chargé de
coordonner les efforts déployés par les organismes des Na
tions Unies pour aider les pays de la région soudano
sahélienne à réaliser leur programme de redressement et de
relèvement;

9. Prie le Bureau des Nations Unies pour le Sahel de
continuer son étroite coopération avec le Comité perma
nent inter-Etats de lutte contre la sécheresse dans le Sahel

"4 DP/326, A/33/267
", A/33/267.

ct ses efforts visant à assurer une coopération et une coor
dination entre les programmes et organismes des Nations
Unies en vue de la réalisation du programme d'assistance il
moyen et à long terme;

10. Prie le Secrétaire général de continuer de faire
rapport à l'Assemblée générale, par l'intermédiaire du
Conseil d'administration du Programme des Nations Unies
pour le développement ct du Conseil économique et social,
sur la réalisation du programme de redressement et de re
lèvement à moyen et à long terme dans la région soudano
sahélienne.

8(~(' seall('(' Illelli/Tl'
IY dhl'lllhrl' IY78

33/134. Conférence des Nations Unies sur la coopéra
tion technique entre pays en développement

L·As.\elllhlée g(;lIémll',

Rappelant ses résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du
1'" mai 1974, contenant la Déclaration et le Programme
d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre éco
nomique international, 3281 (XXIX) du 12 décembre
1974, contenant la Charte des droits et devoirs économi
ques des Etats, et 3362 (S-VII) du 16 septembre 1975, re
lati ve au développement ct à la coopération économique
internationale,

Rappelant égalelllenl ses résolutions 31/179 du 21 dé
cembre 1976 et 32/183 du 19 décembre 1977. relatives à
la Conférence des Nations Unies sur la coopération techni
que entre pays en développement. ainsi que sa résolution
32/182 du 19 décembre 1977, concernant la coopération
technillue entre pays en développement.

Prenant noIe de la Déclaration économique et du Pro
gramme d'action pour la coopération économique adoptés
par la cinquième Conférence des chefs d' Etat ou de gou
vernement des pays non alignés. tenue à Colombo du 16
au 19 août 1976%. et de la Déclaration et du Programme
d'action pour la coopération économique adoptés par la
Conférence des ministres des affaires étrangères des pays
non alignés qui s'est knue à Belgrade du 25 au 30 juillet
197897

,

Prenant note également de la résolution CM/Res.560
(XXIX) adoptée par le Conseil des ministres de l'Organi
sation de l'unité africaine à sa vingt-neuvième session or
dinaire, tenue à Libreville du 23 juin au 3 juillet 197rx, ct
approuvée par la Conférence des chefs d'Etat et de gou
vernement de l'Organisation de l'unité africaine à sa qua
torzième session ordinaire, tenue à Libreville du 2 au
5 juillet 1977, ainsi que de la résolution CM/Res.659
(XXXI) adoptée par le Conseil des ministres de l'Organisa
tion de l'unité africaine à sa trente et unième session ordi
naire, tenue à Khartoum du 7 au 18 juillet 197899 ,

Avo/ll présentl.'s il resprit les recommandations formu
lées lors de la Conférence sur la coopération économique
entre pays en développement. tenue à Mexico du 13 au
22 septembre 1976 100

• ainsi que les décisions de la pre
mière Conférence des chefs d'Etat et de gouvernement de

'Oh Voir A/31 /197, annexes Il et III
'17 Voir A/33/206 ct Con L annexes 1 el Il
"X Voir A/32/310, annexe 1
"" Voir A/33/235 et Con' l, annexe 1.
100 VOir A/C2/31/7, première partie.
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l'Organisation de l'unité africaine et de la Ligue des Etats
arabes, tenue au Caire du 7 au l) mars 1977 101

,

Ayant également présente à l'e.lprit la Déclaration de
Koweït sur la coopération technique entre pays en déve
loppement, en date du :; juin 1977 IOè

,

Reconnaissant l'importance de la coopération technique
entre pays en développement dans la mise en route, la
conception, l'organisation et la promotion de la coopéra
tion entre pays en développement, afin que ceux-ci puis
sent acquérir, notamment par eux-mêmes, adapter, trans
férer et mettre en commun les connaissances et les données
d'expérience nécessaires, dans leur intérêt mutuel, afin
d'assurer leur autonomie nationale et collective,

Déclarant que la Contërence des Nations Unies sur la
coopération technique entre pays en développement, tenue
à Buenos Aires du 30 août au 12 septembre 1978, consti
tue une étape importante sur la voie du renforcement de la
coopération entre pays en développement et que la mise l'II

œuvre des décisions qui y ont été prises contribuerait de
façon importante au progrès de la coopération internatio
nale pour le développement ct à l'instauration du nouvel
ordre économique international,

Considérant que les accords conclus lors de la Confé
rence doi vent faire l'objet de mesures d' urgencc,

l, Exprimc S(l gratitude et sc.\ rel/lcrcicl/lcllfs au Gou
vernement et au peuple argentins pour les excellentes ins
tallations qu'ils ont mises à la disposition de la Confërence
des Nations Unies sur la coopération technique entre pays
en développement ainsi que pour leur généreuse hospi
talité;

2, Félicite le Secrétaire général de la Conférence pour
avoir assuré avec succès la préparation ct l'organisation de
la Conférence;

3, Prend (lctc (J\,'C' satis/àctio// du rapport de la
Conférence 1lU;

4. Fait sien le Plan d'action de Buenos Aires pour la
promotion et la mise en œuvre de la coopération technique
entre pays en développement l04 , qu'elle considère comme
un important instrument permettant il la communauté inter
nationale d'intensifier et de renforcer la coopération entre
pays en développement, rendant ainsi plus efficace la co
opération internationale pour le développement;

5, Fait siennes les résolutions adoptées par la Confé
rence relatives il l'assistance il la Namibie, aux centres
nationaux de recherche ct de formation de portée multi
nationale et à la coopération technique entre pays en déve
loppement dans le domaine de l'emploi et des ressources
humaines10'i;

6, Prie instamment tous les gouvernements de prendre
des mesures soutenues et plus actives en vue d'appliquer le
Plan d'action de Buenos Aires pour la promotion ct la mise
en œuvre de la coopération technique entre pays en déve
loppement et les résolutions adoptées par la Conférence;

7. Prie les organes, organisations ct organismes du
système des Nations Unies pour le développement, y

101 Voir A/32/6I, annexes.
102 Voir A/CONF. 79/PC/1 K.
10.; Rapport de la C(}l~rérem.() des NaTion, Unies slIr /0 coopera/ioll

technique entre pa.".\' l'Il dé\'('/ojJfJenll'll1, BucHos Aire.', 30 (/oû/
12 .~eplemhre N71i (publication des Nalions Unies, numéro dc vcnle :
F.78.II.A.ll et rectificatif).

104 Ihid., chap. 1.
lOS thid., chap. Il, résolutions 1. 2 ctl

compris les commissions régionales, d'agir promptement,
dans leurs domaines de compétence respectifs, en vue
d'assurer l'application du Plan d'action de Buenos Aires
pour la promotion et la mise en œuvre de la coopération
technique entre pays en développement et des résolutions
adoptées par la Conférence;

K. /)ell/ande aux autres organisations intergouverne
mentales sous-régionales, régionales et interrégionales de
prendre, selon qu'il conviendra, toutes les mesures néces
saires pour pelmettre l'application du Plan d'action de
Buenos Aires pour la promotion et la mise en œuvre de la
coopération technique entre pays en développement ct des
résolutions adoptées par la Conférence:

l). Prie l'Administrateur du Programme des Nations
Unies pour le développement de donner l'orientation né
cessaire aux activités, programmes et projets du Programme
des Nations Unies pour le développement afin d'appuyer
les objectifs de la c'oopération technique entre pays en dé
veloppement. notamment en renforçant le Groupe spécial
de la coopération technique entre pays en développemenl
l'Il vue d'aider l'Administrateur il s'acquitter des fonctions
qui lui sont confiées aux termes de la recommandation 34
du Plan d'action de Buenos Aires pour la promotion cl la
mise en œuvre de la coopération technique entre pavs en
d0veloppement 1l14: -

10. Fdicile les organes, organisations ct organismes
du système des Nations Unies pour le développement. y
compris les commissions régionales, de leur contrihution
efficace il la Conférence et ;l~sa préparation, par l'intermé
diaire de l'Equipe spéciale interorganisations, ct recom
mande lu poursuite par des moyens appropril;s des activités
de c'onsultalion et de coordination sur la coopération tech
nique entre pays en développement;

Il. f)(;cide de confier l'examen intergouvernemental
global de la cooperation technique entre pays en dévelop
pement dans le cadre du système des Nations Unies à une
réunion de haut niveau, composée de représentants de tous
les Etats qui participent au Programme des Nations Unies
pour le développement. qui sera convoquée par l'Admi
nIstrateur du Programme conformément aux dispositions
du Plan d'action de Buenos Aires pour la promotion ct la
mise en œuvre de la coopération technique entre pays en
developpement, prie l'Administrateur de faire rapport à
l'Assemblée générale, lors de sa trente-quatrième session,
sur les dispositions relatives il l'organisation ct aux thèmes
de cette réunion, qui siégera pour la première fois en 1980,
ct décide également que l'arabe sera une langue officielle à
l'es réunions.

88' .Iéan!'e IJle//ii're
Il) dl;cel/l/lrc /l)78

33/135, Rôle du personnel national qualifié dans le
développement social et économique des pavs
en développement '

r' AS.\'('II/hh;e ge//erale.

Rappl'!al1l ses résolutions 3201 (S-VIl ct 3202 (S-VIl du
l"r mai 1974, contenant la Déclaration ct le Programme
d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre éco
nomique international. ct 3281 (XXIX) du 12 décembre
1l)74, contenant la Charte des droits ct devoir." économi
ques des Etats,
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Rappelant en outre ses résolutions 1824 (XVII) du
18 décembre 1962, 2083 (XX) du 20 décembre 1965,
2259 (XXII) du 3 novembre 1967, 2528 (XXIV) du 5 dé
cembre 1969 et 32/192 du 19 décembre 1977,

Gardant à l'esprit la Déclaration et le Plan d'action de
Lima concernant le développement et la coopération in
dustriels 106, adoptés à la deuxième Contërence générale de
l'Organisation des Nations Unies pour le développement
industriel, tenue à Lima du 12 au 26 mars 1975. où il est
déclaré notamment que, pour mener à bien leurs plans na
tionaux de développement, en particulier dans le domaine
de l'industrialisation, les pays en développement doivent
élever le niveau culturel général de la population afin
d'avoir une main-d'œuvre qualifiée, non seulement pour la
production de marchandises et de services, mais aussi pOlir
la gestion, permettant ainsi l'assimilation des techniques
modernes.

Prenant note des dispositions pertinentes du Plan d' ac
tion de Buenos Aires pour la promotion et la mise en
œuvre de la coopération technique entre pays en dévelop
pement lO7 , ainsi que des recommandations qui y figurent,
et des résolutions 108 adoptés par la Conférence des Nations
Unies sur la coopération technique entre pays en dévelop
pement,

Tenant compte de ce que les activités de l'Organisation
des Nations Unies et des institutions spécialisées dans le
domaine de la fomlation de personnel national qualifié aux
niveaux international. régional et sous-régional doivent
être en accord avec les plans nationaux et les besoins des
pays en développement en la matière,

Tenant également compte de ce que les organes et les
organismes du système des Nations Unies, lors de la for
mulation de propositions concernant une nouvelle stratégie
internationale du développement pour les années 1980.
doivent prendre pleinement en considération les problèmes
de la formation de personnel national qualifié,

Exprimant la conviction que, pour accélérer le progrès
économique et social des pays en développement, il est
nécessaire d'intensifier les mesures visant à assurer la
pleine utilisation des ressources humaines et surtout la
formation de personnel national, compte dûment tenu des
plans nationaux de chaque pays et de ses besoins actuels et
à long terme de personnel qualifié à tous les niveaux et
dans tous les secteurs importants de l'activité socio
économique,

1. Prie le Secrétaire général, agissant en étroite colla
boration avec l'Administrateur du Programme des Nations
Unies pour le développement et avec l'aide de l'Organisa
tion des Nations Unies pour le développement industriel,
de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le
développement, de l'Organisation des Nations Unies pour
l'éducation, la science et la culture, de l'Organisation in
ternationale du Travail, de l'Organisation des Nations
Unies pour l'alimentation et l'agriculture, de l'Organisa
tion mondiale de la santé et des autres organisations inté
ressées, de faire une étude contenant des recommandations
concrètes sur la formation de personnel national qualifié
dans les pays en développement, en conformité avec les
plans nationaux de développement de chaque pays;

106 Voir A/10112, chap. IV.
107 Rapp0r/ de /a Conjëren('(· des NmiollS Unies sur /a coopération

t,'cilnique entre Pal's en det"e/oppement. Buenos Aires. 30 ao"l
l:! septemhre 1978 (publication des Nations Unies. numéro de vente.
F. 78.II.A.11 et rectificatif). chap. premier

10H thid., chap. rI.

2. Prie en outre le Secrétaire général d'accorder une
attention spéciale à la formulation des recommandations
concernant notamment les mesures suivantes:

li) Renforcement du rôle du personnel national qualifié
dans l'industrialisation et la création des capacités scienti
fiques et techniques adéquates dans les pays en dévelop
pement, en particulier dans les pays les moins avancés, les
pays sans littoral et les pays insulaires en développement;

h) Renforcement du rôle du personnel national qualifié
dans le domaine du commerce et du développement et dans
les secteurs conneXt~s de la coopération économique indus
trielle:

(") Mesures visant à accroître le rôle du personnel natio
nal qualifié dans le développement rural intégré des pays
en développement:

d) Mesures visanr à créer les conditions voulues pour
assurer un enseignement scolaire général dans les pays en
développement comme préalable à la mise en œuvre effec
tive de leur stratégie à long ternle visant à la fomlation de
personnel national qualifié et à l'élimination de l'analpha
bétisme dans la population adulte;

e) Mesures que les pays en développement devraient
prendre pour renforcer leur aptitude à encourager les mi
grations volontaires dans l'intérêt de leur développement et
pour contribuer à renverser la tendance à l'exode des
compétences:

j) Renforcement du rôle du personnel national qualifié
dàns le secteur de la santé publique;

3. Recomfllllf/(ie que les organes compétents de l'Or
ganisation des Nations Unies tiennent compte du rôle du
personnel national qualifié dans le développement social et
économique des pays en développement lors de la détermi
nation des éléments possibles d'une nouvelle stratégie in
ternationale du développement pour les années 1980;

of. Prie le Secrétaire général de présenter l'étude et les
recommandations à élaborer conformément à la présente
résolution, ainsi qu'un rapport intérimaire, à l'Assemblée
générale lors de sa trente-quatrième session, par l'intermé
diaire du Conseil d'administration du Programme des Na
tions Unies pour le développement et du Conseil économi
que et social à sa seconde session ordinaire de 1979.

88 e séance plénière
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33/136. Accélération du transfert de ressources réelles
aux pays en développement

L'Assemhli;e Rénera/e,

Rappelant ses résolutions 2626 (XXV) du 24 octobre
1970, contenant la Stratégie internationale du développe
ment pour la deuxième Décennie des Nations Unies pour le
développement, 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du l''r mai
1974, contenant la Déclaration et le Programme d'action
concernant l'instauration d'un nouvel ordre économique
international, et 3281 (XXIX) du 12 décembre 1974,
contenant la Charte des droits et devoirs économiques des
Etats.

Rappelant éRalement sa résolution 3362 (S-VII) du 16
septembre 1975, relative au développement et à la coopé
ration économique internationale, dans laquelle elle a no
tamment demandé que les apports de ressources financières
fournies à des conditions de faveur aux fins du développe-
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ment soient accrus, rendus prévisibles, réguliers et de plus
en plus sûrs, et que les conditions et modalités en soient
améliorées,

Rappelant en outre ses résolutions 3489 (XXX) du
12 décembre 1975 et 32/181 du 19 décembre 1977, relati
ves à l'accélération du transfert de ressources réelles aux
pays en développement, et sa résolution 31/174 du 21 dé
cembre 1976, relative aux moyens d'accélérer le transfert
des ressources réelles aux pays en développement dans des
conditions prévisibles, sûres et continues,

Ayant présente à rn'Prit la résolution 165 (S-IX) du
Conseil du commerce ct du développement, en date du
Il mars 1978, relative aux problèmes de la dette et du dé
veloppement des pays en développement 109 ,

Profondément préoccupée par le fait que, pendant la
deuxième Décennie des Nations Unies pour le développe
ment, les apports d'aide publique au développement ont
régulièrement diminué par rapport au produit national brut,
malgré les engagements répétés pris par les pays dévelop
pés d'accroître effectivement ct substantiellement leur aide
publique au développement,

Convaincue de la nécessité urgente d'une augmentation
substantielle et soutenue du transfert de ressources réelles
aux pays en développement à l'appui de leurs objectifs et
priorités en matière de développement,

Se jëlicitant de l'accroissement récent de l'aide au dé
veloppement accordée par certains pays développés à éco
nomie de marché et des déclarations de certains pays dé
veloppés indiquant leur intention d'accroître sensiblement
leur aide publique au développement,

Reconnaissant que tous les pays donateurs devraient
contribuer équitablement à l'aide publique au développe
ment et que plus l'importance relative de leur contribution
est faible plus leurs efforts devraient être grands,

Considérant qu'un transfert accru de ressources, tant
publiques que privées, renforcerait la capacité de produc
tion des pays en développement et pourrait stimuler une
croissance non inflationniste,

1. Prend acte du rapport du Secrétaire général 1 10 pré
senté en application de la résolution 32/181 de l'Assem
blée générale;

2. Invite instamment tous les pays développés qui
n'ont pas encore atteint l'objectif de 0,7 p. 100 fixé pour
l'aide publique au développement par la Stratégie interna
tionale du développement pour la deuxième Décennie des
Nations Unies pour le développement à n'épargner aucun
effort pour atteindre cet objectif avant la fin de la Décen
nie et souligne que, à cet effet, les pays donateurs pour
raient notamment augmenter chaque année leur budget
d'aide publique au développement dans une proportion
donnée calculée sur plusieurs années, réserver au moins
1 p. 100 de l'accroissement annuel escompté de leur pro
duit national brut à l'augmentation de leurs apports d'aide
publique au développement et faire figurer dans leurs plans
économiques des objectifs relatifs au volume de l'aide;

3. Réaffirme que les apports d'aide publique au déve
loppement devraient être rendus prévisibles, réguliers et de
plus en plus sûrs et dans toute la mesure possible ne pas
être affectés par les difficultés budgétaires, les problèmes

109 Documents officiels de l'Assemhlee générale. Irente-lrais/ème .l'es
sion, Supplémenl n" 15 (A/33/15l. vol. l. deuxième partie, annexe !.

110 A/33/301

de balance des paiements et d'autres facteurs de nature si
milaire;

4. Demande aux pays développés d'améliorer la qua
lité des apports d'aide publique au développement en cal
culant le montant de leur aide net de l'amortissement et des
intérêts, en portant de 25 p. 100 à 50 p. 100 l'élément de
libéralité minimal nécessaire pour qu'un apport puisse re
lever de l'aide publique au développement, en fournissant
l'aide publique au développement destinée aux pays les
moins avancés essentiellement sous forme de dons, en ne
faisant pas entrer les ressources destinées à des territoires
dépendants dans le calcul du volume de leur aide publique
au développement. en augmentant la part non liée de leur
aide et en participant davantage au financement des dépen
ses locales;

5 Souligne que l'aide du système des Nations Unies
pour le développement doit être fournie aux pays en déve
loppement sur une base plus prévisible, régulière ct de plus
en plus sûre ct qu'il est par conséquent souhaitable de don
ner aux programmes et aux fonds concernés une assise fi
nancière de plus en plus targe et assurée pour plusieurs
annees;

6. If/vite les gouvernements à indiquer le montant de
leurs contributions volontaires probables au système des
Nations Unies pour le développement pour une période Je
plUSieurs années;

7. Accueille (/1'('1' satisfaction la déeision 25/16 du
Conseil d'administration du Programme des Nations Unies
pour le développement, en date du 3 juillet 1978 111

, par
laquelle le Conseil a prié l'Administrateur du Programme
de poursuivre les consultations sur les moyens de donner
des hases financières plus sûres au Programme et d'exami
ner les procédures et modèles susceptibles d'être appliqués
à cette fin, notamment la possibilité d'assurer le finance
ment du Programme pour plusieurs années;

X. Invite les organes directeurs des autres organismes
d'aide au développement des Nations Unies, notamment le
Fonds des Nations Unies pour l'enfance et le Fonds des
Nations Unies pour les activités en matière de population,
ainsi que le Haut Commissariat des Nations lJnies pour les
réfugiés et l'Office de secours et de travaux des Nations
Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient,
à étudier les moyens d'assurer le financement à long terme
de leurs organismes respectifs:

') Souligne que des transferts accrus de ressources fi
nancières, s'ajoutant aux apports d'aide publique au déve
loppement et opérés en conformité et à l'appui des priorités
et des plans nationaux des pays en développement. de
vraient être encouragés;

10. Inl'ite le Secrétaire général à engager des consulta
tions en vue d'évaluer l'idée d'un transfert de ressources
substantiellement accru, y compris les modalités possibles
de ce transfert, et à faire rapport à ce sujet à l'Assemblée
générale lors de sa trente-quatrième session, en tenant
pleinement compte des résultats des négociations qui au
ront lieu lors de la cinquième session de la Conférence des
Nations Unies sur le commerce et le développement. ainsi
que de toute autre négociation qui pourra avoir lieu sur ce
sujet au Comité plénier créé en application de la résolution
32/174 de l'Assemblée générale;

III Voir DOcl/lllellls otlïciels "II COllseil éCOIIOllliijll" el .\Oci"l. /978.
SIII'I'/<'I11('//1 Il'' 13 (E/llJ78/53/Rev. 1), char. XX, sect L.
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II. Demande à tous les pays de participer activement
et de manière positive aux négociations qui auront lieu,
lors de la cinquième session de la Conférence des Nations
Unies sur le commercc et le développement, sur la ques
tion du transfert de ressources, de telle sorte que des ré
sultats satisfaisants puissent être obtenus.

xX'" séance plénière
19 dà'emhre 1978

33/137. Financement du développement

L'Asse/11hlée générale,

Rappelant sa résolution 31/174 du 21 décembre 1976,
relative aux moyens d'accélérer le transfert de ressources
réelles aux pays en développement dans des conditions
prévisibles, sûres et continues,

Rappelant égale/11ent sa résolution 32/177 du 19 decem
bre 1977, intitulée" Financement du développement" ,

Convaincue qu'il est nécessairc de définir d'urgence des
politiques propres à assurer un apport accru de ressources
aux pays en développement. notamment en leur permettant
r accès aux marchés de capitaux, condition indispensable à
la mobilisation cle leurs ressources aux fins du dévelop
pement,

Persuadée que le cadre de la coopération économique
entre pays en développement et pays ayant des systèmes
économiques et sociaux différents peut encourager les in
vestissements dans les pays en développement, dans des
conditions déterminées par eux,

1. Prend acte du rapport du Secrétaire genéral sur le
financement du développement 112;

2. Prend acte des vues du Groupe d'experts de haut
niveau sur le financement du développement telles qu'clles
figurent dans son rapport ct. notamment. de l'opinion que
des garanties multilatérales faciliteraient l'accès des pays
en développement aux marchés financiers étrangers et in
ternationaux ct aideraient ces pays à obtenir de meilleures
conditions d'emprunt l";

3. Prie le Secrétaire général, agissant en consultation
le cas échéant avec d'autres organisations, de poursuivre
l'étude des suggestions et propositions formulées dans le
rapport concernant les moyens de fournir des garanties
multilatérales, en particulier sous leurs aspects techniques,
et d'intensifier les efforts visant à mettre au point des solu
tions pratiques pour améliorer, sur le plan qualitatif aussi
bien que quantitatif, l'accès des pays en développement
aux marchés financiers:

4. Décide d'examiner à sa trente-quatrième session le
rapport du Secrétaire général sur cette question.

,518(' séance plénière
19 décembre 1978

33/144. Rôle du secteur public dans la promotion du
développement économique des pays en dé
veloppement

L'Assemhlée générale,

Rappelant ses résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du
1('r mai J974, contenant la Déclaration et le Programme

III A/33/280.
1 Il 1hi"., annexe, secl. "

d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre éco
nomique international, 3281 (XXIX) du 12 décembre
1974, contenant la Charte des droits et devoirs économi
ques des Etats, et 3362 (S-VII) du 16 septembre 1975, re
lative au développement et à la coopération économique
internationale ,

Rappelant (;galement ses résolutions 3335 (XXIX) du
17 décembre 1974, 3488 (XXX) du 12 décembre 1975 et
32/179 du 19 décembre 1977, ainsi que les résolutions
197X/6, 1978/60 et 1978/75 du Conseil économique ct so
cial. en date des 4 mai 1978, 3 août 1978 et 8 novembre
197X,

Arant li l' e.ljJrit les dispositions pertinentes de la Décla
ration et du Plan d'action de Lima concernant le dévelop
pement et la coopération industriels 1 14, adoptés à la
deuxième Conférence générale de l'Organisation des Na
tions Unies pour le développement industriel, tenue à Lima
du 12 au 26 mars 1975, où a été reconnue notamment l' im
portance d'assurer au secteur public un rôle adéquat dans
l'expansion du développement industriel des pays en déve
loppement,

Souligna/lt la nécessité d'accroitre l'échange de données
d'expérience concernant le rôle du secteur publie, particu
lièrement entre les pays en développement. grâce à un
examen plus détaille de ses différents aspects,

Rappelant les dispositions pertinentes des résolutions
susmentionnées, qui réaffirment le droit de tout Etat d'exer
cer une souverainete entière ct permanente sur ses ressour
ces naturelles au profit de sa population,

Notant (/l'CC illfcl'l;t les initiatives prises par le Conseil
du développement industriel dans sa résolution 4X (XII) du
26 mai 1978 1

1S et par la Commission économique et so
ciale pour l'Asie et le Pacifique dans sa résolution 181
(XXXIV) du 17 mars 1978 116 , en vue de renforcer le rôle
du secteur public dans la promotion du développement
économique et social des pays en développement.

COl1sidùalll que chaque Etat a le droit souverain et ina
liénahle de choisir son régime économique et social
conformément à la volonté de son peuple, sans ingérence
extérieure,

1. Prend acte du rapport du Secrétaire général sur le
[(lIe du secteur public dans la promotion du développement
économique des pays en développement 117;

.., Rccommal/de que le rôle important du secteur pu-
hlic soit pris en considération lors de l'élaboration de pro
positions concernant la nouvelle stratégie internationale du
développement:

3. Fait siel/nes la résolution 1978/60 du Conseil éco
nomique et social, relative au rôle du secteur public dans la
promotion du développement économique des pays en dé
veloppement. et la résolution 1978/6 du Conseil, relative à
l'administration et aux finances publiques aux fins du dé
veloppement pendant les années 1980, ainsi que la résolu
tion 1978/75 du Conseil:

4. II/vite les gouvernements des pays en développe
ment à étudier, s'ils le jugent nécessaire. la possibilité de
fixer des objectifs nationaux pour le renforcement du rôle

'" V()ir A/l0112, chap. IV.
1 \.~ f)o(umcnls (dlicicls de l'AsSl'11Ihlée gl}lll'rale, rrl'Jl1c-froisihll(' SC,\'

""" . .\'''1'1''';/1/('11111'' If> (/\/33/16), annexe 1.
11f> Voir J)ouonen/s oJficit'ls dll Conn'il l;C0I10Wft/II(' {'T social. 11.)78,

.\'''1'1'1<'/1/('11111''8 (E/l978/48).chap. IV, secl. A.
117 F/1978/76
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du secteur public et du rôle de l'administration et des fi
nances publiques dans leur développement économique
pendant les années 1980, ainsi que de prendre les mesures
qui pourraient se révéler nécessaires pour la réalisation de
ces objectifs;

5. Invite les commissions régionales et les autres orga
nismes intéressés des Nations Unies à apporter une contri
bution, sur la base de leur expérience, afin d'aider le Se
crétaire général dans son étude du rôle du secteur public
dans la promotion du développement économique et social
des pays en développement;

6. Prie le Secrétaire général d'appliquer la résolution
32/179 de l'Assemblée générale, en tenant particulière
ment compte du rôle du secteur public dans la promotion
d'un développement économique et social stable des pays
en développement et en gardant également présente à l'es
prit l'évaluation des activités dans les domaines de l'admi
nistration publique et des finances;

7. Invite le Secrétaire général à tenir compte de la pré
sente résolution lors de l'élaboration d'un rapport complet
et détaillé conformément à la résolution 32/179 de l'As
semblée générale.

'-JI)" .l'éoncc jl!t;l/ière
21) décembre JC)711

33/145. Sixième reconstitution des ressources de
l'Association internationale de développement
et augmentation du capital de la Banque mon
diale

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 3201 (S-Vlj et 3202 (S-VI) du
1l'r mai 1974, contenant la Déclaration et le Programme
d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre éco
nomique international, 3281 (XXIX) du 12 décembre
1974, contenant la Charte des droits et devoirs économi
ques des Etats, et 3362 (S-VII) du 16 septembre 1975, re
lative au développement et à la coopération économique
internationale,

Rappelant égalcment sa résolution 31/181 du 21 décem
bre 1976, concernant l'augmentation du capital de la Ban
que internationale pour la reconstruction ct le développe
ment et la reconstitution des ressources de l'Association
internationale de développement,

Tenal/t compte de l'augmentation considérable des be
soins des pays en développement en matière de capitaux
extérieurs, en particulier de capitaux à long terme,

Consciente des délais très importants qui sont requis par
les gouvernements donateurs pour prendre les mesures lé
gislatives nécessaires pour la reconstitution des ressources
de l'Association internationale de développement et tenant
compte du fait que la capacité d'engagement correspondant
à la cinquième reconstitution des ressources de l'Associa
tion internationale de développement expire en juin 1980,

1. Demande à tous les pays donateurs de prendre les
mesures voulues pour engager d'urgence les négociations
en vue de la sixième reconstitution des ressources de ]' As
sociation internationale de développement et en hâter la
conclusion;

2. Demande à tous les gouvernements donateurs de
prendre les mesures nécessaires pour contribuer à la sixième
reconstitution des ressources de l'Association interna
tionale de développement de Façon à assurer une augmen-

tation suffisante en valeur réelle des ressources de cette
institution, en tenant compte au maximum de l'augmen
tation rapide des besoins des pays en développement en
ressources de cette nature ct des effets de ]' inflation mon
diale;

3 Delllol/de aux membres de la Banque mondiale
d'apporter r,lpidement leur appui à une augmentation suffi
sante de son capital afin de faire en sorte que le volume de
ses prêts aux pays en développement augmente de façoIl
convenable en valeur réelle.

YO" .1'('01/('(' jJ/el/ih'('
20 dec('l!1/irc l '-J711

33/146. Aide à la reconstruction et au développement
du Liban

L'/lssClllh/cc gel/lm/c.

Pro/imdclI/cl/t jJlt'OCCUjll'(' par les tragiques pcrtes CIl
vies humaines, les immenses dommages causés aux struc
tures économiques ct aux biens et les bouleversements so
ciaux provOqlll;s au Liban par les hostililés des qualre dcr
nières années,

COllsciellte de l'ampleur des hesoins urgents il satisfaire
rour secourir k peupk libanais ct assurer la reconstruct ion
el le développement du Liban,

l'ellollt comfi!e dl.' l'inquiétude manifestée par des Etats
Membres devant la gravité de la situation au Liban et de
l'interêt 'lu 'ils portent il son retour à des conditions de vie
normales ainsi qU':l sa reconstruction ct il son dévelop
pement,

AflïrmlllII qu'il est nécessaire d'entreprendre d'urgence
une action internationale pour aider le Gouvernement liba
nais à organiser les secours ainsi que la reconstruction et le
développement du pays,

Notllllt les appels lancés par le Secrétaire général en vue
de l'octroi au Liban de secours et d'autres formcs d'assis
lance et la création d 'un fonds spécial à cet effet.

No!WI! ego/emel/! la résolution 65 (V) de la Commission
économique pour l'Asie occidentale, en date du 6 oç\ohre
1978 11R

, dans laquelle celle-ci a considéré que les besoins
du Liban dépassaient les moyens dont disposait la Com
mISSion,

1. FlIi! .l'iCII l'appel lancé par le Secrétaire général Cil

vue de l'octroi d'une aide internationale au Liban:

'1 Pric illstllmmelll tous les gouvernements dl.' contri-
buer il la reconstruction du Liban soit par les voies bilaté
rales et multilatérales existantes, soit aussi par l'intermé
diaire d'un fonds spécial qui sera créé rar le Secrétaire
général il cet effet:

3 Prie le Secretaire général de constituer à Beyrouth
un comilé mixte de coordination des institutions spéciali
sées ct d'autres organismes des Nations Unies, chargé de
coordonner leur assistance ct leurs conseils au Gouverne
ment libanais sur tout ce qui a trait il la reconstruction ct au
développement;

4. Décidc que le Comité d'aide à la reconstruction et
au développement du Lihan, sous la dircction d'un 1.'001'-

Ill'. Voir Documents uOïc/cls dll C0l1sl'Î1 (;COII0111i41il' 1'( ,\ocial, 197<J.
SUI'I,leml'lI! Il'' 1-1 (E/lLJ/LJ/4LJ). chap_ III
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donnateur nommé par le Secrétaire général, aidera aussi le
Gouvernement libanais à évaluer, fonnuler et échelonner
les programmes d'assistance, ainsi qu'à en assurer l'exé
cution confonnément aux besoins du pays;

5. Prie le Secrétaire général d'aider par tous les
moyens le Comité à s'acquitter de sa tâche et d'instituer,
de la manière qu'il jugera appropriée, un système de
consultations avec les représentants des pays donateurs;

6, Prie en outre le Secrétaire général de faire rapport
au Conseil économique et social lors de sa première ses
sion ordinaire de 1979, ainsi qu'à l'Assemblée générale
lors de sa trente-quatrième session, sur les progrès réalisés
dans l'application de la présente résolution.

C)(J<' sel1ncc plénière
20 déccmhrc 1C)7X

33/147. Assistance au peuple palestinien

L'Assemhlée générale,

Rappelant ses résolutions 3236 (XXIX) et 3237 (XXIX)
du 22 novembre 1974,

Rappelant également les résolutions 1978 (LIX), 2026
(LXI) et 2100 (LXIII) du Conseil économique et social. en
date des 31 juillet 1975, 4 août 1976 et 3 août 1977,

Prenant en considération les rapports du Secrétaire gé
néraI sur l'assistance au peuple palestinien 1 1q ,

Prenant acte du rapport du Conseil d'administration du
Programme des Nations Unies pour le développement sur
sa vingt-cinquième session 120 ct de la réponse de l'Admi
nistrateur du Programme 121,

1, Fait sienncs les résolutions du Conseil économique
et social relatives à l'assistance au peuple palestinien;

2. Demande au Programme des Nations Unies pour le
développement, agissant en consultation avec les institu
tions spécialisées et les autres organismes des Nations
Unies, d'intensifier ses efforts, en les coordonnant avec
ceux de la Commission économique pour l'Asie occiden
tale. en vue d'appliquer les résolutions pertinentes du
Conseil économique et social afin d'améliorer, sur le plan
social et économique, la situation du peuple palestinien en
détenninant ses besoins sociaux et économiques et en éla
borant des projets concrets à cette fin, sans préjudice de la
souveraineté des divers pays d'accueil arabes, et de fournir
à cet effet des fonds suffisants.

C)(J(' .l'eance plénihc
20 décemhrc 1C)7X

33/148. Conférence des Nations Unies sur les sources
d'énergie nouvelles et renouvelables

L'Assemhlée générale.

Rappelant ses résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du
1('r mai 1974, contenant la Déclaration et le Programme
d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre éco
nomique international. 3281 (XXIX) du 12 décembre
1974, contenant la Charte des droits et devoirs économi
ques des Etats, et 3362 (S-VIl) du 16 septembre 1975, re-

Il. E/6005 cl Add.I, E/l97K/55 cl Add 1 à.'.
120 {)ocumenls oJJiciels du COfl.H';! (;OJIIOnJiqlll' {'f soâa/. /478, Sul""

plément n" 13 (E/l978/53/Rcv 1)
11Ithid., par. 55

lative au développement et à la coopération économique
internationale ,

Rappelant la résolution 2119 (LXIII) du Conseil écono
mique et social, en date du 4 août 1977,

Avanf examinc la recommandation formulée par le
Co~seil économique et social dans sa résolution 1978/61
du 3 août 1978, selon laquelle l'Assemblée générale de
vrait. à sa trente-troisième session, envisager favorable
ment la convocation dans les meilleurs délais d'une
conférence des Nations Unies sur les sources d'énergie
nouvelles et renouvelables et prendre une décision défini
tive à cet effet. et définir à cet égard les objectifs, la por
tée, la nature et le calendrier de cette conférence ainsi que
les arrangements préparatoires nécessaires, y compris un
mécanisme intergouvernemental.

Sachant qu'il est important de disposer de sources
d'énergie nouvelles et renouvelables afin de répondre aux
impératifs d'un développement économique et social sou
tenu, en particulier dans les pays en développement,

COf/sciente qu'il importe d'accroître la capacité indus
trielle des pays en Mveloppement,

Soulignant l'importance d'une coopération internationale
intensive dans le domaine des sources d'énergie nouvelles
et renouvelables,

Consciente des progrès importants qui ont été réalisés au
cours des dernières années dans le domaine des techniques
relatives à la mise en valeur et à l'utilisation de sources
d'énergie nouvelles et renouvelables,

Sachant qu'il faut définir des mesures concrètes en vlle
du transfert des techniques appropriées aux pays en déve
loppement et du financement, tant bilatéral que multilaté
ral. de la mise en valeur des sources d'énergie nouvelles et
renouvelables dans ces pays,

COf/vaincuc de la nécessité de procéder à des échanges
d'infonnation sur les réalisations et les expériences les plus
récentes relatives à l'utilisation pratique des sources
d'énergie nouvelles et renouvelables,

Arma present il l'esprit le rapport du Secrétaire général
concernant la possibilité de tenir une conférence inter
nationale sur les sources d'énergie nouvelles et renou
velables 122,

,. Décide de convoquer en 1981, SOliS les auspices de
"Organisation des Nations Unies, une contërence interna
tionale sur les sources d'énergie nouvelles et renouvelables:

2. Décide en outre que la Conférence des Nations
Unies sur les sources d'énergie nouvelles et renouvelables
aura pour objectif d'élaborer des mesures en vue d'une ac
tion concertée visant à promouvoir la mise en valeur et
"utilisation de sources d'énergie nouvelles et renouvela
hies, afin de contribuer à répondre à l'ensemble des be
soins énergétiques futurs, notamment à ceux des pays eil
développement, en particulier dans le contexte des efforts
entrepris pour accélérer le développement des pays en dé
veloppement:

3. Décide que la portée de la Conférence se limitera au
domaine de sources d'énergie nouvelles et renouvelables
telles que l'énergie solaire, géothennique, éolienne, maré
motrice et le gradient thennique de la mer, la transforma
tion de la biomasse, le bois de chauffage, le charbon de
hois. la tourbe, l'énergie des animaux de trait, les schistes

12' El 197X/6X
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bitumineux, les sables asphaltiques et l'énergie hydrau
lique;

4, Décide également que, compte tenu de ce qui pré
cède et en vue de formuler des recommandations tendant à
une action concrète, la Conférence devra faire porter ses
efforts, notamment, sur les points suivants:

a) Analyse de l'état des techniques relatives aux sources
d'énergie nouvelles et renouvelables;

h) Identification des possibilités d'utilisation des sour
ces d'énergie nouvelles et renouvelables, en particulier
dans les pays en développement;

c) Evaluation de la viabilité économique de l'utilisation
de sources d'énergie nouvelles et renouvelables, compte
tenu des techniques déjà disponibles ct de celles qui sont
en cours d'élaboration;

d) Identification des mesures susceptibles de promou
voir, en particulier dans les pays en développement, la
mise au point des techniques nécessaires à la prospection,
à la mise en valeur, à l'exploitation et à l'utilisation de
sources d'énergie nouvelles et renouvelables, compte tenu
des résultats pertinents de la Conférence des Nations Unies
sur la science et la technique au service du développement:

e) Identification des mesures nécessaires pour assurer le
transfert aux pays en développement des techniques appro
priées et disponibles, compte tenu des résultats des négo
ciations relatives au transfert de technologie menées au
sein de la Conférence des Nations Unies sur le commerce
et le développement, de la Conférence des Nations Unies
sur la science et la technique au service du développement,
et ailleurs;

j) Promotion de courants d'information adéquats concer
nant tous les aspects des sources d'énergie nouvelles et re
nouvelables, notamment vers les pays en développement.
compte dûment tenu de leur situation et de leurs besoins
particuliers;

g) Question du financement des activités nécessaires
pour promouvoir l'identification, la mise en valeur, l'ex
ploitation et l'utilisation de sources d' cnergie nouvelles ct
renouvelables;

5, Prie le Secrétaire généra\' après avoir consulté les
Etats Membres, de nommer avant la trentc-quatrième ses
sion de l'Assemblée générale un secrétaire général dl' la
Conférence;

6, Prie en outre le Secrétaire général de confier au
Directeur général au développement el à la coopération
économique internationale la charge d'assurer la responsa
bilité d'ensemble, l'orientation et la coordination des
contributions des secrétariats des organismes appropriés
des Nations Unies aux préparatifs dl' la Conférence;

7. Invite les organes, organisations et institutions
concernés des Nations Unies, y compris les commissions
régionales, le Programme des Nations Unies pour le
développement et la Banque mondiale, à coopérer pleine
ment aux préparatifs de la Conférence;

8, Décide de créer, à sa trente-quatrième session, un
comité intergouvernemental préparatoire de la Conférence
et d'arrêter, durant cette session, la composition dudit
comité;

9. Prie le Secrétaire général d'entamer les préparatifs
de la Conférence sur la base des paragraphes 2 à 4 ci
dessus, en faisant établir des études par les secrétariats des
organismes appropriés des Nations Unies d cn organisant

des réunions de groupcs techniques d'experts proposés par
les gouvernements d nommés par lui sur la base d'une
répartition géographique équitable et compte tenu dl' leur
connaissance du sujet. et d'en rendre compte à l'Assem
blée générale lors de sa trente-quatrième session ct au
Comité préparatoire.

10. Imifl' les groupes techniques d'experts à examiner
comme il convient les apports techniques entrant dans le
cadre de la Conférence qui pourraient provenir des organi
sations intergouvernementales et des organisations non
gouvernementales intéressées dotées du statut consultatif
auprès du Conseil économique et social.;

11. Decide d'examiner à sa trente-quatrième session
les préparatifs ultérieurs de la Conférence au titre d'un
point distinct de l'ordre du jour intitulé "Conférence des
Nations Unies sur les sources d'énergie nouvelles d re
nouvelables", sur la base d'un rapport intérimaire concer
nant les préparatifs de la Conférence, qui sera présenté par
le Secrétaire général à l'Assemblée générale par 1Ïnterml<
lhaire du Conseil économique et social à sa seconde ses
sion ordinaire de 1979, ainsi que des études dont l'établis
sement est demande au paragraphe 9 ci-dessus.

/}O' séance plénière
20 dl;' 'l'm/m' ! 978 1

è \

33/149. Mesures spéciales en faveur des pays en dé
veloppement les moins avancés

L'Assemhlel' RI;II/'1'alt',

Rappelant les mesures spéciales en faveur des pays en
développement les moins avancés adoptées par la Contë
rence des Nations Unies sur le commercc et le développe
ment dans ses résolutions o~ (III) du 19 mai 1972 lè4 et 9H
(IV) du JI mai 197o lè ',

Prnlllllf en cOII.lidùatioll ses résolutions -'~ 14 (X XI X)
du 0 novembre 1974 et J2/ 190 du 19 déccmbre 1977,

Prenant acte du rapport du Secrétaire général intitulé
.. Examen des progrès accomplis dans l'application des
mesures spéciales en faveur des pays en développement les
moins avancés" 1 2(',

1. Im';te les pays développés, ainsi que les institutions
financières internationales, à accroître leur apport d'assis
tance financière ct technique aux pays en développement
les moins avancés:

-, Prie instamment le Programme des Nations Unies
pour le développement. la Banque mondiale et d'autres
institutions financières de fournir des ressources supplé
mentaires pour répondre aux besoins spéciaux des pays les
moins avancés;

-' Appuie la décision de la Conférence sur la coopéra-
tion economique inkrnationale prévoyant l'allocation d'un
milliard de dollars dans le l'adre d'un programme d'action
spl;cial:

'" A sa 95" séance plénière, le 29 Janvier 1979. l'Assemblée générale,
~yam cie saiSie du rapport de la ('inquième Commission sur les inciden
"CS administratives cl financières de la présente résolution (AI-H/55ol. a
dècidl~ de l'onsidérl'r la resolution comme adoptée.

L'4 Voir ,4('(('.\ dt' ta C()I~/(;rc'lln' des Nation.\· Unies sur le commerce ('1

il' diTe/op/JernenJ, rroi.\ùrf}C session, vol. 1 . RiJpport ('1 (}nne.l(~.\· (puhl!
cation des Nations Unies. numéro de vente: 1".73.11 DAl. annexe lA

'" flntl .. q'lillrii'!I1c <<'.l'.HO/l, vol. 1 : R<ll'I'orl Cl (//I/1f'xe,\' (publicati\Hl
des Nations Unies, nUlllero de vente F70.II.D.IO). première partie.
sect /\

I!" f',/IlJ7X/Rt> Ipremière <.'t deUXIème parties)
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4. ACCl/l'ille (JI'CC satis/liclioll la résolution 165 lS-IX)
du Conseil du commerce et du développement. en date du
11 mars 1978 127

• relative aux problèmes de la dette et au
développement des pays en développement, adoptée par le
Conseil à la troisième partie. tenue au niveau ministériel,
de sa neuvième session extraordinaire et demande instam
ment que les mesures qui y sont envisagées soient appli
quées dès que possible, et se félicite également des mesu
res d'application déjà adoptées;

5. Accueillc égalcmcnt lll'ec slJli.ljilClioll la résolution
171 (XVIII) du Conseil du commerce ct du développe
ment, en date du 17 septembre 1978 12K

, relative aux me
sures spéciales en faveur des pays en développement les
moins avancés:

6, Recommande aux pays développés, ainsi qu'aux or
ganisations internationales ct institutions financières
compétentes du système des Nations Unies, de mettre en
œuvre les mesures spéciales en faveur des pays en déve
loppement les moins avancés, comme l'ont recommandé
l'Assemblée générale ct d'autres organi SOles apparentés
des Nations Unies:

7, Accueille l'Il (il/Ire m'cc ,Ialis/ilelioll la demande.
formulée au paragraphe 6 de la résolution 4 (II) 124 adoptée
le 20 juillet 1978 par le Groupe intergouvernemental
chargé de la question des pays en ùéveloppement les moins
avancés de la Conférence des Nations Unies sur le
commerce et le développement, selon laquelle le Secrétaire
général de la Conférence est prié d'établir un plan général
qui sera dûment examiné à la cinquième session de la
Conférence, en vue de lancer un important nouveau pro
gramme d'action en faveur des pays en développement les
moins avancés pour les années 1980.

'JW \COllce pléllière
.!O déccllIhrc 1978

33/150. Action spécifique se rapportant aux besoins
particuliers des pays en développement sans
littoral' .Hl

L'Assemhlée générale,

Rappelant ses résolutions 2tJ71 (XXVII) du 14 décembre
1972, 3169 (XXVIII) du 17 décembre 1973, 3201 (S-VI)
et 3202 (S- VI) du l''r mai 1974, 3311 (XXIX) du 14 dé
cembre 1974,3362 (S-VII) du 16 septembre 1975,31/157
du 21 décembre 1976 et 32/191 du 19 décembre 1977,

Prenant cn considération la résolution 109 (XIV) du
Conseil du commerce et du développement, en date du
12 septembre 19741", ainsi que les résolutions 63 (111)112
et 98 (IV) 1.\\ de la Conférence des Nations Unies sur le
commerce et le développement, en date des 19 mai 1972 ct
31 mai 1976,

127 Documents ()fficiels de l'Assemhi<;e ginérale, ,rentc·troisihnc ses-
sion, Supplément n" 15 (A/33/15), vol 1. deuxième partie, annexc 1.

12S Ibid., vol. Il, anncxe 1.
129 TD/B/719, annexe 1.
IHi Voir également scct. X.BA, décision :13/43X.
11] Voir [)o('umenls ojliciels de l'Assemblù génàall', l'ingHlelldème

session, Supplément n" 15 (A/9615/Rev.I), annexe 1.
!:'1 Voir Acles de la Conférence des /\latiolIs Unies slIr le ('ommeru.' et

le développement, troisième session, vol. 1 : Rapl'OI'/ Cl unnexes (publi
cation des Nations Unies, numéro de vcnte F.73.II.D.4), annexe I.A.

".1 Ibid., qualrihne session, vol. 1 . Rupport el annexes (publication
des Nations Unies, numéro de vente. F.76.II.D.I0), premièrc partie,
sect. A.

i!.l'illlt preSC/Jfcs il l'esprit les autres résolutions ct déci
sions adoptées par l'Organisation des Nations Unies ct les
organismes ljui lui sont reliés dans lesquelles est envisagée
L1ne action spéciale en faveur des pays en développement
sans 1ittoraL

}'rellllllt cgalcl/li'1l1 l'Il COII.I·id/;raliol1 les résolutions 2127
(LXIII) et 1978/57 du Conseil économique et social. en
date des -+ aOLlt 1977 ct 2 août 197X,

A\,1111 prc.I('/l!cs a ,. esprit les dispositions de ses résolu
tions JI /157 ct 32/191 ainsi que des autres résolutions
pertinentes de l'Organisation des Nations Unies relatives il
l'exercice du droit des pays en développement sans littoral
au libre accès à la mer et à partir de la mer ainsi que leur
droit il la liberté de transit.

1. RCll!fïIï/le le droit de libre accès à la mer ct à partir
de la mer des pays en développement sans littoral ainsi que
kur droit à la libertl; de transit;

') }Ill'ite les membres de la communauté internationale
ainsi que les nrganisations internationales et les institutions
lïnancières du système des Nations Unies à appliquer les
dispositions des recummandations adoptées en faveur de
l'CS pays:

" Prie iIlSI(//III/lCIlI tous les membres de la l'om mu-
nautl' internationale ct les organisations internationales in
téressées ,l'apporter aux pays en développement sans lit
toral une aide financière et une assistance appropriées sous
forme de dons ou de prèts à des conditions de faveur. pour
la construction, l'amélioration et l'entretien de leur infra
structure ct de leurs installations de transport et de transit;

-+ Im'ite le Programme des Nations Unies pour le dé
vcloppement et les IIlstitutions financières du système des
Nations Unies à prendre des mesures appropriées ct effica·
ces pour fournir des ressources accrues, dans le cadre de
leur compétence. en vue de faire face aux besoins spécilï
ques des pays en développement sans littoral.

'JO" s/;allce pléllih'c
:!O dccclll!Jre 1478

33/151. Transfert inverse de techn()I()~ie

CAssell1h/c(' g/;nàal(',

RUlipelul/t sa résolution 32/192 du 19 décembre 1977,
Intitulée' 'Transfert inverse de technologie",

PI'<'llllllt iI<'fC des conclusions et recommandations
concertées adoptées par le Groupe d'experts gouverne
mentaux du transfert inverse de technologie de la Confé
rence des Nations Unies sur le commerce et le développe
ment, qui s'est réuni à Genève du 27 février au 7 mars
j97X 114 ,

SOlllignulI1 que l' lOstauration du nouvel ordre économi
que international devrait permettre de faire en sorte que la
migration de main-d' œuvre qualifiée des pays en dévelop
pement vers les pays développés constitue un échange dans
le cadre duquel les intérêts de tous les pays touchés par le
transfert inverse de technologie soient convenablement
protégés,

SOlllignu!lt en oulr(' la contribution importante que la
coopération entre pays en développement en matière
d'échange de main-d'œuvre qualifiée peut apporter à leur
autonomie collective,

1 II E/197X/92, par 21 il 27
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NOf(/l11 le besoin d'examiner plus avant certaines mesu
res nationales et internationales, notamment la possibilité
et la faisabilité de donner suite aux propositions de Son
Altesse Royale le prince héritier de Jordanie Hassan bin
TalaI concernant la création d'un service international de
compensation du travail 11<,

1. Prend acte du rapport du Secrétaire général intitulé
.. Le problème de l'exode des compétences' exode de per
sonnel qualifié des pays en développement vers les pays
développés" 1\6;

2. Note que ce rapport cherchait à faire la synthèse des
éléments essentiels d'un certain nombre d'études sur la
question de l'exode de personnel qualifié des pays en dé
veloppement vers les pays développés;

3, Prie le Secrétaire général de mettre il la disposition
de l'Assemblée générale, à sa trente-quatrième session,
l'étude approfondie du problème de l'exode des compéten
ces demandée au paragraphe 5 de la résolution 32/192 de
l'Assemblée, étude qui devra porter il la fois sur les aspects
internationaux, régionaux, interrégionaux et nationaux du
problème;

4. Se .félicite de l'inscription à l'ordre du jour provi
soire de la cinquième session de la Conférence des Nations
Unies sur le commerce et le développement IP d'une ques
tion intitulée "Aspects du transfert inverse de technologie
relatifs au développement";

5. Demande insto/llment à tous les Etats Membres de
prendre d'urgence en considération, il la cinquième session
de la Conférence des Nations Unies sur le commerce ct le
développement, la question de l'élaboration de mesures
concernant les aspects du transfert inVérsc de technologic
relatifs au développement;

6. Prie le Secrétaire général de la Conférence des Na
tions Unics sur le commerce et le développemcnt de faire
rapport il l'Assemblée générale, lors de sa trente-quatrième
session, sur les résultats auxquels aura abouti la Confé
rence, il sa cinquièmc session, sur la question intitulée
,. Aspects du transfert inverse de technologie relatifs au dé
veloppemenf' ct, en particulier. sur les travaux concernant
la question mentionnée au paragraphe 5 L'i-dessus.

'J()I' séance plénière
]() i/cCl'lII/m' 1'J78

33/152. Assistance à Antigua. à Saint-Christophe-et
Nièves et Anguilla, à Sainte-Lucie et à
Saint-Vincent

L'Assemhli;e génerale,

Rappc/al1f sa résolution 32/186 du Il) décembre 1977.
dans laquelle elle a notamment souligné qu'il fallait d'ur·
gence fournir aux peuples d'Antigua, de la Dominique, de
Saint-Christophe-et-Nièves et Anguilla, de Sainte-Lucie et
de Saint-Vincent toute l'assistance dont ils avaient besoin
dans leurs efforts pour renforcer leur économie nationale,

Soulif?nwlt les problèmes particuliers auxquels se heur
tent Antigua, Saint-Christophe-et-Nièves et Anguilla.
Saintc-Lucie et Saint-Vincent du fait de leurs dimensions
territoriales, de leur situation géographique et de leurs reS-

1." Ihill., par. 100 il 104
1\6 E/ 1978/l)2.
137 f)ocuments nJficie/s dl' l'Assclllhlec gCf/era/e. ln'1I1e-(rois/l"'!I1e st'\

SiOll, ,)111'1''';/1/1'11/ Il'' 15 (A/3-'/l51. vol II. annexe Il

sources L'collomiques limitces, ainsi que les graves dTcts
sur leur économie des rl;cents probll>mes économiques l't
tïnarlL'iers internationaux"

A\wu u reSllril que ces territoires ont bcsoin dl' l'allen
tion d de l'assistanL'c soutenues de l'Organisation des Na
tions Unies pour qrre leurs peuples atteignent leurs objel'
tifs de déve loppenlt'nl.

CO//,\("/Cllie du l'ail qu"une conférence dl' plusieurs gou
vernemcnts et Illstitulions intéressées par le développement
enlllomique des Caraïbes a eu lieu il Washington, les l--l el
15 deccmbre ILl77, en vue d'cxaminer les besoins de la
région des Caraïbes aux fins du développement économi
que, et qu'un groupe de coopération aux fins du dév~'lop

pement l;conomiljul' dL's Caraibes a été LTéé il la suitl' dl'
celle L'onférence"

ROllfle/unt egulement sa résolution 151--l (XV) du l--l dé
cembre 1l)60, intitulée "Declaration sur l'octroi de 1'il1llc
pendancc aux pays l't aux peuples coloniaux", et toutes les
autres rL;solutions d ,kl'isions de l'Organisation des Na
tions Unies nl!1cemant ces territoires ct ces peuples,

Notl/nt l/l'CC .\lIf!\/(",tlon la rL'cente aL'ccssion il l'indc'
pendance de la Dominique,

RUIIlwlunl que la question des territoires d'Antigua, lk
Saint-Christophe-et-Nièves et Anguilla, de Sainte-Lucie L't
de Saint- Vincent e~t actuellement examinée au sein des or
ganes appropril;s et compétents de l'Organisation des Na
lions Unies,

1. SOI/ligne qu'il faut d'urgence fournir aux peuple~

d'Antigua, de Saint-Christophe-et-Nièves et Anguilla, de
Sainte-Lucie ct de Saint-Vincent toute l'assistance dont ils
ont besoin dans leurs efforts pour renforcer leur économie
natIOnale et demande au Gouvernement du Royaume-Uni
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord de prendre, en
consultation avec les représentants lihrement élus des peu
ples d'Antigua, de Saint-Christophe-et-Nièves et Anguilla,
de Sainte-Lucie l'l de Saint- Vincent, les mesures nécessai
re~ pour instituer et financer un programme appropriL; de
dncloppement dl' l'es territoires:

) l'l'Il' les institutions spécialisées et les autres orga-
nismes des Nations Unies. y compris en particulier le Pro
gramme des Nations Unies pour le dL;veloppemcnt. les
institutions financières internationales et les donateurs
d'aide d'intensifier. dans leurs domaines de compétence
respectifs, leur assistance aux peuples de ces territoires;

.1. l'l'il' le Secrétaire général de faire rapport il l'As
semblée générale, lors de sa trente-quatrième session, sur
l'applil,ltion de la présente résolution.

'JO" s(;oncc Illénii'l"I'
]() l!i;cclIl!Jre 11)78

33/153. Conférence des Nations Unies sur les prati
ques commerciales restrictives

J.' Asscmhléc g(;lIl'mlc,

Ril/if/cll/Ilt sa resolution 2626 (XXV) du 24 octobre
1970, contenant la Stratégie internationale du développe
ment pour la deuxièmc Décennie des Nations Unies pour
le développement. en particulier le paragraphe 37, dans le
quel la date du 31 décembre 1972 était fixée comme ob
iectif pour arriver a des résultats concrets et substantiels
dans la suppression des pratiques commerciales restrictives,
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Rappe/ant en outre le paragraphe IOde la section 1 de sa
résolution 3362 (S-VII) du 16 septembre 1975, relalive au
développement et à la coopération économique interna
tionale,

Tenant compte des progrès sensibles accomplis à la
Conférence des Nations Unies sur le commerce ct le dé
veloppement dans la formulation d'un ensemble de princi
pes et de règles conformément à la section III de la résolu
tion 96 (IV) de la Conférence, cn date du 31 mai 1976' IX,

1. Prend IlOte de la résolution 1n (XVIII) du Conseil
du commerce et du développement, en date du 17 septem
bre 1978'w, par laquelle il a été décidl; de convoquer une
autre session du troisième Groupe spécial d'experts des
pratiques commerciales restrictivcs pour lui permettre
d'achever ses travaux sur l'ensemble de principes et de rè
gles et de progresser davantage en ce qui concerne une loi
type ou des lois types relatives aux pratiqucs commerciales
restrictives;

2. Décide de convoquer. entre septembre! '-)79 ct avril
1980, sous les auspices de la Conférence des Nations
Unies sur le commerce et le développement, une Confé
rence des Nations Unies sur les pratiques commerciales
restrictives chargée de négocier, sur la base des travaux du
troisième Groupe spécial d'experts, un ensemble de princi
pes et de règles équitables convenus au niveau multilatéral
pour le contrôle des pratiques commerciales restrictives
préjudiciables au commerce international. en particulier au
commerce des pays en développement, et au développe
ment économique de ces pays et de prendre toutes les déci
sions nécessaires à son adoption, notamment une décision
quant au caractère juridique des principes ct des règles;

3. Autorise la Conférence des Nations Unies sur le
commerce et le développement à prendre, lors de sa cin
quième session, les décisions appropriées concernant la
Conférence des Nations Unies sur les pratiques commer
ciales restrictives, notamment des décisions quant aux
questions pertinentes et, en particulier, à la fixation des
dates précises de la Conférence pendant la période men
tionnée au paragraphe 2 ci-dessus;

4. Prie le Secrétaire général d'inviter:

a) Tous les Etats à participer à la Conférence;

h) Les représentants des organisations qui ont reçu de
l'Assemblée générale une invitation permanente il partici
per en qualité d'observateurs aux sessions et aux travaux
de toutes les conférences internationales convoquées sous
ses auspices à participer à la Conférence en cette qualité,
conformément aux résolutions 3237 (XXIX) et 31/152 de
l'Assemblée, en date des 22 novembre 1974 ct 20 décem
bre 1976;

c) Les représentants des mouvements de libération na
tionale reconnus dans sa région par ['Organisation de
l'unité africaine à participer à la Conférence en qualité
d'observateurs, conformément il la résolution 3280 (XXIX)
de l'Assemblée générale, en date du 10 décemhre 1974:

d) Le Conseil des Nations Unies pour la Namibie à par
ticiper à la Conférence, confornlément au paragraphe 3 de
la résolution 32/9 E de l'Assemblée générale, en date du
4 novembre 1977;

138 Voir Actes de la Cunjërence d.,s NallOns Unies sur le COIIUllcrce ,'1
le développemenl, quatrième session, vol. 1 : Rapporl .'1 annexes (publi
cation des Nations Unies, numéro de venle: F 76.11. D. 1Dl, premi(,rc
partie, sect. A_

119 Voir Documents officiels de l"Assemhlù géll';'-aie, fr<'lIfe-Ir<,isii'me
session, Supplément n" 15 (A/33/l'), vol. II. annexe 1

e) Les institutions spécialisées et l'Agence internatio
nale de l'énergie atomique, ainsi que les organes intéressés
de l'Organisation des Nations Unies, à sc faire représenter
à la Conférence;

j) Les organisations intergouvernementales dotées du
statut consultatif auprès de la Contërence des Nations
Unies sur le commerce ct le développement à se faire re
présenter à la Conférence par des observateurs:

R) Les organisations non gouvernementales directement
concernées et dOlt:es du ~tatut consultatif auprès de la
Conférence des Nations Unies sur le commerce et le dé
veloppement il se faire l'l'presenter il la Conférence par des
observateurs:

5. l'rie le Sendairc général de la Conférence des Na
tions Unies sur le comlllerce et le développement de s'ef
forcer de trouver des moyens de faciliter la participation
effective à la Conférence de représentants des pays les
moins avann;s, en essayant d'obtenir des fonds extra
hudgétaires pour financer les frais de voyage de deux re
présentants de chacun de ces pays;

6 Pric le Senétaire général de veiller il ce que les
dispüsitions nécessaires soient prises pour assurer la parti
cipation effective il la Conférence des représentants des
organisations dont il est question aux alinéas h et c du para
graphe 4 ci-dessus. notamment l'ouverture des crédits
nécessaires pour COUVl ir leurs frais de voyage et leur indem
nité Journalière de subsistance:

7. Prie le Secrdaire général de prendre les dispositions
nécessaires pour que la Contërence puisse se tenir à Ge
nève, de communiquer à la Conférence toute la documen
tation pertinente et de prendre des mesures en vue de lui
fournir le personnel. les locaux et les services nécessaires;

8 Decide que les langues de la Contërence seront
celles qui sont utiliSt'CS à l'Assemblée générale et dans ses
grandes commissions,

l)()e scat/ce plhlière
2() décemhre 1()7~

33/154. Cinquièml' session de la Conférence des Na
tions lJnies sur le commerce et le développe
ment

L'Assemhlee generale,

Rappelant ses rl;solutions 1995 (XIX) du 30 décembre
1964. telle qu'elle a été modifiée, 3201 (S-VI) ct 3202
(S-VI) du l"" mai 1974, 3281 (XXIX) du 12 décembre
1974, 3362 (S-VII) du 16 septembre 1975, 31/159 du
21 décembrt~ 1976, 32/174 du 19 décembre 1977 ct
32/197 du 20 décembre 1977,

Raflilelant égalemellt sa résolution 32/189 du 19 décem
hre 1977, par laquelle elle a accepté avec satisfaction l'in
vitatIon du Gouvernement philippin à tenir la cinquième
',ession de la Conférence des Nations Unies sur le
commerce ct le développement à Manille et déeidé que la
,:inquii'me session de la Conférence se tiendrait du 7 mai
au l'" juin 1979 et serait précédée d'une réunion de hauh
fonctIOnnaires à Manille les 3 et 4 mai 1979,

(·"II.\,di;mlll qu'un certain nomhre de questions impor
tantes relatives à l'instauration du nouvel ordre économi
que international sont en cours de négociation ou d'examen
;'[ la Conférence des Nations llnil~s sur le commerce et le
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développement, en particulier le Programme intégré pour
les produits de base - y compris la création du Fonds
commun, la coopération économique entre pays en déve-,
loppement, le problème de la dette des pays en dévelop
pement, le transfert de ressources réelles aux pays en dé
veloppement, l'accès aux marchés, l'interaction entre le
commerce, le développement, les questions monétaires ct
le financement, le code international de conduite pour le
transfert de technologie, les principes et règles équitables
pour le contrôle des pratiques commerciales restrictives ct
une convention sur le transport multimodal international,

Réaffirmant le rôle important de la Conférence des Na
tions Unies sur le commerce et le développement, tel qu'il
est envisagé dans la résolution 90 (IV) de la Conférence.
en date du 30 mai 1976140 , en tant qu'organe de l'Assem
blée générale aux fins de délibération, de négociation.
d'examen périodique et d'exécution dans le domaine du
commerce international et dans les domaines connexes de
la coopération économique internationale,

l, Prend acte avec satisj'action du rapport du Conseil
du commerce et du développement sur les deuxième et
troisième parties de sa neuvième session extraordinaire ct
sur la deuxième partie de sa dix-septième session!41 ainsi
que sur sa dix-huitième session 14ê;

2. Se félicite de l'adoption par le Conseil du commerce
et du développement à sa dix-huitième session de l'ordre
du jour provisoire de la cinquième session de la Confé
rence des Nations Unies sur le commerce ct le développe
ment ainsi que des dispositions relatives à l'organisation de
cette session 141;

3. t',\·time que la cinquième session de la Conférence
offrira une occasion particulièrement importante et oppor
tune de :

a) Passer en revue les progrès ct les faits nouveaux
concernant les principales négociations en cours ct conve
nir d'autres mesures appropriées;

h) Examiner la conjoncture économique, en particulicr
sous ses aspects préjudiciables aux pays en développe
ment, ainsi que des mesures appropriées. y compris des
mesures correctives;

c) Evaluer la situation économique et commerciale dans
le monde et examiner les questions, politiques et mesures
appropriées pour faciliter la modification des structures de
l'économie internationale, compte tenu de l'interaction
entre le commerce, le développement, les questions mo
nétaires et le financement en vue de parvenir à instaurer un
nouvel ordre économique international et en ayant à l'es
prit les nouveaux aménagements qui se révéleront peut-être
nécessaires dans les règles et principes régissant les rela
tions économiques internationales ainsi que la contribution
que doit faire la Conférence à une stratégie internationale
du développement pour la troisième Décennie des Nations
Unies pour le développement;

4. Prie instamment tous les Etats Membres de prendre
les mesures nécessaires pour assurer le succès de la cin-

140 Voir Actl'.\' de III Conférence des Nations Unies sur Il' commeru' cl
le dél'eloppement, quutrièm,· ,l'ession. vol, 1 : RappurT et annl'Xes (publi·
cation des Nations Unies, numéro de vente: F.7ô.II.D 10), première
partie, sect. A,

141 Documenls t!fficids de l'Assemblét' génùale, Tri'nle-troisième .1',',\

siun, Supplément n" 15 (A/33/1 'i), ,"l 1
141 Ibid" vol. II.
14.' Ibid" annexes Il ct III.

quième session de la Conférence en procédant à des pre
paratifs adéquats aux niveaux régional et interrégional ct
en tirant pleinement parti du mécanisme permanent de la
Conférence afin de faciliter les négociations sur les ques
tions inscrites à l'ordre du jour de la cinquième session:

5 ln vitI' en outre ins!llmment tous les Etats Membres il
œuvrer pour parvenir à un accord, lors de la cinquième
session de la Conférence, sur des décisions orientées vers
r action ct autres décisions susceptibles de contribuer ef
fectivement il l'instauration du nouvel ordre économique
international,

()()<' ,\'1'(/1/('1' plénihe
lO dl;ccmhre 1()7X

33/155. Effets du phénomène de l'inflation mondiale
sur le processus de développement

L'Assemhlée gùtùall',

Rappelant ses résolutions 2626 (XXV) du 24 octobre
1no, contenant la Stratégie internationale du développe
ment pour la deuxième Décennie des Nations Unies pour le
développement, 3201 (S-VIl et 3202 (S-VI) du l"" mai
1974, contenant la Déclaration ct le Programme d'action
concernant l'instauration d'un nouvel ordre économiquc
international, 3281 (XXIX) du 12 déecmbre 1974, conte
nant la Charte des droits et devoirs économiques des Etats,
et 3362 (S-VlIl du 16 septembre 1975, relative au déve
loppement et à la coopération économique internationale,

Al'lint il respril que les effets du phénomène de l'inl1a
tion se sont propagés dans le monde entier ct profondément
préoccupée par l'ampleur des taux de l'inflation qui a des
effets négatifs sur l'économie de tous les pays, notamment
des pays en développement,

Reconnaissant, en particulier, que le ph~nomène de
l'inl1ation mondiale perturbe le commerce international l'I
le système monétairc international,

Reconnaissant en oll1re qu'aucun pays, ou groupe de
pays, ne peut à lui seul résoudre les problèmes engendfl;s
par l'inflation mondiale l't que les mesures qui ont été pri
ses isolément jusqu'à présent ne sont pas en ellcs-mêmes
suffisantes pour lutter contre ce phénomène mondial,

Avant il /' l'sprit que les moyens à la portée des pays en
développement ne suffisent pas il maîtriser une inflation
qui sc propage sur le plan international,

Rappelant sa résolution 32/175 du 19 décembre 1977,
par laquelle elle a prié le Secrétaire général de la Confé ..
rence des Nations Unies sur le commerce et le développe
ment de constituer un groupe d'experts gouvernementaux
de niveau élevé chargé d'étudier les effets du phénomène
de l'inflation mondiale, et de transmettre à l'Assemblée
gém;ralc l'étude l;tablie par le groupe d'experts, accompa
gnée des commentaires du Conseil du commerce et du de
veloppement, afin que l'Assemblée décide des mesures il
prendre, y compris la possibilité de tenir une conférence
mondiale sur l'inflation.

1. /Jrl'lll! (Jet" du rapport du Groupe d'experts gouver
nementaux de haut niveau chargé d'étudier les effets du
phénomène mondial de l'inflation sur le développement créé
par la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le
développement 144, ainsi que des commentaires formulés

'1 TD/BI704
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par le Conseil du commerce et du développement à sa
dix-huitième session 14";

2. Prend noie, en particulier, des conclusions généra
les auxquelles le Groupe d'experts est parvenu en ce qui
concerne l'analyse des effets du phénomène de l'intlation
mondiale sur les pays en développement:

3. Prie la Conférence des Nations Unies sur le
commerce et le développement de recommander, à sa cin
quième session, des mcsures de politique internationale
pour lutter contre le phénomène de l'inflation mondiale, tel
qu'il se manifeste dans la baisse de certaines des monnaies
les plus importantes, et pour éliminer les effets sur la vie
économique et sociale des pays en développement d'une in
flation qui se propage sur le plan international, compte
tenu des conclusions et recommandations contenues dans
le rapport du Groupe d'experts:

4. Prie en oulre la communauté internationale d' ac
corder une attention particulière au problème de l'intlation
mondiale dans les négociations en vue de l'instauration du
nouvel ordre économique international et lors de l'élabo
ration de la nouvelle stratégie internationale du dévelop
pement.

YU" seol/('(' plél/ière
l() dl'Cemhre 1Y7/\

33/156. Conférence des Nations Unies pour la négo
ciation d'un arrangement international des
tiné à remplacer l'Accord international sur le
blé de 1971, tel qu'il a été prorngé

L'As,\'emh!l;e génerale,

Roppe(oll/ ses résolutions 3201 (S-YI) et 3202 (S-YI) du
I,'r mai 1974, contenant la Déclaration et le Programme
d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre éco
nomique international, et 3362 (S-YIl) du 16 septembre
1975, relative au développement ct à la coopération éco
nomique internationale.

Prenant ac!e du rapport du Conseil mondial de l'ali
mentation sur les travaux de sa quatrième session, tenue à
Mexico du 12 au 15 juin 197H 14",

Prenant note de la résolution adoptée le 24 novembre
1978 147 par la Conférence des Nations Unies pour la négo
ciation d'un arrangement international destiné à remplacer
l'Accord international sur le blé de 11l71, tel qu'il a été
prorogé,

Avont examiné la déclaration du Secrétaire général de la
Conférence des Nations Unies sur le commerce ct le dé
veloppement concernant les résultats de la Conférence
susmentionnée 14X ,

Conscien!e de la grande importance que revêt la conclu
sion d'un arrangement international destiné à remplacer
l'Accord international sur le blé de 1971. tel qu'il a été
prorogé,

1. Exprime SOli proj(J/ul rcgrcl cl .l'a \'i\'c P'ù)('cupa
lion devant la suspension des négociations visant à rempla
cer l'Accord international sur le blé de 1971, tel qu'il a été
prorogé:

14', Documents (~fjï('il'!s dl' rAssC'11Ihlà' g<;l1cra/e. fIT1l1l'-lroÎsii'Hll' s('s-

sioll, Supp/émelllll" 15 (A/33/15), vol. II. par. 392 il 404.
14' !hid., Supp/émCIlfIl" /Y IA/D/I'i ct Con II.
147 TD(WHEAT.6/'i
14~ Documents (~tllcie/s dl' l'A:'';snnhlt;(, ,g(;/In'll/c, lU'fllc-froisll"l1lt' s('s

sion, /)euxù'-'nu' C"ommiss'ùm. 541
' séance, par.')

., Demlllule au Président de la Conférence des Nations
Unies pour la négociation d'un arrangement international
destiné à remplacer l'Accord international sur le blé de
1971, tel qu'il a été prorogé, de procéder dès que possible
aux consultations envisagées dans la résolution de la
Conférence en date du 24 novembrc 1978:

3. Prie inslamm('/11 tous les pays de participer de façon
constructive à ces consultations:

4. Demande au Comité intérimaire créé par la Confé
rence des Nations Unies pour la négociation d'un arrange
ment international dcstiné à remplacer l'Accord internatio
nal sur le blé de 1971. tel qu'il a été prorogé, d'envisager
d'urgence d'adresser une recommandation visant à ce que
la Conférence reprenne ses travaux au Secrétaire général
de la Conférence de.s Nations Unies sur le commerce et le
Lk;veloppement:

:'1. Prie instamment tous les gouvernements de redou
bler d'efforts pour aboutir rapidement à la conclusion d'un
arrangement international destiné à remplacer l'Accord in
ternational sur le bic de 11l7!, tel qu'il a été prorogé.

<)Ue séance plhlière
:!() d/;cemhre 1Y78

33/157. Conférence des Nations Unies chargée d'éla
borer un code international de conduite pour
le transfert de technologie

C As,\'emh!l;e gcneralc.

Ra{Jpelllllt sa résolution 32/188 du 19 décembre 1977,

Prcnalll noie de la résolution adoptée le 11 novembre
1978 149 par la Contërence des Nations Unies chargée d'éla
borer un code international de conduite pour le transfert de
technologie et des progrès réalisés à la Conférence en vue
de la négociation et de l'adoption d'un code international
de conduite pour le transfert de technologie,

1. Lance /III appel pressa11l pour que soient intensifiés
les d'forts en vue d'assurer le succès de la Conférence des
Nations Unies chargée d'élaborer un code international de
conduite pour le transfert de technologie:

., Prie le Secretaire général de la Conférence des Na-
tions Unies sur le commerce et le développement de
prendre les dispositions nécessaires pour convoquer unc
reprise de la session de la Contërence susmentionnée au
premier trimestre dc 1979 ainsi qu' une session ultérieure si
bcsoin était.

<)()<. séallce !J!I;lIière
l() d/;('('mhre 1<)78

33/158. Conférence de négociation des Nations Unies
sur un Fonds commun dans le cadre du ·Pro
gramme intégré pour les produits de base

1. 'Assemhlée génemle,

Rappelalll ses résolutions 3201 (S- YI) et 3202 (S- YI) du
l ,r mai 1974, contenant la Déc laration ct le Programme
d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre éco
nomique internationaL ct 3362 (S- YIl) du 16 septembre
1975, relative au développement et à la coopération écono
mique internationale,

'"" Voir TD/com' 1.01'/10
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Rappelant la résolution 93 (IV) de la Conférence des
Nations Unies sur le commerce et le développement, en
date du 30 mai 1976, relative au Programme intégré pour
les produits de base 1sn,

Ayant examiné la déclaration du Secrétairc général de la
Conférence des Nations Unies sur le commerce et le dé
veloppement concernant les progrès réalisés il la reprisc de
la deuxième session de la Conférence de négociation des
Nations Unies sur un Fonds commun dans le cadre du Pro
grammc intégré pour lcs produits de base 1SI,

1. Prend note de b décision adoptée le 30 novemhrc
1978 1s2

, à la reprise de sa deuxièmc session, par la
Contërence de négociation des Nations Unies sur un Fonds
commun dans le cadre du Programme integré pour les pro
duits de base, tendant il convo4uer sa troisième session
avant la cinquièmc session de la Conférenœ des Nations
Unies sur le commerce et le développement:

2. Fait sienne la décision mentionnée au paragraphe 1
ci-dessus;

3. Prie tous les pays 4ui participeront il la troisième
session de la Conférence de ne ménager aucun effort lors
de cette session pour parvenir il un accord sur les éléments
fondamentaux du Fonds commun, afin que l'on dispose de
la base nécessaire pour l'élahoration de statuts du Fonds:

4. Souligne la nécessité de parvenir il un tcl accord
avant la cinquième session de la Conférence des Nations
Unies sur le commerce ct le développement

I)() (' scanCl' /Jfellière
:!() r!I'Celllhrc /1)78

33/159. Problèmes d'endettement des pays en déve
loppement

L'Assemhléc géllerale,

Rappelant ses résolutions 3201 (S- VI) ct 3202 (S- VI) du
1('1' mai 1974, contenant la Déclaration et le Programme
d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre éco
nomique internationaL 3281 (XXIX) du 12 décemhre
1974, contenant la Charte des droits et devoirs économi
ques des Etats, et 3362 (S-VII) du 16 septemhre 1975, re
lative au développement et il la coopération économi4ue
internationale,

Rappelant sa résolution 32/187 du 19 décemhre 1977,
relative aux problèmes d'endettement des pays en dévelop
pement.

Rappelant éK(liement la résolution 94 (IV) de la Confé
rence des Nations Unies sur le commerce ct le développe
ment, en date du 31 mai 19761s

"

Rappelant en outre la résolution 132 (XV) du Conseil du
commerce et du développement, en date du 15 août

150 Voir Acles de la COl~/érel1('e des /\;'atiolls (inies sur fl' COIllI1l('J"('(' cl
le dèveloppement. quatrihne SessiOll, vol. 1 : Ral'I'0l'/ cl ({lIlIexl'S (puhli
cation des Nations Unies. numéro de vente: F.76.II.D.IOl. prcmièrc
partie, sect. A.

151 Documents officiels de l'Assemblel' l'mérule. tf"l'nte-troi.\ihnc ses
sion, Deuxième Commission, 54" séance, par. 4 à '1: et ibid .. [)mxihn"
Commission, Fascicule de session, rectificatif.

152 lO/IPC/CF/CONF. 14 (deuxième partie), annexe 1.
1.';;] Voir Ac(es dl' fa COf!férCl1Ce dcs Narions Unies sur Il' ('()}}/J!lCfU' ('/

h' développement, quatrihne scs.l'ioll. vol. 1 . Rapport 1'1 /llInexe.l' (publi
cation des Nations Unies, numéro de vcnte : F. 76.II.D. 10). première
partie, sect. A.

1975 1'4, relative il la charge croissante du snvicc dl' la
dette des pays en développement, que le Conseil a adoptée
au cours de la première partie de sa quinzième session, ct
la résolution 165 (S-I X) du Conseil, en date du 11 mars
1978"', relative aux problèmes de la dette ct du dévelop
pement des pays en développement, 4u'il a adoptée il la
troisièmc partie, tenue au niveau ministériel, de sa neuv ième
session cxtraordinaire,

l'rello//t olle du rapport du Conseil du commcrce cl du
developpement sur sa dix-huitième session "" et de l'ordre
du jour provisoire de la cinquième session de la Confé
rence des Nations [Inies sur le comlllerce ct le dévelop
pement l '?,

Aytllli ('.\(/II/illl' la déclaration du Secrétaire génl'l'a1 dl' la
Conférencc des Nalions Unies sur le commerce ct le dl'
veloppement au sujet des travaux en vue de l'élahoration
d'déments détaillé~ il prendre en considération pour Ie~

opérations futures relatives aux prohlèmes de la dette l'II
lrepnses dans le cadrc de la ('onférence.

l'reO((ïl/h'e par Ic fait que de nomhreux pays en devl'
loppement éprouvent de grandes difficultés il assurer le'
service de leur dette extérieure ct ne sont pas en mesure dl'
poursuivre ou d'entreprendrc d'importants projets de dé
ve loppement,

N%//I O\'C(· lln'oillllhltio// 4ue les courants d'aide pu
hli4Ul' au dl;veloppcment sont stationnaires ct que les faci
lités de soutien de la halance des paiements offc'rtl's au\
pays en développemcnt ont l;té insllffisantes.

('o//1'(fi//cl/e qu'il importe d'accroître suhstantiellemcnt
et rapidement les apports nets de capitaux. notamment S,IlIS

forme d'aide au développement, aux pays en développe
ment. en particulier aux pays les plus gravement !ollchl;S.
les moins avancés . .,ans littoral ou insulaires,

( oll.\'CÎellte 4ue la nWlorité des pays en developpemenl
Il'ont pas suffisamment accès aux marchés internationaux
des l'apitaux et 4ue, en toute hypothèse. les prêts aCl'orllcs
sur ces marchés sont assortis de taux d'intérêt élevés ct de
courtes échéances.

1. Sc plicitc de la décision dl' certains pays dévelop
pés qui ont adopte des mesures de nature il permettre
l'ajustement des conditions de l'aide puhli4ue au dévelop
pement 4U 'ils ont accordée antérieurement sur le plan hila
tl;ral aux pays les moins (leveloppés:

2. Note, néanmoins, que ces mesures n'ont pas l;tl'
rendues applicables il un grand nomhre des pays en dévc
loppement visés au paragraphe 2 de la résolution 165
(S-IX) du Conseil du commerce et du dl;veloppelllcnt. qui
connaissent dc gravcs difficultés;

_1 DCII/ol/dc à tous les pays développés d'appli411er
intégralcment l'accord sur les prohlèmes d'endettement.
contenu dans la résolution 165 (S-IX) du Conseil du
c'ommerce ct du developpement, en cc 4ui concerne les
pays en développement les plus gravement touchl's, les
moins avancés, sans littoral ct insulaires, en particulier les
moins développés d'entre eux:

4. Dc//wl/de CI/ ollfre il tous les pays dével0ppl;s et aux
IIIstitutions internationales compétentes d'appli4Ul'r les

: q Voir Oo('wnCNls (~I/ïj'ids de l'AS,'iCl1Ih/à' gn/('ra/l'. (,.('fJ1il~"'(' s(',~

.l'io/l. ";"1'1''';/111'111 ,," 15 (A/100IS/Rcv.! l. troisièmc parti", anncxc 1
1'-" Ibid., trcfltl'-Iroisù"flll' sessioll, SIlIJP/l'nll'fll /10 15 (A/J:'/IS). vol. 1.

dcuxième partie. Jnnexe 1
"" Ihid.. vol. Il
" Ihid.. Jl1l1cxe Il.
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dispositions de la résolution 132 (XV) du Conseil du

commerce et du développement, relative à la charge crois

sante du service de la dette des pays en développement;

5. Se félicite de l'inscription à l'ordre du jour provisoire

de la cinquième session de la Conférence des Nations Unies

sur le commerce et le développement des questions sui

vantes:

a) Examen de la mise en œuvre de la résolution 165

(S-IX) du Conseil du commerce et du développement et

autre action qui pourrait être engagée pour y donner suite;

h) Eléments détaillés à prendre en considération pour

les opérations futures relatives aux problèmes de la dette

des pays en développement intéressés;

6. Recommande que des ressources financières addi

tionnelles soient engagées par les institutions multilatérales

de financement du développement en faveur des pays en

développement ayant des difficultés à assurer le service de

leur dette;

7. Demande instamment il tous les pays développés

d'œuvrer en vue de l'adoption, à la cinquième session de

la Conférence de~ Nations Unies sur le commerce et le

développement, de décisions orientées vers une action de

nature à permettre la solution des problèmes d'endettement

des pays en développement.

I)()t' séance plénière
J.() décembre 11)78

33/160. Conférence des Nations Unies pour l'élabora

tion d'une convention sur le transport multi

modal international

L'Assemblée Rénérale,

Rappelant que le Conseil du commerce et du dévelop

pement, à sa dix-huitième session, a autorisé le Groupe

préparatoire intergouvernemental pour l'élaboration d'une

convention sur le transport multimodal international, s'il

achevait ses travaux à sa cinquième session, à présenter à
l'Assemblée générale, lors de sa trente-troisième session,

par l'intermédiaire du Conseil économique et social. ses

recommandations concernant la convocation d'une confé

rence de plénipotentiaires pour r élaboration d'une

convention sur le transport multimodal international 1<;R ,

Notant que le Groupe préparatoire intergouvernemental

n'a pas achevé ses travaux et n'a, par conséquent, pas pré

senté de recommandations concernant la convocation d'une

conférence,

Notant en outre que le Groupe préparatoire intergouver

nemental doit maintenant tenir sa sixième session du

26 février au 9 mars 1979 à Genève,

1. Décide de convoquer une conférence de plénipo

tentiaires pour l'élaboration d'une convention sur le trans

port multimodal international;

2. Prie le Groupe préparatoire intergouvernemental de

formuler, à sa sixième session, des recommandations quant

aux dates appropriées, en 1979 ou en 1980, en vue de la

convocation de la Conférence des Nations Unies pour

l'élaboration d'une convention sur le transport multimodal

international;

15" Ihid., annexe 1. décision Il

3. Prie en outre le Conseil du commerce et du déve

loppement d'examiner cette question à sa dixième session

extraordinaire, en mars 1979, sur la base de la recomman

dation du Groupe préparatoire intergouvernemental.

I)()<' séance plénière
20 décl.'mbrc 1C)7S

33/161. Transformation de l'Organisation des Nations

Unies pour le développement industriel en

institution spécialisée

L'A .l'semblée génàale,

Rappelant ses résolutions 3201 (S-VI) el 3202 (S-Vl) du

1t'C mai 1974, contenant la Déclaration et le Programme

d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre éco

nomique international. 3281 (XXIX) du 12 décembre

1974, contenant la Charte des droits et devoirs économi

4ues des Etats, et 3362 (S-VII) du 16 septembre 1975, re

lative au développement et à la coopération économique

internationale ,

Rappelant éRalement dans ce contexte la Déclaration et

le Plan d'action de Lima concernant le développement et la

coopération industriels 1 <;'l, adoptés à la deuxième Contë

rence générale de l'Organisation des Nations Unies pour le

déve loppement industriel, tenue à Lima du 12 au 26 mars

1975, et en particulier la section V du Plan d'action, rela

tive aux dispositions institutionnelles,

Rappelant cn outre que, dans sa résolution 3362

(S- VII), l'Assemblée générale a approuvé la transforma

tion de l'Organisation· des Nations Unies pour le dévelop

pement industriel en institution spécialisée et qu'elle a re

nouvelé cette approbation dans ses résolutions 31/161 du

21 décembre 1976 et 32/167 du 19 décembre 1977,

Soulignant que la transformation de l'Organisation des

Nations Unies pour le développement industriel en institu

tion spécialisée permettrait de renforcer le rôle et la capa

cité de cette organisation en ce qui concerne la promotion

de l'industrialisation des pays en développement ainsi que

de la coopération industrielle internationale,

ReRrettant que, bien qu'elle ait réalisé des progrès, la

Conférence des Nations Unies sur la constitution de l'Or

ganisation des Nations Unies pour le développement in

dustriel en institution spécialisée, tenue au Siège de l'Or

ganisation des Nations Unies du 21 février au Il mars

1978, n'ait pas été en mesure de parvenir à un accord,

alors que la décision de transformer l'Organisation des

Nations Unies pour le développement industriel en institu

tion spécialisée a été prise il y a plus de trois ans,

Prenant acte du rapport de la Conférence des Nations

Unies sur la constitution de l'Organisation des Nations

Unies pour le développement industriel en institution spé

cialisée 160 ainsi que du rapport du Secrétaire général de

l'Organisation des Nations Unies sur la Conférence 161,

1. Réaffirme qu'il est nécessaire de transformer d'ur

gence l'Organisation des Nations Unies pour le dévelop

pement industriel en institution spécialisée de façon à élar

gir l'envergure et les fonctions de cette organisation pour

qu'e1le tienne le rôle principal en matière de coordination

1<9 Voir A/101 t2, chap. IV
IhO A/CONF.90/l2
Ihl A/33/239
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des activités de développement industriel dans le cadre du
système des Nations Unies, à renforcer son autonomie, à
accroître sa capacité de prêter assistance de la manière la
plus efficace aux pays en développement et à renforcer son
efficacité opérationnelle et son utilité;

2, Décide de convoquer une conférence de plénipoten
tiaires à Vienne, pour une période de deux semaines ou,
au besoin, de trois semaines, durant la période allant du
19 mars au 12 avri 1 1979, en vue de mettre au point et
d'adopter la constitution de l'Organisation des Nations
Unies pour le développement industriel en tant l/u 'institu
tion spécialisée;

3, Prie le Secrétaire général de prendre les dispositions
nécessaires en vue de cette conférenci,; conformément aux
paragraphes 2 à 5 de la résolution 32/167 de r Assemhlée
générale,

YOl' séance plénière
JO c!ecemhrl' /978

33/192. Conférence des Nations Unies sur la science et
la technique au service du développement 162

L'Assemhlée générale,

Rappelant ses résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du
l·'r mai 1974, contenant la Déclaration et le Programme
d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre éco
nomique international, et 32XI (XXIX) du 12 décemhre
1974, contenant la Charte des droits ct devoirs économi
ques des Etats,

Rappelant en outre le paragraphe 7 de la section III de
sa résolution 3362 (S-VII) du 16 septemhre 1975, par le
quel elle a décidé qu'une conférence des Nations Unies sur
la science et la technique au service du développement sc
tiendrait en 1978 ou en 1979,

Rappelant ses résolutions 31/1 X4 du 21 décembre 1976,
32/115 du 15 décembre 1977 ct 32/1 X4 du 19 décembre
1977,

Tenant compte des résolutions 202X (LXI) ct 2035 (LXI)
du Conseil économique et social, en date du 4 août 1976,
ainsi que de la résolution 1978/70 du Conseil. en date du
4 août 1978,

Prenant acte du rapport du Comité préparatoire de la
Conférence des Nations Unies sur la science et la techni
que au service du développement 16 \ sur les travaux de sa
deuxième session,

Prenant acte également du rapport du Secrétaire géné
ral 164 sur r état d'avancement des préparatifs de la Confé
rence, notamment de l'annexe au rapport, ainsi l/ue de
l'avant-projet de programme d'aetion I6S ,

Ayant présente à l'esprit la recommandation du Comité
préparatoire concernant la date de convocation de la
Conférence 166,

l, Décide que la Contërence des Nations Unies sur la
science et la technique au service du développement se
tiendra à Vienne du 20 au 31 août 1979;

162 Voir également sect. X.B.4, décision 33/447.
163 DocumenTS officiels dl' l'As,,'embü',, gennalt'. Irente-Imisii'me

session. Supplément n" 43 (A/33/43 cl Core 1)
164 A/33/298.
165 A/33/303 el Add, 1 et 2.
166 Documents officiel.l de l'Assemblee g,;némle, Irell!c-tmilième se",

sion, Supplément n" 43 (A/33/43 el COIT 1). par 77

" Prie le Secrétaire général de la Conférence (l'éta-
hlir. aux fins d'examen par le Comité préparatoire il sa
troisième session

(1) Une mise à Jour de l'avant-projet de programme
d'action 167 complétant les recommandations formulées par
les gouvernements aux niveaux national et régional par
celles l/ui ne figurent pas eneore dans le document:

hl Un projet preliminaire de programme d'action '6K

contenant, sur la hase d'une analyse des renseignements
qui figurent dans le document mentionné à l'alinéa (1 ci·
dessus, un eadre théorique et conceptuel et des recomman
dations sur les mesures d'action concrète à prendre aux
niveaux national. sous-régional. régional. interrégional ct
international en ce qui concerne les points inscrits il l'ordre
du Jour de la Conférence et, en particulier, la mise au
point, l'adaptation, l'application et le transfert de la
science ct de la technil/ue au service du développement des
pays en développement. afin de faciliter la négociation
avec la réalisation d'un accord aussi général que possihle
sur les questions de fond avant la Conférence:

,) Un rapport presentant diverses possihilités quant à la
structure définitive du projet de programme d'action ;1

soumettre à la Conference 164:

cl) Un tableau synoptique 170 classant les recommanda
tions en plusieurs groupes: celles qui sont eommunl:s ;1
toutes les régions, celles l/ui sont communes à certaines
régions et celles qui sont particulières à une l'l;gion. en in
dil/uant leur origine;

3, Prie le Secretaire général de la Conférence de pre
senter au Comité préparatoire, lors de sa l/uatrii:me ses
sion, comme document de base pour l'examen du projet de
programme d'action, un supplément au rapport intitulé
"Aperçu des activités des organes, des organismes et des
programmes des Nations Unies"171 analysant les produits,
les lacunes ou les chevauchements des activités des Na
tions Unies dans le domaine de la science ct de la techni
que au service du développement, compte tenu des vues
exprimées par le Comité du programme et de la coordina
tion il sa dix-huitième session ,n:

4 Prie in.l'tammef1l le Secrétaire exécutif de la
Commission économique pour r Amérique latine de pré
senter au secrétariat de la Conférence, le plus tôt possible,
les propositions théoriques et pragmatiques élaborées lors
de la réunion intéressant l'Amérique latine;

5 Prie le Secrétaire général de la Conférence de ne
ménager aucun effort pour que les gouvernements dispo
sent rapidement. afin de pouvoir les examiner en temps
voulu, des documents demandés au paragraphe:2 ci
dessus. avant la tenue de la troisième session du Comité
prl;paratoire:

6. Decide. vu les délais limités et l'intérêt qu'il y au
rait il parvenir il un accord aussi général que possible sur
les l/uestions de fond avant la tenue de la Conférence, que
les moyens nécessaires devraient être mis à la disposition
du Comité préparatoire s'il décide de tenir une nouvelle
réunion ou de prolonger la durée des réunions déjà prévues;

'h' A/33/303/Rev, 1 cl A/33/3m/Add 1 el 2.
'h' A/CONFH I/PC.2 1
'h" A/CONF.HI/PC.2"
170 A/CONF.81/PC.2t>
17' A/CONF,H 1/PC. 1\.} (première partie).
1 L' f)u('umenll (~lJïâcls de l'Assemhlée générale. tre"fe-Iroisihlll' \(',\

\/011. S/lpplél//e/ll!l" 38 ('\/~~/3H). chap. IV, sect. B.
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7, Prie le Secrétaire général de veiller à ce que les
mesures nécessaires, y compris les dispositions tïnanciè
l'cs, soient prises pour la poursuite des préparatifs de la
Conférence sur les plans national, régional et interrégional.
notamment en cc qui concerne des réunions interrégiorUllcs
et autres aux stades ultérieurs des préparatifs de la Con
férence:

K, Im'ile lcs commissions régionales ainsi quc les au
tres organes compétents de l'Organisation des Nations
Unies, les institutions spécialisées ct l'Agence internatio
nale de l'énergie atomique à continuer d'apporter leur plein
appui au Secrétaire général de la Conférence pour les pré
paratifs de cette Conférence:

9, Fail sielllle la décision prise par le Comité prépara
toire à sa deuxième session d"inclure l'arabe parmi ses lan
gues officielles 17\,

')5 ( s(;allce plélliiTe
~() iil/I\'ia / ')7')

33/193. Préparatifs d'une stratégie internationale du
développement pour la troisième Décennie
des Nations Unies pour le développement 174

l.' AS,I/'mhh;e gC:/l(;r,ile,

RaliliC!alll ses résolutions 2626 (XXY) du 24 octobre
1970, contenant la Stratégie internationale du Mveloppe
ment pour la deuxième Décennie des Nations Unies pour le
développement, 3201 (S-YI) ct 3202 (S-YI) du l" mai
1974, contenant la Déclaration ct le Programme d'action
concernant l"instauration d'un nouvel ordre eeonomique
international. 32KI (XXIX) du 12 décembre 1974, conte
nant la Charte des droits ct devoirs économiques des Etats,
et 3362 (S-YII) du 16 septembre 1(7), relative au déve
loppement et à la coopération économique internationale,

Rappe/uII! les résolutions pertinentt's de l'Assemblée gé
nérale, du Conseil économique ct social, des commissions
régionales et des autres organisations et organismes des
Nations Unies qui ont une influence directe sur la formula
tion de la nouvelle stratégie internationale du dévelop
pement,

Prellalll 11011' de la décision par laquelle la Conférence
des ehefs d'Etat et de gouvernement de l'Organisation de
l'unité africaine à sa quatorLième session ordinaire, tenue à
Libreville du 2 au ) juillet 1977, a approuvé le plan direc
teur révisé pour l"instauration du nouvel ordre économique
international en Afrique, 1976-19K6,

Prenant nolc (;ga/clIlclll du rapport du Comité de la pla
nification du développement sur sa quatorzième session 17),

Notlllll qu"il existe un 1ien entre le développement et la
paix, la sécurité et le désarnlcment,

Profimdcll1clII préoc('lll)(;C par le fait que des injustices
et des déséquilibres dans les rclations économiques inter
nationales ont élargi l'écart entre les pays développés et les
pays en développement. constituent des obstaeles majeurs
au développement des pays en (kvcloppement et compro
mettent les relations internationales et la promotion de la
paix et de la sécurité mondiales,

171 Ihld., SlIl'l'lélll<'lI: Il'' -13 (A/33/·B 1.'1 Corr.l). par. X3,
174 Voir également sect. X.BA, décisioll 33/437
175 Documents (~fticiels du Con.'l'i! e1'ol//)/lIi'Il/(' ('f social, jc.;78. Sup

l'léllll'lll Il'' 6 <E/I<J78/461.

Reconnaissanl la nécessité cruciale et pressante de
prendre des mesures ;tUx niveaux national et international
en vue d'accélérer le progrès économique et social des
pays en développement,

R('(Ol/)wisSIlIlI e,~a/ell1enl qu"il demeure nécessaire
d'identifier ks besoins de devcloppement des pays en (k
veloppement cl d'y repondre,

RC"'llIlaisslllll cn oi/lre que les tendances de l'économie
mondiale qUI, durant la deuxième Décennie des Nations
Unies pour le développement, ont innué négativement sur
la situation des pays en développement ont rendu d'autant
plus précaire la situai ion lk,il grave que connaissaient les
pays en développement les moins avancés et que des me
sures spéciales énergiques et efficaces doivent être prises
pour assurer leur développement accélérl;,

Re, '1 Ill/wissanl qu' il demeure nécessaire de prendre des
mcsures spéciales et des initiatives conLTètes en vue de
faire face aux problèmes particuliers qui se posent de f,l\;on
pressante aux pays en développement sans littoral et insu
laires cl aux pays en développement les plus gravement
toUeill'S,

RcaiJïlïl/{/1I1 sa cO/l1'icrion que, dans le contexte des ef
forts requis pour instaurer un système juste et équitable de
l'dations entre pays devdoppés et pays en développement,
il est Impératif d'apporter des changements de grande por
tée il la structure du système économique international
actue 1.

Recollnais,vil/II que la formulation d'une nouvelle straté
gie internationale du développement doit faire partie inté
grante des efforts l'(lntinus déploYl;s par la l'lllnmunauté
internationale en vue d'accélérer le développement des
pays en développement et d'instaurer le nouvel ordre l;CO
nomi4ue international,

11.\'(/111 li rl'Sliril les résultats des grandes réunions cl

l'ol1l'érences des Nations Unies qui ont cu lieu au cours de
la deuxième Déeennie des Nations Unies pour le dévelop
pement sur le thème du développement L'COIHlmique et so
c ial dans le monde,

1. A//ïrlllc que la nouvelle stratégie internationale du
développement devrait être conçue de façon à promouvoir
le (lcveloppement des pays en développement, devrait être
formulée scion les principes du nouvel ordre économique
international cl viser il la réalisation de ses obieL,tifs, de
vrait être une vaste entreprise mobilisant la c;Jmmunaute
internationale tout entière en vue de la promotion de la
coopération internationale pour le développement et devrait
préciser à l'intention des pays développés comme des pays
en développement les buts, objectifs et politiques à adopter
pour accélérer les progrès des pays en développement et
l'ontribuer ainsi à la solution des prohlèmes économiques
internationaux et à un développement économique mondial
soutenu et également être renforcée par ce développement
sur la base de la justil'C, de l'égalill; et de l'intérêt mutuel:

') Dccide que la nouvelle stratégie internationale du
développement devrait prévoir un ensemble coordonné de
mesures concertées dans tous les secteurs du développe
ment en vue de promouvoir le développement économique
et social des pays en développement et d'assurer leur parti
cipation é4uitable, pleine et efficace à la formulation ct il
l'application de toutes les décisions dans IL' domaine du
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développement et de la coopération économique interna
tionale;

3. Décide en outre que la nouvelle stratégie internatio
nale du développement devrait donc tendre, notamment.
a:

li) Apporter à des fins mutuellement avantageuses des
changements de grande portée dans la structure de la pro
duction mondiale en vue d'accroître et de diversifier la
production des pays en développement et de créer dans ces
pays de nouvelles sources d'emploi;

b) Accroître substantiellement la production alimentairc
et agricole dans les pays en développement et faire en sorte
que ces pays puissent exporter leurs produits agricoles sur
les marchés internationaux dans des conditions stables et
plus prévisibles et à des prix rémunérateurs ct équitables:

(') Développer l'infrastructure des pays cn développe
ment, sur le plan institutionnel et sur celui de l'équipe
ment. dans les divers domaines du développement de ces
pays:

d) Promouvoir l'industrial isation des pays en dévelop
pement et. à cette fin, faire en sorte, entre autres choses.
d'accomplir rapidement des progrès tangibles dans la réali
sation de l'objectif qui consiste à accroître dans toute la
mesure possible et autant qu'il est possible la part des pays
en développement dans la production industrielle mondiale
de manière qu'elle atteigne au moins 25 p. 100 du total
d'ici à l'an 2000;

c) Améliorer les termes de l'échange des pays en dévc
loppement, assurer une augmentation sensible de leur part
des exportations mondiales, spécialement par l'expansion
ct la diversification de leur production ct de leurs échan
ges, et leur accorder un traitement spéc ial et préférentiel
chaque fois qu'il est possible et approprié de le faire dans
le contexte de l'effort général visant à libéraliser les
échanges mondiaux particulièrement en leur faveur, en tant
que mesures propres à promouvoir la justice dans les rela
tions commerciales entre pays cn développement et pays
développés;

.1) Accroître substantiellement les transferts de ressour
ces réelles aux pays en développement selon des modalités
qui les rendent prévisibles, continus et de plus en plus sûrs:

t-:) Faire en sorte que le système monétaire international
réponde mieux aux besoins et aux intérêts des pays en ,k
veloppement dans le contextc de nouvelles réformes du
système à l'avantage de la communauté internationale:

h) Promouvoir le transfert des techniques aux pays en
développement, en faisant en sortc d'éliminer dans toute la
mesure possible les obstacles il L'e transfert et en prenant
des mesures positives à cette tin, et favoriser également le
développement de leur potentiel scientifique ct technique et
l'élaboration de politiques nationales et internationales vi
sant à empêcher le transfert inverse des techniques et le
départ du personnel qualifié:

4, Souligne à cet égard que la nouvelle stratégie inter
nationale du développement devrait mettre en évidence,
d'une manière appropriée:

li) La nécessité, pour chaque pays, de définir une politi
que de développement social adéquate, qui entre dans le
cadre de ses plans ct priorités de développement et soit
adaptée à sa structure socio-économique et au stade de dé
veloppement auquel il est parvenu, en tenant compte du
fait que l'objectif final du développement doit être l'ac
croissement constant du bien-être de la population tout en

tière sur la base de sa pleine participation au processus de
développement ct d'une distribution équitable des avanta
ges qui en découlent:

li) La nécessité de mobiliser complètement les ressour
ces nationales, tant humaines que matérielles, des pays en
développement:

cl La nécessité de mobiliser les femmes et les jeunes et
de les intégrer au processus de développement;

d) La nécessite de protéger l'environnement et de tenir
compte de considérations touchant l'environnement.
conformément au ..... plans et priorités de développement des
pays en développement:

'i. Soulignc que la nouvelle stratégie internationale du
développement devrait contribuer à promouvoir l'objectif
de l'autosuffisance nationale ct collective des pays en dé
veloppement, en particulier en encourageant et en soute
nant la coopération économique et techniquc entre L'es
pays:

6. Soufit-:ne (;t-:lIlcI/ICI/f que la nouvelle stratégie inter
nationale du développement devrait accorder une attention
particulière aux problèmes les plus pressants des pays en
llcveloppement les moins avancés et à la dégradation de la
situation dans ces pays et prévoir des mesures spéciales
efficaces tendant il él iminer les obstacles fondamentaux
auxquels ces pays doivent faire face ct il accl;lérer leur
progrès:

7. SO/lfit-:llc Cil o/ltre que la nouvelle stratégie interna
tionale du développement devrait prévoir aussi des mesures
ct des initiatives précises visant à résoudre les problèmes
particuliers qui se posent de façon pressante aux pays en
développement sans littoral ct insulaires et aux pays en de
vc!oppement les pl us gravement touchés:

~ SO/lfit-:lle quc, pour donner il la nouvelle stratégic
internationale du developpement un point de départ solide,
il l'st indispensable que les négociations et conférences qui
ont 1ieu ou qu'il est prévu de tenir sous les auspices du
système des Nations Unies sur les principales questions
economiques internationales ayant trait il l'instauration du
nouvel ordre économique international aboutissent rapi
dement:

<) Dùide que les résultats des conférences ct réunions
rclatives il l'instauration du nouvel ordre économique in
ternational devraient être pleinement pris cn compte lors
des préparatifs de la nouvelle stratégie internationale du
dé veloppement:

10. Decide eguleillellt que, afin d'atteindre les objec
tifs énoncés aux paragraphes 1 à 9 ci-dessus, la nouvelle
stratégie internationale du développement devrait. dans le
cadre de buts et objectifs globaux et sectoriels viables.
cohérents, concrets, quantitatifs et qualitatifs, définir le rôle
ct. le cas échéant. préciser les engagements acceptés par
tous les pays, exprimés en termes quantitatifs ou selon un
calendrier, ou sous r une ct l'autre forme, cn ce qui
concerne l'adoption ct la mise en œuvre de politiques vi
sant à atteindre les buts ct objectifs ci-dessus:

11. SO/lfit-:ne que la nouvelle stratégie internationale du
développement devrait pleinement tenir compte du fait que
le colonialisme, l'impérial isme, le néo-colonialisme, l'in
gérence dans les affaires intérieures d'autres Etats. l'upar
theid, la discrimination raciale ct toutes les formes d'agres
sion et d'occupation étrangères constituent des obstacles
maJeurs il l' émanci patioll et au développement éconollli-
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ques des pays et des peuples en développement et qu'ils
doivent donc être éliminés sans délai;

12. Décide que la nouvelle stratégie internationale du
développement devrait prévoir des arrangements propres à
permettre de suivre les progrès accomplis dans son appli
cation et, éventuellement, son adaptation, à la lumière de
besoins ou de faits nouveaux, en toute fidélité à l'objectif
final de la réalisation de la stratégie internationale du dé
veloppement avant la fin de la décennie;

Il

l, Décide de créer un Comité préparatoire pour la
nouvelle stratégie internationale du développement, qui
devrait disposer des services de conférence nécessaires et
tenir une session d'organisation au début de 1979 au Siège
de l'Organisation des Nations Unies:

2, Décide également que le Comité préparatoire sera
ouvert à la participation de tous les Etats en tant que mem
bres à part entière et sera responsable devant l'Assemblée
générale à laquelle il fera rapport par l'intermédiaire du
Conseil économique et social;

3. Prie le Comité préparatoire d'établir son pro
gramme de travail et le calendrier de ses réunions de ma
nière à pouvoir présenter à l'Assemblée générale lors de sa
trente-quatrième session, par l'intermédiaire du Conseil
économique et social à sa seconde session ordinaire de
1979, un avant-projet de la nouvelle stratégie internatio
nale du développement, la mise au point de ce texte devant
être achevée à temps pour qu'il puisse être adopté en 1980;

4. Invite tous les Etats à participer activement aux tra
vaux du Comité préparatoire et à contribuer efficacement à
la formulation de la nouvelle stratégie internationale du
développement;

5. Souligne que, pour donner un fondement solide aux
préparatifs, les travaux de recherche et de planification en
vue du développement accomplis dans le cadre du système
des Nations Unies doivent être orientés vers les objectifs
susmentionnés;

6. Invite le Comité de la planification du développe
ment à tenir pleinement compte des objectifs énoncés ci
dessus dans les travaux qu'il consacrera à la nouvelle stra
tégie internationale du développement;

7. Prie le Secrétaire général de charger le Directeur
général au développement et à la coopération économique
internationale de donner des directives globales, d'indiquer
des orientations et d'assurer la coordination en ce qui
concerne la contribution des secrétariats du système des
Nations Unies à la formulation de la nouvelle stratégie in
ternationale du développement et de soumettre la docu
mentation pertinente à cet égard au Comité préparatoire;

8. Prie le Secrétaire général de la Conférence des Na
tions Unies sur le commerce et le développement, le Di
recteur exécutif de l'Organisation des Nations Unies pour
le développement industriel et les chefs de secrétariat des
autres organes, organisations et organismes des Nations
Unies de coopérer pleinement avec le Directeur général au
développement et à la coopération économique internatio
nale dans l'accomplissement de sa tâche en ce qui
concerne la formulation de la nouvelle stratégie internatio
nale du développement;

9. Prie les secrétaires exécutifs des commissions ré
gionales, de la façon qui convient, de mettre à profit l'ex-

périence qu'ils ont acquise à l'échelon de leur région dans
le cadre de la préparation de leur contribution à la formu
lation de la nouvelle stratégie internationale du dévelop
pement, en tenant pleinement compte du stade de dévelop
pement atteint par leur région et de la situation qui lui est
particulière à cet égard:

10, Prie le Secrétariat de l'Organisation des Nations
Unies, étant donné en particulier ses responsabilités en
matière de recherche ct d'analyse pluridisciplinaires ainsi
que de coopération technique, les commissions régionales,
la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le
développement, l'Organisation des Nations Unies pour le
développement industriel, le Programme des Nations Unies
pour l'environnement. le Programme des Nations Unies
pour le développement, le Fonds des Nations Unies pour
les activités en matière de population et les institutions
spécialisées, y compris la Banque mondiale et le Fonds
monétaire international, ainsi que l'Agence internationale
de l'énergie atomique et les autres organismes des Nations
Unies, de participer efficacement aux travaux préparatoires
de la nouvelle stratégie internationale du développement en
apportant des contributions, y compris la documentation
pertinente, conformément aux objectifs énoncés ci-dessus,

Y5" séancc ph;ni;'rc
:!Y janl';er 1Y7<J

33/194. Aide multilatérale au développement aux fins
de l'exploration des ressources naturelles

L'Asscmhlée géncmle,

Rappelant ses résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S- VI) du
l"" mai 1974, contenant la Déclaration et le Programme
d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre éco
nomique international, 3281 (XXIX) du 12 décembre
1974, contenant la Charte des droits et devoirs économi
ques des Etats, et 3362 (S-VII) du 16 septembre 1975, re
lative au développement et à la coopération économique
internationale,

Rappelant égaleml'nt ses résolutions 3175 (XXVIII) du
17 décembre 1973, 3336 (XXIX) du 17 décembre 1974,
3516 (XXX) du 15 décembre 1975 et 31/186 du 21 dé
cembre 1976, ayant trait à la souveraineté permanente des
Etats sur leurs ressources naturelles,

Soulignant la nécessité de prendre des mesures précises
afin d'appuyer les efforts déployés par les pays en déve
loppement pour explorer et mettre en valeur les ressources
naturelles,

COII.l'c;ente de l'importance de l'exploration et de la
mise en valeur des ressources naturelles pour l'économie
des pays en développement.

RClonna;S.l'l1nt la nécessité d'assurer un tlux suffisant
d'investissements, en particulier de la part des pays déve
loppés, dans le secteur des ressources naturelles des pays
en développement,

Notant que plusieurs pays en développement désireux de
le faire n'ont pu entreprendre une exploration et une étude
systématiques de leurs ressources naturelles,

Rl1fJpelal11 sa résolution 32/176 du 19 décembre 1977,

l, Prend acte du rapport du Secrétaire général sur
l'aide multilatérale au développement aux fins de l'explo
ration des ressources naturelles 170;

17" /1./3,1,/256.
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2. Prie le Secrétaire général d'organiser et d'entre
prendre, en coopération avec l'Administrateur du Pro
gramme des Nations Unies pour le développement, des
missions dans des pays en développement qui le deman
dent afin d'aider à procéder à une évaluation des besoins
de ces pays dans le domaine de l'exploration et de la mise
en valeur des ressources naturelles, y compris une évalua
tion des coûts correspondants, compte tenu des proposi
tions formulées au paragraphe 13 de son rapport, et de
rendre compte à l'Assemblée générale, lors de sa trente
quatrième session, des progrès accomplis à cet égard;

3. Prend acte des constatations, communiquées dans
le rapport du Secrétaire général 177 , du Groupe d'experts
sur l'exploration des ressources minérales el énergétiques
dans les pays en développement;

4. Prie le Conseil économique et social d'examiner, en
consultation avec le Conseil d'administration du Pro
gramme des Nations Unies pour le développement. s'il est
opportun d'ajuster le mode de fonctionnement du Fonds
autorenouvelable des Nations Unies pour l'exploration des
ressources naturelles compte tenu des vues exposées par le
Groupe d'experts aux paragraphes 87 à 92 de son rapport 17K

et des principes de base du Fonds;

5. Invite la Banque mondiale à chercher les moyens de
faire en sorte que ses activités de financement dans le do
maine des ressources naturelles répondent de plus en plus
aux besoins des pays en développement et à examiner s'il
serait utile d'adopter de nouvelles méthodes, compte tenu
des vues exposées par le Groupe d'experts aux paragra
phes 80 à 86 de son rapport 178 ct de la souveraineté des
Etats sur leurs ressources naturelles;

6. Décide, compte tenu de l'importance pour les pays
en développement du transfert des techniques requises pour
l'exploration et l'exploitation des ressources naturelles,
que le Comité des ressources naturelles et la Conférence
des Nations Unies sur le commerce et le développement
doivent examiner les recommandations relatives au trans
fert des techniques dans le domaine des ressources natu
relles;

7, Prie le Secrétaire général de garder à l'examen
révolution de la situation dans le domaine de l'exploration
et de la mise en valeur des ressources naturelles et de pré
senter à l'Assemblée générale, lors de sa trente-quatrième
session, un rapport sur l'expérience acquise dans le cadre
des activités mentionnées dans la présente résolution.

1.)5 (' séance plénière
:lI.) janvier 11.)71.)

33/195. Coopération économique entre pays en déve
loppement

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 3201 (S-Vl) ct 3202 (S-VI) du
1('r mai 1974, contenant la Déclaration et le Programme
d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre éco
nomique international, 3281 (XXIX) du 12 décembre
1974, contenant la Charte des droits et devoirs économi
ques des Etats, et 3362 (S-VII) du 16 septembre 1975, re
lative au développement et à la coopération économique
internationale,

177 Ibid.• sect. Il.
17. A/33/256, annexe.

Rappelant également ses résolutions 3177 (XXVIII) du
17 décembre 1973,3241 (XXIX) du 29 novembre 1974,
3442 (XXX) du 9 décembre 1975,31/119 du 16 décembre
1976 et 32/180 du 19 décembre 1977, ainsi que la résolu
tion 92 (IV) de la Conférence des Nations Unies sur le
commerce et le développement, en date du 30 mai
1976 174

,

l'reliant Ilote du programme de coopération économique
entre pays en développement adopté à la troisième Réunion
ministérielle du Groupe des Soixante-Dix-Sept, tenue à
Manille du 26 janvier au 7 février 1976 1HO ,

Prenant Ilote (;~alemellt des décisions prises par les pays
non alignés concernant la coopération économique entre
pays en développement, en particulier du Programme
d'action pour la coopération économique adopté par la cin
quième Conférence des chefs d'Etat ou de gouvernement
des pays non alignés, tenue à Colombo du 16 au 19 août
1976 1HI, ainsi que des décisions pertinentes de la Confé
rence des ministres des affaires étrangères des pays non
alignés qui s'est tenue à Belgrade du 25 au 30 juillet
1978 IH2 ,

Prenant note ('II outre des mesures énoncées dans le
rapport de la Conférence sur la coopération économique
entre les pays en développement, tenue à Mexico du 13 au
22 septembre 1976 1H, ,

Tenant ('(}mpte du Plan d'action de Buenos Aires pour la
promotion et la mise en œuvre de la coopération technique
entre pays en développement 1H4, adopté par la Conférence
des Nations Unies sur la coopération technique entre pays
en développement,

Notant que la coopération économique entre pays en dé
veloppement, fondée sur le principe de l'autonomie indivi
duelle et collective, a été définie par ces pays comme étant
une stratégie majeure pour promouvoir leur développement
et un moyen important de renforcer leur unité et leur soli
darité,

Reconnaissant que, dans le cadre de la coopération éco
nomique internationale. la réalisation de l'objectif d'une
coopération économique accrue entre pays en développe
ment représente une contribution importante à l'instaura
tion du nouvel ordre ~conomique international,

Réajjïrmant que les efforts de coopération économique
mutuelle accomplis par les pays en développement ne di
minuent pas les responsabilités qui incombent à tous les
autres pays pour ce qui est d'établir des relations économi
ques justes et équitables,

1. Prend acte du rapport du Secrétaire général inti
tulé ' .Coopération économique entre pays en dévelop
pement"IH';

1 Prie le Secrétaire général d'assurer. par l'intermé
diaire des mécanismes existants, une coordination et une
exécution efficaces des activités menées dans le cadre des

17Q Voir Acles de /" Co,.~/ér('lIce des Nations Unies slir le' comnWf"l'(' el

1,. d"I·l'loppell/e/!/. (jlllllriè",e s,'ssilm, vol. 1 Rtlppo'" el tllI/ll'xe.\ (publl·
cation des Nations linies. numéro de vente: F.76.Il.D.IOl. premiè're
partie, sect. A.

IXO {hid., annexe V. annexe L résolulion 1.
IXI Voir A/31/l97. annexe III
IX' Voir A/33/206 et Corr 1.
IKI Voir A/C2/31/7. première partie.
1~4 Rapport de la ('()f~f(;rell('e de\' Nalions (lnit's sur III coopera/ioll

/l','IlfIique l'111re pays l'Il del'c!oppeml'n!. Hl/CliO,' Aires, 30 (//llif
1~ sl'l,'('mhre {"7X (publication des Nations Unies, numero de vente
F 7S.IlA Il el reetiflcatin. chap. premier

'<' /\/\31.167
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organismes des Nations Unies pour appuyer les mesures de
coopération économique entre pays en développement, en
prenant, entre autres. les mesures suivantes:

li) Evaluer plus concrètement l'utilité 4ue présentent les
diverses activités poursuivies par les organismes des Na
tions Unies pour la réalisation des objectifs de la coopéra
tion économi4ue entre pays en développement;

h) Adapter. selon les besoins. les arrangements organi
sationnels institués dans le cadre des organismes des Na
tions Unies à la nécessité de favoriser la coopération éco
nomique entre pays en développement;

3. Pri~ ~// outr~ le Secrétaire général de continuer il
faire figurer dans le plan à moyen terme de l'Organisation
des Nations Unies une présentation intersectorielle des ac
tivités envisagées pour appliquer les résolutions pertinentes
de l'Organisation sur la coopération économique entre pays
en développement et de promouvoir le même type de pré
sentation intersectorielle pour r ensemble des organismes des
Nations Unies;

4. Pri~ i//stllmm~/// les institutions spécialisées et les
autres organismes des Nations Unies d'appuyer. confor
mément à leurs procédures et à leur pratique établies, les
mesures de coopération éconon1i4ue entre pays en déve
loppement, y compris, lorsqu'on le leur demandera, la
fourniture continue de services d'appui de secrétariat né
cessaires et l'institution d'autres arrangemcnts adéquats de
nature à faciliter la tenue de réunions par les pays en dé
veloppement. en application des objectifs de la coopération
économique entre pays en développement;

5. Pr~//d lIct~ de la décision 174 (XVIII) du Conseil
du commerce et du développement, en date du 17 sep
tembre 1978. relative il la coopération cconomique cntre
pays en développement 1K6;

6. Pro/(I//ot~ des activités entreprises par le secrétariat
de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le
développement. en application de la résolution 1 (1) de la
Commission de la coopération économique entre pays en
développement. pour appuyer les programmes de coopéra
tion économique entre pays en développement 1K7 et invite
la Conférence il intensifier encore ses efforts dans ce do
maine;

7, Pri~ le Secrétaire général dl' la Conférence des Na
tions Unies sur le commerce et le développement de pour
suivre ses consultations en vue de présenter des recom
mandations au Conseil du commerce et du développement
concernant l'organisation et la convocation en 1979. selon
qu'il conviendra, de réunions d'experts gouvernementaux
de pays en développement et de représentants de groupe
ments intergouvernementaux de coopération économique
de pays en développement en vue de promouvoir les ob
jectifs de la coopération économique sous-regionale. ré
gionale et interrégionale entre pays en développement:

8, Pri~ i//stllll1m~/// les pays développes de donner un
appui approprié, lorsque les pays en développement le leur
demanderont. à l'application des mesures de coopération
économique entre pays en développemcnt:

9, Pric le Secrétaire général de présenter à l'Assem
blée générale, lors de sa trente-quatrième session. un rap
port détaillé sur l'application de la présente résolution.

45 (' .Iï'{///Cl' p/cl/ii'rc
.)lJ ;al/l'icr /Y7lJ

IKh Voir Documents (~!lïciels dl' l'Assl'Inhh;( g(:!l(;,.tI/c', f/<'llle-!roisil"Hlt'

sessioll, SlIpplémellT Il'' 15 (A/33/1.'i), vol. Il, annexe 1
'"7 Voir A/31/367, annexe

33/196. Protectionnisme

/' A,I.lemh/i;e ge//eru/e,

RUflPl'!lIl// ses résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du
1(j' mai 1974, contenant la Déclaration et le Programme
d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre éco
nomique international. 3281 (XXIX) du 12 décembre
1974. contenant la Charte des droits et devoirs économi
ques des Etats. et 3362 (S-VII) du 16 septembre 1975. re
lative au développement et il la coopération économique
internationale. ainsi que les résolutions pertinentes adop
tées par la Conférence des Nations Unies sur le commerce
et le développement il sa quatrième session, tenue il Nai
robi du 5 au 31 mai Ill76 1xK

,

,Will/w/// que "expansion du commerce international sur
une base équitable doit apporter des avantages à tous les
pays ct que la libéralisation des échanges en faveur des
pavs en développement est un moyen important d'y arriver,

/?('(o//t/ais,\ll/l/ 1ï mportance vitale Lies recettes d' e xpor
talion pour les ('conom ies des pays en développemcnt.

1..I'lillllllll que l'expansion des exportations des pays en
dcveloppement est un important moyen de financer leur
LToissanee auto-entretenue,

Re<'OII//aisSlil/l que la croissance économique aeceleree
des pays en développement est un élément cid du redITs
sentent général de l'écnnomie mondiale.

( '(llil/a/al// qu'une recrudescence de mesures protection
,listes aggrave l'inflatIon dans les pays développés, d'où
l'Ile se transmet aux pays en développement.

AIt/III ci l'espri/ les préoccupations de plus en plus vi v,'s
ct rcpandues que suscite le protectionnisme croissant des
pays ,kveloppés envers les exportations des pays en deVl'
IO(lpement.

nO//lIIU/C aux pays ,kveloppés de respecter stricte
ment les engagements pris concernant le maintien du ,l'lU/II

qllo il l'égard de nouveaux obstacles tarifaires et non tari
faires aux exportations des pays en développement ou du
n:nforcement des obstacles existants;

1 l'ric i//S/lII11II/CI/! les pays développés d'éliminer ra-
pidement toutes les tOlTnes de mesures et de pratiques
protectionnistes frappant les exportations des pays en de
vl'loppement, compte tenu notamment du sous-alinéa x de
l'alinéa a de la section 1.3 de la résolution 3202 (S-VI) et
du paragraphe X de la section 1 de la résolution 3:~62

(S VII):

nCIl/lIIulc aux pays developpés d'opérer des l'han
gements structurels dans les secteurs moins concurrentiels
de leur ,;conomie en vue de permettre l'expansion dcs ca
pacités de production existantes et la création de nouvellcs
capacites de production dans les pays en développement.

lJ5<' Séal/Cl' II/ct/ii'f'<'
'llJ jal/l'i('/' /1)71)

I~:'; VuÎr Actl'.\' dl' III ('ou/oc'I!('(' des /Volion\ Unit's sllr Il' ('Ol1l1l1CJ"('t' cl

It.' I/tTl'/Oj'/Jc'ntl'lI1, ljIlU!,.ihllr' session. vol. 1 : Ra/Jjwrt l'f UflJIC.\l'S (puhli··
"allnn dl" Nation, l'nie', Illllnéro de venle: 1'.76.11.1).10). prenll<-il'
~';lIlil' <"'CI..! /\
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33/197. Décennie des transports et des communica
tions en Afrique

L'Assemhlée /:énéro/e,

Rappelant ses résolutions 2626 (XXV) du 24octobrc
1970, relative à la Stratégie internationale du développe
ment pour la deuxième Décennie des Nations Unies pour le
développement, 3202 (S- VI) du 1"1' mai 1974, contenant Il'
Programme d'action concernant l'instauration d'un nouvel
ordre économique international, et 3362 (S- VII) du
16 septembre 1975, relative au développement et à la co
opération économique internationale,

Notant avec sati,~j(lclion l'initiative prise par l'Organisa
tion de l'unité africaine etla Commission économique pour
l'Afrique de mettre en place un réseau routier intégré en
Afrique et d'assurer la rationalisation des réseaux ferro
viaires africains ainsi que des autres systèmes de transport
afin de faciliter la promotion de la coopération économique
multinationale en Afrique, le commerce intra-africain ct
t'intégration politique, sociale et économique de l'Afrique,
ainsi que les travaux effectués depuis juin 1977,

Rappelant également la résolution 2097 (LXllI) du
Conseil économique ct sociaL en date du 29 juillet 1977,
relative à la Décennie des transports ct des communica
tions en Afrique,

Rappelant en oulre sa résolution 32/160 du 19 décembre
1977, par laquelle elle a notamment proclamé la période
1978-1988 Décennie des transports et des communications
en Afrique et a prié le Secrétaire général de mobiliser tou
tes les ressources nécessaires pour assurer la réussite de la
Décennie,

Prenant flote de la résolution ECO (XVllI)/Res.2 adop
tée par le Comité exét:Utif de la Commission économique
pour l'Afrique à sa dix-huitième session, tenue à Khartoum
du 2 au 4 mai 1978 1x'J, dans laquelle des mesures ont étc
proposées pour la mise en œuvre de la stratégie globale ct
du programme de travail détaillé pour la Décennie,

Notant avec satisf(jctiofl les travaux effectués jusqu'ici
par la Commission économique pour l'Afrique et l'Organi
sation de l'unité africaine pour la préparation de la Dé
cennie,

1. Fait sieflfle la résolution ECO (XVllI)/Res,2, par
laquelle le Comité exécutif de la Commission économique
pour l'Afrique a décidé de convoquer au début de 1979
une réunion des ministres africains responsables des trans
ports, des communications, des travaux publics et de la
planification afin d'adopter une stratégie globale africaine
et un plan d'action détaillé aux fins de la Décennie des
transports ct des communications en Afrique;

2. Prie le Secrétaire général de fournir à la Commis
sion économique pour l'Afrique, en sa qualité d'organisme
directeur pour la Décennie, les ressources financières ct le
personnel nécessaires qui lui permettront de prendre toutes
les dispositions préparatoires en vue de la Décennie, y
compris la préparation et la convocation de la réunion des
ministres visée au paragraphe 1 ci-dessus;

3. Prie en outre le Secrétaire général de prendre toutes
les dispositions nécessaires, selon qu'il conviendra, pour la
convocation d'une conférence d'annonces de contributions
des pays et institutions donateurs au cours du premier se
mestre de 1979, sur la base de la stratégie globale et du

lHt} Voir Documents ojtïcil)/s du Conseil eco/lmnillw' cr socla" /<)78,
SUI'P/éml'lll Il'' 10, Addilif (E/1978/50/Add Il. char Il

plan d'action détaillé ainsi que des projets spl;citïques qui
v sont mentionnes:

-L Prie instlllllinent la communauté internationale, en
particulier les pays développés, d'apporter un appui total ct
de contribuer larcement il l'exécution des programmes ct
projets visant il I~~ realisation des objectifs de la Décennie

'Y5" .1'1'1111<'1' II/elliè'l'c
l'Y jlllll'iel" /1)71)

33/198. Préparatifs en vue de la session extraordi
naire de l'Assemblée générale en 1980

l,' o4s,\emhlee /:1;/11'1'1111',

Rl/fllll'11/111 sa l'l'solution 32/174 du 19 décembre IY77,
par laquelle elle a notamment décidé de convoquer unc
session extraordinaire de l'Assemblée générale en 19XO,

:1 .1'1/11 t il l' l'sflnl ses résolutions 3201 (S- VI) et 3202
(S- VI) du 1"1' mai 1974, contenant la Déclaration ct le Pro
~ramme d'action concernant l'instauration d'un nouvel
~mlre économique internationaL 32XI (XXIX) du 12dé
cembre 1974, contenant la Charte des droits et devoirs
economi4ues des Etats, et 3362 (S- VII) du 16 septembre
IY75, relative au développement et il la coopération éco
nomique internationale,

('ollsidàl/llt que l'Assemblée générale est chargée
d'l;valuer il la session extraordinaire les progrès réalisés
dans les diverses instances des Nations Unies sur la voie de
l'instauration du nouvel ordre économique international ct
de prendre, en fonction des résultats de cette l;valuation,
des mesures appropriées pour promouvoir le développe
ment des pays en développement et la coopération écono
mique internationale.

04.1'1/11I prl'sents il l' l'sflrit les préparatifs en cours de la
nouvelle stratégie internationale du développement.

RI'COl/lllliS,\1/1I/ l'importance des diverses conférences des
Nations Unies organisées ces dernières années sur des su
.lets importants touchant au développement économi4ue et
sociaL

l, l'l'il' le Secrétaire général de confier au Directeur
genéral au développement ct il la coopération économique
internationale la coordination de tous les préparatifs en vue
de la session extraordinaire et la présentation. après avoir
consulté les chefs de secrétariat des organes, organisations
et organismes intàessés des Nations Unies, d'un rapport
analytique sur les faits nouveaux intervenus. depuis la
sixième session extraordinaire, dans le domaine de la co
opération économique internationale sur la voie de l'instau
ration du nouvel ordre économique internationaL

1 l'l'il' 1'11 olllrl' le Secrétaire général de présenter la
version préliminaire de ce rapport à l'Assemblée générale
lors de sa trente-4uatrième session. par l'intermédiaire du
Conseil économique ct social à sa seconde session ordi
naire dl' 1979:

3, IIIl'itl' les organes directeurs des organisations et or
ganismes intéressés des Nations Unies à évaluer. dans
leurs domaines de compétence respectifs, les progrès réali
sés sur la voie de l'instauration du nouvel ordre économi
que internationaL ainsi qu'à indiquer les éléments qui y
font obstac le, et il présenter des rapports intérimaires il
l'Assemblée gém;rale lors de sa trente-quatrième session,
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en prevIsion des rapports détaillés qu'ils soumettront a
l'Assemblée lors de sa session extraordinaire de 1980.

95 (' seance pll;niàe
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33/199. Négociations commerciales multilatérales

L'Assemhlée générale,

Rappelant ses résolutions 320\ (S-VI) ct 3202 (S-VIl du
1('r mai 1974, contenant la Déclaration et le Programme
d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre éco
nomique international, 3281 (XXIX) du 12 décembre
1974, contenant la Charte des droits ct devoirs économi
ques des Etats, et 3362 (S-VIl) du 16 septembre 1975, re
lative au développement et à la coopération économique
internationale,

Rappelant la Déclaration de Tokyo de 1973 1~O, deman
dant qu'il soit procédé à une série de négociations
commerciales multilatérales et exposant les bases de ces
négociations et les principes devant les régir, notamment
les principes de non-réciprocité dans les relations commer
ciales entre pays développés et pays en développement, de
traitement spécial et préférentiel pour les pays en dévelop
pement et d'obtention d'avantages supplémentaires pour le
commerce international des pays en développement.

Rappelant la Partie IV modifiée de l'Accord général sur
les tarifs douaniers et le commerce concernant la coopéra
tion et le développement, où il est stipulé que les pays
développés ne doivent pas s'attendre à la réciprocité dans
leurs relations commerciales avec les pays en dévelop
pement,

Rappelant également les résolutions 82 (Ill) 1~ 1 et 91
(IV) 192 de la Conférence des Nations Unies sur le commerce
et le développement, en date des 20 mai 1972 et 30 mai
1976, dans lesquelles la Conférence a reconnu l'importance
des négociations commerciales multilatérales pour les pays
en développement,

Rappelant en outre que les négociations commerciales
multilatérales avaient pour objet d'assurer l'expansion et la
libéralisation du commerce mondial au profit des pays en
développement,

Notant avec préoccupation l'évolution de ces négocia
tions et le fait que le processus de négociation ne tient
pratiquement aucun compte des intérêts des pays en déve
loppement,

Préoccupée de voir que les pays développés insistent
pour obtenir des concessions réciproques des pays en dé
veloppement dans le domaine des échanges et que les pays
en développement risquent de retirer un bilan négatif des
négociations tant du point de vue des aspects fondamen
taux que sur le plan normatif,

Soulignant qu'il doit être tenu compte des intérêts vitaux
des pays en développement dans le résultat des négocia
tions commerciales multilatérales,

190 Voir Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce, IlIs
truments de base et documents divers, Supplémem Il'' 20 (numéro de
vente: GATT/1974-1), p. 20.

191 Voir Actes de la Conference des Nations Ullies sur le commerce et
le développement, troisième session, vol. 1 : Rapport et annexes (publi
cation des Nations Unies, numéro de vente: F.73.1I.D.4), annexe I.A.

192 Ibid., quatrième session vol. 1 : Rapport et annexes (publication
des Nations Unies, numéro de vente' F.76.II.D.\0), première partie.
sect. A.

1. Demande aux pays développés de respecter les ac
cords conclus à Tokyo, cu égard en particulier au principe
de non-réciprocité et de traitement spécial et préférentiel
pour les pays en développement;

2. Dcc/arc tille jàis de plus que les résultats des négo
ciations doivent faire apparaître les éléments suivants:

il) Réduction appréciable et suppression finale des res
trictions tarifaires et non tarifaires au commerce des pays
en développement, en particulier en ce qui concerne les
produits qui présentent un intérêt spécial pour ces pays;

") Elimination des obstacles de caractère discriminatoire
et progressif opposés aux pays en développement;

,) Non-application des mesures de garantie, sur une
hase sélective, au commerce des pays en développement;

d) Amélioration du fonctionnement du système généra
lisé de préférences en vue d'étendre sa portée et de réduire
davantage les tarifs, compte tenu des dispositions du
sous-alinéa x de l'alinéa a de la section 1.3 de la résolu
tion 3202 (S-VI) et du paragraphe 8 de la section 1 de la
résolution .1362 (S- VII) sur ce sujet, et amélioration du
système d'information sur le système généralisé de préfé
rences en vue de permettre à tous les pays en développe
ment de tirer un meilleur parti de ce dernier;

.Î. R(;(!!fïrtf/l' la nécessité de poursuivre les eff0l1s en
vue d'une réforme de l'Accord général sur les tarifs doua
niers ct le commerce ct du régime commercial internatio
nal, conformément au principe d'un traitement spécial ct
prd"érentiel pour les pays en développement;

'+. SOliIiMIll' qu'aucun code ou règlement nouveau dans
les domaines normatifs des négociations touchant le
L"()[nmerce des pays en développement ne devrait être
adopté sans la pleine participation et l'acceptation des pays
en développement;

'i. Prie instwllml'tlI tous les participants aux négocia
tions commerciales multilatérales, avant la clôture de
celles-ci, d'évaluer de concert l'application, ou tout autre
aspect, des objectifs de la Déclaration de Tokyo concer
nant les avantages supplémentaires à accorder aux pays en
développement et de prendre les mesures correctives vou
lues compte tenu de cette évaluation;

6. Demallde instammelll aux pays développés de co
opérer sans réserve à la réussite des négociations commer
ciales multilatérales en cours, en tenant pleinement compte
des conditions ct des hesoins particuliers des pays en dé
veloppement et en prenant en considération leurs justes
demandes touchant l'instauration d'un système commercial
international équitable conformément à la Déclaration de
Tokyo;

7. Invite le Directeur général de l'Accord général sur
les tarifs douaniers et le commerce à présenter à l'Assem
blée générale, lors de sa trente-quatrième session, un rap
port détaillé sur les résultats de la série de négociations
commerciales multilatérales de Tokyo;

R. Prie le Secrétaire général de la Conférence des Na
tions Unies sur le commerce et le développement de rendre
compte à l'Assemblée générale, lors de sa trente-quatrième
session, de l'évaluation des négociations commerciales
multilatérales à laquelle il sera procédé à la cinquième ses
sion de la Conférence, ainsi que des recommandations qui
s'en dégageront.

95 e séance plénière
29 jam'in 1979
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33/200. Participation et1'ective et intégration des
femmes au développement

L'Assemblée xénérale,

Rappelant ses résolutions 2626 (XXV) du 24 octobre
1970, contenant la Stratégie internationale du développe
ment pour la deuxième Décennie des Nations Unies pour le
développement, 3517 (XXX) du 15 décembre 1975, rela
tive à l'examen et à l'évaluation à mi-parcours des progrès
accomplis dans l'application de la Stratégie internationale
du développement pour la deuxième Décennie des Nations
Unies pour le développement, 3201 (S-VI) ct 3202 (S-VI)
du 1('r mai 1974, contenant la Déclaration et le Programme
d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre éco
nomique international, 32XI (XXIX) du 12 décembre
1974, contenant la Charte des droits et devoirs économi
ques des Etats, et 3362 (S- VII) du 16 septembre 1975, re
lative au développement et à la coopération économique
internationale,

Prenant en considératioll sa résolution 3520 (XXX) du
15 décembre 1975, relative à la Conférence mondiale de
l'Année internationale de la femme, par laquelle elle a no
tamment proclamé la Décennie des Nations Unies pour la
femme: égalité, développement et paix,

Prenant éxalement en considération sa résolution 3505
(XXX) du 15 décembre 1975, relative à l'intégration des
femmes au processus de développement, et sa résolution
31/175 du 21 décembre 1976, relative à la participation
effective des femmes au développement,

Convaincue de la contribution substantielle des femmes
au développement général de leur pays,

Ayant présents à l'esprit les préparatifs de la stratégie
internationale du développement pour la troisième Décen
nie des Nations Unies pour le développement,

Ayant également présents li l'esprit les préparatifs de la
Conférence mondiale de la Décennie des Nations Unies
pour la femme, qui doit sc tenir en 1980,

1. Soulixne l'importance vitale que la participation
effective et l'intégration des femmes à tous les secteurs du
développement présentent pour le développement écono
mique et social de leur pays;

2. Prend acte du rapport du Secrétaire général sur la
participation effective des femmes au développement l "!;

3. Prie instamment la Conférence des Nations Unies
sur le commerce et le développement, l'Organisation des
Nations Unies pour le développement industriel, le Pro
gramme des Nations Unies pour le développement, les
commissions régionales, le Fonds des Nations Unies pour
l'enfance, les institutions spécialisées, en particulier l'Or
ganisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agri
culture, l'Organisation internationale du Travail. l'Organi
sation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la
culture, l'Organisation mondiale de la santé et la Banque
mondiale, et les autres organismes des Nations Unies
d'établir, dans le cadre de leur programme de travail, des
études orientées vers le développement lIui soient axées sur
l'effet des politiques de participation effective et d'intégra
tion des femmes au processus de développement, sur le
développement général de leur pays, surtout des pays en
développement, et sur les moyens de promouvoir de telles
politiques, en vue de soumettre ces études dès que possible
aux organes préparatoires mentionnés au paragraphe 5 ci-

193 A/33/238 et Corr.l.

après ct à l'Assemblée générale lors de sa trente-quatrième
session;

4. Imite le Comité de la planification du développe
ment, lorsqu'il poursuivra l'examen des éléments possibles
d'une stratégie internationale du développement pour la
troisième Décennie des Nations Unies pour le développe
ment, à tenir compte de la participation et de l'intégration
des femmes au développement:

5. Prie le Secrétaire général de porter ces études à
l'attention du Comité préparatoire pour la nouvelle straté
gie internationale du développement l "4 ct du Comité pré
paratoire de la Conférence mondiale de la Décennie des
Nations Unies pour la femme;

6. Prie 1'// outre le Secrétaire général de présenter, sur
la base des études demandées au paragraphe 3 ci-dessus,
un rapport d'ensemble sur la lIuestion à l'Assemblée gé
nàale lors de sa trente-quatrième session;

7. Invite les gouvernements à :

li) Prendre des mesures en vue d'accroître la partici
pation des femmes à tous les secteurs du développement il
tous les niveaux;

b) Prévoir, lors de l'établissement ou de l'exécution
des plans de développement, des politiques ct des pro
grammes destinés à faciliter l'intégration ct la participation
des femmes au processus de développement de leur pays:

cl Inclure dans leurs programmes de coopération tech
nique, selon les besoins, des programmes spéciaux visant
à promouvoir la participation et l'intégration des femmes au
développement.

Cl5" sea//cc /)Iellù~rc

2C1 jmll'ia IlJN

33/201. Examen d'ensemble des orientations des acti
vités opérationnelles

1.'Assemblée ghll;rale,

Rappelallt ses résolutions 3201 (S- VI) ct 3202 (S- VI) du
l''r mai 1974, contenant la Déclaration ct le Programme
d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre éco
nomique internationaL 3281 (XXIX) du 12 décembre
1974, contenant la Charte des droits ct devoirs économi
lIues des Etats, et 3362 (S-VII) du 16 septembre 1975, re
lative au développement et à la coopération économique
internationale,

('o//sciente de ses propres responsabilités, y compris
celles que prévoit le paragraphe 3 de l'Article 17 de la
Charte des Nations Unies, et du rôle qui revient au Conseil
économique et sociaL en particulier aux termes du para
graphe 2 de l'Article 63 et de ]' Article 64 de la Charte,

Rappelant également sa résolution 32/197 du 20 dé
cembre 1977, en particulier l'alinéa d du paragraphe 5 de
la section Il et la section V de l'annexe à ladite résolution,
et prenant acte des rapports intérimaires que le Comité ad
ministratif de coordination a présentés à ce sujet 1"'<,

('onsciente qu'il importe d'appliquer intégralement et
sans délai injustifié les recommandations formulées dans sa
résolution 32/197.

Tenant compte de sa résolution 32/114 du 15 décembre
1977, ainsi que des résolutions 21 10 (LXIII) et 1978/74 du

194 Voir résolution 33/193. sect. Il, par. 1.
19' E/l978/l 07, E/I 978/1 44.
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Conseil économique et sociaL en date des 3 août 1977 et
4 août 1978,

Consciente ~ga{emen! qu'il faut préciser davantage la
nature de l'examen d'ensemble des orientations des activi
tés opérationnelles auquel le Conseil économique ct social
doit procéder aux termes du paragraphe 7 de sa résolution
1768 (UV) du 18 mai 1973,

R~ajjïrmant la validité entière ct permanente du consen
sus de 1970 énoncé dans l'annexe à la résolution 2688
(XXV) de l'Assemblée générale, en date du 11 décembre
1970,

1. Invite le Secrétaire général à confier au Directeur
général au développement ct à la coopération économique
internationale l'élaboration, sous son autorité et après avoir
consulté le Comité administratif de coordination, compte
tenu des vues des organes, organisations et organismes
concernés, d'un rapport sur les questions d'orientation gé
nérale relatives aux activités opérationnelles du système
des Nations Unies pour le développement. rapport qui sera
soumis en 1980 à l'examen du Conseil économique et so
cial ct. ultérieurement. à celui de l'Assemblée générale;

2. D(;cide que le rapport susmentionné devra étudier
en priorité :

a) L'application des résolutions 2688 (XXV) ct 3405
(XXX) de l'Assemblée générale, en date des II décembre
1970 et 28 novembre 1975, par le Programme des Nations
Unies pour le développement ainsi que par les organisa
tions participantes et chargées de l'exécution;

17) Les progrès accomplis dans l'application par le sys
tème des Nations Unies des recommandations pertinentes
formulées dans la résolution 32/197 de l'Assemblée géné
raie, en fonction des objectifs énoncés au paragraphe 28 de
l'annexe à ladite résolution;

3. D~cide en outre que le rapport devrait également:

a) Fournir des renseignements sur les questions visées
par la résolution 1978/74 du Conseil économique et sociaL
dans la mesure où elles intéressent les activités opération
nelles;

17) Fournir des renseignements et une analyse concer
nant les questions liées aux activités opérationnelles du
système des Nations Unies pour le développement afin de
permettre à l'Assemblée générale ct au Conseil économi
que et social d'évaluer et d'encourager les progrès accomplis
en vue d'atteindre les objectifs énoncés au paragraphe 28
de l'annexe à la résolution 32/197 de l'Assemblée;

c) Déterminer comment le système des Nations Unies
applique, dans ses activités opérationnelles, les résultats
des contërences internationales relatives à l'instauration du
nouvel ordre économique international tenues sous les aus
pices de l'Organisation des Nations Unies:

d) Formuler des options ct proposer diverses manières
de procéder, sur la base d'une analyse entreprise à
l'échelle du système, en vue de faciliter le rôle directeur
des organes délibérants appropriés dans l'exécution des
stratégies ct politiques définies pour les activités opéra
tionnelles aux fins du développement;

4, Recommande que le Conseil économique ct social.
en examinant le rapport susmentionné, formule également
des directives en vue de procéder à de futurs examens
d'ensemble des orientations des activités opérationnelles

pour le développement. conformément à la résolution 1768
(UV) du ConseiL

5. l'rie tous les organes, organisations et organismes
des Nations Unies qui entreprennent des activités opéra
tionnelles pour le développement d'aider le Directeur gé
nérai au développement et à la coopération économique
internationale à établ ir le rapport mentionné au para
graphe 1 ci-dessus et de participer, conformément au para
graphe 14 de l'annexe à la résolution 32/197 de l'As
semblée générale, à ["examen du rapport par le Conseil
économique et social.

<}5 c s~ance p{~l/ière

lI) }(l/II'ia / <}7<)

33/202. Restructuration des secteurs économique et
social du système des Nations tJnies 14b

L'A.I.I'1'mhh;e R~n~ra/c.

Rappelant ses résolutions 3201 (S- Vl) et 3202 (S- Vl) du
l"" mai 1974, contenant la Déclaration et le Programme
d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre éco
nomique international. et 3281 (XXIX) du 12 décembre
1974, contenant la Charte des droits et devoirs économi
ques des Etats,

Rap/w{al/I sa résolution 3362 (S-VlI) du 16 septembre
1975, par laquelle elle a engagé le processus de restructu
ration des secteurs économique et social du système des
Nations Unies en vue de le rendre plus apte à traiter effica
cement ct dans une optique globale les problèmes de co
opération économique internationale et de développement et
de faire en sorte qu'il soit mieux en mesure de répondre
aux dispositions de la Déclaration et du Programme d'ac
tion concernant l'instauration d'un nouvel ordre économi
que international ainsi qu'à celles de la Charte des droits ct
devoirs économiques des Etats.

Rappe/ant ~Ra/emel/I sa résolution 32/197 du 20 dé
cembre 1977, par laquelle elle a fait siennes les conclu
sions et recommandations du Comité spécial de la restruc
turation des secteurs cconomique et social du système des
Nations Unies, -

RecolIl/ais,lwl! que le processus de restructuration des
secteurs économique ct social du système des Nations
Unies fait partie intégrante des actions qui s'imposent pour
assurer la participation équitable, pleine et efficace des
pays en développement à l'élaboration ct à l'application de
toutes les décisions prises dans le cadre du système des
Nations Unies en matière de développement et de coopéra
tion économique internationale,

No!all/ que, dans le cadre des objectifs énoncés au para
graphe 60 de l'annexe à la résolution 32/197 de l'Assem
blée générale, le Secrétariat de l'Organisation des Nations
Unies doit assurer le rapport coût-efficacité le meilleur
possible dans l'utilisation du mécanisme administratif el
des ressources,

COl/sideran! que l'application des recommandations
formulées dans l'annexe à la résolution 32/197 n'a pro
gressé que lentement dans certains domaines,

1% Voir égalemt'nt st'cl. \ B.el. ,kcision J.'/elelX.
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1. Prend note des décisions 1978/71 et 1978/97 du
Conseil économique et social, en date des 4 août 1978 et
19 décembre 1978;

2. Invite le Conseil économique et social à redoubler
d'efforts pour achever la mise en œuvre des mesures qu'il
était ehargé de prendre, aux termes de la section II et du
paragraphe 57 de la section YII de l'annexe à la résolution
32/197 de l'Assemblée générale, en temps voulu pour faire
rapport à l'Assemhlée lors de sa trente-quatrième sessIOn:

[)

1. Prend acte des rapports intérimaires dans lesquels le
Comité administratif de coordination a exposé les mesures
qu'il a prises pour donner suite à la résolution 32/197 de
l'Assemblée générale et, en particulier, les progrès qu'il a
accomplis pour rationaliser ses organes suhsidiaires per
manents 197:

2. Pric le Comité administratif de coordination de
maintenir ses organes subsidiaires ad hoc au minimum né
cessaire pour répondre à des exigences intergouvernemen
tales précises et pour appuyer les travaux de ses organes
permanents;

3. Pric en outre le Comité administratif de coordina
tion d'accorder, dans ses travaux, la plus haute priorité aux
questions de fond d'une importance centrale pour le déve
loppement des pays en développement et pour la coopéra
tion économique internationale et de veiller, dans son
fonctionnement et son système de rapports, à tenir toujours
dûment compte des préoccupations, des directives et des
programmes de travail de l'Assemhléc générale ct du
Conseil économique et social:

4. Accueille (/l'el' saliS/lu/ion, compte tenu de l'ali
néa a du paragraphe 64 de l'annexe il la résolution 32/197,
l'intention du Secrétaire général de désigner, lorsqu'il n'est
pas en mesure de présider les réunions du Comité admi
nistratif de coordination, le Directeur général au dévelop
pement ct à la coopération économique internationale pour
présider à sa place les réunions ou sessions thématiques
consaerées, par exemple, il des questions générales de dé
veloppement ou à d'autres questions pour lesquelles l'Or
ganisation des Nations Unies a un rôle directeur il jouer;

[II

1. Prend acte des sections pertinentes du rapport du
Comité du programme et de la coordination sur les travaux
de sa dix-huitième session IYK:

2. Prie le Comité du programme et de la coordination
de poursuivre l'application des recommandations qui lui
sont adressées il la seetion YI de l'annexe à la résolution
32/197 de l'Assemblée générale;

3. Prie le Secrétaire général de fournir au Comité du
programme et de la coordination les services techniques et
fonctionnels dont il a besoin pour s'acquitter de ses respon
sabilités accrues en vertu de la résolution 32/197 et le prie
de veiller à ce que les documents nécessaires soient pré
sentés en temps voulu au Comité:

197 E/J978/107, E/I 978/1 44.
19H Documents ojjïcit'/s de l'Assl'nth/à ~én(;r(/I('. {n'nlc-froisi;'",e ,W',\

sion. Supplémefll n" .lX (A/33/38).

1. Prend acte du rapport du Secrétaire général relati f il
l'application des recommandations formulées dans l'an
nexe à la résolution 32/197 de l'Assemblée générale qui lui
sont adressées 1YY et de son rapport sur la restructuration
des secteurs économique et social du système des Nations
Unies 20o , regrette la présentation tardive de ce dernier rap
port à l'Assemhlé<: et demande instamment que cette situa
tion ne se reproduise plus:

1 Prend note des décisions 1978/70 et 1978/94 du
Conseil économique et sociaL en date des 4 août 1978 et
19 décembre 1978:

3. Prend nofl' (/l'el' s(/Ii.~fàction des efforts déployés
par le Directeur général au développement et à la coopéra
tion économique internationale pour s'acquitter de ses
fonctions, exposces au paragraphe 2 de la résolution
32/197:

4. RéafJïnnc l'autorité ct la responsahilité du Secré
taire général en vertu des articles pertinents de la Charte
des Nations Unies:

5. Aflïrl/lc quc, conformément à la résolution 32/197

li) Le Directeur général au développement et à la co
opération économique internationale devrait être, sous la
direction du Secrétaire général, utilisé pleinement et eftï
cacement comme le haut fonctionnaire chargé d'exécuter
les fonctions exposées aux alinéas a et h du paragraphe 64
des recommandations formulées dans l'annexe il la résolu
tion 32/197;

;,) Les ressources nécessaires devraient être prévues
pour permettre au Directeur général, notamment, de s' ac
quitter efficacement des fonctions visées aux alinéas li et ;,
du paragraphe 64 de l'annexe il la résolution 32/197:

, ) Le Directeur genéral devrait avoir, sous la direction
du Secrétaire général, une autorité pleine et entière sur tous
les services et organes de l'Organisation des Nations Unies
au niveau des secrétariats dans les secteurs économique et
sociaL sans préjudice de leurs domaines de compétence ou
de Icurs mandats respectifs tels qu'ils résultent des dispo
sitions les concernant. en s'acquittant des fonctions visées
il l'alinéa h du paragraphe 64 de l'annexe il la résolution
32/197 et en exécutant. entre autres, les tâches spécifiques
dont il a été chargé par l'Assemblée générale et le Conseil
cconomique et social, notamment en établissant les directi
"es de politique générale nécessaires pour toules les acti·
vites entreprises par ces services et organes afin d'assurer
leur cohésion, leur coordination et leur gestion efficace:

h. Prie le Secrétaire général de prendre lf urgence
toutes les mesures nécessaires pour appliquer les disposi
tions susmentionnées. compte dûment tenu des vues ex
primées par les Etats Membres au Conseil économique et
social en 1978, el notamment d'apporter les ajustements
appropriés au fonctionnement ct aux arrangem~nts admi
nistratifs des entités intéressées et éventuellement de mo
ditïcr l'appellation desdites entités:

7. Prie il/Shl/lIlIIl'1/1 les institutions spécialisées el
l'Agence internationale de l'énergie atomique d'offrir leur
coopération et leur assistance pleines et entières au Direc
teur général pour raider il s'acquitter des fonctions définies
il l'alinéa a du paragraphe 64 de l'annexe il la résolution
32/197;

l'''' E/1978/118.
'"'' A/33/41 O/Rev
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8. Prie également le Secrétaire général de poursuivre

activement, conformément aux paragraphes 62 et 63 de

l'annexe à la résolution 32/197, le processus de rationali

sation et de simplification des capacités des entités intéres

sées, y compris, si besoin est, le transfert d'éléments de

leurs fonctions et le transfert de ressources en personnel,

en particulier aux commissions régionales;

v

1. Prend note de la résolution 1978/74 du Conseil

économique et social, en date du 4 août 1978;

2. Note les progrès réalisés dans l'application de la

section IV de l'annexe à la résolution 32/197 de l'Assem

blée générale, concernant les structures en vue d'une co

opération régionale et interrégionale;

3. Décide que les commissions régionales auront

elles-mêmes le statut d'agent d'exécution dans le cas des

catégories de projets décrites au paragraphe 23 de l'annexe

à la résolution 32/197 et conformément aux dispositions

dudit paragraphe, et prie le Secrétaire général de prendre

les mesures nécessaires à cet égard;

4. Prie le Secrétaire général de poursuivre rapidement

l'élaboration et l'application des mesures envisagées au

paragraphe 93 de son rapport200 , en particulier celles qui

concernent la décentralisation et le fait de confier aux

commissions régionales des activités appropriées de

recherche et d'analyse et des projets de coopération tech

nique qui relèvent du paragraphe 23 de l'annexe à la réso

lution 32/197, le renforcement des arrangements de

coopération avec les commissions cn ce qui concerne la

planification des programmes ainsi que la recherche et

l'analyse et la participation des secrétaires exécutifs des

commissions régionales aux travaux des organes du Comité

administratif de coordination, ainsi que les mesures à
prendre pour que les commissions régionales s'acquittent

efficacement de leurs responsabilités de coordination à

l'échelon régional, comme cela est envisagé au paragra

phe 20 de l'annexe à la résolution 32/197, et de prendre

des mesures pour renforcer la coopération interrégionale;

VI

1. Pril' tous les organes, organisations et organismes

des Nations Unies de prendre toutes autres mesures néces

saires pour donner plein effet aux recommandations formu

lées dans l'annexe à la résolution 32/197 de l'Assemblée

générale dans leurs domaines de compétence respectifs, en

recourant, selon les hesoins, à l'assistance du Secrétaire

général:

2. Prie le Secretaire général d'établir, après les

consultations appropriées et, selon qu' il conviendra, en

coopération avec les chefs de secrétariat des institutions

intéressées, un rapport récapitulatif qui sera présenté à

l'Assemblée générale lors de sa trente-quatrième session.

par l'intermédiaire du Conseil économique et social, et qui

donnera tous les renseignements voulus sur les mesures

prises par les organes. organisations et organismes des Na

tions Unies en application de la résolution 32/197 et de la

présente résolution.

t;5 <' sel/nI '1' pl<;nii're
2t; jll/II 'il'/' 1t;7t;
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33/6. Courants de communication avec la jeunesse et
les organisations de jeunes

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 32/135 du 16 décembre 1977,
par laquelle elle a adopté les directives en vue d'améliorer
les moyens de communication entre l'Organisation des
Nations Unies et la jeunesse et les organisations de jeunes,

Prenant note avec sati~faction du rapport du Secrétaire
général en date du 22 septembre 19782 ,

Convaincue de la nécessité d'améliorer l'action de l'Or
ganisation des Nations Unies et des institutions spécialisées
visant à faire participer les jeunes à la réalisation des objec
tifs de la Charte des Nations Unies,

2 A/33/261.

COII\'U;IICfle (;gulellll'Ilt que la jeunesse peut contribuer
de fal,'on précieuse à promouvoir la coopération entre les
Etats ct à instaurer le nouvel ordre économique internatio
nal fondé sur r égalite et la justice,

COlisidérant l'importance des moyens de communication
et des possibilités permettant à la jeunesse et aux organisa
tions de jeunes de participer concrètement et efficacement,
par l'intermédiaire des centres nationaux de liaison lors
qu'il en existe, aux travaux de l'Organisation des Nations
Unies et des institutions spécialisées aux niveaux national,
régional, interrégional et international,

1. Invite les Etats Membres et les commissions régio
nales qui ne l'ont pas encore fait en application de la réso
lution 32/135 de l'Assemblée générale à formuler des ob
servations sur les directives et à faire d'autres suggestions
en vile de l'élaboration plus poussée de ces directives;
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2. Prie le Secrétaire général de présenter à l'Assem
blée générale, lors de sa trente-quatrième session, un rap
port sur les observations et les suggestions formulées par
les Etats Membres et les commissions régionales au sujet
des directives;

3. invite la Commission du développement social à
présenter des recommandations appropriées en vue dc
l'élaboration plus poussée des directives adoptées par l'As
semblée générale dans sa résolution 32/135, en tenant
compte des observations et des suggestions formulées par
les Etats Membres et les commissions régionales, ainsi quc
des débats qui auront eu lieu sur cette question au cours de
la trente-troisième session, et à faire rapport à l'Assem
blée, lors de sa trente-quatrième session, par l'interml'
diaire du Conseil économique et social;

4. Prie en oUlre le Secrétaire général de présenter il
l'Assemblée générale, lors de sa trente-quatrième session,
un rapport sur les progrès accomplis dans l'application des
directives ainsi que des recommandations précises en vue
d'une action visant à élaborer encore ces directives et à
mieux les appliquer pratiquement et visant à promouvoir et
à appuyer la coopération entre l'Organisation des Nations
Unies et les institutions spécialisées, d'une part. et les or
ganisations nationales et internationales de jeunes, d'autre
part;

5. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
trente-quatrième session la question intitulée" Politiques et
programmes relatifs à la jeunesse".

43" séance plénih'e
3 nll\'onhre 1CJ7H

33/7. Année internationale de la jeunesse

L'Assemhlée générale.

Rappelant que depuis 1965 de nombreuses résolutions
relatives à la situation, aux besoins et aux aspirations des
jeunes ont été adoptées tant par l'Assemblée générale que
par le Conseil économique et social,

Rappelant également sa résolution 32/134 du 16 dé
cembre 1977, par laquelle il a été décidé d'accorder toute
l'attention voulue à l'idée de la proclamation d'une année
internationale de la jeunesse lors de la trcnte-troisième
session,

Reconnaissant qu'il est profondément important que les
jeunes contribuent directement ù façonner l'avenir de
l'humanité,

Convaincue de la nécessité de satisfaire aux besoins et
aspirations légitimes des jeunes et d'assurer leur participa
tion active à tous les secteurs de la vie nationale,

Considérant qu'il est nécessaire de diffuser parmi les
jeunes les idéaux de paix. de respect des droits de l'homme
et des libertés fondamentales, de solidarité humaine et de
dévouement aux objectifs du progrès et du développement.

Convaincue de la nécessité impérieuse d'utiliser l'éner
gie, l'enthousiasme et les capacités créatrices des jeunes
pour construire la nation, lutter pour l'indépendance natio
nale et l'autodétermination, conformément à la Charte des
Nations Unies, et contre la domination et l'occupation
étrangères. assurer le progrès économique. social et cultu
rel des peuples, instaurer le nouvel ordre économique in
ternational, préserver la paix mondiale et promouvoir la
coopération et la compréhension internationales,

Recon!1aissant la nécessité de consolider les efforts dé
ployés par tous les Etats pour exécuter des programmes
spécifiques relatifs à la jeunesse,

;Votant la grande diversité des propositions qui ont été
faites à l'Assemblée générale et au Conseil économique et
social pour améliorer les courants de communication entre
l'Organisation des Nations Unies et la jeunesse et les orga
nisations de jeunes et pour assurer la participation active
des jeunes à tous les stades du développement aux niveaux
locaL national et internationaL

!:stimant qu'il est souhaitable de consolider d'urgence
les efforts déployés par l'Organisation des Nations Unies
en ce qui concerne la situation, les besoins et les aspira
tions des jeunes pour trouver des moyens précis, pratiques
d efficaces de réal iser des objectifs de cette nature,

Allïrl/1ant l'importance des activités présentes et futures
de l'Organisation des Nations Unies visant à accroitre les
possibilités d'intégrer les jeunes aux activités de déve
loppement et à évaluer les besoins et les aspirations des
jeunes,

CO!1mincue qu' une année internationale de la jeunesse
pourrait utilemenl contribuer à mobiliser les efforts, aux
niveaux local, nationaL régional et international. afin
d'offrir aux jeunes les meilleures conditions pour leurs
études et leur profession et les meilleures conditions
(j'existence en vue d'assurer leur participation active au
développement global de la société et d'encourager l'éla
boration, à l'échelon national et local. de politiques et de
programmes nouveaux qui soient conformes il l'expérience
de chaque pays,

Reco/l/laiss{/1I1 la nécessité de tenir compte de l'expé
rience des précédentes années internationales afin d'établir
des critères et des procédures uniformes pour l'organisa
tion et l'évaluation des années internationales de façon que
lcur effet et leur efficacité pratique soient aussi grands que
rossible,

1. Décir/e de proclamer une Année internationale de la
jeunesse et de désigner la période qui conviendra le mieux
il cet effet, ainsi que les moyens de célébrer ladite Annéc,
lors de sa trente-quatrième session;

) [)(;cide (;ga/el/1e/ll que. lors de l'étude de cette
question, l'Assemblée générale tiendra pleinement compte
du rapport du Secrétaire général qui sera préparé sur la
basc de la décision 1978/47 du Conseil économique et so
cial, en date du 1tl août 1978:

.~. Pre/ld acte des rapports intitulés" Année internatio
nale dc la jeunesse'" ct "Textes antérieurs et activités au
titre des programmes de l'Organisation des Nations Unies
en ce qui concerne la jeunesse' '4 présentés par le Secré
taire général:

4. II/I'ite dl' /lOII\'eall tous les Etats il faire connaitre
leurs opinions et :1 formuler des suggestions supplémen
taires concernant l'Année internationale de la jeunesse et il
envoyer leurs propositions et leurs observatio~s il cet égard
au Secrétaire général avant le 1t'I" juillet 1979;

.). Prie le Secrétaire général de rédiger un rapport dé
taillé qui présentera de façon analytique les opinions ex
primées par les Etats au sujet des divers aspects pratiques
de la célébration de ]' Année internationale de la jeunesse.
sur la base des vues et des propositions qui ont déjà été ou qui
seront formulées, y compris celles présentées au cours des

, /\1331257 ct Add.1 l'I Add. IICorr 1
" ,\/33/193
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trente-deuxième et trente-troisième sessions de l'Assemblée
générale;

6. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
trente-quatrième session une question intitulée" Année in
ternationale de la jeunesse" et de lui accorder le plus haut
rang de priorité, toute l'attention voulue étant donnée à la
désignation finale de la période qui conviendra le mieux
pour célébrer ladite Année.

·n e séance plénière
3 nOl'embre 1978

33/8. Education physique et échanges sportifs entre
jeunes

L'Assemblée générale,

Rappelant la Déclaration concernant la promotion parmi
les jeunes des idéaux de paix, de respect mutuel et de
compréhension entre les peuples, proclamée par la résolu
tion 2037 (XX) de l'Assemblée générale, en date du 7 dé
cembre 1965,

Ayant présent à [' esprit le principe IV de la Déclaration,
dans l'énoncé duquel sont énumérées quelques-unes des
activités qui doivent être encouragées et facilitées parmi les
jeunes afin de les rapprocher, dans le cadre d'activités
éducatives, culturelles et sportives, conformément à l'es
prit de la Déclaration,

Prenant note des efforts déployés par l'Organisation des
Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture
pour faire une meilleure place à l'éducation physique et
aux sports dans les programmes scolaires et augmenter leur
importance dans la promotion de la compréhension et de
l'amitié universelles entre les peuples,

Convaincue que l'éducation physique et les échanges
sportifs peuvent jouer un rôle dans les efforts internatio
naux visant à favoriser la paix, la compréhension mutuelle,
la coopération et le développement de relations amicales
entre les peuples,

Convaincue également que la participation à des échan
ges sportifs d'équipes sélectionnées sur la base de l'apart
heid porte atteinte aux droits fondamentaux de l'homme de
la grande majorité du peuple sud-africain,

1. Recommande aux Etats Membres d'adopter les me
sures nécessaires pour promouvoir les programmes d'édu
cation physique et d'échanges sportifs, en particulier entre
jeunes et dans le respect de l'égalité entre les hommes et
les femmes, dans le but d'améliorer la qualité de la vie,
d'inculquer les valeurs humaines fondamentales et de pro
mouvoir une émulation désintéressée, la solidarité et le
respect intégral de la dignité et de l'intégrité de tous les
êtres humains;

2. Demande à tous les Etats de prendre les mesures
appropriées pour mettre totalement fin aux échanges spor
tifs avec tout pays pratiquant l'apartheid et de s'abstenir
d'offrir leur patronage officiel, leur assistance ou leur en
couragement à ces échanges;

3. Invite l'Organisation des Nations Unies pour l'édu
cation, la science et la culture, les organisations régionales
et les autres programmes et organismes intéressés des Na
tions Unies à intensifier leurs efforts visant à promouvoir
les rencontres entre jeunes dans le cadre d'activités sporti
ves et d'éducation physique;

4. Prie le Secrétaire général de présenter à l'Assem
blée générale, lors de sa trente-sixième session, un rapport
sur les activités entreprises par les Etats Membres, l'Orga-

nisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et
la culture, les organisations régionales et les autres pro
grammes et organismes intéressés des Nations Unies en
matière d'éducation physique et de sports, en particulier
parmi les jeunes.

43e séallce plénière
3 novembre 1978

33/23. Conséquences néfastes pour la jouissance des
droits de l'homme de l'assistance politique,
militaire, économique et autre accordée aux
régimes racistes et colonialistes d'Afrique aus
trale

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 3382 (XXX) et 3383 (XXX)
du 10 novembre 1975 et 31/33 du 30 novembre 1976,

Rappelant également ses résolutions 3201 (S-VI) et
3202 (S-Vl) du It'r mai 1974, contenant la Déclaration ct
le Programme d'action concernant l'instauration d'un nou
vel ordre économique international, ainsi que sa résolution
3281 (XXIX) du 12 décembre 1974, contenant la Charte
des droits et devoirs économiques des Etats,

Amllt à l'esprit sa résolution 3171 (XXVlII) du 17 dé
cembre 1973, relative à la souveraineté permanente sur les
ressources naturelles tant des pays en développement que
des territoires soumis à la domination coloniale et étran
gère ou assujettis au régime d'apartheid,

Tenant compte des résolutions 7 (XXXIII)" et 6 (XXXIV)O
de la Commission des droits de l'homme, en date des 4 mars
lY77 et 22 février lyn,

Avant pris acte du rapport établi et mis à jour par le
Rapporteur spécial chargé d'étudier les conséquences né
fastes pour la jouissance des droits de l'homme de l'assis
tance politique, militaire, économique et autre accordée
aux régimes colonialistes et racistes d'Afrique australe 7,

('onl'lJincue que le rapport susmentionné contient des
éléments de preuve supplémentaire permettant à l'Assem
blée générale de conclure que l'assistance politique, mili
taire, économique et autre que certains Etats accordent aux
régimes racistes et colonialistes d'Afrique du Sud et de
Rhodésie du Sud constitue le facteur principal de la per
sistance des politiques abominables de ces régimes dans la
mesure où elles portent préjudice aux droits de l'homme et
aux libertés fondamentales des peuples opprimés d'Afrique
australe ,

Prellant note de la résolution 2 (XXXI) de la Sous
Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires
ct de la protection des minorités, en date du 13 septembre
lynx.

Notant en outre que le maintien par certains Etats de
relations politiques, économiques, militaires et autres avec
le régime raciste d'Afrique du Sud constitue une violation
flagrante et délibérée des buts et principes de la Charte et
des résolutions pertinentes de l'Organisation des Nations
Unies,

, Voir Do('umenls ojjïC/('/s du COllseil e(,ollomique ,'1 social, soixalll"~

deuxième sessioll, Supplemelll Il'' 6 (E/5927), chap. XXI, sect. A.
h Voir Documents (~lJïcil'!s du Cons(~iI l;conomiquc et social. 1478.

SUl'plèmelll Il'' 4 (E/l978/34), chap XXV. scct. A
7 E/CN.4/Sub.2/383/Rev 1
K Voir E/CN.4/1296, char. XVII. secl. A.
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Convaincue que la poursuite par certains Etats et orga
nisations de la coopération militaire et nucléaire avec le
régime raciste d'Afrique du Sud constitue une menace
grave non seulement pour les peuples opprimés d'Afrique
australe, mais aussi pour tous les Etats africains et notam
ment pour l'indépendance des Etats de première ligne,
ainsi que pour la paix et la sécurité internationales,

Regrettant que le Conseil de sécurité n'ait pas été en
mesure de prendre des décisions à caractère obligatoire
pour empêcher toute collaboration dans le domaine nu
cléaire avec l'Afrique du Sud,

Préoccupée également par les efforts effrénés déployés
par le régime d'apartheid d'Afrique du Sud en vue de se
doter d'armes nucléaires,

l , Réajjïrme le droit inaliénable des peuples opprimés
d'Afrique australe à l'autodétermination et à l'indépen
dance et leur droit inaliénable de jouir des ressources na
turelles de leurs territoires;

2. Réajjïrme à nouveau le droit de ces mêmes peuples
à disposer de ces ressources pour leur mieux-être et à obte
nir une juste réparation pour l'exploitation, l'épuisement.
la perte ou la dépréciation de ces ressources naturelles, y
compris les réparations pour l'exploitation et l'usage abusif
de leurs ressources humaines;

3. Condamne vigoureusement la politique de maintien
des intérêts économiques de certains Etats occidentaux et
autres, ainsi que les activités des sociétés multinationales,
et la collaboration croissante de certains de ces Etats et
sociétés multinationales avec les régimes racistes d'Afrique
australe, particulièrement dans les domaines politique,
économique, militaire et nucléaire, ce qui constitue un
obstacle à la jouissance des droits de l'homme des peuples
opprimés d'Afrique australe;

4. Réajjïrme encore une j()i.1 que les Etats qui accor
dent une assistance aux régimes coloniaux et racistes
d'Afrique australe se font complices des pratiques inhu
maines de discrimination raciale, de colonialisme et
d'apartheid perpétrées par ces régimes;

5. Prie le Conseil de sécurité d'adopter enfin des déci
sions à caractère obligatoire visant à interdire toute colla
boration avec l'Afrique du Sud dans le domaine nucléaire
et de prendre des mesures effectives pour empêcher le ré
gime d'apartheid d'acquérir des armes nucléaires;

6. Lance un appel à tous les Etats pour qu'ils obser
vent scrupuleusement les sanctions imposées par l'Organi
sation des Nations Unies au régime minoritaire illégal de
Rhodésie du Sud, ainsi que l'embargo sur les armes im
posé par la résolution 418 (1977) du Conseil de sécurité,
en date du 4 novembre 1977;

7. Lance un appel à tous les Etats, aux institutions
spécialisées et aux organisations non gouvernementales
pour qu'ils apportent tout leur concours aux mouvements
de libération d'Afrique australe reconnus par l'Organisa
tion des Nations Unies et l'Organisation de l'unité afri
caine;

8. Exprime sa sati~faction du rapport mis à jour pré
senté par le Rapporteur spécial;

9. Invite la Commission des droits de l'homme à exa
miner en priorité, à sa trente-cinquième session, ledit rap
port établi conformément à la résolution 2 (XXXI) de la
Sous-Commission de la lutte contre les mesures discrimi
natoires et de la protection des minorités;

10. Prie le Secrétaire général de faire imprimer et
diffuser aussi largement que possible le rapport du Rap
porteur spécial susmentionné et de le communiquer au
Comité spécial contre l'apartheid, au Conseil des Nations
Unies pour la Namibie et aux autres organismes con
cernés des Nations Unies;

11. Décide d'examiner cette question lors de sa trente
cinquième session à titre hautement prioritaire, à la lumière
des recommandations que pourraient lui présenter la
Sous-Commission de la lutte contre les mesures discrimi
natoires et de la protection des minorités, la Commission
des droits de l'homme, le Conseil économique et social et
le Comité spécial contre l'apartheid,

631' séance plénière
29 novemhre 19711

33/24. Importance, pour la garantie et l'observation
effectives des droits de l'homme, de la réalisa
tion universelle du droit des peuples à l'auto
détermination et de l'octroi rapide de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux

L'Assemhlée gel/l'raie,

Rappelant ses résolutions 2649 (XXV) du 30 novembre
1970,2955 (XXVII) du 12 décembre 1972,3070 (XXVIII)
du 30 novembre 1973, 3246 (XXIX) du 29 novembre 1974,
3382 (XXX) du 10 novembre 1975,31/34 du 30 novembre
1976 et 32/14 du 7 novembre 1977, ainsi que les résolutions
418 (1977) et 437 ( 1978) du Conseil de sécurité, en date des
4 novembre 1977 et 10 octobre 1978,

Rappelallt égalemellt ses résolutions 2465 (XXIII) du
20 décembre 1968, 2548 (XXIV) du Il décembre 1969,
2708 (XXV) du 14 décembre 1970, 3103 (XXVIII) du
12 décembre 1973 et 3314 (XXIX) du 14 décembre 1974,
relatives à l'emploi et au recrutement de mercenaires
contre les mouvements de libération nationale et les Etats
souverains,

Prenant acte du rapport du Secrétaire général9
, de la

lettre du représentant du Sénégal en date du 14 juin
1978 10

, transmettant le texte des résolutions adoptées par
la neuvième Conférence islamique des ministres des affai
res étrangères, et de la lettre du représentant de la You
goslavie en date du 6 septembre 1978 11 , transmettant les
documents de la Conférence des ministres des affaires
étrangères des pays non alignés,

Rappelant la Déclaration de Maputo pour le soutien aux
peuples du Zimbabwe et de la Namibie et le Programme
d'action pour la libération du Zimbabwe et de la Nami
bie 12, adoptés par la Conférence internationale de soutien
aux peuples du Zimbabwe et de la Namibie, tenue à Ma
puto du 16 au 21 mai 1977, ainsi que la Déclaration de
Lagos pour l'action contre l'apartheid 1.1, adoptée par la
Conférence mondiale pour l'action contre l'apartheid,

Prenant acte de la Déclaration politique 14 adoptée par la
première Conférence des chefs d'Etat et de gouvernement

" A/J3/199 el Add. 1 à,.
10 A/33/151.
Il A/33/206 et Corr 1.
1.' A/32/109/Rev.IS/l2344/Rev.I, annexe V. Pour le leXIe imprimé,

voïr [Joeumcn!s (~lJïcil'!s du C011st'iI dl' sécuritl;. trl'l1/l'-dl'lI.riènu' (1/1/1(>(',

S"I'I,tément de juil/el. ilO/ÎI cl sepll'mhre 1<)77.
Il Rapporl dl' la COli/èrelice mOlldiale pour l'ilclioll contI''' l'apartheid,

Lagos. 22-26 (wûl 1<)77 (publication des Nations Unies. numéro de
venle : F.77.XIV.2 el rectificatif). sect. X.

'·1 A/32/61. anoexe 1
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de l'Organisation de l'unité africaine et de la Ligue des
Etats arabes, tenue au Caire du 7 au 9 mars 1977,

Considérant que les activités d'Israël, en particulier le
déni du droit à l'autodétermination et à l'indépendance au
peuple palestinien, constituent une menace grave et crois
sante à la paix et à la sécurité internationales,

Réajjirmant sa foi dans la résolution 1514 (XV) de l'As
semblée générale, en date du 14 décembre 1960, contenant
la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et
aux peuples coloniaux, ainsi que l'importance de son ap
plication,

Réaffirmant l'importance de la réalisation universelle du
droit des peuples à l'autodétermination, à la souveraineté
nationale et à l'intégrité territoriale et de l'octroi rapide de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux en tant
que conditions impératives pour la pleine jouissance de
tous les droits de l'homme,

Ajjirmant que la "bantoustanisation" est incompatible
avec une indépendance véritable, l'unité et la souveraineté
nationales et a pour effet de perpétuer le pouvoir de la mi
norité blanche et le système raciste d'apartheid en Afrique
du Sud,

Réajjirmant l'obligation qu'ont tous les Etats Membres
de se conformer aux principes de la Charte et aux résolu
tions de l'Organisation des Nations Unies concernant
l'exercice du droit à l'autodétermination par les peuples
sous domination coloniale et étrangère,

Se félicitant de l'indépendance des Iles Salomon,

Réa'/jirmallt l"unité nationale et l'intégrité territoriale des
Comores,

Indignée par les violations persistantes des droits de
l'homme commises à l"encontre des peuples encore assu
jettis à la domination coloniale et étrangère et à l"emprise
étrangère, par la persistance de l'occupation illégale de la
Namibie et les tentatives de démembrement de son terri
toire par l'Afrique du Sud, par le maintien des régimes
racistes minoritaires au Zimbabwe et en Afrique du Sud et
par le déni au peuple palestinien de ses droits nationaux
inaliénables,

1. Demande à tous les Etats d'appliquer intégralement
et scrupuleusement les résolutions de l"Organisation des
Nations Unies concernant l'exercice du droit à l"autodé
termination par les peuples sous domination coloniale et
étrangère;

2. Réafjirme la légitimité de la lutte des peuples pour
l"indépendance, l'intégrité territoriale, l"unité nationale et
la libération de la domination coloniale et étrangère et de
l"oeeupation étrangère par tous les moyens en leur pouvoir.
particulièrement la lutte armée;

3. Réaffirme le droit inaliénable des peuples de la Na
mibie et du Zimbabwe, du peuple palestinien et de tous les
peuples sous domination étrangère et coloniale à l' autodé
termination, à l'indépendance nationale, à l'intégrité terri
toriale, à l'unité et à la souveraineté nationales sans ingé
rence étrangère;

4. Etige le retrait immédiat et inconditionnel de la
France de l'île comorienne de Mayotte, partie intégrante de
la République fédérale et islamique des Comores;

5. Condamlle la politique de "bantoustanisation" et
réitère son appui au peuple opprimé d'Afrique du Sud dans
sa lutte juste et légitime contre le régime raciste et minori
taire de Pretoria:

6. Condamne les violations des sanctions édictées par
le Conseil de sécurité contre le régime illégal et rebelle de
Rhodésie du Sud et déplore à cet effet la décision du Gou
vernement des Etats-Unis d'Amérique d'autoriser l'entrée
d'Ian Smith aux Etats-Unis;

7, Déc/are à 1l01ll'eall que la pratique consistant à utili
ser des mercenaires contre les mouvements de libération
nationale et les Etats souverains est un aete criminel et que
les mercenaires eux-mêmes sont des criminels et demande
aux gouvernements de tous les pays d'adopter des lois dé
clarant délits punissables le recrutement, le financement,
l'instruction et le transit de mercenaires sur leur territoire
et interdisant à leurs ressortissants de s'engager comme
mercenaires, et de faire rapport à ce sujet au Secrétaire gé
néral:

X. CO/ldamlle la politique de ceux des membres dl'
l'Organisation du Traité de l'Atlantique nord et des autres
pays dont les relations politiques, économiques, militaires,
nucléaires, stratégiques, culturelles et sportives avec les
régimes racistes d'Afrique australe et d'ailleurs encoura
gent ces régimes à continuer d'étouffer les aspirations des
peuples à l'autodétermination et à l'indépendance:

'J, I:'xige à 1l01ll'elili l"application immédiate de l"em
bargo obligatoire sur les armes imposé par la résolution
41X (1977) du Conseil de sécurité, à l"encontre de l"Afri
que du Sud, par tous les pays et plus particulièrement ceux
qui entretiennent une coopération militaire avec le régime
raciste de Pretoria:

10. CO/ldall/Ile l'igollrclI,lclI/cllt tous les gouvernements
qui ne reconnaissent pas le droit à l'autodétermination et il
l'indépendance de tous les peuples encore assujettis il la
domination coloniale et étrangère et il l"emprise étrangère,
notamment les peuples d'Afrique et le peuple palestinien:

1l, COllda II/II l' l;llcrgiqllclI/e!1f les massacres sans cesse
croissants de personnes innocentes et sans défense, V
compris des femmes et des enfants, par les régimes raciste~s
minoritaires d'Afrique australe dans leur tentative déses
pérée de contrecarrer les exigences légitimes des peuples;

12. COl/dall/lle CI/ ol/tl'e les activités expansionnistes
d"Israël au Moyen-Orient ainsi que le bombardement
continuel des populations civiles arabes, en particulier pa
lestiniennes, et la destruction de leurs villages et campe
ments, ce qui constitue un sérieux obstacle à la réalisation
dl..' l'autodétermination et de l'indépendance du peuple pa
lestinien:

1.1. Erige la libération immédiate de toutes les person
nes détenues ou emprisonnées du fait de leur lutte pour
l'autodétermination et l'indépendance, le respect total de
leurs droits individuels fondamentaux ainsi que le respect
de l'article 5 de la Déclaration universelle des droits de
l'homme ' '', aux termes duquel nul ne doit être soumis il la
torture, ni à des traitements cruels, inhumains ou dégra
dants:

14. Note l/\'el' SlI{(S!licrioll l'aide matérielle et autre que
les peuples assujettis à des régimes coloniaux et étrangers
continuent de recevoir de gouvernements, d'organismes
des Nations Unies ainsi que d'organisations intergouverne
mentales et non gouvernementales et demande que cette aide
soit augmentée au maximum:

15. Prel/d Ilote des études entreprises par la Sous
Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires

" RL'solutiol1 :' 17 A il Il l,
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et de la protection des minorités, portant sur les sujets sui
vants :

li) Le développement historique et actuel du droit des
peuples à disposer d'eux-mêmes, sur la base de la Charte
des Nations Unies et des autres instruments adoptés par les
organes de l'Organisation des Nations Unies. eu égard en
particulier à la promotion et à la protection des droits de
l'homme et des libertés fondamentales If,:

h) L'application des résolutions de l'Organisation des
Nations Unies relatives au droit des peuples assujettis à
une domination coloniale et étrangère ù disposer cr eux
mêmes l7

:

et en remercie les auteurs:

16. Prie le Secrétaire général d'accorder Je maximum
de publicité à la Déclaration sur l'octroi de 1"indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux et d'assurer la plus large
information possible sur la lutte que mènent les peuples
opprimés en vue de réaliser leur autodétermination ct leur
indépendance nationale;

17. Décide d'examiner cette question à nouveau, lors
de sa trente-quatrième session, sur la base des rapports que
les gouvernements, les organismes des Nations Unies ainsi
que les organisations intergouvernementales et non gouver
nementales ont été priés de soumettre au sujet du renforce
ment de l'aide à fournir aux territoires et aux peuples
coloniaux assujettis à la domination ct à l'emprise étran
gères.

63" .\('(IIICC p/élliÎ're
:!.9 110\ 'l'III/m' /97R

33/25. Augmentation du nombre des membres du
Comité exécutif du Programme du Haut
Commissaire des Nations Unies pour les ré
fugiés

L'Asscmh/cc Kélléra/c,

Rappelalll sa résolution 1166 (XII) du 26 novembre
1957, par laquelle elle a prévu la création d'un Comité
exécutif du Programme du Haut Commissaire des Nations
Unies pour les réfugiés, ainsi que ses résolutions 195X
(XVIII) du 12 décembre 1963 et 2294 (XXII) du Il dé
cembre 1967, par lesquelles elle a prévu des augmentations
ultérieures du nombre des membres du Comité exécutif,

Ayant à l' csprit l'intérêt porté aux travaux du Haut
Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés et la di
versité des problèmes relatifs aux réfugiés auxquels le Haut
Commissariat doit faire face,

Notant que le Comité exécutif est actuellement composé
de trente et un Etats Membres de l'Organisation des Na
tions Unies ou membres de l'une des institutions spéciali
sées,

1. Décide d'augmenter le nombre des membres du
Comité exécutif du Programme du Haut Commissaire par
l'adjonction de neuf membres au maximum;

2. Prie le Conseil économique et social d'élire, à sa
première session ordinaire de 1979, en consultation avec
les groupes régionaux, au maximum neuf membres sup
plémentaires du Comité exécutif du Programme du Haut
Commissaire parmi les Etats qui ont fait preuve de leur

lh E/CN .4/Sub.2/4Ü4 (voilà III)
17 E/CN.4/Sub.2/405 (vol 1 ct Il)

intérêt pour la solution du problème des réfugiés et de leur
dévouement à cette cause.

03" sew/C/' /,félli('l"c
:!.Y IIO\'CIII/ll'C /978

33/26. Rapport du Haut Commissaire des Nations
Unies pour les réfugiés

r 'AssclII/lfcc g/;lIàafc,

11'.'(1//1 c\llI/lin/; le rapport du Haut Commissaire des Na
tions Unies pour les réfugiés sur les activités du Haut
Commissariat 18 et ayant entendu sa déclaration 1",

Rappe/all! ses rc'solutions 32/67 et 32/70 du X décemhre
1977 et notant la gravité des problèmes auxquels le Haut
Commissaire continuc il devoir faire face dans ses efforts
pour aider les réfugi(~s et les personnes déplacces dans de
nombreuses régions du monde.

Réaflïl'lll/llil le caractère éminemment humanitaire des
activités du Haut Commissaire d le besoin de soutenir,
aussi largement que possible, les cfforts qu'il déploie en
vue de promouvoir des solutions pern1anentes, au moyen du
rapatriement librement consenti, de l'intégration sur place
ou de la réinstallaTion dans d'autres pays.

{-'/'/icitalll les gouvernements de 1 esprit humanitaire
dont ils ont fait preuve en accueillant des réfugiés ct de la
gl;nérosité avec laquclle ils ont contribué il allcger leurs
sou l'l'rances,

/)/'/,fo ra Il 1 le fait quc les réfugiés sont souvent exposl;S
au risque de refoulement, de détention arbitraire ct de refus
du droit d'asile et notant qu'il faut assurer leurs droits de
l' homme fondamentaux, leur protectlOn ct leur sécuritL;.
notamment par l'adhésion d'autres Etats aux instruments
internationaux et par l'application plus dlectivc de L'L'S
instruments, en particulicr la Convention rdativc au statut
des réfugiés, de 1'I.'i 120, et le Protocole relatif au statut des
réfugiés, de 1967- 1 •

,\ntUIlI que les hesoins accrus des r':-fugiés et des ptT
sonnes déplacées dont s'occupe le Haut Commissariat rL'
quièrent l'élargissement de l'appui financier et autre fourni
par les gouvernements ct la plus étroite coopération des
organismes des Nations Unies et des organisations non
gou vernementales.

:. Fdicilc le Haut Commissaire des Nations Unies
pour les réfugiés et ses collaborateurs de l'efficacité avec
laquelle ils continuent de mener il hien leurs multiples res
ponsabilités en venant en aide aux réfugiés et aux person
nes déplacées et prend acte avec satisfaction du rapport du
Haut Commissairc, en particulier du rapport du ComitL;
exécutif du Programme du Haut Commissaire sur sa
vingt-neuvième session 18:

, Pric le Haut Commissaire d "intensifier les efforts
qu"i 1 déploie pour aider les refugiés et les personnes dépla
cées dont s'occupe le Haut Commissariat, notamment en
vue de fournir une assistance humanitaire urgente au nom-

I~ Do('umefllS (~tficills dl' !'.J.1ssl'nI!J/('(' gl;"l;,.all', fl"t'f1fl'-lroisiàne scs
11011. SIII'I'It;IllI',IIII" l:è 1A/33/l2) cl SIII'l'lmll'llIl1" I:èA (A/33/12/Add. 1)

1'1 Ihi(/'. fU'lI!l'-troi,\'l' J J1/C sessioll. rroisil"}l/(' ('ont111issiCl}/. '+3" "cane..:.
par 1 à l.i; et iln'd .. TI (lisihJll' ('of!l1llissioll. FtlS{';{ïtlC "<,\('.\.\';011. rCl'tifi
catiL

'" Nations Ilnies, Ri', I/I'il dl'l Fmift,s, vol 1Xli, Il'' ~)-l). l' 1) 1
"/hid. \01. 606. n" X7'il.l'. 2h7
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bre important et croissant de ceux qui en ont besoin en
Afrique, en Asie et en Amérique latine;

3. Prie en outre le Haut Commissaire de continuer à
rechercher des solutions permanentes et rapides, en étroite
coopération avec les gouvernements, les organismes des
Nations Unies et les organisations non gouvernementales;

4. Félicite les gouvernements qui encouragent active
ment le rapatriement librement consenti ou le retour
comme solution aux problèmes qui se posent dans leur ré
gion et prie le Haut Commissaire d'apporter toute l'assis
tance possible dans de telles situations en contribuant à la
réadaptation de ceux qui ont choisi cette solution;

5. Prie instamment les gouvernements de continuer à
coopérer étroitement avec le Haut Commissaire dans ses
efforts en vue de permettre aux réfugiés de subvenir à leurs
besoins et en vue d'assurer, chaque fois que cela est possi
ble, leur intégration dans les pays d'asile, et d'accepter
pour les réinstaller sur leur territoire, dans les conditions
les plus libérales possibles, des réfugiés en provenance dcs
pays de premier asile;

6. Prie instammellf en outre les gouvernements de
continuer à faciliter la tâche du Haut Commissaire dans le
domaine de la protection internationale en envisageant
d'adhérer aux instruments pertinents élaborés en faveur des
réfugiés, d'appliquer cffecti vement ces instruments et de
respecter scrupuleusement les principes humanitaires rela
tifs à l'octroi de l'asile et au non-refoulement des réfugiés;

7. Se félicite du nombrc croissant de contribuants aux
programmes du Haut Commissaire cl. soulignant la néces
sité de répartir plus largement la charge financière, engage
les gouvernements à fournir à ce dernier les moyens néces
saires pour réaliser les objectifs de son programme huma
nitaire.

63' sà/llce plénière
29 I/ol'elllhre 197H

33/47. Expérience des pays quant à la promotion du
mouvement coopératif

L'Assemhlée Nénéraie .

Rappelallf ses résolutions 2459 (XXIII) du 20 décembre
1968, 3273 (XXIX) du 10 décembre 1974 et 3l/37 du
30 novembre 1976, ainsi que la résôlution 1668 (LlI) du
Conseil économique et social, en date du 1." juin 1972,

Considérant que la création de coopératives et leur ex
pansion constituent l'un des moyens les plus importants
d'assurer le plein développement économique, social et
culturel de tous les membres de la société,

Reconnaissant la nécessité d'entreprendre des program
mes de formation et d'enseignement à divers niveaux afin
d'assurer la croissance ct la diversification des coopérati
ves ainsi que la professionnalisation de leur gestion,

1. Prend acte du rapport du Secrétaire général sur
l'expérience des pays quant à la promotion du mouvement
coopératif22 ;

2. Réajjïrme la nécessité de contribuer par un échange
international de données d'expérience à la croissance et à
la diversification du mouvement coopératif;

3. SouliNne le rôle des coopérati ves pour ce qui est du
développement des couches les moins favorisées de la

" El 1978fJ 5 ct Corr 2

communauté ainsi que du progrès social et économique
d'ensemble, notamment dans les pays en développement:

4. Recol/naÎt que les coopératives constituent un
moyen important d'accroître les possibilités d'emploi des
femmes et d'intégrer celles-ci au processus de développe
ment en tant que membres actifs cie la société;

5. .S'ouliNne également le rôle social important que
jouent les coopératives en associant la population, à
l'échelon le plus local. à l'élaboration de plans et à la prise
de décisions qui intéressent sa vie quotidienne:

6. Invite les Etats Membres, les institutions spéciali
sées et les autres organismes compétents des Nations Unies
à accorder une attention particulière aux aspects formateurs
ct éducatifs du mouvement coopératif aux niveaux local.
national et international:

7. Invite égalemt'I/I les Etats Membres, les institutions
spécialisées et les autres organismes compétents des Nations
Unies à présenter des rapports complémentaires sur leur
expérience quant à la promotion du mouvement coopératif.
eu égard en particulier à la participation des femmes au
mouvement coopératif et au rôle que jouent les coopératives
dans la réalisation d'un développement social et économique
d'ensemble;

X. Im'itc les Etals Membres qui ne l'ont pas encore fait
à présenter des rapports sur leur expérience nationale quant
à la promotion du mouvement coopératif:

l). Pric le Secrétaire général de présenter à l'Assem
blée générale lors de sa trente-sixième session, par l'inter
médiaire du Conseil économique et social, un rapport
complémentaire sur l'expérience des pays quant à la pro
motion du mouvement coopératif, eu égard en particulier à
la participation des femmes au mouvement coopératif et au
rôle que jouent les coopératives dans la réalisation d'un
développement social et économique d'ensemble, rapport
fondé sur les données déjà disponibles et sur les contribu
tions supplémentaires fournies par les Etats Membres et les
institutions spécialisées compétentes;

10. Décidc d'inscrire il l'ordre du jour provisoire de sa
trente-sixième session la question intitulée "Expérience
des pays quant à la réalisation de transformations sociales
et économiques de grande portée aux fins du progrès so
cial" et cI'examiner au titre de cette question le rapport
complémentaire du Secrétaire général sur l'expérience des
pays quant à la promotion du mouvement coopératif.

R4 (' séancc plénièrc
14 décelllhrc 197R

33/48. Développement social dans le monde

Rappelant ses résolutions 2542 (XXIV) du II décemhre
1969, contenant la Déclaration sur le progrès et le déve
loppement clans le domaine social, et 2771 (XXVI) clu
22 novembre 1971 et 31/84 clu 13 décembre 1976, relati
ves à la situation sociale dans le monde.

Rappt'/aflf eNalcllll'frt ses résolutions 2626 (XXV) clu
24 octobre 1970, contenant la Stratégie internationale du
développement pour la deuxième Décennie des Nations
Unies pour le développement. 3201 (S- VI) et 3202 (S- VI)
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du 1er mai 1974, contenant la Déclaration et le Programme
d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre éco
nomique international, 3281 (XXIX) du 12 décembre
1974, contenant la Charte des droits et devoirs économi
ques des Etats, et 3362 (S-VII) du 16 septembre 1975, re
lative au développement et à la coopération économique
internationale,

Convaincue que l'amélioration des conditions de vie des
peuples, en particulier dans les pays en développement.
dépend de leur progrès économique et social rapide,

Considérant, cependant, que le rythme du progrès
socio-économique souhaité dans les pays en développe
ment est freiné par l'ampleur des difficultés économiques
que ces pays connaissent du fait de l'ordre économique
international injuste qui a prévalu jusqu'ici,

Considérant également que la situation socio
économique dans le monde est caractérisée par la détério
ration de la situation économique dans les pays en déve
loppement et par le fossé sans cesse croissant entre les pays
en développement et les pays développés,

Considéralll en outre que l'objectif de l'accroissement
du revenu national en terme réel des pays en développe
ment et de leur progrès social exige des modifications
profondes dans la structure du système économique mon
dial actuel, ainsi que le prévoient la Déclaration et le Pro
gramme d'action concernant l'instauration d'un nouvel
ordre économique international,

Désireuse d'obtenir l'élimination rapide et totale des
obstacles au progrès économique et social des peuples, en
particulier le colonialisme, le néo-colonialisme, le racisme,
la discrimination raciale, l'apartheid, l'agression, l'occu
pation ou la domination étrangère et toutes les autres for··
mes d'inégalités et d'exploitation des peuples,

Ayant à l'esprit les aspects sociaux dans l'élaboration de
la nouvelle stratégie internationalc du développement,

Prenant acte du rapport du Secrétaire généraF', établi
sur la base des renseignements fournis par les gouverne
ments, sur l'expérience des pays quant à la réalisation de
transformations sociales ct économiques de grande portée
aux fins du progrès social,

1. Réaffïrme le droit inaliénable de toutes les nations
de poursuivre librement leur développement économique et
social et d'exercer une souveraineté pleine et entière sur
toutes leurs ressources naturelles;

2. Se pliâte de la participation active et croissante de
tous les membres de la société aux programmes économi
ques et sociaux de développement;

3. Réaffirme également que l'élimination de toutes les
formes de dépendance et d'oppression, telles que l'agres
sion, l'occupation étrangère, le colonialisme, l'apartheid
et la discrimination raciale, constitue une condition préala
ble au progrès social et économique dans le monde;

4. Demande instamment aux pays développés d'opérer
les changements structurels inclus dans les résolutions re
latives au nouvel ordre économique international, visant à
éliminer les iniquités et déséquilibres caractérisant les re
lations économiques internationales, qui sont nécessaires au
progrès des pays en développement;

5. Prie le Conseil économique et social, la Commis
sion du développement sociaL le Comité de la planification

2\ E/l978/19 et Add.1

du développement et les commissions régionales de prêter
une attention particulière aux études et analyses concernant
l'expérience des pays quant à la réalisation de transforma
tions sociales et économiques de grande portée aux fins du
progrès social;

6. Prie le Secrétaire général de tenir compte. lors de
l'élaboration des rapports sur la situation sociale dans lc
monde, des étroites relations qui existent entre le dévelop
pement économique et le développement social. ainsi que
de la situation globale des pays en développement dans les
relations économiques internationales;

7. Considère que la nouvelle stratégie internationale
du développement devrait mettre convenablement en évi
dence la nécessité, pour chaque pays. de définir, dans le
cadre de ses plans et priorités de développement, une poli
tique de développement social adéquate tenant compte de
sa structure socio-économique et du degré de développe
ment qu'il a atteint:

X. Prie la Commission du développement social
d'examiner, à sa vingt-sixième session. le rapport sur la
situation sociale dans le monde. dans le cadre des travaux
de la nouvelle stratégie internationale du développement. et
de transmettre ses recommandations à l'organe qui sera
chargé de la préparation de cette stratégie:

l) Prie le Comité de la planification du développement
et les commissions régionales, dans leur contribution aux
travaux de l'organe qui sera chargé de la préparation de la
nou velle stratégie du développement, d'assurer l'intégra
tion dans la stratégie des objectifs du développement social.
conformément aux résolutions pertinentes de J'Organisa
tion des Nations Unies;

Il

Rappelant sa résolution 3273 (XXI X) du 10 décembre
1974, dans laquelle elle a réaffirmé le droit de chaque Etat
de réaliser des transformations sociales et économiques aux
fins du progrès social et la nécessité de poursuivre l'étude
de l'expérience des pays dans ce domaine, et la résolution
2074 (LXII) du Conseil économique et social. en date du
13 mai 1977, dans laquelle le Conseil a invité le Secrétaire
général à présenter un rapport sur les conclusions de diver
ses institutions spécialisées et de divers organismes des
Nations Unies en le qui concerne la répartition du revenu
national,

A\WlI examiné le rapport du Secrétaire général sur la
répartition équitable du revenu national 24 •

1 Af/ïnne que le progrès social de tous les pays impli-
que, notamment, une répartition juste el équitable des n',
venus aux niveaux national et internationaL

1 Prie le Secrétaire général de présenter il l'Assem
blée générale lors de sa trente-cinquième session. par l'in
termédiaire du Conseil économique et social, un rapport
sur les conclusions de l'étude requise par la résolution
IOX6 (XXXIX) du Conseil. en date du 30 juillet 1965.

84'- Séll/I,e plénière
14 dé,l'Inl1n' 1978

'1 Fi l 'i7~!29
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33/49. Préservation et épanouissement des valeurs
culturelles

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 3026 A (XXVII) du 18 dé
cembre 1972, 3148 (XXVIII) du 14 décembre 1973 et
31/39 du 30 novembre 1976,

Prenant note des résolutions adoptées par la Conférence
générale de l'Organisation des Nations Unies pour l'édu
cation, la science ct la culture il sa dix-neuvième session,
tenue à Nairobi du 26 octobre au 30 novembrc 1976, en
particulier les résolutions 4.12 concernant la préservation
et la mise en valeur du patrimoine culturel de 1'humanité et
4.13 concernant le dévcloppement culturel'<,

Tenant compte des résultats de la réunion du Comité
d'experts sur la préservation et l'épanouissement des va
leurs culturelles, convoquée par l'Organisation des Nations
Unies pour l'éducation, la sciencc ct la culture il Varsovie
du 24 au 28 octobre 1977 2("

Prenant acte avec .l'ati.l'jàction du rapport du Directeur
général de l'Organisation des Nations Unies pour l'éduca
tion, la science et la culture sur la préservation et I\~pa

nouissement des valeurs culturelles 27 ,

Notant avec .l'ati.l'jàctioll que, depuis l'adoption de la ré
solution 3148 (XXVIII) de l'Assemblée générale, l'atten
tion des gouvernements et des organisations internationa
les, en particulier l'Organisation des Nations Unies pour
l'éducation, la science et la culture, est centrée sur l'im
portance de la préservation, du renouvellement et de la
formation constante des valeurs culturelles ct qu'une co
opération entre les Etats s'est établie à cette fin,

Consciente de l'importance du développement culturel
qui, parallèlement au progrès réalisé dans les domaines
économique et social, devrait contribuer il l'amélioration
des conditions de vie et au bien-être des nations et des
peuples dans le processus d'instauration d'un nouvel ordre
économique international, tel qu'il est envisagé dans la
Déclaration et le Programme d'action concernant l'instau
ration d'un nouvel ordre économique international 2x ,

adoptés au cours de la sixième session extraordinaire de
l'Assemblée générale, et dans la Charte des droits et de
voirs économiques des Etats 24

, ainsi que dans la Déclara
tion sur le progrès et le développement dans le domaine
socia!.'HI,

1. Se félicite de l'action entreprise par l'Organisation
des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture
en vue de promouvoir la cause de la préservation et de
l'épanouissement des valeurs culturelles et de contribuer il
la coopération entre les Etats il cet égard;

2. Demande il l'Organisation des Nations Unies pour
l'éducation, la science ct la culture de poursuivre ses acti
vités dans le domaine de la préservation et de l'épanouis
sement des valeurs culturelles ct, en particulier:

a) De rassembler des renseignements pertinents il cette
fin et d'effectuer des rechcrches interdisciplinaires sur le

2S Organisation des Nations Unics pour J 'éducation, la scicnc'c et la
culture, Actes de la C(J!~/C;rl'I1Ct.' gén(;rll/(" di \_·f/('/{\'ii.'I1u' ,\'('.\sio1l, vol. 1
Résolut;o/ls, p. 46 à 54.

'6 Voir tc rapport final du Comit'· d'experts (CC-77/CONF614/
COL.9).

27 Voir A/33/157.
èS Résotutions 3201 (S- VI) et 3202 (S- VII
'" Résotution 3281 (XXIX).
10 Résolution 2542 (XXIV).

l'Clic ct la place des valeurs culturelles dans la société
contemporaine;

h) D'encourager les échanges internationaux de rensei
gnements sur les méthodes modernes utilisées pour la pré
servation ct l'épanouissement des valeurs culturelles:

c) De promouvoir la coopération internationale entre les
Etats et les organisations internationales intéressées en vue
de la préservation et de l'épanouissement des valeurs cul
turelles et de l'ontrihuer à cclte coopération;

il) D'inclure en permanence dans ses plans il moyen et
long terme le problème de la préservation et de l'épanouis
sement des valeurs culturelles.

84" SCatICl' Il!l;tIih,'
14 d(;Cl'lIlhre 1978

33/50, Protection, restitution et retour des biens cul
turels et artistiques dans le cadre de la préser
vation et de l'épanouissement des valeurs cul
turelles

r·As.\ell/hlee gétIerule,

RUJI/wlutIt ses résolutions 3026 A (XXVII) du 1R dé
cemhre 1972,3148 (XXVIII) du 14 déccmbre 1973. 31R7
(XXVIII) du 18 décembre 1973,3391 (XXX) du 19 no
vemhre 1975, 31/40 du 30 novembre 1976 et 32/18 du
II novembre 1977.

PrenatIt acle arec .l<ItisfilCtiotI du rapport du Directeur
général de l'Organisation des Nations Unies pour l'éduca
tion, la science et la ,'ulture' 1.

Prcl/UII/ !lofe (/l'ec .l<Itis/ilCfion de la résolution adoptée
par la Conférence gcnéraie de l'Organisation des Nations
Unies pour l'éducation, la science et la culture il sa
Il ingtième session, tenue il Paris du 24 octobre au 28 no
vembre 1978, par lalluclle elle a approuvé les statuts du
Comité intergouvernemental pour le retour de biens cultu
rels aux pays d'origine ou leur restitution en cas d'appro
priation illicite,

l('II<1tIt COll/JIll' des résultats de la réunion tenue il Dakar
en 197R par le ComitL' d'experts chargé de définir le man
dat. les moyens d'action ct les méthodes de travail dudit
Comité intergouvernemental,

/?e<l!Jïm/{lI/t que la restitution il un pays de ses ohjets
d ·art. monuments, pièces de musée, manuscrits, docu
ments ct tous autres trésors culturels ou artistiques consti
tue un pas en avant vers le renforcement de la coopération
internationale et la préservation et l'épanouissement des
valeurs culturelles.

1. F(;licile l'Organisation des Nations Unies pour
l'éducation, la science ct la culture de l'œuvre accomplie
en ce qui concerne la restitutIon ct le retour des hiens cul
turels ct artistiques:

) Accueille (/l'ec s<ltis/ilcfion la création du Comité
intergouvernemental pour le retour de biens culturels aux
pays d'origine ou leur restitution en cas d'appropriation il
licite.

3. Prie l'Orgamsation des Nations Unies pour l'édu
cation, la science ct la culture de poursuivrc ses efforts
utiles en vue de trouver des solutions appropriées aux pro
hlèmes touchant la restitution ct le retour des biens cultu-

\; Voir A/33/1 ~7
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reIs et artistiques et demande instamment aux Etats Mem
bres de coopérer avec cette organisation dans ce domaine;

4, Invite les Etats Membres à prendre toutes les me
sures possibles en vue de la restitution et du retour des
biens culturels et artistiques, y compris les manuscrits et
documents, par le biais, notamment, d'arrangements bila
téraux;

5, Invite tous les gouvernements à adhérer à la
Convention concernant les mesures à prendre pour inter
dire et empêcher l'importation, l'exportation et le transfert
de propriété illicites des biens culturels, adoptée le J4 no
vembre 1970 par la Conférence générale de l'Organisation
des Nations Unies pour l'éducation, la science et la cul
tureJ2 ;

6, Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
trente-cinquième session une question intitulée "Préserva
tion et épanouissement des valeurs culturelles, y compris la
protection, la restitution et lc retour des biens culturels et
artistiques' , ,

84" séance plénière
J4 décem!Jre 1978

33/51, Pactes internationaux relatifs aux droits de
l'homme

L'Assemblée génàale,

Consciente de ce que les Pactes internationaux relatifs
aux droits de 1'hommeD constituent les premiers traités
internationaux d'application générale ayant force obliga
toire dans le domaine des droits de l'homme et de ce
que, avec la Déclaration universelle des droits de 1'homme34 ,

ils forment le noyau de la Charte internationale des droits
de l'homme",

Rappelant ses résolutions 3 1/86 du 13 décembre 1976 et
32/66 du 8 décembre 1977,

Ayant pris acte du rapport du Secrétaire général sur
l'état du Pacte international relatif aux droits économiques,
sociaux et culturels, du Pacte international relatif aux
droits civils et politiques et du Protocole facultatif se rap
portant au Pacte international relatif aux droits civils ct po
litiques36 ,

Notant avec satisfaction qu'à la suite de son appel d'au
tres Etats Membres ont adhéré aux Pactes internationaux
relatifs aux droits de l'homme,

Ayant à l'esprit les importantes responsabilités du
Conseil économique et social en ce qui concerne les Pactes
internationaux relatifs aux droits de l'homme,

Reconnaissant le rôle important du Comité des droits de
l'homme en ce qui concerne l'application du Pacte inter
national relatif aux droits civils et politiques et du Proto
cole facultatif s'y rapportant,

l, Réajjïrme l'importance des Pactes internationaux
relatifs aux droits de l'homme comme éléments majeurs
des efforts déployés sur le plan international pour promou-

.H Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la cul·
ture, Actes de la Cot!fërenee générale. sei:ième sessioll, vol. 1 : Résolll'
lions, p. 141 à 148.

33 Résolution 2200 (XXI), annexe.
34 Résolution 217 A (Ill) .
." Droits de l' homme. recueil d'inslrumellls illlallalionaux (puhlica

tion des Nations Unies, numéro de vente F.78.XIV.2), sect. A.
,. A/33/l49 et Corr.1 et Add.l.

voir le respect et l'observation universels des droits de
l'homme et des libertés fondamentales;

2. Prelld acte avec satis/i/ctioll du rapport du Comité
des droits de l'homme sur ses troisième à cinquième ses
sions17 et se félicite du sérieux avec lequel le Comité
continue à s'acquitter de ses fonctions;

3 Sait gré aux Etats parties au Pacte international re-
latif aux droits civils et politiques qui ont coopéré avec le
Comité des droits de 1'homme et prie instamment les Etats
parties qui ne l'ont pas encore fait de présenter leurs rap'
ports au Comité dans les meilleurs délais;

4. Prie illst(//l1/11l'llt les Etats parties auxquels le
Comité des droits de l'homme a demandé de fournir des
renseignements supplémentaires de satisfaire it cette de
mande en communiquant les renseignements demandés;

.". r.xpn/lle l'espoir que l'examen des rapports pré
sentés en application des dispositions du Pacte internatio
nal relatif aux droits économiques. sociaux et culturels sera
entrepris par le Conseil économique et social sans autre
délai;

6. "wite de Ilo//\'ei/// tous les Etats qui ne l'ont pa"
encore fait à adhérer au Pacte international relatif aux
droits économiques, sociaux et culturels et au Pacte inter
national relatif aux droits civils et politiques et à envi
sager la possibilité d'adhérer au Protocole facultatif sc rap
portant au Pacte international relatif aux droits civils et
politiques;

7. Im'ite les Etats parties au Pacte international rclatif
aux droits civils et politiques à envisager de faire la décla
ration visée à l'article 41 du Pacte;

X 5;e jdieite Je cc que le Comité des droits de
l'homme continue il rechercher des normes uniformes en
ce qui concerne l'application des dispositions du Pacte in
ternational relatif aux droits civils et politiques et du Proto
cole s'y rapportant et souligne qu'il importe que les Etats
parties s'acquittent rigoureusement des obligations que leur
impose le Pacte;

l). Prie le Secrétaire général de continuer il tenir le
Comité des droits de l'homme infornlé des activités de la
Commission des droits de l'homme. de la Sous
Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires
ct de la protection des minorités ct du Comité pour l'élimi
nation de la discrimination raciale ainsi que de transmettre
les rapports annuels du Comité des droits de l'homme il ces
organes;

10. Prie le Secrétaire général de présenter à l'Assem
blée générale, lors de sa trente-quatrième session, un rap
P0l1 sur l'état du Pacte international relatif aux droits écono
miques, sociaux ct culturels. du Pacte international rclatif
aux droits civils el politiques et du Protocole facultatif se
rapportant au Pacte international relatif aux droits civils ct
politiques;

Il. Souligne le devoir qui incombe au Secrétaire gé
néral. aux termes du Pacte international relatif aux droits
civils et politiques, de mettre à la disposition du Comité
des droits de l'homme le personnel et les moyens matériels
nécessaires pour s'acquitter efficacement de ses fonctions;

12. Prie le Secrétaire général, étant donné que le
Comité des droits de l'homme a demandé à disposer de
services de secrétariat adéquats, compte tenu des besoins

p Documents (~ltïcit'Is dl' l'Asscl!1hlàJ gàlera/c, (f"('J1f('-lrojsit~11I(' St'S

\/011. Supplémelllll".J1' (A/J.'/40 et Corr 1).
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généraux pour assurer les services afférents aux Pactes in
ternationaux relatifs aux droits de l'homme et du Protocole
facultatif et ayant été informé de la pénurie de personnel et
de ressources de la Division des droits de l'homme du Se
crétariat, de formuler dans le projet de budget-programme
pour l'exercice biennal 1980-1981 des propositions appro
priées concernant le personnel et les ressources nécessaires
pour assurer les services afférents aux instruments sus
mentionnés, en tenant compte des résolutions 3534 (XXX)
et 31/93 de l'Assemblée générale, en date des 17 dé
cembre 1975 et 14 décembre 1976.

Ml' séance plénière
/4 décembre /978

33/52. Assemblée mondiale du troisième âge

L'Assemblée générale,

Réa.ffïrmant la Déclaration sur le progrès et le dévelop
pement dans le domaine social'8 et l'accent qui est mis
dans cette déclaration sur la dignité ct la valeur de l'être
humain et sur les droits des personnes âgées,

Rappelant sa résolution 3137 (XXVIII) du 14 décembre
1973, relative à la question des personnes âgées, qui
contient une recommandation sur la nécessité d'élaborer
des politiques et des programmes bien conçus pour le troi
sième âge,

Rappelant sa résolution 32/132 du 16 décembre 1977,
relative à une année internationale et une assemblée mon
diale du troisième âge,

Prenant acte du rapport du Secrétaire général sur les
problèmes concernant les personnes âgées et les vieil
lards39 ,

Reconnaissant la nécessité d'attirer l'attention mondiale
sur les graves problèmes auxquels est confrontée une part
toujours plus importante de la population du monde,

1. Décide d'organiser, en consultation avec les Etats
Membres, les institutions spécialisées et les organisations
concernées, une Assemblée mondiale du troisième âge, en
1982, qui sera une tribune destinée à lancer un programme

,international d'action visant à assurer aux personnes âgées
la sécurité sur les plans économique et social et à leur mé
nager des possibilités de contribuer au développement na
tional;

2. Décide d'envisager, à un stade ultérieur, la possibi
lité de célébrer une année internationale du troisième âge,
en prenant dûment en considération le rapport que le Se
crétaire général a été prié d'établir dans la décision
1978/47 du Conseil économique et social, en date du
1er août 1978;

3. Prie le Secrétaire général de préparer, en consulta
tion avec les Etats Membres, les institutions spécialisées et
les organisations concernées, un projet de programme pour
l'Assemblée mondiale du troisième âge et de le présenter à
l'Assemblée générale lors de sa trente-cinquième session,
par l'intermédiaire du Conseil économique et social, et de
formuler des recommandations sur l'organisation et les
objectifs de l'Assemblée mondiale;

4. Recommande que les Etats Membres, en formulant
leurs observations sur le projet de programme, portent no
tamment leur attention sur le classement par catégories et

'" Résolution 2542 (XXIV).
'" A/33/265,

l'analyse des problèmes des personnes âgées dans leur so
ciété:

5. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
trente-cinquième session la question intitulée' -Problèmes
des personnes âgées et des vieillards", dans le cadre de
laquelle sera examiné le rapport du Secrétaire général
concernant l'Assemblée mondiale du troisième âge.

84" séance plénière
14 décembre 1978

33/53. Droits de l'homme et progrès de la science et
de la technique

l.'A.l'semblée génàale,

Rappelant la résolution 10 A (XXXIII) de la Commis
sion des droits de l'homme, en date du II mars 19774°,
dans laquelle la Commission a prié la Sous-Commission de
la lutte contre les mesures discriminatoires et de la protec
tIOn des minorités d'étudier, en vue de formuler si possible
des principes directeurs, la question de la protection des
personnes détenues au motif de troubles mentaux et de pré
senter à la Commission un rapport d'activité sur cette
étude.

Prie la Commission des droits de l'homme de demander
instamment que l'étude de la question de la protection des
personnes détenues au motif de troubles mentaux soit en
treprise à titre prioritaire par la Sous-Commission de la
lutte contre les mesures discriminatoires et de la protection
des minorités et de présenter un rapport d'activité sur cette
question à l'Assemblée générale lors de sa trente
cinqu ième session.

84'- séance plénière
14 décemhre 1978

33/54. Examen et coordination des programmes des
organisations du système des Nations Unies
relatifs aux droits de l'homme et coopération
avec d'autres programmes internationaux dans
le domaine des droits de l'homme

L'Assemhlée générale.

Consciente de la responsabilité qui lui incombe, en vertu
de l'Article 13 de la Charte des Nations Unies, de provo
quer des études et de faire des recommandations en vue de
développer la coopération internationale dans les domaines
économique, social, de la culture intellectuelle et de l'édu
cation ainsi que de la santé publique et en vue de faciliter
pour tous, sans distinction de race, de sexe, de langue .ou
de religion, la jouissance des droits de l'homme et des li
bertés fondamentales,

Ayant ù l'esprit la responsabilité de l'Assemblée géné
rale en ce qui concerne r accomplissement des fonctions
énoncées au Chapitre IX de la Charte et le rôle particulier
dévolu au Conseil économique et social en vertu du Cha
pitre X pour ce qui est de coordonner les activités dans le
domaine des droits de l'homme,

·~ll Voir Documents ot/iclt)/s du COll.\ï'il l;conomique et social,
,1tI/X(llIlt'-dellxièmt' l'nS;O/l, SII",,/éml'II/ Il'' t> (E/5927l, chap. XXI.
'ccl !\
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Prenant en considération les rapports annuels du Comité
des droits de l'homme et du Comité pour rélimination de
la discrimination raciale, en sus des rapports du Conseil
économique et social, y compris ceux de la Commission
des droits de l'homme, qui fournissent une base plus large
pour l'examen des activités relatives aux droits de
l'homme au sein de l'Organisation des Nations Unies,

Reconnaissant que certaines des institutions spécialisées,
en particulier l'Organisation internationale du Travail.
l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la
science et la culture et l'Organisation mondiale de la santé,
ont établi des procédures et des programmes aux fins de
promouvoir les droits de l'homme dans leur domaine de
compétence et que les travaux de ces institutions apportent
un complément important à ceux des organes de l'Organi
sation des Nations Unies s'occupant des droits de
l'homme,

Notant l'existence d'autres organes s'occupant des droits
de l'homme et d'autres programmes relatifs à ces droits qui
fonctionnent en vertu d'actes constitutifs distincts d'orga
nisations intergouvernementales et ont à leur actif d'im
portantes réalisations en faveur des droits de l'homme dans
leur domaine de compétence,

Rappelant la résolution 1159 (XLI) du Conseil écono
mique et social, en date du 5 août 1966, par laquelle l'éta
blissement de relations officielles entre les organisations ré
gionales et la Commission des droits de l'homme a été
autorisé,

Rappelant que, dans sa résolution 32/130 du 16 dé
cembre 1977, elle a réaffirmé que tous les droits de
l'homme et toutes les libertés fondamentales sont indivisi
bles et interdépendants et qu'une attention égale et une
considération urgente doivent être accordées à la réalisa
tion, à la promotion et à la protection tant des droits civils
et politiques que des droits économiques, sociaux et cul
turels,

Considérant que l'interdépendance et l'indivisibilité des
droits de l'homme et des libertés fondamentales réclament
des efforts renouvelés en vue de stimuler une coopération,
une coordination et une communication accrues entre tous
les organismes et institutions intergouvernementaux s'in
téressant à la protection et à la promotion des droits de
l'homme et des libertés fondamentales,

l, Prie la Commission des droits de l'homme, dans le
cadre de l'analyse globale qu'elle a entreprise comme suite
à la résolution 32/130 de l'Assemblée générale et confor
mément à sa résolution 26 (XXIV) du 8 mars 197841 , de
consulter les institutions spécialisées et les autres organes
et organismes des Nations Unies qui, conforn1ément à leur
mandat, s'occupent de la protection et de la promotion des
droits de l'homme et des libertés fondamentales et, le cas
échéant, les autres organismes intergouvernementaux régio
naux rattachés au système des Nations Unies qui s'occu
pent particulièrement des droits de l'homme, au sujet des
divers programmes et activités relatifs aux droits de
l'homme et des modes de coordination, de coopération et
de communication qui existent entre eux:

2, Prie en outre la Commission des droits de l'homme
de présenter à l'Assemblée générale lors de sa trente
quatrième session, par l'intermédiaire du Conseil écono-

41 Voir Documenls off;ciels du Consci! ,;nlf/omique cl slwial, 1978,
Supplémenr rI" 4 (E/l97H/341. chap. XXVI, sect. A.

mique et social et dans le cadre du rapp0l1 sur l'analyse
globale susmentionnée :

a) Une étude des modes de coordination, de l'(mpération
et de communication existant au sein du système des Na
tions Unies dans le domaine des droits de l'homme;

h) Les suggestions et les propositions que la Commis
sion pourra juger hon de faire à cet égard.

84" séance plénihe
I.J l!l;cemhre 1978

33/98. Application du Programme pour la Décennie
de la lutte contre le racisme et la discrimina
tion raciale

1.' Assemhlee gélll;raie.

Rappelallr sa résolution 3057 (XXVIII) du 2 novemhre
197:1, à laquelle est joint en annexe te Programme pour la
Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimination
raciale, et sa résolution 32/10 du 7 novembre 1977, relative
à la Décennie,

Nownr que, au milieu du Programme pour la Décennie,
les maux que constituent l'aparrheid, le racisme et ta dis
crimination raciale, y compris le déni du droit à l'autodé
termination, continuent d'exister en Afrique australe et
ailleurs,

('onl'llinclIe que le retrait des investissements étrangers
et la cessation des activités des sociétés transnationales en
Afrique australe contribueront considérablement à la réa
lisation des buts et objectifs du Programme pour la Dé
cennie,

1. Condamne une ./ilis dl' pills les politiques d'apl/rf·
hcid, de racisme et de discrimination raciale appliquées en
Afrique australe et ailleurs, y compris le déni du droit à
l'autodétermination:

2, Prie instamment tous les Etats de continuer à co
opérer pleinement avec le Secrétaire général pour assurer
l'application du Programme pour la Décennie de la lutte
contre le racisme et la discrimination raciale:

3. RéaffIrme son ferme appui aux peuples opprimés
qui luttent pour se libérer du racisme, de la discrimination
raciale, de l'aparrhl'id, du colonialisme ct de la domination
étrangère:

4. Demande il nouvel/U à tous les gouvernements qui
ne l'ont pas encore fait de prendre des mesures législati
ves, administratives et autres à l'égard de leurs ressortis
sants et des sociétés qui sont placées sous leur juridiction
et qui possèdent et exploitent des entreprises en Afrique
australe, afin de mettre un terme à ces entreprises:

:1. Prie il nOUl'eau instl/mment les organes de l'Organi
sation des Nations Unies, les institutions spécialisées ainsi
que les organisations intergouvernementales et non gouver
nementales de renforcer les activités qu'ils mènent à l'appui
des objectifs du Programme pour la Décennie et d'en étendre
la portée, en particulier en prenant les mesures indiquées
au paragraphe 6 de la résolution 32/1 0 de l'Assemblée gé
nérale:

6. Prie le Secrétaire général de continuer à donner la
plus large publiCite possible au Programme pour la Dé
œllnie:

7, Prie il noul'eau insrammellf tous les gouvernements
ct toutes les organisations privées de fournir des ressources
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suffisantes au Secrétaire général pour lui permettre d'en
treprendre les activités dont il est chargé aux termes du
Programme pour la Décennie et pour que puissent être me
nées à bien les activités prévues pendant la Décennie;

8. Décide de continuer à examiner, lors de sa trente
quatrième session, à titre hautement prioritaire, la question
intitulée" Application du Programme pour la Décennie de
la lutte contre le racisme et la discrimination raciale".

X61' séllllCe pli;niàc
16 décemhre 197X

33/99. Conférence mondiale de la lutte contre le ra
cisme et la discrimination raciale

L'Asselllhlée génémle,

Rappelant sa résoluti"n 3057 (XXVIII) du 2 novembre
1973, par laquelle elle a désigné la période de dix années
commençant le 10 décembre 1973 Décennie de la lutte
contre le racisme et la discrimination raciale et adopté le
Programme pour la Décennie,

Rappelant également sa résolution 32/129 du 16 dé
cembre 1977, par laquelle elle a décidé de réunir la
Conférence mondiale de la lutte contre le racisme et la dis
crimination raciale,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur les
travaux de la Conférence mondiale de la lutte contre le
racisme et la discrimination raciale4 .', qui s'est tenue à Ge
nève du 14 au 25 août 1978,

Notant que la Conférence, par l'adoption de la Déclara
tion et du Programme d' action4 ', a polarisé l'attention de
la communauté internationale sur les problèmes du ra
cisme, de la discrimination raciale, de la décolonisation,
de la domination étrangère et de J"apartheid et a donné à la
communauté internationale l'occasion de passer en revue et
d'évaluer les activités entreprises pendant la première moi
tié de la Décennie,

Soulignant l'importance d'une action continue à tous les
niveaux pour éliminer les fléaux que sont le racisme, la
discrimination raciale, la domination coloniale et étrangère
et l'apartheid,

Inspirée par l'esprit du trentième anniversaire de la Dé
claration universelle des droits de l'homme et de l'Année
internationale pour la lutte contre l'apartheid à redoubler
les efforts de la communauté internationale en vue d' élimi
ner toutes les formes de racisme et de discriminatio"n ra
ciale,

1. Prend acte du rapport du Secrétaire général sur les
travaux de la Conférence mondiale de la lutte contre le ra
cisme et la discrimination raciale;

2. Approuve la Déclaration et le Programme d'action
adoptés par la Conférence;

3. Réaffirme que toutes les formes de racisme, de dis
crimination raciale et d'apartheid répugnent à la
conscience et à la dignité de l'humanité et doivent être
éliminées au moyen d'une action internationale efficace;

42 A/33/262.
43 Rapport de la Conférence mondiale de la lut/e ('ofl1re le ral'isme et

la discrimination raciale, Genève, 14-25 août 197tl (publication des Na·
tions Unies, numéro de vente: F.79.XIV2). chap. Il.

4. Réqfjinne en outre la responsabilité particulière de
l'Organisation des Nations Unies et de la communauté in
ternationale à l'égard des victimes de la discrimination ra
ciale ainsi que des peuples soumis à une domination colo
niale ou étrangère;

5. Prie le Secrétaire général de faire distribuer son
rapport sur les travaux de la Conférence aux Etats, aux
institutions spécialisées, aux organisations intergouverne
mentales régionales et aux organisations non gouverne
mentales, en leur demandant de s'employer à lutter de leur
mieux en vue de l'élimination universelle du racisme, de la
discrimination raciale et de l'apartheid;

6. Prie le Conseil économique et social de procéder à
l'évaluation des activités entreprises dans le cadre de la
Décennie, conformément au paragraphe 18 du Programme
pour la Décennie44

, en tenant compte des résultats de la
Conférence exposés dans la Déclaration et le Programme
d'action adoptés par ladite Conférence;

Il

SOlllignllll1 l'importance d'une action aux niveaux inter
national, régional el national pour l'élimination effective
du racisme et de la discrimination raciale,

1. Re(,()lI1l11il//lle il tous les Etats et à toutes les organi
sations intergouvernementales et non gouvernementales de
coopérer en vue de déployer des efforts concertés et réso
lus aux niveaux nationaL régional et international pour
combattre le racisme, la discrimination raciale et l'lIPllrl
heid, conformément au Programme pour la Décennie de la
lutte contre le racisme et la discrimination raciale et
compte tenu du rapport du Secrétaire général sur les tra
vaux de la Conférence mondiale de la lutte contre le ra
cisme et la discrimination raciale~

'") La/1ce 1111 lIPIIi'1 il tous les Etats pour qu'ils conti-
nuent à coopérer avec le Secrétaire général en vue de l'ap
plication du Programme pour la Décennie, notamment en
communiquant leurs rapports conformément aux disposi
tions de l'alinéa e du paragraphe 18 du Programme pour
la Décennie:

3. Lill/CC 1'/1 o/(Ire 1111 lIfipel il tous les Etats pour
qu'ils

li) Refusent toute assistance militaire, économique, po
litique, diplomatique ou autre aux régimes racistes, étant
donné qu'une telle assistance pernlet à ces régimes de
mettre en application et de perpétuer leurs politiques ra
cistes, et les y encourage;

h) Fassent en sorte que les résolutions de l'Organisation
des Nations Unies se rapportant à l'élimination complète du
racisme, de la discrimination raciale et de l'apartheid en
Afrique australe soient pleinement appliquées;

4. Réitère son appel à tous les Etats et à toutes les
organisations intergouvernementales, institutions privées et
organisations non gouvernementales pour qu'ils continuent
de fournir une assistance politique et matérielle aux peu
ples opprimés d'Afrique australe et aux mouvements de
libération reconnus par l'Organisation de l'unité africaine;

5. Demande à tous les Etats et à toutes les organisa
tions intergouvernementales et non gouvernementales
d'œuvrer en vue d'une libération rapide de tous les prison
niers politiques emprisonnés par les régimes racistes en rai
son de leur lutte contre l'aplIrtheid, le racisme ct la discri-

44 Résolution ~()57 (XXVIII). annexe.
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mination raciale et en faveur du droit de leurs peuples il
l'autodétermination et il l'indépendance:

III

Reconnaissa/ll qu'il importe que les organismes des Na
tions Unies prennent des mesures concertées et coordon
nées pour appliquer le Programmc pour la Décennie de la
lutte contre le racisme et la discrimination raciale,

Ayanl présenl il l'espril le rapport du Secrétaire général
sur les travaux de la Conférence mondiale de la lutte contre
le racisme et la discrimination raciale,

Nolanl Ilvec sali.ljllclion les mesures déjà prises par di
vers organes et organismes des Nations Unies, y compris
par les institutions spécialisées, pour appliquer le Pro
gramme pour la Décennie,

Conscienle de la nécessité d'une coordination et d'une
coopération interinstitutions plus poussées parmi les orga
nismes des Nations Unies pour appliquer le Programme
pour la Décennie,

Réajjïrmanl que la publicité est un moyen important de
promouvoir les buts et objectifs de la Décennie,

l, Souligne l'urgente nécessité pour les organismes des
Nations Unies de continuer à intensifier leurs efforts en
vue de dresser en permanence l'opinion publique mondiale
contre les fléaux que sont le racisme, la discrimination ra
ciale et l'aparlheid;

2, Prie le Secrétaire général de prescrire au Départe
ment de l'information du Secrétariat de continuer il mettre
tout en œuvre pour faire de la publicité et diffuser des ren
seignements en vue de mobiliser l'appui du public pour les
buts et objectifs de la Décennie de la lutte contre le ra
cisme et la discrimination raciale;

3, Prie éga/emenl l'Organisation des Nations Unies
pour l'éducation, la science ct la culture de poursuivre ses
efforts dans le domaine de l'éducation et de l'information,
en particulier en organisant des campagnes à l'aide de plu
sieurs moyens d'information pour lutter contre le racisme
et la discrimination raciale:

4, Prie le Secrétaire général d'entreprendre au cours
de l'année 1979 les activités suivantes:

a) Réunion d'un séminaire régional sur les procédures
de recours dont disposent les victimes de la discrimina
tion raciale et sur les activités à entreprendre au niveau
régional;

h) Réunion d'une table ronde, avec la participation de
professeurs d'université et de directeurs cl' institutions s'oc
cupant des relations entre les races, consacrée il l'ensei
gnement relatif aux problèmes de discrimination raciale:

c) Réalisation d'une étude sur les activités éducatives et
les activités des moyens d'information dans I(] lutte contre
la discrimination raciale:

5, Prie éga/emenl le Secrétaire général de présenter au
Conseil économique et social, lors de sa première session
ordinaire de 1979, un rapport contenant des propositions
concrètes et détaillées sur les points suivants:

a) Diverses activités qui pourraient être entreprises au
cours de la seconde moitié de la Décennie, sur une base
annuelle, en vue d'appliquer intégralement le Programme
pour la Décennie:

h) Elaboration de l'ordre du jour du Conseil économi
que et social et de l'Assemblée générale, en ce qui

concerne la Décennie, de façon il permettre d'examiner se
parément et en détail les divers aspects du Programme pour
la Décennie;

t1, Pric le Conseil économique et social d'examiner le
rapport du Secrétaire général mentionné au paragraphe :'i
ci-dessus et de prendre les décisions nécessaires pour ren
forcer l'application du Programme pour la Décennie:

7 Im'itc le Conseil économique et social il envisager,
en vue d'évaluer les activités de la Décennie, dc eréer un
groupe de travail pour l'aider dans cette tâche;

X, Pric illSflllllllll'nf les organes de l'Organisation des
Nations Unies et les institutions spécialisées de renforcer ct
d'élargir l'ampleur de leurs activités il l'appui des objectifs
du Programme pour la Décennie, compte tenu du rapport
du Secrétaire général sur les travaux de la Conférence
Jllondiale de la lutte l'lllltre le racisme ct la discrimination
raciale;

lJ Prie l'Institut des Nations Unies pour la formation
ct la recherche d'organiscr un colloque international sur
l'interdiction de l'a!)art!leid, du racisme et de la discrimi
nation raciale et sllr la réalisation de l'autodétermination
dans le droit international. en accordant une attention par
ticulière aux principes de la non-discrimination et de l'au
todétermination en tant que règles impératives du droit in
ternational:

10, Illl'it(' le Secrétairc général à fournir le personnel et
les ressources nécessaires pour assurer l'application ellcc
tive du Programme pour la Décennie compte tenu des dis
positions de la présente résolution;

II, Décide d'examiner lors de sa trente-quatrième ses
sion, il titre hautement prioritaire, la question intitulée "Ap
plication du Programme pour la Décennie de la lutte contre
le racisme et la discrimination raciale",

86" st;allc(' p/énih't,
/6 dt;celll!Jre / iJ78

33/100. Résultats de la Conférence mondiale de la
lutte contre le racisme et la discrimination ra
ciale

1.' As.I't'lI/h/t'e géllàa/e,

Rappe/a/ll sa résolution 3057 (XXVIII) du 2 novembre
IlJ73. proclamant la Décennie de la lutte contre le racisme
ct la discrimination raciale, à laquelle est joint en annexe le
Programme pour la Décennie,

;j'a/ll t'.Wfllillé le rapport du Secrétaire général sur les
travaux de la Conference mondiale de la lutte contre lc
racisme ct la discrimination raciaIe 4 ", qui s'est tenue à Ge
nève du 14 au 25 août 1978,

Rappe/anl l'importance de la réalisation des objecti fs de
la Décennie en vue du renforcement de la paix et de la
sécurité internationales,

Tt'lItifII cOll/pte des dispositions de la Charte des Nations
Li nies aux termes desquelles les Etats Membres s'engagent
il entreprendre séparément et en coopération avec l'Organi
satIOn une action visant à la réalisation du respect et de
l'observation universelle des droits de l'homme et des li~

bertés fondamentales pour tous sans distinction de race, de
sext.' , de languc ou de religion,
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COIII'aincue que la Conférence, par l'adoption de la Dé
claration et du Programme d' action4h

, a contribué d'une
manière valable et constructi ve à la mise en œuvre des ob
jectifs de la Décennie,

Résolue à prendre toutes les mesures appropriées pour
assurer l'élimination totale du racisme, de la discrimination
raciale et de l'apartheid,

h15pirée par l'esprit qui préside à la célébration du tren
tième anniversaire de la Déclaration universelle des droits
de l'homme et de l'Année internationale pour la lutte
contre l'apartheid à redoubler d'efforts en vue de mettre
fin à toutes les formes de racisme ct de discrimination ra
ciale,

1. Prend acte du rapport du Secrétaire général sur les
travaux de la Conférence mondiale de la lutte contre le
racisme et la discrimination raciale:

2. Approuve la Déclaration ct le Programme d'action
adoptés par la Conférence:

3. Proclame que l'élimination de toutes les formes de
racisme, de préjugés et de discrimination fondées sur la
race constitue un sujet de haute priorité pour la commu
nauté internationale et, par conséquent. pour l'Organisa
tion des Nations Unies:

4. Invite tous les Etats, les institutions spécialisées et
les autres organismes des Nations Unies, ainsi que les or
ganisations intergouvernementales et non gouvernementa
les particulièrement concernées par la lutte contre le ra
cisme et la discrimination raciale, à accorder une priorité à
la complète réalisation des dispositions de la Déclaration et
du Programme d'action adoptés par la Conférence:

5. Prie le Secrétaire général de prendre les mesures
qui conviennent pour s'assurer que le maximum de diffu
sion soit donné aux documents finals de la Conférence
étant donné la nécessité de lutter contre le racisme, la dis
crimination raciale et l'aparthcid:

6. Prie le Secrétaire général de prendre, en confor
mité avec le Programme d'action, les mesures suivantes:

a) Préparer plusieurs études analysant la lutte contre
toutes les formes de discrimination raciale;

h) Organiser, au niveau de chaque région de l'Organi
sation des Nations Unies, au cours de la seconde moitié de
la Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimina
tion raciale, des séminaires régionaux sur la lutte contrc le
racisme et la discrimination raciale;

c) Etudier la possibilité de créer un fonds international
sur la base de contributions volontaires en vue d'aider les
peuples et les mouvements de libération nationale dans leur
lutte contre le racisme et l'apartheid;

7. Prie le Conseil économique et social de procéder à
l'évaluation des activités de la Décennie, conformément au
paragraphe 18 du Programme pour la Décennie, en tenant
compte des résultats de la Conférence exposés dans la Dé
claration et le Programme ct' action adoptés par ladite
Conférence.

861' s(;ance plénièrc
10 décemhrc 1<)78

46 Rapport de la Conférence mondiale de lu IUlle contre le racisme ct
la discrimination raciale. Genh·e. 14·]'5 août 1'i7R (publication Jes Na
tions Unies, numéro de vente: F.79.XIV.21, chap. Il

33/101. Etat de la Convention internationale sur
l'élimination de toutes les formes de discrimi·
nation raciale

1,';llselllhlec gélll'l'llle.

Rappelan! ses résolutions 3057 (XXVIII) du 2 novembre
1973, .1135 (XXVIII) du 14 décembre 1973,3225 (XXIX)
du f> novembre 1974, .1381 (XXX) du 10 novembre 1975,
.~ 1/79 du 13 décembre 197f> d 32/1 1 du 7 novembre 1977,

1. Prcnd aclc du rapport du Secrétaire général 47 relatif
à l'état de la Convention intèfnationale sur l'élimination de
loutes les formes de Jiscrimination raciale4x

;

.., L,prillle sa smi,vlllelioll de l'augmentation du nom-
bre des Etats qui ont ratifié la Convention ou y ont adhéré;

.'. Réatfïlïlle 11111' ji)is .le p/IIS sa conviction que la rati
fication de la Convention ou l'adhésion à cette Convention
sur une base universelle ainsi que l'application de ses dis
positions sont nécessaires pour réaliser les objectifs de la
Décennie de la lutte l'l1l1tre le racisme et la discrimination
raciale:

4. Prie les Etats qui ne sont pas encore parties à la
('onvcntion de la ratifier ou d'y adhérer;

5. Adresse 1111 lIl'l)e/ aux Etats parties à la Convention
pour qu'ils étudient la possibilité de faire la déclaration
rrévue it l'article 14 de la Convention;

6. l'l'il' le Secrl;t~llfe général de continuer à présenter à
l'AssL'l1lblée générale des rapports annuels sur l'état de la
Convention, conformément à la résolution 21 Of> A (X X) de
l'Assemblée, en date du 21 décembre 1%5.

86<' sàlllce plhlière
10 t!(;ccmhrl' 1978

33/102. Rapport du Comité pour l'élimination de la
discrimination raciale

L'ils,\'clllhh;e génémle.

Ral/pe/alll ses résolutions 3057 (XXVIII) du 2 novembre
1973 d 33/98 du 16 décembre 1978, relatives à la Décen
nie de la lutte contre le racisme et la discrimination raciale,
.12/13 du 7 novembre 1977, relative au rapport du Comité
pour l'élimination de la discrimination raciale, et 33/101
du 16 décembre 197H, relative à l'état de la Convention
internationale sur l'élimination de toutes les formcs de dis
crimination raciale,

Amllt examiné le rapport du Comité pour l'élimination
de la discrimination raciale sur les travaux de ses dix
septième et dix-huitième sessions4 '1, présenté confor
mément au paragraphe 2 de l'article 9 de la Convention
mternationale sur l'élimination de toutes les formes de
discrimination raciale'o,

Imis/allt sur la necessité pour les Etals Membres d'in
tensifier, aux niveaux national et international, leur lutte
contre les actes ou pratiques de discrimination raciale,
ainsi que contre les vestiges ou manifestations d'idéologies
raCistes où qu'ils existent,

47 A/33/147 et COlT. 1
,lX Résolution 2106 A 1XX), annexe.
49 D(}(·uments officiels de l'Assemhlée g(;"érll/t'. tf('nt('~lrois;èlr/(' ses

1"/11/1. SlIpplémerJt fi" /R (A/33/1K).
<l' Résolution 2106 A 'XX). annexe.
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Sc félicitant de la Déclaration et du Programme d'action
adoptés par la Conférence mondiale de la lutte contre le
racisme et la discrimination raciale",

Réa[fïrlllllnt sa ferme conviction que l'aJiartheid est une
négation totale des buts ct principes de la Charte des Na
tions Unies, est une violation flagrante des droits de
l'homme et constitue un crime contre l'humanité qui per
turbe gravement et menace la paix ct la sécurité internatio
nales,

"1 Voir Documcnts I~!lï('iels du Conseil l;nmomù/IU' ('( social.
\OlXallle-d.'uxième .l'c.I'.lioll, S"I!f1I,'mcll/ Il'' t> (E/5927), chap. XXI.
sect. A.

q Voir Documents ldlicids du COIIM:,i! t ieOlwmù/lu' ('I social, 1<)78,
S"I!f1lnnelllll" 4 (E/l978/14), chap. XXVI. sect. A

'\" Rapport dl' /a co'~t;;r('!lce mondiale dl) la lutte contre Il' racisme cf
la di.l'erimillaJioll wnall'. GI'II"I'<'. 14-25 aOûl 1978 (puhlication des Na
lions llnies, nurnèrodc \cntc: F79.XIV2), chap. Il.

Soulignant que la ratification de la Convention ou
l'adhésion à cette Convention sur une base universelle,
ainsi que l'application de ses dispositions, sont nécessaires
à son efficacité et seraient une contribution utile à l'appli
cation du programme de l'Année internationale de la lutte
contre l'apartheid ct à la réalisation des objectifs de la Dé
cennie de la lutte contre le racisme et la discrimination
raciale,

8fJI' .l'1;anCe !J!t;nih,'
! fJ tll;('('JJ1!JJ'l' /lJ78

Convention internationale sur
et la répression du crime

Etat de la
l'élimination
d'apartheid

33/103.

du Conseil économique ct social. en date du 12 mai 1977,
ainsi que la brochure relative à la Convention, que le
Comité a rédigée au titre de sa contribution il la Confé
rence mondiale de la lutte contre le racisme et la disnimi
nation raciale, ct suggère de donner à ces documents la
plus large diffusion possible;

X. 1!1\'ite instamment tous les Etats qui ne sont pas en
core parties à la Convention à la ratifier ou à y adhérer et.
en attendant leur ratification ou leur adhésion, à s'inspirer
des dispositions fondamentales de la Convention dans leur
politique intérieure l:I extérieure;

9. Invite les Etats parties à la Convention à observer
scrupuleusement les dispositions de la Convention ct des
autres instruments ct accords internationaux auxquels ils
sont parties concernant l'élimination de toutes les formes
de discrimination fondée sur la race, la couleur, l'ascen
dance ou l'origine nationale ou ethnique.

L'Assemhlee gellera/e.

Rappelant sa résolution 306X (XXVIII) du 30 novembre
1973, par laquelle elle a adopté et ouvert à la signature et à
la ratification la Convention internationale sur l'élimination
ct la répression du crime d'apartheid, et ses résolutions
.nxo (XXX) du 10 novembre 1975, 31/80 du 13 décembre
197fl et 32/12 du 7 novembre 1977, ainsi que les résolu
tions 13 (XXXIII)51 et 7 (XXXIV)<4 de la Commission des
droits de l'homme, cn Jate des Il mars 1977 ct 22 fl;vrier
197X,

51 Résolution 3057 (XXVIII). annexe
" Voir A/CONF.92/8

Soulignant qu'il est important de respecter l'engagement
pris par les Etats parties à la Convention de ne se livrer à
aucun acte ou pratique de discrimination raciale contre des
personnes, de~ groupes de personnes ou des minorités na
tionales ou ethniques et de faire en sorte que toutes les
autorités et institutions publiques, nationales et locales, se
conforment à cette obligation, selon les dispositions perti
nentes de la Convention,

Notant avec satisfaction le travail utile accompli par le
Comité, en particulier sa contribution à la Conférence
mondiale de la lutte contre le racisme et la discrimination
raciale, qui s'est tenue à Genève du 14 au 25 août 1978, et
à la réalisation des objectifs du Programme pour la Décen
nie de la lutte contre le racisme et la discrimination ra
ciale5l ,

Se félicitant de la coopération que l'Organisation des
Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture ap
porte au Comité en vue de donner effet à l'article 7 de la
Convention,

Prenant note des décisions adoptées et des recomman
dations faites par le Comité à ses dix-septième et dix
huitième sessions,

1. Prend acte al'ec satisfaction du rapport du Comité
pour l'élimination de la discrimination raciale sur les tra
vaux de ses dix-septième et dix-huitième sessions;

2. Appelle une jilis encore /" attention des organes
compétents de l'Organisation des Nations Unies sur les
vues et recommandations du Comité relatives aux territoi
res sous tutelle, aux territoires non autonomes et à tous les
autres territoires auxquels s'applique la résolution 1514
(XV) de l'Assemblée générale, en date du 14 décembre
1960, et souligne la nécessité de fournir au Comité des ren
seignements suffisants pour lui permettre de s'acquitter
pleinement de ses responsabilités en vertu de l'article 15 de
la Convention internationale sur l'élimination de toutes les
formes de discrimination raciale;

3. Appuie les efforts persistants que fait le Comité
pour concentrer l'attention sur la juste cause des peuples
qui luttent contre la politique d'oppression pratiquée par
les régimes coloniaux et racistes d'Afrique australe;

4. Se félicite que le Comité ait l'intention de reprendre
l'examen de l'application de l'article 7 de la Convention
lors de sa dix-neuvième session en vue de formuler des
principes directeurs d'ordre général qui pourraient aider les
Etats parties à appliquer ledit article 7;

5. Réitère sa grave préoccupation devant le fait que
certains Etats parties à la Convention sont empêchés de
s'acquitter, pour des raisons indépendantes de leur volonté,
dans certaines parties de leurs territoires respectifs, des
obligations qui leur incombent en vertu de la Convention et
approuve la décision pertinente adoptée par le Comité à sa
dix-huitième session;

6. Invite les Etats parties à la Convention à coopérer
avec le Comité en lui présentant leurs rapports en temps
opportun, conformément à l'article 9 de la Convention,
compte tenu des recommandations et des demandes perti
nentes du Comité;

7. Prie le Secrétaire général de faire imprimer et dis
tribuer aux Etats Membres l'étude sur les travaux du
Comité52 établie conformément à la résolution 2057 (LXII)
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Se félicitant de la résolution 418 (1977) du Conseil de
sécurité, en date du 4 novemhre 1977, qui marque une
étape utile vers la réalisation des fins de la Convention,

Fermement convainclle que la lutte légitime des peuples
opprimés d'Afrique australe contre l'alillrtheid, le colonia
lisme et la discrimination raciale et pour l'exercice effectif
de leurs droits inaliénahles ct légitimes, y compris leur
droit à l'autodétermination, ainsi que leur lutte pour les
droits de l'homme. trente ans après l'adoption de la Dé
claration universelle des droits de l'homme, requièrent plus
que jamais tout l'appui nécessaire de la communauté inter
nationale et. en particulier. d'autres mesures du Conseil de
sécurité,

1. Prend acre du rapport du Secrétaire général56 relatif
à l'état de la Convention internationale sur l'élimination et
la répression du crime d'apartheid:

2. f:).:prime sa satisjàcrion de l'augmentation du nom
bre des Etats qui ont ratifié la Convention ou y ont adhéré;

3. Félicite les Etats parties à la Convention qui ont
présenté leurs rapports conformément à l'article VII de la
Convention et demande instamment aux autres Etats de le
faire le plus tôt possible. en tenant pleinement compte des
directives57 élaborées par le Groupe de travail chargé
d'examiner l'application de la Convention internationale
sur l'élimination et la répression du cri me d'apartheid,
créé conformément à l'article IX de la Convention;

4. Lance IIne ./iJis de pllls lin appel à tous les Etats qui
ne sont pas encore parties à la Convention pour qu'ils la
ratifient ou y adhèrent sans retard;

5. Se ./clicite des efforts de la Commission des droits
de l'homme pour assumer les fonctions énoncées à l'arti
cle X de la Convention et invite la Commission à poursui
vre ses efforts, en particulier pour ce qui est de l'élabora
tion d'une liste des personnes, organisations. institutions et
représentants d'Etats qui sont présumés responsables des
crimes énumérés à l'article II de la Convention, ainsi que
des personnes, organisations, institutions et représentants
d'Etats contre qui une procédure légale a été engagée;

6. Demande aux organes compétents de l'Organisation
des Nations Unies de fournir à la Commission des droits de
l'homme. par l'intermédiaire du Secrétaire général, des
renseignements ayant trait à l'élaboration de la liste sus
mentionnée. conformément à l'article X de la Convention,
ainsi que des renseignements relatifs aux obstacles qui em
pêchent l'élimination ct la répression effectives du crime
d'apartheid;

7. Prie le Secrétaire général de laire figurer dans les
prochains rapports annuels qu'il présentera en vertu de la
résolution 3380 (XXX) de l'Assemblée générale une sec
tion spéciale consacrée à ('application de la Convention.

86" séan('e plénière
16 dhemhre 1<)78

Sb A/33/148.
q EleN .4/1286, annexe.

33/104. Autres méthodes et moyens qui s'offrent dans
le cadre des organismes des Nations Unies
pour mieux assurer la jouissance effective des
droits de l'homme et des libertés fondamen
tales, y compris la création d'un poste de
Haut Commissaire des Nations Unies aux
droits de l'homme

L'Assnnhlee génerale.

Rappelall! sa résolution 32/130 du 16 décembre 1977,

Rappelant également que, dans sa résolution 32/130,
elle a prié la Commission des droits de l'homme de procé
der à l'analyse globale des autres méthodes et moyens qui
s'offrent au sein du système des Nations Unies pour mieux
assurer la jouissance effective des droits de l'homme ct des
libertés fondamentales, à la lumière des concepts établis
dans cette résolution,

l',.enll/lt nOIe de la décision 1978/20 du Conseil écono
mique et social, en date du 5 mai 1978, par laquelle
Cl~lui-ci a autorisé la création d'un groupe de travail ouvert
à tous les membres de la Commission des droits de
l'homme, qui se réunirait pendant une semaine immédia
tement avant la trente-cinquième session de la Commission
pour poursuivre cette analyse globale.

Prellallt Ilote des passages pertinents de la Déclaration
de la Conférence des ministres des affaires étrangères des
pays non alignés qui s'est tenue à Belgrade du 25 au
30 juillet 1()78, dans laquelle les ministres ont fait obser
ver, notamment, que les droits de l'homme et les libertés
fondamentales de l'individu et des peuples sont inaliéna
bles et, se fondant sur le caractère indissociable des droits
économiques, sociaux, culturels, civils et politiques, ont
souligné la nécessité d'instaurer, sur les plans national ct
international. des conditions propices à la promotion ct à la
protection des droits fondamentaux de l'individu ct des
peuples'x,

Se plicilal1/ de cc que les ministres se soient déclarés
disposés à œuvrer pour l'application de la résolution
32/130 de l'Assemhlée générale par l'intermédiaire des or
ganismes des Nations Unies,

1 Prelld acre lI),('(' .mtisjàcrioll du rapport intérimaire
sur l'analyse globale'4 que la Commission des droits de
l'homme a présenté il l'Assemblée générale, par l'intermé
diaire du Conseil ~;conomique et social. conformément à la
résolution 32/130 de l'Assemblée:

.., Prie la Commission des droits de l'homme de pour-
suivre à titre hautement prioritaire cette analyse globale qui
umtribuera il l'application de la résolution .12/130;

3 Ltprill/e l' e.l/loi,. que tous les Etats Membres, les
in;;titutions spécialisées intéressées ct les organes de l'Or
ganisation des Nations Unies qui s'occupent des droits de
l'homme continueront d'appuyer l'opération d'analyse glo
hale à laquelle procède actuellement la Commission des
droits de l'homme:

4 Af/end lI\'('(' ill/oh d'examiner, à sa trente
quatrième session, les conclusions et recommandations

" A/DI206 et Corr, 1. annexe I. par. 1';5,
,,, {)O(,IIIIl<'II/\ oflïu"'.1 dll COII.leil e('(/lIollll'l'''' el social, IY78. SII{/

"ft'/I/("" Il'' 1 (F/197X/HI. chap IX
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formulées par la Commission des droits de l'homme à la
suite de son analyse globale;

5, Prie le Secrétaire général de transmettre la présente
résolution aux institutions spécialisées intéressées et à tous
les organes de l'Organisation des Nations Unies ljui s'oc
cupent des droits de l'homme;

6, Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
trente-quatrième session une ljuestion intitulée ., Autres
méthodes et moyens ljui s'offrent dans le cadre des orga
nismes des Nations Unies pour mieux assurer la jouissance
effective des droits de l'homme ct des libertés fondamen
tales" ,

R6" séancc plénière
/0 d,;celJ/hre / CJ7R

33/105. Autres méthodes et moyens qui s'offrent dans
le cadre des organismes des Nations Unies
pour promouvoir la jouissance effective des
droits de l'homme et des libertés fondamen
tales, y compris la création d'un poste de
Haut Commissaire des Nations Unies aux
droits de l'homme

L'Assemh/ée génha/e,

Tenant compte de sa résolution 32/130 du 16 décembre
1977, dans laquelle elle a demandé lju'il soit procédé à une
analyse globale de la façon dont les organismes des Na
tions Unies abordent la question des droits de l'homme, à
la lumière des concepts établis dans cette résolution,

Rappelant la décision prise par la Troisième Commis
sion, lors de la trente-deuxième session de l'Assemblée
générale, de renvoyer la proposition tendant à créer un
poste de Haut Commissaire des Nations Unies aux droits
de l'homme à la Commission des droits de l'homme pour
qu'elle l'examine à sa trente-ljuatrièmc session, dans le
contexte de l'analyse globaiL' des autres méthodes et
moyens qui s'offrent pour mieux assurer la Jouissance ef
fective des droits de l'homme et des libertés fondamen·
tales60 ,

Rappe/ant ,;ga/elJ/enf la résolution 26 (X XXIV) de la
Commission des droits de l'homme, en date du 8 mars
197861

, dans laquelle celle-ci a considéré opportun de
créer un groupe de travail ouvert à tous les membres de la
Commission, qui se réunirait pendant une semaine immé
diatement avant la trente-cinquième session de la Commis
sion pour entreprendre les travaux nécessaires à l'analyse
globale, création que le Conseil économique et socia'l a
autorisée par sa décision 1978/20 du 5 mai 1978,

1, Prie la Commission des droits de l'homme de tenir
compte, dans la poursuite de ses travaux sur l'analyse glo
bale mentionnée ci-dessus, des points de vue exprimés sur
les différentes propositions au cours du débat général
consacré à la question pendant la session en cours, ainsi
que durant la trente-deuxième session de "Assemblée gé
nérale, y compris en ce qui concerne un poste de Haut
Commissaire des Nations Unies aux droits de l'homme;

60 Documents '!fficiels de l'Assemblee /<éllnale, (fen(e-deux/hlle StS

sion, Annexes, point 76 de "ordre du jour. document A/.12/42.1. par. 23.
61 Voir Documents ,!fpciels du Conseil <'<onom"jue ,,( \Oc;al. 1<)78,

Supplément n" 4 (E/l978j.14), chap. XXVI. scct A

-, Décide d'examiner de nouveau ces questions après
ljue la Commission des droits de l'homme aura achevl;
"analyse glohale ou aura présenté un rapport il ce sujet.

80" s(;ance p!l;nihe
/6 d(;(elJ/hre /<)78

33/106. Elimination de toutes les formes d'intoléranl't'
religieuse

r·. 1.I,I'('lIIh/('(' g(;lIel(//(',

RlIppclll/ll l'article 1g de la Déclaration universelle des
droits de l'homme hè

, ljui proclame ljue toute personnL: a
droit il la liberté de pensée, de conscience et de religion,

Notant que, au cours des trente années d'existence de la
Déclaration universelle, beaucoup de ses parties ont été dé
veloppées en divers instruments internationaux, mais que
cela n'a pas encore ~té le cas de l'article 18,

Toujollrs (1IIS.li d('llIï't(,I,(' de voir l'article 1X donner lieu
a une déclaration sur l'élimination de toutes les forme:',
ù' intolérance religieuse,

RlIppelallt sa résolution 3027 (XXVII) du 1X llccemhl"l'
1972, par hlljuelle elle a decidé d'accorder la priorité il la
mise au point de la déclaration sur l'élimination de toutes
les tormes d'intolérance religieuse avant de reprendrc
"examen du projet de convention internationale sur Cl'

sujet,

Ra/J/Je/lIl1! (;ga/('III<'II! sa résolution 3267 (X XI X) du
10 décembre 1974, par laljuelle elle a prié la Commission
des droits de l'homme de soumettre il l'Assembke géné·
raie, par l'intermédiaire du Conseil économiljue el social.
un projet uniljue de déclaration sur l'élimination de toutes
les formes d'intolérance ct de discrimination fondees sur la
religion ou la croyance, et ses resolutions 31/13X du
16 décemhre 1<)76 et 32/143 du 16 décemhre 1977, par
lesquelles elle a prie la Commission de hùter ses travaux
visant à mener à bien l'élaboration du projet de déclaration,

No!ml! (/j'e( r('gr'" ljue la Commission des droits de
l'homme a fait savoIr, par l'intermédiaire du Conseil l;CO
nOllliljue et social. qu'elle n'avait pas encore achevé IL
projet de déclaration,

N"wllt ('II ollire les efforts réalisés par le groupe de tra·
vail officieux constitué par la Commission des droits de
l'homme pour élaborer un texte de déclaration ljui soit gé
néralement acceptahle, compte tenu des documents perti
nents de l'Organisation des Nations Unies,

Pr('lIlIlI! ('II c"l/sidàa!iol/ le l'ail ljue, depuis que la
Commission des droits de l'homme a entrepris d' é1ahorer
le projet de déclaration en réponse ù la demande qui lui en
avait été faite dans la résolution 3267 (XXIX) de l'Assem
hlée générale, le groupe de travail officieux ljui a l;te
constitué par la Commission à chacune de ses sessions dl'
puis 1974 n'a encore adopté ljue le titre et le prl'amhule
d'un projet de déclaration61 ,

1. Pri(' la Commission des droits de l'homme d'accor
der. lors de sa trentc-cinljuième session, une prioritL; élevée
à l'élaboration du projet de déclaration sur l'élimination de
toutes les formes d'intolérance et de discriminatioll fondées

(" Resolution 217 A (1111
hl OOCUn/Cf/f.\ {~.aïcid.\ du COl/seil (;collomicIII(J ct \'Uâlli. SOi.\ll/1ft'

dt'II 'Û'fI/i' sessioll, .\'u/l/Jln/li'!lf fi" () {E/)l)27 L par 19X
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sur la religion ou la conviction, et de s'efforcer d'achever
le projet de déclaration à ladite session;

2, Prie le Secrétaire général de mettre à la disposition
de la Commission des droits de l'homme les termes des
instruments internationaux existants qui ont trait au pro
blème de l'intolérance religieuse:

3, Prie la Commission des droits de l'homme de don
ner pour instructions à son groupe de travail qui a été
constitué en vue de mener à bien cette tâche de fixer un
calendrier prévoyant l'examen intégral de tous les articles
restants du projet de déclaration au c,)Urs de la trente
cinquième session de la Commission;

4, Prie la Commission des droits de l'homme de pré
senter à l'Assemblée générale lors de sa trente-quatrième
session, par l'intermédiaire du Conseil économique ct so
cial, un projet unique de déclaration sur l'élimination de
toutes les formes d'intolérance ct de discrimination fondées
sur la religion ou la conviction:

5, Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
trente-quatrième session la question intitulée" Elimination
de toutes les formes d'intolérance religieuse" et de lui
donner un caractère hautement prioritaire.

861' séance plénière
16 dhemhre 1978

33/162. Main-d'œuvre migrante en Afrique australe

L'Assemhlée Rénérale,

Rappelant ses résolutions 32/1 05 A à N du 14 décembre
1977 et 32/105 0 du 16 décembre 1977, relatives à la poli
tique d'apartheid du Gouvernement sud-africain,

Rappelant en outre la résolution 2082 B (LXII) du
Conseil économique et social, en date du 13 mai 1977, par
laquelle le Conseil a recommandé à l'Assemblée générale
de déclarer 1978 Année internationale pour la lutte contre
l'apartheid,

Prenant note avec satis/llCtiol7 de la proclamation de
l'année commençant le 21 mars 1978 et se terminant le
20 mars 1979 en tant qu'Année internationale pour la lutte
contre l'apartheid,

Ayant présent à l'esprit le programme pour l'Année in
ternationale pour la lutte contre l'apartheid64 ,

Rappelant également les résolutions sur l'accélération du
développement économique et l'action à mener au plan
international et sur la promotion de stratégies de dévelop
pement visant à réduire la dépendance économique à
l'égard de l'Afrique du Sud ainsi que la Charte des droits
des travailleurs migrants en Afrique australe, qui ont été
adoptées par la Conférence sur la main-d'œuvre migrante
en Afrique australe65

, tenue à Lusaka du 4 au 8 avril 1978
et organisée par la Commission économique pour l'Afrique
et l'Organisation internationale du Travail en coopération
avec le Gouvernement zambien et les mouvements de li
bération de l'Afrique australe reconnus par l'Organisation
de l'unité africaine,

Consciente que le Botswana, le Lesotho, le Malawi, le
Mozambique, la Namibie et le Swaziland sont fortement
tributaires de l'envoi de main-d'œuvre migrante en Afrique
du Sud et qu'il faut éliminer cette dépendance regrettable,

64 Résolution 32/105 B, annexe.
6' E/eN 14/EC0/142, deuxième panic

Persuadée que la persistance du système de la main
d'œuvre migrante en Afrique du Sud perpétue le fléau de
l'a{wrtheid et retarde le progrès social et économique dcs
pays qui fournissent la main-d'œuvre migrante,

Persuadée éRalemellt que la suppression du système
odieux de la main-d'œuvre migrante faciliterait l'élimina
tion de l'apartheid et accélérerait le développement socio
économique et la transformation des Etats fournisseurs dc
cette main-d'œuvre,

COfl.\Ùente que la position de faiblesse où se trouvent les
Etats fournisseurs pour agir individuellement en vue de dé
gager leurs économies dépendantes et leurs travailleurs mi
grants de l'étreinte de l'apartheid et de l'économie de
l'Afrique du Sud exige d'urgence une action concertée et
une coopération entre les Etats Membres concernés ainsi
4u'une assistance de la part d'autres Etats africains, des
organisations internationales, des gouvernements des pays
non africains et d'autres organisations,

1. Fait sienne la Charte des droits des travailleurs mi
grants en Afrique australe adoptée le 7 avril 1978 par la Con
férence de Lusaka sur la main-d'œuvre migrante en Afrique
australe, qui est jointe en annexe à la présente résolution;

') Prie instamment tous les Etats Membres et tous les
organismes des Nations Unies et autres organisations inter
nationales d'apporter aux Etats africains touchés par la mi
gration de main-d"œuvre vers l'Afrique du Sud, en appli
cation de la Déclaration de Lagos pour l'action contre
l'apartheùf66, adoptée par la Conférence mondiale pour
l'action contre l'apartheid, tout le soutien matériel, finan
cier, technique et politique nécessaire pour permettre le
démarrage et la mise en œuvre de programmes et de pro
jets de développement précis ayant pour objet de mettre
ces Etats en mesure d'utiliser pleinement la main-d'œuvre
disponible pour le développement de leur propre éco
nomie et de supprimer ainsi la nécessité d'exporter cette
main-d'œuvre vers l'économie sud-africaine fondée sur
l'Ol'artheid,

9()1' .I,;ance plénière
20 décemhre 1978

ANNEXE

Charte des droits des travailleurs migrants en Afrique australe
adoptée le 7 avril 1978 par la Conférence sur la main-d'oeuvre mi
grante en Afrique australe

NOliS. J"(,/m'SI'"llll1ls dn t,'lllIS 1'1 d,'s (1('11"/1'.1' d'A./i'ù/1I1' lillstra/I'.

NolIIlIl que l'a,,arlht"ld a été déclaré crime contre l'humanité par l'As
semblée générale de l'Organisation des Nations Unies.

NowlIl les travaux lle- l'Organisation internationale du Travail conccr
nant les problèmes de la main-d'œuvre migrante en Afrique australe ct
rappelant les Conventions de l'Organisation internationale du Travail
n" R7 du Y juillet 1Y4R et n'" Y7 et Y8 du l''r juillet 194Y6

7 concernant.
respectivement, la liberté syndicale ct la protection du droit syndical. la
migration pour rechercher un emploi ct l'application des principes du
droit à ,'organiser ct il mener des négociations collectives,

RI'(·olllwis.\lllll que Il' système dl' main-d'œuvre migranll' est l'un des
principaux outils de l' rI/Il'rl/ll'id,

1>(, Rapport de la ('(,,~/érl'flCC mondiale poltr /' llctÎon COIl'rc l'apartheid.
LaKos. 22-26 aoûl / 'i77 (publication des Nations Unies, numéro de
vente: F.77.XIV.2 ct rectificatif), sect. X.

h7 Voir Organisation internationale du Travail, COI1\'1'",IO/I.\· 1'1 1"/'("011I

mllndations adoptées {Jar la C(}1~téren('e internationale du T1"{l\,tlil.
/<)/l"J-/l"JM. Genève, Bnreau international du Travail. 19611.
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Conscients de l'injustice tlagrante que cette situation Cllnstitue pour les
travailleurs qui sont privés de la jouissance de nomhreux droits de
l'homme fondamentaux,

Notant que ce système détruit la vic familiale ct désorganise les éCll
nomies agraires,

Nous engageons à lutter pour l'abolition du système de main
d'œuvre migrante pratiqué en Afrique du Sud ct, en attendant son élimi
nation, sommes convenus de la présente Charte des droits des travailleurs
migrants en Afrique australe.

CHAPITRE PREMIER

DROtT r/ ASSOCIATION, !)ROI f Ilr' (IRel/fFR IIIlRI.MI'N 1

FI Ill. CHOISIR SA R(SIIlI N( 1

Ar/icle !)r('fllIlT

Tous les travailleurs ont le droit

a) De fonder des syndicats de leur propre choix ct de s'y affilic'f;

h) De participer aux négociations colleetiVl's à égalité avec tous les
autres travailleurs, sans distinction de race, de sexe, d'affiliation politique
ou de religion;

cl D'entreprendre une action concertée de ,'essatinn du travail (grève)
à l'appui de leurs revendications.

Ar/id" 2

Tous les travailleurs ont le droit dc' circuler librement et ils ne sont pas
tenus d'être porteurs d'un laissez-passer nll d'un document similaire.

Ar/id" 3

Tous les travailleurs ont le droit d'habiter avec leur famille près de leur
lieu de travail, dans des maisons décentes dont ils puissent être proprié
taires dans le cadre de projets établis à cettc fin, ou de résider ailleurs s'ils
le désirent.

Ar/id" -1

Tous les travailleurs ont droit au travail ct ils ne peuvent faire l'objet
d'une discrimination fondée sur la couleur ou sur l'existence d'emplois
réservés ou de toute autre forme de discrimination.

Artid,, '

Tous les travailleurs ont droit au travail sans distinction de race ou de
sexe; ils ont le droit de choisir librement leur travail et de changer d'em
ployeur sans perdre pour autant les droits acquis ct leurs droits à une
promotion.

Artid" (,

Tous les travailleurs sans exception ont droit à un salaire égal pour un
travail égal.

Ar/id" 7

Tous les travailleurs ont des droits égaux à la formation professionnelle
et à l'éducation des adultes, aux fins d'acquérir des qualifications et de
parvenir à une plus grande ouverture ,l'esprit.

CHAPITRE Il

ORon .~ I;N ~IVI·.A l Ill, VI!' Il(,l' NI

Ar/ide li

Tout travailleur a droit à un salaire minimal de base lui permettant
d'assurer le hien-être et la santé de sa famille.

Ar/ide 'J

Tous les travailleurs ont droit à une protection adéquate contre les acci
dents du travail et les maladies professionnelles, assurée par des moyens
de protection approuvés et par l'étroite supervision d'un corps commun

d'inspection indépendanl industriel"t agricole agissant en liaison avec les
repr,'sentants des travailleurs.

ArI"-/c /11

Tous les travailleurs et leur famille ont un droit égal et absolu à une
indemnité adéquate, immédiate et efficace en cas de déeès ou dïn.:apaclle
résultant d'accidents du Iravail ou de maladies professionnelles.

Am,lc Il

T\luS les Iravailleurs 'lllt droit à .

(/) Des services médicaux gratuits pour eux-mêmes et leur famille;

1> 1 Des congés de maladie el, le cas l'ciléant. ,ks cong,'s de materlllll'
ave ...· v~rsement du salaÎre intégral:

,IDes congl's payés annuels

·I,.,i.-l, /2

Tous les travailleurs sont hahilit,'s. all moment de leur départ, à perce
voir le montant intégral de leur pension dL' retrait.: ou une indemnitl' l'al
l'ulL'L' en proportion du nomhre de "-'urs anl1l'es de service.

Tous les travailleurs ont le droit dL' dderrniner leurs conditions d'em
ploi au moyen de négol'1ations collel'tivL's

A,.,ide I-J

Tous les travailleurs ont le droit de p.:rcevoir des allocations d.: L'il,,
mage

Toutes les travailleuses ont le droit d·ex.:rcer un emploi dans n'impoI1':
'luel secteur de l'économie et ne peuVl'nt raire l'objet d'aucune disnimi
nation en ce qui concernC' IL salaire. la fnrlllation. l'attribution dcs elll
ploi, ou la pension de Il'traite

33/163. Mesures destinées à améliorer la situation et à
faire respecter les droits de l'homme et la di
gnité de tous les travailleurs migrants

1.' AS.lcmhh;c g(;/Icralc,

Rappclant les termes de la Déclaration universelle des
droits de l'hommehH et ceux de la Convention internatio
nale sur l'éliminatlOn de toutes les formes de discrimina
tion raciale fi4

,

COI/sidérant la Convention sur les travailleurs migrants
(dispositions complémentaires), de 19757 (), et la Recomman
dation concernant les travailleurs migrants, de 197571 , adop
tées par la Conférence générale de l'Organisation interna
I ionale du Travail.

('ol/scicnt!' du fait que le prohlème des travailleurs mi
grants s'aggrave dans certaines régions pour des raisons
politiques et économiques conjoncturelles et pour des rai
sons sociales et culturelles,

Rappclafll que la famille est 1'dément naturel et fonda
mental de la société cl a droit il la protection de la sociéll;
et de l'Etat et que, dans cc contexte, la famille des tra
vailleurs migrants a droit à la même protection que les
travailleurs migrants cux-mèmcs,

'" Résolution 217 A il II).
(,'1 Résolution 210ô A (XX), annexe
'<, Rureau international du Travail. Hill/di" omol'!, vol. LVIII. 197'"

série A. n° 1. Convention ni' 14J ..
" Ihi". , n" l, Recommandation n" l'il.
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Avant il /' esprit la nécessité pour les gouvernements des
pays d'accueil et ceux des pays d'envoi de coopérer en vue
de trouver des solutions favorahles à la situation des tra
vailleurs migrants,

Considérant les dispositions relatives à la question des
travailleurs migrants contenues dans la Déc laration et le
Programme d'action adoptés par la Conférence mondiale
de la lutte contre le racisme et la discrimination raciale 7 2,

Rappelal1t sa résolution ~2/l2() du 16 décemhre 1977,

Arant li /' esprit la résolution 1978/22 du Conseil éco
nomique et social, en date du 5 mai 19n,

Notal1t avcc sati,~/àctiol1 les efforts entrepris par l'Orga
nisation des Nations Unies pour l'éducation, la science ct
la culture concernant l'éducation des travailleurs migrants
ct de leur famille,

Avullt pris Ilote du rapport du Conseil économique ct
sociaJ7' ,

l, Dcmande il tous les Etats, compte tenu des disposi
tions des instruments pertinents adoptés par l'Organisation
internationale du Travail et de la Convention internationale
sur l'élimination de toutes les formes de discrimination ra
ciale, de prendre les mesures destinées à prévenir et il
mettre fin à toutes les pratiques discriminatoires à l'encon
tre des travailleurs migrants ct de veiller il leur application;

") Il1vite tous les Etats, et plus particulièrement les
pays d'accueil, à promouvoir la plus large information
possiblc, notamment grâce aux moyens d 'Illformation de
masse, pour faire micux comprendre au public la contribu
tion que les travailleurs migranh apportent à la croissance
économique et au développement socio-culturel de ces
pays et pour favoriser un climat de compréhension mu
tuelle:

3, Illl'itc égll/CII1C111 les gouvernements des pays d' ac
cueil à prendre les mesures nécessaires pour prévenir toute
activité qui risquerait d'entravcr les intérêts des travailleurs
migrants;

4, /1I\'itc II//{' !wl/l'cllc jilis le, gouvernements des pays
d'accueil à envisager l'adoption de mcsures définitives fa
vor:sant sur leur territoire la normalisation de la vie fami
liale des travailleurs migrants par le regroupement de leur
famille:

5, Lxprilllc l' npoir que la Commission des droits de
l'homme présentera il la première session ordinaire de
1979 du Conseil économique et social l'étude recomman
dée dans la résolution 32/120 de l'Assemblée générale, sur
la base des propositions concrètes formulées par le Groupe
de travail réuni conformément à la résolution 1978/22 du
Conseil;

6, Demande à tous les Etats d'envisager de ratifier la
Convention sur les travailleurs migrants (dispositions
complémentaires), de 1975, adoptée par la Conférence géné
rale de l'Organisation internationale du Travail;

7. Prie le Secrétaire général de rechercher avec les
Etats Membres et en collaboration avec les organismes des
Nations Unies, en particulier l'Organisation internationale
du Travail, la possibilité d'élahorer une convention interna
tionale sur les droits des travailleurs migrants;

7"2 Rapport de la C(lnfére!lce mot/dilile dl' fa luttc «mIre le rutiS1/1e el

1" discrimil7,,!ùJIl l'ile;,,ie, Gel/(>\'l', 1--I-:!5 ""Ûl 1978 (publication ùes Na
tions Unies, numéro ùe vente: F,79.XIV.2I, chap. Il

7., Documents (?tlù"ie!s dl' l'A.\.\t/m/Jh i (' ;..:o/(:ro/e. Irl'Iltl'--f/"{)isième .'ü's
,ioll. SI/I'f'lémt'171 Il'' 3 (A 133/3 J, par. 119 ",21

8, /1I\'itc les gouvernements des pays d'accueil à
adopter des mesures assurant aux enfants des travailleurs
migrants une véritable égalité de traitement dans le do
mainc de l'éducation ct de la formation;

9, !II\'itc CgU/CIIIl'/lt lesdits gouvernements à coopérer
avec l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la
science et la culture en vue de permettre aux travailleurs
migrants et à leur famille de hénéficier de toutes les pos
sihilites nécessaires dans le domaine de l'éducation pour
participer pleinement à la vie de la société du pays d'ac
cueil tout en prl'servant leur identité nationale ct culturelle,

')(),. Sl:(//(CC /1!l:l/il'l'I'

~() d(,(,(,III!Jrc / ')78

33/164. Assistan('e en faveur des étudiants réfu~iés

sud-africains

L' .·I.I,\"('lIIh!l;c gl: /(n(/ /c,

Ra/lflc/u/(I ses résolutions ~ 1/126 du 16 déeemhre 1976
ct 32/119 du 16 décemhre 1977, concernant l'assistance en
faveur des étudiants réfugiés sud-africains,

RU/lfJl'/!I/(t l'gU/CIIICIlI la résolution ~ 17 (1977) du
('onsei 1 de sécurité, l'n date du ~ 1 octobre 1977, L'l la ré
solution 1978/55 du Conseil économique et social. en date
du 2 août 1978, qui contenaient notamment un appel
adressé il tous les gouvernements, organisations cl orga
nismes des Nations (Inies pour qu'ils contrihuent généreu
sement aux programmes d'assistance d'urgence des Na
tions Unies en faveur des étudiants réfugiés sud-africains,

Pro/lJl1délllCllt f)/"('lll"('lIfJI:c par les politiques discrimina·
toires en matière d'enseignement ct les mesures de répres
.. ion appliquées par le Gouvernement sud-africain contre
les l;tudiants noirs dl' ce pays,

NO/{/l1t que les gouvernements intéressés estiment que
l'aftlux des étudiant-. réfugiés d'Afrique du Sud dans leur
pays se poursuivra tant que ces politiques discriminatoires
l't CL'S mesures de répression ulIltinueront d'être appli
quees,

('Ol/Scic/(/(' que l'afflux constant des étudiants réfugiés
sud-africains fuyant ces politiques répressives continue
d'imposer des pressions sur les l'tahlissements d'enseigne
ment existants et les autres installations des pays voisins
qui offrent l'asile il ces étudiants,

Rccol//(uis,IWII la nécessité d'accorder une assistance il
ces pays pour les aider à fournir dcs installations appro
priée, aux etudiants rl't'ugil's,

/hwrt l'.wllli/(c le rapport du Secrétaire général 74
, où ri

gurent les conclusiolls des missions d'étude envoyées par
lui au Botswana, au Lesotho, au Swaziland ct en Zamhie
l'n mai et juin 1978 afin d'examiner l'état d'avancement
des prograinmes d' ~\ssistanec aux étudiants réful!iés sud
africains, ,

Rn "fII/lWi,\'liIIlt qUl~ l'assistance internationale fournie
Jusqu'à présent a pL'l'mis d'appliquer les principaux élc
ments des programmes d'assistance d'urgence pour les
étudiants sud-africains dans cette région, mais qu'une as
sistance internationale est encore requise pour assurer leur
l'ntretien, leur suhsistance et leur éducation,

A/I/JI!III\'/, l'évaluation ct les recommandations fi·
gurant dans le rappLJrt du Secr6taire général ct le félicite

74 A/B/1n.'.
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ainsi que le Haut Commissaire des Nations Unies pour les
réfugiés des efforts qu'ils ont déployés pour mobiliser les
ressources et organiser les programmes d'assistance aux
étudiants réfugiés sud-africains dans les pays d'accueil;

2. Note avec sati.\factiol/ que les Gouvernements du
Botswana, du Lesotho, du Swaziland et de la Zambic
continuent d'accorder asile aux étudiants réfugiés et de met
tre à leur disposition des moyens d'enseignement et d'au
tres facilités malgré la pression que l'afflux constant de ces
réfugiés exerce sur les installations de ces pays;

3. Note avec satis/lie/iol/ les apports de divers Etats,
organismes des Nations Unies et organisations intergou
vernementales et non gouvernementales pour faire face aux
besoins des étudiants réfugiés sud-africains;

4. E'(prime sa préoccupatiol/ devant le fait que, mal
gré les apports faits jusqu'à présent, les besoins des étu
diants sud-africains continuent d'augmenter;

5. Prie tous les programmes et organismes des Nations
Unies, notamment l'Organisation des Nations Unies pour
l'éducation, la science et la culture, le Fonds des Nations
Unies pour l'enfance, le Programme des Nations Unies
pour le développement. l'Organisation internationale du
TravaiL le Fonds d'affectation spl'ciale des Nations Unies
pour l'Afrique du Sud et le Programme al imentaire mon
dial, de continuer d'aider le Haut Commissaire des Nations
Unies pour les réfugiés à s'acquitter de la tâche humani
taire qui lui a été confiée;

6. Prie instamment tous les Etats, tous les organismes
des Nations Unies ainsi que toutes les organisations inter
gouvernementales et non gouvernementales de contribuer
généreusement aux programmes d'assistance en faveur de
ces étudiants, à la fois par un appui financier et en leur
offrant de nouvelles possibilités de formation professionnelle
et d'enseignement, ainsi qu'en versant des contributions en
espèces et en nature pour leur entretien;

7. Prie le Secrétaire général ct le Haut Commissaire
des Nations Unies pour les réfugiés de poursuivre tous
leurs efforts pour appliquer un programme efficace d'as
sistance en matière d'enseignement et d'autres formes
d'aide appropriées en faveur des étudiants sud-africains
réfugiés au Botswana, au Lesotho, au Swaziland et en
Zambie;

8. Prie el/ oulre le Secrétaire général de continuer à
suivre la question et de faire rapport à l'Assemblée géné
rale lors de sa trente-quatrième session, par l'intermédiaire
du Conseil économique et social à sa seconde session ordi
naire de 1979, sur l'état d'avancement de ces programmes.

<}()l' shll/ce plénière
J() d(;ceillhre 1<}78

33/165. Statut des personnes qui refusent de servir
dans des forces militaires ou policières utili
sées pour faire appliquer l'apartheid

L'Assemblée générale.

Ayant présent cl {' esprit qu'aux termes de la Charte des
Nations Unies l'un des buts de l'Organisation est de réali
ser la coopération internationale en développant et en en
courageant le respect des droits de l'homme et des libertés
fondamentales pour tous, sans distinction de race, de sexe,
de langue ou de religion,

Rappelal/f l'article 18 de la Déclaration universelle des
droits de l'homme 7', qui dispose que toute personne a
droit à la liberté de pensée, de conscience et de religion,

COl/sciente que la Proclamation de Téhéran 7h, la Décla
ration de Lagos pour l'action contre l'apartheid77 et d'au
tres déclarations, conventions et résolutions de l'Organisa
tion des Nations Unies ont condamné l'aparlheid commc
un crime contre la conscience et la dignité de l'humanité,

COl1Sidéral/1 le paragraphe II de la section Il de la Dé
claration de Lagos, qui dispose que l'Organisation des Na
tions Unies et la communauté internationale ont une respon
sabilité particulière à l'égard des personnes emprisonnées.
frappées d'interdiction ou exilées en raison de leur lutte
contre l'apartheid,

Prel/al/I ae/e du rapport du Comité spécial contre
1'(//wrlheid7X ,

1. Recol/l/aÎI le droit de toute personne de refuser de
servir dans des forces militaires ou policières qui sont utili
sées pour faire appliquer l'apartheid;

'} DemalldeauxEtatsMembresd.aecorderl.asile ou
le droit de transit vns un autre Etat. dans l'esprit de la
Déclaration sur ,. asile territoriaI7", aux personnes
contraintes de quitter leur pays d'origine parce qu'elles
refuse'l!, par objection de conscience, de contribuer il l'ap
plication de l'aparthcid en servant dans des forces militai
res ou policières:

-' DCII/allde i//SlafllfllC//1 aux Etats Membres d'envisa-
ger favorablement l'octroi à ces personnes de tous les
droits et avantages qui sont accordés aux réfugiés en venu
des instruments juridiques existants;

-f. De//lmlde aux organes compétents de l'Organisation
des Nations Unies, notamment au Haut Commissaire des
Nations Unies pour les réfugiés, aux institutions spéciali
sées et aux organisations non gouvernementales li' apporter
toute l'assistance nécessaire il ces personnes.

<}()l' ,\(;aIlCe /1{(;//ii'l"c
J() d(;('('fIlbre 1<}78

33/166. Question d'une convention sur les droits dl'
l'enfant

f.'As.l'clllhlce g(;//c!'(/ll'.

Arm/l il r('.l'l'rit sa résolution 3l/16lJ du 21 décembre
IlJ76, par laquelle elle a proclamé l'année IlJ7l) Année in
ternationale de l'enfant.

Rappelant sa résolution 32/109 du 15 décembre IlJ77.
dans laquelle elle a notamment réaffirmé que l'accent prin
cipal de r Année internationale de l'enfant devait se situer
au niveau national, mais que celle-ci devait être appuyée
par une coopération régionale et internationale,

Pre//a//t Ilote de la résolution 20 (XXXIV) de la
Commission des droits de l'homme, en date du 8 mars

" Résolution 217 A (lit)
7h Acte .final dl' /ll Co'~/é"l'lIcl' interna/iollale dc.'i droits dl' r//(J/nml'.

l"eileulII . .?.? 1II'/"il-13 11I11I 1968 (publication des Nations Unies. numéro
de vente: F.6S.XIV.2), chap. It.

71 Rapport dl' lil C()J~/(;"('!I('c mondiale pOlir l'action contre /' apanheid,
I.IIgos . .?.?-.?6 1I0lÎt 1977 (publication des Nations Unies. Iluméro [le
vente F.77.XIV.2 ct rectificatif). sect X

71'\ Oocu.nu.'llts (d/kiefs dl' l'As.\'cmh/t;e gC/1(;,.a!c, IIl'}l(('-lroisi("llIc scs

sioll. Suppléllll'Ilt Il'' .?.? (;\/33122 et Corr. 1)
,,, Résolution 2312 (X'ilt l. annexe.
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197880 , et des résolutions 1978/1 X et 1978/40 du Conseil
économique et social, en date des .'i mai 1978 et l"r août
1978,

Ayant présent cl l'esprit le fait que, depuis l'adoption de
la Déclaration des droits de l'enfantS!, il s'est écoulé dix
neuf ans, au cours desquels les principes contenus dans
ladite Déclaration ont joué un rôle important pour ce qui
est de promouvoir les droits de l'enfant dans le monde en
tier ainsi que d'établir diverses formes de coopération in
ternationale dans ce domaine,

Considérant qu'au cours de ces dix-neuf années les
conditions qui permettraient de faire un pas de plus en
adoptant une convention sur les droits de l'enfant ont été
réunies,

Consciente de la nécessité de renforcer encore la pro
tection générale et le bien-être de l'enfant dans le monde
entier,

1. Prend note avec sati,l:!àcrion de la décision prise par
la Commission des droits de l'homme à sa trente-quatrième
session, dans sa résolution 20 (XXXIV), de poursuivre lors
de sa trente-cinquième session, à titre prioritaire, l'examen
d'un projet de convention sur les droits de l'enfant;

2. Prie la Commission des droits de l'homme d'orga
niser les travaux qu'elle consacrera au projet de convention
sur les droits de l'enfant à sa trente-cinquième session de
telle manière que ledit projet puisse être adopté, si possi
ble, pendant l'Année internationale de l'enfant;

3. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
trente-quatrième session la question d'une convention sur
les droits de l'enfant.

9()e séance plénière
JO dh'cmhrc /97R

33/167. Dispositions à prendre, au niveau régional,
pour assurer la promotion et la protection des
droits de l'homme

L'Assemhlée Kéném/e.

Rappelant sa résolution 32/127 du 16 décembre 1977,

Prenant note de la résolution 24 (XXXIV) de la
Commission des droits de l'homme, en date du 8 mars
197882

, relative aux dispositions à prendre, au niveau ré
gional, pour assurer la promotion et la protection des droits
de l'homme,

Notant avec une Kml'e préoccupation que, dans son rap
port8

' sur r application des résolutions susmentionnées, le
Secrétaire général a signalé qu'en raison de difficultés fi
nancières il n'avait pas été en mesure d' organiser de cycles
d'études dans les régions où il n'existait pas de commis
sion régionale des droits de l'homme en vue d'examiner la
question de savoir s'il serait utile et souhaitable de créer
des commissions régionales pour la promotion et la pro
tection des droits de l'homme,

Soulignant l'importance de l'application rapide et efficace
des résolutions de l'Assemblée générale sur la question,

KO Voir Documents olliciels du CO/lseil ,;('onomiqllc "/ soc/al, 1'178,
Supplément n" 4 (E/1978/34), chap, XXVI, sect A.

KI Résolution 1386 (XIV).
K2 Voir Documents otfïc/els du Conseil ,;('onomique et \(Icial. 1'178,

Supplément n" 4 (E/1978/34), chap. XXVI, secl A.
x, A/33/219.

1. Renoul'elle l'a/J/wl adressé aux Etats des régions où
des dispositions n'ont pas encore été prises, au niveau ré
gional, dans le domaine des droits de l'homme, pour qu'ils
envisagent des accords en vue de la création, dans leurs
régions respectives, de systèmes régionaux appropriés pour
la promotion et la protection des droits de l'homme:

2. Prie de noul'eau le Secrétaire général de donner la
priorité, dans le cadre du programme de services consulta
tifs dans le domaine des droits de l'homme, à l'organisa
tion de cycles d'études dans les régions où il n'existe pas
de commission régionale des droits de l'homme, en vue
d'examiner la question de savoir s'il serait utile ct souhai
table de créer des commissions régionales pour la promo
tion ct la protection des droits de l'homme, et d'organiser
au moins un cycle d'études de ce genre en 1979:

3. Pric cn outrc le Secrétaire général de faire rapport
sur l'application de la présente résolution à l'Assemblée
générale, lors de sa trente-quatrième session, et également
d'inclure dans son rapport à la Commission des droits de
l'homme, conformément au paragraphe 4 de la résolution
24 (XXXIV) de la Commission, tout renseignement dont il
disposerait déjà pour l'application de la présente rL;so··
lution.

9()" sà/f/c(' /J/(;nit~rc

J() l!(;('clllhre 1978

33/168. Stupétiants

L'Ass(,fllhlé(' géncralc.

Raf!pelant les dispositions pertinentes de la Convention
unique sur les stupéfiants de 1961 S4, de ladite Convention
telle que modifiée par le Protocole de 1972 portant amen
dement de la Convention unique sur les stupéfiants de
1961 8

' et de la Convention de 1971 sur les substances psy
chotropesso , qui constituent la base essentielle de tous les
efforts en matière de contrôle international des drogues,

Aran! présentcs li l' ('s/))'it les nombreuses résolutions
adoptées sur la question au cours des dernières années par
l'Assemblée générale. le Conseil économique ct social et
l'Organisation mondiale de la santé, ainsi que les recom
mandations pertinentes du cinquième Congrès des Nations
Unies pour la prévention du crime et le traitement des dL;
Iinquants87

,

Consciente de retendue ct de la valeur des travaux de la
Commission des stupéfiants et de l'Organe international de
contrôle des stupéfiants, principaux organes, techniques ct
conventionnels, chargés de fonctions spécifiques en vue
d'assurer et de surveiller l'application appropriée des
Conventions et du Protocole et de faciliter le contnîle in
ternational le plus efficace possible des drogues,

/nl/uii,t(' de la persistance des graves problèmes sanitai
res, sociaux ct économiques que crée l'abus des drogues
pour les individus, jeunes et vieux, ct pour les sociétés
dans leur ensemble,

Notant a\'c(' un(' grand(' /JI,;o('cuf!ation les effets néfas
tes de la persistance du trafic international des drogues,

Re(~Ifï"'lIant la responsabilité des gouvernements et la
responsabilité colleetive de la communauté internationale

X4 Nations Unies, Re,'lIc;1 des Tl'(li/<'-', vo!. 5:'.0, n" 7515, p. 153
x' Publication des Nations Unies, numéro de ventc : F.77.XI.3, p. 1.1
Xh Publication des Na!ions Unies, numéro de vcnte : F.7lLXI.3. p, 7
"' Publication des Nations Unies, numéro de vcnte F.7t> IV 2,

par 2S.
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quant à la réglementation de la culture, de la production,
de la fabrication et de l'utilisation des drogues, et leur li
mitation aux quantités requises il des fins médicales et
scientifiques, conformément aux instruments susmen
tionnés,

Convaincue que les mesures visant à réduire la demande
illicite de stupéfiants et de substances psychotropes, no
tamment la prévention, grâce à une information et une
éducation appropriées, le traitement et la réadaptation.
doivent aller de pair avec des mesures de contrôle adéquat
visant à réduire l'approvisionnement et le trafic illicites des
drogues,

Convaincue également que l'action coordonnée menée
par toutes les institutions et organisations compétentes qui
luttent contre le trafic illicite des drogues devrait être in
tensifiée pour permettre de s'opposer il ce trafic avec dcs
résultats encore meilleurs,

Considérant la suite que la Commission des stupéfiants
a donnée au paragraphe 5 de la résolution 32/124 de l'As
semblée générale, en date du 16 décembre 1977, en ce qui
concerne le lancement d'un programme bien conçu de
stratégie et de politiques internationales pour la lutte contre
l'abus des drogues, que la Commission doit examiner à sa
vingt-huitième session en février 1979,

l, Renouvelle l'appel adressé à tous les Etats qui ne
sont pas eneore parties à la Convention unique sur les stu
péfiants de 1961, au Protocole de 1972 portant amende
ment de la Convention unique sur les stupéfiants de 1961 xx
et à la Convention de 1971 sur les substances psychotropes
pour qu'ils prennent des dispositions en vue d'y adhérer et
d'en assurer ainsi l'application universelle et prie le Se
crétaire g,én~ral ~e transmettre cet appel à tous les gouver
nements Interesses;

2, Invite les gouvernements il coopérer pleinement
avec l'Organe international de contrôle des stupéfiants et il
lui fournir les renseignements qui peuvent lui être néces
saires pour l'aider à réaliser des études et des projections à
long terme significatives, destinées il faciliter la réalisation
d'un équilibre mondial entre l'offre de matières premières
servant à la fabrication de stupéfiants et la demande légi
time à des fins médicales ct scientifiques:

3, Appuie l'appel que l'Organe a adressé aux Etats
pour qu'ils améliorent, avec son assistance, leur système,
de présentation de rapports, de manière il pouvoir fournir
rapidement des renseignements complets à l'Organe et il
lui permettre ainsi de s'acquitter efficacement de ses fonc
tions en application des instruments pertinents;

4, Prie instamment les gouvernements d'appuyer les
travaux de la Commission des stupéfiants, de fournir des
d~nnées et des renseignements complets au Secrétaire gé
neral dans, le~rs rapports an~uels ainsi que dans leurs rap
ports partIculIers sur les saIsies, comme le prévoient les
Instruments pertinents et en réponse aux demandes du Se
crétaire général. et également d'informer celui-ci, sans
qu'il le leur soit spécifiquement demandé, de tous faits
nouveaux, tendances et mesures notés dans le domainc
c?nsi~~ré qui pourr,aie~t revêtir de l'importance en vue
d amelIorer le controle International des drogues;

5, Invite les gouvernements il intensifier conjointement
leurs efforts, en coopération avec les organes compétents

xx Voir Document' officiels de III Con/àencl' des NariollS Unies ch"r
!-:ée d'examiner les anl(~r/(ieJn('n's tl la ('of/I'l'I/fion unique sllr les sllIlN'

jiants de /96/. vol. 1 (publication des Nations Unies, numéro de vente
F 73 XI. 7), troisième partie.

de l'Organisation des Nations Unies et des institutions spé
cialisées, en vue de mettre définitivement un terme à la
culture illicite ou IIlcontrôlée de plantes servant il la fabri
cation de stupéfiants et il la fabrication illicite ou incontrô
lée de substances psychotropes, afin d'assurer un équilibre
permanent entre l'offre et la demande licites et d'éviter
tout déséquilibre imprévu occasionné par la vente de dro
gues saisies ou confisquées;

6. Dell/allde que les gouvernements coopèrent plus
largement et pl us efficacement avec les organes compé
tents de l'OrgaImation des Nations Unies et des institu
tions spécialisées, afin de faciliter l'élaboration et l'appli
cation rationnelle de programmes visant à supprimer la
demande et le marché illicites de drogues et à développer
l'échange d'information et de données d'expérience entre
les chercheurs et spécialistes de différents pays qui s'occu
pent activement de ces questions:

7. Relloltl'cl/e SOli I/ppel aux gouvernements pour
'lu 'ils versent des contributions accrues et régulières au
Fonds des Nations Unies pour la lutte contre l'abus des
drogues, et il toutes les organisations et institutions inter
nationales ou multilatérales pour qu'elles coopèrent avec
l'Organisation des Nations Unies et appuient financière
ment les efforts qu'elle a entrepris en vue de mener il bien
des programmes de lutte contre les drogues;

X. Prie la Commission des stupéfiants d'entreprendre,
il sa vingt-huitième session, de mettre définitivement au
point et d'appliquer le programme général de stratégie et
de politiques internationales pour la lutte contre l'abus des
drogues et prie le Secrétaire général d'aider la Commission
dans l'application dudit programme, dont clle devra sur
veiller les progrès afin de s'assurer. si nécessaire, que les
modifications appropriées y soient apportées en vue de
l'adapter aux exigences nouvelles de la lutte internationale
contre l'abus des drogues qui pourraient résulter de l'évo
lution de la situation en ce qui concerne les divers aspects
du problème de la drogue;

9. Prie le Conseil économique et social d'accorder. à
sa première session ordinaire de 1979, toute l'attention re
quise i. ces questi\11ls.

<)()l' séallce p/(;lIière
:!() dhell/hre 1<)78

33/169. Protel'tion des droits de l'homme des mili
tants s)ndicalistes arrêtés ou détenus

r' A.\.\l'II/hli;e gt;//crule.

Rappelant sa rcsolution 32/121 du 16 décembre 1977,
concernant la protection des droits de l'homme des person
nes qui sont détenues pour des délits qu'elles ont commis
(lU qu'on les soupçonne d'avoir commis en raison de leurs
opinions ou convictions politiques,

Notalll que dans le cadre de la résolution J2/l2l entre
une importante categorie de détenus, celle des personnes
qui ont été arrêtées ou sont détenues en raison de leurs acti
vités syndicales,

RI/fillelmlt cgalc'I/Ictr! la résolution 197X/21 du Conseil
economiquc et social. en date du 5 mai 197X, concernant
les atteintes il l'exercice des droits syndicaux en Afrique du
Sud.

('ollsidèrl/III, dans ce contexte, non seulement les arti
cles 5, 10 et 19 de la Déclaration universelle des droits de
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l' hommeR9 , mais également l'article 20 de la Déclaration,
qui prévoit que toute personne a droit à la liberté de réu~

nion et d'association pacifiques,

Considérant éga/cl/1cll1 l'article 8 du Pacte international
relatif aux droits économiques, sociaux et cuiturels90 et
l'article 22 du Pacte international relatif aux droits civils et
poiitiques90 où il est prévu que toute personne a le droit de
s'associer librement avec d'autrcs, y compris le droit de
constituer des syndicats et d' Y adhérer pour la protection
de ses intérêts,

Considérant cn outrc la Convention de l'Organisation
internationale du Travail n" 87 du 9 juillel 1948 concernant
la liberté syndicale et la protection du droit syndical 91

,

Rc('(}nnaissall1 la tâche importante réal isée par l'Organi~

sation internationale du Travail en vue de promouvoir les
droits syndicaux et de prendre les mesures appropriées
dans des cas concrets d'arrestations, dc détcntions ou dc
bannissements en raison d'activités syndicalcs,

Prêtant son appui aux efforts que déploie l'Organisation
internationale du Travail à cet égard,

l, Réaffïnnc l'importance dc la protection du droit à la
liberté d'association, condition essentie IIc dc la conduite
de toute activité syndicale;

2, Rccommandc 'lu 'il soit accordé une attention spe
ciale aux violations du droit à la liberté d'association que
constituent l'arrestation, la détention ou le bannissement de
personnes qui mènent des activités syndicales en confor
mité avec le principe de la liberté d'association;

3, Pric les Etats Membres

a) De remettre en liberté toute personne qui, dans leur
juridiction et contrairement aux dispositions des instru
ments internationaux susmentionnés, aurait été arrêtée ou
serait détenue en raison d'activités syndicales;

h) De veiller, en attendant la remise en liberté des per
sonnes visées, à ce que leurs droits fondamentaux soient
pleinement protégés, y compris le droit à nc pas être sou
mis à la torture et autres peines ou traitements cruels, inhu
mains ou dégradants ct le droit à être jugées équitablement
par un tribunal compétent, indépendant cl impartial pour
déterminer le bien-fondé de toute accusation portée contre
elles;

33/170. Année internationale des personnes handi
capées

r' Assem/l1l;e gelléra/c.

Rlllille/llllt sa résolution 31/123 du 16 décembre 1976,
par laquelle elle a proclamé l"année 1981 Année interna
tionale des personnes handicapées,

Rappe/llllt (;gll/('I1/CIII sa résolution 32/133 du 16 dé
ccmore 1977, dans laquelle elle a notamment:

a) Décidé de créer un Comité consultatif pour l'Année
internationale des personnes handicapées, composé de re
présentants de quinze Etats Membres, qui seraient nommés.
sur la base d'une répartition géographique équitable, par la
Présidente de la Troisième Commission, en accord avec les
groupes régionaux.

il) Prié le Secrétaire général de convoquer le Comik
consultatif en mars 1n9 au plus tard au Siège de l'Organi
salion des Nations Unies,

/'1'1'1111111 {'JI COl/sid(;lllliOIl le fait 'lu 'il n'a pas encore été
possible de procéder à la nomination des membres du
Comité consultati f sur la base de la formule établie dans la
résolution 32(133 de l'Assemblée générale,

('iJlm/iJlcue 'lu 'il Importe que le Comité consultatif
puisse ètre convoqué dans les délais prévus dans la résolu
tion 32/133.

i. Ih;cidc que le Comite consultatif pour l'Année in
ternationale des personnes handicapées sera composé de
représentants de vingt-trois Etats Membres qui seront
nommés, sur la base d'une répartition géographique équi
taole, par la Présidente de la Troisième Commission l:n
accord avec les groupes régionaux:

l Prie le Secrétaire général de faire en sorte que IL'S

activités d'information nécessaires pour l'Année interna
tionale des personnes handicapées soient mises en route à
partir du 1('" janvier 1979 ct de prendre les dispositions fi
nancières voulues il cel effet.

<i()" séllJlce pletlih('
JO decl'fJl1JIl' / <i7S

*

l,li Présidente de /u rroisiènu' Commissioll a i/~t(}rmé u/lérit'urow',,'
Il' .\'('(Tl'lUire R(;"érll/9 ~ quc, C(n~/{)rméml'fl1 au parll!-:raphl' J dl' III n;s(I

IlIliol/ ci-dessus, 1'1/1' {/\'oil /10111/1/" les /IIemhres du CO/llité c(i/lsllitatir
l'our l'Année il1lenwtioflllll' dt'.\' pcrsonNes /wndiclIpél'S.

/cl/ ,ol/séquellce. le CO/llité cOII.l'llftatif sc compos(' des Flars Memhres
SI/IIWII.\. AU,('RIE, ARGINTlNE, BANGI ADFSH. BARBADE. BFI GI()I'F.

CANADA. ETATS-UNIS D'A\1f:RI()UE, INDE, JAMAHIRtYA ARABE IIBYENNF,

KFNYA, MAROC, NIGfRIA. OMAN, PANAMA, PHILIPPINES, RÉPUBII()UF

DI·.\1OCRATI()UE AU EMANDF, RÉ:PUBIIQUE SOCIALISTE SOVIFTIQUF DE

B Il'' 1 ORI'SSIE, ROYAUME-I;NI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRI ANDE ln

NORD, SUÈDE, URUGCA\. YIFT NAM. YOUGOSI AVII' el ZAïRE.

c) De prendre des mesures efficaces pour sauvegarder ct
protéger les droits de l'homme ct les libertés fondamenta
les des dirigeants syndicaux détenus ou emprisonnés pour
avoir lutté contre le colonialisme, l'agression et l'occupa
tion étrangère et pour ]' autodétermination, l'indépendance
et l'élimination de l'apartheid, de toutes les formes de dis
crimination raciale et du racisme, et afin qu'il soit mis un
terme à toutes ces violations des droits de l' homme,

<i()" séancc plénièrc
J() déc('mhr(' / <ilS

* *

X9 Résolution 217 A (Ill j.

911 Résolution 2200 A (XXI). annexe.
91 Yoir Organisation internationale du Travail. Co//\"elll/oIlS ('/ r('co//l

mundations adoptées par III CO/l!ér('/lC<' i/lterl1atllJ/lllle dll Tramil.
/9/9-19f>f> , Genève, Bureau inlernational du Travail. 1966 '1.' An-'1550.
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33/171. Annuaire des droits de l'homme des Nations
Unies

L'Assemblée f;énérale,

Rappelant la résolution 9 (II) du Conseil économique et
social, en date du 21 juin 1946, établissant 1Annllaire dn
droits de l' homme des Nations Unies,

Consciente que de nombreux faits nouveaux sont surve
nus depuis l'établissement de l'Allllllaire qui rendent à pré
sent nécessaire de modifier les objectifs, le contenu et la
présentation de celui-ci,

Ayant présent li respril que le Comité des droits de
l' homme a exprimé le souhait de voir certains de ses do
cuments reproduits dans un annuaire,

l, Prie la Commission des droits de l'homme d'exa
miner à sa trente-cinquième session les objectifs, le
contenu et la présentation de l'Alll/llaire des droils dl'
rhomme des Nations Unies en vue de formuler les recom
mandations appropriées concernant les modifications à y
apporter, comme d'y inclure les documents pertinents du
Comité des droits de l'homme et du Comité pour l'élimi
nation de la discrimination raciale ainsi que d'autres do
cuments importants relatifs aux droits de l'homme, afin de
diffuser encore plus largement les renseignements relatifs
aux droits de l'homme;

2, Prie le Secrétaire général de présenter à la Commis
sion des droits de l'homme, lors de sa trente-cinquième
session, des suggestions relatives au renouvellement du
contenu et de la présentation de l'Annllaire,

'J()c séance plénit~re

.l() d(;amhre IlJ7/\

33/172. Personnes portées disparues à Chypre

L'Assemblée f;énérale,

Rappelant ses résolutions 3450 (XXX) du 1) décembre
1975 et 32/128 du 16 décembre 1977, relatives aux per
sonnes portées disparues à Chypre,

Regret/am que lesdites résolutions n'aient pas encore été
appliquées,

l, Demande instammenl la création d'une commission
d'enquête qui serait présidée par un représentant du Secré
taire général avec la coopération du Comité international
de la Croix-Rouge et qui pourrait agir avec impartialité,
efficacité et rapidité de façon à résoudre le problème dans
les meilleurs délais; le représentant du Secrétaire général
sera habilité, en cas de désaccord, à prendre une décision
indépendante et obligatoire qui sera exécutoire;

2, Im'ite les parties à coopérer pleinement avec la
Commission d'enquête et, à cet effet, à nommer leurs re
présentants à cette commission dans les plus brefs délais;

3, Prie le Secrétaire général de continuer de fournir
ses bons offices, par l'intermédiaire de son représentant
spécial à Chypre, pour appuyer la création de la Commis
sion d'enquête,

l)()" séance plénière
:!() décembre IlJ7/\

33/173. Personnl'S disparues

!-'As,\'clllh!(;e gCl/hale.

Rappe/aJII les dispositions de la Déclaration universelle
des droits de l' homme'JI, en particul ier ses articles 3, 5, 9,
10 ct Il, relatifs, notamment, au droit à la vic, il la liberté
et il la sûreté de la personne, au droit en vertu duquel nul
ne peut être soumis il la torture ni être arbitrairement arrêté
ou détenu ainsi qu'au droit à un procès équitable ct public.
ct les dispositions dcs articles 6, 7, 1) ct 10 du Pacte inter
national rclatif aux droits civils ct politiques'J4, qui définis
sent des sauveganks pour certains de ces droits,

I)ro/il//(Il;menl iil11llil'le de cc que l'on rapporte de diver
ses régions du monde sur la disparition forcée ou involon
tairc de personnes à la suite d'actes illicites ou d'excès
commis par les autorités chargées de l'ordre public ct de la
sl;curité ou par des organismes analogues, dans de nom
breux cas alors que ces personnes étaient détenues ou em
prisonnées, ainsi que de mesurcs illégales ou de violence
généralisée,

I:galemenl inl{lIil~le d'apprendre qu'il est difficile d'ob
tenir des autorités compétentes des renseignements sérieux
sur la situation des personnes en question et notamment
que lesdites autorités ou lesdits organismes persistent à
refuser de reconnaitrc qu'ils détiennent ces personnes ou
de s'expliquer il leur sujet,

CO/lscien{e du risque que représente pour la vic, la li
berté et la sécurit0 physique des personnes considérées le
refus persistant desdites autorités ou desdits organismes de
reconnaître qu'ils les détiennent ou de rendre autrement
compte de leur situation,

Pro/lilllll;lIIe!lt 1'1111/1' devant l'angoisse et le chagrin que
de telles circonstances causent aux familles des personnes
disparues, surtout il leurs conjoints, enfants et parents,

l, Demande aux gouvernements:

Il) Quand sont signalés des cas de disparition forcée ou
involontaire de personnes, de consacrer des moyens suffi
sants à la recherche de ces personnes et d'entreprendre des
enquêtes diligentes et impartiales;

h) De veiller à ce que les autorités ou organismes char
gés de l'ordre publ ic et de la sécurité aient à répondre en
tièrement, notamment devant la loi, de la manière dont ils
s'acquittent de leurs devoirs, cette obligation étant étendue
il la responsabilité légale en cas d'excès injustifiables qui
conduiraient à la disparition forcée ou involontaire de per
sonnes et il d'autres violations des droits de l'homme;

(') De veiller à cc que les droits de l'homme de tout
individu, y compris toute personne soumise il une forme
quelconque de détention et d'emprisonnement, soient plei
nement respectés;

d) De collaborer avec les autres gouvernements, les or
ganes compétents de l'Organisation des Nations Unies. les
inst itutions spécial isées, les organisations intergouverne
mentales et les organismes humanitaires, pour s'efforcer en
commun de rechercher et de localiser les personnes dispa
rues et de rendre compte de leur situation, quand sont si
gnalés des cas de disparition forcée ou involontaire;

1 Prie la Commission des droits de l'homme d'exa
miner la question des personnes disparues en vue de faire
des recommandatinns appropriées;

"' Résolution 217 A (III)
<;" Résolution 2200\ (XXI), anncxc.
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3, Prie instamment le Secrétaire géneral de continuer à
user de ses bons offices dans les cas de disparition forcée
ou involontaire de personnes en s'inspirant. le cas échéant.
de l'expérience acquise en cette matière par le Comité in
ternational de la Croix-Rouge et d'autres organisations
humanitaires;

4, Prie le Secrétaire général d'attirer l'attention de
tous les gouvernements, de toutes les organisations régio
nales et interrégionales et de toutes les institutions spéciali
sées sur les préoccupations exprimées dans la présente ré
solution, afin de faire connaître d'urgence la nécessité de
l'aide humanitaire désintéressée qu'appelle la situation des
personnes disparues,

l)()" sàl/lce Ii/énière
2() décemhre fC)7R

33/174. Création du Fonds des Nations Unies pour le
Chili

L'Assemhlée générale,

Rappelant ses résolutions 31/124 du 16 décembre 1976
et 32/118 du 16 décembre 1977 et prenant note de la ré
solution 1978/15 du Conseil économique et social, en date
du 5 mai 1978, et de la résolution 13 (XXXIV) de la
Commission des droits de l'homme, cn datc du 6 mars
197895 ,

l, Décide de créer un fonds de contributions volontai
res, appelé Fonds des Nations Unies pour le Chili, qui sera
géré, conformément au règlement financier de l'Organisa
tion des Nations Unies, par le Secrétaire général assisté
d'un Conseil d'administration, composé d'un président ct
de quatre membres ayant une grande expérience de la si
tuation au Chili, qui seront nommés par Je Secrétaire gé
néraI, compte dûment tenu d'une répartition géographique
équitable et en consultation avec leurs gouvernements res
pectifs, pour un mandat de trois ans et seront chargés de
recevoir des contributions et de distribuer, par l'intermé
diaire des voies établies en matière d'assistance, une aide
humanitaire, juridique et financière aux personnes dont les
droits de l'homme ont été violés par suite de leur détention
ou de leur emprisonnement au Chili, aux personnes qui ont
été contraintes de quitter ce pays et aux parents des per
sonnes appartenant à l'un ou l'autre des groupes susmen
tionnés;

2, Adopte les dispositions concernant la gestion du
Fonds énoncées dans r annexe à la présente résolution;

3, Autorise le Conseil d'administration à promouvoir
et à solliciter des contributions ct des annonces de contri
butions;

4, Prie le Secrétaire général de mettre immédiatement
en application les dispositions de la présente résolution et
de fournir au Conseil d'administration toute l'assistance
dont il pourra avoir besoin;

5, Lance un appel aux Etats Membres pour les inviter
à répondre favorablement aux demandes de contributions
au Fonds,

f.)()" séance plénière
2() décemhre fC)7R

95 Voir Documents ofJiciels du Conseil ,;conomique el social, 19711,
Supplément nO 4 (E/l978/34), chap, XXVI. sect. A.

ANNEXE

Dispositions concernant la gestion du Fonds
d,'s Nations Unies pour le Chili

Le Sec:rétaire géneral prendra les dispositions ci-après concernant
la gcstiun du Fonds de.s Nalions l :nies pour le Chili.

A ApPELS Ill' EONDS. MClISt"S DE RÜEPTION DI'S ANNONCES

III CON !"RI BI 'liONS ,. 1 1·.NCAtSSEMINTS nEs ('ONTRIBliTtONS

Le Contrôleur. en L'"nsultation avec le Secrétaire général adJoint
au, afraires politiques et aux affaires de l'Assemblée générale l'I le Di
rel"teur dl' la Division des dwits d,' l'homme et sur l'avis du Conseil
d'administration du Fonds. arrêtera les procédures il suivre en ce qui
concernl' les appels de L"<lIltributions volontaires au Fonds.

TOUl donateur dl~sirl~ux de verser une ct}ntribution volontaire all

hmds présentera par ccrit unc prnposition au Secrétaire général Dans
ladite proposition devwnt figurer tous les renseignements pertinents. y
compris le montant de la contribution prnposl'e, la monnaie du ri'gkment
l'I l'cL'helonnement des paiements.

-l La proposition, accompagnée notamment des ohservations du Sc-
nétalre général adjoint aux affaires politiques et aux affaires de l'Assem
blee genérale et du Directcur de la Division des droits de l'homme, sera
transmise au ContrÎlkur qUI déterminera si le don envisagé peut l'lrc ac
ceptL' conformément au règlement financier l'I aux règles de gestion fi
nancière de l'Organisation des Nations Unies, et notamment s'il risque
d'avoir des incidences financières supplémentaires, directes ou indirectes,
pour l'Organisation. Avant d'acccpter toUI don comportant de telles inei·
dences, le Contrôkur sollicitera ct devra obtenir l'approbation de l'As
~l'l1lhlcL' gén0rale.

). Le Contrôleur aCl:lI~era réception de toules les annonces de n,l1ltri·

butions ct décidera du ou des ,'omptes bancaires auxquels il y aura lieu de
déposer les contributions au Fonds. 11 lui appartiendra de recueillir les
l'ptltrihulinlls d de suivre IL' règlement dcs contrihutions ann()nCl~('s

h Le Contrt)ll'ur pourra aL'L'l'ptL'r des f...'ontrihutions versées L'll tOlite

monnaie 4uï! juge pouvoir l'ln: lItiliSl~l' par le Fonds ou être ~tisl;m('nt

convertible en des monnait's luilisahks

7. I.l' Contrôkur l'l'ra l'Il sorte 4uC le fonctionnclllent cl les opérations
dl' contnîle du Fonds soient conformes aux dispositions du règkment fi
nanucr et des règles de gl'stion financière de l'Organisation des Nalions
Unies. 11 pourra confier la responsabilité du fonctionnement et de "admi
nistration du Fonds aux L'hcfs de département ou de servicl' désignés par
le Secretaire général pour exécuter des activités financées à l'aide de cré
dits prélevl's sur le Fonds Seuls ks fonctionnaires ainsi désignés seront
habilites à autoriser l'exéeutiDn d'activités précises il financer il l'aide d,'
crédits prdevés sur Il' Fonds.

X l'Dur ce qui est des activités exécutées par l'Organisation des Na·
tions Unies, les demandes ll'alloeations de crédits seront présenkes au
Contnîkur par le Directeur de la Division des droits de l'homme en
même lemps que tous les renseignements complémentaires que pourra
demander le Contrôleur. L'ne fois examinées les demandes de crédits, des
allocations en vue de l'utilisation des fonds reçus seront faites par le Di·
recteur de la Division du budget, et le Contrôleur désignera des agents
ordonnateurs pour le Fonds L'onformémcnt aux procédures établies

'J. Il appartiendra au Contrôleur de faire rapport sur toutes les opéra·
tions financières eoncernant le Fonds. Il publiera des états Irimestriels
indiquant l'actif. le l'assit ct le solde inutilisé des fonds, ainsi que les
recettes et les dépenses.

1(J. La vc'ritïeation des Cllmptes du Fonds sera failt' à la tùis par le
Service de vàilïeation intérieure des comptes et par le Comité des
commissaires aux comptes, contùrmément au règlement financier el aux
regles de gestion financière de l'Organisation des Nations Unies

C. RAPPORt

11. Le rapport annuel indiquant les fonds disponibles. les annonces
de contributions et les versements reçus, ainsi 4ue les dépenses effectuées
par prélèvements sur le Fonds, sera établi par le Contrôleur il l'intention
de l'Assemblée générak ,'t, le cas échéant, de la Commission des droits
de l'homme.
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33/175. Protection des droits de l'homme au Chili

L'Assemblée ~élleral(',

SOU/i~lwnt son engagement de promouvoir le respect
universel et effectif des droits de ("homme et des libertés
fondamentales pour tous, conformément aux principes de
la Charte des Nations Unies et de la Déclaration univer
selle des droits de l'hommeYn ,

Rappelant que, conformément à la Déclaration univer
selle des droits de ("homme et au Pacte international relatif
aux droits civils et politiquesY7

, tout individu a droit à la
vie, à la liberté et à la sûreté de sa personne et a le droit de
ne pas être arbitrairement arrêté, détenu ou exilé, ni sou
mis à la torture ou à des peines ou traitements cruels, in
humains ou dégradants,

Rappelallt la Déclaration sur la protection de toutes les
personnes contre la torture et autres peines ou traitements
cruels, inhumains ou dégradants, qu'elle a adoptée à
("unanimité par sa résolution 3452 (XXX) du 9 décembre
1975,

Réqffïrmant ulle jiJi.1 de pllls sa condamnation de toutes
les formes de torture et de peines ou traitements cruels,
inhumains ou dégradants,

Rappelant sa résolution 32/118 du 16 décembre 1977,
dans laquelle elle a réaffirmé sa profonde indignation, ainsi
que ses résolutions 3219 (XXIX) du 6 novembre 1974,
3448 (XXX) du 9 décembre 1975 et 31/124 du 16 dé
cembre 1976, relatives aux droits de l'homme au Chili,

Ayant présentes a l'esprit la résolution 8 (XXXI) de la
Commission des droits de ("homme, en date du 27 février
1975YS

, portant création du Groupe de travail spécial
chargé d'enquêter sur la situation au Chili en ce
qui concerne les droits de ("homme, et les résolutions
3 (XXXII)99, 9 (XXXIII)100 et 12 (XXXIV)IOI de la Com
mission, en date des 19 février 1976,9 mars 1977 et 6 mars
1978, prorogeant le mandat du Groupe de travail spécial.

Notant avec sati.\/àctioll les mesures prises par la
Commission des droits de l'homme et par la Sous
Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires
et de la protection des minorités pour mettre en œuvre les
résolutions 31/124 et 32/118 de (" Assemblée générale,

Avant examiné le rapport établi par le Rapporteur spécial
chargé par la Sous-Commission de la lutte contre les me
sures discriminatoires et de la protection des minorités
d'étudier les conséquences pour les droits de l'homme au
Chili des diverses formes d'assistance fournie aux autorités
chiliennes ,02

,

Prenant note du rôle important que les organisations ré
gionales s'occupant des droits de ("homme peuvent jouer
dans les situations où sont violés les droits de (" homme,

Prenant note avec satisfaction du fait qu'en juillet 1978
des membres du Groupe de travail spécial ont pu, pour la

Oh Résolution 217 A (III).
n Résolution 2200 A (XXI), annexe
98 Voir Documents ofjÏcllJ/s du Conseil t;/"()!/ol1liquc et social.

cinquanle-hl/itième s{'.l'sion. SI/pp/émenl Il''.J (E/5IJJ5), chap. XXIII,
sect. A.

99lhid .. soixantième S{'.l'SiOll, SI/p/J/elllelli Il'' 3 (E/576X), chap. XX,
sect. A.

lo0/hid.. soixante-deuxihlle Il'SI/OII. Slipp/emelli Il'' tJ (E/5927),
chap. XXI, sect. A.

101 Voir Docl/ments olliciels dll CO!lSet! écollomiql/e ('1 social, J()7N.
SI/pp/ément n" 4 (E/l97804l, ehap. XXVI, sect. A.

102 E/CN.4/Sub.2/412 (vol 1 il IV) et Corr.1

première fois, sc rendre au Chili en application de leur
mandat, ce qui représente pour l'Organisation des Nations
Unies une expérience précieuse lorsqu'il s'agit de viola
tions constantes et Ilagrantes des droits de ("homme,

A mnt examiné les rapports du Groupe de travail spe
cia('ol et du Secrétaire général ll)4 présentés au titre de l'C

point, ainsi que les observations et documents soumis par
les autorités chiliennes 10',

Notal/t que le Groupe de travail spécial déclare qu'il a
été sensible à la coopération que lui ont aCl:ordée les auto
rités chiliennes,

Notant (\~alemetl/ que le rapport du Groupe de travail
spécial confirme la teneur de ses rapports antérieurs,

l'l'liant comptc des conclusions du Groupe de travail
spécial selon lesquelles la situation actuelle au Chili en ce
qui concerne les droits de ("homme s'est améliorée par
rapport aux années précédentes, dans la mesure où les cas
de torture et de mauvais traitement ainsi que le nombre
d'arrestations pour raisons politiques sont moins nom
breux, où les prisonniers politiques ne sont plus détenus en
grand nombre, où aucun cas de personnes disparues en
1978 n'a été confirm~ et où la presse semble autorisée il
exprimer des opinions d'une plus grande diversité, tous
faits nouveaux essentiellement imputables aux efforts du
peuple chilien et de la communauté internationale,

Gral'emelll p/'{;occlIpee par les conclusions du Groupe de
travail spécial selon lesquelles continuent. néanmoins, de
se produire des violations, souvent de nature grave, des
droits de ("homme consacrés dans:

a) Le Pacte international relatif aux droits civils et poli
tiques et qui se manifestent notamment par des mauvais
traitements et des tortures, des arrestations ct des d~ten

tions pour raisons politiques, le refus d'accorder il des
Chiliens le droit de rentrer et de vivre dans leur pays, l'in
terdiction des partis politiques rendue possible par la res
triction de la liberté d'expression et le manque de moyens
de droit efficaces,

h) Le Pacte international relatif aux droits économiques,
sociaux et culturels IOn et qui se manifestent notamment par
la non-reconnaissance du droit à la négociation collective
et du droit de grève.

P/'{;occlIp(;e l'Il olltre par la récente dissolution d'organi
sations de travailleurs, (" arrestation et la persécution de di
rigeants de ces organisations et de syndicalistes et des at
teintes aux droits acquis des travailleurs,

Particulièremellt l!I'eoccupée é~alemellt par le fait
qu'aucun progrès n'a été réalisé en vue de faire la lumière
sur ce qu'il est advenu des personnes disparues ou port~es

disparues malgré les appels lancés par r Assemblée géné
raie, la Commission des droits de 1'homme, le Secrétaire
général, des organismes privés et des citoyens chiliens,

Cone/uallt donc que la situation au Chili en ce qui
concerne les droits de l'homme est telle qu'il est légitime
que la communaut~ internationale continue de s'en préoc
cuper et d'agir et que la Commission des droits de
l'homme lui accorde une attention particulière,

1. I:'xprime ,1ïI11 indi~lIatioll persistaI/te face aux viola
tions des droits de l'homme, souvent de nature grave, qui

"" A/JJOJ 1
104 AIJJ/29J.
10< A/c.JIJJI7.
IOh Résolution 2200 i\ (XXI), annexe.
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continuent d'avoir lieu au Chili, comme l'a établi de façon
convaincante le rapport du Groupe de travail spécial chargé
d'enquêter sur la situation au Chili en cc qui concerne les
droits de l'homme;

2. Se déclare également particulièrement préoccupée
et consternée par le fait que les autorités chiliennes refu
sent d'accepter la responsabilité ou de rendre compte du
nombre élevé de personnes qui auraient disparu pour des
raisons politiques, ou d'entreprendre lcs recherches vou
lues au sujet des cas portés à leur attention:

3. Demallde ulle ./àis de plus aux autorités chiliennes
de rétablir et de sauvegarder sans délai les droits de
l'homme fondamentaux et les libertés fondamentales et de
respecter pleinement les dispositions des instruments inter
nationaux pertinents auxquels le Chili est partie, y compris
le Pacte international relatif aux droits économiques, so
ciaux et culturels et le Pacte international relatif aux droits
civils et politiques, et de tenir compte de l'inquiétude ma
nifestée par la communauté internationale;

4. Demande instamment aux autorités chiliennes de
prendre en particulier les dispositions suivantes:

a) Mettre fin à l'état d'urgence, en vertu duquel des
violations constantes des droits de l'homme et des libertés
fondamentales sont permises:

h) Rétablir les institutions démocratiques ct les garanties
constitutionnelles dont le peuple chilien jouissait aupa
ravant:

c) Faire en sorte qu'il soit immédiatement mis fin à la
torture et aux autres formes de traitements inhumains ou
dégradants et poursuivre et punir les responsables de ces
pratiques;

d) Prendre des mesures urgentes ct efficaces pour ré
pondre à la profonde préoccupation de la communauté in
ternationale au sujet du sort des personnes qui auraient dis
paru pour des raisons politiques et, en particulier, enquêter
et faire la lumière sur le sort de ces personnes:

e) Mettre fin aux arrestations ct aux détentions arbitrai
res et libérer immédiatement ceux qui sont emprisonnés
pour des raisons politiques;

.f) Rétablir complètement le droit d 'haheas mrpus:

g) Restituer la nationalité chilienne à ceux qui en ont été
déchus pour des raisons politiques;

h) Permettre à ceux qui ont été forcés de quitter le pays
pour des raisons politiques de retourner dans leurs foyers et
prendre les mesures appropriées pour faciliter leur réins
tallation;

i) Supprimer les restrictions aux activités politiques et
rétablir la pleine jouissance de la liberté d'association;

j) Garantir les normes pour la protection du travail
énoncées dans les instruments internationaux et rétablir
complètement les droits syndicaux antérieurement re
connus;

k) Garantir pleinement la liberté d'expression;

1) Assurer la sauvegarde des droits de l'homme des In
diens Mapuche et des autres minorités autochtones, compte
tenu de leurs caractéristiques culturelles propres;

5. Exprime ses remerciements au Rapporteur spécial
pour son rapport sur les conséquences pour les droits de
l'homme au Chili des diverses formes d'assistance fournie
aux autorités chiliennes 102 :

6. Félicite le Président et les autres membres du
Groupe dc travail spécial pour Icur rapport détaillé et ob
jectif:

7. Pric la Commission dcs droits de l'hommc de
continuer à suivre de près la situation au Chili et il cette
fin:

a) De nommer, en consultation avec le Président du
Groupe de travail spécial. parmi les membres du Groupe
lel qu'il est actuellement constitué, un Rapporteur spécial
chargé d'étudier la situation au Chili en ce qui concerne les
droits de l'homme, qui ferait rapport à la Commission des
droits de l'homme et à l'Assemblée générale, et de formu
ler Ic mandat de ce rapporteur spécial en se fondant sur la
résolution 8 (XXXI) de la Commission, par laquelle
celle-ei a établi le mandat du Groupe de travail spéeia1:

h) D'examiner à sa trente-cinquième session les moyens
les plus efficaces pour faire la lumière sur le sort des per
sonnes disparues ou portées disparues au Chili ainsi que
sur le lieu où elles sc trouvent, compte tenu des vues ex
primées à cc sujet par le Groupe de travail spécial dans son
rapport:

8. Dell/al/de il/Slilll/II/CI/I aux autorités chiliennes de
coopérer avec le Rapporteur spécial:

9. Prie la Commission des droits de l'homme de pré
senter à l'Assemblée générale lors de sa trente-quatrième
session, par l'intermédiaire du Consei 1 économique et so··
cial. un rapport intérimaire sur les mesures prises en appli·
cation de la présente résolution.

yo'· séance plhli(~re

'l() d(;cclI/hre 1Y78

]3/176. Importance de l'expérience du Groupe de
travail spécial chargé d'enquêter sur la situa·
tion au Chili en ce qui concerne les droits dl'
l'hommt'

','AssclI/hlee g(;I/(;rille.

/1\(/111 pn;.\enICS cl {'esprit la résolution 8 (XXXI) de la
Commission des droits de l'homme, en date du n février
ISl75 107, portant création du Groupe de travail spécial
chargé d'enquêter sur la situation au Chili en cc qui
concerne les droits de l'homme, et les résolutions
3 (XXXII)IOH, 9 (XXXIII) 109 et 12 (XXXIV)IIO de la Com
mission, en date des 19 février 1976,9 mars 1977 ct 6 mars
1978, prorogeant le mandat du Groupe de travail spécial.

Se .félicilant du fait que le Groupe de travail spécial ait
finalement pu se rendre au Chili et effectuer sur place une
enquête sur la situation des droits de l'homme dans cc pays
en application de son mandat.

COl/scientc de l'importance de cette expérience dans le
cadre de l'action de l'Organisation des Nations Unies lors·
qu'il s'agit d"un ensemble persistant de violations graves
des droits de I"homme.

Ill? Voir f)OCIl1JlO/1S nf/iâl'!.\ du Conseil ('col/omit/ue l'f social,
(Ùllll/ll/1fI'-llIIirihIlI'II'Ssioll. SI/I'I'/l'lI/l'lIr Il''.j 11'/5(35), l'hap. XXIII.
sect A.

"" lhid .. lo;w",il'I//I' \('11/011. SI/PI,ll'lI/l'lIr Il'' 3 IE/57f>Rl. l'hap. XX.
sect A.

109Ihid.. \'Oi.HUI!('-dt'I/\;t"IIIl' \('.\sioJ/, ,)'llfJf}/(;"'l'1/1 11" () (E/59~7L

chap. XXI. sect. A
110 Voir [)o('wne111s (~lliâl'!s du COI/se il l'col/omù/lic ('t sO(';u/, j'l7S,

SI/I'I'/I'IIIl'm Il'' -4 IE/llJ7R,"4). chap. XXVI. sect. A.
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1. Exprime sa vive satisllietion au Groupe de travail
spécial chargé d'enquêter sur la situation au Chili en ce qui
concerne les droits de l'homme pour la manière minutieuse
et objective dont il s'est acquitté de son mandat:

2. Attire /' attention de la Commission des droits de
l'homme sur l'importance de l'expérience du Groupe de
travail spécial en vue de l'action future de la Commission
lorsqu'il s'agit d'un ensemble persistant de violations gra
ves des droits de l'homme.

YO<' séance plénière
JO d(;ccmhre 1978

33/177. Projet de convention sur l'élimination de la
discrimination à l'égard des femmes

L'Assemhlée générale,

Rappelant sa résolution 32/136 du 16 décembre 1977,

Réaffirmant sa conviction que l'adoption de la Conven-
tion sur l'élimination de la discrimination à l'égard des
femmes et son entrée en vigueur contribueront à l'applica
tion des principaux objectifs de la Décennie des Nations
Unies pour la femme: égalité, développement et paix,

Convaincue que l'adoption de la Convention et son en
trée en vigueur contribueront à la réalisation des principes
d'égalité entre les hommes et les femmes,

Prenant en considération la Conférence mondiale de la
Décennie des Nations Unies pour la femme, qui doit se
tenir en 1980,

1. Prend acte avec sati.I!(/('tion du rapport du Groupe
de travail plénier du projet de convention sur l'élimination
de la discrimination à l'égard des femmes 1 II constitué par
la Troisième Commission:

,., Recommande qu'un groupe de travail soit constitué
au début de la trente-quatrième session de l'Assemblée gé
nérale et que des moyens adéquats lui soient fournis pour
lui permettre de mener il bien sa tâche, d'examiner les dis
positions finales du projet de convention et d'examiner il
nouveau les articles dont la rédaction n'a pas encore été
achevée, en vue de l'adoption du projet de convention il
cette session:

3. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
trente-quatrième session, à titre hautement prioritaire, une
question intitulée .. Projet de convention sur l'élimination
de la discrimination à l'égard des femmes".

90 e séance plénière
JO (/i;ccmhre 1Y78

33/178. Torture et autres peines ou traitements
cruels, inhumains ou dégradants

L'Assemhlée générale,

Considérant que 1978 marque le trentième anniversaire
de la Déclaration universelle des droits de l'homme 112,

Rappelant la Déclaration sur la protection de toutes les
personnes contre la torture et autres peines ou traitements
cruels, inhumains ou dégradants, qu'elle a adoptée dans sa
résolution 3452 (XXX) du 9 décembre 1975,

III A/C.3/33(L.47 el CarL 1 el 2. Add.1 el l'orLI et Add.2 el l'OIT. 1
(publié ultérieurement sous la cote A/34/60 1

1" Résolution 217 A (III).

Rappe/wlt sa résolution 32/62 du 8 décembre 1977, par
laquelle elle a prié la Commission des droits de l'homme
d'élaborer un projet de convention contre la torture et au
tres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants,
il la lumière des principes énoncés dans la Déclaration,

Rappe/anl (;ga/ell/ent sa résolution 32/63 du 8 décembre
1977, par laquelle elle a prié le Secrétaire général d'établir
et de distribuer aux Etats Membres un questionnaire pour
leur demander des renseignements au sujet des mesures
qu'ils avaient prises, y compris des mesures législatives et
administratives, pour mettre en pratique les principes de la
Déc laration,

Rappelant en oulre sa résolution 32/64 du 8 décembre
1977, par laquelle elle a demandé aux Etats Membres de
renforcer leur appui il la Déclaration en faisant des décla
rations unilatérales contre la torture et autres peines ou
traitements cruels, inhumains ou dégradants.

1. Prend aCle du rapport intérimaire de la Commission
des droits de l'homme sur l'élaboration d'une convention
contre la torture et autres peines ou traitements cruels. in
humains ou dégradants II ':

-, Accueille tIl·(,C satis/àction la décision 1978/24 du
Conseil économique et sociaL en date du 5 mai 1978. dans
laquelle le Conseil a autorisé un groupe de travail ouvert il
tous les membres de la Commission des droits de l'homme
il se réunir pendant une semaine immédiatement avant la
trente-cinquième session de la Commission pour élaborer
dcs propositions concrètes concernant la rédaction d'un
projet de convention contre la torture et autres peines ou
traitements cruels. inhumains ou dégradants, sur la base
des documents pertinents de la trente-quatrième session de
la Commission et de toutes observations reçues des gou
vernements:

3. Prie la Commission des droits de l'homme de don
ner, à sa trente-cinquième session, un rang de priorité
élevé il la question de l'élaboration d'une convention
contre la torture:

4. Prend acte du rapport du Secrétaire général 1 14, de
mandé par la résolution 32/63 de l'Assemblée générale,
reproduisant les réponses au questionnaire:

5. Dell/ande aux Etats Membres qui ne l'ont pas en
core fait de répondre au questionnaire, ainsi qu'il est de
mandé dans la résolution 32/63:

6. Prie le Secrétaire général de présenter il rAssem
blée générale, lors de sa trente-quatrième session, les ren
seignements supplémentaires fournis en réponse au ques
tionnaire et de transmettre tous les renseignements qu'il
aura reçus il la Commission des droits de l'homme et il la
Sous-Commission de la lutte contre les mesures discrimi
natoires et de la protection des minorités:

7. Prend éga!t'II/ent aCle du rapport du Secrétaire gé
néral l

l', demandé par la résolution 32/64 de l'Assemblée
générale, reproduisant \cs déclarations unilatérales;

8. Im'ite les Etats Membres qui ne l'ont pas encore fait
à déposer auprès du Secrétaire général les déclarations
unilatérales, ainsi qu'il est demandé dans la résolution
3~/64:

Il J, Documcn!s ojjï/'il'1s du Conseil en!11omilf/ll' ('/ \'Ocial. 1<)78, Su!,"
1,lc/IIell! Il'' 4 (E/l978/341. chap. VIII.

ll~ A/33/196 et Add 1 il.'.
Il' A/33/197
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9, Prie le Secrétaire général de continuer à informer
l'Assemblée générale, dans des rapports annuels, des dé
clarations unilatérales supplémentaires qui pourront être
déposées par des Etats Membres;

10, Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
trente-quatrième session la question intitulée . 'Torture et
autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégra
dants", afin d'examiner les progrès réalisés au titre de
cette question,

CI()<' séance plénière
20 décemhre ICl7X

33/179. Projet de code de conduite pour les responsa
bles de l'application des lois

L'Assemhlée générale.

Rappelant sa résolution 3453 (XXX) du 9 décembre
1975, par laquelle elle a prié le Comité pour la prévention
du crime et la lutte contre la délinquance d'élaborer un
code de conduite pour les responsables de l'application des
lois,

Rappelant en outre sa décision 32/419 du 8 décembre
1977, par laquelle elle a prié le Secrétaire général de
transmettre à tous les gouvernements, pour examen et ob
servations, le projet de code de conduite pour les respon
sables de l'application des lois '1h ,

Notant avec sati.\jàction le travail accompli par le
Comité pour la prévention du crime et la lutte contre la
délinquance à sa quatrième session en vue de l'élaboration
du code de conduite pour les responsables dc l'application
des lois 1 17 ,

Conl'llÎncue qu'il importe d'assurer la protection de tous
les droits et intérêts des citoyens que servent les responsa
bles de l'application des lois,

Ayant pris en considération le rapport du Secrétaire gé
néral sur le projet de code de conduite pour les responsa
bles de l' appl ication des lois t 1x,

l, Prend acte al'ec sati.~/àction des résultats des tra
vaux du Groupe de travail officieux à composition non li
mitée qui s'est réuni durant la trente-troisième session de
l'Assemblée générale, exposés dans l'annexe à la présente
résolution, et prie le Secrétaire général de les transmettre
aux Etats Membres pour examen;

2, Prie le Secrétaire général de présenter à l' Assem
blée générale, lors de sa trente-quatrième session, l'annexe
à la présente résolution, au titre de la question intitulée
"Torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains
ou dégradants";

3, Recommande la création, au début de la trente
quatrième session de l'Assemblée générale, d'un groupe
de travail chargé de continuer l'élaboration du projet de code
de conduite pour les responsables de l'application des lois
et prie le Secrétaire général de lui fournir suffisamment de
personnel et de ressources pour lui permettre d'achever sa
tâche;

1,. Voir A/32/138, annexe.
117 Voir E/CN.5/536, chap V
l1K A/33/215 el Add.\

4, f~'xprime l'espoir que le projet de code de conduite
pour les responsables de l'application des lois sera adopté
par l'Assemblée générale à sa trente-quatrième session.

ClOl' séance pléniàe
20 décemhre 1Cl7X

ANNEXE

Projet de code de conduite pour les responsables
de l'application des lois

f. A.\.I<'1nh/';l' gé/ll'rtI/l'.

CO/l.lit/l'J'wu que l'un dcs huts proclamés dans la Charte des Nations
Unies cst de réaliser la coopération internationale en développant et en
eneourageant le respeet des droits de l'homme et des lihertés fonda
mentales pour tous, sans distinction de race. de sexe, de langue ou de
religion,

RaP/'l'/a/l/, en particulier, la Déclaration universelle des droits dl'
l' homme 1 14 ct les Pactes internationaux relatifs au x droits de l' homme l ''',

Ral'Pc/Un/ ,;ga/l'lIIl'/l1 la Déclaration sur la protection de toutes les per
sonnes eontre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains
ou dégradants, adoptée par "Assemhlée générale dans sa rl'solution 3452
(XXX) du 9 déœmhre 197';,

CO/l.lcil'n/l' du fait que la nature des fonclions d'applicalion des lois
pour la défensc de l'ordre puhlic et la manière dont ces fonctions s\'xer
cent ont une incidence directe sur la qualilé de la vie des particuliers, tout
cornlllc de la société dans son Lnscmblc,

C"IlI<{('liTl' de la tâche importante que les responsahles de l'application
d~s lois accomplissent avc\".' dilig~'nce d dignité. conformcment aux prin
cipes des droits de l'homme,

('Of/SII"CI1/!' l1~anllloins lk's ahus Llue 1\'xefl'icc dl' ces devoirs I"i..'dollla
hies peut entrainer,

R('(,(//1II(fi.l.l(//1I que l'élahoration d'un l'ode de conduite pour les respon
sahles de l'application des lois n'l'st que l'un dl'S divers et importants
moyens de garantir la protection de tous les droits ct intérl'ts dcs l'iloYl'ns
que servent les responsahle, de "application des lois,

('''/11l/l'liTl' qu'il y a d'aulres principes et conditions préalahles impor
tanls qui doivent l'tre respectés pour quc l'application des lois reste hu
maine, il savoir que

il) Comme tout organe du syslème dl' lustice pénale, lout servicl'
chargé de l'application des lois doit l'tre représentatif de la collectivité
dans ,on ensemhle, répondre à ses he,oins cl l'tre responsahle devant elle,

h) Le respect véritahle de nnrmes mnrales par les responsahles de '" ap·
plication des lois dépend de l'existence d'un systèmc luridiquc hi en
con~u, accepté par la population cl dl' l'aractère humain,

,.) Tout responsahle de l'application des lois est un élément du systèmc
de justice pl'nale, dont le hut l'st de pr0venir le crime et de lutter contre la
délinquance, et la conduite de chaque fonctionnaire du systL'me a une
incidelln.' sur Il' système ùans son ensemhlc,

.1) Tout servIce chargé de l'application des lois, dans l'accomplissc
Illenl du premier devoir dl' toutc profession, doit l'tre lenu dl' s'impose,
une discipline en pleine conlllrmite avel' les principes et normes ,ci l'non
c0s, el les actes dcs responsahles de l'applicalion des lois doivent POUVOII

être officiellcmcnt contnlk's, LIue \.:C Ci.Hltnlle soit L'XerCl~ par une cOlllmis

sion LI 'cxamen, un ministère, Ull procureur gén":'ral. la magistrature, un
o/1/!lw/small, un comité dl' citoYi..'ns. ou par plusicurs dl' L'CS Or~al1l's. Oll

l'I1Con' par un autre organIsme dl' l'onlrô!c.

l' 1 Les nnrllles en lant yue telles n'ont pas de valeur pratique tant quc
leur contenu el Il.'ur signification Il 'ont pas été in,,:uI4L1~;s à lous les rcspon
sahles de l'application des lois, grâce il une education et il une fnrlllation
ainsi LIU'Ù un contrôle.

.4.1"1'/1' le Code de conduite pour les responsahles de l'application dc.'
lois qlll figure ci-après ct décide de le Iranslllettre aux gouvernements en
recolllmandant qu'ils en envisagent favorahlement l'utilisation, dans le
cadre de la législation ou de la pratique nationales, en tant qu'ensemhk
de principes LIuC ÙI.,.'VHHlI llnSl'rVl,,'r les rl.,.'sponsahlcs dl' J'application des
lui"

114 Résolution 217 A (111)
"" Résolution 2~()() A (XXI), annexe
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Article premiIT

Les responsables de l'application des lois doivent en tout temps s'ac
quitter du devoir que leur impose la loi en servant la collectivité et en
protégeant toutes les personnes contre les actes illégaux, conformément au
haut degré de responsabilité qu'exige leur profession

Commentaire l' 1

a) L'expression "responsables de l'application des lois" englobe
tous les représentants de la loi, qu'ils soient désignés ou élus, qui exer
cent des pouvoirs de police et en particulier des pouvoirs d'arrestation
ou de détention.

h) Dans les pays où des pouvoirs de police sont exercés par des
autorités militaires, en uniforme ou en civil, ou par des forces de sécu
rité de l'Etat, la définition des responsables de l'application de la loi
s'étend également aux agents de ccs services.

c) Le service de la collectivité désigne en particulier l'assistance
fournie aux membres de la collectivité qui, dans des situations d'ur
gence, d'ordre personnel, é('(JI1omique, social ou autre, ont besoin
d'une aide immédiate.

dl La présente disposition vise non seulement tous les actes de vio
lence et de déprédation et autres actes préjudiciables, mais également la
totalité des actes interdits par la législation pénale. Elle est également
applieable aux actes commis par des personnes non susceptibles d'en
courir une responsabilité pénale.

Articll' l

Dans l'accomplissement de leur devoir, les responsables de l'applica
tion des lois doivent respecter et protéger la dignité humaine et défendre
et protéger les droits fondamentaux de toute personne

Commentaire

a) Les droits fondamentaux en 'Juestion sont définis et protégés par
le droit national et le droit international. Les instruments internationaux
pertinents comprennent notamment la Déclaration universelle des droits
de l'homme, le Pacte international relatif aux droits civils et politiques,
la Déclaration sur la protection de toutcs les personnes contre la torture
et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, la Dé
claration des Nations Unies sur l'élimination de toutes les formes de
discrimination raciale, la Convention internationale sur l'élimination de
toutes les formes de discrimination raciale, la Convention internatio
nale sur l'élimination et la répression du crime d'apartheid, la Conven
tion pour la prévention et la répression du crime de génocide, l'Ensem
ble de règles minima pour le traitement des détenus et la Convention de
Vienne sur les relations consulaires

/,) Dans les commentaires nationaux sur cette disposition, il
conviendrait que soient identifiées les dispositions régionales ou natio
nales qui défïnissent et protègent ces droits

Arri.-l" 3

Les responsables de l'application des lois peuvent recourir il la force
seulement lorsque cela est strictement nécessaire et dans la mesure exigée
par l' accompl issement de leurs fond ions

C()mmenla;r('

a) Cette disposition souligne que les responsables de l'application
des lois ne doivent qu'exceptionnellement avoir recours il la force;
quoique cette disposition implique que les responsables de l'application
des lois peuvent être autorisés il recourir il la force, dans la mesure ou
cela est raisonnablement considéré comme nécessaire vu les circons
tances, pour empêcher un crime, ou pour arrêter ou aider il arrêter
légalement des délinquants ou des suspects, il ne peut être recouru il la
force au-delà de cette limite.

Ih) Cette disposition implique que des armes à feu ne peuvent être
utilisées que dans des circonstances exceptionnelles; chaque fois
qu'une arme à feu a été utilisée, il doit en être rendu compte sans délai
à 1'autorité compétente ,1

121 Le commentaire est destiné à faciliter l'utilisation du code dans le
cadre de la législation ou de la pratique nationales. En outre, des
commentaires nationaux ou régionaux pourraient mettre en relief les traits
particuliers des systèmes juridiques et des pratiques des différents Etats
ou organisations régionales intergouvernementales qui seraient suscepti
bles de promouvoir l'application du code

lb) L'emploi d'armes à feu est l'Onsidéré comme une mesure ex
trême à laquelle on ne doit pas en général avoir recours, sauf lorsque
d'autres moyens sont insuffisants pour maîtriser un délinquant qui op
pose une résistance armée ou pour appréhender un criminel qui menace
la vie d'autrui. Tout doit ètre mis en œuvre pour éviter l'emploi d'ar
mes à feu contre des femmes ou des enfants. Chaque fois qu'une arme
a feu a été utilisée, il doit en être rendu compte sans délai il i'autorite
c'llmpétente .1

cl Le droit national restreint généralement le recours à la force par
les responsables de l'application de la loi, conformément il un principe
de proportionnalité. Il est entendu que l'interprétation de la présente
disposition doit tenir compte de ces principes nationaux de proportion
nalité. La présente disposition ne doit en aucun e'as être interprétée'
comme autorisant UII usage de la force hors de proportion avec le but
k~gitimc poursuivi

Arri.-l,' ..

Les renseignements de caractère confidentiel qui sont en la possession
des responsables de l'application des lois doivent être tenus secrets, ;1
moins que l'accomplissenlL'nt de leurs fonctions ou les besoins de la lUS
lice Il 'ex.igent absolulllcnt il: contraire

(I/nif/enflUre

De par leurs fonctions, les responsables de j'application des lois re
cueillent des renseignements qui peuvent avoir trait il la vic privl~c

d'autres personnes 011 être susceptibles de nuil'l~ aux intérêts, et en par
liculier il la réputation, de ces personnes. On doit apporter le plus grand
soin à la préservation et il l'utilisation de ces renseignements, qui ne
doivent être divulgucs que pour les besoins du servie'e et dans l'interêt
de lajustiœ Toutc divulgation faite :1 d'autres fins est totalement abu
SIVC.

,4r1ir-!e -'

Aucun responsable de l'application des lois ne peut infliger. susciter ou
tolérer un acte de torture ou quelque autre peine ou traitement cruel. In
humain ou dégradant, III ne peut invoquer un ordre de ses supérieurs ou
des circonstances exceptionnelles telles qu'un état de guerre ou une me
nace de guerre, une menace contre la sécurité nationale, l'instabilité poli
tique intérieure ou tout autre l~tat d'ex.ception pour justifier la torture OLl

d'autres peint.~s ou traitements l'fUelS, inhumains ou dégradants.

('n1ll1lle1lluirc

,,) Cette interdil'tioll découle de la Déclaration sur la proteclion de
toutes les personnes contre la torture et autres peines ou traitements
cruels, inhumains ou degradants, adoptée par l'Assemblée générale et
au x termes de 1'1'1 ue1il'

"ICet acte constitue] un outrage à la dignité humaine et doit l'tre
condamné comme un reniement des buts de la Charte des Nations
Unies ct comme une violation des droits de l'homme et des libertés
fondamentales proclamés dans la Déclaration universelle des drOIts
de \ïlomme [et d'autres instruments internationaux en matière dl'
droits de l'hommel ..

/J) Dans ladite dédaration, la torture est définie comme suit

.. Le terme" 'torture" désigne tout acte par lequel une douleur ou
des souffrances aiguës, physiques ou mentales, sont délibérément
mtligées à une personne par des agents de la fonction publique ou à
leur instigation, aux fins notamment d'obtenir d'elle ou d'un tiers
des renseignements ou des aveux, de la punir d'un acte qu'elle a
commis ou qU'l'ill' est soupçonnée d'avoir commis, ou de l'intimider
ou d'intimider d'autres personnes. Ce terme ne s"étend pas à la dou
leur ou aux souffrances résultant uniquement de sanctions légitimes,
inhérentes à l'es sanctions ou occasionnées par elles, dans une me
sure compatible au'c l'Ensemble de règles minima pour le traitement
des détenus l " "

cl L'expression "peine ou traitement cruel. inhumain ou dégradan!"
n'a pas été définie par l'Assemblée générale, mais doit être interprétée
de façon à assurer une protection aussi large que possible contre tous
abus, qu'ils aient un caractère physique ou mental.

ILe Groupe de travail officieux il composition non limitée n'a pu,
laute de temps, examiner les articles 6 à 10 au l'ours de la trente
troisième session de l'Assemblée générale. 1

1':': Premier COflgr("'.\ dc\' Naliofls Unies pOlir la pn;\'l'ntwn du crime cl
il' lra;temellt des dél;'"lllllI/fS ral'I'ur! 1''';.I'l'rIl'; l''''' il' Secrél<lriar (publi
,'atlon des Nations Uni"", nume'ro de vente 56.IV4), annexe I.A.
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33/184. Importance de l'amélioration de la condition
et du rôle des femmes dans le domaine de
l'enseignement et dans les domaines économi
que et social en vue de réaliser l'égalité des
hommes et des femmes

L'Assemh/ée Nénéra/e,

Rappelant sa résolution 3520 (XXX) du 15 décembre
1975, par laquelle elle a proclamé la période 1976-1985
Décennie des Nations Unies pour la femme: égalité, dé
veloppement et paix,

Rappellil/f éNa/l'ment sa résolution 31/134 du 16 décem
bre 1976 et les résolutions 1978/30 et 197X/32 du Conseil
économique et social, en date du 5 llIai 197X,

Reconnaissant qu'il importe d'améliorer la condition ct
le rôle des femmes dans le domaine de l'enseignement et
dans les domaines économique et social en vue de réaliser
l'égalité des hommes ct des femmes,

Reconnaissal/f en outre qu'il importe ljue des échanges
de données d'expérience sur ces prohlèmes aient lieu entrc
les Etats,

Prenal/f acte du rapport du Secrétaire général sur la
condition et le rôle des femmes dans le domaine de l'en
seignement 121 ,

l, Prie instamment les Etats de prendre les mesures
nécessaires pour promouvoir l'égalité complète des hommes
et des femmes dans le domaine de ('enseignement et dans
les domaines économiljue et social;

2, Recommande aux Etats d'envisager dans leurs poli
tiques toutes les mesures appropriées pour créer les condi
tions nécessaires qui permettront aux femmes de participer
aux activités sur un pied d'égalité avec les hommes:

3. IIlI'ite les Etats Membres à fournir. dans les rapports
qu'ils doivent présenter conformément aux résolutions
1325 (XLIV) et 1677 (LII) du Conseil économiljue ct so
cial, en date des 31 mars 1968 et 2 juin 1972, et à la réso
lution 3520 (XXX) de l'Assemblée générale, les rensei
gnements les plus complets possibles sur leur expérience
en ce qui concerne l'amélioration de la condition et du rôle
des femmes dans le domaine de l'enseignement et dans les
domaines économique et social et son impact sur la réali
sation de l'égalité des hommes et des femmes:

4. Invite les institutions spécialisées et les commis
sions régionales ainsi que les autres organisations inter
gouvernementales et non gouvernementales intéressées
dotées du statut consultatif auprès du Conseil économique
et social à soumettre leurs observations concernant les
moyens d'améliorer la condition et le rôle des femmes
dans le domaine de l'enseignement et dans les domaines
économique et social, sur la base des études existantes et
de l'expérience acquise sur le terrain dans le cadre de pro
jets, ainsi que les conclusions des séminaires et colloques
organisés sur ces sujets;

5. Prie les institutions spécialisées, les commissions
régionales et les autres organismes intéressés des Nations
Unies d'organiser des séminaires et des rencontres et d' ef
fectuer des études sur les moyens d'améliorer la condition
des femmes dans le domaine de l'enseignement et dans les
domaines économique et social;

6, Prie le Secrétaire général d'établir, aux fins d'exa
men par l'Assemblée générale lors de sa trente-quatrième

lB A/33/214.

session, un rapport analytique sur la condition et le rôle
des femmes dans le domaine de l'enseignement et dans les
domaincs économique et social, fondé sur les renseigne
mcnts reçus au titre des paragraphes 3 et 4 ci-dessus ainsi
ljue sur les diverses etudes ct travaux de recherche exis
tants:

7. Prie le Secrétaire général d'avoir présent à l'esprit
le contenu de la présente résolution lorsqu'il établira la do
cumentation pour la Conférence mondiale de la Décennie
dcs Nations Unies pour la femme: égalité, développement
et paix, qui doit se tenir en 1980.

<)5" s(;(///ce p/énihï'
:l<) jal1l'ier 1<)7<)

33/185, Travaux préparatoires en vue de la Confé
rence mondiale de la Décennie des Nations
Unies pour la femme: égalité, développement
et paix, y compris l'adoption du sous-thème
"emploi, santé et enseignement"

f.' AI.\elllhli;e g(;nàa!c,

RaIIIW/ll/1f sa résolution 3520 (XXX) du 15 déœmhr~'

1975, par laquelle clic a décidé de convoquer en 1980 une
conférence mondiale, d sa résolution 33/189 du 29 janvier
1979, dans laljuelle elle a notamment souligné le sous
thème "emploi, santé ct enseignement" pour le Programme
d'action pour la seconde moitié de la Décennie des Nations
Unies pour la femme égalité, développement et paix et
prié le Secrétaire général d'inviter les commissions régio
nales il organiser des réunions et séminaires préparatoires,

RU/ll'e/ullt (;glllcmcl!f la résolution 197X/32 du Conseil
économique et social, en date du 5 mai 1978, par laquelle le
Conseil a recommande le sous-thème "emploi, santé ct en
seignement" pour la Conférence mondiale de la Décennie
des Nations Unies pour la femme: égalité, développement
et paix et invité les Etats Memhres il présenter des rapports
sur l'expérience acquise par leur pays, qui comprendraient
notamment des renseignements sur les projets sc rattachant
il ces trois domaines,

TC//(l/I/ C(}II/Jitc de ce ljue les femmes ne seront pas en
mesure de jouer, sur un pied d'égalité avec les hommes,
un nîle effectif dans le processus de développement si elles
ne sc voient pas offrir des possibilités égales d'éducation et
d'emploi ainsi ljue les services de santé ct l'atmosphère
sociale nécessaires pour leur permettre d'exploiter ces pos
sihilités,

COllsidéruHt ljue la participation des femmes au proces
sus de développement et il la vie politique sur un pied
d'égalité avec les hommes contribuera il l'instauration de la
paix internationale,

RCC(}lllluissallt ljue l'intensification de la coopération
internationale en vue d'accélérer le progrès économique et
social dans les pays en développement par l'instauration du
nouvel ordre économiljue international est un des moyens
essentiels d'assurer l'intégration progressi ve des femmes
au processus de développement,

1 Décide du sous-thème "emploi, santé et enseigne-
ment" pour la Conference mondiale de la Décennie des
Nations Unies pour la femme: égalité, développement ct
paix, ljui continuera d'avoir pour but d'examiner et d'éva
luer les progrès réalisés au cours de la première moitié de
la Décennie et de recommander un programme d'action, en
apportant les modifications et ajustements nécessaires au
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Plan d'action mondial en vue de la réalisation des objectifs
de l'Année internationale de la femme 124, pour la seconde
moitié de la Décennie, de manière à réaliser ses objectifs, à
savoir: égalité, développement et paix;

2. Recommande, en conséquence, que la Conférence
mette l'accent sur l'élaboration de plans d'action concrète
visant à intégrer les femmes au processus de développe
ment, en particulier en leur offrant de meilleures possibili
tés d'activité économique et d'emploi sur un pied d'égalité
avec les hommes, notamment en mettant à leur disposition
des services de santé et des moyens d'enseignement adé
quats, et que les travaux préparatoircs dl' la Conférencc
tiennent compte de cette nécessité:

3, Im'ife les commissions régionales, l'Organisation
internationale du Travail, l'Organisation mondiale de la
santé, l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation
et l'agriculture, le Fonds des Nations Unies pour l'enfance,
le Programme des Nations Unies pour le développement,
l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la
science ct la culture, l'Organisation dcs Nations Unies
pour le développement industriel, le Programme alimen
taire mondial. l'Office de secours et de travaux des Na
tions Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche
Orient, le Fonds des Nations Unies pour les activités en
matière de population et tout autre organisme intéressé des
Nations Unies à déterminer les progrès accomplis ainsi
que les limites et problèmes particuliers qui, dans leurs
domaines d'activité technique et opérationnelle, entravent
la poursuite des buts ct objectifs de la Décennie, ct à sug
gérer aux réunions préparatoires régionales, si possible,
ou à la Conférencc, en coopérant les unes avec les autres
dans toute la mesure possible, des programmes appropriés
pour la seconde moitié de la Décennie, qui mettent parti
culièrement l'aecent sur le sous-thème "emploi, santé ct
enseignement";

4, Prie les réunions préparatoires régionales, après
avoir examiné et évalué les progrès accomplis et les obsta
cles rencontrés au cours de la première moitié de la Dé
cennie, de suggérer des programmes appropriés pour la
seconde moitié de la Décennie, qui mettent tout particuliè
rement l'accent sur le sous-thème "emploi, santé et ensei
gnement", en tenant compte des grandes approches sui
vantes:

a) Coopération technique:

h) Recherche, rassemblement et analyse de données, y
compris le renforcement des dispositions déjà prises il
l'échelon régional pour rassembler des d()nnées qualitatives
sur la situation et les problèmes des femmes, en particulier
dans le domaine de l'emploi et de l'enseignement:

(') Diffusion d'informations visant il combattre les idées
reçues concernant les rôles respectifs de l'homme ct de la
femme et échange de renseignements sur les projets 1iés
aux objectifs de la Décennie:

5, Prie le Secrétaire général

a) D'établir un rapport il l'intention de la Conférence
sur les problèmes rencontrés et sur la condition ct le rôle
futur de la femme tant des régions urbaines que des régions
rurales, dans les domaines de l'emploi et de la participa
tion à la vie économique, en particulier au niveau de la
prise de décisions, de l'enseignement et de la formation
technique et autre, de la santé, de la nutrition et de la pla-
-----_.-

124 Rapporl dl' la CO/lfhen"l' mOl/{!illl" dl' l'.4nn'''' imenwfio/lal,' dl' III

femme, Mexico, 19 jUi;,-2 juillef 1475 (puhlication des Nations Unies.
numéro de vente: F.76.IV 1), char. Il. sect A

nifieation familiale, en sc fondant sur les renseignements
qu'il aura reçus Cil réponse à son questionnaire sur l'exa
men et l'évaluation des progrès accomplis au cours de la
prcmièrc moitié de la Déccnnie et sur tous autres rensei
gnements dont il disposera, y compris ceux qui auront été
fournis par les Etats Membres en application de la résolu
tion 19nn2 du Cilnseil économique ct social:

h) De tenir compte des renseignements susmentionnés
de même que des recommandations des réunions prépara
toires régionales, des commissions régionales et des orga
nismes des Nations LJnies, lors de l'élaboration des docu
ments sc rapportant au point Y de l'ordre du jour provisoire
de la Conférence 1

":

() D'appeler l'attention des Etats Membres sur la pré
sente résolution el d'en communiquer également le textc
aux commissions rl'gionales et aux organismes compétents
des Nations Unis ainsi qu'aux organisations non gouvcr
nementales dotées du statut consultatif auprès du Conseil
économique ct social et aux réunions et séminaires prépa
ratoires régionaux Ilrganisés en prévision de la Conférence.

<)5 (' séllllce /J!<;lIù"n'

:l<) /all1'icr /<)74

33/186. Rationalisation du système de présentation de
rapports sur la condition de la femme

1.':1slelllh/el' gCllcro/c,

RlIfJfJe/lI Il 1 le système existant de présentation oiennale
de rapports sur les mesures prises pour appl iquer la De
claration sur l'élimination de la discrimination il l'égard
dcs femmes 126 ct les instruments connexes, étaoli comme
suitc aux résolutions 1325 (XLIV) et 1077 (LII) du Conseil
économique ct sOL'ial. en date des .\ 1 mai 1YOX et ~ juin
IlJ72,

RO/J/Je/lIlIl l'II oUI}'c que. conformément il ses résolutions
34YO (XXX) du I~ décemore IY75, intitulée "Application
du Plan d'action mondial adopté par la Conférence mon
diale de l'Annéc tnternationale de la femme", ct 3520
(XXX) du 15 décemore 1975, des procédures de présenta
tion de rapports ont été établies ct sont appliquée, aux fins
de l'opération oiennale d'examen ct d'évaluation, it
l'échelon du systi:mc des Nations Unies, de l'application
du Plan d'action mondial en vue dl' la réalisation des oh
jectifs de l'Annee internationale de la femme 1è7 et des
progrès accomplis dans la mise en lcuvre de la Stratégie
internationale du développement pour la deuxième Décen
nie des Nations Unies pour le développement 1èX.

!<m!1i"llll Il 1 la l'l'solution IY7Xj2X du Conseil économi
que ct social. en date du 5 mai 1Y7X, dans laquclle le
Conseil a notamment recommandé l'intél!ration des systl:
mes de présentation de rappot1s indiqué~ dans les ré~olu
tion s susment ion nL'L'S.

!<eco1/1/lIiS,\(/1/f l'importance de ces rapports pour l'exa
men des progrès accomplis dans la promotion de la pleinc
égalité des homme, ct des femmes dans tous les domaines
de la vie,

", Résolution .B/lx9, annexe.
I.'h Résolution 226.' (XXII)
1_'7 Rllj)/N)/"'lÙ' /a ('( IIl/i'u'wo(, f1lolltliu/c dl' l'Afl1ll;(' IUlc'rllu/ùmule de lu

/éllll111', Mn/lo, 1<; }llill-~ juil"" 1475 (puhlication des Nations Unies.
numéro de vente: F.7/).IV.Il. l'hap. Il. sect A.

l'X Rl'solution 2/)~n (X XV)
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Not{//If {/l'ec préocc/lpatioll que les réponses reçues aux
demandes de renseignements soumises sur la base des ré
solutions susmentionnées ont été insuffisamment nombreu
ses et que les domaines sur lesquels elles portaient se che
vauchaient souvent, comme l'indiquent les rapports à la
Commission de la condition de la femme lors de sa vingt
septième session 12Y ,

SO/lligll{//If qu"il est souhaitable que tous les Etats Mem
bres présentent de tels rapports,

Ar{//If à l'esprit la charge que constitue pour les gouver
nements le fait de se conformer séparément aux demandes
contenues dans les résolutions susmentionnées,

COllmillc/le de la nécessité de rationaliser les systèmes
de présentation de rapports dont il est question aux premier
et deuxième alinéas ci-dessus,

1. Décide d'intégrer en un système unique les systè
mes de présentation de rapports indiqués dans les résolu
tions susmentionnées et de revoir le nouveau système de
présentation de rapports à la lumière des événements qui
pourront intervenir par la suite;

2. Prie le Secrétaire général d'examiner, si possible
pour le simplifier, le contenu des questionnaires envoyés
aux Etats Membres, aux organismes des Nations Unies et
aux organisations non gouvernementales dotées du statut
consultatif auprès du Conseil économique et social, dans le
contexte du système intégré de présentation de rapports, en
prêtant une attention particulière aux besoins régionaux par
le choix de critères d'évaluation qui tiennent compte des
disparités régionales;

3. Demande illstammellt aux Etats Membres de mettre
à profit, au moment de rétablissement de leurs rapports,
les mécanismes nationaux mis en place pour promouvoir la
condition de la femme ainsi que les vues des organisations
nationales non gouvernementales compétentes;

4. Prie l'II o/ltre le Secrétaire général de présenter, en
compilant les réponses des gouvernements, un rapport
analytique sur les progrès réalisés dans l'amélioration de la
condition de la femme, ainsi que sur les obstacles rencon
trés et sur les politiques en vue d'une action future, y
compris si possible des synthèses comparatives sur les
évolutions enregistrées dans chaque région.

95" séance plénière
29 j{/nl'ier 1979

33/187. Institut international de recherche et de for
mation des Nations Unies pour la promotion
de la femme

L'Assemhlée géllémle,

Rappela/lf ses résol ut ions 3 1/135 du 16 décembre 1976
et 32/137 du 16 décembre 1977, relatives à rInstitut inter
national de recherche et de formation pour la promotion de
la femme,

Ar{//If examillé le rapport du Secrétaire général ' ·
Hl pré

senté comme suite à la résolution 197R/25 du Conseil éco
nomique et social, en date du 5 mai 197R, et les préparatifs
d'ordre administratif, technique ct financier faits par le Se
crétariat en vue de la création de l'Institut,

129 A/32/216 et eOIT. 1 et Add. 1 et 2; E/CN .6/61 1.
1.10 A/33/316; voir également A/C5/33/34

Notollt les résultats obtenus en ce qui concerne rInstitut
par la Conférence des Nations Unies de 1978 pour les an
nonces de contributions aux activités de développement qui
s'est tenue au Siège le 7 novembre 1978,

1. l:.\prime .l'es remerciements au Secrétaire général
pour les efforts qu'il a déployés en vue de la création de
rInstitut international de recherche et de formation pour la
promotion de la femme;

--, Prie le Secrétaire général de poursuivre activement
les consultations nécessaires touchant raccord avec le pays
hôte;

.1. Prie le Secrétaire général de procéder à la nomina
tion du Directeur et des membres du Conseil d'administra
tion de l' 1nstitut;

4. Décide que, aussitôt que les membres du Conseil
d'administration auront été nommés, l'Institut devrait
commencer de fonctionner en tant qu'organe de l'Organi
sation des Nations Unies, financé au moyen de contribu
tions volontaires et doté du degré d'autonomie voulu pour
garantir l'efficacité de ses opérations;

5. Prie le Secrétaire général de prendre et de poursui
vre toutes les initiatives appropriées pour susciter des
contributions volontaires en vue de financer les opérations
de l'Institut;

6. Prie le Secrétaire général de présenter au Conseil
économique et social, lors de sa première session ordinaire
de 1979, un rapport sur l'exécution de la présente résolu
tion, y compris un projet de programme d'opérations pour
la première période biennale ainsi qu'un schéma de budget
pour la même période:

7. Prie l'II II/ltre le Secrétaire général de faire rapport à
l'Assemblée générale, lors de sa trente-quatrième session,
sur l'exécution de la présente résolution.

95 (' séance pléllière
29 jalll'ier 1979

33/188. Fonds de contributions volontaires pour la
Décennie des Nations Unies pour la femme

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 31/133 du 16 décembre 1976,
énonçant les critères et dispositions concernant la gestion
du Fonds de contributions volontaires pour la Décennie des
Nations Unies pour la femme,

Rappelant également sa résolution 32/141 du 16 décem
bre 1977, par laquelle le Secrétaire général a été prié de
présenter annuellement un rapport sur la gestion du Fonds
et de présenter périodiquement à l'Assemblée générale des
rapports intérimaires sur la réalisation des projets financés
par le Fonds,

Avant examiné le rapport du Secrétaire général sur le
Fonds 1\1,

1. Prend note avec satisfaction des décisions arrêtées
par le Comité consultatif du Fonds de contributions volon
taires pour la Décennie des Nations Unies pour la femme
lors de ses troisième 1'2 et quatrième LB sessions;

2. Prend note également avec satisjllction des progrès
réalisés par les commissions régionales quant à la formula-

'" A/33/198 et Add.\.fRev 1 el Add.2 et COIT. 1
'" A/33/198, sect. Il.
1 n A/33/198/Add.2 et CorLI, sect. Il.
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tion et à l'exécution de projets dans les domaines du dé
veloppement national, de la planification, du développe
ment rural, de la fonnation de moniteurs, des techniques
appropriées, des petites entreprises et industries et de la
coopération technique entre pays en développement, no
tamment en ce qui concerne la recherche et les services
d'infonnation;

3. Prie les commissions régionales concernées de pro
céder au recrutement d'une deuxième administratrice de
programmes en faveur des femmes, ainsi que l'a recom
mandé le Comité consultatif à sa quatrième session '-'4;

4. Demande instamment aux commissions régionàles
d'accroître le nombre des femmes occupant des postes de
responsabilité dans leur secrétariat;

5. Exprime sa satisfaction aux organes et organismes
compétents des Nations Unies qui coopèrent aux niveaux
national et régional à la fonnulation et à la réalisation de
projets financés par le Fonds;

6. Exprime sa sati4action aux pays qui ont déjà
contribué, à ceux qui ont annoncé des contributions et à
ceux qui ont manifesté leur intention de contribuer au
Fonds;

7. Fait appel aux Etats Membres afin qu'ils envisagent
d'accorder leur soutien au Fonds de façon à garantir la dis
ponibilité de ressources suffisantes pour la planification à
long terme de ses activités;

8. Prie en outre le Secrétaire général:

a) De continuer à présenter annuellement un rapport sur
la gestion du Fonds ainsi que sur le déroulement de ses
activités;

b) De continuer à inclure annuellement le Fonds parmi
les programmes de la Conférence des Nations Unies pour
les annonces de contributions aux activités de dévelop
pement.

95 e séance plénière
29 janvier 1979

33/189. Conférence mondiale de la Décennie des Na
tions Unies pour la femme: égalité, dévelop
pement et paix

L'Assemblée générale.

Rappelant sa résolution 3520 (XXX) du 15 décembre
1975, par laquelle elle a décidé de convoquer une confé
rence mondiale en 1980, au milieu de la Décennie des Na
tions Unies pour la femme : égalité, développement et
paix,

Rappelant également la résolution 2062 (LXII) du
Conseil économique et social, en date du 12 mai 1977, par
laquelle le Conseil a décidé de créer un comité préparatoire
chargé de fonnuler les recommandations concernant les
dispositions matérielles et d'organisation en vue de la
Conférence,

Rappelant en outre toutes les résolutions et décisions
pertinentes de l'Organisation des Nations Unies sur les as
pects matériels et administratifs des préparatifs de la
Conférence,

1. Décide que l'ordre du jour provisoire de la Confé
rence mondiale de la Décennie des Nations Unies pour la

134 Ibid., par. 8.

femme: égalité, développement et paix sera celui qui est
joint en annexe à la présente résolution;

2. Décide en outre que les travaux de la Contërence
seront organisés comme suit :

(/) Treize jours de travail seront attribués à la Confé
rence;

h) Outre les séances plénières, il y aura deux grandes
commissions où l'interprétation sera assurée en six lan
gues;

c) Pour le débat général, qui aura 1ieu en séance plé
nière, le temps de parole sera limité à quinze minutes par
orateur;

d) Le nombre de groupes de travail nécessaires sera dé
cidé par la Conférence, étant entendu qu'un groupe dispo
sera de l'interprétation;

3. Prie le Secrétaire général de veiller à ce que la do
cumentation pour la Conférence soit établie et distribuée
six semaines avant le début de celle-ci, conformément à la
pratique de l'Organisation des Nations Unies;

4. Autorise le Secrétaire général à recourir, selon les
besoins, pour l'établissement de la documentation de fond
destinée à la Conférence, aux services spécialisés de
consultants;

5. Recommande aux chefs de secrétariat des institu
tions spécialisées intéressées et des autres organismes per
tinents des Nations Unies d'établir, de manière coordon
née, des rapports sur l'état d'avancement des travaux dans
les domaines considérés au cours de la Décennie des Na
tions Unies pour ta femme: égalité, développement et
paix;

6. Prie le Secrétaire général de faire en sorte qu'il soit
dûment tenu compte des recommandations sur la rationali
sation des méthodes lors de l'établissement du question
naire relatif à l'application du Plan d'action mondial en
vue de la réalisation des objectifs de l'Année internationale
de la femme u" conformément à la résolution 2060 (LXII)
du Conseil économique et social, en date du 12 mai 1977,
et sur les résultats et conclusions de tous les travaux pré
paratoires de la Conférence;

7. Prie le Secrétaire général de veiller à ce que la do
cumentation visée dans sa note 136, en date du 2 mars
1978, relative aux travaux préparatoires de la Conférence,
ainsi que les résolutions pertinentes de l'Organisation des
Nations Unies soient mises à la disposition de la Confé
rence;

S. Prie le Secrétaire général d'inviter:

(/) Tous les Etats à participer à la Conférence;

h) Les représentants des organisations qui ont reçu de
t'Assemblée générale une invitation permanente à partici
per en qualité d'observateurs aux sessions et aux travaux
de toutes les conférences internationales convoquées sous
ses auspices à participer à la Conférence en cette qualité,
conformément à ta résolution 3237 (XXIX) de l'Assem
blée, en date du 22 novembre 1974;

c) Les représentants des mouvements de 1ibération na
tionale reconnus dans sa région par l'Organisation de
l'unité africaine à participer à la Conférence en qualité

1" Rapp",., de la (oll/""ell(,(' 1II00Il/ia/e de l'Allllee ;llIerl/al;(l/w/e d,' /a
/i'lIIlIIe. Mexico. Jl.) jll;II-2 juillel /'i75 (publication des Nations Unies.
numéro de vente: F 7n.IV.11. chap. Il. sect. A

1 H, E/CN.n/nIO.
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d'observateurs, conformément à la résolution 3280 (XXIX)
de l'Assemblée générale, en date du 10 décembre 1974;

d) Le Conseil des Nations Unies pour la Namibie à par
ticiper à la Conférence en qualité d'Autorité administrante
de la Namibie;

l') Les institutions spécialisées et l'Agence internatio
nale de l'énergie atomique, ainsi que les organes intéressés
de l'Organisation des Nations Unies, à se faire représenter à
la Conférence;

/) Les organisations intergouvernementales intéressées ù
se faire représenter à la Conférence par des observateurs;

g) Les organisations non gouvernementales intéressées
dotées du statut consultatif auprès du Conseil économique
et social à se faire représenter à la Conférence par des ob
servateurs qui auraient le droit de présenter des exposés
écrits; à cet égard, le Secrétaire général de la Conférence
fournira, pour approbation du Comité préparatoire à sa
deuxième session, une liste des organisations non gouver
nementales qui pourront faire des déclarations devant la
Conférence, étant entendu que leur nombre sera limité et
que la durée de leur déclaration sera conforme au règle
ment intérieur de la Conférence:

9, Prie le Secrétaire général:

a) De nommer dès que possible un Secrétaire général de
la Conférence ayant rang de sous-secrétaire général;

b) De nommer une personne n'appartenant pas au sys
tème des Nations Unies et venant d'un pays en dévelop
pement comme Secrétaire général de la Conférence;

c) De veiller à ce que le secrétariat de la Contërence,
qui sera établi au Siège de l'Organisation des Nations
Unies, soit composé d'un Secrétaire genéral qui exercera
son activité à temps complet ainsi que des fonctionnaires
appropriés du Service de la promotion de la femme du
Centre pour le développement social et les affaires huma
nitaires du Secrétariat et de fonctionnaires en nombre suffi
sant pour la préparation de la Conférence, le secrétariat de
la Conférence devant travailler en coopération étroite avec
tous les services du Centre, lequel est le pivot des activités
de la Décennie;

10, Prie également le Secrétaire général d'établir un
projet de règlement intérieur de la Conférence, qui sera
soumis au Comité préparatoire à sa deuxième session, en
s'inspirant des règlements intérieurs habituels des confé
rences des Nations Unies et en tenant compte de la procé
dure adoptée par la Contërence mondiale de l'Année inter
nationale de la femme, tenue à Mexico du 19 juin au
2 juillet 1975, pour la composition du Bureau;

Il, Prie le Secrétaire général d'inviter les commIs
sions régionales à convoquer, le plus tôt possible en 1979,
des réunions et séminaires préparatoires, consacrés aux
buts et objectifs de la Conférence;

12, Prie en outre le Secrétaire général d'inviter les
institutions spécialisées et autres organismes pertinents des
Nations Unies à convoquer des réunions sectorielles selon
les besoins et à participer activement à la préparation des
réunions régionales;

13, Invite les organisations intergouvernementales et
non gouvernementales de chaque région à contribuer à la
préparation des réunions régionales et à y participer dans
toute la mesure possible;

14. Autorise le Secrétaire général, avec l'assentiment
préalable du Comité consultatif pour les questions admi-

nistratives et budgétaires et sous réserve du règlement fi
nancier de l'Organisation des Nations Unies, à allouer des
fonds qui, aux termes de la résolution 31/93 de l'Assem
blée générale, en date du 14 décembre 1976, peuvent ètre
définis comme relevant d'une nécessité pressante de ca
ractère imprévisible, pour couvrir des dépenses extraordi
naires afférentes à la Conférence qui résulteraient des déci
sions figurant aux paragraphes 2 à 8 ci-dessus, dépenses
fondées sur les prévisions préliminaires données ù l'an
nexe IV au rapport du Comité préparatoire de la Confé
rencel \7;

15, Décide que des ressources financières adéquates
seront prévues pour assurer le succès des préparatifs de la
Conférence pour la deuxième partie de la période biennale
1978-1979 et pour la première partie de la période biennale
1980-1981 afin de fournir les ressources nécessaires aus
sitôt que possible,

95 (' sàll1ce ph;l/ière
19 jal/I'ie) 197<)

ANNEXE

Ordre du jour provisoire de la Cont'érence mondiale de la Déeennie
des Nations Vnies pour la t'emme : égalité. développement l't paix

Ouverture de la Conkrenee

Eleetion du Président et des Illelllhres du Bureau de la Conkrenee.

Adoption du règlement intl'riL'ur

.~. Adoption de l"ordre du jour

). Constitution des grandes commissions ct organisation des lravitU\

h. Pouvoirs des feprcscntants Ü la Conkrl'Ilcc :

u 1 Nomination des Illemhres de la Commission de vc'rifieation des
pouvoirs:

/,) Rapport de la Commission de vérifieation des pouvoirs.

7. ConséLJuenees de l"ul'urr!l"iJ pour les kmllles en AfriLJue australe

li) Examen de la sitllation:

/>1 Mesures spéeiales d'aide aux femmes d'AfriLJue australe.

S Examen et l'valuation des progrès aeeomplis et des ohstades ren·
l'ont rés dans la réalisation des ohjeetifs de la Déecnnie des Nations
Unies pour la femme: égalité, développement et paix, sur les plans
national, régional et international. de 1975 il 19HO, eonfol'lnément
au Plan ù'action mondial en vue de la réalisation des objeetifs dl'
l'Année internationale de la femme

,,1 Examen et évaluation des progrès accomplis et des ohstaeles
reneontrés il "éehelon national dans la réalisation des objectifs
minimaux énonees au paragraphe 46 du Plan d' aetion n\{ll1dial:

/J 1 Examen et évaluation des programmes régionaux et mOlllliaux
des organismes des Nations Unies visant à promouvoir les oh
jel'tifs ùe la Déecnnic.

Y. Programme d'aetion pour la seconde moitié de la Déeennie des Na·
tions Unies pour la femme: égalité, développement et paix,
1YH 1-1 YH5, en vue ,l'exéeuter le Plan d'aetion mondial:

u) Objeetifs et stratégies nationaux pour l'intégration et la partiei
pation des femmes au développement éeonomique et soeial.
notamment en el' qui eoneerne le sous-thème "emploi, santé et
enseIgnement

il Planitïeation et surveillanee:

ii) Mécanismes nationaux:

hl Objeetifs et stratégies régionaux et internationaux, e,)mpte tenu
du sous-thème "emploi, santé et enseignement"

10 Adoption du rapport de la Conférenee,

ln A/CONF.Y4/PC/4
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33/190. Préparatifs de la Conférence mondiale de la
Décennie des Nations Unies pour la femme:
égalité, développement et paix

L'Assemh/éc gélléra/e,

Rappe/on/ le paragraphe :'i de sa résolution :1 1/ IlJ4 du
22 décembre 1976,

Prenant acte du rapport du Secrétaire géneral intitulé'
"Travaux du Comité préparatoire de b Conférence mon
diale de la Décennie des Nations Unies pour la femme à sa
première session" I.\H,

C011.1ù('lIlc de la nécessité de hi en prl'parer la ('onfé
rence,

Prie le Secrétaire général, en procédant aux arrange
ments relatifs à la préparation de la Conférence de la
Décennie des Nations Unies pour la femme: égalité, déve
loppement et paix, de garder présent il l'esprit le para
graphe 5 de la résolution :1 1/ \lJ4 de l'Assemblée générale
et de donner suite à la mesure décid(;e dans cette résolution
de manière à assurer les préparatifs nécessaires pour la
Conférence et la participation cfficace du Service de la
promotion de la femme du Centre pour le développement
social et les affaires humanitaires du Seerétariat.

45" ,I,;allc(, p/hlil~r('

24 jillll'ilT /474

l1X A/33/339 ct COlT, 1 "1 Add. 1

33/191. Lieu de réunion de la Conférence mondiale de
la Déœnnie des Nations Voies pour la
t'emnU' : égalité, développement {'t paix

1. ';1.lselllh/(;(' gei!eril/e.

RiI/JPc!illlI sa rl'solution :1520 (XXX) du 15 décembrc
IlJ75, au paragraphe 20 de laljuelle elle a lkcidl; de connl'
ljuer, au milieu llc' la Dl;cennie des Nations Unies pour la
l'emme: l;galité, développement et paix, une l'(lnt'érence
mondiale en vue d'examiner ct d'évaluer les progrès ac
complis en ce qui concerne la réalisation des objectifs de
l'Annee internationale de la femme, comme l'avait recom
mandé la Conférence mondiale de l'Année internationale de
la femme, et d'ajuster le cas échéant les programmes il la
lumière des nl;uvelles données et recherches dispo
nihles,

Volillll (/j'('e salis/ilClillll ljue le Gouvernemenl danois a
otlen d 'accueillir la Conférence l,",

'volulIl cgu/ell/{'II! ul'ec Sillil:!i/{'Iioll l'offre du Gouver
nement costa-rieien d'accueillir la Conférencel~o,

f)ecii/e, après c1voir étl; informé dl' l'accord amical el
cordial intervenu entre les deux pays offrant ll'accueillir la
Conférence mondiale de la Dl;cennie des Nations Unies
p'lur la femme: 19a1 ill;, développement et paix

1/) D'accepter avec reconnaissance l'offre du CiOUhT

nel11cnt danois (L,L'cueillir la Conférence:

1)) De tenir la lonfl-rence il Copenhague en 19XO.

Il"'· seUIII,' /)/l'lliiTI'
2lJ ilililier I l)71)

"., A/C3I,1')
'''''1/('3;n;..\
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33/30. Question des Nouvelles-Hébrides

L'Assemhlée générale,

Ayant examiné la question des Nouvelles-Hébrides,

Ayant examiné les chapitres pertinents du rapport du
Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui
concerne r application de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 2.

Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre
1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux, ainsi que toutes

1 Pour les décisions adoptées sLlr les rapports de la Quatrième Com~

mission, voir seeL X"B"6"
2 Documents 'iffi<iels de l'Assemh/l'c gellà,,/e, trelltl'-troisih,/(' .1','.1'

.l'ion, Supplémellt Il'' 23 (A/33/23/Rev" 1), v<ll 1. chal'. Ill. et vol Ill.
chal'. XIII.

175

les autres résolutions et décisions de l'Organisation des
Nations Unies concernant le territoire, en particulier les ré
solutions 3290 (XXIX). 3433 (XXX), 31/51 et 32/26 de
r Assemblée générale, en date des 13 décembre 1974,
8 décembre 1975. 1t'r décembre 1976 et 28 novembre
1977.

Avant entendu les déclarations des représentants de la
France \ et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nonl 4 , en leur qualité de Puissances adminis~

trantes. relatives a révolution de la situation aux
Nouvelles-Hébrides.

Consciellfe de la nécessité de progresser plus rapidement
vers une application intégrale de la Déclaration en ce qUI

concerne les Nouvelles-Hébrides,

\ Ihid., IrCl11t'-lroisù'mc \c~siofl. QUUTrihllt' (·o/J/mi.\sifJ/I . ..r~(' Sl;alll'l',

par. 49 à 54
, /hid .. 24' scanee. par. 2"1 :, 30. ct 32" sc'anee, par. '17
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Avan! pré.wIlIls li l' l'.\pril les résultats constructifs obte
nus grâce aux missions de visite envoyées précédemment
dans des territoires coloniaux et réaffirmant sa conviction
que l'envoi d' une telle mission aux Nouvelles-Hébrides est
indispensable pour obtenir directement des renseignements
adéquats sur les conditions qui existent dans le territoire,
ainsi que sur les vues, les vœux et les aspirations de sa
population quant à son statut futur,

Pr1'n01l1 01'11' de l'engagement conjoint des deux Puis
sances administrantcs d'amener le territoire i\ l'indépen·
dance d'ici à 19805 ,

l, Approlll'C le chapitre du rapport du Comité spécial
chargé d'étudier la situation en cc qui concerne l'applica-
tion de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendancc aux
pays et aux peuples coloniau x l'clat ir aux Nouve lles
Hébridesh

;

2, Réalfinne le droit inaliénable du peuple de ce terri
toire à l'autodétermination et i, l'indépendance, conformé
ment à la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux;

3, R(;olfïnlle l'intégrité territoriale ct l'unité nationale
des Nouvelles-Hébrides:

4, COllstale ({l'el' sOlis/àclioll que les deux Puissances
administrantes se sont conjointement engagées à œuvrer
pour l'indépendance des Nouvelles-Hébrides, comme elles
l'ont rappelé dans leur lettre dall;e du Il avril 1978 au Se
crétaire général', ct leur demande instamment de poursui
vre leurs efforts pour que le territoire aeeède rapidement il
l'indépendance, en consultation avec tout le peuple du ter
ritoire;

5, Prie les Puissances administrantes de prendre toutes
les mesures appropric;es en vue de renforcer l'économie
des Nouvelles-Hébrides, de continucr à prendre des mesu
res pour unifïer l'administration du territoire et d'élaborer
des programmes concrets d'assistance et de développement
économique;

6, Pric instammenl les Puissances administrantes de
poursuivre leurs efforts, en coopération avec le peuple du
territoire, pour promouvoir un système unifié d'enseigne
ment;

7, Pril' les Puissances administrantes de continuer à
s'assurer le concours des institutions spécialisées et des
autres organismes des Nations Unies en vue d'accélérer les
progrès dans tous les secteurs de la vie nationale du terri
toire;

8, Pric inslammelll les Puissances administrantes de
sauvegarder, en coopSration avec le Gouvernement des
Nouvelles-Hébrides, le droit inaliénable de la population
de ce territoire de jouir de ses ressources naturelles, en
prenant des mesures efficaces pour garantir le droit de cette
population de disposer en toute propriété de ces ressources
naturelles et d'exercer et de conserver la maitrise de leur
mise en valeur future;

9_ Pril' les Puissances administrantes de prendre, en
particulier, toutes les mesures nécessaires pour assurer à la
population du territoire l'entière jouissance de ses ressour
ces marines, en prévenant par exemple la surexploitation et
la pollution, et pour garantir que le droit de la population
d'être propriétaire de ses terres est pleinement protégé et
respecté;

, Voir A/33/80,
() Documents (~tlïciels dl' l'Assemhlc/' gellolt!l'. tr('''('~/,.()isii',,/(, \'('s

.\1"", Sl/l'l'lelllelllll" :?3 (A/.B/23/Rev Il, vol. III. chal'. XIII

10, l'l'il' les Gouvernements de la hance et du
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord de
faciliter l'envoi à une date rapprochée d'une mission de
visite de l'Organisation des Nations Unies aux Nouvelles
Hébrides;

1l, Prie le Comité spécial de continuer à rechercher
les meilleurs moyens d'appliquer la Déclaration en ce qui
concerne les Nouvelles-Hébrides, y compris l'envoi à une
date rapprochée d'une mission de visite dans le territoire,
et de faire rapport ;1 l'Assemhlée générale, lors de sa
trente-quatrième seSSIon, sur l'application de la présente
résolut ion
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33/3 I. Qm'stion du Sahara occidental

A

r'r1.\selllhf(;e g(;I1C1"d/C,

41'11111 c.lllIl/Ï!le la question du Sahara occidental.

Ra/I/le!olll sa résolution 1514 (XV) du 14 décemhre
1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux,

A 1'0111 exalllill(; le chapitre pertinent du rapport du
Conlitl; spécial chargl' d'l;tudier la situation en ce qui
concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de
"indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 7,

,41'11111 CI/ICI/du les déclarations relatives à la question du
Sahara occidental. y compris celles du représentant du
Frente Popular para la Liheraci6n de Saguia el-Hamra y de
RÎo de Oros ,

Rli/IJle!alll les conclusions de la Mission de visite des
Nations Unies envoyer au Sahara occidental en 1975Y

,

RO/I/lcfalll l'avis consultatif émis par la Cour internatio
nale de Justice le 16 octohre 1975 10 sur la question du Sa
hara occidental. en r<Jpport notamment avec le principe du
droit à l'autodétermination du peuple du Sahara oCl'idental.

Avalll li f' espril la profonde préoccupation de l'Orga
nisation des Nations Unies, de l'Organisation de l'unité
africaine et des pays non alignés en ce qui concerne la déco
lonisation du Sahara tlccidental ct le droit à l'autodétermi
nation du peuple de cc territoire,

R(I/Ipe!lllll sa résolution 32/19 du II novemhre 1977,
relative à la coopérat ion entre l'Organisation des Nations
Unies et l'Organisation de l'unité africaine,

RaJ!/Ie!lllll la décision prise par la Contërence des chefs
d'Etat et de gouvernement de l'Organisation de l'unité
africaine i\ sa treizième session ordinaire, tenue à Port
Louis du 2 au 6 juillet 1976, de tenir une session extraor
dinairc eonsacréè il la question du Sahara occidental 1 1 ,

, 1111.1., vol. Il, chal'. IX
K Ihid. trente-troisièmc sessioll. Quatrième (""(mul1issioll. 22t

' séance.
par 78 ù ln, ct 30' s<'anl"', par "17 " ()'i. Pour le texte l'LlIllplel. voir
A/('41.\3/L22 ct L.11

., Ihid.. IrcIIli''-''I/' .\,'11/011. .\III'I'I"IIICIII Il'':?3 (AI10023/Rev Il.
vol. III. chal'. XIII, par Il

iO SuIJUI"lI o('{'Ùir'IIIIJ!, 111';.1 ('(lIl.'I/II<il//. CI,) .. RC('l/e;1 1<J75 , l', 12
POLIr la note de communicatinn aux membres oc l'Assclllokt' généralc.
voir A/I0300

{l Voir A1311136-S/l2t41. annexe IL résolution AHG/Res.81 (XIII)
Puur le kxtL' imprimé, voir f)o(Ïunnlls (~l1lcids df{ ('oIlM'il de ."l'curi/(',
'n'1I!l' l'f IIlIh,,,/(, (11111((', Slf!)/I!C!IIl'lIf de ÎUil/t'f, tlo/il l'f Sl'l'll'J1Ihrt j()7()
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Prenant acte de la décision prise par la Conférence des
chefs d'Etat et de gouvernement de l'Organisation de
l'unité africaine à sa quinzième session ordinaire, tenue à
Khartoum du 18 au 22 juillet 1978, de constituer une
commission ad hoc de chefs d'Etat chargée d'examiner
toutes les données de la question du Sahara occidental. y
compris l'exercice du droit du peuple de ce territoire il
l'autodétermination 12,

Réitérant son ferme espoir que, d'ici à la trente
quatrième session de l'Assemblée générale, l'Organisation
de l'unité africaine trouvera, en application des résolutions
et décisions prises par elle à ses treizième 1 l, quatorzième 1\

et quinzième 12 sessions ordinaires sur la question du Sa
hara occidental, une solution à ce problème conforme au
droit à l'autodétemlination des peuples, contenu dans la
résolution 1514 (XV),

Se félicitant de la décision unilatérale de cessez-le-feu
prise le 12 juillet 1978 par le Frente Popular para la Libe
raciôn de Saguia el-Hamra y de Rio de Oro en vue dl'
promouvoir une dynamique de paix au Sahara occidental.

1. Réaf]ïnne son attachement au principe de l'autodé
termination des peuples, conformément à la Déclaration
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples co
loniaux;

2. RéajJïrme le droit inaliénable du peuple du Sahara
occidental à l'autodétermination et à l"indépendance:

3. Réaj]ïrme la rcsponsabilité de l'Organisation des
Nations Unies quant à la décolonisation du Sahara occi
dental, conformément aux principes de (a Charte des Na
tions Unies et de la Déclaration;

4. Prie le Comité spécial chargé d'étudier la situation
en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur l'oc
troi de l'indépendance aux pays ct aux peuples coloniaux
de continuer à suivre activement l'évolution de cette ques
tion aux fins de l'application complète et rapide de la ré
solution 1514 (XV) de l'Assemblée générale, et de faire
rapport à ce sujet à l'Assemblée lors de sa trente-quatrième
session;

5. Prie le Secrétaire général administratif de l'Organi
sation de r unité africaine de tenir le Secrétaire général de
l'Organisation des Nations Unies informé des progrès ac
complis au sujet de l'application des décisions de l'Organi
sation de l'unité africaine relatives au Sahara occidental;

6. Im'ite le Secrétaire général à présenter à l'Assem
blée générale, lors de sa trente-quatrième session, un rap
port sur la question du Sahara occidental.

81 (' séallce plénière
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8

L'Assemhlée Rhu'ralc.

Rappelant ses résolutions 1514 (XV) du 14 décembre
1960 et 1541 (XV) du 15 décembre 1960,

Rappelant ses résolutions pertinentes et celles de l'Or
ganisation de l'unité africaine relatives à la question du
Sahara occidental.

Considérant la décision prise par la Contërence des
chefs d'Etat et de gouvernement de l'Organisation de

" A/33/235 et Corr.I, annexe IL résolutIOn AHG/Res.92 (XV).
Il A/32/310, annexe Il, AHG/Dec.11O (XlVI

l'unité africaine à sa treizième session ordinaire. tenue a
Port-Louis du 2 au 6 juillet 1976, de tenir une session ex
traordinaire consacrée il la question du Sahara occidental 14 ,

COllsid(;ralll (;R(/Icmcllt la décision prise par la Conle
rence des chefs d'Etat et de gouvernement de l'Organisa
tion de l'unité africaine à sa quinzième session ordinaire,
tenue à Khartoum du 1X au n juillet 1(}7X, de constituer
une commission ad hoc de chefs d'Etat chargée d'exa
miner toutes les données de la question du Sahara occi
dental l ' ,

Rappelallf le passag..: Clll1c..:rnant le Sahara oC'cidental de
la Déclaration politiqu..: adoptée par la cinquième Conk
rence des chefs d'Etat ou de gouvernement des pays non
alignés. tenue à Colombo du 16 au 19 août Ilj76 1h

,

l'l'l'lili/li Ilote de l'appel adressé aux Etats Mcmbrcs de
l'Organisation des Nations Unies par le Président en l'XCI"

ciCl~ de l'Organisation de l'unité africaine 1
7

,

Raflpcl(/Ilf sa résolution 32/19 du Il novembrc 1977,
relative à la coopcration ..:ntre l'Organisation des Nations
Unies et l'Organisation de l'unité africaine,

1. Prelld acle de la décision prise par la C\lI1férence
Jes chefs d'Flat et dl' gouvernement dl' l'Organisation de
l'unité africaine a sa quinzième s..:ssion ord inaire de
constituer une commission lit! hoc de chefs d'Etal:

") FlIil ',(}}llïwl',· il cette commission lId 11<1(' pour
examiner toutes les données de la question du Sahara occi
dental en vuc de l'l'unir un sommet extraordinairc de ('Or
ganisation de l'unilL' africaine;

3. Im'ile 1'0rgamsation de ('unité africaine il faire dili
gence pour trouver une solution juste et équitable il la
question du Sahara oceidental;

.+. !.lIlIce /Ill lIIJIN) il tous les Etats de la region afin
qu'ils s'abstiennent d'entreprendre toute action susceptible
d'cntraver les efforts de l'Organisation de l'unité africailll'
en vue de paryemr :1 L1ne solution .1uste et pacifique du
prohlème:

.'i l'rie le Secretaire général administratif de ('Organi-
sation de l'unité africaine d'informer le Secrétaire général
de l'Organisation des Nations Unies des résultats auxquels
parviendrait la cOlllmission (/d hoc ct invite le Secrétaire
général de l'Organisation des Nations Unies il faire rapport
a cc sujet il l'Assemblée générale.

81 " .I,'allce IJlélliàe
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33/32. Question des Samoa américaines

L·A.lsclllhlc;e geller(/le.

AI"(llIt eXl/1II il1(; la question des Samoa américaines.

A\'(//11 eX(//llillé les chapitres pertinents du rapport du
Comité spécial chargé d'étudier la situation en cc qui
concerne l'application de la Déclaration sur ('octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 1H.

'4 Voir A/31/136-S/I~141. annexe II. n~solution AHG/Rc'sXI (XIII)
Puur Il' texte imprime. voir f)ot"!{11lclIls (~tlï('i('ls du ('ol1.\'(,il dl' S('Cllrifl',

'rCNte e/ /ff1Ù"l1/e ({Hf/el' ..1,ùlpplcmel11 dl' .fui/Il'!. aotÏt el s<'I'I('11Ihl"c 1t)7h
" A/33/23~ ct COIT.I. annexe Il.-résolution AHG/Res92 (XVI
ln A/31/197. annexe 1. par. 35.
1 Voir la lettre datl'L' du 7 noveillore !97X émanant du l'l'presentant

permanent du Soudan (A/.13/364).
IX f)oewllnlf.\ (~l1ïcj{'!s dl' l'As.\'l'mhlcl' gCIU;ralc. Irt'lIIc-rroisihnc 'l't'.\'

'1"". Slipplemellt Il'' _'.' (A/33/~3/Rev.11. vol. 1. L'hap. III. d vol. III.
L'hap. XIX
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Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre
1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux, ainsi que toutes
les autres résolutions et décisions de l'Organisation des
Nations Unies concernant les Samoa américaines,

Prenant en considération la déclaration de la Puissance
administrante concernant l'évolution de la situation dans
les Samoa américaines 14,

Consciente de la nécessité d'accélérer les progrès en vue
de l'appli<.:atiun complète de la Déclaration en cc qui
concerne les Samoa américaines,

Ayant présents à l'esprit les résultats constructifs qui
ont été obtenus grâce aux missions de visite envoyées pré
cédemment dans des territoires non autonomes et réaffir
mant sa conviction que l'envoi de telles missions est indis
pensable pour obtenir directement des renseignements
adéquats sur les conditions qui existent dans ces territoires,
ainsi que sur les vues, les vœux et les aspirations de leur
population quant à leur statut futur,

Se ji'licilaf/t de l'attitude positi ve de la Puissance admi
nistrante en ce qui concerne l'accueil de missions de visite
de l'Organisation des Nations Unies,

Conscienle de la situation géographique et des condi
tions économiques particulières des Samoa américaines et
soulignant la nécessité prioritaire de diversifier J'économie
du territoire afin de réduire sa dépendance à l'égard d' acti
vités économiques fluctuantes,

1. Approl/\'e le chapitre du rapport du Comité spécial
chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'applica
tion de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux relatif aux Samoa améri
caines20 ;

2. Réaffirme le droit inaliénable du peuple des Samoa
américaines à l'autodétermination et à l'indépendance,
conformément à la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux:

:), Réqfjirmc sa conviction que les questions de super
ficie, de situation géographique et de ressources limitées
ne doivent en aucune façon retarder l'application de la Dé
claration aux Samoa américaines:

4. Demande au Gouvernement des Etats-Unis d'Amé
rique, en tant que Puissance administrante, de continuer à
prendre, en consultation avec les représentants 1ibrement
élus de la population, toutes les mesures nécessaires pour
assurer la réalisation complète et rapide des objectifs énon
cés dans la Déclaration en ce qui concerne le territoire:

5. Prie inslammenl la Puissance administrante de
poursuivre ses efforts pour que la culture et l'identité de la
population du territoire continuent à être reflétées dans le
gouvernement et l'administration dudit territoire et soient
pleinement sauvegardées;

6. Sc félicile de la tenue des premières élections de
gouverneur organisées dans le territoire le X novembre
1")77, par lesquelles la population a élu deux Samoans
américains gouverneur et gouverneur adjoint respecti
vement;

7. [)ell/(//ule à la Puissance administrante de prendre
toutes les mesures possibles en vue de renforcer et de di-

l'J [hill .. trenIC-froish-'/1w session. {}wlfrihne ('ommissio". 26" .séance.
par. 1 il 'J.

2\' thid .. 11"1'I/I{'-froisii'III" .1<'SSiOIl. SIII'I,It;/I"'1I1 Il'' .'3 (A/.n/n/R,'v 1L
vol. III. chap, XIX

versifier l'économie des Samoa amencaines et d'élaborer
des programmes concrets d'assistance et de développement
économique pour le territoire:

X. Prie la Puissance administrante de continuer à s'as
surer le concours des institutions spécialisées et des autres
organismes des Nations Unies en vue d'accélérer les pro
grès dans tous les secteurs de la vie nationale des Samoa
américaines;

"). Prie inslammenl la Puissance administrante de sau
vegarder, en coopération avec les autorités et les représen
tants librement élus du peuple des Samoa américaines, le
droit inaliénable de la population de ce territoire de jouir
de ses ressources naturelles, en prenant des mesures effica
ces pour garantir le droit de cette population de disposer en
toute propriété de ces ressources naturelles et d'exercer et
de conserver la maîtrise de leur mise en valeur future;

10. Prie il/slammcnl la Puissance administrante de
continuer à encourager l'instauration de relations et d'une
coopération étroites avec les communautés des îles voi
sll1es;

11. Pric le Comité spécial de continuer à rechercher
les meilleurs moyens d'appliquer la Déclaration en ce qui
concerne les Samoa américaines, y compris l'envoi d'une
mission de visite dans le territoire, en consultation avec la
Puissance administrante, et de faire rapport à l'Assemblée
générale, lors de sa trente-quatrième session, sur l'applica
tion de la présente ré~olution.

81" séancc plcnière
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33/33. Question de Guam

1.' Alselllh{,;c g,;no', tic,

Awnl eXlIIl/in,; les chapitres pertinents du rapport du
Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qUI
concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux -' 1,

RIiP/Jc/lInl sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre
1,,)60, contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux, ainsi que toutes
les autres résolutions et décisions de l'Organisation des
Nations Unies concernant Guam,

Conscienle de la necessité d'accélérer les progrès en vue
de l'application complète de la Déclaration en ce qui
concerne Guam,

..h"Ul11 cnlcndu la ,kclaration de la Puissance adminis
trante" -',

!Volunl que la Puissance administrante continue de
maintenir des installations militaires dans le territoire,

COl/sidàllnl que la pol itique consistant il maintenir dans
les territoires non autonomes des bases et des installatilins
mi 1itaires qui font obstacle au droit à l'autodétermination
des peuples est incompatible avec lL's résolutions pertinen
tes de l'Organisation des Nations Unies,

!VO/(fl/I qu'un référendum constitutionnel est prévu dans
le territoire au mois de juin 1")7"),

SUc/1lI11/ que l'attention ct I"assistance soutenues dl'
I"Organisation des Nations Unies sont nécessaires pour que

'1 th,,/.. vol. 1. dlap. III ct V. ct vol. IV. chal'. XXVII.
Ihul..11"I'1l1c-("o;sit"11! ,\'('\sioJl. ()ullfrih1lc (-OIlIl11i.\'s;ol1. ~6"' sL~an\..T.

par l ,1 li
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la population de Guam atteigne les objectifs énoncés dans
la Charte des Nations Unies et dans la Déclaration,

Consciente de la situation géographique et des condi
tions économiques particulières de Guam et soulignant la
nécessité prioritaire de diversifier l'économie du territoire
afin de réduire sa dépendance à l'égard d'activités écono
miques fluctuantes,

l, Approuve le chapitre du rapport du Comité spécial
chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'applica
tion de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux relatif à Guam"';

2, Réajjïrme le droit inaliénable du peuple de Guam à
l'autodétermination et à l'indépendance, conformément il
la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et
aux peuples coloniaux;

3, Réafjïrme sa conviction que les questions de super·
ficie, de situation géographique et de ressources limitées
ne doivent en aucune façon retarder l'application de la Dé
claration au territoire;

4, Demande au Gouvernement des Etats-Unis (.l'Amé
rique, en tant que Puissance administrante, de continuer il
prendre, en consultation avec les représentants lihrement
élus de la population, toutes les mesures nécessaircs pour
assurer la réalisation complète ct rapide des objeçtifs énon
cés dans la Déclaration en ce qui concerne le territoire;

5. Se .félicite de l'invitation adressée par le Gouverne
ment des Etats-Unis au Comité spécial pour qu'il envoie
une mission de visite à Guam afin d'observer le référen
dum sur le projet de constitution qui doit sc tenir prochai
nement et d'ohserver la situation dans le territoire"4;

6, Demande à la Puissance administrante de prendre
toutes les mesures possibles en vue de renforcer et de di
versifier l'économie de Guam et d'élaborer des program
mes concrets d'assistance et de développement économi
que pour le territoire;

7, Rappelle ses résolutions pertinentes relatives aux
bases militaires dans les territoires coloniaux et non auto
nomes, reconnaît que la présence de bases militaires peut
constituer un obstacle entravant l'application de la Décla
ration et réaffirme avec fermeté qu'il ne faut pas que
l'existence de bases militaires étrangères à Guam empêche
le peuple du territoire d'exercer son droit inaliénable à
r autodétermination et à l'indépendance, conformément à
la Déclaration ct aux buts ct principes de la Charte des
Nations Unies;

8, Prie in,l!lImmellf la Puissance administrante de sau
vegarder, en coopération avec les autorités et les représen
tants librement élus du peuple de Guam, le droit inaliéna
ble de la population du territoire de jouir de ses ressources
naturelles, en prenant des mesures efficaces pour garantir
le droit de cette population de disposer en toute propriété
de ces ressources naturelles ct d'exercer et de conserver la
maîtrise de leur mise en valeur future;

9, Prie la Puissance administrante de continuer à ~"as

surer le concours des institutions spécial isées et des autres
organismes des Nations Unies en vue d'accélérer les progrès
dans tous les secteurs de la vie nationale de Guam;

10, Prie le Comité spécial de continuer à rechercher
les meilleurs moyens d'appliquer la Déclaration en ce qui

"Ihid., Ir~I/~-{roi,li"'"~ S<',IS/OII. SIII'I,I"II/"III Il'' _'3 (A/3~!2~!Rev.11.

vol. IV, chap. XXVII
'"Ihid" annexe II. Voir égalemenl A/AC'. 1(l'i!:;7',

concerne Guam. y compris l'envoi d'une miSSion de visitL'
en consultation avec la Puissance administrante, pour ob
server le référendum constitutionnel, obtenir directement
des renseignements sur la situation dans le territoire ct
s'assurer des vues du peuple de Guam quant à son statut
politique futur. et de faire rapport à l'Assemblée générale,
lors de sa trente-quatrième session. sur l'application de la
présente résolutinll

8 J" Séll17C1' jI!l;/Itl'l'e
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33/34. Question des îles Vierges américaines

1. 'A,I.I'elll/>/(,(, ,!.;C/li'l'iI/C,

,·1\'(1111 1'.Ii1 III i/Il' la question des Îles Vierges aml;ricaincs,

.. I.mlll 1',I'Illl1illl' les chapitres pertinents du rapport du
Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce 4ui
concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux"',

RiI/I/IC/illll sa résolution 1514 (XV) du 14 dccembrl'
1Y60, contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indépcn
dance aux pays et aux peuples coloniaux. ainsi que loutcs
les autres résolutions et décisions de l'Organisation des
Nations Unies concernant les Îles Vierges américaines,

VUlillI! la coopération dynamique prêtée par la Puissancc
administrante. tant en participant activement aux travaux du
Comité spécial qu'en se montrant disposl;e à recevoir des
missions de visitc dans les petits territoires 4u'clle admi
nistre,

Rilll/lC/lflll le rapport de la Mission de visite des Nations
Unies envoyée dans les iles Viergls américa!l1cs l'n
ItJ77 è

",

1\'(/11/ (,IIIC/U//{ la l1eclaratinll de la Puissancc admillis
trante è7 ,

1. AfI/'I'II/{\'1' le chapitre du rappol1 du Comité spécial
chargé d'étudier la situation en ce qui cOllcerne l'applica
tion de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance ;1lI\

pays et aux peuples coloniaux l'clatir aux îles Viergcs
amàicaines"x;

~ RClIf.lïrml' le droit inaliénable du peuple des iles
Vierges américaines à l'autodétermination ct à l'indépen
dance. eonfornlément à la Déclaration sur l'octroi de l'in
dépendance aux pays et aux peuples coloniaux;

3, Rél1j}ïrme sa conviction que les questions de super
tïcie. de situation géographique cl de ressources Iimill;es
ne doivent en aucune façon retarder l'application de la Dé
claration au territoire;

4, Pril' le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique,
en tant que Puissance administrante, de continuer à prendre
toutes les mesures nécessaires, en consultation avec les
autorités et les représentants librement élus du peuple des
IleS Vierges américaines, pour permettre au peuple du ter
ritoire d'exercer pleinement son droit à l'autodéterrnina
tion, conformément aux dispositions pertinentes de la
Charte des Nations Unies ct de la D(;claration;

., Ihid .. vol L chal' Jill'! V, l'! vol III. chal'. XXVI.
,'(, lhid.. /1'I'I/f,'-d('lt.,it'lIIl' "',Isioll, SIII,/,I"III"III Il'' ~3 (A02/2.\!Rev Il,

\'01 IV, chap, XXVII. anne,xe,
Ihùl.. (U'}l/I'-froi.ÙI-'fJ/I' .\('.\.\'/011. (hwlril"}//(' (·(II1I!11lssioll. ~b" S':tllh.'l",

par 1 il 'i
_'x Ihid., frl'n!('-frf/;.,i{"I1I<' \'('.\\/011 . .)'/{!)!'/"H/t'//! ,,1' ~.~ (AI-t'/:'.l,/Rev Il.

v,,1 III. "hap XXVI
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5. Prie la Puissance administrante d'encourager de
nouvelles discussions constructives sur le statut politique et
constitutionnel du territoire et de prendre les mesures sup
plémentaires propres à préserver l'identité et le patrimoine
culturel du peuple des Iles Vierges américaines:

6. Prie install1melll la Puissance administrante de sau
vegarder, en consultation avec les autorités et les repré
sentants librement élus du peuple des îles Vierges améri
caines, le droit inaliénable de la populatIon de ce territoire
de jouir de ses ressources naturelles, en prenant des mesu
res efficaces pour garantir le droit de cettl' population de
disposer en toute propriété de ces ressources naturelles et
d'exercer et de conserver la maîtrise de leur mise en valeur
future:

7. Exprime l' lII'is que les mesures visant à stimuler le
développement économique des IleS Vierges américaines
sont un élément important du processus d'autodétermina
tion et, à cette fin, demande à la Puissance administrante
de prendre avec les autorités et les représentants librement
élus du peuple des Iles Vierges américaines toutes les me
sures nécessaires pour instituer une économie viable ct sta
ble dans le territoire:

8. Prie la Puissance administrante de continuer à s'as
surer le concours des institutions spécialisées ct des autres
organismes des Nations Unies en vue de développer et de
renforcer l'économie des îles Vierges américaines:

9. Prie le Comité spécial de continuer à examiner cette
question à sa prochaine session et, notamment, d'envisager
l'envoi d'une nouvelle mission de visite dans les IleS Vier
ges américaines à un moment approprié ct cn consultation
avec la Puissance administrante, et de faire rapport à ce
sujet à l'Assemol!e générale lors de sa trente-quatrième
session.

SIl' séal/cc /I/él/ii'/"('
13 dhclllbrc /<)78

33/35. Question des Bermudes, des îles Caïmanes, des
îles Turques et Caïques, des îles Vierges bri
tanniques et de Montserrat

L'Assemb/ée généra/l',

Avant examiné la question des Bermudes, des îles Caï
manes, des îles Turques et Caïques, des îles Vierges bri
tanniques et de Montserrat,

Avant examiné les chapitres pertinents du rapport du
Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui
concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 2Y,

Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre
1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux, ainsi que toutes
les autres résolutions et décisions de l'Organisation des
Nations Unies concernant les territoires énumérés ci
dessus, en particulier les résolutions 32/29 et 32/30 de
l'Assemblée générale, en date du 28 novembre 1977,

Tenant compte de la déclaration de la Puissance admi
nistrante concernant les territoires énumérés ci-dessus3o ,

Notant la volonté persistante de la Puissance adminis
trante d'accorder l'indépendance aux peuples des territoires

2" thid .. vol. l, chap. III à V, et vol. lII, chap. XXI à xxv .
.lO Ibid., frenlc··tro;si("me session, (Jullfrii'lf/(' Commission. 24" séance.

par. 23 à 30.

placés sous son administration, en se fondant sur leurs as
pirations et leurs vœux exprès à cet égard, ainsi que sa
politique déclarée d'encourager le développement d'insti
tutions politiques libres ct démocratiques dans ces terri
toires,

COlIscientc de la nécessité d'accélérer les progrès ac
complis sur la voie de l'application intégrale de la Décla
ration en cc qui concerne les territoires considérés,

Aval/t p,,;.\ents li resprit les résultats constructifs qui
peuvent être obtenus grâce aux missions de visite des Nations
Unies envoyées dans les territoires coloniaux, lesquelles
offrent un moyen efficace de s'informer de la situation
dans les territoires visités, et réaffirmant sa conviction
que l'envoi de telles missions dans les territoires est indis
pensable pour obtenir directement des renseignements
adéquats sur la situation politique, économique et sociale
de ces territoires ainsi que sur les vues, les vœux ct les
aspirations de leur population,

Sac/Will que l'attention ct l'assistance soutenues de
l'Organisation des Nations Unies sont nécessaires pour que
la population de ces krritoires atteigne les objectifs énon
cés dans la Charte des Nations Unies et dans la Décla-
ration.

COI/SC/I'II Il' de la SItuation géographique et des condi
tions l'Conomiques particulières des territoires considérés et
soulignant la nécessité prioritaire de diversifier et renforcer
davantage leur économie afin d'accroltre leur stabilité éco
nomique et de réduire leur dépendance il l'égard d'activités
économiques fluctuantes,

1. Approl/I,(' les chapitres du rapport du Comité spécial
chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'applica
tion dc la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux relatifs aux Bermudes, aux
îles Caïmanes, aux îles Turques et Caïques, aux Iles Vier
ges oritanniques et à Montserrat' 1:

") Rl;a/jïrme le droit inaliénable des peuples de ces
territoires à l'autodétermination et à l'indépendance,
conformément il la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dancc aux pays et aux peuples coloniaux:

3. Réaffïrll1e sa conviction que les questions de super
ficie, de situation géographique et de ressources limitées
ne doivent en aucune façon retarder l'application de la Dé
claration aux territoires considérés:

4. Demallde au Gouvernement du Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, en tant que Puis
sance administrante, de continuer à prendre, en consulta
tion avec les représentants librement élus de la population,
toutes les mesures nécessaires pour assurer la réalisation
complète et rapide des objectifs énoncés dans la Déclara
tion en ce qui concerne les territoires:

5. Demallde à la Puissance administrante d'élargir son
programme d'aide budgétaire et de prendre toutes les me
sures possibles, en consultation, le cas échéant, avec les
autorités locales, en vue de diversifier et de renforcer da
vantage l'économie des territoires énumérés ci-dessus ct
d'élaborer des programmes concrets d'assistance et de dé
veloppement économique pour ces territoires:

6. Prie illstammenl la Puissance administrante de sau
vegarder, en coopération avec les autorités et les représen
tants librement élus des peuples des territoires intéressés,
le droit inaliénable des populations de ces territoires de

11 thid., tren(c-fruisièntl' sl'ssiOIl, SUIJp/Cntl'l1t nI' ~3 (A/JJ/23/Rcv. 1),
yol. Ill. chap. XXI à xxv
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jouir de leurs ressources naturelles, en prenant des mesures
efficaces pour garantir le droit de ces populations de dispo~

ser en toute propriété de ces ressources naturelles ct
d'exercer et de conserver la maîtrise de leur mise en valeur
future;

7. Prie la Puissance administrante, agissant en
consultation avec les autorités des territoires intéressés, de
prêter particulièrement attention à la formation de person
nel local compétent;

8. Se félicite de l'attitude positive de la Puissance ad·
ministrante en ce qui concerne l'accueil de missions de vi~

site de l'Organisation des Nations Unies dans les territoires
placés sous son administration et prie ie Président du
Comité spécial de poursuivre ses consultations en vue de
l'envoi de telles missions, selon qu'il conviendra:

9. Prie la Puissance administrante de continuer à s' as~
surer le concours des institutions spécialisées et des autres
organismes des Nations Unies en vue d'accélérer les pro
grès dans tous les secteurs de la vie nationale de ces terri
toires:

10. Prie le Comité spécial de continuer à rechercher
les meilleurs moyens d'appliquer la Déclaration en ce qui
concerne les Bermudes, les îles Caïmanes, les îles Turques
et Caïques, les îles Vierges britanniques et Montserrat. y
compris l'envoi éventuel de missions de visite, en consul~

tation avec la Puissance administrante, et de faire rapport à
l'Assemblée générale, lors de sa trente-quatrième session,
sur l'application de la présente résolution.

8 J(' séance plénière
J3 décelllhre JY78

33/36. Question du Belize

L'Assemhlée f{énérale,

Ayant examiné la question du Belize,

Avant examiné les chapitres pertinents du rapport du
Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui
concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux12 ,

Rappelant ses résolutions 3432 (XXX) du 8 décembre
1975, 31/50 du 1('1' décembre 1970 et 32/32 du 28 no
vembre 1977,

Ayant entendu les déclarations des représentants du
Guatemala.13 et du Royaume-Uni de Grande~Bretagne et
d'Irlande du Nord J4 ,

Avant entendu la déclaration du représentant du Belize.\s,

Avant éf{alemenl entendll les déclarations des pétition
naires,'6,

Réaffirmant les principes énoncés dans la Déclaration
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples co
loniaux, exposés dans sa résolution 1514 (XV) du 14 dé
cembre 1960, en particulier le principe selon lequel tous
les peuples ont le droit de libre détermination en vertu du-

"Ihid., vol. 1. chap. V. ct vol. IV. chap. XXIX
n Ihùl.. 11l'1I1l'-lroi.\'ii'me sessioll. OUlItrih1/(' ('oll/missioll. 26' se:Ull'i.',

par. 45 à 48, ct 30" séance, par. 25 il 28
\4 lI>id., 27" séance. par. 13 à 22. ct 3()" séance. par. 50 à 54; ct il",!

QU(llrihne CommissioJl, Fascicule di' sl'ssioJl, n':-l'titïcatif.
" Ihid., 2<)" séanec, par. 42 à 57.
'0 lI>id.. 23" séance, par. 46 il 52. 56 il 60 et 62 il 6x. Pour le texle

complet. voir A/c.4n3/L.26. L27 cl L2X.

qucl ils détenninent lihrement leur statut politique el pour
suivent librement leur dévcloppement économique, social et
culturel,

Rappelallt que, dans la Déclaration de Bogotà du 6 aoùt
1li77 , il a été convenu que la question du Belize "doit se
rcsoudre par les moyens pacifiques prévus dans la Charte
de l'Organisation des Etats américains et dans la Charte
dl', Nations Unies. en respectant son intégrité territoriale et
le principe de la libre détermination des peuples",

rCllallt cOlllpte des passages pertinents de la Déclaration
dl' la Conférence des ministres des affaires étrangères des
pays non alignés qui s'est tenue ù Belgrade du 25 au
30 juillet 1978\7

Sc décfall/lIl il nOIl\'{'W{ cOII\'aiIlCllt' de la nécessite LLu
der concrètement le peuple du Belize à exercer lihrement et
sans crainte son droit inaliénable à l'autodétermination. 11
l'indépendance et il l'intégrité territoriale.

Rcgrelfwll pro/nlldélllcnl le fait que les parties concer
nées n'ont pas encore n:ussi il conclure un accord, confor
mément aux principes énoncés dans les résolutions 3432
(XXX), .Il/50 et "'2/32 de l'Assemblée générale, el le re
tard qui en résulte dans l'accession rapide du Belize 11 l'in
dépendancc dans la sécurité,

1. RI;atfïnlll' le droit inaliénable du peuple du Belize il
l'autodétermination et à l'indépendance:

"l Réatfïrn/c que l'inviolabilité et l'intégritc territoriale
du Belize doivent être préservées;

.\. Prie illstllllllllcnl le Gouvernement du Royaume-LJ ni
dl' Grande-Bretagne ct d'Irlande du Nord, agissant en
étroite consultation avec le Gouvernement bélizien, et le
Gouvernement du Guatemala de poursuivre énergiquement
leurs négociations en vue de régler leurs différends ù pro~

pos du Belize, sans prL'judicc du droit du peuple du Belize
il l'autodétermination, à l'indépendance et à l'intégrité tL'r~

ritoriale, et de consolider la paix ct la stahilité de la rl;gion,
et. à cet égard, de consulter. scion les besoins, d'autres
Etats de la région particulièrement intéressés:

4. Prie les gouvernements intéressés de rendre compte
il l'Assemblée générale, lors de sa trente-quatrième ses·
sion. de l'issue des négociations susmentionnées:

:1. Delllallde aux parties intéressées de s' ahstenir de
toute menace ou emploi de la force l'ontre le peuple du
Bel ize ou contre son territoire:

6. RecolI/III!r qu'il appartient au Royaume-Uni, en tant
que Puissance administrante, de prendre toutes les mesures
nécessaires pour permettre au peuple du Belize d'exercer
librement et sans crainte son droit à l'autodétermination et
il une indépendancc solide et rapide;

7. [)cl/lil/uic illstlllllll/CIII à tous les Etats de respecter le
droit du peuple du Belize à l'autodétermination, à l'indé
pendance et à l'intégrité territoriale et de fournir toute l'as
sistance concrète nécessaire pour assurer rapidement
l'exercice de ce droit;

H Pric le Comité spécial chargé d'étudier la situation
en ce qui concerne l' application de la Déclaration sur l'oc
troi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux
de continuer à suivre cette question et d'aider le peuple du
Belize dans l'exercice de ses droits inaliénables.

81 " s('allc(' p/énih,·
J3 décemhre 1'i78

, Al.ll/.'06 li ('on !. al\I1~'" 1. par 120" 12.1
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33/37. Renseignements relatifs aux territoires non
autonomes, communiqués en vertu de l'ali
néa e de l'Article 73 de la Charte des Nations
Unies

L'Assemh/ée ;;élléra/e,

Rappe/ant sa résolution 1l)70 (XVIII) du 16 décembre
1963, dans laquelle elle a prié le Comité spécial chargé
d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux d'étudier les renseignements communi~

qués au Secrétaire général en vertu de l'al inéa e de l'Arti
cle 73 de la Charte des Nations Unies ct d'en tenir pleine
ment compte lors de l'examen de la situation en ce qUI
concerne l'application de la Déc laration,

Rappelallt éga/emellt sa résolution 32133 du 2X no
vembre 1977, dans laquelle elle a prié le Comité spécial de
continuer à s'acquitter (k.s fonctions qui lui ont éh;
confiées aux termes de la résolution 1l)70 (XVIII),

Avalll examiné le chapitre du rapport du Comité spécial
relatif aux renseignements communiqués en vertu de l'ali
néa e de l'Article 73 de la Charte'H ct aux mesures prises
par le Comité au sujet de ces renseignements,

Arallt examillé éga/emellt le rapport du Secrétaire géné
rai sur cette question 1Y

,

Dép/orant que certains Etats Membres qui ont la respon
sabilité d'administrer des territoires non autonomes aient
cessé de communiquer des renseignements en vertu de
l'alinéa e de l'Article 73 de la Charte,

l, Approuve le chapitre du rapport du Comité spécial
chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'applica
tion de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux qui traite des renseigne
ments relatifs aux territoires non autonomes, communiqués
en vertu de l'alinéa e de l'Article 73 de la Charte des Na
tions Unies;

2, Réajjirme que, en l'ahsence d'une décision de l'As
semblée générale elle-même établissant qu'un territoire
non autonome s'administre complètement lui-même seloll
les termes du Chapitre XI de la Charte, la Puissance admi
nistrante intéressée devrait continuer à communiquer des
renseignements en vertu de l'alinéa e de l'Article 73 de la
Charte en ce qui concerne ce territoire;

3, Prie les puissances administrantes intéressées de
communiquer ou de continuer à communiquer au Secré
taire général les renseignements demandés à l'alinéa e de
l'Article 73 de la Charte, ainsi que des renseignements
aussi complets que possible sur révolution politique et
constitutionnelle dans les territoires en question, dans un
délai maximal de six mois après l'expiration de l'année
administrative dans ces territoires;

4, Prie le Comité spécial de continuer à s'acquitter des
fonctions qui lui ont été confiées aux termes de la résolu
tion 1970 (XVIII) de l'Assemblée générale, conformément
aux procédures établies, et de faire rapport à ce sujet il
l'Assemblée lors de sa trente-quatrième session,

81" sea/lce p!<;lIii'l'
13 décembre / Y78

H( Documents officiels dt' l'Assernhh'(' gcul;ru/c, Ifl'fllc"'roisii'I1/{' \{'s
sion, Supplément n" 23 (A/33/2"o/Rev Il. vol. IV, chap XXXIII

w A/33/341 el Add,l.

33/38. Question de la Rhodésie du Sud

A

1,';lslcm/l/ec g';/l,;r<l!c,

:11'lIlIt eX<lmùll; la question de la Rhodésie du Sud (Zim
habwe),

/1 \'ll/I1 c.r<lmi!/(; les chapitres pertinents du rapport du
C<)I~1ité spécial charge d'l'Iudier la situation en CL' qUI
concerne l'applicatioll de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux40

,

/1\<1111 elltew/II les déclarations du représentant de la
Puissance administrante41

,

,h<llll e/llelldll les déclarations des représentants du
Front patriotique qui ont participé il l'examen de la ques
tion en qualité d'ohservatcurs42 ,

R<lp/Je!allt ses résolutions 1514 (XV) du 14 décemhre
1l)60. contenant la fkdaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux. et 2621 (XX V)
du 12 octobre' 1l)70, contenant le Programme d'action pour
l'application intégrale de la Déclaration, ainsi que toutes
les autres résolutions relatives il la question de la Rhodésie
du Sud adoptées par l'Assemblée générale, le Conseil de
sécurité et le Comité spécial,

l'CI Il Il Il (', !III/Jte de la Déclaration de Maputo pour le sou
tien aux peuples du Zimbabwe et de la Namihie et du Pro
gramme d'action pour la libération du Zimhahwe et de la
Nam ihic 4

\. adoptés par la Conférence internationale pour
le soutien aux peuples du Zimhahwe et de la Namibie,
tenue il Maputo du 16 au 21 mai 1977, ainsi que de la
Déc laration de Lagos pour l'action contre l'a/Jart!leù/ 44

,

adoptée par la Conférence mondiale pour l'action l'ontre
l'ufJ<lrllrcid,

ROfJ/)(,/O/lt la résolution 423 (197X) du Conseil de sécu
nté, en date du 14 mars 1l)7X, condamnant l'accord de Sa
lishury du 3 mars 1l)7X,

,4.1'0/11 PU;,I"lIt <i reSfJrit le fait que le Gouvernement du
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord,
en sa quai ité de Puissance administrante, a la responsabi
lité primordiale de mettre fin à la situation critique en
Rhodésie du Sud (Zimbahwe) qui, comme le Conseil de
sécurité l'a affirnlé maintes fois, constitue une menace il la
paix et il la sécurité internationales,

Réaf/imw/li que toute tentative pour négocier l'avenir du
Zimhahwe avec le régime illégal sur la hase de l'indépen
dance avant l'instauration dïll1 gouvernement par la majo
rill~ contreviendrait aux droits inaliénables du peuple du
telTitoire et serait contraire aux dispositions de la Charte
des Nations Unies et de la résolution 1514 (XV),

('olldlifn/lo/ll le sabotage délibéré par le régime illégal de
la minorité raciste des efforts nombreux et intenses dé-

-10 f)Ot'HlilnIlS (~al'ciels de rl1ssl'J1Ihll'l' gnlCrll/c, /J"l'lIfl'-lroisi("1l/(' S(',\

lil'II . .)''l'I,lclIl<'lIl Il'':'3 lA .\3/:'3/Rev.11. vol l, ehap. Il et IV " VI. et
vol. II. ehar. VII.

-1 thid .. In'llll'-froisi("nle ,,('ssion, (jllutrit"m,' Commission, llY st~ann~.

par 11 :1 ~9, l~t 22(' séancl' _ par. 1) Ü 21. L't ihid .. (jUtlfrÙ'!JII' ('ommis

\';1 11/, rdù 'jcule dl' sessioll. n.·l,tificatif
1.' th/d., 12" séance, par. 3" IOel LI à :'4, el ~3" sl'allll', par. ~4,,:'7

l'',ur le lexie eomple!. voir A/CA/33/L..1 et LA.
l' :\/.\:'11 09/Rev 1~S/l ~\44/Rev l, annexe V. Pour le texte imprimé,
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ployés pour parvenir à un règlement négocié au Zimbabwe
sur la base d'un gouvernement par la majorité,

Condamnant toutes tentatives ct manœuvres du reglme
illégal visant à maintenir au pouvoir une minorité raciste et
à empêcher le Zimbabwe d'accéder à l'indépendance,

Rendant hommage au Front patriotique pour sa maturité
politique et sa coopération dans les efforts déployés en vue
de parvenir à un accord négocié au Zimbabwe,

Ayant présente il {' esprit la résolution relative au Zim
babwe4 " adoptée par la Conférence des chefs d'Etat et de
gouvernement de l'Organisation de l'unité africaine à sa
quinzième session ordinaire, tenue à Khartoum du 1R au
22 juillet 1978,

Ayant également présentes il {' esprit les dispositions
pertinentes de la Déclaration adoptée par la Conférence des
ministres des affaires étrangères des pays non alignés qui
s'est tenue à Belgrade du 25 au 30 juillet 197X4h

,

Soulignant la lourde responsabilité qui incombe il la
communauté internationale de prendre toutes les mesures
possibles pour appuyer la lutte de libération que mène le
peuple du Zimbabwe, sous la direction du Front patrioti
que, afin de mettre un terme aux épreuves et aux souffran
ces qui en découlent pour ce peuple.

Indignée par l'emprisonnement et la détention arbitraires
de dirigeants politiques et autres, l'exécution sommaire de
combattants de la liberté et le déni continu des droits fon
damentaux de la personne humaine, en particulier les bru
talités, les tortures, les massacres et les assassinats massifs
dont est victime le peuple du Zimbabwe. les mesures crimi
nelles arbitraires de châtiment collectif ct les mesures des
tinées à créer au Zimbabwe un Etat pratiquant l'apartheid,

Rendant hommage à la ferme déternlination du peuple
du Zimbabwe, sous la direction du Front patriotique, d'ac
céder à la liberté et à l'indépendance. et convaincue que
l'unité et la solidarité de ce peuple sont indispensables à la
réalisation rapide de cet objectif,

Rappelant les résolutions 403 (1977) ct 411 (1977) du
Conseil de sécurité, en date des 14 janvier et 30 juin 1977,
condamnant fermement les actes d'agression du régime il
légal de Rhodésie du Sud contre le Botswana, le Mozam
bique et la Zambie.

Indignée et profilfldément pri'occupéc par les actes
continus d'agression susmentionnés contre les Etats indé
pendants africains voisins, en particulier les récents actes
d'agression contre la Zambie qui ont causé des pertes en
vies humaines et des destructions matérielles,

1. Réaffïrme le droit inaliénable du peuple du Zim
babwe à l'autodétermination. il la liberté et à l'indépen
dance et la légitimité de la lutte qu'il mène pour obtenir
par tous les moyens dont il dispose la jouissance de ce
droit, comme le prévoit la Charte des Nations Unies et
conformément aux objectifs de la résolution 1514 (XV) de
l'Assemblée générale;

2. Réajjïrme le principe qu'il ne saurait y avoir d'in
dépendance avant l'instauration d un gouvernement par la
majorité au Zimbabwe et que tout règlement relatif à
l'avenir du territoire doit être élaboré avec l'entière partici
pation du Front patriotique conformément aux véritables
aspirations du peuple du Zimbabwe:

45 A/33/235 et COIT.I. annexe Il. résolution AHG/Res.X'I (XV).
46 Voir A/33/206 et COIT. 1, annexe 1

:1. COlldamlle la poursuite de la guerre de repressioll
que le régime illégal de la minorité raciste mène (ontre il'
peuple du Zimbabwe ct l'intensification des mesures d'op
pression qu'il prend (ontre œ peuple:

4. Condamne rigoureusemellt le régime illégal de la
minorité raciste pour ses actes d'agression répétés (ontre le
Botswana, le Mozambique et la Zambie:

5. COlldllll/lle ligoureu.\'('lllellt le régime illcgal de la
minorité ra(iste pour ses rl;eents actes d'agressioll (ontre la
Zambie ct ses massacres sauvages de réfugiés lim
babwéens:

o. COlldallllll' \'igO{II'('lISellll'1l1 l'Afrique du Sud et

œrtains pays occidentaux <:t autres pour le soutien dired ct
indired qu'ils continuent d'apporter au régime illégal de la
minorité raciste, au mépris des dispositions de toutcs Ics
résolutions et décisions pertinentes de ['Organisation des
Nations Unies:

7. DCIII(/Ilde au Gouvernement du Royaume-Uni de
Grande-Bretagne Cl d'Irlande du Nord, dans l'exerciœ de
sa responsabilité primordiale de Puissance administrantc,
de prendre toutes mesures efficaces pour assurer l'a(ccs
sion du peuple du l-imbabwe il l'indépendanœ, conforml'
ment à ses aspirations profondes, et de n' ;l(;corder au re
gime illégaL en quelque (irconstancc que œ soit. au(un
des pouvoirs ou des attributs de la souveraineté:

X AplNlie jITlllellll'llf le peuple du Zimbabwe dans sa
lutte légitime pour exer(er son droit inaliénable il l'auto
détermination ct il l'indépendance par tous les moyens dOlll
il dispose:

9. Ràtl.fï/ï/IC les dispositions pertinentes de la Déclara
tion de Maputo pour le soutien aux peuples du Zimbabwe
ct de la Namibie et du Programme d'adion pour la libéra·
tion du Zimbabwe ct de la Namibie, en particulier la dis
position demandant que l'on prête assistance aux Etats de
première ligne victimes d'actes répétés d'agression commis
par le régime minoritaire ra(iste47 :

10. COlldallllle l'f rejctte le prétendu règlement interne
intervenu à Salisbury le :1 mars 197R ct dénonce énergi
quement toutes autres manœuvres du régime minoritaire
raciste illégal qui \ isent à maintenir au pouvoir une mino·
rité raciste:

Il. Déc/are nul ct non avenu œ prétendu règlement
interne, conformément il la résolution -ln (197X) du
Conseil de sécurité:

12. Ikc/are illégal tout règlement interne conclu sous
les auspices du régime illégal et demande il tous les Etats
de ne reconnaître d'aucune façon un tel règlement:

13. I:rigl':

a) La œssation immédiate de toutes les mesures répres
sives prises par le régime illégal de la minorité raciste
contre le peuple du Zimbabwe, en particulier les meurtres
et les exécutions de combattants de la liberté par cc régimc,
les brutalités commises dans la "zone d'opérations". la
fermeture arbitraire de zones africaines, l'éviction. le trans
fert ct la réinstallation d'Africains ct la création de camps
de concentration;

li) La libération in(onditionnelle ct immédiate de tous
les prisonniers ct détenus politiques, la levée des intenhc
tions frappant des personnes ainsi que de toutes les autres

.. A/32/10'l/Rev 1 S/12344/Rn 1. annexe V. par. 19. 21 cc, 3'1. POlit
le texte imprimi..< voir [)oClmfnlfs (~llïciels du Conseil dt' sl;ntrir/'

'/·"II/l'rfCflXil"ntt' On"l;(' .\'ul'I'I/;f1/{'fll til' l"il/('(, tlO[(/ (" S('I'fl'm",.(' I l)77
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restnctlons qui entravent l' acti vité pol itique, l'établisse
ment de la pleine liberté démocratiquc et de l'égalité des
droits politiques et la restitution à la population des droits
fondamentaux de la personne humaine:

c) L'arrêt de l'afflux d'immigrants étrangers dans le
territoire et le retrait immédiat de tous les mercenaires du
territoire:

d) La cessation immédiate de tous les actes d'agression
ct de tous les préparatifs contre les Etats voisins:

14, Demande à tous les Etats de prendre toutes les me
sures efficaces nécessaires en vue d'empêcher le recrute
ment, l'entraînement et le transit de mercenaires destinés à
la Rhodésie du Sud ainsi que toute publicité à cet effet;

15. COl1damne vigoureusement les Etats qui permettent
ou encouragent sur leur territoire le recrutement, l'entraÎ
nement et le transit de mercenaires destinés à la Rhodésie
du Sud:

16. Prie tous les Etats de fournir immédiatement une
assistance matérielle substantielle aux Gouvernements du
Botswana, du Mozambique et de la Zambie pour leur per
mettre de renforcer leur capacité de défense afin de sauve
garder efficacement leur souveraineté et leur intégrité ter
ritoriale;

17. Prie tous les Etats, agissant directement et par leur
action dans les institutions spécialisées et les autres orga
nismes des Nations Unies dont ils sont membres, ainsi que
les organisations non gouvernementales intéressées et les
divers programmes relevant du système des Nations Unies,
d'apporter au peuple du Zimbabwe et au Front patriotique,
en consultation et en coopération avec l'Organisation de
l'unité africaine, toute l'assistance morale, matérielle, po
litique et humanitaire nécessaire dans leur lutte pour le ré
tablissement de leurs droits inaliénables:

18. !m'ile tous les gouvernements, les institutions spé
cialisées et les autres organismes des Nations Unies, les
organes intéressés de l'Organisation des Nations Unies, les
organisations non gouvernementales s'intéressant particu
lièrement à la décolonisation et le Secrétaire général à
prendre des mesures, selon qu'il conviendra, pour assurer
par tous les moyens dont ils disposent la diffusion générale
et suivie d'informations sur la situation au Zimbabwe et sur
les décisions et actions pertinentcs de l'Organisation des
Nations Unies, en insistant particulièrement sur l'applica
tion des sanctions contre le régime illégal:

19, Prie le Gouvernement du Royaume-Uni de conti
nuer à coopérer avec le Comité spécial chargé d'étudier la
situation en ce qui concerne l' appl ication de la Déclaration
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples co
loniaux à l'exécution du mandat que l'Assemblée générale
lui a confié et de faire rapport à cc sujet au Comité spécial
et à l'Assemblée lors de sa trente-quatrième session;

20. Prie le Comité spécial de cl)ntinuer à étudier la
situation dans le territoire en tant que question prioritaire et
de faire rapport à ce sujet à l'Assemblée générale lors de sa
trente-quatrième session.

81" séal1ce plénière
13 i/(;(,(,lIIhl'c 1Y7R

B

L'Assemhlée générale,

Ayant ai/opté la résolution A ci-dessus concernant la
question de la Rhodésie du Sud (Zimbabwe),

Dl;plorant vil'emel1t la collaboration croissante, en vio
lation du paragraphe 5 de l'Article 2 et de l'Article 25 de
la Charte des Nations Unies et des décisions pertinentes de
l'Organisation des Nations Unies, que certains Etats, en
particulier l'Afrique du Sud, maintiennent avec le régime
illégal de la minorité raciste, faisant ainsi sérieusement
obstacle à l'application effective des sanctions et des autres
mesures qui ont été prises jusqu'il présent contre le régime
illégal.

PI'o/àndéml'l1l Ir(luhlée par les violations nombreuses
des sanctions imposées par l'Organisation des Nations
Unies, y compris l'exploitation d'aéronefs sud-rhodésiens
aux fins du transport international de passagers et de mar
chandises ainsi que le maintien en activité de bureaux
d'information et d'agences de compagnies d'aviation du
régime illégal à l'extérieur de la Rhodésie du Sud, qui
entraînent un afflux de touristes étrangers dans le terri
toire.

Nolllllt lII'CC re~n'I et pn;()ccupation la décision du Gou~

verne ment des Etats-Unis d'Amérique d'autoriser l'entrée
aux Etats-Unis d'Ian Smith et de certains membres du ré
gime illégal de Rhodésie du Sud,

COIISidùal11 que les événements graves dans la région
appellent en particulier une action internationale urgente et
concertée en vue d'imposer un isolement total au régime
illégaL

jJ,,!/àndéflll'l1f prcoccllpée par le fait que les mesures
approuvées par le Conseil de sécurité n 'ont pas jusqu'ici
permis de mettre fin au régime illégal et convaincue que les
sanctions ne pourront mettre fin à ce régime que si elles
sont générales et obligatoires, si leur application est stric
tement contrôlée et si des mesures sont prises contre les
Etats qui les violent.

A\'IIIlt IlI"ésel1tc II l' csprit la résolution relative au Zim
babwe4x adoptée par la Conférence des chefs d'Etat et de
gouvernement de l'Organisation de l'unité africaine à sa
quinzième session ordinaire, tenue à Khartoum du 1X au
22 juillet 197X,

Rl;lIffïrlllllllt les dispositions pertinentes de la Déclaration
de Maputo pour le soutien aux peuples du Zimbabwe ct de
la Namibie et du Programme d'action pour la libération du
Zimbabwe et de la Namibie, adoptés par la Conférence
internationale pour le soutien aux peuples du Zimbabwe ct
de la Namibie, tenue à Maputo du 16 au 21 mai 1977, en
particulier les dispositions ayant trait aux sanctions contre
le régime illégaI4~.

Consciclltc des hesoins économiques pressants et parti
culiers du Mozambique et de la Zambie, découlant de
l'application par ces pays des décisions pertinentes du
Conseil de sécurité.

1. COl1dalllnc ('}rcr~ilflll'!IICllt les gouvernements, en
particulier le Gouvernement de l'Afrique du Sud, qui. en
violation des résolutions pertinentes de l'Organisation des
Nations Unies et en contravention flagrante des obligations
expresses qui leur incombent en vertu du paragraphe::; de
l'Article 2 et de l'Article 25 de la Charte des Nations
Unies. continuent à collaborer avec le régime illégal de la
minorité raciste et invite instamment ces gouvernements il
cesser immédiatement celte collaboration:

4' AIJ3/'2.'" ct COtT. 1. annexe II. résolution AHG/Res.X<.J (XV)

4" AIJ'2/1 O<.J/Rev. \-S;l2344/Rev. I. annexe V. par. 1Il. 17 ct 411 il 4<.J
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2. Condamne les gouvernements qui violent les sanc
tions obligatoires adoptées par le Conseil de sécurité ainsi
que certains gouvernements qui continuent de ne pas ap
pliquer les sanctions, en violation des obligations qu'ils ont
assumées en vertu du paragraphe 5 de l'Article 2 et de
l'Article 25 de la Charte;

3. Déplore la décision du Gouvernement des Etats
Unis d'Amérique d'autoriser rentrée aux Etats-Unis d'lan
Smith et de certains membres du régime illégal de Rhodé
sie du Sud en violation flagrante des décisions de l'Organi
sation des Nations Unies, en particulier de la résolution
253 (1968) du Conseil de sécurité, en date du 29 mai
1968, et des obligations imposées par l'Article 25 de la
Charte;

4. Condamne énergiquement le Gouvernement de
l'Afrique du Sud pour l'appui qu'il continue d'apporter au
régime illégal de la minorité raciste de Rhodésie du Sud,
en violation flagrante des résolutions du Conseil de sécu
rité relatives aux sanctions contre cc régime;

5. Demande à tous les gouvernements qui ne l'ont pas
encore fait :

a) De prendre des mesures rigoureuses afin d'assurer le
strict respect, par toutes les personnes physiques ou mora
les relevant de leur juridiction, des sanctions imposées par
le Conseil de sécurité et d'interdire toute forme de colla
boration de leur part avec le régime illégal:

h) De prendre des mesures efficaces pour empêcher ou
décourager l'émigration en Rhodésie du Sud (Zimbabwe)
d'individus ou de groupes d'individus relevant de leur juri
diction;

c) De meUre fin à tous actes qui pourraient conférer un
semblant de légitimité au régime illégal, notamment cn
interdisant le fonctionnement ct les activités d'Air Rhode
sia, de l'Office national de tourisme rhodésien ct du Bu
reau d'information rhodésien, ainsi que toutes autres acti
vités contraires aux buts et objectifs des sanctions;

d) D'invalider les passeports et autres documents déli
vrés aux fins de voyage vers le territoire;

e) De prendre des mesures efficaces contre les sociétés
et institutions internationales qui fournissent du pétrole et
des produits pétroliers au régime illégal de Rhodésie du
Sud;

6. Condamne énergiquemcnt la fourniture de pétrole et
de produits pétroliers à la Rhodésie du Sud par les compa
gnies pétrolières du Royaume-Uni de Grande-Bretagne ct
d'Irlande du Nord et d'autres pays qui, par cet acte déli
béré, tournent les sanctions imposées par l'Organisation des
Nations Unies et renforcent le régime illégal d'Ian Smith;

7. Prie tous les Etats, agissant directement ou dans le
cadre des institutions spécialisées ct des autres organismes
des Nations Unies dont ils sont membres, ainsi que dans
les divers programmes relevant du système des Nations
Unies, d'apporter aux Gouvernements du Botswana, du
Mozambique et de la Zambie toutes les formes d'assistance
financière, technique et matérielle nécessaire pour leur per
mettre de surmonter les difficultés économiques qu'entraîne
pour eux l'application des sanctions économiques imposées
contre le régime illégal et de réparer les graves pertes éco
nomiques et les destructions résultant des actes d'agression
commis par le régime, et prie le Conseil de sécurité d'exa
miner périodiquement la question de l'assistance écono
mique à ces trois gouvernements;

8. Déplore la complicité des Gouvernements successi fs
du Royaume-Uni dans la violation par des compagnies pétro
lières britanniques des sanctions imposées par l'Organisation
des Nations Unies, ainsi que cela ressort du . 'rapport
Bingham "so sur la fourniture de pétrole et de produits
pétroliers au régime illégal d'lan Smith;

9. Lstillle qu'il est impérieux lIUC la portée des sanc
tions contre le régime illégal soit Lqargie de manière à in
c1ure toutes les mesures envisagées il l'Al1ick 41 de la
Charte et demande ;1 nouveau au Conseil de sécurité d' Cil

visager de prendre d.urgence les mesures n('Cessaires il cL'!
égard:

10. Prie le Conseil de sécurité d'imposer. entre autres,
un embargo obligatoire sur les livraisons dl' pétrole ct dl'
produits pétrolicrs il l'Afrique du Sud, étant dOnI1L; lIuc cc
pétrole et ces produits pétrolicrs sont transportés d' Afrique
du Sud en Rhodésic du Sud;

11. Prie le Comité spécial chargé d'étudier la situation
cn ce qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi
dl' l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux dl'
suivrc l'application de la présente résolution ct invitc le
Comité du Conseil de sécurité créé en application de la
résolution 253 (1968) concernant la question de la Rhodé
sie du Sud il continuer de coopérer aux travaux entrepris
dans ce sens par le Comité spécial.

81' s(;all("(' IJlcllihc
13 Ih;ccm/Ju' 11)78

33/39. Question du Timor oriental

L'Asscmhlcc g(;l/cmlc.

RecolIl/oi.l'sallf le droit inaliénable de tous les peuples il
1" autodétermination et il l'indL;pendance, conformément
:lUX principes de la Charte des Nations Unies et dl' la DL;
c1aration sur l'octroi de 1"indépendance aux pays ct aux
peuples coloniaux. ,"lIltenue dans sa résolution 1514 (XV)
du 14 décemhrc 1960,

Roppclall! ses rL;solutions 34X5 (XXX) du 12 ,kcembre
1975,31/53 du l'''décembre 1976 ct 32/34 du 2Xno
vembre 1977. ainsi lIue les résolutions 384 ( 1')75) cl 38')
(1976) du Conseil dl' sécurité. en date des 22 décembre
1975 ct 22 avril 197 h,

A\{/I/l examillc le chapitre du rapport du Comité spécial
chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'applica·
tion de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples eoloniaux relatif au territoire' l,

Avont ('Il/cl/dll les déclarations faites au sujet du Timor
oriental, notamment la déclaration du représentant du
Frente Revolucionària de Timor Leste Independente'·'.

Pro/lint/èmel/t prc{)cclIpèe par la situation toujours criti
que qui existe dans le territoire par suite du refus persistant
du Gouvernemcnt indonésien d'applilluer les dispositions
des résolutions pertinentes de l'Assemblée générale ct du
Conseil de sécurité.

Tel/ont compte de la partie concernant le Timor orien·
tal<J de la Déclaration adoptée par la Conférence des minis-

'Il T.H. Bingham d S. M. Gray. RCl'or! 011 ri,,' SI/l'l'Ir 01 l'clmi<'l/ll:
<llId l'ciro/el/ill Prodl/cls '0 R/lOd,'sill. Londres, Her Majesly's Stationer)
Office for the Foreign and Commonwealth Office, 1978

-"1 f)oCllflU'l1fs (~ffïci('l.\ de l'AS.\T11Ih!l;{' Kl'Ill'ra/c, r,.cl1(('-froi.\/l'!I/(' S('S

1/011. Sl/pl'lélllen!I/".!.! (A/1.'/.!.1/Rev.11. vol. Il. chap. X.
"2 Ihic/., frl'll/('-Iroisit'Ill(' sessiof!. (jlwtrh'JIll' ('oll/missioll, ~ 1( :-.eann'

par. 10 à 27.
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tres des affaires étrangères des pays non alignés qui s'est
tenue à Belgrade du 25 au 30 juillet 1978,

Consciente de ce que tous les Etats doivent, conformé
ment au paragraphe 4 de l'Article 2 de la Charte, s'abstc
nir dans leurs relations internationales de recourir à la
menace ou à l'emploi de la force, soit contre l'intégrité ter
ritoriale ou l'indépendance nationale de tout Etat, soit de
toute autre manière incompatible avec les buts de l'Organi
sation des Nations Unies,

1. Réaffïrme le droit inaliénable du peuple du Timor
oriental à l'autodétermination et il l'indépendance ct la lé
gitimité de sa lutte pour réaliser ce droit:

2. Réaffïrme ses résolutions 34R5 (XXX), 31/53 et
32/34, ainsi que les résolutions 3R4 (1975) et 389 (1976)
du Conseil de sécurité:

3. Prie le Comité spécial chargé d'étudier la situation
en ce qui concerne l' appl ication de la Déclaration sur l'oc
troi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux
de continuer à s'occuper activement de la situation dans le
territoire, de suivre l'application de la présente résolution,
d'envoyer dès que possible une mission de visite dans le
territoire aux fins de l'application complète ct rapide de la
Déclaration et de faire rapport à ce sujet à r Assemhlée
générale lors de sa trente-quatrième session:

4, Appelle /' altention du Conseil de sécurité, confor
mément au paragraphe 3 de r At1 icle 11 de la Charte des
Nations Unies, sur la situation critique qui existe dans le
territoire du Timor oriental ct lui recommande de prendre
toutes les mesures efficaces voulues en vue de l'application
de ses résolutions 384 ( 1975) et 389 (1976), afin de per
mettre au peuple du Timor oriental d'exercer pleinement
son droit à l'autodétermination et à l'indépendance:

5. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
trente-quatrième session la question intitulée "'Question du
Timor oriental".

81 {' .1'(;0111'(' li/éllière
13 décemhre 1978

33/40. Activités des intérêts étrangers, économiques
et autres, qui font obstacle à l'application de la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux en Rhodésie du
Sud, en Namibie et dans tous les autres terri
toires se trouvant sous domination coloniale, et
aux efforts tendant à éliminer le colonialisme,
l'apartheid et la discrimination raciale en Afrique
australe

L'A.I'semh/ée géll(;ra/e,

Ayant examiné la question intitulée" Activités des inté
rêts étrangers, économiques et autres, qui font obstacle à
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux en Rhodésie du
Sud, en Namibie et dans tous les autres territoires se trou
vant sous domination coloniale, et aux efforts tendant à
éliminer le colonialisme, l'lI/ilirtheid et la discrimination
raciale en Afrique australe",

Ayant examiné le chapitre du rappot1 du Comité spécial
chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'applica-

tion de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays cl aux peuples coloniaux relatif à cette questionq,

PrCIIlJllt Cil cOII,l'Idcl'lItiol/ les parties du rappot1 du
Conseil des Nations Unies pour la Namihie relatives à cette
question" .

RiI/lpc/alll sa résolution 1514 (XV) du 14 décemhre
1960. contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux, et sa résolution
2621 (XXV) du 12 octobre 1970, contenant le Programme
d'action pour l'application intégrale de la Déclaration,
ainsi que toutes les autres résolutions de l'Organisation des
Nations Unies relativcs à la question,

Tellllllt CO/llplc de la Déclaration de Maputo pour le sou
tien aux peuples du Zimbabwe et de la Namibie et du Pro
gramme d'action pour la libération du Zimbabwe et de la
Namibie'l>, adoptés par la Conférence internationale pour
le soutien aux peuples du Zimhabwe et de la Namibie,
tenuc à Maputo du 16 au 21 mai 1977, ainsi que de la
Déclaration dc Lagos pour l'action contre l'aplirtheid'?.
adoptée par la Conférence mondiale pour l'action contrc
l 'lI/wrtheid,

Ra/lpc/lIllt la Déclaration sur la Namibie et le Pro
gramme d'action en faveur de l'autodétermination et dc
l'indépendance nationale de la Namibie, contenus dans la
résolution S-9/2 du 3 mai 1975 adoptée par l'Assemhlée
génl;rale à sa neuvième session extraordinaire,

Aran/ Pfl;sclltes il l' cS/irit les résolutions pertinente,
adoptées par la Conférence des chefs d'Etat et de gouver
nement de l'Organisation de l'unité africaine il sa quin
lième scssion ordinairc. tenue il Khartoum du 18 au
22 juillet 1978'x,

Amllt (;~ll/cmcllt /{ l' ('.l'prit la Déclaration adoptée par la
Conférence des ministres des affaires étrangères des pays
non alignés qui s'e,t tenue à Belgrade du 25 au 30 juillet
Ilj78'4,

Rellffirmant l'obligation solennelle qu'ont les puissances
administrantes, en vet1u de la Charte des Nations Unies,
d'encourager le progrès politique, économique et social
ainsi que le développement de l'instruction des habitants
des territoires qu'elles administrent et de protéger les res
sources humaines et naturelles de ces territoires contre les
abus,

RClIffïrnllll/t que toutes les activités économiques ou au
tres qui entravent l'application de la Déclaration sur l'oc
troi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux
et qui font obstacle aux efforts tendant à éliminer le colo
nialisme, l'apartheid et la discrimination raciale en Afri
que australe et dans les autres territoires coloniaux violent
les droits et les intérèts politiques, économiques et sociaux
des peuples de ces territoires et sont, par conséquent, in·
compatihles avec les huts et principes de la Charte,

Rmffïrmal/t que les ressources naturelles de tous les ter
ritoires sous domination coloniale et raciste sont le patri-

q nOfÏ/me!!'.\' (~t1ïcid.\ dl' l'As.\cmh/c(' g(;nh-all'. trellll'-fro;"'ù-'me SC,\

I/ON, SIII'I'/clIle/lI/l" 23 iA/3-'/::'-'/Rev.ll. vol 1. chap. IV.
,. /hid .. SIII'P/C"'''NI /1" 2-1 (A/33/24), vol. 1.
'h A/32/I09jRev.I-S/12.\44/Revl, annexe V Pour le texte imprIme,

voir !Joc'UlIlCn!,\' olJit"h'ls du ('(Iflscil de ,\'t;(iiri/(;, Irnllc-t!clfXihllc 1.11111(;(',

SlIpt''''/I/('/I1 d" ;lIil/,,/' ""IiI cl s"/l/(,)/Ihr" /'177.
<;,7 Raf}port dc la C()}~r('r('}ln' mondiale IJOUI" l'action contre l'apartheid.

r"gol, ::'2-::'0 "mil /'177 (publication des Nations Unies, numéro (k
vente: F.77.XIV: ct redificatifl, secl. X.

<x A/Y,/::'35 Cl COlT. l, annexe Il. résolutions AHG/Res.X6 (XV) ("
AH(;/ResX'J (XV).

'" Voir A/''3/206 cl ( oIT 1. annexe 1
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moine des peuples de ces territoires et que rexploitation et
l'épuisement desdites ressources par des intérêts économi
ques étrangers, en particulier de l'Afriquc australe, en as
sociation avec les régimes illégaux de la minorité raciste
constituent une violation directe des droits des peuples et
des principes énoncés dans la Charte, ainsi que de toutes
les résolutions pertinentes de l'Organisation des Nations
Unies,

Notant avec une l'ive ifl(luù;tude quc Ics puissances co
loniales et certains Etats, par leurs activités dans les terri
toires coloniaux, continuent à faire fi dcs décisions prises
par l'Organisation des Nations Unies à ce sUjet et qu'ils
n'ont pas appliqué, en particulier. les dispositions perti
nentes des résolutions 2621 (XXV) et 32/35 de r Assem
blée générale, en date des 12 octobre 1970 et 28 novembre
1977, par lesquelles r Assemblée a demandé aux puissan
ces coloniales, ainsi qu'aux gouvernements qui IW

l'avaient pas encore fait, de prendre des mesures législati
ves, administratives ou autres en vue de mettre fin aux
activités dans les territoires coloniaux, en particulier en
Afrique, des entreprises qui appartiennent à leurs ressortis
sants ou à des personnes morales relevant cie leur juridic
tion, chaque fois que ces entreprises sont préjudiciables
aux intérêts des habitants de ces territoires, et d'empêcher
de nouveaux investissements contraires à ces intérêts,

Condamnant l'intensification des activités cles intérêts
étrangers - économiques, financiers et autres --.- qui
continuent d'exploiter les ressources naturelles et humaines
des territoires coloniaux ainsi que d'accumuler et de rapa
trier des bénéfices considérables au détriment des intérêts
des habitants, en particulier en Afrique australe, empê
chant ainsi les peuples desdits territoires de réaliser leurs
aspirations légitimes à l'autodétermination ct il l'indépen
dance,

Condamnant vigoureusemcfll le soutien que le régime dl'
la minorité raciste d'Afrique du Sud et le régime illégal de
la minorité raciste de Rhodésie du Sud continuent de rece
voir des intérêts étrangers - économiques, financiers et
autres - qui collaborent avec eux pour exploiter les res
sources naturelles et humaines du territoire national de la
Namibie et du territoire non autonome de la Rhodésie du
Sud (Zimbabwe), respectivement. et pour affermir encore
davantage leur domination illégale et raciste sur ces terri
toires,

Condamnanl vigoureuscmcnt l'investissement de capi
taux étrangers dans la production illégale d'uranium et la
collaboration dans le domaint' nucléaire entre le régime de
la minorité raciste d'Afrique du Sud et certains pays oeei·
dentaux et autres Etats qui, en procurant à ce régime du
matériel et des techniques nucléaires, lui permettent d'ac
croître son potentiel nucléaire et militaire, favorisant ainsi
le maintien de l'occupation illégale de la Namibie par
l'Afrique du Sud ct l'accession de cette dernière à la puis
sance nucléaire,

Projillldément préo(,(,{lf)(;C par le fait que des intérêts
étrangers - économiques, financiers et autres con
tinuent à priver les populations autochtones d'autrcs terri
toires coloniaux, notamment dans les régions des Antilles
et de l'océan Pacifique, de leurs droits sur les richesses de
leurs pays et que l'on continue à déposséder les habitants
de ces territoires de leurs terres, du fait que les puissances
administrantes ne prennent pas de mesures efficaces pour
éviter cette dépossession,

Consciente de la nécessité persistante de mobiliser l'opi
nion publique mondiale contre le rôle joué par les intérêts

l'lrangers --- économiques, financiers ct autres dans
l'e''ploitation des ressources naturelles ct humaines, qui
fait obstacle il l'indépendance des territoires coloniau" ct il
"dimination du racismc, en particulier en Afrique,

1. Rél1.1jinllc le droit inaliénable des peuples des terri
toires dépendants à l'autodétermination, à l'indépendance
et il la jouissann" des ressource'i naturelles de leurs terri
toires, ainsi que leur droit dl' disposer de ces reS'iources au
micux de leurs intérêts:

! Rél1tJinllc les dispositions pertinentes de la Lkclara
tion de Maputo pour le soutien au" peuples du Zimbabwc
et de la Namibie et du Programme d'action pour la libéra
tion du Zimbabwl~ et cie la Namibie, adoptés par la Conk
rence internationale pour le soutien au" peuples du Zim
babwe et de la Namibie, ainsi que celles de la Déclaration
de Lagos pour l'action contre 1'((I'ctrlllcid, adoptée par la
Conférence mondiale pour l' act ion contre l'((llarllll'id:

3. f)eclarc dl' 1I0{1\'l'all que toute puissance adminis
trante ou occupante qui prive les peuples coloniaux de
l'exercice de leur'i droits légitimes sur leurs ressources na
turelles ou fait passer des intérêts économiques et finan
ciers étrangers avant les droits l't intérêts de ces peuples
VIOle les obligations solennelles qui lui incombent en Vèrtu
de la Charte des Nations Unies:

-+. Réal/inllc que, en c"ploitant les ressources naturel·
les au risque de les épuiser, en continuant d'accumuler et
de rapatrier des bénéfices considérables et en utilisant ces
bénéfices pour enrichir les colons étrangers ct affermir la
domination coloniale sur les territoires, les intérêts étran
gers - - économiques, financiers ct autres qui exercent
actuellement leurs activités dans les territoires coloniaux
d'Afrique australe constituent un obstacle majeur il l'indé
pendance politiqu,' ct à la jouissance des ressources natu
relies de ces territoires par les autochtones:

:'i. COlldalllllc les activités cles intérêts étrangers, l;l'O
nomiques et autres, dans les territoires coloniaux qui
entravent l'application de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux ct les
efforts visant à éliminer le colonial isme, l'aparllleid ct la
discrimination raciale:

6. C0l1d((1II111' c;lIl'rgiql/clllclll la collusion de tous les
Etats qui collaborent avec l'Afrique du Sud clans les d,)
maines politique, diplomatique, économique et militaire, en
violation flagrante des résolutions pertinentes de l'Organi
sation des Nations Unies, particulièrement celle de l'Alle
magne, République fédérale d', de la Belgique, des
Etats-Unis d'Amérique, de la France, d'Israël. de l'Italie,
du Japon ct du Royaume-Uni de Grande-Bretagne ct
d'Irlande du Nord:

7. COl1dalllnC l'lIagiclllclIIl'lIl la collusion entre l'A Ile··
magnc, République fédérale lI", les Etats-Unis, la Franc,' et
Israël avec l'Afrique du Sud dans le domaine nucléaire et
demande à tous les autres gouvernements de continuer de
s'abstenir de fournir au régime de la minorité raciste
d'Afrique ùu Sud, directement ou indirectement, des ins
tallations qui puissent lui permettre de produire de l'unl
nium, du plutonium ct d'autres matières, réacteurs ou ma·
lL;riel militairc nucléaircs,

K. f)clII((lldc li 1101/1,'(//1 ~l tous les gouvernements qUI
ne l'ont pas encore fait de prendre des mesures législati
ves, administratives ou autrcs il l'égard de ceux de Icurs
ressortissants et des personnes morales relevant de leur ju
ridiction qui possèùent et exploitent dans les territoires co
loniaux, particulitTement en Afrique, des entreprises rr,;
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judiciables aux intérêts des habitants de ces territoires, en
vue de mettre fin aux activités de ces entreprises et d'em
pêcher de nouveaux investissements contraires aux intérêts
des habitants desdits territoires:

9, Prie tous les Etats de s'abstenir de tous investisse··
ments ou prêts en faveur des régimes racistes minoritaires
d'Afrique australe et de s'abstenir de tous accords ou de
toutes mesures tendant à promouvoir des relations
commerciales ou d'autres relations économiqucs avec eux:

10. f_xprime sa cOI1l'ic/ion que la portée des sanctions
adoptées contre le régime illégal de Rhodésie du Sud de
vrait être élargie de manière à inclun: toutes les mesures
envisagées à l'Article 41 de la Charte et demande au
Conseil de sécurité d'envisager d'adopter des mesures ap
propriées à cet égard:

II. Condamne toutes les violations des sanctions obli
gatoires imposées par le Conseil de sécurité contre le ré
gime illégal de la minorité raciste de Rhodésie du Sud,
ainsi que le refus persistant de certains Etats Membres
d'appliquer ces sanctions, contrairement aux obligations
qui leur incomhent en vertu de l' Artic le 25 de la Charte:

12. Conda/l/ne énergiqlll'/l/I'ni la fourniture de pétrole
et de produits pétroliers il la Rhodésic du Sud par les
compagnies pétrolières du Royaume-Uni qui, par cet acte
délibéré, tournent les sanctions imposées par l'Organisation
des Nations Unies et renforcent le régime illégal d' lan Smith;

13. Déplore la complicité des Gouvernements succes
sifs du Royaume-Uni dans la violation par des compagnies
pétrolières britanniques des sanctions imposées par l'Orga
nisation des Nations Unies, ainsi que cela ressort du "rap
p0l1 Bingham' '/iO sur la fourniture de pétrole et de produits
pétroliers au régime illégal d' lan Smith:

14. Condamne ceux des pays producteurs ou exporta
teurs de pétrole qui fournissent du pétrole brut et des pro
duits pétroliers au régime raciste d'Afrique du Sud et exige
que ces pays cessent immédiatement toute livraison de pé
trole brut et de produits pétroliers aux régimes racistes
d'Afrique australe et prennent les mesures nécessaires
contre les sociétés pétrolières qui, en violation des résolu
tions de l'Organisation des Nations Unies relatives aux
sanctions, continuent ~I livrer du pétrole il ces régimes;

15. Prie tous les Etats de prendre des mesures effica
ces pour arrêter r apport de fonds et cl' autres formes d' as
sistance, y compris la fourniture de matériel ct d'équipe
ment militaires, aux régimes qui les utilisent pour opprimer
les peuples des territoires coloniaux et réprimer leurs mou
vements de libération nationale:

16. Déclare il 11011\'1'(/11 que l'exploitation et le pillage
des ressources naturelles de la Namibie par des intérêts
économiques sud-africains et d'autres intérêts économiques
étrangers. en violation des résolutions pertinentes de l'As
semblée générale et du Conseil de sécurité ainsi que du
décret n" 1 pour la protection des ressources naturelles de
la Namibie, promulgué par le Conseil des Nations Unies
pour la Namibie le 27 septembre 1974/i l, sont des actes
illégaux qui concourent au maintien du régime illégal
d'occupation;

Ml T. H. Bingham et S. M. Gray, R"po!"t 011 ,h,' Slip/Ji,' 011'''(1011''/111/
(//111 1'''11011''"111 Prodll<'ls 10 R/wdcsill, Lonùres, Her Majesty" s Stationery
Office for lhe Foreign and Commonwealth Office, 1978.

ft 1 Documents o/Iïciel.\' dl' l'Assemh/cc géJl(;rah, l'illgl-IU'U\'ii'11/c scs
siml. SlIppl<'IIIt'IlII1" 24A (A/9624/Add.ll, par 84. Le décret a été puhlié
sous sa forme définitive dans la C;oJI(" d,' NOll1i/!I" , n" 1

17, COl/dall/l/c élli'rgic{lIclI/clIl l'Afrique du Sud pour
l'exploitation et le pillage des ressources naturelles de la
Namibie auxquels elle continue de se livrer, au mépri,~ des
intérêts légitimes du peuple namibien;

18. l)ell/alldc il 1I0(I\'eall il tous les Etats de mettre fin
à toutes relations économiques. financières ou commer
ciales avec l'Afrique du Sud en ee qui concerne la Namibie
et de s'abstenir de noun avec r Afrique du Sud. agissant
au nom de la Namibie ou en ce qui la concerne, des rela
tions économiques, financières ou autres qui puissent l'en
courager à continuer d'occuper illégalement ce territoire:

19. ('OIu/aIl/IIC \'igollrellsclI//'lI! le régime de la mino
rité raciste d'Afrique du Sud qui, au mépris des résolutions
pertinentes de l'Organisation des Nations Unies et en vio
lation llagrante des obligations particulières qui lui incom
bent en vertu de l'Article 25 de la Charte, continue il col
laborer avec le régime illégal de la minorité raciste de
Rhodésie du Sud. et demande au Conseil de sécuritl' d'ap
pliquer les décisions contenues dans la présente résolution
en imposant des sanctions économiques contre l'Afrique
du Sud, y compris l'embargo sur le pétrole et le retrait des
investissements dans cc pays;

20. !1Il'i!1' tous les gouvernements ct tous les organis
mes des Nations Unies. compte tenu des dispositions perti
nentes de la Déclaration concernant l'instauration d'un
nouvel ordre économique international contenue dans la ré
solution 3201 (S- VI) de l'Assemblée générale. en date du
l"" mai 1974, et de la Charte des droits et devoirs écono
miques des Etats contenue dans la résolution 3281 (XXIX)
de l'Assemblée, en date du 12 décembre 1974, il vei 11er
notamment à cc que la souveraineté permanente des terri
toires coloniaux sur leurs ressources naturelles soit pleine
ment respectée ct sauvegardée:

:? l, Demalldc aux puissances administrantes d'abolir
tout régime de salaires discriminatoire et injuste en vigueur
dans les territoires placés sous leur administration et d'ap
pliquer dans chaque territoire un régime uniforme de sa
laires it tous les habitants sans discrimination;

y) Prie le Secrétaire général d'entreprendre, par l'in-
termédiaire du Département de l'information du Secréta
riat. Ulle campagne intensive et il vaste échelle afin d'in
former l'opinion publ ique mondiale des faits relatifs au
pillage des ressources naturelles dans les territoires colo
niaux et il l'exploitation de leurs populations autochtones
par des monopoles étrangers, ainsi que de l'appui que
ceux-ci accordent aux régimes colonialistes et racistes;

23. Prie le Comité spécial chargé d'étudier la situation
en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur l'oc
troi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux
de poursuivre l'examen de cette question et de faire rapport
il ce sujet il l'Assemblée générale lors de sa trente
quatrième session.

82" ,\,;(/ lice Il!l;1I ii'l,'
13 décclllhrc 1978

33/41. Application de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples colo
niaux par les institutions spécialisées et les or
ganismes internationaux associés à l'Organisa
tion des Nations Unies

!"'AS,\C/l/hlà' généra/l',

Amf1l exallliné la question intitulée" Application de la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
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peuples coloniaux par les institutions spécialisées et les or
ganismes internationaux associés à l'Organisation des Na
tions Unies",

Rappelant la Déclaration sur l'octroi de 1"indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux contenue dans sa réso
lution 1514 (XV) du 14 décembre 1960 et le Programme
d'action pour l'application intégrale de la Déclaration
contenu dans sa résolution 2621 (XXV) du 12 octobre
1970, ainsi que toutes les autres résolutions adoptées par
l'Assemblée générale et le Conseil de sécurité à ce sujet.
notamment la résolution 32/36 de l'Assemblée, en date du
28 novembre 1977,

Ayant examiné les rapports présentés sur la question par
le Secrétaire général 62 , le Conseil économique et social63

et le Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui
concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux04 , ainsi
que le rapport pertinent du Conseil des Nations Unies pour
la Namibie65 ,

Ayant entendu les déclarations des représentants de l'Or
ganisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agri
culture66 et de l'Organisation des Nations Unies pour
l'éducation, la science et la culture67 ,

Tenant compte des dispositions pertinentes de la Décla
ration et du Programme d'action adoptés par la Contërence
mondiale de la lutte contre le racisme et la discrimination
raciale68 •

Sachant que la lutte des peuples du Zimbabwe et de la
Namibie pour l'autodéternlination et l'indépendance est
dans sa phase ultime et cruciale et que, en conséquence, il
appartient à la communauté internationale tout entière
d"intensifier son action concertée pour aider les peuples du
Zimbabwe et de la Namibie et leurs mouvements de libé
ration nationale à atteindre cet objectif.

Pn~/àndément consciente de ce que les peuples du Zim
babwe et de la Namibie et d'autres territoires coloniaux ont
un besoin critique d'assistance concrète de la part des ins
titutions spécialisées et des organismes internationaux as
sociés à l'Organisation des Nations Unies dans la lutte
qu'ils mènent pour se libérer du régime colonial et dans les
efforts qu "ils déploient pour obtenir et consolider leur in
dépendance nationale,

Réaffirmant qu'il incombe aux institutions spécialisées et
aux autres organismes des Nations Unies de prendre toutes
mesures nécessaires, dans leurs domaines de compétence
respectifs, en vue d'assurer l'application intégrale et rapide
de la Déclaration sur l'octroi de l"indépendance aux pays et
aux peuples coloniaux et des autres résolutions pertinentes
de l'Organisation des Nations Unies, en particulier celles
qui concernent la fourniture, à titre prioritaire, d'un appui
moral et matériel aux peuples des territoires coloniaux et il
leurs mouvements de libération nationale,

0' A/33/l09 et Add. 1 à 4.
6J Documents ofJkiels dc l'As.\'('Inhléc gt'J/(;ru/e, lIl'llfl'-lroisihlll' sc,'"

sion, Supplément n° 3 (A/D/3), chap. VI, sect. F.
04lhid.. Supplément Il'' 23 (A/33/23/Rev. 1), vol. l, chap. VI.
0< Ihid., Supplément n° 24 (A/33/241. vol. J, deuxième partie, chap. Il

et VII, et vol. Il, annexes Il et VI à VIII
hfllhid., IreI11c-lroisil'!11e se.\'sùm. Quatrième COll/mission. 21 1

' séance,
par. 36 à 41.

07 Ihid., par. 42 à 46.
OM Rapport dl' la Co/!férenCl' mondiale dl' la IlIlIe ('(!/ltrl' Il' mcisme 1'1

la discriminatioll ra<'iale. Geni'\'l'. 14-25 (Imii 1478 (puhlicatioll des Na
tions Unies. numéro de vente: F.7'1.XIV2), chap. II.

Notant (lI'ec préoccupatio/1 que, bien que des progrès
aient été faits en ce qui concerne l'octroi d'une assistance
aux réfugiés des territoires coloniaux d'Afrique, les mesu
res prises jusqu'à présent par les organismes intéressés
pour fournir une assistance aux peuples des territoires par
l"intermédiaire de leurs mouvements de libération nationale
continuent de rester insuffisantes pour répondre aux be
soins urgents de ces peuples,

/:'xprimant le .tiTille espoir que des consultations et des
contacts plus étroits entre les institutions spécialisées et les
autres organismes des Nations Unies, d'une part, et l'Or
ganisation de l'unité africaine et les mouvements de libé
ration nationale des territoires coloniaux, d'autre part, ai
deront à surmonter les difficultés de procédure et autres qui
ont empêché ou retardé l'application de certains program
mes d'assistance,

Erprinwnt ses relllerCÎemellts au Secrétariat général de
l'Organisation de l'unité africaine pour la coopération et
l'assistance constantes qu"il l'oum it aux organismes des
Nations Unies en ce qui concerne l'application des résolu
tions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies,

Notallt (/l'ec satisj'action que le Programme des Nations
Unies pour le développement intensifie ses efforts pour
fournir une assistance aux mouvements de libération natio
nale en cause,

Notallt égalemcnt l'appui accordé par les organismes des
Nations Unies à la création du Programme d'édification de
la nation namibienne prévu dans la résolution 32/9 A de
l'Assemblée générale, en date du 4 novembre 1977,

Consciente de la nécessité de maintenir constamment il
l'étude les activités entreprises par les institutions spéciali
sées et les autres organismes des Nations Unies en ce qui
concerne l'application des diverses décisions relatives il la
décolonisation,

l, Approuve le chapitre du rapport du Comité spécial
chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'applica
tion de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux relatif à la question64 :

') Réajfïrmc que la reconnaissance par l'Assemblée
générale, le Conseil de sécurité et d'autres organes de
['Organisation des Nations Unies de la légitimité de la lutte
que mènent les peuples coloniaux pour obtenir la liberté et
1"indépendance a pour corollaire l'octroi par les organismes
des Nations Unies de tout l'appui moral et matériel néces
saire aux peuples des territoires coloniaux et il leurs mou
vements de libération nationale:

3, Exprimc .l'CS relllercicmellts il certaines institutions
spécialisées et il certains organismes des Nations Unies qui
ont continué de coopérer avec l'Organisation des Nations
Unies, à des degrés divers, il l'application de la Déclara
tion sur l'octroi de 1"indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux et des autres résolutions pertinentes de l'Assem
blée générale:

4. Se déclare l)J'éoccupée par le fait que l'assistance
fournie jusqu'à présent par les institutions spécialisées ct
les autres organismes des Nations Unies aux peuples colo
niaux, en particulier à ceux du Zimbabwe et de la Nami
bie, et à leurs mouvements de libération nationale est loin
d'être à la mesure des besoins réels des peuples intéressés:

5. Regrette que la Banque mondiale et le Fonds mo
nétaire international n'aient pas encore pris les mesures né
cessaires pour assurer l'entière et rapide application de la
Déclaration et d'autrcs résolutions pertinentes de l'Assem-
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blée générale, déplore particulièrement le fait que ces ins
titutions continuent à coopérer avec le régime de la mino
rité raciste et colonialiste d'Afrique du Sud et prie instam
ment les chefs de secrétariat de ces institutions d'appeler
particulièrement l'attention de leurs organes directeurs sur
la présente résolution afin que soient fonnulés des pro
grammes précis en faveur des peuples des territoires colo
niaux, en particulier ceux du Zimbabwe et de la Namibie;

6. Prie les institutions spécialisées et les autres orga
nismes des Nations Unies de prêter ou de continuer à prê
ter d'urgence tout l'appui moral et matériel possible aux
peuples coloniaux d'Afrique qui luttent pour se libérer du
régime colonial;

7. Prie à nouveau les institutions spécialisées et les
autres organismes des Nations Unies de continuer à prêter
tout leur appui moral et matériel aux Etats ayant accédé
depuis peu à l'indépendance ou sur le point d'y accéder;

8. Recommande que les organismes intéressés établis
sent ou développent des contacts avec les peuples colo
niaux, en consultation avec l'Organisation de l'unité afri
caine, revoient leurs procédures concernant la fonnulation
et la mise au point de programmes ct de projets d'assis
tance et assouplissent ces procédures afin d'être en mesure
de fournir sans retard l'assistance nécessaire en vue d'aider
les peuples coloniaux et leurs mouvements de libération
nationale dans leur lutte pour exercer leur droit inaliénable
à l'autodétermination et à l'indépendance confonnément à
la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale;

9. Prie instamment les institutions spécialisées et les
autres organismes des Nations Unies qui ne l'ont pas en
core fait d'inscrire à l'ordre du jour des réunions ordinaires
de leurs organes directeurs une question distincte relative
aux progrès qu'ils ont réalisés en ce qui concerne l'appli
cation de la Déclaration et des autres résolutions pertinen
tes de l'Organisation des Nations Unies;

10. Prie à nouveau instamment les institutions spécia
lisées et les autres organismes des Nations Unies de prendre,
confonnément aux résolutions pertinentes de l'Assem
blée générale et du Conseil de sécurité, toutes les me
sures nécessaires pour cesser toute assistance financière,
économique, technique ou autre au Gouvernement sud
africain et au régime illégal de Rhodésie du Sud, de mettre
fin à toutes les fonnes d'appui qu'ils pourraient leur four
nir jusqu'à ce qu'ils rendent aux peuples de la Namibie et
du Zimbabwe leur droit inaliénable à l'autodétermination
et à l'indépendance, et de s'abstenir de prendre toute me
sure pouvant être interprétée comme une reconnaissance de
la légitimité de la domination de ces territoires par ces ré
gimes ou comme un appui à cette domination;

II. Prend note avec satisfaction des dispositions prises
par plusieurs institutions spécialisées et d'autres organis
mes des Nations Unies pour permettre aux représentants
des mouvements de libération nationale reconnus par l'Or
ganisation de l'unité africaine de participer pleinement en
qualité d'observateurs aux délibérations concernant leurs
pays respectifs, et demande aux institutions et organismes
qui ne l'ont pas encore fait de suivre cet exemple et de
prendre sans retard les dispositions nécessaires;

12. Recommande que tous les gouvernements intensi
fient leurs efforts au sein des institutions spécialisées et des
autres organismes des Nations Unies dont ils sont membres
afin d'assurer l'application intégrale et effective de la Dé
claration et des autres résolutions pertinentes de l'Organi
sation des Nations Unies et, à cet égard, qu'ils accordent la

priorité à la question de l'octroi d'une assistance, à titre
d'urgence, aux peuples des territoires coloniaux et il leurs
mouvements de libération nationale;

13. Prie instamment les chefs de secrétariat des insti
tutions spécialisées et des autres organismes des Nations
Unies, compte tenu des recommandations figurant au para
graphe 8 ci-dessus, de formuler, avec la coopération active
de l'Organisation de l'unité africaine, et de soumettre à
leurs organes directeurs ou délibérants, en tant que ques
tion prioritaire, des propositions concrètes en vue de l'appli
cation intégrale des décisions pertinentes de l'Organisation
des Nations Unies, en particulier des programmes précis
c'assistance aux peuples des territoires coloniaux et à leurs
mouvements de libération nationale;

14. Prie le Secrétaire général de continuer à aider les
institutions spécialisées et les autres organismes des Na
tions Unies à mettre au point des mesures appropriées pour
l'application de la présente résolution et d'établir à l'inten
tion des organes compétents, avec l'assistance de ces ins
titutions et de ces autres organismes, un rapport décrivant
les mesures prises depuis la publication de son précédent
rapport en application des résolutions pertinentes de l'Or
ganisation des Nations Unies, y compris la présente réso
lution:

15. Prie le Conseil économique et social de continuer
à envisager, en consultation avec le Comité spécial, des
mesures appropriées tendant à coordonner les politiques et
les activités des institutions spécialisées et des autres orga
nismes des Nations Unies en vue de l'application des réso
lutions pertinentes de l'Assemblée générale;

16. Prie le Comité spécial de poursuivre l'examen de
cette question et de faire rapport à l'Assemblée générale
lors de sa trente-quatrième session.

/'\2 e séance plénière
13 décemhre 197/'\

33/42. Programme d'enseignement et de formation
des Nations Unies pour l'Afrique australe

L'Assemhlée générale.

Rappelant ses résolutions relatives au Programme d'en
seignement et de formation des Nations Unies pour l'Afri
que australe, en particulier sa résolution 32/37 du 28 no
vembre 1977,

Rappelant en outre sa résol ution 32/119 du 16 décembre
1977, relative à l'assistance en faveur des étudiants réfu
giés sud-africains,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur le
Programme pour 1977/7809

,

Prenant acte avec sati.~fllction de l'accroissement subs
tantiel des contributions au Programme en 1978 et de
l'augmentation du nombre de bourses octroyées pour
1978/79 qui en est résultée,

Reconnaissant que, du fait de l'aftlux continuel d'étu
diants réfugiés originaires d'Afrique australe dans les Etats
voisins et de l'augmentation constante du coût des bourses
d'études et de formation, des fonds supplémentaires sont
indispensables pour maintenir le Programme en activité à
un niveau satisfaisant.

h'J A/D/247 et COlT 1
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Réaffirmant que le Programme a représenté un effort
important et utile de la communauté internationale pour
aider la population de l'Afrique australe et que sa poursuite
et son expansion sont essentielles durant cette période dé
cisive,

1. Exprime ses remerciements à tous ceux qui ont
versé des contributions volontaires au Programme d'ensei
gnement et de formation des Nations Unies pour l'Afrique
australe;

2. Félicite le Secrétaire général et le Comité consulta
tif du Programme d'enseignement et de formation des Na
tions Unies pour l'Afrique australe du travail qu'ils ont ac
compli en vue de renforcer et d'élargir le Programme;

3. Lance un nouvel appel à tous les Etats, aux organi
sations et aux particuliers pour qu'ils contribuent généreu
sement au Programme de sorte qu'il puisse être poursuivi
et élargi;

4. Prie le Secrétaire général. agissant en consultation
avec le Comité consultatif, de faire procéder à une évalua
tion du Programme qui tienne compte de l'évolution de la
situation en Afrique australe depuis la dernière évaluation
de 19757°;

5. Décide d'élargir la composition du Comité consul
tatif en y adjoignant six membres au maximum, sur la base
de consultations entre le Secrétaire général et les groupes
régionaux71.

X2" séance plénière
13 décemhre 197X

33/43. Moyens d'étude et de formation offerts par des
Etats Membres aux habitants des territoires
non autonomes

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 32/38 du 28 novembre 1977,

10 Voir A/I0331, par. 25 à 2X.
11 La composition du Comilé consullalif sera annoncée ullérieuremcnt

Avant examine le rapport du Secrétaire général sur les
moyens d'étude cl de formation offerts par des Etats Mem
bres aux habitanls des territoires non autonomes7!, élabli
en application de la résolution 845 (IX) de l'Assemblée
générale, en date du 22 novembre 1954,

Ayant présente tI l'esprit la nécessité continue de fournir
aux habitants des territoires non autonomes des moyens
d'enseignement ct de formation accrus à tous les niveaux,

1. Prend aet" du rapport du Secrétaire général;

2. Erprime ses remerciements aux Etats Membres qui
ont mis des bourses à la disposition des habitants des ter
ritoires non autonomes;

3. Invite tous les Etats à offrir ou à continuer d'offrir
généreusement des moyens d'étude et de formation aux
habitants des territoires non autonomes, en particulier ceux
d'Afrique australe, et, chaque fois que cela est possible, à
fournir des fonds pour les frais de voyage des boursiers;

4. Prie les puissances administrantes d'assurer, dans
les territoires qu'clles administrent, la diffusion générale et
suivie de renseignements sur les moyens d'étude et de
formation offerts par des Etats et d'accorder toutes les fa
cilités nécessaires aux étudiants qui voudront profiter de
ces moyens;

5. Prie le Secrétaire général de faire rapport à l'As
semblée générale, lors de sa trente-quatrième session, sur
l'application de la présente résolution;

6. Appelle l'attention du Comité spécial chargé d'étu
dier la situation en ce qui concerne l'application de la Dé
claration sur l'octroi de l'indépendance aux pays ct aux
peuples coloniaux sur la présente résol ution.

82" séanl'(' plénière
13 dél'('mhre 1978
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33/11. Barème des quotes-parts pour la répartition
des dépenses de l'Organisation des Nations
Unies

L'Assemhlée générale

Décide ce qui suit

1. Les quotes-parts des Etats ci-après, qui ont ete
admis à l'Organisation des Nations Unies le 20 septembre
1977, seront les suivantes:

IY7R·IY1l)

0,01
0,03

POUrCe1l1agcs

[<)77

0,02
0,03

Ft"ts Membn's

Djibouti .
Viet Nam .

Pour 1979, ces quotes-parts viendront s'ajouter au barème
des quotes-parts établi à l'alinéa a de la résolution 32/39
de l'Assemblée générale, en date du 2 décembre 1977;

2. Pour 1978, Djibouti et le Viet Nam verseront cha
cun une contribution correspondant à leurs quotes-parts
respectives de 0,0\ et 0,03 p. \00;

4. Fait siennes les propositIOns du Comité des
commissaires aux comptes visant à améliorer les systèmes
de gestion et de contrôle financiers de l'Organisation des
Nations Unies, particulièrement la proposition visant à
renforcer le rôle du Contrôleur de façon à lui permettre
d'orienter, de guider et de diriger à l'échelon central toutes
les fonctions financières de l'Organisation, ainsi que la
proposition tendant à élaborer un manuel financier complet
énonçant les politiques, responsabilités et procédures de
l'Organisation des Nations Unies;

5. Demande au Secrétaire général d'appliquer ces pro
positions aussi rapidement que possible et de rendre
compte à l'Assemblée générale, lors de sa trente-quatrième
session, des progrès accomplis pour répondre aux préoccu
pations exprimées par le Comité des commissaires aux
comptes dans son rapport 15;

6. Prie le Comité des commissaires aux comptes de
suivre l'application des recommandations qu'il a formulées
dans son rapport spécial sur l'étude de la gestion et des
contrôles financiers au Siège de l'Organisation des Nations
Unies et à l'Office des Nations Unies à Genève 16 et de
faire rapport à ce sujet à l'Assemblée générale lors de sa
trente-cinquième session au plus tard.

'Documents officiels de l'Assemblée iiénaale, Irente-troisième ses-
sion, Supplément nO 5 (A/33/5), vol. 1. sect. 1 ct Ill, ct vol. Il.

, Ibid" vol. 1II, sect. 1 et III.
4 Ibid .. , vol. IV, sect. 1 et III.
, Ibid., Supplément nO 5A (A/33/5/Add. 1), sect. 1 et III.
6 Ibid .. Supplément nO 58 (A/33/5/Add.2), première partie, sect. 1 et

III, et deuxième partie.
7 Ibid., Supplément nO 5D (A/33/5/Add.4), sect. 1 et III.
8 Ibid" Supplément n° 5E (A/33/5/Add.5), sect. 1 et 1II.
9 Ibid., Supplément n° 5F (A/33/5/Add.6), sect. 1 et III.
10 Ibid .. Supplément n° 5G (A/33/Add.7), sect. 1 et III.
Il Ibid., Supplément nO 5H (A/33/5/Add.8), sect. 1 et III.
Illbid., Supplément nO 5 (A/33/5), vol. 1. sect. Il; ibid., vol. 1II,

sect. Il; ibid., vol. IV, sect, Il; ibid., Supplément n° .'lA (A/33/5/Add.1 l,
sect. Il; ibid.. Supplément n° 58 (A/33/5/Add.2), première partie,
sect. Il; ibid., Supplément nO 5D (A/33/5/Add.4), sect. Il; ibid., Supplé
ment n° 5E (A/33/5/Add,5), sect. Il; ibid., Supplément nO 5F (A/33/5/
Add.6), sect. Il; ibid., Supplément n° 5G (A/33/5/Add. 7), sect. Il; et
ibid" Supplément nU 5H (A/33/5/Add.8l, sect. IL

n A/33/l71.
14 Documents officiels de l'Assemblée iiénérah'. trente-troisième ses·

sion, Supplément nO 5 (A/33/5), vol. l, sect. IV; ibid .. vol. 1II, sect. IV;
ibid., vol. IV, sect. IV; ibid" Supplément n° .'lA (A/33/5/Add,ll,
sect. IV; ibid., Supplément nO 58 (A/33/5/Add.2), première partie,
sect. IV; ibid" Supplément nO 5D (A/33/5/Add.4), sect. IV; ibid .. Sup
plément nU 5E (A/33/5/Add.5), sect. IV; ibid.. Supplément nO 5F
(A/33/5/Add.6), sect. IV; ibid .. Supplément nU 5G (A/33/5/Add.7),
sect. IV: et ibid., Supplément n° 5H (A/33/5/Add.8), sect. IV.

33/10. Rapports financiers et comptes et rapports du
Comité des commissaires aux comptes

L'Assemblée générale,

Ayant examiné les rapports financiers et les comptes de
l'exercice terminé le 31 décembre 1977 relatifs à l'Organi
sation des Nations Unies 2 , au Centre du commerce inter
nationaP, à l'Université des Nations Unies4 , au Pro
gramme des Nations Unies pour le développement5 , au
Fonds des Nations Unies pour 1'enfance 6

, à l'Institut des
Nations Unies pour la formation et la recherche7 , aux
contributions volontaires gérées par le Haut Commissaire
des Nations Unies pour les réfugiésM, au Fonds du Pro
gramme des Nations Unies pour l' environnement9

, au
Fonds des Nations Unies pour les activités en matière de
population 10 et à la Fondation des Nations Unies pour
1'habitat et les établissements humains 1 l, ainsi que les opi
nions du Comité des commissaires aux comptes 12 et le
rapport du Comité consultatif pour les questions adminis
tratives et budgétairesL\

l, Accepte les rapports financiers et les comptes ainsi
que les opinions du Comité des commissaires aux comptes;

2, Approuve les observations et commentaires formu
lés par le Comité consultatif pour les questions administra
tives et budgétaires dans son rapport:

3, Prie les chefs de secrétariat des organismes et pro
grammes intéressés de prendre les mesures correctives qui
s'imposent eu égard aux observations et commentaires
formulés par le Comité des commissaires aux comptes
dans ses rapports 14;
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3. Pour 1977, Djibouti et le Viet Nam verseront cha
cun le neuvième de la quote-part de 0,02 et 0,03 p. 100
qui leur est respectivement attribuée;

4. Les quotes-parts des deux nouveaux Etats Membres
pour 1977 et 1978 seront appliquées aux mêmes sommes
que celles qui ont servi de base au calcul des contributions
mises en recouvrement auprès des autres Etats Membres, si
ce n'est que, dans le cas des crédits ouverts par l'Assem
blée générale dans ses résolutions 31/5 C et D du 22 dé
cembre 1976 et 32/4 B et C du 2 décembre 1977 pour le
financement de la Force d'urgence des Nations Unies et de
la Force des Nations Unies chargée d'observer le dégage
ment, ainsi que dans sa résolution S-8/2 du 21 avril 1978
pour le financement de la Force intérimaire des Nations
Unies au Liban, les contributions desdits Etats (détermi
nées selon le groupe de pays dans lequel l'Assemblée
pourra les ranger) seront calculées par rapport à la fraction
d'année civile considérée;

5. Les avances que Djibouti et le Viet Nam sont tenus
de verser au Fonds de roulement en application de l'arti
cle 5.8 du règlement financier de l'Organisation des Na
tions Unies s'élèveront, pour chacun d'eux, à un montant
correspondant à la somme obtenue par l'application des
pourcentages de 0,01 et 0,03 p. 100, respectivement, au
montant autorisé du Fonds, ces avances venant s'ajouter au
montant du Fonds tant que les quotes-parts des nouveaux
Etats Membres ne seront pas incluses dans un barème de
100 p. 100;

6. Sous réserve de l'article 160 du règlement intérieur
de l'Assemblée générale et nonobstant les dispositions de
l'alinéa! de la résolution 3062 (XXVIII) de l'Assemblée
générale, en date du 9 novembre 1973 :

a) Le Viet Nam sera appelé à contribuer aux dépenses
entraînées par les activités de l'Organisation des Nations
Unies auxquelles il a participé en 1976, à un taux repré
sentant la moitié de 0,06 p. 100 pour le premier semestre
de 197617 et la moitié de 0,02 p. 100 pour le reste de la
même année;

b) Le Viet Nam sera appelé à contribuer aux dépenses
entraînées par les activités de l'Organisation des Nations
Unies auxquelles il a participé en 1977. à un taux repré
sentant les huit neuvièmes de 0,03 p. 100.

44 e séance plénière
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33/12. Amendement à l'article 159 du règlement
intérieur de l'Assemblée générale

L'Assemblée générale

Décide de modifier comme suit l'article 159 de son rè
glement intérieur :

'"Article /59

. 'Les membres du Comité des contributions, tous de
nationalité différente, sont choisis de façon à assurer une
large représentation géographique et en tenant compte de
leurs titres et de leur expérience personnels; la durée de
leur mandat est de trois ans. correspondant à trois an
nées civiles. Les membres se retirent par roulement et

17 Au titre de la contribution due par r ancienne République du Sud
Viet Nam.

peuvent être nommes a nouveau. L'Assemblée générale
nomme les membres du Comité des contributions au
cours de la session ordinaire précédant immédiatement
l'expiration du mandat des membres ou, si des sièges
deviennent vacants, au cours de la session suivante. '"

44" séance plénière
3 novemhre 1978

33/13. Financement de la Force d'urgence des Na
tions Unies et de la Force des Nations Unies
chargée d'observer le dégagement

A

L'Assemhlée générale,

Rappelant que le crédit actuellement ouvert pour la
Force d'urgence des Nations Unies en vertu du para
graphe 1 de la section 1 de la résolution 32/4 B de l'As
semblée générale, en date du 2 décembre 1977. n'a été
voté que pour la période se terminant le 24 octobre 1978,

Rappelant en outre que le pouvoir qu'a actuellement le
Secrétaire général d'engager des dépenses pour la Force
des Nations Unies chargée d'observer le dégagement en
vertu de la section III de la résolution 32/4 C de l'Assem
blée générale, en date du 2 décembre 1977, expire le
24 octobre 1978.

Prenant note de la résolution 438 (1978) du Conseil de
sécurité, en date du 23 octobre 1978, par laquelle le
Conseil a renouvelé le mandat de la Force d'urgence des
Nations Unies pour la période allant du 25 octobre 1978 au
24 juillet 1979 inclus,

Notant en outre que le mandat actuel de la Force des
Nations Unies chargée d'observer le dégagement, que le
Conseil de sécurité a renouvelé par sa résolution 429
(1978) du 31 mai 1978, est en vigueur jusqu'au 30 no
vembre 1978 inclus,

1. Décide d' autoriser le Secrétaire général à engager
des dépenses pour la Force d'urgence des Nations Unies
jusqu'à concurrence de 6360083 dollars par mois, pour la
période allant du 25 octobre au 30 novembre 1978 inclus,
et pour la Force des Nations Unies chargée d'observer le
dégagement jusqu'à concurrence de 1 607 000 dollars par
mois, pour la période allant du 25 octobre au 30 novembre
1978 inclus, de façon à donner à l'Assemblée générale
suffisamment de temps pour examiner le rapport du Se
crétaire général sur le financement des Forces;

2. Décide également de répartir les dépenses susmen
tionnées entre les Etats Membres conformément au plan
énoncé dans les résolutions 32/4 B et C de l'Assemblée
générale.
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8

L'Assemhlée genérale.

Rappelant que le pouvoir qu'a actuellement le Secrétaire
gé"éral d'engager des dépenses pour la Force d'urgence
lies Nations Unies et pour la Force des Nations Unies
chargée d'observer le dégagemenl en vertu du para
graphe 1 de la résolution 33/13 A de l'Assemblée géné-
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raie, en date du 3 novembre 1978, expire le 30 novembre
1978,

Prenant note de la résolution 438 (1978) du Conseil de
sécurité, en date du 23 octobre 1978, par laquelle le
Conseil a renouvelé le mandat de la Force d'urgence des
Nations Unies pour la période allant du 25 octobre 1978 au
24 juillet 1979 inclus, ainsi que de la résolution 441 (1978)
du Conseil de sécurité, en date du 30 novembre 1978, par
laquelle le Conseil a renouvelé le mandat de la Force des
Nations Unies chargée d'observer le dégagement pour
la période allant du Il'r décembre 1978 au 31 mai 1979
inclus,

1. Décide d'autoriser le Secrétaire général à engager
des dépenses pour la Force d'urgence des Nations Unies et
pour la Force des Nations Unies chargée d'observer le dé
gagement jusqu'à concurrence de 1 456 000 dollars et de
378 000 dollars, respectivement, pour la période allant du
Il'r au 7 décembre 1978 inclus, de façon à donner à l'As
sembiée générale suffisamment de temps pour examiner
le rapport du Secrétaire général sur le financement des
Forces IR;

2. Décide également de répartir les dépenses susmen
tionnées entre les Etats Membres conformément au plan
énoncé dans les résolutions 32/4 B et C de l'Assemblée
générale, en date du 2 décembre 1977.

6Re séance plénière
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c

L'Assemhlée générale.

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur le
financement de la Force d'urgence des Nations Unies et de
la Force des Nations Unies chargée d'observer le dégage
ment 19, ainsi que le rapport correspondant du Comité
consultatif pour les questions administratives et budgé
taires2o ,

Ayant présentes à l'esprit les résolutions 340 (1973),
346 (1974), 362 (1974), 368 (1975), 371 (1975), 378
(1975), 396 (1976),416 (1977) et 438 (1978) du Conseil de
sécurité, en date des 25 octobre 1973, 8 avril 1974,
23 octobre 1974, 17 avril 1975, 24juillet 1975, 23 oc
tobre 1975, 22 octobre 1976, 21 octobre 1977 et 23 oc
tobre 1978,

Rappelant ses résolutions 3101 (XXVIII) du II dé
cembre 1973, 3211 B (XXIX) du 29 novembre 1974,
3374 B (XXX) du 28 novembre 1975, 31/5 C du 22 dé
cembre 1976, 32/4 B du 2 décembre 1977, 33/13 A du
3 novembre 1978 et 33/13 B du 1('r décembre 1978,

Réaffirmant ses décisions antérieures concernant le fait
que, pour couvrir les dépenses occasionnées par des opé
rations de cette nature, il convient d'appliquer une procé
dure différente de celle qui est utilisée pour couvrir les
dépenses inscrites au budget ordinaire de l'Organisation
des Nations Unies,

Tenant compte du fait que les pays économiquement dé
veloppés sont en mesure de verser des contributions relati
vement plus importantes et que les pays économiquement
peu développés ont une capacité relativement limitée de

,. A/33/3?3 et Carr. 1
19 Ibid.
20 A/33/391 et Carr. 1.

participer au financement des opérations de maintien de la
paix qui entraînent de lourdes dépenses,

Avant présentes à resprit les responsabilités spéciales
qui incombent aux Etats membres permanents du Conseil
de sécurité touchant le financement des opérations de cette
nature, comme il est indiqué dans la résolution 1874
(S-IV) de l'Assemblée générale, en date du 27 juin 1963,
et dans d'autres résolutions de l'Assemblée,

1. Décide d'ouvrir au Compte spécial dont il est ques
tion au paragraphe 1 de la section Il de la résolution
3211 B (XXIX) de l'Assemblée générale un crédit de
58 059 000 dollars pour les opérations de la Force d'ur
gence des Nations Unies, pour la période allant du 25 oc
tobre 1978 au 24 juillet 1979 inclus;

2. Décide en outre, à titre d'arrangement spécial, sans
préjudice de la position de principe que les Etats Membres
pourront prendre lors de l'examen éventuel par l'Assem
blée générale d'arrangements relatifs au financement des
opérations de maintien de la paix :

a) De répartir un montant de 35 561 137 dollars pour la
période de neuf mois susmentionnée entre les Etats Mem
bres visés à l'alinéa Il du paragraphe 2 de la résolution
3101 (XXVIII) de rAssemblée générale, selon les propor
tions fixées par le barème des quotes-parts pour
1978 et 1979;

h) De répartir un montant de 21 249 594 dollars pour la
période de neuf mois susmentionnée entre les Etats Mem
bres visés à l'alinéa h du paragraphe 2 de la résolution
3101 (XXVIII) et à l'alinéa h du paragraphe 2 de la sec
tion Il de la résolution 3374 B (XXX), selon les propor
tions fixées par le barème des quotes-parts pour 1978 et
1979;

c) De répartir un montant de 1 225 045 dollars pour la
période de neuf mois susmentionnée entre les Etats Mem
bres visés à l'alinéa c du paragraphe 2 de la résolution
3101 (XXVIII) et à l'alinéa c du paragraphe 2 de la sec
tion Il de la résolution 3374 B (XXX), selon les propor
tions fixées par le barème des quotes-parts pour 1978 ct
1979:

d) De répartir un montant de 23 224 dollars pour la pé
riode de neuf mois susmentionnée entre les Etats Membres
visés à l'alinéa d du paragraphe 2 de la résolution 3101
(XXVIII), au paragraphe 1 de la section IV de la résolu
tion 3374 B (XXX), au paragraphe 1 de la section III de la
résolution 31/5 C et au paragraphe 1 de la section III de la
résolution 32/4 B, selon les proportions fixées par le ba
rème des quotes-parts pour 1978 et 1979;

3. Décide que, conformément aux dispositions de sa
résolution 973 (X) du 15 décembre 1955, il sera déduit des
montants répartis entre les Etats Membres, comme prévu
au paragraphe 2 ci-dessus, leurs soldes créditeurs respec
tifs au Fonds de péréquation des impôts en ce qui concerne
le montant estimatif des recettes provenant des contribu
tions du personnel qui a été approuvé pour la période allant
du 25 octobre 1978 au 24 juillet 1979 inclus, soit 743 000
dollars;

Il

Alltorise le Secrétaire général à engager des dépenses
pour la Force d'urgence des Nations Unies jusqu'à
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concurrence d'un montant brut de 6 082 333 dollars par
mois (le montant net étant de 6 millions de dollars) pour la
période allant du 25 juillet au 24 octobre 1979 inclus, au
cas où le Conseil de sécurité déciderait de proroger te
mandat de la Force au-delà de la période de neuf mois
autorisée en vertu de sa résolution 438 (1978) du 23 oc
tobre 1978, ledit montant devant être réparti entre les Etats
Membres conformément au plan énoncé dans la présente
résolution;

1I1

1. Insiste sur la nécessité de contributions volontaires à
la Force d'urgence des Nations Unies, tant en espèces que
sous forme de services et de fournitures pouvant être ac
ceptés par le Secrétaire général;

2. Prie le Secrétaire général de prendre toutes les me
sures voulues pour que les opérations de la Force d'ur
gence des Nations Unies soient menées avec le maximum
d'efficacité et d'économie;

IV

1. Décide que Djibouti et le Viet Nam seront inclus
dans le groupe d'Etats Membres mentionnés aux alinéas d
et c, respectivement, du paragraphe 2 de la résolution 3101
(XXVIII) de l'Assemblée générale et que leurs contribu
tions à la Force d'urgence des Nations Unies seront calcu
lées conformément aux dispositions du paragraphe 4 de la
résolution 33/11 de l'Assemblée. en date du 3 novembre
1978;

2. Décide en outre que, conformément à l'alinéa c de
l'article 5.2 du règlement financier de l'Organisation des
Nations Unies, les contributions des Etats Membres énu
mérés au paragraphe 1 de la présente section à la Force
d'urgence des Nations Unies jusqu'au 24 octobre 1978
seront comptabilisées comme recettes accessoires et dé
duites des crédits ouverts répartis dans la section 1 ci
dessus.
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D

L'Assemblée générale.

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur le
financement de la Force d'urgence des Nations Unies et de
la Force des Nations Unies chargée d'observer le dégage
ment21

, ainsi que le rapport correspondant du Comité
consultatif pour les questions administratives et budgé
taires22 ,

Ayant présentes à l'esprit les résolutions 350 (1974),
363 (1974), 369 (1975), 381 (1975), 390 (1976), 398
(1976),408 (1977), 420 (1977), 429 (1978) et 44[ (1978)
du Conseil de sécurité, en date des 31 mai 1974, 29 no
vembre [974, 28 mai [975, 30 novembre 1975, 28 mai
1976, 30 novembre 1976, 26 mai 1977, 30 novembre
1977, 31 mai 1978 et 30 novembre 1978,

Rappelant ses résolutions 3101 (XXVIII) du II dé
cembre 1973, 3211 B (XXIX) du 29 novembre 1974.
3374 C (XXX) du 2 décembre 1975, 31/5 0 du 22 dé-

li A/33/373 el Corr. 1
12 A/33/391 et Corr. 1.

cembre 1976. 32/4 C du 2 décembre 1977. 33/13 A du
3 novembre 1978 et 33/13 B du Il'r décembre 1978.

Réaffirmant ses décisions antérieures concernant le fait
que. pour couvrir les dépenses occasionnées par des opé
rations de cette nature. il convient d'appliquer une procé
dure différente de celle qui est utilisée pour couvrir tes
dépenses inscrites au budget ordinaire de l'Organisation
des Nations Unies.

Tenant compte du fait que les pays économiquement dé
veloppés sont en mesure de verser des contributions relati
vement plus importantes et que les pays économiquement
peu développés ont une capacité relativement limitée de
participer au financement des opérations de maintien de la
paix qui entraînent de lourdes dépenses,

Avant présentes il l'esprit les responsabilités spéciales
qui incombent aux Etats membres permanents du Conseil
de sécurité touchant le financement des opérations de cette
nature. comme il est indiqué dans la résolution 1X74
(S-IV) de l'Assemblée générale. en date du 27 juin 1963.
ct dans d'autres résolutions de l'Assemblée.

Décide d'ouvrir au Compte spécial dont il est question
au paragraphe [ de la section Il de la résolution 321 [ B
(XXIX) de l'Assemblée générale un crédit de 7 672 129
dollars correspondant aux dépenses autorisées et réparties
aux termes de la section III de la résolution 32/4 C de
l'Assemblée pour les opérations de la Force des Nations
Unies chargée d'observer le dégagement. pour la période
allant du l ,'r juin au 24 octobre 1978 inclus;

Il

1. Décide d'ouvrir au Compte spécial un crédit de
12 159 828 dollars pour les opérations de la Force des Na
tions Unies chargée d'observer le dégagement. pour la pé
riode allant du 25 octobre 1978 au 31 mai 1979 inclus;

') Décide en o/ltre. à titre d'arrangement spécial. sans
préjudice de la position de principe que les Etats Membres
pourront prendre lors de l'examen éventuel par l'Assem
blée générale d'arrangements relatifs au financcment des
opérations de maintien de la paix:

({) De répartir un montant de 7 447 895 dollars pour la
période allant du 25 octobre 1978 au 31 mai 1979 inclus
entre les Etats Membres visés à l'alinéa a du paragraphe 2
de la résolution 3101 (XXVIII) de l'Assemblée générale,
selon les proportions fixées par le barème des quotes-parts
pour 1978 et 1979:

h) De répartir un montant de 4 450 497 dollars pour la
période allant du 25 octobre 1978 au 31 mai [979 inclus
entre les Etats Membres visés à l'alinéa h du paragraphe 2
de la résolution 3101 (XXVIII) et à l'alinéah du para
graphe 2 de la section Il de la résolution 3374 C (XXX).
selon les proportions fixées par le barème des quotes-parts
pour 1978 et 1979:

c) De répartir un montant de 256 572 dollars pour la
période allant du 25 octobre 1978 au 31 mai 1979 inclus
entre les Etats Membres visés à 1" alinéa c du paragraphe 2
de la résolution 3101 (XXVIII) et à l'al inéa c du para
graphe 2 de la section Il de la résolution 3374 C (XXX),
selon ies proportions fixées par le barème des quotes-parts
pour 1978 et 1979:
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d) De répartir un montant de 4 864 dollars pour la pé
riode allant du 25 octobre 1978 au 31 mai 1979 inclus
entre les Etats Membres visés à l'alinéa d du paragraphe 2
de la résolution 3101 (XXVIII), au paragraphe 1 de la sec
tion V de la résolution 3374 C (XXX), au paragraphe 1 de
la section V de la résolution 31/5 0 et au paragraphe 1 de
la section V de la résolution 32/4 C, selon les proportions
fixées par le barème des quotes-parts pour 1978 et 1979;

3. Décide que, conformément aux dispositions de sa
résolution 973 (X) du 15 décembre 1955, il sera déduit des
montants répartis entre les Etats Membres, comme prévu
au paragraphe 2 ci-dessus, leurs soldes créditeurs respec
tifs au Fonds de péréquation des impôts en ce qui concerne
le montant estimatif des recettes provenant des contribu
tions du personnel qui a été approuvé pour la période allant
du 25 octobre 1978 au 31 mai 1979 inclus, soit 121 634
dollars;

III

Autorise le Secrétaire général à engager des dépenses
pour la Force des Nations Unies chargée d'observer le dé
gagement jusqu'à concurrence d'un montant brut de
1 682 833 dollars par mois (le montant net étant de
1 666 000 dollars) pour la période allant du Il'r juin au
24 octobre 1979 inclus, au cas où le Conseil de sécurité
déciderait de proroger le mandat de la Force au-delà de la
période de six mois autorisée en vertu de sa résolution 441
(1978) du 30 novembre 1978, ledit montant devant être ré
parti entre les Etats Membres conformément au plan
énoncé dans la présente résolution;

IV

1. Insiste sur la nécessité de contributions volontaires à
la Force des Nations Unies chargée d'observer le dégage
ment, tant en espèces que sous forme de services et de
fournitures pouvant être acceptés par le Secrétaire général;

2. Prie le Secrétaire général de prendre toutes les me
sures voulues pour que les opérations de la Force des Na
tions Unies chargée d'observer le dégagement soient me
nées avec le maximum d'efficacité et d'économie;

V

l, Décide que Djibouti et le Viet Nam seront inclus
dans le groupe d'Etats Membres mentionnés aux alinéas d
et c, respectivement, du paragraphe 2 de la résolution 3101
(XXVIII) de l'Assemblée générale et que leurs contribu
tions à la Force des Nations Unies chargée d'observer le
dégagement seront calculées conformément aux disposi
tions du paragraphe 4 de la résolution 33/11 de l'Assem
blée, en date du 3 novembre 1978;

2. Décide en outre que, conformément à l'alinéa c de
l'article 5.2 du règlement financier de l'Organisation des
Nations Unies, les contributions des Etats Membres énu
mérés au paragraphe 1 de la présente section à la Force
des Nations Unies chargée d'observer le dégagement
jusqu'au 24 octobre 1978 seront comptabilisées comme re
cettes accessoires et déduites des crédits ouverts répartis
dans la section Il ci-dessus.

75" séance plénière
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E

L'Assemhlée générale.

Considérant la situation financière du Compte spécial de
la Force d'urgence des Nations Unies et de la Force des
Nations Unies chargée d'observer le dégagement, telle
qu'elle est exposée dans le rapport du Secrétaire généraF\,
et se référant au paragraphe 6 du rapport du Comité
consultatif pour les questions administratives et budgé
taires 24 ,

Conscient(' qu'il est indispensable de fournir à la Force
d'urgence des Nations Unies et à la Force des Nations
Unies chargée d'observer le dégagement les ressources fi
nancières nécessaires pour leur permettre de s'acquitter des
responsabilités qui leur incombent en vertu des résolutions
pertinentes du Conseil de sécurité,

Préoccupée par le fait que le Secrétaire général a de plus
en plus de difficultés à faire face au jour le jour aux dépen
ses engagées au titre des Forces, en particulier en ce qui
concerne les sommes à rembourser aux gouvernements qui
fournissent des contingents,

Pn'occupù par le fait que la situation financière des
Forces atteindra prochainement un stade critiquc,

Décide de suspendre temporairement l'application des
dispositions des alinéas h et d de l'article 5.2 et des arti
cles 4.3 et 4.4 du règlement financier de l'Organisation
des Nations Unies en ce qui. concerne le montant de
17 693 065 dollars qui devrait sinon être annulé en vertu
desdites dispositions, ce montant devant être inscrit à un
compte de l'Organisation des Nations Unies identifié sé
parément et demeurer inscrit à ce compte d'attente jusqu'à
cc que l'Assemblée générale prenne une nouvelle décision
à sa trente-quatrième session.

84" séance pléllièr('
14 déccfIlhre 1978

F

L'Assemhléc géncmlc.

COllsciente de la nature spéciale des opérations de la
Force d'urgence des Nations Unies et de la Force des Na
tions Unies chargée d'observer le dégagement et des diffi
cultés inhérentes à leur financement,

('ollsidémnt le déficit croissant du Compte spécial de la
Force d'urgence des Nations Unies et de la Force des Na
tions Unies chargée d'observer le dégagement dû au fait
que certains Etats Membres nc versent pas leurs contribu
tions aux Forces et les difficultés qui en résultent pour ré
gler ponctuellement aux gouvernements fournissant des
contingents les sommes qui leur sont dues, essentielle
ment en raison de l' insuf~ïsa lCe des ressources du Compte
spécial.

COlll'aincuc qu'il faut prevoir des dispositions spéciales
pour le règlement des engagements non liquidés qui ont été
contractés pour la Force d'urgence des Nations Unies et la
Force des Nations Unies chargée d'observer le dégagement
envers les gouvernements qui fournissent des contingents
ct/ou un appui logistique aux Forces,

" A/33/373 cl COfr. 1
'" A/33/391 ct Corr. 1
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1. Prend acte du rapport du Secrétaire généraj25 et des
observations formulées sur ce rapport par le Comité
consultatif pour les questions administratives et budgé
taires26;

2. Approuve pour la Force d'urgence des Nations
Unies et la Force des Nations Unies chargée d'observer le
dégagement, en ce qui concerne l'application de l'arti
cle IV du règlement financier de l'Organisation des Na
tions Unies, les arrangements spéciaux suivants en vertu
desquels les crédits nécessaires pour régler les engage
ments contractés envers les gouvernements qui fournissent
des contingents et/ou un appui logistique aux Forces res
teront utilisables au-delà de la période prévue par les arti
cles 4.3 et 4.4 du règlement financier:

a) A l'expiration de la période de douze mois prévue à
l'article 4.3 du règlement financier, tout engagement non
liquidé de l'exercice considéré concernant des marchandi
ses livrées et des services fournis par des gouvernements
pour lesquels une demande de remboursement a été pré
sentée ou un taux de remboursement a été établi est
comptabilisé comme somme à payer; ces sommes à payer
demeurent comptabilisées comme telles au Compte spécial
jusqu'à ce que le paiement ait été effectué;

b) Tous autres engagements non liquidés de l'exercice
en question qui concernent des marchandises livrées et des
services fournis et qui ont été contractés envers des gou
vernements, ainsi que tous autres engagements contractés
envers des gouvernements, qui n'ont pas encore donné lieu
à la présentation des demandes de remboursement requises
demeurent valables pour une période supplémentaire de
quatre ans à la fin de la période de douze mois prévue à
l'article 4.3 du règlement financier; les montants corres
pondant aux demandes de remboursement reçues pendant
cette période de quatre ans sont comptabilisés, selon qu'il
convient, comme prévu à l'alinéa a ci-dessus; à l'expira
tion de la période supplémentaire de quatre ans, tout enga
gement non liquidé est annulé et le solde de tous crédits
reportés est en conséquence annulé.

X4" séance plénière
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33/14. Financement de la Force intérimaire des Na
tions Unies au Liban

L'Assemblée générale,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur le
financement de la Force intérimaire des Nations Unies au
Liban 27

, ainsi que le rapport correspondant du Comité
consultatif pour les questions administratives et budgé
taires2R ,

Ayant présentes il l'esprit les résolutions 425 (1978),
426 (1978),427 (1978) et 434 (1978) du Conseil de sécu
rité, en date des 19 mars 1978, 3 mai 1978 et 18 sep
tembre 1978,

Rappelant sa résolution S-8/2 du 21 avril 1978,

Réaffirmant ses décisions antérieures concernant le fait
que, pour couvrir les dépenses occasionnées par des opé
rations de cette nature, il convient d'appliquer une procé
dure différente de celle qui est utilisée pour couvrir les

25 A/e .5/33/45.
26 A/33/391 , par. 36
27 A/33/292.
2. A/33/328.

dépenses inscrites au budget ordinaire de l'Organisation
des Nations Unies,

Tenant compte du fait que les pays économiquement dé
veloppés sont en mesure de verser des contributions relati
vement plus importantes et que les pays économiquement
peu développés ont une capacité relativement limitée de
participer au financement des opérations de maintien de la
paix qui entraînent de lourdes dépenses,

Ayant présentes il l'esprit les responsabilités spéciales
qui incombent aux Etats membres permanents du Conseil
de sécurité touchant le financement des opérations de
maintien de la paix décidées conformément à la Charte des
Nations Unies,

Décidc d'ouvrir au Compte spécial dont il est question
au paragraphe 1 de la section 1 de la résolution S-8/2 de
l'Assemblée générale un crédit additionnel de 6 900 000
dollars correspondant au montant des engagements
contractés par le Secrétaire général. avec l'assentiment
préalable du Comité consultatif pour les questions admi
nistratives et budgétaires, en vertu des dispositions de la
résolution 32/214 de l'Assemblée, en date du 21 décembre
1977, pour les opérations de la Force intérimaire des Na
tions Unies au Liban, pour la période allant du 19 mars au
18 septembre 1978 inclus, afin de faire face aux dépenses
additionnelles de la Force découlant de la résolution 427
( 1978) du Conseil de sécurité, en date du 3 mai 1978, ledit
montant devant être réparti entre les Etats Membres
conformément au plan énoncé dans la résolution S-8/2 de
l'Assemblée:

Il

1. Dhide d'ouvrir un crédit de 44 568 000 dollars
pour les opérations de la Force intérimaire des Nations
Unies au Liban, pour la période allant du 19 septembre
1978 au 18 janvier 1979 inclus, et prie le Secrétaire géné
ral de continuer à maintenir le Compte spécial de la Force:

, Décidc Cil outre, à titre d'arrangement spécial, sans
préjudice de la position de principe que les Etats Membres
pourront prendre lors de l'examen éventuel, par l'Assem
blée générale, d'arrangements relatifs au financement des
opérations de maintien de la paix:

1/) De répartir un montant de 27 297 900 dollars pour la
période de quatre mois susmentionnée entre les Etats
Membres visés à l'alinéa a du paragraphe 2 de la résolu
tion S-8/2 de l'Assemblée générale, selon les proportions
fixées par le barème des guotes-parts pour 1978 et 1979;

h) De répartir un montant de 16 311 888 dollars pour la
période de quatre mois susmentionnée entre les Etats
Membres visés à l'alinéa b du paragraphe 2 de la résolu
tion S-8/2, selon les proportions fixées par le barème des
quotes-parts pour 1978 el 1979:

cl De répartir un montant de 940 385 dollars pour la
période de quatre mois susmentionnée entre les Etats
Membres visés à l'alinéa c du paragraphe 2 de la résolution
S-8/2, selon les proportions fixées par le barème des
quotes-parts pour 1978 et 1979:

d) De répartir un montant de 17 827 dollars pour la pé
riode de quatre mois susmentionnée entre les Etats Mem
bres visés à l'alinéa d du paragraphe 2 de la résolution
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S-8/2, selon les proportions fixées par le barème des

quotes-parts pour 1978 et 1979;

3, Décide que, conformément aux dispositions de sa

résolution 973 (X) du 15 décembre 1955, il sera déduit des

montants répartis entre les Etats Membres, comme prévu

au paragraphe 2 ci-dessus, leurs soldes créditeurs respec

tifs au Fonds de péréquation des impôts en ce qui concerne

le montant estimatif des recettes provenant des contribu

tions du personnel qui a été approuvé pour la période allant

du 19 septembre 1978 au 18 janvier 1979 inclus, soit

370000 dollars, moins 118 000 dollars, soit la diminution

du montant estimatif des recettes provenant des contribu

tions du personnel pour la période allant du 19 mars au

18 septembre 1978 inclus;
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33/55. Plan des conférences

L'Assemblée généralc,

Rappelant ses résolutions 1202 (Xli) du 13 décembre

1957.1851 (XVlI) du 19 décembre 1962,1987 (XVIll) du

17 décembre 1963, 2116 (XX) du 21 décembre 1965,

2239 (XXI) du 20 décembre 1966, 2361 (XXII) du 19 dé

cembrc 1967, 2478 (XXIll) du 21 décembre 1968, 2609

(XXIV) du 16 décembre 1969, 2693 (XXV) du Il dé

cembre 1970, 2834 (XXVI) du 17 décembre 1971, 2960

(XXVII) du 13 décembre 1972, 3351 (XXIX) du 18 dé

cembre 1974,3491 (XXX) du 15 décembre 1975,31/140

du 17 décembre 1976 et 32/71 et 32/72 du 9 décembre

1977.

1I1

Autorise le Secrétaire général à engager des dépenses

pour la Force intérimaire des Nations Unies au Liban

jusqu'à concurrence de Il 142000 dollars par mois, pour

la période allant du 19 janvier au 31 octobre 1979 inclus,

au cas où le Conseil de sécurité déciderait de proroger le

mandat de la Force au-delà de la période de quatre mois

autorisée en vertu de sa résolution 434 (1978) du 18 sep

tembre 1978, ledit montant devant être réparti entre les

Etats Membres conformément au plan énoncé dans la pré

sente résolution;

IV

1. Demande que des contributions volontaires soient

versées à la Force intérimaire des Nations Unies au Liban.

tant en espèces que sous forme de services et de fournitu

res pouvant être acceptés par le Secrétaire général;

2. Prie le Secrétaire général de prendre toutes les me

sures voulues pour veiller à ce que les opérations de la

Force intérimaire des Nations Unies au Liban soient gérées

avec le maximum d'efficacité et d'économie:

V

1. Décide que Djibouti et le Viet Nam seront inclus

dans le groupe d'Etats Membres mentionnés aux alinéas d

et c, respectivement, du paragraphe 2 de la section 1 de la

résolution S-8/2 de l'Assemblée générale et que leurs

contributions à la Force intérimaire des Nations Unies au

Liban seront calculées conformément aux dispositions du

paragraphe 4 de la résolution 33/11 de l'Assemblée, en

date du 3 novembre 1978;

2, Décide en outre que, conformément à l'alinéa c de

l'article 5.2 du règlement financier de l'Organisation des

Nations Unies, les contributions des Etats Membres énu

mérés au paragraphe 1 de la présente section à la Force

intérimaire des Nations Unies au Liban au titre des crédits

ouverts répartis en vertu de la résolution S-8/2 de l'As

semblée générale pour les opérations de la Force, pour la

période allant du 19 mars au 18 septembre 1978, seront

comptabilisées comme recettes accessoires et seront éga

Iement déduites des crédits ouverts répartis dans la sec

tion II ci-dessus.

44" séance plénière
3 novembre 1978

1. Prend acte al 'CC sati4àction du rapport du Comité

des conférences29 • créé par sa résolution 3351 (XXIX) ct

maintenu par sa résolution 32/72, et approuve les recom

mandations qui y figurent;

2. Approlll'C le calendrier révisé des conférences ct

réunions pour 1979 exposé à l'annexe 1 du volume Il du

rappol1 du Comité des conférences;

3. AlJirmc qu'il ne faut pas convoquer plus d'une

conférence spéciale durant la même période;

11

1. Note (/l'CC satis/àction que le nombre de dérogations

apportées entre les sessions au calendrier approuvé a di

minué;

2. Réajjirme que, lorsque des dérogations sont accor

dées entre les sessions, le service des réunions doit être

financé par prélèvement sur les crédits ouverts pour les

services de conférence;

3. Invite dl' nouI'cau tous les organes de l'Organisation

des Nations Unies à terminer leurs travaux dans les délais

qui leur sont impartis et à réexaminer leurs méthodes de

travail à cette fin, en particulier pour se conformer stricte

ment aux principes directeurs visant à réduire le gaspillage

résultant de l'annulation de séances prévues:

4. Encourage le Conseil économique ct social et le

Comité des conférences à coopérer plus étroitement pour

faciliter l'exécution efficace et économique du programme

de conférences de l'Organisation des Nations Unies:

5. Prie les organes de l'Organisation des Nations

Unies de réexaminer la durée et la périodicité de leurs ses-·

sions en vue d'explorer la possibilité de les raccourcir et de

ne se réunir que tous les deux ans ou moins fréquemment.

84" séance plénière
14 décembrc 1978

33/56. Contrôle et limitation de la documentation

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 2292 (XXII) du 8 décembre

1967.2361 (XXII) du 19 décembre 1967.2478 (XXlII) du

2lj Documents officiel., de r Assemhlée générale. frl'lltc-froisièml' ses

lioll. Supp/fml'lll Il'' 32 IAI-'31-'2).
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21 décembre 1968,2538 (XXIV) du Il décembre 1969,
2609 (XXIV) du 16 décembre 1969, 2836 (XXVI) du
17 décembre 1971, 3415 (XXX) du 8 décembre 1975,
31/140 du 17 décembre 1976 et 32/71 et 32/72 du 9 dé
cembre 1977,

Préoccupée par les fréquents retards qui interviennent
dans la publication de la documentation nécessaire aux tra
vaux des organes de l'Organisation des Nations Unies,
ce qui entrave l'organisation ct le déroulement desdits
travaux,

1. RéajJïrme la nécessité de continuer à appliquer les
critères régissant rétablissement des comptes rendus de
séance qui sont énoncés dans la résolution 3415 (XXX) de
l'Assemblée générale ainsi que les dispositions de sa réso
lution 2538 (XXIV);

2. Invite tous les organes de l'Organisation des Na
tions Unies à revoir périodiquement, sur la base d'états
d'incidences financières, leurs besoins en matière de
comptes rendus de séance, à envisager la possibilité de
demander moins de services à ce titre, à se passer, chaque
fois que possible, de comptes rendus de séance et à rendre
compte des résultats obtenus à l'Assemblée générale lors
de sa trente-cinquième session;

3. Réaffirme ses décisions antérieures, y compris cel
les qu'elle a prises dans ses résolutions 2292 (XXII) ct
2836 (XXVI), selon lesquelles, notamment, ses organes
subsidiaires ne doivent pas annexer à leurs rapports de do
cuments tels que des comptes rendus sténographiques ou
analytiques de séance, des documents de travail ou des
extraits de ceux-ci, ou des textes qui ont déjà été publiés
dans des documents facilement accessibles;

4, Prie instamment le Secrétariat de jouer un rôle plus
actif en informant les organes des moyens de limiter les
comptes rendus de séance et la documentation, eu égard en
particulier aux résolutions 2292 (XXII) et 2836 (XXVI) de
l'Assemblée générale;

Il

1. Prie instamment tous les organes intergouverne
mentaux:

a) De garder présente à l'esprit la nécessité de limiter
leurs demandes de documentation au minimum compatible
avec la conduite efficace de leurs travaux et de maintenir
lesdites demandes dans les limites des ressources dont dis
pose le Secrétariat;

h) De revoir tous les documents publiés périodiquement
à leur intention pour déterminer s'ils ne font pas double
emploi avec d'autres, s'ils n'ont pas perdu leur utilité ou
s'ils ne pourraient pas être publiés moins fréquemment;

c) De s'efforcer d'établir des rapports aussi brefs que
possible;

2. Prie le Secrétaire général:

a) D'appeler l'attention des organes intergouvernemen
taux sur les cas où des documents risquent de faire double
emploi et sur ceux où il serait possible de regrouper ou de
fondre des documents portant sur des sujets similaires ou
apparentés, afin de rationaliser la documentation;
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h) De suivre les procédures administratives et de gestion
nécessaires pour que les documents soient programmés,
établis ct présentés en temps voulu:

c) De distribuer, huit semaines avant l'ouverture de la
session de chaque organe intergouvernemental, en même
temps que l'ordre du jour annoté de la session, un rapport
sur l'état d'avancement de tous les documents prévus pour
la session, dans toutes les langues, à la date de la publica
tion dudit rapport.

d) De prendre les mesures voulues pour que les docu
ments à établir avant une session soient distribués dans
toutes les langues six semaines au moins avant la session,
dans la mesure OL) les sujets traités, le programme des réu
nions et le système d'établissement des rapports le per
mettent:

l') De porter il l'attention des organes intergouverne
mentaux, au moment où ils prennent leurs décisions, en
leur donnant les explications nécessaires, les cas où les
ressources approuvées pour le Secrétariat ne lui permet
tront pas de publier en temps voulu tel ou tel document
demandé:

j) De continuer de limiter à trente-deux pages. confor
mément aux instructions données au Secrétariat. la lon
gueur de tous les documents que celui-ci établit pour des
réunions d'organes intergouvernementaux et qui sont des
tinés à guider leur action:

li) De prévoir des programmes de formation systémati
ques à l'intention des administrateurs et des fonctionnaires
nouvellement recrutés qui sont appelés à établir des docu
ments. afin de faire respecter des normes de rédaction
homogènes et de développer les aptitudes qu'exige la ré
daction.

R4" séllnce plénière
14 décemhre 1()7R

33/116. Questions relatives au budget-programme dl'
l'exercke biennal 1978-1979

A

NOMENCIA (t'RI DFS SFRVICES Dl' SITR(TARIAI

1. Prend lIcle m'el' satis/àClioll du rapport du Secré
taire général sur la nomenclature des services du Secréta
riat Hl ct du rapport oral correspondant du Comité consulta
tif pour les questions administratives ct budgétaires l !:

~ ApproUl'C" orientation générale de la politique du
Secrétaire général ct les mesures définies dans son rapport
ct l'encourage à procéder à la réforme de la nomenclature
des services du Secrétariat, en tenant compte des observa
tions formulées par le Comité consultatif pour les questions
administratives et budgétaires et des vues exprimées par les
membres de la Cinquième Commission:

'" A/e .'l/33/h,
; 1 [)ocuments (~IJ{('ic'!s dl' /'Assemhln' gel/l'raIl', fU'fl/('-lroisihn(' Sl'.\

SiOIl, (ïnifuii'me COIJlfIfissioll, lOt· séance. par. 64 el 6~: el ihitr, (/11

{jIlÙ'I111' ('ommis.\ioll. ,. usc{(ull' de \('.\'sioll. rectificatif
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3. Décide d'examiner le rapport final du Secrétaire gé
néral sur le reste des unités administratives lors de sa
trente-quatrième session;

Il

CRÉATION D'UN GROUPE DES SERVICES DOCUMENTAIRES

AU DÉPARTEMENT DES AFFAIRES f:CONOMIQUES ET SO

CIALES INTERNATIONALES

1. Rappelle la décision qu'elle a prise au paragraphe 2
de la section V de sa résolution 32/212 du 21 décembre
1977, à savoir que l'Organisation ne prenait pas d'enga
gement quant à l'inscription ultérieure au budget ordinaire
des dépenses relatives à l'opération du Groupe des services
documentaires du Département des affaires économiques et
sociales internationales du Secrétariat;

2. Décide d'autoriser le Secrétaire général à utiliser
l'ordinateur pour faire exécuter les travaux du Groupe des
services documentaires en 1979, dans les limites des fonds
extra-budgétaires prévus à cet effet qui étaient récapitulés
au paragraphe 12 de la note du Secrétaire généraP 2, et à
veiller à ce que les éléments d'information non publiés se
trouvant dans les dossiers du Département de la coopéra
tion technique pour le développement soient pleinement
utilisés dans le cadre d'arrangements appropriés avec le
Groupe des services documentaires;

3. Prie le Secrétaire général de rendre compte à l'As
semblée générale, lors de sa trente-quatrième session, des
résultats des deux années d'opération du Groupe des servi
ces documentaires, en tenant compte des conclusions et re
commandations du Comité du programme et de la coordi
nation et du Corps commun d'inspection, comme de celles
que le Comité consultatif pour les questions administrati
ves et budgétaires a formulées dans les paragraphes 8 et 9
de son rapport33 , ainsi qu'en indiquant les résultats d'un
examen de l'opération par le Conseil des systèmes infor
matiques, en donnant une ventilation détaillée du coût esti
matif du lancement et de la mise en œuvre des propositions
du Secrétaire général et en précisant l'utilité de l'infor
mation pour les utilisateurs effectifs et éventuels d'un
système du Groupe des services documentaires et le degré
de compatibilité et de coordination qui aura été assuré avec
le Système d'information bibliographique de l'Organisa
tion des Nations Unies et avec les systèmes d'information
pertinents d'autres organismes des Nations Unies, tels que
l'Organisation internationale du Travail, l'Organisation des
Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture, l'Orga
nisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et
la culture, l'Organisation mondiale de la santé, l'Organi
sation des Nations Unies pour le développement industriel
et le Programme des Nations Unies pour l'environnement;

III

QUESTION DU CONTRÔLE DE L'ADMINISTRATION

ET DE LA GESTION À L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES

1. Prend acte avec satisfaction du rapport du Secré
taire général sur la question du contrôle de l'administration
et de la gestion à l'Organisation des Nations Unies34 ;

" A/C5/32/47_
n Documents officiels de l'Assemhlée gél1érale. trel1te-troisièm,- ses

siol1, Supplément n" 7 (A/33/7 ct Add_l à 39), documcnt A/33/7/Add_2_
,. A/C5/33/l9_

2. Approuve les observations et recommandations que
le Comité consultatif pour les questions administratives et
budgétaires a formulées dans son rapport35 ;

IV

AMENDEMENTS AU RÈGLEMENT FINANCIER

DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES

1. Approuve l'inclusion de l'article suivant dans l'arti
cle III du règlement financier de l'Organisation des Na
tions Unies:

"Article 3.10. - Le Secrétaire général peut contracter
des engagements pour des exercices à venir, à condition
que lesdits engagements :

"a) Soient pris pour des activités qui ont été approuvées
par l'Assemblée générale et dont il est prévu
qu'elles se poursuivront après la fin de l'exercice
en cours; ou

"h) Soient autorisés par des décisions expresses de
l'Assemblée générale."

2. Modifie l'article 10_2 du règlement financier pour
qu'il se lise comme suit:

"Article 10.2. - Des dépenses ne peuvent être enga
gées pour l'exercice en cours ni des engagements
contractés pour l'exercice en cours et des exercices à
venir qu'après avoir fait l'objet d'attributions de crédits
ou autres autorisations appropriées, écrites sous l'auto
rité du Secrétaire général."

3. Modifie le texte anglais36 de l'alinéa e du para
graphe 6 de l'annexe au règlement financier de l'Organi
sation des Nations Unies, intitulée "Mandat additionnel
régissant la vérification des comptes de l'Organisation des
Nations Unies", pour qu'il se lise comme suit:

"e) If appropriate , transactions accounted .!àr in a
previous peri{)(1 concerning which further informa
tion has heen ohtained or transactions in a later
period conceming which it .l'l'l'ms desirahle that the
General AssClnhlr should hal'e earlv knowledge _"

V

MONTANTS ESTIMATIFS RÉVISÉS CONCERNANT LE CHAPITRE

26 8 ET C (TRANSFORMATION ET AMf:LIORAT10N DES

LOCAUX ET GROS TRAVAUX D'ENTRETIEN À L'OFFICE

DES NATIONS UNIES À GENÈVE)

l. Approuve, sans préjuger, quant au fond, s'il
convient ou non de fournir un logement à des hauts fonc
tionnaires de l'Organisation des Nations Unies autres que
le Secrétaire général. le plan proposé par le Secrétaire gé
nérai dans son rapport 37 et tendant à utiliser la villa "La
Fenêtre" comme résidence du Directeur général de l'Of
fice des Nations Unies à Genève;

2. Prie le Secrétaire général d'étudier d'autres possi
bilités d'utilisation de la villa" Les Feuillantines" et de lui
présenter un rapport ù ce sujet lors de sa trente-quatrième
sessIOn;

" Documents officiels d,- /'Ass,'mhlée générale. treme-troisième ses
sion. SI/pplémentll" 7 (A/33/7 et Add_1 à 39), document A/33/7/Add_15.

10 Modification sans obict en français_
\] A/C5/33133.
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VI

PRÉVISIONS DE DÉPENSES DU CENTRE INTERNATIONAL

DE CALCUL POUR 1979

Approuve les prévisions de dépenses du Centre interna
tional de calcul pour 1979. qui se chiffrent à 5 068 900
dollars.

RRe séance plénière
/9 décembre /97R

B

L'Assemblée générale

VOYAGES EN PREMIÈRE CLASSE DANS LES ORGANISMES

DES NATIONS UNIES

Prend acte du rapport du Secrétaire général sur les
voyages en première classe dans les organismes des Na
tions Unies38 ;

Il

MONTANTS ESTIMATIFS RÉVISÉS AU CHAPITRE 23 A (DÉ

PARTEMENT DES CONFÉRENCES) ET AU CHAPITRE 26 B
(TRANSFORMATION ET AMf;LIORATION DES LOCAUX)

1. Prend acte du rapport du Secrétaire général sur les
innovations techniques pour la production des publications
et documents de l'Organisation des Nations Unies39 et du
rapport correspondant du Comité consultatif pour les ques
tions administratives et budgétaires40 ;

2. Prend acte avec satisfaction de la déclaration du
Directeur du Service médical de l'Organisation des Nations
Unies41 et prie le Secrétaire général de continuer de veiller
à ce que l'utilisation du matériel de traitement des mots
soit surveillée de manière adéquate et ne compromette en
rien la santé des fonctionnaires;

3. Approuve les observations et recommandations du
Comité consultatif pour les questions administratives et
budgétaires;

111

RECLASSEMENT DES POSTES DE SUPERVISEUR

AU SERVICE DE STF,NODACTYLOGRAPHIE

1. Prend acte du rapport du Secrétaire général sur le
reclassement des postes de superviseur au Service de sté
nodactylographie (Département des conférences)42 et du
rapport correspondant du Comité consultatif pour les ques
tions administratives et budgétaires43 ;

38 A/C5/33/49.
'9 A/C5/33/35.
40 Documents officiels de l'Assemblée génerale. Irone-troisième ses

sion, Supplément n" 7 (A/33/7 et Add.1 à 39), document A/33/7/Add.16.
41 Ibid., trente-troisième session, Cinquième Commission, 50" séance,

par. Il à 13.
42 A/C5/33/55.
43 Documents officiels d" l'Assemhlée générale, trell/e-troisième ses

sion, Supplément n" 7 (A/33/? et Add.l à 39), document A/33/?/Add 17

2. Prie le Secrétaire général d'étudier la question de la
restructuration de la catégorie des services généraux de
façon à tenir compte des responsabilités supplémentaires
des superviseurs. en vue de formuler des propositions à ce
sujet;

IV

TROISIÈME CONF~:RENCE GENERALE DE L'ORGANISATION

DES NATIONS UNIES POUR LE DÉVELOPPEMENT INDUS

TRIEL

Prend acte du rapport du Secrétaire général sur la troi
sième Conférence générale de l'Organisation des Nations
Unies pour le développement industriel44 ;

V

RENFORCEMEN r DES ACTIVITÉS OPÉRATIONNELLES

DANS LE DOMAINE DU DÉVELOPPEMENT INDUSTRIEL

Prend acte du rapport du Secrétaire général sur le ren
forcement des activités opérationnelles dans le domaine du
développement industrieI4';

VI

INCIDENCE DE L'INFLATION SUR LES BUDGETS

DES ORGANISMES DES NATIONS UNIES

Prend acte du rapport du Secrétaire général relatif à
r incidence de r inflation sur les budgets des organismes
des Nations Unies46 et du rapport oral correspondant du
Comité consultatif pour les questions administratives et
budgétaires47 et renvoie l'examen de cette question à sa
trente-quatrième session;

VII

Av ANTAGES ET IN('ONVÎ'NIENTS DE LA .. BUDGÉTISATION

SEMI-INTÉGRALE ET EXÉCUTION DU BUDGET

Prend acle des rapports du Secrétaire général sur les
avantages et les inconvénients de la "budgétisation semi
intégrale "48 et sur l'exécution du budget49 . ainsi que du
rapport correspondant du Comité consultatif pour les ques
tions administratives et budgétaires'o. et prie le Comité
consultatif de demeurer saisi de ces questions et de faire
rapport à l'Assemblée générale. selon qu' il conviendra. sur
l'évolution de la situation;

44 A/C.5/33/57.
4< A/C.5/33/40.
4" A/C5/33/47.
47 Documents (~flù·iel.\ di' /'As.\'emhlée gétu!ru/c, {fl'Ilff'-Iroisième s('s-

.l'ioll. Ci",/uihl/(' COIl1I1IlI.l'iOIl, 55" s':ance, par. 36 à 38.
4< A/C. 5/33/1 O.
44 A/C 5/33/11.
'\0 {)ocumcnl.\' ojjicll)/s lit' l'As.w.'mhléi' genéra/e. IrenU-froi.çihnt' St'S

lioll . .'1111'1'1<;111<'111 Il'' 7 (A/.1.1/7 et Add.1 à 39), document A/33/7/Add.8.
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c

CONDITIONS D'EMPLOI ET RÉMUNÉRATION DES PERSONNES,

AUTRES QUE LES FONCTIONNAIRES DU SECRÉTARIAT, Ql:I

SONT AU SERVICE DE L'AsSEMBLÉE GÉNÉRALE

1. Prend acte avec sati.ljaclion du rapport du Secré
taire général sur les conditions d'emploi et la rémunération
des personnes, autres que les fonctionnaires du Secrétariat,
qui sont au service de l'Assemblée générale' 1 et du rapport
correspondant du Comité consultatif pour les questions
administratives et budgétaires'2;

2. Rappelle la section VI de sa résolution 32/212 du
21 décembre 1977;

3. Décide que les traitements, indemnités, autres for
mes de rémunération et conditions d'emploi des membres à
temps complet de la Commission de la fonction publique
internationale et du Président du Comité consultatif pour
les questions administratives et budgétaires doivent conti
nuer d'être fixés par l'Assemblée générale indépendam
ment du régime commun, car il est essentiel que ces per
sonnes soient à tous égards indépendantes des secrétariats;

4. Approuve une rémunération annuelle de 55 000
dollars pour les deux membres à temps complet de la
Commission de la fonction publique internationale et pour
le Président du Comité consultatif pour les questions admi
nistratives et budgétaires, plus une indemnité spéciale dc
5 000 dollars pour le Président de la Commission et pour
le Président du Comité consultatif, avec effct au 1"1" janvicr
1979;

5. Approuve également, pour les personnes susmen
tionnées, les autres conditions d'emploi qui sont recom
mandées par le Comité consultatif dans son rapport'2;

6. Décide que la rémunération dcs membrcs à temps
complet de la Commission de la fonction publique interna
tionale et du Présidcnt du Comité consultatif pour les
questions administratives et budgétaires continuera d'êtrc
revue soit tous les quatre ans, soit lorsque l'indice des prix
à la consommation aux Etats-Unis d'Amérique enregistre
une hausse de 10 p. 100 par rapport à son niveau lors de la
dernière révision, si cettc hausse intervient avant
l'échéance des quatre ans;

IX

COMMISSION DU DÉSARMEMENI

ET SON COMITÉ PU'NIER

1. Prie le Comité des conférences d'étudier, en prio
rité, la possibilité de réaménager le calendrier des confé
rences de façon que la Commission du désarmement et son
comité plénier puissent tenir des réunions simultanées, si
nécessaire;

2. Prie le Secrétaire général de faire établir des
comptes rendus sténographiques des séances plénières de
la Commission du désarmement et des comptes rendus
analytiques des séances du Comité plénier, si ce dernier cst
créé.

YI i' séance plénière
21 décemhre IY78

s, A/C.S/33/41
"Documents ofjiciels de l'Assemhlée genérale. trellle-troisiém(' ses

sion. Supplément n" 7 (A/D/7 et Add.! à 39). document A/33/7/Add.19.

MI'THODES UTILlSÉ.ES POUR PRÉPARER LE BUDGET

Prie le Secrétaire général d'établir un additif au budget,
dans Icquel il exposerait clairement ct simplcment les mé
thodes utilisées pour préparer Ic budget, en donnant des
exemples à l'appui, le cas échéant, et en traitant, en parti
culier. des notions de . 'montant nécessaire pour le main
tien des programmes" ct de "croissance réelle", et qui
inclurait également une définition des termes essentiels ct
la liste des documents publiés périodiquement par le Se
crétariat où l'on peul trouver les données financières de
base;

II

MÉ"l HOUES À UTILISER l'OUR pRÎ,pARER l.E PROJET DE

BUDGET-pROGRAMMI' l'OUR l.'EXERCICE BIENNAl

19XO-19X 1

1. Prend acle des rapports du Secrétaire général sur les
considérations d'ordre méthodologique" et sur l'identifi
cation des activités achevées, dépassées, d'une utilité mar
ginale ou ineffieaces'4, ainsi que du rapport correspondant
du Comité consultatif pour les questions administratives et
budgétaires";

-, Approul'c les propositions que le Secrétaire général
a faites à la section VI de son rapport" au sujet des mé
thodes à utiliser pour préparer le projet de budget
programme pour l'exercice biennal 1980-1981, sous ré
serve des observations et des recommandations que le
Comité consultatif a formulées aux paragraphes 6 il 1X de
son rapport";

3. Approul'e les observations et recommandations que
le Comité consultatif a formulées aux paragraphes 23 il 26
de son rapport" au sujet de l'identification des activités
qui sont achevées, dépassées, d'une utilité marginale ou
inefficaces;

III

MONTA:-JTS ESTIMA IïFS RÉVISÎ'S COMME SUITE AUX RE

COMMANDATIONS IORMULÉ:ES l'AR l.E COMITÉ: DU PRO

GRAMME ET DE L\ COORDINATION À SA D1X-SEPTII,MI

SESSION 1'1 .\ l.A DHIXII':I\1E PARTIE DE SA D1X-HlIITII:\1E

SESSI01\

1. Approll\'e le transfert de 24.1 200 dollars des cha
pitrcs 5 D et 21 du budget-programme de l'cxercice bien
nal 1978-1979 aux chapitres 7, 8, 9 et 10, ainsi qu'une
augmentation de 2 000 dollars au chapitre 25 (Contribu
tions du personnel), laquelle scra compensée par l'inscrip
tion d'une somme équivalente au chapitre premier des re
cettes:

2. Prie le ComitL' chargé de réexaminer les politiques
et les activités de l'Organisation des Nations Unies dans le

" A/C.S/33/12.
'4 A/C.S/33/13 .
.;.~ / )oCWJ1Cl1ls (~ttïcÎl'!s dl' l'Asscmhll;(' gh1()f(lli'. Ir('llll'-froisii'1l1l' scs

\/(/11, SlIl'plelllel1lll" 7 (A/.n/7 ct Add. 1 à 39l. document A/33/7/Add. 18.
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domaine de l'information de fomlUler des recommanda
tions quant aux moyens les plus efficaces de poursuivre les
émissions radiophoniques sur ondes courtes;

IV

SERVICES FOURNIS PAR L'ORGANISATION DES NATIONS

UNIES POUR DES ACTIVITÉS FINANCÉES PAR DES FONDS

EXTRA-BUDGÉTAIRES ET DÉPENSES D'APPUI AUX ACTIVI

TÉS DE COOPÉRATION TECHNIQUE: REDISTRIBUTION DES

RESSOURCES PROVENANT DU BUDGET ORDINAIRE ET DES

RESSOURCES PROVENANT DE REMBOURSFMLNTS

1. Prend acte des rapports du Secrétaire général sur les
services fournis par l'Organisation des Nations Unies pour
des activités financées par des fonds extra-budgétaires56 ct
du rapport correspondant du Comité consultatif pour les
questions administratives et budgétaires57 ;

2. Prend égalemenl acle du rapport du Comité consul
tatif pour les questions administratives et budgétaires sur
les dépenses d'appui des organisations5X et le transmet au
Conseil d'administration et à l'Administrateur du Pro
gramme des NatÏons Unies pour le développement. avec
les comptes rendus analytiques des débats qui ont cu lieu
sur ce point à la Cinquième Commission. et décide d'exa
miner plus avant cette question à sa trente-quatrième
session:

3. Prend acte en outre du rapport du Secrétaire général
sur les dépenses d'appui aux activités de coopération lèch
nique et la redistribution des ressources provenant du
budget ordinaire et des ressources provenant de rembour
sements 59 , ainsi que du rapport correspondant du Comité
consultatif pour les questions administratives ct budgé
taires 60

, et accepte l'échange de poste proposé par le Secré
taire général:

V

INSTITUl INTERNATIONAL DI' RECHFRCHI'

ET DE FORMATION POUR LA PROMOTION DI; LA FEMME

1. Prend acte du rapport du Secrétaire général sur
l'Institut international de recherche et de formation pour la
promotion de la femme 61 et du rapport correspondant du
Comité consultatif pour les questions administratives ct
budgétaires62 :

2. Approuve les observations et recommandations que
le Comité consultatif pour les questions adrninistrati ves et
budgétaires a formulées dans son rapport:

.\6 A/C.5/31/33 et COlT. 1: A/C.5/32/2'i.
57 Documcnts (~fjÏcil!ls dl' l'Asscmhlt,(' g(jnera/c Irl!1I/l'-t/cuxihlll' ses

sion. Supplément n" SA (A/32/8/Add 1 à 30), document A/32/8/Add.LJ
;K Ihid .. (rent('-troisi~me session. SlIfll'!c;IIICf/I n" 7 (A/33/7 et Add. l "

39), document A/33/7/Add.2i.
.\9 A/C.5/33/56.
60 Documents officiels de l'Asscmhh;c g(jllcrale. frnr/e-Iroisielne scs

sion. Supplément n" 7 (A/33/7 et Add.! ",9). document A/33/7/Add.25.
61 A/C.5/33/34.
62 Documents ojj/ciels de l'Asselllhlù gh,<'rale. tren(e-troisii'1II1' sel

sion. Supplélllent n" 7 (A/33/7 ct Add. 1 à 3'i), document A/33/7/Add.24

VI

El UDF D'FNSEMBII: DI' LA ()L:ESTION DI'.S HONORAIRES

VERSÉS AUX MEMBRES DES ORGANES ET DES ORGANES

SUBSIDIAIRES [lI· l 'ÜR(iA">ISATION [lES NATIONS U~IES

[)hide de reporter à sa trente-quatrième session la suite
à donner à l'étude d'ensemble de la question des honorai
res versés aux membres des organes et des organes subsi
diaires de l'Organisation des Nations Unies:

Vil

MONTANTS ESTI:'1ATlFS R{,VISÉS AU CHAPITRE 1 B.:'\ (DI

RECTI()~ EX{:ct liVE El ADMINISTRATION : B l !Rh\ l 1 DIS

()lJESTlONS POIITI<)LIES SP{CIA LES)

Apprt!Ul"l' la re~'ommandation faite au paragraphe 7 du
rapport du Secrétaire général 61 en vue de reclasser le poste
de Sous-Secrétaire génl;ral à Secrétairc général adjoint el
de créer un postc de ce rang au Bureau des qucstions poli
tiques spéciales:

VIII

MONTANTS FSrJi\l \ 1IFS R{VISES Ali CHAI'l l'RF :'\ [) (DI"PAR

! l'MENT DI' LA ('()(lPI::RATION Iî'CII"'IVUI' POL R 1.1 D{

VFLOPPEMFN n ..\l: CHAPITRE:'\ E (BUREALI DI.S SERVICFS

1lU S ECRI:TARIA 1 POL'R LES ()III'.STIONS Ù '( lNOMI()t TS

FI SOCIALES) l' 1 Al! (îIAPITRE 22 D (BlIRI'.Al' DFS SIR

VICES (;{NI:RAW,)

1 Prend octe du rappoI1 du Secrétaire genéral sur les
montants estimatifs réviscs aux chapitres :'\ D. <; E et 22 D
du budget-progranlllll: de l'cxercice biennal J Y7R-1 Y796~ ct

du rapport correspondant du Comité consultatif pour les
questions administratives ct hudgétaires6

':

AJlfJrt!ul'e les observations ct recommandations que
le Comité consultatif a formulées au paragraphe 12 de sun
rapport, étant entendu que les fonctions qui s'attachent au
poste (l'administrateur général (D-I) seront redéfinies de
façon il inclure les services tt'chniques il fournir au Comité
du programme ct ,Je la coordination:

IX

Et :\BLlSSEMI;NT 1·1 (;f;.SIION Il't'N (OMPII SPHIAI POLIR

l'INAN(TR LA IÙAI.ISAIIO'" Dl' Pl AN D'A< 110'" POliR

1 lITTER CO'd'RI LA D{SER rll·IL\ IîO~

1. Prl'nd (Jele du rapport du SeL'rétaire général sur
l'établissement et la gestion d'un compte spécial pour fi
nancer la réalisatitln du Plan d'aL'tion pour lutter contre la
désertitïcation 66 et du rapport ctlrrespllndant du ComilL:
consultatif pour les questions administratives et budgL;
taires 67

:

1 Approlll"l' la recommandation faite par le Secrétaire
général dans son rapport, sous rl;serve des observations et

"1 A/C5/33/113.
'" A/C5/33/'i~.

h<; nO/'UIIICn!S Idli< ,id.' dl' l' .. !sscfllhlt,t' gClll'l"u/c. f/"('111('-(r/1i"ù'lIlt' .\/\

\iol/. SlIppICI/II'I/III" 7 1\/'."/7 ct Add. l " ,1,<)1. d(lClllllcnt A!.'.l/7/Addl:i
"h MW 1!7
,,- A133/552
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recommandations que le Comité consultatif a formulées
aux paragraphes 4, 10, II et 12 de son rapport;

x

DÉROGATIONS AUX DISPOSITIONS DE LA RÉSOLUTION

32/209 DE L'AsSEMBLfèE GÉNÉRALE

Approuve une dérogation aux dispositions de la résolu
tion 32/209 de l'Assemblée générale, en date du 21 dé
cembre 1977, relative aux dépenses prévues au titre des
services d'experts et de consultants à l'Organisation des
Nations Unies, afin de prévoir des crédits additionnels au
titre des services de consultants pour les activités sui
vantes:

a) Conférence des Nations Unies sur la science et la
technique au service du développement;

b) Bureau du Directeur général au développement et à
la coopération économique internationale;

c) Conférence des Nations Unies sur les sources d'éner
gie nouvelles et renouvelables;

d) Protection des ressources naturelles de la Namibie;

l') Elaboration d'une convention internationale contre
l'apartheid dans les sports.

Y6 e séance plénière
19 janvier 1979

33/117. Emploi d'experts et de consultants à l'Orga
nisation des Nations lJnies

L'Assemblée générale,

Rappelant la décision qu'elle a prise le 18 décembre
1974, à sa vingt-neuvième sessionb8 , aux termes de la
quelle elle a énoncé des principes et des directives relatifs
à l'emploi d'experts et de consultants à l'Organisation des
Nations Unies,

Rappelant en outre la décision qu'elle a prise le 17 dé
cembre 1975, à sa trentième sessionb9 , aux termes de la
quelle elle a réaffirmé lesdits principes et directives et de
mandé leur application intégrale et efficace, ainsi que ses
résolutions 31/205 du 22 décembre 1976 ct 32/203 du
21 décembre 1977,

Prenant acte du rapport du Secrétaire généraFo et du
rapport oral correspondant du Comité consultatif pour les
questions administratives et budgétaires71 ,

E.\primant l'opinion que les données comparatives four
nies dans le rapport du Secrétaire général ne permettent pas
à l'Assemblée générale de déterminer si les lacunes ont été
comblées ni d'évaluer à fond l'état de l'application des
principes et des directives qu'elle a énoncés,

Prenant note des assurances données par le Secrétaire
général au paragraphe 22 de son rapport 71J et par son repré
sentant à la 9" séance de la Cinquième Commission, le
5 octobre 197872 ,

fig DocumlJnts (~lfi('il1\' de l' A:.;sernhlce ~(;II(;ral('. \'ingt-fl(,IH'iènuJ ses
sion, Supplémelll n" 31 (A/'i63 1 ct Corr21. p. 142, point 73 de l'ordre
du jour

69 Ibid., trentième .l'ession. Supplt;mellt Il'' 3./ (A/l00341. p. 154,
point 96 de l'ordre du jour, alin. t.

70 A/C.5/33/3.
71 Documents offi< idl' dl' l'A.\sembl<;,, ~t'Ileral". trell/t'·troisième ses

sion, Cmquièmt! CommissioN. 9" séance. par. 34 ~i 36
72 Ibid., par 38 à 45.

1. Demande au Secrétaire général de combler les lacu
nes qui existent dans l'application des principes et des di
rectives relatifs à l'emploi d'experts et de consultants et
d'améliorer les procédures en vigueur, afin de permettre
une évaluation rationnelle de la pratique actuelle à cet
égard;

2. Prie le Secrétaire général de présenter à l'Assem
blée générale, lors de sa trente-cinquième session, un rap
port complet et détaillé sur l'application des principes et
des directives énoncés par l'Assemblée;

3. Prie égalemem le Secrétaire général, lorsqu'il ap
pliquera les principes et les directives relatifs à l'emploi
d'experts et de consultants, de tenir compte des vues ex
primées par les Etats Membres durant l'examen de cette
question.

R8 e séance plénière
19 décembre 1978

33/118. Plan à moyen terme pour la période
1980-1983

L'Assemblée générale.

Rappelant sa résolution 31/93 du 14 décembre 1976,
relative au plan à moyen terme, ainsi que ses résolutions
3534 (XXX) du 17 décembre 1975, relative à la présenta
tion du budget-programme, et 32/206 du 21 décembre
1977, relative au rapport du Comité du programme et de la
coordination,

Rappelant sa résolution 32/197 du 20 décembre 1977,
relative à la restructuration des secteurs économique et so
cial du système des Nations Unies,

Avant reçu le projet de plan à moyen terme de l'Organi
sation des Nations Unies pour la période 1980-198371 , les
chapitres pertinents du rapport du Comité du programme et
de la coordination 74 et le rapport du Comité consultatif
pour les questions administratives et budgétaires 7~. ainsi
que les rapports sur l'évaluation présentés par le Corps
commun d'inspection ~b,

Avant présente cl r ('.l'prit la décision 1978/84 du Conseil
économique et social, en date du 8 novembre 1978, rela
tive au projet de plan à moyen terme et au rapport du
Comité du programme et de la coordination,

DéploTant le retard inacceptable avec lequel sont pré
sentés les documents relatifs au projet de plan à moyen
terme, qui a empêché les organes intergouvernementaux
compétents de les examiner à fond conformément à la pro
cédure prévue dans la résolution 31/93 de l'Assemblée gé
nérale ,

1. Prend acte du projet de plan à moyen terme pour la
période 1980-1983 et prie le Secrétaire général de l'utili
ser. compte tenu des observations du Comité du pro
gramme et de la coordination sur les diverses sections du
plan, comme cadre pour la préparation du budget
programme pour l'exercice biennal 1980-1981;

2. Décide d'exammer à sa trente-quatrième session, en
même temps que le projet de budget-programme pour
l'exercice biennal 1980-1981, les recommandations que le
Conseil économique et social pourrait faire en 1979

7 \ thid .. trente-trois;",ne sessioll. Supplémellt Il'' (, (A/33/6/Rcv 1l.
74lhid" SlIl'ptémelll Il'' 38 (A/33/38), chap. 1 ct VIII.
" A/33/345.
". A/331225. A/3C\1226: FII'i7R/41 ct Cnrr 1
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concernant l'orientation à donner aux programmes de l'Or
ganisation compte tenu de l'alinéa e de la décision 1978/84
du Conseil;

3. Prend acte avec satisfaction des chapitres pertinents
du rapport du Comité du programme et de la coordi
nation74;

4. Accueille avec satisfaction l'intention du Comité du
programme et de la coordination de procéder à une étude
approfondie du processus de planification des programmes
lors de sa dix-neuvième session77, exprime le vœu que
cette étude aboutira à la solution des problèmes découlant
de la distribution tardive des documents et appuie la recom
mandation du Comité du programme et de la coordination
tendant à ce que les documents requis soient disponibles
six semaines au moins avant le début de chaque session78 ;

5. Approuve les recommandations formulées dans le
rapport du Corps commun d'inspection sur la programma
tion et l'évaluation79, compte tenu des conclusions du
Comité du programme et de la coordination80 et des obser
vations du Comité consultatif pour les questions adminis
tratives et budgétaires81 , ainsi que les recommandations du
Comité du programme et de la coordination relatives à
l'étude que le Secrétaire général doit faire sur la possibilité
d'adopter des objectifs à délai déterminé pour les sous
programmes82 ;

6. Approuve les recommandations formulées dans le
rapport du Corps commun d'inspection sur l'évaluation
dans le système des Nations Unies83 , avec les observations
du Comité administratif de coordination84 et du Comité du
programme et de la coordination80 , et dans le rapport du
Corps commun sur le programme de l'administration et des
finances publiques85 , avec les observations du Secrétaire
général86 et du Comité du programme et de la coordi
nation87 ;

7. Fait siens les principes directeurs proposés par le
Comité consultatif pour les questions administratives et
budgétaires en ce qui concerne les renseignements finan
ciers à inclure dans les futurs plans à moyen terme88 ;

8. Prend acte du rapport intérimaire présenté par le
Comité du programme et de la coordination au sujet de
l'application de la résolution 32/197 de rAssemblée gé
néraleB9 ;

9. Fait sienne la recommandation du Comité du pro
gramme et de la coordination tendant à ce que l'étude in
troductive au plan à moyen terme constitue une analyse des
activités de l'Organisation et de la stratégie prévue pour
leur exécution et à ce qu'elle soit établie par le Directeur
général au développement et à la coopération économique

77 Documents officiels de l'Assemblée génITale, trente-troisième Sl-S-
sion. Supplément n" 38 (A/33/38), par. .'

78 Ibid., par. 1.
79 A/33/226.
80 Documents officiels de l'Assemblée générait', trente-troisième ses

sion, Supplément n" 38 (A/33/38), par. 6 à 12
81 A/33/226/Add.2 et Corr.l.
8' Documents officiels de l'Assemblée générale, rrellle-Iroisièml' ses-

sion, Supplément n" 38 (A/33/38), par. 10.
83 A/33/225.
84 A/33/225/Add. 1.
85 A/33/227,
86 A/33/227/Add.1.
87 Documents officiels d,- l'Assemblée génerale, trentl--troisième .11'.'

sion. Supplément n" 38 (A/33/38). par. IS à 20.
88 A/33/345, par. 7 à Il.
89 Documents officiels de l'Assemblee générale, rrente-rroisième ses

sion, Supplément n" 38 (A/33/38), par. lOI

internationale, agissant sous l'autorité du Secrétaire ge
néraJ 90;

10. Approuve les recommandations du Comité du pro
gramme et de la coordination relatives à l'harmonisation
plus poussée de la programmation dans le système des Na
tions Unies, y compris celle aux termes de laquelle le
Comité administratif de coordination est prié de soumettre
des propositions détaillées afin d'obtenir un aperçu général
des objectifs et des plans des organismes du système91

;

Il. Fait sienne la recommandation du Comité du pro
gramme et de la coordination tendant à ee que le Directeur
général au développement et à la coopération économique
internationale soit associé à l'élaboration des analyses des
programmes à l'échelle du système selon les modalités
suggérées par le Comité92

;

12. Prie le Secrétaire général de fournir au Comité du
programme et de la coordination les services techniques et
fonctionnels nécessaires pour qu'il puisse s' acquitter de ses
responsabilités accrues et, en particulier, exécuter le pro
gramme de travail qu'il s'est fixé pour 1979.

RRe séance plénière
1C) décemhre 1c)7R

33/119. Rapport de la Commission de la fonction pu
blique internationale

L'Assemblée générale.

Prenant acte avec satisfaction du quatrième rapport an
nuel de la Commission de la fonction publique internatio
nale93 ainsi que du rapport y relatif du Secrétaire général94

et du rapport oral correspondant du Comité consultatif pour
les questions administratives et budgétaires9

'i,

Soulignant à nouveau J'importance du rôle de la
Commission en tant qu'organe central du régime commun
pour les questions relatives à la politique du personnel,

Réaffirmant l'objectif qu'elle a énoncé en adoptant
r article 9 du statut de la Commission de la fonction publi
que internationale, à savoir '"établir une fonction publique
internationale unifiée par l'application de normes, de mé
thodes et de dispositions communes en matière de per
sonnel'" ,

('onstatant avec IIne prr!fiJ/lde préoccupation le manque
d'uniformité des mesures prises unilatéralement par plu
sieurs des organisations au cours des derniers mois,

1. Prie instamment les autorités compétentes de toutes
les organisations qui appliquent le régime commun des
Nations Unies de s'abstenir de prendre des mesures qui ne
contribuent pas au renforcement et au développement de ce
régime;

2. Prie le Secrétaire général et ses collègues du
Comité administratif de coordination d'étudier la possibi
lité de créer un tribunal administratif unique pour toutes les
organisations appliquant le régime commun et de faire rap-

'JO Ibid., par. 51 et 52.
'Il Ihid .. par. 46 à 44
'>0 Il,id., par. 28.
'JI Ibid., SUl'l'lémml Il''.!O (AI33/30 et Corr.l) et Aj33/30/Add 1
"4 A/C.S/33/37.
4', [)()('u1nt!tlls (~tlicid.\' de l'Asscmhlée 8élll)rlllc, trerl1t'-(Tl'isù"f11e scs

sion. (ïnlfuième CommÎsslon, 32(' séance. par. 63.
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port à ce sujet à l'Assemblée générale lors de sa trente
quatrième session;

3. Demande aux Etats Membres de veiller à ce que
leurs représentants dans les organes directeurs des institu
tions spécialisées ne prennent pas, sur des questions inté
ressant le régime çommun, des positions en contradiction
aveç celles qu'ils ont adoptées à l'Assemblée générale;

Il

1. Exprime l'e.ljJoir que, malgré l'urgence des problè
mes de rémunération, la Commission de la fonçtion publi
que internationale pourra assumer graduellement les fonç
tions qui lui sont çonfiées en vertu des artides 13 et 14
de son statut et progresser, en 1979, dans l'examen des
aspects de la politique du personnel, autres que la rému
nération, qui sont mentionnés aux paragraphes 309 à 329
de son rapport, notamment l'organisation des çarrières et
les autres aspects qui ont retenu l'attention de l'Assemblée
générale à sa présente session;

2. Approuve l'intention de la Commission de nJl1tinuer
à étudier les effets de l'instabilité monétaire sur le régime
commun des traitements et indemnités des Nations Unies.
de poursuivre ses efforts pour éliminer les anomalies
éventuelles du système des ajustements dans certains lieux
d'affectation et de chercher à améliorer cc système;

3. Approuve égalemelll l'intention de la Commission
de procéder, il titre prioritaire, à un examen çomplet de la
question du traitement soumis à retenue pour pension,
portant sur le fonctionnement de la formule, les méthodes
d'établissement et d'ajustement dudit traitement et sa fixa
tion à un montant approprié, en particulier en vue de pré
parer, en çoopération aveç la Caisse çommune des pen
sions du personnel des Nations Unies, des propositions qui
seront soumises à l'Assemblée générale, lors de sa trente
quatrième session, afin de remédier aux anomalies du ré
gime des pensions des Nations Unies qui sont dues à la
situation économique et monétaire actuelle;

III

1. Prend acle des renseignements fournis par le rap
port de la Commission de la fonction publique internatio
nale sur révolution du rapport entre la rémunération des
fondionnaircs de la catégorie des administrateurs et des
catégories supérieures du régime çommun des Nations
Unies et celle des fonctionnaires de l'administration natio
nale choisie comme point de comparaison, ainsi que de la
conclusion de la Commission concernant les garanties ac
tuelles contre les risques d'un élargissement excessif de la
marge entre les taux de rémunération dans les deux admi
nistrations du fait de l'application du système des ajus
tements9h

:

2. Approuve, aux fins de la comparaison des traite
ments entre les deux régimes, les équivalences de classes
recommandées par la Commission au paragraphe 92 de son
rapport et prie la Commission de poursuivre l'étude des
équivalences entre les dasses du régime commun des Na
tions Unies et celles de l'administration nationale choisie
comme point de comparaison, afin de déterminer, dans le
régime servant de point de comparaison, des équivalences
appropriées pour les classes de Directeur (0-2) et de
Sous-Secrétaire général du régime des Nations Unies, et de

9h l!Jid.. /Yl'fI/I'-/misihll(, Sl'ssi(lll. S"I'I'/('II/(,II/ fI".1Ii (A/3.~/30 LI

Corr.I), par. 142.

présenter ses conclusions à l'Assemblée générale lors de sa
trente-quatrième session:

3. Prie l'II oulre la Commission d'étudier la possibilité
d'identifier des postes comportant des fonctions et des res
ponsabilités équivalant à celles des postes de Secrétaire
général adjoint ct de faire rapport à l'Assemblée générale
lors de sa trente-quatrième session;

IV

1. Dé, 'ide qu'à compter du 1"1' janvier 1979 le montant
des indemnités pour charges de famille payables en mon
naie locale aux fonctionnaires de la catégorie des adminis
trateurs et des catégories supérieures ne sera pas inférieur à
l'équivalent en monnaie locale du montant en dollars de
l'indemnité à la date à laquelle ce montant a été fixé ou
modifié pour la dernière fois;

:?. Decide en Ol/I/,' que le barème des indemnités de
liœnciement établi par sa résolution 31/141 du 17 dé
cembre 1976 sera révisé de façon que l'indemnité payable
à un fonctionnaire titulaire d'une nomination de durée dé
terminée comptant moins de six années de service ne soit
pas supérieure à trois mois de traitement soumis à retenue
pour pension, déduclio1l faite de la çontribution du per
s\lnncL

3. Prie la Commission de la fonction publique inter
nationale de réexaminer la question d'une primc de fin de
serviœ payable aux fonctionnaires titulaires d'une nomi
nation de durée déterminée lorsqu'elle étudiera le rapport
entre le nombre des fonctionnaires de carrière et celui des
fonctionnaires nommés pour une durée déterminée dans le
régime commun, en veillant à cc que œtte prime ne de
vienne pas une sorte de prestation de retraite anticipée, ct
de présenter des recommandations à l'Assemblée générale
tors de sa trente-cinquième session au plus tard;

4. Decide que le paiement de la prime de rapatriement
aux fonctionnaires qui peuvent y prétendre sera subor
donné à la présentation, par les intéressés, de pièœs attes
tant leur changement effectif de résidence, selon les moda
lités qui seront établies par la Commission;

). Al'P/,()l/l'e le barème des versements à faire au
conjoint ou aux enfants à charge d'un fonctionnaire décédé
en activitl', tel qu'il figure au paragraphe 194 du rapport de
la Commission;

6. Decide de remplaœr la limite d'fige actuellement
prévue pour le versement de l'indemnité pour frais d'étu
des par la formule "Jusqu'à la fin de la quatrième année
d'études postsecondaires, ou jusqu'à l'obtention du pre
mier diplôme reconnu, si œlui-ci est obtenu plus tôt":

7 D(;cide (;gll{el/lel1l que les dépenses faites par des
f01lctionnaires expatriés pour les études postseeondaires de
leurs enfants dans le pays de leur lieu d'affectation seront
remboursables au titre de l'indemnité pour frais d'études, il
compter du début de l'année universitaire en cours le
l'" janvier 1979:.

g. Decide el1 Ol/IIl' que, lorsque aux tïns de l'applica
tion du barème de remboursement approuvé pour l'indem
nité pour frais d'études les dépenses faites par un fonction
naire dans une monnaie autre que le dollar des Etats-Unis
seront converties en dollars, le taux de change utilisé sera
celui qui était pratiqué il la date où le barème de rem
boursement actuel est entré en vigueur ou celui pratiqué il
la date du remhoursement, le taux le plus élevé étant re
tenu, étant entendu que le même taux sera utilisé pour
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convertir le montant en dollars de l'indemnité dans la
monnaie dans laquelle celle-ci doit être versée;

9. Approuve l'élargissement de la disposition relative à
l'indemnité pour frais d'études de façon à y inclure le rem
boursement des dépenses faites par des fonctionnaires pour
l'éducation de leurs enfants handicapés, selon les modali
tés et conditions spécifiées au paragraphe 246 du rapport
de la Commission et dans l'annexe à la présente résolution:

10. Invite la Commission à reconsidérer son intention
de porter la durée du versement de l'indemnité d' affecta
tion de cinq à sept ans:

Il .. Approuve les amendements au Statut du personnel
de l'Organisation des Nations Unies qui figurent dans l'an
nexe à la présente résolution et qui sont nécessaires pour
donner effet aux décisions ci-dessus et invite le Secrétaire
général à apporter au Règlement du personnel les modifi
cations nécessaires en conséquence et à faire rapport à ce
sujet à l'Assemblée générale lors de sa trente-quatrième
session, conformément aux dispositions de l'article 12.2
du Statut du personnel;

12. Décide que, sauf indication contraire. les décisions
ci-dessus prendront effet le 1('r janvier 1979.

RRe séance plénière
191Nccmhre 197R

ANNEXE

Amendements au Statut du personnel
de l'Organisation des Nations Unies

Artid" 3.]

Dans la première phrase du premier paragraphe, supprimer les mots
"âgés de moins de 21 ans"; après la première phrase, intercaler le texte
suivant:

"L'indemnité est payable jusqu'à la fin de la quatrième année d'étu
des postsecondaires, ou jusqu'à l'obtention du premier dipllÎme re
connu, si celui-ci est obtenu plus tlÎl."

Ajouter un troisième paragraphe ainsi conçu:

"Le Secrétaire général établit également les modalités ct les condi
tions d'octroi d'une indemnité pour frais d'études à tout fonctionnaire
dont l'enfant ne peut, du fait d'une inaptitude physique ou mentale,
fréquenter un établissement d'enseignement normal et a besoin en
conséquence d'une formation ou d'un enseignement spéciaux pour le
préparer à bien s'intégrer à la société ou a besoin, s'il fréquente un
établissement d'enseignement normal. d'une formation ou d'un ensei
gnement spéciaux pour l'aider à surmonter l'inaptitude en question.
Le montant de l'indemnité payable dans ces conditions par année et

par enfant représente 75 p. 100 des frais effectivement engagés jUSqU'~1

concurrence de 400n dollars, l'indemnité ne pouvant dépasser J noo
dollars. "

Artid" 3 .../

Ajouter à la fin de l'alinéa (J la phrase suivante:

"Le montant de l'une ou l'autre indemnité payable en monnaie lo
cale ne peut être inférieur à l'équivalent en monnaie locale de son
montant en dollars à la date où ce dernier a été fixé ou à la dernièrc
date à laquelle il a été modifié."

ANNFXI III

Dans le barème des indemnités de licenciement qui figure à l'alinéa"
de l'annexe III, modifier comme suit le libellé du texte qui figure dans la
dernière colonne:

"Une semaine pour chaque mois de service restant à accomplir, sous
réserve d'un minimum de six semaines et d'un maximum de trois
mois."

33/120. Rapport du Comité mixte de la Caisse
commune des pensions du personnel des Na
tions Unies

LA,\'scmhft;c gencralc,

Avallf l'XlIIllilll; le rapport du Comité mixte de la Caisse
commune des pensions du personnel des Nations Unies à
l'Assemblée générale et aux organisations affiliées il la
Caisse commune pour 1978Y7 , ainsi que le rapport corres
pondant du Comité consultatif pour les questions adminis
tratives ct budgétaircs'l~.

Réc!lJïrmallf qu'aucune modification du système d'ajus
tement des pensions ne doit entraîner d'augmentation, ac
tuellement ni à l'avenir. des charges financières des Etats
Membres,

AIUSTEME'" 1 DES PRESTATIONS EN FONCTiON

DES VARIATIONS DU coùr DF lA VII'

Dhide de modifier le système d'ajustement des pcn
sions actuellement servies qui est exposé dans sa résolution
3354 (XXIX) du 18 décembrc 1974 ct dans des résolutions
antérieures sur le même sujet, avec enet au 1<'1' janv iCI

1979, conformément aux recommandations que le Comité
mixte de la Caisse commune des pensions du personnel des
Nations Unies a formulées dans les paragraphes 18 à 46 de
son rapport à l'Assemblée pour 1978 et dans l'annexe V
audit rapport;

II

TRANSFFRT DFS DROITS À PENSION

,')'ouscrit à l'accord conclu avec le Gouvernement cana
dien et approuvé par le Comité mixte de la Caisse
commune des pensions du personnel des Nations Unies
conformément à l'article 13 des statuts dc la Caissc
commune des pensions du personnel des Nations Unies en
vue d'assurer la continuité des droits à pension entrc l'ad
ministration canadienne et la Caisse;

III

FON DS DI' su 'Ot iRS

Autorist' le Comité mixte de la Caisse commune dcs
pensions du personnel des Nations Unies à compléter. pour
unc nouvelle période d'un an, les contributions volontaires
versées au Fonds de secours par une somme de 100 000
dollars au maximum;

IV

DJé.PENSES D'ADMINISTRATION

ApprolH'e, pour l'administration de la Caisse commullc
des pensions du personnel des Nations Unies, des dépenses
directement à la charge de celle-ci d'un montant total net
de 3 726 500 dollars pour 1979.

8W séance plénière
19 décemhre 1978

47 Ihid .. SUI'I''''fIIl'1lf ,," <) (AI."\J/9 et Con'. 1) ~t AI."\~/9/Add.1
'," A/331."\7'i
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33/121. Placements de la Caisse commune des pen
sions du personnel des Nations Unies dans des
titres de sociétés transnationales et dans les
pays en développement

A

L'Assemblée générale,

Rappelant que, par sa résolution 31/197 du 22 décembre
1976, elle a prié le Secrétaire général de veiller à ce que
les ressources placées par la Caisse commune des pensions
du personnel des Nations Unies dans des titres de sociétés
transnationales soient placées à des conditions sûres et
rentables et, dans toute la mesure possible, dans des titres
de qualité de pays en développement.

Rappelant également que, par sa résolution 32/73 A du
9 décembre 1977, elle a prié le Secrétaire général de re
doubler d'efforts, conformément aux dispositions de la ré
solution 31/197, pour faire en sorte 'lu 'une plus grande
proportion des ressources de la Caisse soit placée dans des
pays en développement,

Rappelant en outre les résolutions adoptées par l'Orga
nisation des Nations Unies et d'autres organisations inter
nationales au sujet du nouvel ordre économique internatio
nal et des sociétés transnationales,

Réaffirmant sa conviction, exprimée au troisième alinéa
du préambule de sa résolution 31/197 et rappelée au qua
trième alinéa du préambule de sa résolution 32/73 A, que
les placements effectués par la Caisse commune des pen
sions du personnel des Nations Unies dans des titres de
sociétés transnationales peuvent aller à rencontre des ob
jectifs et des buts des organismes dcs Nations Unies,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur les
placements de la Caisse commune des pensions du person
nel des Nations Unies, notamment dans les pays en déve
loppement99 ,

Notant que, depuis l'adoption de sa résolution 31/197,
les placements de la Caisse commune des pensions du per
sonnel des Nations Unies en actions et obligations de so
ciétés transnationales avaient atteint environ 772 millions
de dollars au 31 mars 1977, montant qui a été ramené à
745 millions de dollars au 31 mars 1978, alors que les pla
cements effectués directement dans les pays en dévelop
pement sous forme d'obligations atteignaient un peu plus
de 43 millions de dollars au 30 juin 1978,

l , Demande à nouveau au Secrétaire général de re
doubler d'efforts, conformément aux résolutions 31/197 et
32/73 A de l'Assemblée générale, en consultation avec le
Comité des placements, pour faire en sorte que les ressour
ces que la Caisse commune des pensions du personnel des
Nations Unies a placées dans des titres de sociétés transna
tionales soient, dans toute la mesure possible, réinvesties
dans des pays en développement, compte dûment tenu des
critères de sécurité, de rendement, de liquidité et de
convertibilité, et conformément aux statuts de la Caisse;

2, Prie le Secrétaire général de faire rapport à l' As
semblée générale, lors de sa trente-quatrième session, sur
l'application de la présente résolution,

88" séan,e plénière
/ <) déamhre / <)78

99 A/e. 5/33/7.

B

L'Assemhlée générale.

Rappelant sa résolution 32/73 B du 9 décembre 1977,

Prenant note des résultats obtenus jusqu'à présent par le
Secrétaire général dans les efforts qu' il a accomplis pour
engager des négociations avec des institutions financières
en Afrique en vue de placer une partie du portefeuille de la
Caisse commune des pensions du personnel des Nations
Unies directement en Afrique à des conditions sûres et
rentables,

Prie le Secrétaire général d'intensifier les contacts avec
des institutions et des gouvernements africains et les dé
marches effectuées auprès d'eux en vue d'augmenter
substantiellement les montants placés en Afrique, à des
conditions sûres et rentables, et de faire rapport à ce sujet à
l'Assemblée générale lors de sa trente-quatrième session.

88" séan,e plénière
/ <) dé,emhre /978

33/142. Coordination administrative et budgétaire
entre l'Organisation des Nations Unies et les
institutions spécialisées ainsi que l'Agence
internationale de l'énergie atomique

A

L'A .l'semhlée génera/c.

Pn;(I"upée par la nécessité croissante d'une coordina
tion administrative ct budgétaire efficace dans Il' cadre du
système des Nations Unies,

Rappelant la décision qu'elle a prise le 15 décembre
1975, à sa 2440" séance plénière, d'examiner de façon ap
profondie la question intitulée "Coordination administra
tive et budgétaire entre l'Organisation des Nations Unies et
les institutions spécialisées ainsi que l'Agence internatio
nale de l'énergie atomique" en principe les années où il
n'est pas présenté de hudget 100,

AVllnt examine; ([\'1', sati,l:/à,tion le rapport du Comité
consultatif pour les questions administratives et budgétaires
sur la coordination administrative et budgétaire entre l'Or
ganisation des Nations Unies et les institutions spécialisées
ainsi que l'Agence internationale de l'énergie atomique lOI ,

1. Appmul'e les observations et les commentaires que
le Comité consultatif pour les questions administratives et
budgétaires a formulés dans son rapport;

'1 Saisit les organisations intéressées des observations
cl commentaires formulés dans ledit rapport;

3, Prie le Secrétaire général de saisir les chefs de se
crétariat des organismes des Nations Unies, par l'intermé
diaire du Comité administratif de coordination, des ques
tions découlant du rapport du Comité consultatif pour ks
questions administratives ct budgétaires qui appellent leur
attention ct l'adoption de mesures nécessaires;

4, [,-all.I/I7('1 le rapport du Comité consultatif pour les
questions administratives et hudgétaires, pour information.
au Comité des commissaires aux comptes, au Groupe de
vérificateurs extérieurs des comptes et au Corps commun
d'inspection;

lOti f)ocuments (~I.fïcil'!s de l'A.\'snnhh;e M,'nérllle, rrenfièm(J session .
.'iul'l'iolll'nl Il'' 34 (A/100341. p. 155, point 98 de l'ordre du jour

101 A/D!309 et COlT. 1 t't Add.1



VIII. - Résolutions adoptées sur les rapports de la Cinquième Commission
-- - ---- -- - - ---- ---

211

5. Prie le Comité consultatif pour les questions admi
nistratives et budgétaires d'accorder, dans ses futurs rap
ports sur la coordination administrative et budgétaire, une
plus grande importance aux aspects de l'évolution budgé
taire dans chaque organisation qui peuvent présenter un
intérêt pour les autres organisations et de compléter ces
rapports annuels par des rapports sur des problèmes parti
culiers communs au système des Nalions Unies.

l}W séance plénière
20 décemhre 19715

B

L'Assemblée générale,

Prenant acte avec satis./àction du rapport du Comité
consultatif pour les questions administratives el budgétaires
sur la coordination administrative des activités de traite
ment électronique des données ct des systèmes d' infor
mation l02 ,

Préoccupée par la nécessité croissante d'une coordina
tion efficace des activités des organismes des Nations
Unies dans le domaine des systèmes d'information et par la
nécessité de réduire au minimum les doubles emplois et
d'assurer l'utilisation maximale de toutes les ressources
disponibles,

1. Approuve les conclusions et les recommandations
que le Comité consultatif pour les questions administrati
ves et budgétaires a fornmlées dans son rapport lO ';

2. Prie le Secrétaire général de prendre les mesures
qui peuvent être nécessaires pour remédier à la situation
conformément à ces conclusions et recommandations;

3. Transmet le rapport du Comité consultatif pour les
questions administratives et budgétaires sur la coordination
administrative des activités de traitement électronique des
données et des systèmes d'information au Comité du pro
gramme et de la coordination, compte tenu de la décision
dudit Comité d'examiner à fond la question des systèmes
d'information à l'Organisation des Nations Unies lors de sa
dix-neuvième session, en 1979 104

l}() ~ séance plénièrc
20 décemhre 19715

33/143. Questions relatives au personnel

L' Assemblée générale.

Ayant examiné les rapports du Secrétaire général relatifs
à la composition du Secrétariat'O'; et à l'application des
réformes concernant la politique du personneI'°ô,

Préoccupée par le fait que les réformes concernant la
politique du personnel et les diverses résolutions relatives à
la composition du Secrétariat sont appliquées trop lente
ment et qu'une politique du personnel cohérente n'a pas
encore été établie,

Préoccupée par la nécessité urgente d'améliorer la re
présentation des pays en développement aux postes de rang
élevé et de direction et réaffirmant l'objectif consistant il

1112 A/33/304.
IIll Ibid .. sect. VIII.
\04 Documents offïcic/s dl} l'Assemhlt)(' ghl(ira/l'. lrefl1('-lroi,\'ù'!1Ie .'.;es

.l'ion, Supplément n" 38 (A/33/38), par. 41.
Il); A/33/176.
1116 A/C.S/33/2.

assurer une représentation suffisante aux pays qui sont en
core non représentés ou sous-représentés,

Réafjïrmant que la considération dominante dans le rc
crutement du personnel à tous les échelons est la nécessité
d'assurer à l'Organisation les services de personnel possé
dant les plus hautes qualités de travail, de compétence et
d'intégrité et convaincue que cela est compatible avec le
principe d'une répartition géographique équitable,

Prenant actc al'cc satis/àction des rapports du Corps
commun d'inspection sur l'application des réformes
concernant la politique du personnel approuvées par l'As
semblée générale en 1974 '07 , sur les femmes dans les or
ganismcs des Nations Unies (catégorie des administrateur~

et catégories supérieures)loH et sur le personnel des servi·
ces généraux de l'Organisation des Nations Unies d des
institutions spécialisées ayant leur siège à Genève 109.

Accueillallt {(l'CC satisfactioll l'intention du Secrétaire
général de lancer un plan d' action pour améliorer la répar
tition géographique des postes au Secrétariat en
1l.)79-19S0,

Préoccupéc par la nécessité d'augmenter la proportion
des femmes au Secrétariat dans le cadre d'une répartition
géographique équitable,

DCI/Illndllnt au Secrétaire général et à tous les organis
mes des Nations Unies de mettre fin à toute forme de dis
crimination fondée sur le sexe, confomlément à l'Article R
de la Charte des Nations Unies, dans les conditions d'em
ploi, de recrutement, de promotion et de formation ct de
faire en sorte que les femmes aient, dans les organisme~

des Nations Unies, des possibilités d'emploi et de promo
tion égales il celle~ des hommes.

1. Pric le Secrétaire général d' adopter les mesures ct
directives suivantes en cc qui concerne le recrutement des
administrateurs:

il) Publier tous les six mois des bulletins faisant état de
tou~ les postes qui sont vacants ou dont on prévoit qu'ils le
deviendront au cours de l'année suivante, afin de faciliter
la présentation par les Etats Membres de candidats suscep
tibles d'être recrutés;

h) Faire de la publicité pour le recrutement du person
nel. avec le concours des Etats Membres, notamment par
l'intermédiaire des divers bureaux de l'Organisation des
Nations Unies, des universités, des organisations profes
sionnelles, y compris les organisations féminines, selon
qu'il conviendra, pour donner effet aux politiques de re
crutement exposées dans la présente résolution:

,) Améliorer le fichier de candidats afin d'en rendre la
répartition géographique plus représentative et de mieux
l'adapter aux besoins du Secrétariat en matière de recrute
ment dans les divers groupes professionnels, ainsi que d'y
faire figurer un plus grand nombre de femmes, et, avant de
pourvoir un poste vacant, faire dans le fichier des recher
ches approfondies pour trouver des candidats appropriés;

il) Encourager les administrateurs à l'Organisation des
Nations Unies à travailler dans plus d'un lieu d'affectation
ct considérer le fait d' avoir exercé des fonctions de ma
nière satisfaisante dans divers lieux d'affectation comme

"" Yoir A/33/228.
[OK Yoir A/33/10S
[il" Yoir A/32/327
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un facteur positif supplémentaire lors ue l'évaluation des
titres des fonctionnaires à être promus:

e) Fournir à l'Assemblée générale des renseignements
concernant les résultats d'ensemble de l'évaluation du
comportement professionnel des fonctionnaires:

J) Définir les groupes professionnels, ainsi que les cri
tères à appliquer pour en donner une nouvelle définition, ct
établir une liste des groupes professionnels pour les caté
gories des agents des services généraux ct des administra
teurs ainsi que des normes pour les fonctionnaires qui
débutent, pour les promotions ct pour le roulement dans
l'occupation des postes:

g) N'autoriser le passage de la catégorie des services
généraux à la catégorie des administrateurs qu'aux classes
P-I et P-2 et jusqu'à concurrence de 30 p. 100 du nombre
total des postes de ces classes L]ui sont disponibles aux fins
de nominations et accorder ces promotions en sélectionnant
exclusivement par voie de concours des agents des services
généraux ayant au moins cinL] ans d'ancienneté et ayant
fait des études postsecondaires:

h) Recourir, en consultation avec les gouvernements
intéressés, aux méthodes de recrutement par voie ue
concours organisés aux échelons national, sous-régional ou
régional pour le recrutement de fonctionnaires des classes
P-I et P-2 afin de rendre la répartition géographique ues
postes plus équitable au Secrétariat;

i) Prévoir les mesures nécessaires pour garantir le ca
ractère confidentiel et l'objectivité ues méthodes de sélec
tion susmentionnées et faire en sorte L]ue les moualités de
ces concours tiennent compte de la diversité culturelle ct
linguistique des Etats Membres de l'Organisation:

2. Prie le Secrétaire général de rendre compte à rAs-
semblée générale, lors de sa trente-quatrième session, de
l'application des mesures susmentionnées, en fournissant
les données numériques détaillées nécessaires:

Il

1. Prie le Secrétaire général de fixer, pour les nomi
nations de ressortissants des pays non représentés et
sous-représentés, un objectif représentant 40 p, 100 du
nombre total des postes d'administrateur soumis à la ré
partition géographique qui seront à pourvoir au cours de la
période 1979-1980, afin que tous ces pays parviennent
dans le courant de cet exercice biennal à se situer dans les
limites de la fourchette souhaitable fixée pour eux, tout en
veillant à ce que la représentation des pays se situant déjà
dans les limites de cette fourchette ne diminue pas;

2, Réaffirme qu'aucun poste ne doit être considéré
comme l'apanage d'un Etat Membre, ou d'un groupe
d'Etats, et prie le Secrétaire général de veiller à ce que ce
principe soit fidèlement appliqué conformément au prin
cipe d'une répartition géographique équitable:

3. Prie le Secrétaire général d'appliquer les règles ré
gissant l'âge de la retraite et de ne pas accorder de proro
gation au-delà de l'âge fixé pour la retraite, sauf pour la
période minimale nécessaire pour trouver un remplaçant
adéquat, c'est-à-dire, initialement, jusqu'à la fin de 1979
et, par la suite, pour une période qui, normalement, ne
durera pas plus de six mois après la date à laquelle l'inté
ressé a atteint l'âge de la retraite;

4, Prie le Secrétaire général de prendre de nouvelles
mesures pour accroître la représentation des pays en déve-

loppement aux postes de rang élevé et de direction pendant
la période 1979-1980 en appliquant les résolutions perti
nentes de l'Assemblée générale;

5. Prie le Secrétaire général d'abaisser à 35 ans l'âge
moyen des fonctionnaires des classes P-I et P-2 en prenant
les mesures nécessaires pour recruter de jeunes adminis
trateurs ct améliorer les perspectives de carrière L]ui s'of
frent à eux il l'Organisation des Nations Unies:

6 Prie le Secrétaire général de présenter il l'Assem
blée générale, lors de sa trente-quatrième session, un rap
port intérimaire et, lors de sa trente-cinquième session, un
rapport final sur l'application des mesures expos~es plus
haut:

7. 1:\l'rillle.l'(/ .l'lIli.ljllcliol/ au Jury chargé d'examiner
les plaintes faisant état d'un traitement discriminatoire au
Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies pour les
travaux qu'il a accomplis ct prie le Secrétaire général de
continuer à fournir au Jury les moyens nécessaires pour
poursuivrc scs activitcs:

III

l, Prie le Secrétaire général de prendre les mesures
voulues pour porter en quatre ans le nombre des fcmmes
occupant des postes s\)umis Ù la répartition géographique à
25 p. 100 du nombre total de ces postes, conformément au
principe d'une répartition géographique équitable, et prie
les autres organismes ues Nations Unies d'établir pareille
ment des objectifs ù cctte fin:

2. Prie le Secrétaire général de l'Organisation des Na
tions Unies et les chefs de secrétariat des autres organismes
des Nations Unies de publier, conformément au principe
d'une répartition géographique équitable, les déclarations
de principe et les directives nécessaires pour favoriser
l'égalité des possibilités d'emploi et de carrière pour les
femmes:

3. Prie le Secrétaire général de l'Organisation des Na
tions Unies et les chefs de secrétariat des autres organismes
des Nations Unies, pour atteindre ces objectifs:

(/) De veiller à ce que les femmes soient désormais
équitablement représentées dans les organes consultatifs ct
administratifs s'occupant des questions de personnel:

h) De revoir la documentation et la publicité actuelles
en matière de recrutement ainsi que les procédures appli
quées pour les promotions, les programmes internes ue
formation et le Règlement du personnel, afin d'assurer aux
femmes et aux hommes l'égalité des possibilités de pro
motion et de carrière:

c) De revoir et de modifier, si besoin est. les disposi
tions du Règlement du personnel et les procédures régis
sant l'envoi des couples mariés au même lieu d'affectation,
te congé de maternité, l'emploi à temps partiel et l'établis
sement d'horaires de travail souples;

4. fI/vile le Comité administratif de coordination à
examiner la situation en ce qui concerne le recrutement des
femmes ct leurs possibilités de carrière dans les secrétariats
des organismes des Nations Unies et à présenter à r As
semblée générale, à partir de sa trente-quatrième session,
des rapports périodiques comprenant des propositions pré
cises en vue de la réalisation de cet objectif;

5. Demande aux Etats Membres d'aider l'Organisation
des Nations Unies ct les institutions spécialisées à accroitre
la proportion des femmes occupant des postes d'adminis-
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trateur et des postes de rang supérieur en proposant la can
didature d'un plus grand nombre de femmes et en colla
borant avec le Secrétaire général à l'application des mesu
res de recrutement indiquées dans la présente résolution;

6. Prie le Corps commun d'inspection de suivre l'ap
pl ication des dispositions de la présente résolution ayant
trait aux réformes concernant la politique du personnel et à
l'augmentation du nombre des femmes occupant des postes
d'administrateur et des postes de rang supérieur dans les
organismes des Nations Unies et de faire rapport à ce sujet
à l'Assemblée générale à partir de sa trente-cinquième
session;

IV

1. Prie le Secrétaire général de définir les qualifica
tions nécessaires pour les classes de début ct les classes
maximales correspondant aux différents groupes profes
sionnels de la catégorie des services généraux à Genève,
sur la base des classes équivalentes pour les mêmes grou
pes professionnels à New York, et d'achever le classement
des postes de ladite catégorie à Genève avant le 30 avril
1979;

2. Prie l'II o/llrc le Secrétaire général d'appliquer les
recommandations que le Corps commun d'inspection a
formulées dans son rapport relatif au personnel des servi·
ces généraux de l'Organisation des Nations Unies et des
institutions spécialisées ayant leur siège à Genève 1(I~ ct qui
sont de nature à améliorer l'efficacité du recrutement et la
productivité du travail des agents des services généraux il
Genève, en coopération avec les institutions spécialisées,
compte dûment tenu de la nécessité de faire des économies
qui cst mentionnéc dans le rapport du Comité administratif
de coordination 110 ainsi que des commentaires LJuc le
Comité consultatif pour les questions administratives et
budgétaires a formulés aux paragraphes 43 à 47 de son
premier rapport à l'Assemblée générale lors de sa trenlL'
troisième session 1 1 1 .

(}()" séance plénière
:!() dhelllhre 1(}78

110 Voir AI.B/12'!.
[Il f)ocumcnts (~fJïl'icl,' dl' l'A.\'scl11hh;(' gt;llCrall) , ffl'n/l'-lrol.\'/("1fIl' sn

liOIl . .'.'111'1'11'111"1/111" 7 (A/33/7 ct Add. 1 à Wl, document A/.1.1/7

33/180. Décisions intérimaires concernant le budget-programme
de l'exercice bien nal 1978-1979

A

OUVERTURE DI CRÙ)11S R(VISÉE l'Ol! R 1 '1' XERCICI; BII'N 1'.\ 1 197X-1979

L'Assemblée générale

Décide que, pour l'exercice biennal 1978-1979, le crédit de 985 913 300 dollars des Etats-Unis qu'elle a ouvert par sa
résolution 32/213 A du 21 décembre 1977 est augmenté, à titre de mesure intérimaire, en attendant qu'elle examine à la
reprise de sa trente-troisième session le reste des crédits additionnels qui pourront être demandés, d'un montant de
10 459 600 dollars, cette augmentation se répartissant comme suit

C!lapilr"s

TITRE PREMIER. -- PoIiIÎl/IiCS. tlireCfioll el coordillalioll
d'ensemhle

Il'r. Politiques, direction et coordination d'ensemble ...

TOTAL, TITRE PREMIER

('redits Oll)'('/"J.\'

l'ur lu n;so/ufÎof/
3èlèl3 il

20 109300

20 109 300

.'1 ugnu'1l1lJlÙ HIS

ou
rdimilllllùJIIs)

/),'//111'1 dcs 1:111/.\·1'11/.1

1 067 100

1 067 100

( ·/'(;dil.\'
n;"isl's

21 176400

21 176400

2.

3.

TITRE Il. - ACTÏI'ilés poliTiqlll's 1'1 maintien de la
paix

Affaires politiques et affaires du Conseil de secu
rité; maintien de la paix .....

To l'AL, l'ITRE Il

TITRE III. - Affairl's /)oliliqul's. 11111'1[1' cT décolo
nisation

Affaires politiques, tutelle et décolonisation. ,

TOTAL, TITRE III

4X 096 600

4X 096 600

9732600

li 732 600

1 724300

1 724300

n 000

n 000

49 820 900

49820900

9759600

9759600

TITRE IV. - AClivilés (;co!/omiqul's 1'1 sociales 1'1

humanilairl's

4. Organes directeurs (activités économiques et so-
ciales) , .

5A. Département des affaires économiques ct sociales

5 803 100

43 926900

36400 5 839 500

4:~ 926 900
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('ràlils OU\'crts

par /(/ résolution
32/213 A

Augml'l1tal;lms
ou

(dimillUlilms)

/l<'llar\a('sT'lJl.\-U;,i~

( 'redits
n;visl;S

5B. Centre des Nations Unies sur les sociétés transna-
tionales ., ' " . . .. . , ,. 6 196300 o 196300

5C.

5E.

5F

6.

7,

8.

9.

10.

lIA.

lIB.

12.

13A.

13B,

14.

15.

16.

17.

18.

19,

Département des affaires économiques et sociales
internationales . ' , . . .. ,." " ..

Département de la coopération technique pour le
développement , , ,',.,',.'.

Bureau des services du Secrétariat pour les ques-
tions économiques et sociales .. , , , .

Directeur général au développement et à la coopé
ration économique internationale .

Commission économique pour l'Europc .'

Commission économiquc et sociale pour l'Asie et
le Pacifique . . . . . . . , , '

Commission économique pour l'Amérique latine .

Commission économique pour l'Afrique. ' , , .

Commission économique pour l'Asie occidentale

Conférence des Nations Unies sur le commerce et
le développement

Centre du commerce international

Organisation des Nations Unies pour le développe-
ment industriel . . , , , .

Programme des Nations Unies pour l'environne-
ment , , .. ,', , .

Centre des Nations Unies pour les établissements
humains (Habitat) ,. . ' .

Contrôle international des drogues

Programme ordinaire d'assistance technique ...

~aut . ,Commissariat des Nations Unies pour les
refugles ... " ,.. ., . . ..... ' .

Bureau du Coordonnateur des Nations Unies pour
les secours en cas de catastrophe. . ..... , .....

TOTAL, TITRE IV

TITRE V. - Droits de l' homme

Droits de l' homme ...

TOTAL. TITRE V

TITRE VI. - Cour internationale de Justice

Cour internationale de Justice ....

T(HAI, r!TRI' VI

333 600

37500

22 700

482 500

19014200

19404800

24 370 900

23 679 000

10566000

37 758 60n

6 504 xon

60 1 14 700

8 766400

5 101 500

5 312 200

23055 800

19 711 700

2 826 700

322 989 900

7 577 700

7 577 700

6 126700

6 126700

649 100

44300

(1 6164(0)

20000

20000

(17S 300)

(1 024900)

721 700

721 700

1 500

1500

982 700

37 500

22 700

482 500

19014200

19404800

24 370 900

23 723 300

10 566 000

37 758 600

6 504 son

58 498 300

8786400

5 121 500

5 133 900

23 055 800

19711 700

2 826700

321 965000

8 299400

8 299400

o 128 200

6 128 200

TITRE VII. - Activités juridiques

W. A~v~j~d~~,.. ."." .

TOTAl, TITRE VII
TITRE VIII. - Services communs

21. Information .

22. Administration, gestion et services généraux

23. Services de conférence et bibliothèques .".

TOT AL. TITRE VIII

8 S02 100 264 500 9066600

8 802 100 264 500 9 006 600

37 260 000 233200 37493 200

161 252500 6544700 167 797 200

150 126 000 488400 150 614 400
------

348638 500 7 266 300 355 904 800
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Chapitres

('/pdif.\' oll\'erts

IHlr la résolution
321213 A

AlI.ji1!1ClllOlioflS

Of{

(dimillutions)

O"llars <in Uals-lln;s

( "rcdifs

U'I'IS('.\

24.

25.

26.

TITRE IX. - Dépenses spéciales

Obligations émises par l'Organisation des Nations
Unies .

TOTAL.. TITRE IX

TITRE X. - Contrihutions du IJerSonnel

Contributions du personnel .

TOTAL. TURE X

TITRE XI. - Dépenses d'équipement

Travaux de construction, transformation et amé
lioration des locaux et gros travaux d'entretien ....

TOTAL, TITRE XI

TOTAL GÉNÉRAL.

16817000

16817000

151018000

151018000

46004900

46004 900

985913 300

741 100

741 100

(329000)

(329000)

10459600

16817000

16817000

151 759 [00

151 759 100

45675900

45675900

996 372 90()

YI e séance plénière
21 décemhre 1Y78

B

PRÉVISIONS DE RECETTES RÉ ViSÉES POUR L.' EXERCICE HIENN AI 1978-1979

L'Assemblée générale

Décide que, pour l'exercice biennal 1978-1979, les prevISIons de recettes qu 'elle a approuvées par sa résolution
32/213 B du 21 décembre 1977 sont augmentées, à titre de mesure intérimaire, en attendant qu'elle examine à la reprise
de sa trente-troisième session le reste des prévisions de recettes révisées qui pourront ètre proposées, d'un montant de
3 597 400 dollars, cette augmentation se répartissant comme suit:

Chapitres des recett".I'

M(mlllflfs apprtJU\'{'S

dan.,· la résolution
321213 B

AugmefltalÙJflS
Oll

(dimÎlllllùms)

!J"llar,I' <1.... Ftal,I'-Unis

Mon/on!s
UTiSt;S

TITRE PREMIER. - Recettes prol'enant des contrihu
tions du personnel

I,'r. Recettes provenant des contributions du personnel ...

2.

3.

TOTAL.. TITRE PREMIER

TITRE II. - Autres recettes

Recettes générales .

Activités productrices de recettes .

TOTAL, TITRE Il

TOTAL GÉNÉRAL

154304600 807 500 155 112 100

154 304600 807 500 155 112 100

12 807 000 2414800 15 221 800

7 006 600 375 100 7381 700

19813600 2 789900 22603 500

174 118 200 3597400 177 715 600

y l" sl;ance plt;nière
21 décemhre 1978
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C

Exf.cUTION DLJ BLJDGET RÉVISf. DE L'EXERCICF BIENNAL 1978-1979

L'Assemh/~e g~nérale

Prie les Etats Membres, en attendant qu'elle prenne une décision à la reprise de sa trente-trolsleme session sur le
montant total de l'ouverture de crédits révisée et des prévisions de recettes révisées pour l'exercice biennal 1978-1979, de
verser, pour couvrir les dépenses de l'Organisation en 1979, des avances du même montant que celui des contributions
mises en recouvrement auprès d'eux pour 1978.

91 e séance plénière
21 décemhre /978

33/181. Locaux du Centre international de Vienne

L'Assemhlée générale,

Rappelant sa résolution 3350 (XXIX) du 18 décembre
1974, dans laquelle elle a accueilli favorablement l'invita
tion du Gouvernement autrichien tendant à ce que l'Orga
nisation des Nations Unies utilise les installations disponi
bles au Centre du Donaupark (Centre international de
Vienne), et sa résolution 3529 (XXX) du 16 décembre
1975, dans laquelle elle a pris acte du rapport du Secrétaire
général sur l'inclusion de Vienne dans le plan des confé
rences,

Rappelant ~galem('111 sa résolution 31/194 du 22 dé
cembre 1976, dans laquelle elle a notamment prié le Se
crétaire général de lui présenter, lors de sa trente-troisième
session, des propositions concrètes de nature à permettre
l'utilisation la plus rationnelle ct la plus économique possi
ble du Centre du Donaupark (Centre international de
Vienne),

Nolant que le Centre international de Vienne sera inau
guré pendant l'été de 1979,

Consciel1le de la nécessité de tirer le meilleur parti des
bureaux et des installations de contërence mis à la disposi
tion de l'Organisation des Nations Unies au Centre inter
national de Vienne,

Prenanl acle du rapport du Secrétaire général sur les lo
caux au Centre du Donaupark (Centre international de
Vienne)ll! et du rapport correspondant du Comité consul
tatif pour les questions administratives et budgétaires 11\

Exprimal1l sa gralilude au Gouvernement ct au peuple
autrichiens pour avoir construit le Centre international de
Vienne aux frais de l'Autriche ct pour avoir mis des bu
reaux et des installations de contërence à la disposition de
l'Organisation des Nations Unies sans lui demander de
loyer,

1. R~ajJirme sa résolution 31/194 et prie le Secrétaire
général d'appliquer intégralement les dispositions énoncées
aux paragraphes 2, 3 et 5 de cette résolution;

2. Approuve la décision du Secrétaire général relative
à la tour A-2, qui figure au paragraphe 10 de son rapport;

3. Prend acte de la déclaration faite par le Secrétaire
général au paragraphe 25 de son rapport, selon laquelle les
unités administratives de New York et de Genève dont
l'Assemblée générale a déjà approuvé le transfert à Vienne
ainsi que les grandes unités administratives qui sont déjà
installées dans cette ville auront besoin de la plupart des

112 A/C.5/33/39 el COIT.2.
11] Documents (~fficiels de l'Assemhléc géru;ralc. Ircnl('~'r(}isième ses

SiOfl, SlIpplémefll fi" 7 (A/33/7 el Adj 1 à 391, document A133f7/AJd.20

locaux mis à la disposition de l'Organisation des Nations
Unies au Centre international de Vienne, et approuve l'in
tention du Secrétaire général de porter à nouveau la ques
tion à l'attention de l'Assemblée pour qu'elle l'examine
s'il apparaît par la suite qu'il reste encore au Centre des
locaux inoccupés;

4. Approuve les demandes de crédits additionnels pré
sentées par le Secrétaire général aux paragraphes 38 et 39
de son rapport, telles qu'elles ont été modifiées par le
Comité consultatif pour les questions administratives et
budgétaires;

5. Prie le Secrétaire général de continuer à examiner la
question du renforcement adéquat des services d'appui né
cessaires ~l Vienne et de faire rapport sur la question à
l'Assemblée générale lors de sa trente-quatrième session.

91 e séance plénière
:: / décemhre 1978

33/203. Mode de présentation du budget de l'Organi
sation des Nations Unies

L'Asselllhlée g(;nl'/'a/e.

Rappelanl que, par sa résolution 3043 (XXVII) du
19 décembre 1972, elle a institué un nouveau mode de
présentation du budget de l'Organisation des Nations Unies
de nature à permettre l'établissement d'un budget
programme,

Rappelanl (;galelllenl que, par la même résolution, elle a
décidé de suivre constamment l'application de ce nouveau
mode de présentation du budget de l'Organisation des Na
tions Unies,

AWlfll pn;.I'ent Ù r esprit que, dans le projet de plan à
moyen terme pour la période 1980-1983 établi par le Se
crétariat 114, les données financières ont été regroupées
sous les rubriques" Politiques d'ensemble", "Activités de
fond" ct "Activités autres que de fond" et qu'on a fait de
même dans le rapport pertinent du Comité consultatif pour
les questions administratives et budgétaires 1 l',

Tenant ('omple du fait que, dans sa résolution 32/210 du
21 décembre 1977, l'Ile a notamment prié le Secrétaire gé
néral, lorsqu'il établirait le projet de budget-programme
pour l'exercice biennal 1980-1981, de présenter un résumé
du projet de budget contenant les renseignements mention
nés dans ladite résolution,

1. Prie le Secrétaire général d'indiquer, dans le projet
de budget-programme pour l'exercice biennal 1980-1981,
ses vues sur l'utilité de fournir à l'avenir, dans le résumé

114 Ihid .. SIII'I,lém{'/// Il'' f> (A!J~/h/Rev Il. char. "'"
Il' A13~/~45
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des projets de budget-programme biennaux dont il est
question dans la résolution 32/210 de l'Assemblée générale,
un tableau récapitulatif des renseignements classés sous les
rubriques "Politiques d'ensemble", "Activités de fond'"
et "Activités autres que de fond";

2. Prie en outre le Comité consultatif pour les ques
tions administratives et budgétaires de présenter ses vues
sur cette question à l'Assemblée générale lors de sa
trente-quatrième session.

Y6" séanCl' plénière
2Y jan\'ier 1Y7C)

33/204. Identification des activités achevées, dépas
sées, d'une utilité marginale ou inefficaces

L'Assemblée générale,

Rappelant de nouveau sa résolution 3534 (XXX) du
17 décembre 1975, par laquelle elle a prié le Secrétaire
général en particulier d' incl ure dans les rapports sur l'exé
cution du budget-programme de l'Organisation des Nations
Unies des renseignements pertinents sur le personnel et les
ressources libérés notamment par suite de l'achèvement, de
la réduction, de la réorganisation, de la fusion ou de l'éli
mination de programmes, projets ou activités de l'Organi
sation,

Rappelant (;galement sa résolution 31/l)3 du 14 décem
bre 1976, dans laquelle elle a souligné la responsabilité qui
incombe au Secrétaire général de porter à l'attention des
organes intergouvernementaux compétents les activités qui
sont dépassées, d'une utilité marginale ou inefficaces, en
indiquant les ressources susceptibles d'être libérées, de
façon que les organes intéressés puissent prendre les me
sures nécessaires,

Rappelant l'II outre sa résolution 32/201 du 21 décembre
1977, par laquelle elle a prié instamment le Secrétaire gé
nérai de veiller à cc que soient appliquées les dispositions
de ses résolutions 3534 (XXX) et 31/93 dans l'établisse
ment du projet de budget-programme pour l'exercice bien
nal 1980-1981 et du rapport sur l'exécution du budget
programme de l'exercice biennal 1978-1979,

Avant examiné le projet de plan à moyen terme pour
la période 1980-1983 116 et le rapport du Secrétairc gé
néraI' 17,

Prie le Secrétaire général d'appliquer intégralement les
dispositions de la résolution 32/201 de r AssernblL;e géné
rale et de faire rapport à l'Assemblée, lors de sa trente
quatrième session, sllr les mesures prises.

Y6" s(;ance pléllihe
2Y jm/I'ù", 1c)7CJ

111> [){)('urnl'II!s (dtïcids dl' /'/hsemh/e(' gl;lIerale, In'!lll',frof.\ïi'n/(' SC\

SWII, S"ppl';/II<'IIIII" 6 (A/B/n/Re\' 1j.

'" A/C5/D/I3.

33/205, Budget-programme de l'exercice biennal 1978-1979

A

OUVERTURE DE CRh)ITS RÉVISFE POUR L' LXERCICE BIEN'" Al 1978-1979

L'Assemblée générale

Décide que, pour l'exercice biennal t978-1979, le crédit de 996 372 900 dollars des Etats-Unis qu'elle a ouvert par sa
résolution 33/180 A du 21 décembre 1978 est augmenté d'Ull montant de 93 740600 dollars. cette augmentation sc
répartissant comme suit :

Chapilr<'s

Credits ourerts
IJar la n;so!ufiol1

33/11!() A

AlIRf1ll'nfll!Ùms

011

(r/illlirtllliollS)
( "I"<,r/ils

/"t'I'ISt'.\

TITRE PREMIER. - Politiques, direction et coordi
nation d'ensemble

l''r Politiques, direction et coordination d'ensemble ...

2,

3.

TOTAL, TITRE PREMIER

TITRE Il. - Activités politiques el maintien de la
paix

Affaires politiques et affaires du Conseil de sécu-
rité; maintien de la paix _ .

TOTAL, TITRE Il

TITRE III. - Affaires politiques, tutellc cl décolo
nisation

Affaires politiques, tutelle et décolonisation .

TOTAL, TITRE III

21 176400

21 176400

49820900

49820900

9759600

9759600

590200

590200

2 368 800

2 368 800

2 128 100

2 128 100

21 766600

21 766600

52189700

52 189700

Il 887700

II 887700
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CI'l'dits Olll'erts
{}(lI' {li l'e.lO{utù,,,

33/180 A

AllgmClltolùms
ou

(diminutions)

[)ollIlY.l des /:'tllts-llnis

CI'l'dits
n;\'i,'.es

TITRE IV. - Activites économiques et sociales et
humanitaires

4. Organes directeurs (activités économiques et
sociales) .

5A. Département des affaires économiques et sociales

5B. Centre des Nations Unies sur les sociétés transna-
tionales .

5C. Département des affaires économiques et sociales
internationales .

5D. Département de la coopération technique pour le
développement . .

5E. Bureau des services du Secrétariat pour les ques-
tions économiques et sociales .

5F. Directeur général au développement et à la coopé-
ration économique internationale .

6. Commission économique pour l'Europe .

7. Commission économique ct sociale pour l'Asie et
le Pacifique .

8. Commission économique pour]' Amérique latine .

9. Commission économique pour l'Afrique .

10. Commission économique pour l'Asie occidentale

lIA. Conférence des Nations Unies sur Ic commerce et
le développement .

lIB. Centre du commerce international .

12. Organisation des Nations Unies pour le développe-
ment industriel .

13A. Programme des Nations Unies pour l'environne-
ment.............. . .

13B. Centre des Nations Unies pour les établissements
humains (Habitat) .

14. Contrôle international des drogues .

15. Programme ordinaire d'assistance technique .

16. ~aut. ,Commissariat des Nations Unies pour les
refugles .

17. Bureau du Coordonnateur des Nations Unies pour
les secours en cas de catastrophe .

TOTAL, TITRE IV

18.

TITRE V. -- Droits de l' homme

Droits de l' homme

TOTAL, TITRE Y

5 839500 2 129000 7968500

43 926900 (34 109 (00) 9817900

6 196300 29900 6226200

982 700 25 713000 26695 700

37500 9813 200 9850700

22700 1 l-I16 400 1 839 100

482500 768600 1 251 100

19014200 4384400 23 398600

19404800 56300 19461 100

24370900 2049400 26420300

23723300 (1 580500) 22 142 800

10566000 (316 (00) 10250000

37 758 600 9201 700 46960300

6504800 1 339700 7 844500

58498 300 8 384900 66 883 200

8 786 400 169 200 8 955 600

5 121 500 1 012900 6 134400

5 133 900 1 264 800 6398700

23 055 800 608 300 23 664 100

19711 700 2293400 22005 100

2 826 700 513 000 3339700

321 965000 35 542600 357 507 600

8299400 1 596 600 9896000

8299400 1 596600 9896000

19.

20.

TITRE YI. - Cour internationale de Justice

Cour internationale de Justice .

TOTAL, TITRE YI

TITRE YII. - Activités juridiques

Activités juridiques ...

TOTAL, TITRE YII

6 128200

6 128200

9066600

9066600

480000

480000

136000

136000

6608200

6608200

9202600

':) 202 600



VIII. - Résolutions adoptées sur les rapports de la Cinquième Commission 219

Chapirres

21.

22.

23.

24.

25.

26.

TITRE VIII. -- Services CO/llmun.l'

Information .. ' .

Administration, gestion et services généraux

Services de conférence ct bibliothèques ..... ,

TOTAL, TITRE VIII

TITRE IX. - Dépenses spéciales

Obligations émises par l'Organisation des Nations
Unies .

TOTAL, nTRE IX

TITRE X. - Contrihulions du personnel

Contributions du personnel .

TOTAL, TITRE X

TITRE XI. - Dépenses d'équipemenl

Travaux de construction, transformation et amélio
ration des locaux et gros travaux d'entretien

TOTAL. TITRE XI

('(('dits (JUl'cr!.\'

Ihi,. /0 u;SOIUfioll

UI1SO /1

37493 200

167 797 200

150614400

355904800

16817000

16817000

151 759 100

151 759 100

45675 900

45675900

996372 900

/IIi

(tiimillliflt)!!sJ

001/01'.', tics FlllfS-(.llis

1 467 000

13 594900

16545 500

31 607400

16333700

16 333 700

2 957 200

2 957 200

93 740 600

( "'-l'dus

/"l'l'ist"

38 960 200

181 392 100

167 159900

387 512 200

16817000

16817000

168092 800

168092 800

48633 100

48633 100

1 090 113 500

'Y()e séance plénière
29 jalll'ier 1979

B

PRf:VISIONS DE RECFTTFS RÉVISÉES POUR 1. 'l'X FRCICF BIENNAL 1978-1979

L'Assemhlée générale

Décide que, pour l'exercice biennal 1978-1979, les prevISIons de recettes 'lu 'elle a approuvées par sa résolulion
33/180 B du 21 décembre 1978 sont augmentées d'un montant dl' 18 004 900 dollars. cctte augmentation se répartis
sant comme suit :

Chapitres des recelle.l'

TITRE PREMIER. - Reulles provenant des contrihu
tians du personnel

Il'r. Recettes provenant des contributions du personnel ..

TOTAL, TITRE PREMIER

,Honlllflls apprO/il'CS

dans /a rc;so/ufhJ!l

331181i R

155 112 100

155 112 100

Ailg11Ii'il/(lli()I/S

(Il{

(di11lÎlIlfriIJlls)

nol/ars des Flufs·l /nis

17512 000

17 572 000

1'.-1011'0111.\

u;\'isl',\

ln 684 100

172 684 100

2.

3.

TITRE II. - Autres recel1cI

Recettes générales .

Activités productrices de recettes.

TOTAL, TITRE Il

TOTAl GÉNF.RAI

15 ni 800

7 381 700

n 603 500

177 715 600

1 695 100

(1 262 20(})

432 900

IX 004900

16916900

6 Ill) 500

23036400

195 no 500

9n l ' séallce pléllii'rl'
29 jalll'il'J' 197Y
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EXrCUTION DU BUDGFI POUR L'ANNÉE 1979

L'Assemblée générale

Décide que, pour l'année 197Y :

1. Les dépenses de 597 156 850 dollars des Etats-Unis prévues au budget, à savoir 492 956 650 dollars des Etats
Unis représentant la moitié des crédits initialement ouverts pour l'exercice biennal 1978-1979 par la résolution 32/213 A
de l'Assemblée générale, en date du 21 décembre 1977, 10 459 500 dollars des Etats-Unis correspondant aux crédits
additionnels ouverts pendant la première partie de la trente-troisième session par la résolution 33/180 A et 93 740 600
dollars des Etats-Unis correspondant aux crédits additionnels ouverts à la reprise de la trente-troisième session par la
résolution A ci-dessus, seront couvertes comme suit, conformément aux articles 5. 1 ct 5.2 du règlement financier de
l'Organisation des Nations Unies:

a) Jusqu'à concurrence de Y 906 800 dollars, par la moitié des recettes, autre~ que celles qui proviennent des contri
butions du personnel, prévues pour l'exercice biennal 1978-1979 par la résolution 32/213 B du 21 décembre 1977;

b) Jusqu'à concurrence de 2 789 900 dollars correspondant à l'accroissement des recettes, autres que celle~ qui
proviennent des contributions du personnel, qui a été prévu par la résolution :B/l80 B;

c) Jusqu'à concurrence de 432900 dollars correspondant à l'accroissement des recettes, autres que celles qui pro
viennent des contributions du personnel, qui a été prévu par la résolution B ci-de~~us:

d) Jusqu'à concurrence dl' 179964 dollars, par les contributions des nouveaux Etats Membres pour 1977-1978;

el .Jusqu'à concurrence de II 518 835 dollars, par le solde de l'excédent budgétaire au 31 décembre 1977, soi!
12 353 486 dollars moins le montant de 834 651 dollars qui a déjà été utilisé pour exécuter le budget de l'année 1978;

j) Jusqu'à concurrence de 572 328 451 dollars, par les contributions dues par les Etats Membres en application de la
résolution 32/39 du 2 décembre 1977, relative au barème des quotes-parts pour les années 1978 et 1979;

2. Il sera déduit des contributions dues par les Etats Membres, conformément aux dispositions de la résolution
973 (X) de l'Assemblée générale, en date du 15 décembre 1955, leurs soldes créditeurs respectifs au Fonds de péréquation
des impôts, soit un montant total de 95 998 493 dollars des Etats-Unis, à savoir:

a) 77 152 300 dollars, soit la moitié du montant estimatif des recettes provenant des contributions du personnel qui a
été approuvé par la résolution 32/213 B:

h) 807 500 dollars. soit le montant estimatif des recettes additionnelles provenant des contributions du personnel qui
a été approuvé par la résolution 33/180 B:

c) 17572 000 dollars, soit le montant estimatif des recettes additionnelles provenant des contributions du personnel
qui a été approuvé par la résolution Bei-dessus:

d) 466 693 dollars, soit l'excédent des recettes effectives provenant des contributions du personnel par rapport aux
prévisions révisées pour l'exercice biennal 1976-1977 qui ont été approuvées par la résolution 32/202 B du 21 décembre
1977.

4ft" séance plénière
29 ja/ll'icr jl.)7'-)
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33/19. Elaboration d'une convention internationale
contre la prise d'otages

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 31/1 03 du 15 décembre 1976
et 32/148 du 16 décembre 1977,

Ayant examiné le rapport du Comité spécial pour l'éla
boration d'une convention internationale contre la prise
d'otages 2 ,

Considérant que le Comité spéeial n'a pas été à même
de s'acquitter dans le délai imparti du mandat qui lui avait
été confié,

Consciente de la nécessité de conclure, sous les auspices
de l'Organisation des Nations Unies, une convention inter
nationale contre la prise d'otages, compte tenu du besoin
urgent d'élaborer des mesures propres à mettre fin à la
prise d'otages,

Ayant à /' esprit la recommandation du Comité spécial
tendant à ce qu'il poursuive ses travaux en 1979-',

1 Pour les déeisions adoptées sur les rapports de la Sixième Commission,
voir seet. X.B.8.

:! Documents officiels de l'Assemhlée Ré,u'rllie. Irt'Jltc-troisihnc s('s
sion. Supplémelll n° 39 (A/33/39 et CorT. 1).

, Ibid., par. 57.
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1. Prend {/cte du rapport du Comité spécial pour l'éla
boration d'une convention internationale contre la prise
d'otages:

2. Décidl' que le Comité spécial, dans sa composition
actuelle4 , devrait continuer, conformément au paragraphe 3
de la résolution 31/103 de l'Assemblée générale, d' élabo
rer le plus tôt possible une convention internationale contre
la prise d'otages et, dans l'accomplissement de son man
dat, d'examiner les suggestions et propositions de tout
Etat, compte tenu des vues exprimées au cours de la dis
cussion de cette question à la trente-troisième session de
l'Assemblée:

3. Invite les gouvernements à soumettre ou à mettre à
jour leurs suggestions et propositions aux fins d'examen
par le Comité spécial:

4. Prie le Secrétaire général de fournir au Comité spé
cial toute l'aide nécessaire, y compris l'établissement de
comptes rendus analytiques de ses séances;

5. Prie le Comité spécial de présenter son rapport et de
faire tous ses efforts pour soumettre un projet de conven
tion internationale contre la prise d'otages à l'Assemblée
générale lors de sa trente-quatrième session;

4 Voir résolution 32/148. Le President de l'Assemblée générale a ulté
rieurement informé le Secrétaire général (voir A/33/557) qu'il avait nommé
la Bulgarie au siège qUi restait à pourvoir.
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6. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
trente-quatrième session la question intitulée "Elaboration
d'une convention internationale contre la prise d'otages".

63 (' séance plénière
29 novembre 197R

33/92. Rapport de la Commission des Nations Unies
pour le droit commercial international

L'Assemblée générale,

Ayant examiné le rapport de la Commission des Nations
Unies pour le droit commercial international sur les tra
vaux de sa onzième session',

Rappelant sa résolution 2205 (XXI) du 17 décembre
1966, par laquelle elle a créé la Commission des Nations
Unies pour le droit commercial international et défini son
objet et son mandat, sa résolution 3108 (XXVIII) du
12 décembre 1973, par laquelle elle a élargi la composition
de la Commission, et sa résolution 31/99 du 15 décembre
1976, par laquelle elle a autorisé les gouvernements des
Etats Membres qui ne sont pas membres de la Commission
à assister aux sessions de la Commission et de ses groupes
de travail en qualité d'observateurs, ainsi que ses précé
dentes résolutions concernant les rapports de la Commis
sion sur les travaux de ses sessions annuelles,

Rappelant également ses résolutions 3201 (S- VI) et
3202 (S-VI) du ll'r mai 1974,3281 (XXIX) du 12 décem
bre 1974 et 3362 (S-VII) du 16 septembre 1975,

Réajjïrmant sa conviction que l'harmonisation et l'unifi
cation progressives du droit commercial international, en
réduisant ou en supprimant les obstacles juridiques au
courant des échanges internationaux, notamment ceux
auxquels se heurtent les pays en développement, contri
bueraient de façon appréciable à l'établissement d'une
coopération économique universelle entre tous les Etats sur
la base de l'égalité et à l'élimination de la discrimination
dans le commerce international et, partant, au bien-être de
tous les peuples,

Prenant en considération la nécessité de tenir compte de
différents systèmes sociaux et juridiques en harmonisant
les règles du droit commercial international,

Soulignant combien il est utile et important d'organiser
des colloques en vue de promouvoir une connaissance et
une compréhension meilleures du droit commercial inter
national et, en particulier, d'assurer la formation de jeunes
juristes de pays en développement dans ce domaine,

Notant avec satisfaction que la Commission des Nations
Unies pour le droit commercial international a achevé ou
est sur le point d'achever ses travaux sur la plupart des
questions prioritaires inscrites à son programme de travail
initial et qu'elle a examiné son futur programme de travail,

1. Prend acte avec satisfaction du rapport de la
Commission des Nations Unies pour le droit commercial
international sur les travaux de sa onzième session;

2. Prend acte de l'heureux aboutissement de la
Conférence des Nations Unies sur le transport de marchan
dises par mer, qui s'est tenue à Hambourg sur l'invitation
de la République fédérale d'Allemagne, du 6 au 31 mars
1978, et qui a adopté la Convention des Nations Unies sur
le transport des marchandises par mer de 1978, dénommée
"Règles de Hambourg";

5 Documents officiels de l'Assemhlée générale. Irenle-lroisième session.
Supplément nO J7 (A/33/17).

.\. Félicite la Commission des Nations Unies pour le
droit commercial international des progrès qu'elle a réali
sés dans ses travaux et des efforts qu'elle a déployés en
vuc d'améliorer l'efficacité de ses méthodes de travail;

4. Approuve la décision de la Commission des Nations
Unies pour le droit commercial international de combiner
le projet de convention sur la formation de contrats relatifs
à la vente internationale de marchandises et le projet de
convention sur la vente internationale de marchandises en
un texte unique intitulé "Projet de convention sur les
contrats de vente internationale de marchandises ,,(, et note
avec satisfaction l'approbation par la Commission dudit
projet de convention sur les contrats de vente internationale
de marchandises;

'i Prend note de toutes les questions figurant sur la
liste de sujets pour la Commission?;

6. Rappelle à la Commission des Nations Unies pour
le droit commercial international qu'elle lui a demandé, au
paragraphe 6 de sa résolution 32/145 du 16 décembre
1977, de tenir compte des dispositions pertinentes des ré
solutions adoptées par l' Assemblée générale à ses sixième
et septième sessions extraordinaires et note que, en réponse
à cette demande, la question intitulée "'Incidences juridi
ques du nouvel ordre économique international" a été ins
crite au programme de travail proposé et que la Commission
a décidé de créer un groupe de travail sur cette question:

7. Recommande à la Commission des Nations Unies
pour le droit commercial international:

a) De poursuivre ses travaux sur les questions inscrites
à son programme de travail:

b) De poursuivre ses travaux sur la formation et l' assis
tance en matière de droit commercial international, en te
nant compte des intérèts particuliers des pays en dévelop
pement:

c) De maintenir une collaboration étroite avec la
Contërence des Nations Unies sur le commerce et le dé
veloppement, de continuer à collaborer avec les organisa
tions internationales qui s'occupent du droit commercial
international et d'intensifier ses efforts en vue de coordon
ner les travaux de ces organisations dans l'intérêt de l'uni
fication et de l'harmonisation du droit commercial interna
tionaL en prenant, à cette fin, les mesures qui pourraient
ètre nécessaires;

d) De continuer à maintenir une liaison avec la
Commission des sociétés transnationales pour l'examen
des problèmes juridiques au sujet desquels la Commission
des Nations Unies pour le droit commercial international
pourrait prendre des mesures:

l') De continuer à accorder une attention particulière aux
intérêts des pays en développement et de tenir compte des
problèmes propres aux pays sans littoral;

j) De maintenir à l'étude son programme et ses métho
des de travail en vue d'accroître encore davantage l'effica
cité de ses travaux;

8. Exprime l'opinion que la Commission des Nations
Unies pour le droit commercial international devrait conti
nuer de tenir des colloques sur le droit commercial inter
national;

9. Lance un appel à tous les gouvernements et aux or
ganisations, institutions et particuliers pour qu'ils envisa-

" Ihid., par. 28.
'Ihid., par. 41 et 42
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gent de faire des contributions, notamment financières, qui
rendraient possible l'organisation d'un colloque sur le droit
commercial international en 1980, comme l'a prévu la
Commission des Nations Unies pour le droit commercial
international, et autorise le Secrétaire général à financer les
colloques de la Commission, en totalité ou en partie, selon
les ressources nécessaires pour financer les bourses de
quinze participants au maximum auxdits colloques, en uti
lisant les contributions volontaires au Programme d' assis
tance des Nations Unies aux fins de l'enseignement, de
l'étude, de la diffusion et d'une compréhension plus large
du droit international que les donateurs n'auraient pas ré
servées spécifiquement à quelque autre activité du Pro
gramme;

10. Exprime sa conviction que, en réalisant le transfert
du Service du droit commercial international à Vienne
conformément à la résolution 31/194 de l'Assemblée gé
nérale, en date du 22 décembre 1976, le Secrétaire général
s'assurera de l'existence des conditions et facilités néces
saires pour permettre au Service de s'acquitter de façon
satisfaisante de ses fonctions;

Il. Prie le Secrétaire général de communiquer à la
Commission des Nations Unies pour le droit commercial
international les comptes rendus des débats que l'Assem
blée générale a consacrés, lors de sa trente-troisième ses
sion, au rapport de la Commission sur les travaux de sa
onzième session.
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33/93. Conférence des Nations Unies sur les contrats
de vente internationale de marchandises

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 2205 (XXI) du 17 décembre
1966. par laquelle elle a créé la Commission des Nations
Unies pour le droit commercial international et défini son
objet et son mandat,

Rappelant également sa résolution 32/145 du 16 décem
bre 1977, par laquelle elle a décidé de différer jusqu'à sa
trente-troisième session sa décision quant à la date appro
priée pour la convocation d'une conférence de plénipoten
tiaires sur la vente internationale de marchandises et quant
au mandat de cette conférence,

Ayant examiné le chapitre II du rapport de la Commis
sion des Nations Unies pour le droit commercial interna
tional sur les travaux de sa onzième sessionS, où figure le
texte d'un projet de convention sur les contrats de vente
internationale de marchandises,

Notant que la Commission a examiné et approuvé le
projet de convention en prenant note des observations et
commentaires présentés par les gouvernements et par des
organisations internationales,

Réaffïrmant sa conviction que l'harmonisation et l'unifi
cation progressives du droit commercial international, en
réduisant ou en supprimant les obstacles juridiques au
courant des échanges internationaux, notamment ceux
auxquels se heurtent les pays en développement, contri
bueraient de façon appréciable à l'établissement d'une
coopération économique universelle entre tous les Etats sur
la base de l'égalité et à l'élimination de la discrimination

" Ibid., Supplém~'" n° 17 (A/33/17i.

dans le commerce international et, partant, au bien-être de
tous les peuples,

Convaincue que l'adoption d'une convention sur les
contrats de vente internationale de marchandises, qui tien
drait compte des différents systèmes sociaux, économiques
et juridiques des Etats et éliminerait les incertitudes et les
ambiguïtés qui existent en ce qui concerne les droits et
obligations des acheteurs et des vendeurs, contribuerait
dans une large mesure au développement harmonieux du
commerce international,

l, Exprime sa satisfactio/l à la Commission des Na
tions Unies pour le droit commercial international de
l'œuvre utile qu'elle a accomplie en établissant un projet
de convention sur les contrats de vente internationale de
marchandises;

2, Décide qu'une conférence internationale de pléni
potentiaires sera convoquée en 1980 au lieu où sera installé
le Service du droit commercial international, ou en tout
autre lieu approprié pour lequel le Secrétaire général
pourrait recevoir une invitation, afin d'examiner le projet
de convention sur les contrats de vente internationale de
marchandises établi par la Commission des Nations Unies
pour le droit commercial international et de conclure sur la
base de ses travaux une convention internationale et tels
autres instruments qu'e1le jugera appropriés;

3. Décide également que la Conférence des Nations
Unies sur les contrats de vente internationale de marchan
dises, visée au paragraphe 2 ci-dessus, devra examiner s'il
convient d'élaborer un protocole à la Convention sur la
prescription en matière de vente internationale de mar
chandises9 , adoptée à New York le 12 juin 1974, en vue
d'en harmoniser les dispositions avec celles de la conven
tion sur les contrats de vente internationale de marchandi
ses, telle que celle-ci pourra être adoptée par la Confé
rence;

4. Rem'oie à la Conférence le projet de convention sur
les contrats de vente internationale de marchandises ap
prouvé par la Commission des Nations Unies pour le droit
commercial international, ainsi que le projet de disposi
tions concernant les mesures d'application, les réserves et
les autres clauses finales que doit établir le Secrétaire gé
néraI;

5. Prie le Secrétaire général :

li) De communiquer le projet de convention sur les
contrats de vente internationale de marchandises, ainsi que
le commentaire et le projet de dispositions concernant les
mesures d'application, les réserves et les autres clauses fi
nales que doit établir le Secrétaire général, aux gouverne
ments et aux organisations internationales intéressées pour
qu'ils présentent leurs observations et propositions;

b) De convoquer la Conférence en 1980 pour une pé
riode de cinq semaines, pouvant être prolongée d'une se
maine en cas de besoin, en l'un des lieux mentionnés au
paragraphe 2 ci-dessus:

(') De prendre les dispositions voulues pour faire établir
des comptes rendus analytiques des débats des séances
plénières de la Conférence et des séances des comités plé
niers que la Conférence pourra décider de constituer, et
pour assurer la publication des documents officiels de la
Conférence;

9 Docum~nI.I' officid, d~ 1" COfljùeflce d~s Nations Unies sur la l'r~s~

<Tiptiofl <'n matièr~ d~ \'~"'<, i"'~rn",ioflale d' ohjet,l' mobilil'rs corfJord,
(publication des Nations Unies. numéro de vente: F.74.V.8l. p. 100.
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d) D'inviter tous les Etats à participer à la Conférence;

l') D'inviter les représentants des organisations qui ont
reçu de l'Assemblée générale une invitation permanente à
participer en qualité d'observateurs aux sessions et aux tra
vaux de toutes les conférences intemationales convoquées
sous ses auspices à participer à la Conférence en cette qua
lité, conformément aux résolutions 3237 (XXIX) et 31/152
de l'Assemblée, en date des 22 novembre 1974 et 20 dé
cembre 1976;

./) D'inviter les représentants des mouvements de libéra
tion nationale reconnus par l'Organisation de l'unité afri
caine dans sa région à participer à la Conférence en qualité
d'observateurs, conformément à la résolution 3280 (XXIX)
de l'Assemblée générale, en date du 10 décembre 1974;

g) D'inviter le Conseil des Nations Unies pour la Nami
bie à participer à la Conférence conformément au paragra
phe 3 de la résolution 32/9 E de l'Assemblée générale, en
date du 4 novembre 1977;

h) D'inviter les institutions spécialisées et l'Agence in
ternationale de l'énergie atomique, ainsi que les organes de
l'Organisation des Nations Unies intéressés et les organi
sations internationales intéressées, à se faire représenter à
la Conférence par des observateurs;

i) D'appeler l'attention des Etats et des autres partici
pants visés aux alinéas d à h ci-dessus sur l'opportunité de
désigner pour les représenter des personnes particulière
ment compétentes dans le domaine qui sera examiné;

.i) De présenter à la Conférence :

i) Toutes les observations et propositions reçues des
gouvernements et des organisations internationales
intéressées;

ii) Une compilation analytique de ces observations et
propositions établie par le Secrétaire général;

iii) Un projet de dispositions concernant les mesures
d'application, les réserves et les autres clauses finales;

iv) Toute documentation et toutes recommandations
pertinentes ayant trait aux méthodes de travail ct à la
procédure;

k) De prendre des dispositions en vue de fournir le per
sonnel et les facilités nécessaires à la Conférence;

l) De veiller à ce que les dispositions nécessaires soient
prises pour assurer la participation effective à la Confé
rence des représentants dont il est question aux alinéas e et
f ci-dessus, notamment l'ouverture des crédits nécessaires
pour couvrir leurs frais de voyage et leur indemnité jour
nalière de subsistance;

6. Décide que les langues de la Conférence seront
celles utilisées à l'Assemblée générale et dans ses grandes
commissions.
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33/94. Rapport du Comité spécial de la Charte des
Nations Unies et du raffermissement du rôle de
l'Organisation

L'Assemblée générale,

Réaffirmant son soutien aux buts et principes énoncés
dans la Charte des Nations Unies,

Rappelant ses résolutions 992 (X) du 21 novembre
1955, 2285 (XXII) du 5 décembre 1967, 2552 (XXIV) du
12 décembre 1969, 2697 (XXV) du II décembre 1970,
2968 (XXVII) du 14 décembre 1972 et 3349 (XXIX) du
17 décembre 1974,

Rappelant également ses résolutions 2925 (XXVII) du
27 novembre 1972, 3073 (XXVIII) du 30 novembre 1973
et 3282 (XXIX) du 12 décembre 1974, relatives au raffer
missement du rôle de l'Organisation des Nations Unies,

Rappelant en particl/fier sa résolution 3499 (XXX) du
15 décembre 1975, par laquelle elle a créé le Comité spé
cial de la Charte des Nations Unies et du raffermissement
du rôle de l'Organisation, et ses résolutions 31/28 du
29 novembre 1976 et 32/45 du 8 décembre 1977,

Avant examiné le rapport du Comité spéciapo,

Notant que des progrès ont été faits dans l'accomplisse
ment du mandat du Comité spécial,

Notant l'importance que les consultations entre les
membres du Comité spécial et les autres Etats intéressés,
avant les sessions du Comité, peuvent avoir pour faciliter
l'accomplissement de sa tâche,

Considérant que le Comité spécial ne s'est pas encore
complètement acquittc du mandat qui lui a été confié,

1. Prend acte du rapport du Comité spécial de la
Charte des Nations Unies et du raffermissement du rôle de
l'Organisation;

2. Décide que le Comité spécial doit poursuivre ses
travaux en vue de s· acquitter des tâches suivantes qui lui
ont été confiées :

il) Dresser la liste des propositions qui ont été faites ou
lIui seront faites au scin du Comité et préciser celles lIui
ont suscité un intérêt particuliee

li) Examiner les propositions qui ont été faites ou qui
seront faites au sein du Comité en vue d'accorder la prio
rité à l'examen des domaines dans leslluels un accord gé
nàal est possible;

3. Prie le Comité spécial, à sa prochaine session:

a) D'arrêter la liste et de terminer l'examen des propo
sitions qui ont été faites par les Etats Membres concernant
le problème du règlement pacifique des différends;

li) De poursuivre ses travaux au sujet des propositions
faites par les Etats Membres concernant le problème du
maintien de la paix et de la sécurité internationales afin de
dresser la liste desdites propositions et de les examinee

l') D'examiner les propositions faites par les Etats
Membres concernant la question de la rationalisation des
procédures existantes de l'Organisation des Nations Unies
et, ensuite, toutes propositions sur d'autres sujets;

4. Prie le Comité spécial de ne pas perdre de vue
l'importance de parvenir à un accord général chaque fois
lIu'il présente un intérêt pour le résultat de ses travaux;

5. Prie instamment les membres du Comité spécial de
participer pleinement aux travaux qu'il entreprend dans
l'accomplissement du mandat qui lui a été confié;

6. Invite les gouvernements à présenter ou à mettre à
jour, s'ils l'estiment nécessaire, leurs observations et pro
positions, conformément à la résolution 3499 (XXX) de
l'Assemblée générale;

1(1 Documents offïciels lIc /' A.I·semhlée générale trente-troisième s,'s
'Ion. Supplémell/ n" 33 (A/33/331.
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7. Prie le Secrétaire général de fournir au Comité spé
cial tout l'appui nécessaire, y compris rétablissement de
comptes rendus analytiques de toutes ses séances:

8. Prie le Comité spécial de présenter un rapport sur
ses travaux à l'Assemblée générale lors de sa trente
quatrième session;

9. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
trente-quatrième session la question intitulée '"Rapport du
Comité spécial de la Charte des Nations Unies et du raf
fermissement du rôle de l'Organisation".
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33/95. Rapport du Comité des relations avec le pays
hôte

L'Assemblée générale,

Ayant examiné le rapport du Comité des relations avec
le pays hôte 1 l ,

Considérant que les problèmes ayant trait aux privilèges
et immunités de l'Organisation des Nations Unies et au
statut des missions accréditées auprès d'elle présentent une
grande importance et un intérêt commun pour les Etats
Membres, y compris le pays hôte, ainsi que pour l'Organi
sation des Nations Unies dans son ensemble,

Exprimant sa préoccupation au sujet de l'incident et de
tous ses aspects ayant abouti à ce qu'un représentant di
plomatique d'un Etat Membre de l'Organisation des Na
tions Unies a été unilatéralement prié de quitter le pays
hôte,

1. Prend acte du rapport du Comité des relations avec
le pays hôte;

2. Considère que la sécurité des missions accréditées
auprès de l'Organisation des Nations Unies et celle de leur
personnel sont indispensables à l'exercice efficace de leurs
fonctions, note avec satisfaction les assurances données par
les autorités compétentes du pays hôte et reconnaît l'utilité
des diverses mesures prises à cet effet;

3. Demande instamment au pays hôte de prendre sans
retard toutes les mesures requises pour prévenir tous actes
portant atteinte à la sécurité des missions et de leur person
nel ou à l'inviolabilité de leurs biens et pour garantir aux
missions des conditions de séjour et de travail normales:

4. Demande instamment au pays hôte de continuer à
prendre des mesures pour arrêter, poursuivre en justice et
punir les responsables des délits contre les missions accré
ditées auprès de l'Organisation des Nations Unies confor
mément à la loi fédérale de 1972 relati ve à la protection
des agents officiels étrangers et des hôtes officiels des
Etats-Unis 12;

5. Demande aux missions des Etats Membres, en vue
de faciliter le cours de la justice, de coopérer aussi pleine
ment que possible avec les autorités fédérales et locales des
Etats-Unis dans les affaires intéressant la sécurité de ces
missions et de leur personnel;

6. Demande au pays hôte d'éviter de prendre des me
sures non compatibles avec l'exécution effective des obli
gations qu'il a assumées en conformité du droit internatio-

Il Ibid., Supplément nU 26 (A/33/26 et Corr.2).
12 Publie Law No. 92-539 des Etats-Unis (voir A/HS71/Rev Il.

nal relativement aux privilèges et immunités des Etats
Membres:

7. Prie le Secrétaire général d'engager des consulta
tions avec le pays hôte au sujet de la procédure à suivre
pour les consultations entre le pays hôte et les Etats Mem
bres ou le Secrétaire général visées à l'alinéa b de la sec
tion 13 de l'Accord entre l'Organisation des Nations Unies
et les Etats-Unis d'Amérique relatif au Siège de l'Organi
sation des Nations Unies D et de faire rapport au Comité
des relations avec le pays hôte en 1979;

H. Fait appel au pays hôte pour qu'il réexamine les
mesures prises au sujet du stationnement des véhicules di
plomatiques en vue de mieux répondre aux désirs et aux
besoins de ta communauté diplomatique et pour qu'il envi
sage de mettre fin à la pratique consistant à infliger des
contraventions aux diplomates:

9. Se plicitc de ce que la communauté diplomatique
est disposée à coopérer pleinement avec les autorités loca
les afin de résoudre les problèmes de circulation et note. à
cet égard, qu'il serait souhaitable que les missions s'effor
cent dans la mesure du possible d'utiliser des parcs de sta
tionnement en dehors de la voie publique;

10. Exprime l' c'\]Joir que l'on poursuivra et intensifiera
les efforts déployés pour mettre en œuvre un programme
d'information de nature à mieux renseigner la population
de la ville de New York et de ses banlieues sur les privilè
ges et immunités du personnel des missions accréditées
auprès de l'Organisation des Nations Unies et sur l'impor
tance des fonctions internationales exercées par ce per
sonnel;

Il. Notc que des difficultés ont surgi au sujet de fac
tures non payées pour des biens et services fournis par des
particuliers et des organisations à certaines missions accré
ditées auprès de l'Organisation des Nations Unies et à cer
tains diplomates attachés à ces missions et suggère que le
Secrétariat et les autres intéressés s'efforcent ensemhle de
résoudre ces diffil'llltés:

12. l:'.rprimc sa Nratitudc à la Commission de la ville
de New York pour les Nations Unies et le corps consulaire
et aux organismes 4ui l'aident dans les efforts qu'elle dé
ploie pour répondre aux besoins, aux intérêts et aux exi
gences de la communauté diplomatique, pour lui fournir
des facilités d'accueil et pour favoriser la compréhension
mutuelle entre la communauté diplomatique et la popula
tion de la ville de New York:

13. Décide que le Comité des relations avel' le pays
hôte poursuivra ses travaux, conformément à la résolution
2RI9 (XXVI) de l'Assemblée générale, en date du 15 dé
cembre 1971, en vue d'examiner de façon plus régulière
loutes les questions entrant dans le cadre de son mandat, cl
prie le Secrétaire général de fournir au Comité toute l'as
sistance nécessaire:

J4. Décidc d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
trente-quatrième session la question intitulée'" Rapport du
Comité des relations avel' le pays hôte".

86" s/;allcc pléllù~rc
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33/96. Rapport du Comité spécial pour le renforce
ment de l'efficacité du principe du non-recours
à la force dans les relations internationales 14

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 31/9 du 8 novembre 1976, par
laquelle elle a invité les Etats Membres à poursuivre
l'étude du projet de traité mondial sur le non-recours à la
force dans les relations internationales 1", présenté par
l'Union des Républiques socialistes soviétiques, ainsi que
des autres propositions faites au cours de l'examen de cette
question,

Rappelant en particulier sa résolution 32/150 du 19 dé
cembre 1977, par laquelle elle a créé le Comité spécial
pour le renforcement de l'efficacité du principe du non
recours à la force dans les relations internationales,

Avant examiné le rapport du Comité spécial '6 ,

Notant que le Comité spécial a entrepris d'accomplir les
tâches qui lui ont été assignées,

Tenant compte de ce que le Comité spécial nc s'est pas
complètement acquitté du mandat qui lui a été confié,

Récdfirmant que le principe du non-recours à la force
doit être appliqué universellement ct efficacement dans les
relations internationales et que l'Organisation des Nations
Unies doit y contribuer.

1. Prend aUe du rapport du ComitL; spécial pour le
renforcement de l'efficacité du principe du non-recours à la
force dans les relations internationales;

2. Décide que le Comité spécial doit poursuivre ses
travaux en vue de ['élaboration, à une date aussi rappro
chée que possible, d'un traité mondial sur le non·recours ~t

la force dans les relations internationales ainsi que le rè
glement pacifique des différends ou de la formulation de
toutes autres recommandations que le Comité jugera ap
propriées;

3. Invite les gouvernements qui ne l'ont pas encore fait
à communiquer leurs commentaires ou suggestions ou à les
mettre à jour, conformément à la rl'solution 1119 de l'As
semblée générale;

4. Prie le Secrétaire général de mettn: à la disposition
du Comité spécial les moyens et services nécessaires, y
compris l'établissement de comptes rendus analytiques de
ses séances;

5. IIlI'ite le Comité spécial à présenter un rapport sur
ses travaux à l'Assemblée générale lors de sa trente
quatrième session;

6. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
trente-quatrième session la question intitulée .. Rapport du
Comité spécial pour le renforcement de l'efficacité du

14 Par suite du remplacement de l'Argentine. du Brésil ct du Chili par
le Nicaragua, le Panama ct le Pérou (voir A/.12/500. annexe III). la
composition du Comité spécial est actuellement la suivante: Allemagne,
République fédérale d', Belgique. Bénin. Bulgarie, Chypre. Cuba.
Egypte, Equateur, Espagne, Etats-Unis d·Ame'rique. Finlande, France,
Grèce, Guinée, Hongrie. Inde, Iraq, Italie. Japon. Maroc, Mexique.
Mongolie, Népal. Nicaragua. Ouganda, Panama. Pérou, Pologne, Rou
manie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne ct d'Irlande du Nord, Sénégal.
Somalie. Togo, Turquie et Union des Républiques socialistes soviétiqucs.

l~ Documcnts (d/icie!....· dl' /'Assemhlét, gcneru/(', In'1I1l'~/roisi('me Sl'S

sioll. SI/ppléll/I'II! Il'' 41 (A/3J/41). annexe
'olhid .. Sl/l'pléll/l'/lT Il''·11 IA/-,J/411.

principe du non-recours à la force dans les relations inter
nationales" .
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33/97, Projet de code des crimes contre la paix et la
sécurité de l'humanité

r' Assemblée gélll;I'III/',

Hl/Pllelalll que la ('ommission du droit international a
présenté un projet de code des crimes contre la paix ct la
sécurité de l' humanité en 1954 17

,

!?l/PIIi'Il/llt l'II Ol/trl' que l'Assemblée générale avait dé
cidé, par ses résolutions 897 (IX) du 4 décembre 1954 ct
IIX6 (XII) du II décembre 1957, d'ajourner l'examen de
la question intitulée .. Projet cie code des crimes contre la
paix et la sécurité de l'humanité", jusqu'à ce qu'une défi
nition de l'agression ait été adoptée par elle,

COlIsidàl/1lf qu'cl1L' a adopté, le 14 décembre 1974, la
resolution 3314 (XXIX) intitulée "Définition de l'agres
sion" ,

Arlllll l'Xl/Ill il/(; les déclarations faites au cours du déoat
sur L'ette question.

1. Pril' le Secrétaire général d'inviter les Etats Mem
ores et les organisations intergouvernementales internatio
na1L's intéressées à soumettre leurs commentaires et obser
vations sur le projet de code des erimes contre la paix et la
sl'L'urité de l'humanitc, en particulier à propos de la procé
dure à adopter, le 31 décembre 1979 au plus tard, et de
preparer un rapport qui sera présenté à l'Assemolée génL;
l'ale lors de sa trente-L'inquième session:

, Prie l;gl/lelllcl/f le Secrétaire général de communi-
quer aux Etats Memores et aux organisations intergouver
nementales internationales intéressées les rapports établis à
l'intention de la Commission du droit international ct par
cctte commission, ainsi que les comptes rendus analytiques
des débats tenus à l'Assemblée générale sur cette question
et tous autres documents officiels pertinents:

J. [)l;cide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
trente-cinquième session la question intitulée "Projet de
code des crimes contre la paix ct la sécurité de l'huma
nité" et de l'examiner en priorité et avec toute l'attention
voulue.

86" SCl/llc/' plcllih'l'
16 décl'lIlhrl' 11.)78

33/139. Rapport de la Commission du droit interna
tional

1.' ,ls,\'l'lIlh!l;c gl;I1C/(/lc,

Amlll cxallliné le rapport de la Commission du droit in
ternational sur les travaux de sa trentième session 1K,

SoUligllllllt la nécessité de poursuivre le développement
progressif du droit international et sa codification pour en
faire un moyen plus efficacc d'atteindre les buts ct d'appli
quer les principes enoncés dans la Charte des Nations
Unies et dans la Déclaration relative aux principes du droit
international touchant les relations amicales et la coopéra-

, .. II>Id .. 1I1'1I\'ii'/ll(,\l'SSII'II, SI/ppléll/l'II! Il'' <) (A/269J), par. 54.
" Il'"1.. 11"l'/lTI'-lroisli'III" \('SSiOIl, SI/I'pll'/lll'/lT Il'' 10 (A/-,J/lO).
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tion entre les Etats 19 et pour donner une importance accrue
au rôle qu'il joue dans les relations entre Etats,

Notant avec satisfaction qu'à sa trentième session la
Commission du droit international, conformément à la ré
solution 32/151 de l'Assemblée générale, en date du
19 décembre 1977, a achevé, à la lumière des observations
et commentaires des Etats Membres, des organes de l'Or
ganisation des Nations Unies, des institutions spécialisées
et des organisations intergouvernementales intéressées,
l'examen en deuxième lecture de son projet d'articles sur
les clauses de la nation la plus favorisée,

Notant en outre avec sati,\jàctill/l les travaux réalisés par
la Commission du droit international sur la responsabilité
des Etats, la succession d'Etats dans les matières autres
que les traités, les traités conclus entre Etats et organisa
tions internationales ou entre deux ou plusieurs organisa
tions internationales, ainsi que sur le statut du courrier di
plomatique et de la valise diplomatique non accompagnée
par un courrier diplomatique,

Prenant note des travaux préliminaires réalisés par la
Commission du droit international concernant l'étude du
droit relatif aux utilisations des voies d'eau internationales
à des fins autres que la navigation, la deuxième partie du
sujet "'Relations entre les Etats ct les organisations interna
tionales", la responsabilité internationale pour les consé
quences préjudiciables découlant d'activités qui ne sont pas
interdites par le droit international et les immunités juri
dictionnelles des Etats et de leurs hiens,

Se félicitant des considérations ct recommandations fi
gurant dans le rapport de la Commission du droit interna
tional relatives au programme et aux méthodes de travail
de la Commission en vue de l'exécution efficace et en
temps utile des tâches qui lui sont confiées,

1. Prend acte du rapport de la Commission du droit
international sur les travaux de sa trentième session;

2. Exprime sa sati,\jàctill/l à la Commission du droit
international pour le travail qu'elle a accompli à cettc
session:

3. Approuve le programme de travail envisagé par la
Commission du droit international pour 1979:

4. Recommande à la Commission du droit interna
tional :

a) De poursuivre ses travaux sur la responsabilité des
Etats en vue d'achever, avant l'expiration du mandat en
cours des membres de la Commission du droit internatio·
nal, au moins l'examen en première lecture de la série
d'articles constituant la première partie du projet d'articles
sur la responsabilité des Etats pour faits internationalement
illicites, en tenant compte des vues exprimées pendant les
débats de l'Assemblée générale et des observations des
gouvernements;

b) De poursuivre ses travaux sur la succession d'Etats
dans les matières autres que les traités en vue d'achever, il
sa trente et unième session, l'examen en première lecture
du projet d'articles sur la succession d'Etats en matière de
biens d'Etat et de dettes d'Etat:

c) De poursuivre l'élaboration de projets d'articles sur
les traités conclus entre Etats ct organisations internatio-

,. Résolution 2625 (XXV), annexe.

nales ou entre organisations internationales en vue d'ache
ver. dès que possible, l'examen en première lecture de ces
projets d'articles:

d) De poursuivre ses travaux sur le droit relatif aux uti
lisations des voies d'eau internationales à des fins autres
que la navigation;

5. Recommand(' (;galelllent à la Commission du droit
international de poursuivre l'étude -- y compris celle des
questions qu'elle a déjà identifiées - relative au statut du
courrier diplomatique et de la valise diplomatique non ac
compagnée par un courrier diplomatique, à la lumière des
observations faites durant le débat de la Sixième Commis
sion sur cette question à la trente-troisième session de
l'Assemblée générale, ainsi que des observations que pre
senteront les Etats Membres, en vue de l'élaboratioll
éventuelle d'un instrument juridique approprié, et invite
tous les Etats à présenter par écrit leurs observations sllr
l'étude préliminaire effectuée par la Commission relative
au statut du courrier diplomatique ct de la valise diploma
tique non accompagnée par un courrier diplomatique, l'n
vue de leur inclusion dans le rapport de la Commission sur
les travaux de sa trl'nte et unième session:

6. Re('OIIII//{I//(!1 ('II olltr(' à la Commission du droit
international de poursuivre ses travaux sur les autres ques
tions inscrites à son programme de travail actuel:

7. f:'xpri/lll Si/ ,'olll'ictiOIl que la Commission du droIt
international continuera d'évaluer l'état cl'avancenlL'nt dl
ses travaux et d'adopter les méthodes de travail les mieux a
même d'assurer la Intiisation rapide des tâches qui lui sont
confiées:

X. Fail Sielllli' la déeision de la Commission du droll
lIlternational de prier les gouvernements de communiquer
leurs observations et commentaires sur les disposition~ lk~

chapitres 1, Il et III de la première partie du projet d'arti
c1e~ sur la responsahilité des Etats pour faits internatillna
lement illicites:

<). Fxprill/i' sa ereo(,IÏIJ!aliOl/ devant la l1l;cessitl' de
renforcer la Division de la clldification du Service juridi
que du Secrétariat ct, en conséquence, réitère fermement la
recommandation qu'elle a raite dans sa résolution :12/151.

10. Exprimi' le \'/l'II que des séminaires continueront
d'être organisés il l'occasion des sessions de la Commis
sion du droit international et qu'un nombre croissant de
participants de pays en développement se verront ofrrir la
possibilité d'y assister:

II Prie le Secrétaire général de porter il l'attention de
la Commission du droit international les comptes rendus
des débats que l'Assemblée générale a consacrés, lors de
sa trente-troisième session, au rapport de la Commission:

Il

1. f:'xJ!ril//l' .l'II salis/ilctioll il la Commission du droit
international pour les travaux de valeur qu'elle a accomplis
sur la clause de la nation la plus favorisée ainsi qu'aux
rapporteurs spéciaux sur ce sujet pour leur contribution il
ces travaux:

2. Im'ite tous les Etats, les organes de l'Organisatioll
des Nations Unies compétents en la matière et les organi
sations intergouvernementales intéressées à présenter par
l;crit, au plus tard le JI décembre 1979, leurs commentai
res et observations sur le chapitre Il du rapport de la
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Commission du droit international sur les travaux de sa
trentième session et, en particulier. sur:

a) Le projet d'articles sur les clauses de la nation la plus
favorisée adopté par la Commission du droit international;

h) Les dispositions relatives à ces clauses à propos des
quelles la Commission du droit international n'a pas été en
mesure de prendre de décision;

et prie les Etats de présenter leurs observations sur la recom
mandation de la Commission du droit international tendant à
ce que ce projet d'articles soit porté à l'attention des Etats
Membres en vue de la conclusion d'une convention sur le
sujet;

3. Prie le Secrétaire général de communiquer, avant la
trente-cinquième session de l'Assemblée générale, les
commentaires et observations présentés conformément au
paragraphe 2 ci-dessus;

4. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
trente-cinquième session une question intitulée "Examen
du projet d'articles sur les clauses de la nation la plus fa
vorisée" .

R9/' séancc plénière
19 décemhre 197R

33/140. Application par les Etats des dispositions de
la Convention de Vienne sur les relations di
plomatiques de 1961

L'Assemhlée générale,

Prenant acte du rapport du Secrétaire général 2t1 relatif à
l'application par les Etats des dispositions de la Conven
tion de Vienne sur les relations diplomatiques de 1961 21 ,

Rappelant ses résolutions 3501 (XXX) du 15 décembre
1975 et 31/76 du 13 décembre 197h,

Notant avec satisfllCtion que le nombre d'Etats parties à
la Convention de Vienne sur les relations diplomatiques de
1961 a augmenté depuis l'adoption par l'Assemblée géné
rale des résolutions susmentionnées,

Convaincue de l'intérêt d'une large acceptation de la
Convention de Vienne sur les relations diplomatiques de
1961 et de la nécessité pour les Etats d'observer et d' appli
quer strictement les dispositions regroupées dans cette
Convention de façon à maintenir entre eux des relations
normales ct à renforcer la coopération internationale,

Préoccupée tant par la persistance des cas de violations
des normes généralement reconnues du droit diplomatique
que par les cas de violations portant atteinte à la sécurité
des missions diplomatiques ct à celle de leur personnel,

Notant avcc sati4àction que la Commission du droit in
ternational étudie les propositions concernant l'élaboration
d'un protocole relatif au statut du coulTier diplomatique et
de la valise diplomatique non accompagnée par un coulTier
diplomatique, qui développera le droit diplomatique inter
national,

1. Prie les Etats qui ne sont pas encore devenus parties
à la Convention de Vienne sur les relations diplomatiques
de 1961 d'envisager d'urgence d' Y adhérer;

2. Demande à tous les Etats d'observer et d'appliquer
strictement les dispositions de la Convention de Vienne sur
les relations diplomatiques de 1961, notamment pour

10 A/33/224.
li Nations Unies, Recucil dcs Truites. vol. 500. nU 7310. p. 95.

mieux assurer la sccurité des mISSIons diplomatiques et
celle de leur personnel, ainsi qu'il est prévu dans cette
convention;

3. Note que, par la résolution 33/139 de l'Assemblée
générale, en date du 19 décembre 1978, les Etats sont in
vités à présenter par écrit des observations sur l'étude pré
liminaire effectuée par la Commission du droit internatio
nal concernant le statut du courrier diplomatique et de la
valise diplomatique non accompagnée par un coulTier di
plomatique, et fait observer qu'en répondant à cette de
mande les Etats peuvent aussi formuler des commentaires
d des observations sur l'application des dispositions de la
Convention de Vienne sur les relations diplomatiques de
1961, qui seront présentés à l'Assemblée lors d'une pro
chaine session:

4. Réaffirme l'intérêt que l'Assemblée générale conti
nue de porter à l'application par les Etats des dispositions
de la Convention de Vienne sur les relations diplomatiques
de J9h1:

5 Décide que l'Assemblée générale étudiera de nou-
veau cette question et exprime l'avis que, à moins que les
Etats Membres ne jugent opportun de l'examiner plus tôt,
il serait indiqué de le faire lorsque la Commission du droit
international présentera à l'Assemblée les résultats de ses
travaux sur l'élaboration éventuelle d'un instrument juridi
que approprié concernant le statut du coulTier diplomatique
et de la valise diplomatique non accompagnée par un
courrier diplomatique.

8çc séance plénière
19 dhemhre 1978

33/141. Enregistrement et publication des traités et
des accords internationaux en vertu de r Arti·
cie 102 dt' la Charte des Nations Unies

A

r' /1.1',I·emh!l;e générale,

COllsciente des obligations qu'impose l'Article 102 de la
Charte des Nations Unies,

Avant l;/l/(!il; le rapport du Secrétaire général sur cette
question 12 ,

No/ant l'augmentation considérable du nombre des ac
cords internationaux au cours des dix dernières années,

No/wII égalemellt que les retards en matière d'enregis
trement et de puhlication ont dans le même temps
augmenté au point que la mise en application de l'Arti
cle 102 de la Charte risque de s'en trouver gravement
comprom ise,

COll vaincue que, en l'état des moyens dont dispose
"Organisation des Nations Unies, on ne saurait remédier à
cette situation sans réformer la procédure de publication
actuellement prévue par le règlement de r Assemblée gé
nérale destiné à mettre en application l'Article 102 de la
Charte des Nations Unies B pour l'adapter à l'évolution de
l'activité conventionnelle internationale tout en respectant
l'esprit et les intentions de la Charte,

Rappc/all/ que. par sa résolution 32/144 du 16 décembre
11}77. elle a déjà approuvé, en tant que mesure temporaire.

" A/33/258.
II Adopté par l'Assemhlée générale par sa résolution 97 (1). Pour le

tale du règlement tel 4uïl a été modifié par les résolutions 364 B (IV) et
·t8~ (V\. voir Nations Unies. RI'< !Ici/ dcs Traites. vol. 76. p. XIX
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l'institution d'un système de priorité pour la publication
des traités et autres accords internationaux dans le ReCllei/
des Traités des Nations Unies.

Modifie l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné
rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la
Charte des Nations Unies de manière qu'il ait la teneur
suivante:

"Article 12

"1. Le Secrétariat publiera le plus tôt possible, en
un recueil unique, tout traité ou accord international qui
aura été soit enregistré, soit classé et inscrit au réper
toire; cette publication se fera dans la langue ou les lan
gues originales de l'instrument, suivie d'une traduction
en anglais et en français. Les déclarations certifiées,
mentionnées à l'article 2 du présent règlement, seront
publiées de la même façon.

"2, Le Secrétariat aura toutefois la faculté de ne pas
publier in extenso un traité ou accord international bila
téral appartenant à l'une des catégories suivantes:

"a) Accords d'assistance ct de coopération d'objet
limité en matières financière, commerciale, administra
tive ou technique;

"h) Accords portant sur l'organisation de conféren
ces, séminaires ou réunions:

"c) Accords qui sont destinés à être publiés ailleurs
que dans le recueil mentionné au paragraphe 1 du pré
sent article par les soins du Secrétariat de l'Organisation
des Nations Unies ou d'une institution spécialisée ou as
similée,

"3. En décidant s'il y a lieu de publier ou non in
extenso un traité ou un accord international appartenant
à l'une des catégories énoncées au paragraphe 2 du pré
sent article, le Secrétariat tiendra dûment compte, entre
autres choses, de la valeur pratique que pourrait revêtir
une publication intégrale. Les traités ct accords interna
tionaux que le Secrétariat envisage de ne pas publier in
extenso seront identifiés comme tels dans les relevés
mensuels des traités ct accords internationaux prévus par
l'article 13 du présent règlement, étant entendu qu'il
sera toujours possible de revenir sur une décision de ne
pas publier intégralement.

, '4. Tout Etat ou toute organisation intergouverne
mentale pourra obtenir du Secrétaire général copie du
texte d'un traité ou accord international qu'il aurait été
décidé de ne pas publier in extenso en vertu de la procé
dure prévue au paragraphe 2 du présent article. Le Se
crétariat fournira également copie d'un tel accord aux
particuliers moyennant paiement.

"5. Pour tout traité ou accord international enregis
tré ou classé et inscrit au répertoire, le recueil visé au
paragraphe 1 du présent article comprendra au minimum
les renseignements suivants: le numéro d'enregistre-
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ment ou d'inscription au répertoire, le nom des parties,
le titre. la date ct le lieu de conclusion, la date et la
méthode d'entrée en vigueur. la durée (éventuellement),
les langues de conclusion. le nom de l'Etat ou de l'orga
nisation qui a enregistré ou demandé le classement et
l'inscription et, s'il y a lieu, les références aux publica
tions où se trouve reproduit le texte intégral du traité ou
accord international en cause. "

Xl)" sél/IIC1' pléllih,'
! l) d';('('l/Ihr(' ! l)78

B

L'Ass(,lIIh/ee g,;II('ra{e,

Pasuadù que [a nouvelle procédure de puhlication
qu'elle vient d'introduire en modifiant son règlement des
tiné à mettre en appl ication l'Article 102 de la Charte des
Nations Unies 24 devrait pernlettre de remédier il la situa
tion actuelle dans le domaine de la puhl ication des traités
et autres accords internationaux,

1 !1I\'ite le Secrétaire général il mettre en !l'uvre d<:s
que possible cette procédure:

2. !1I\'ite ';f{a/(,III('nt le Secrétaire général il prendre des
mesures. dès 1979. pour éliminer les retards en matière
d'enregistrement et de puhlication, dans le cadre des L'l'L;
dits budgétaires disponibles, compte tenu des paragra-·
phes 21 et 22 de son rapport 25 ainsi que des économies qui
résulteront de l'application de la nouvelle procL;durl' dl'
publ ication:

3 Prelld Ilote des consultations engagées ave.... certai
nes organisations internationales conformément il la rés\)
lution 32/144 de l'Assemhlée générale, en date du 16 de
ccmhre 1977:

4. Prie le Secretaire général de poursuivre l'es cnnsul
tations:

:=;. l'l'il' en olltrl le Secrétaire général de faire rapport il
l'Assemhlée générale, lors de sa trente-quatrième session,
sur l'application dl' la présente résolution ct de présenta il
ladite session. s'il le juge opportun, des propositinns addi
tionnelles concernant la mise à jour du règlement destiné il
mettre en application l'Article 102 de la Charte des Na
tions Unies il la lumière dl' l'évolution de la pratique el des
résultats de la mise sur ordinateur:

6. D,;cid(' d'inscrire il l'ordre du jour provisoire de sa
trente-quatrième session la question intitulée "Enregistre
ment et publication des traités ct des accords internatin
naux en vertu de r Artic le 102 dl' la Charte des Nations
Unies" .

8l)" séallce !)!l;/lih,'
Il) décclllhrc ! <)78

'4Ihid.
" A/13/25H.
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A. - ELECTIONS ET NOMINATIONS

33/301. Nomination des membres de la Commission de vérification des pouvoirs

A sa Fl' séance plénière, le 19 septembre 1978, l'Assemblée générale, conformé
ment à l'article 28 de son règlement intérieur, a nommé les neuf Etats suivants membres
de la Commission de vérification des pouvoirs: CHINE, DANEMARK, ETATS-UNIS
D'AMÉRIQUE, INDE, SIERRA LEONE, SURINAME, THAÏLANDE, UNION DES RtpUBLIQUES
SOCIALISTES SOVIÉTIQUES et ZAÏRE.

33/302. Election du Président de l'Assemblée générale 2

A sa ln' séance plénière, le 19 septembre 1978, l'Assemblée générale, conformé
ment à l'Article 21 de la Charte des Nations Unies et à l'article 31 du règlement inté
rieur de l'Assemblée, a élu M, Indalecio LIÉVANO (Colombie) Président de l'Assemblée
générale.

33/303. Election des vice-présidents de l'Assemblée générale 2

A sa 2" séance plénière, le 20 septembre 1978, l'Assemblée générale, conformé
ment à l'article 31 de son règlement intérieur, a élu les représentants des dix-sept Etats
Membres suivants vice-présidents de l'Assemblée générale: BHOUTAN, BURUNDI, CA
NADA, CHINE, EL SALVADOR, ESPAGNE, ETATS-UNIS D'AMÉRIQUE, FIDJI, FRANCE,
JAMAHIRIYA ARABE LIBYENNE, KENYA, POLOGNE, QATAR, ROYAUME-UNI DE GRANDE
BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD, SÉNf:GAL, TRINITÉ-ET-TOBAGO et UNION DES RÉ
PUBLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES.

33/304. Election des présidents des grandes commissions2

Le 20 septembre 1978, les sept grandes commissions de l'Assemblée générale se
sont réunies, conformément à l'article 103 du règlement intérieur de l'Assemblée, en
vue d'élire leur président.

A la 3" séance plénière, le 20 septembre 1978, le Président de l'Assemhlée générale
a annoncé que les personnes suivantes avaient été élues à la présidence des grandes
commissions :

Première Commission: M. IIkka Olavi PASTINEN (Finlande),

Commission politique spéciale: M. Rodolfo E. PIZA Esc ALAN rI'. (Costa Rica),

Deuxième Commission: M. Louis Kayanda MWANGAGUHUNGA (Ouganda),

Troisième Commission: Mme Leticia Ramos SHAHANI (Philippines),

Quatrième Commission: M, Leonid Aleksandrovitch DOLGOUTCIIITS (République
socialiste soviétique de Biélorussie),

Cinquième Commission: M, Clams KOBINA SEKYI (Ghana),

Sixième Commission: M. Luigi FERRARI BRAVO (Italie).

33/305. Election de cinq membres de la Cour internationale de Justice

L'Assemblée générale à sa 40" séance plénière, le 31 octobre 1978, et le Conseil de
sécurité à sa 2093" séance, à la même date, ont procédé, indépendamment l'un de l'au
tre, à l'élection, conformément aux Articles 2 à 4 et 7 à 12 du Statut de la Cour interna
tionale de Justice, aux articles 150 et 151 du règlement intérieur de l'Assemblée et aux
articles 40 et 61 du règlement intérieur provisoire du Conseil, de membres de la Cour,
pour un mandat de neuf ans à compter du 6 février 1979, en vue de remplacer les
personnes suivantes, membres sortants: M. Eduardo lIMÉ.NEZ DE ARÎ:C1IAGA, M. Hardy
C. DILLARD, M. Louis IGNACIO PINTO, M. Federico DE CASTRO et M. Platon Dmitrie
vitch MOROZOV'. Ont été élus:

2 Conformément à ]' article 38 du règlement intérieur de l'Assemblée générale. le Bureau comprend le
Président de l'Assemblée, les dix-sept vice-présidents et les pr,'sidents des sept grand"s commissions.

, Voir Documents officiels de l'Assemhlée générale. Irl'flle-troisième session. AII/WIl'.L point 17 de l'or
dre du jour, documents A/33/222/Rev. J·S/l2829/Rev. 1 et Rev. 1/ Add 1.
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M. Roberto Ago,
M. Richard R. Baxter,
M. Abdullah Ali EI-Erian,
M. Platon Dmitrievitch Morozov,
M. José Sette Câmara.

En conséquence, la Cour internationale de Justice se compose des membres sui
vants : sir Humphrey W ALDOCK (Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord)*, M. Taslim OIawale EUAs(Nigéria)**, M. Isaac FORSTER (Sénégal) * , M. André
GROS (France) *, M. Manfred LAcHs (Pologne) **, M. Platon Dmitrievitch MOROZOV
(Union des Républiques socialistes soviétiques) ***, M. N AGENDRA SINGH (Inde) *,
M. José Maria RUDA (Argentine)*, M. Hermann MOSLER (Républiqut' fédérale d'Alle
magne) **, M. Salah El Dine T ARAZI (République arabe syrienne) **, M. Shigeru ODA
(Japon)**, M. Roberto AGO (Italie) ***, M. Abdullah Ali EL-ERIAN (Egypte)***, M. José
SETTE CÂMARA (Brésil)*** et M. Richard R. BAXTER (Etats-Unis d'Amérique)***.

* Mandat expirant le 5 tévrier 1982.
** Mandat expirant le 5 février 1985.

*** Mandat expirant le 5 février 1988.

33/306. Nomination de membres du Comité consultatif pour les questions
administratives et budgétaires

A

NOMINATION DE CINQ MEMBRES DU COMITI',

A sa 44" séance plénière, le 3 novembre 1978, l'Assemblée générale, sur recom
mandation de la Cinquième Commission4 , a nommé membres du Comité consultatif
pour les questions administratives et budgétaires. pour un mandat de trois ans à compter
du 1er janvier 1979 :

M. Hamed Arabi EI-Houderi,
M. Lucio Garcia deI Solar,
M. Valentin Ksenofontovitch Palamartchouk,
M. George F. Saddler,
M. Rudolf Schmidt.

B

NOMINATION D'UN MEMBRE DU COMITÉ

A sa 96" séance plénière, le 29 janvier 1979, l'Assemblée générale, sur recomman
dation de la Cinquième Commission5 , a nommé membre du Comité consultatif pour les
questions administratives et budgétaires, pour un mandat allant du Ipr février 1979 au
31 décembre 1980 :

M. Tang Jianwen.

En conséquence, le Comité consultatif pour les questions administratives et budgé
taires se compose des membres suivants: M. Andrzej ABRASZEWSKI (Pologne) *,
M. Yasushi AKASHI (Japon)**, M. Hamed Arabi EL-HollDERI (Jamahirim arahe Ii
byenne)***, M. Lucio GARCÎA DEL SOl.AR (Argentine)***, M. Anwar KE:MAL (Pakis
tan)*, M. C. S. M. MSELLE (République-Unie de Tanzanie) *. M. Tiéba OUATTARA
(Côte d'Ivoire)*. M. Valentin Ksenofontovitch PALAMARTCHOlJK (Union des Répuhli
ques socialistes soviétiques)***, M. George F. SADDLER (Etats-Unis d'Amérique)***,
M. Guy SCALABRE (France)**, M. Rudolf SCHMIDT (Répuhlique fédérale d'A lIe
magne)***, M. Michael F. H. STUART (Romume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande
du Nord)**, M. Morteza TAuEH (Iran)**, M. TANG Jianwcn (Chine)**, M. Chris
topher R. THOMAS (Trinité-et-Tohago)* et M. Norman WILLIAMS (Panama)**

* Mandat expirant le 31 décembre 1979.
** Mandat expirant le 31 décembre 1980.

*** Mandat expirant le 31 décembre 1981.
4 Ibid .. point 109 de l'ordre du jour. document A/33!321. par 5
; Ibid .. document A/33/321/Add.l. par. ()
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33/307. :'-Iomination de membres du Comité des contributions

A

NOMINATION DE SIX MEMBRES DU COMITÉ.

A sa 441' séance plénière, le 3 novembre 1978, l'Assemblée générale, sur re<':om
mandation de la Cinquième Commission6

, a nommé membres du Comité des contribu
tions, pour un mandat de trois ans à compter du ),'r janvier 1979 :

M. Amjad Ali,
M. Denis Bauchard,
M. Marco Antonio Cubillas Estrada,
M. Wilfried Koschorreck,
M. Sung Hsin-chung,
M. Anatoly Semënovitch Tchistyakov.

B

NOMINATION D'UN MEMBRE IlU COMITI'.

A sa 88" séance plénière, le 19 décembre 1978, l'Assemblée générale, sur recom
mandation de la Cinquième Commission7, a nommé membre du Comité des contribu
tions, pour un mandat d'un an à compter du Il'r janvier 1979 :

M. Katsumi Sel.aki.

En conséquence, le Comité des contributions sc compose des membres suivants
M. Abdel Hamid ABDEL-GHANI (Egypte)**, M. Amjad ALI (Pakiswn)***, M. Denis
BAUCIIARD (Fran,e)***, M. Marco Antonio CUBILI.AS ESTRAIlA (Mcxiqul')***,
M. Talib EI.-SHIBIB (/rill/) * , M. Leoncio FERNANDEZ MAROTO (Espagne)**, M. Carlos
Moreira GARCIA (Bn;si/)**, M. Gbadebo Oladeinde GEORGE (Nigéria)*, M. Richard V.
HENNES (Etats-Unis d'Amérique)*, M. Japhet G. Km (Kenya)**. M. Wilfried Kos
CHORRECK (Répuhlique pdérale d' AI/emaxne) ***, M. Angus J. MATHESON (Ca
nada)**, M. Atilio Norberto MOI.TENI (Argentinl')**, M. Drago~ SERBÀNESCU (Rou
manie)*, M. Katsumi SEZAKI (./afJon) * , M. Euthimios STOEOROPOULOS (Grhe)*,
M. SUNG Hsin-chung (Chine) *** et M. Anatol) Semënovitch TCHISTYAKOV (Union des
Répuhliques socialistes sm'il:tiques) ***.

* Mandat l'xpirant leI 1 deccmore 1'l7'l
** Mandat expirant le :11 déeemore l'lXO.

*** Mandat expirant le :11 ,!l'el'more 1'lX 1.

33/308. Nomination d'un membre du Comité des commissaires aux comptes

A sa 44" séance plénière, le 3 novembre IlJ78, l'Assemblée générale, sur recom
mandation de la Cinquième CommissionS, a nommé le Vérificateur général des comptes
du GHANA membre du Comité des commissaires aux comptes, pOUf un mandat de trois
ans à compter du l'" juillet 1971J.

En conséquence, le Comité des commissaires aux comptes se compose des mem
bres suivants: Vérificateur général des comptes du BANGI.ADESII*". Vérificateur géné
ral des comptes du CANADA* et Vérificateur genéral des comptes du GHANA***

* Mandat expirant le 30 juin 1'lXO.
** Mandat expirant le 30 juin 1'lX 1.

*** Mandat expirant le :10 juin 1'lX2.

33/309. Nomination de deux membres du Tribunal administratif des Nations
Unies

A sa 44" séance plénière, le 3 novembre IlJ78, l'Assemblée générale, sur recom
mandation de la Cinquième Commission 9

, a nommé membres du Tribunal administratif
des Nations Unies, pour un mandat de trois ans à compter du l ,'r janvier )lJ79 :

M. Francisco Fortel.a,
M. Endre Ustor.

n Ihid.. document A/:13/322. pal. 5.
7 Ihid .. document A/:13/322/Add. 1. par. 5
K Ihid .. document A/:13/32.". par 'i.

y Ihid .. document A/33/:125. par 5
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En conséquence, le Tribunal administratif des Nations Unies se compose des mem
bres suivants: Mme Paul BASTID (France)*, M. Francisco FORTEZA (Uru!?uay)***,
M. MUTUALE TSHIKANKIE (Zaïre)*, M. Francis T. P. PLIMPTON (E/ats-Unis d'Amài
que) **, sir Roger Bentham STEVENS (Rovaume-Uni de Grande-BrctaKne 1'/ d'Irlande du
Nord)**, M. Endre USTOR (Hon!?rie)*** et M. R. VENKATARA'>IAN (Inde)*.

* Mandat expirant le 31 décembre 1979.
** Mandat expirant le 31 décembre 1980.

*** Mandat expirant le 31 décembre 1981.

33/310. Election de cinq membres non permanents du Conseil de sécurité

A ses 50" et St" séances plénières, le 10 novembre 1978, l'Assemblée générale,
conformément à l'Article 23 de la Charte des Nations Unies et à l'article 142 du règle
ment intérieur de l'Assemblée, a élu le BANGLADESH, la JAMAïQUE, la NORVÈGE. le
PORTUGAL et la ZAMBIE membres non permanents du Conseil de sécurité, pour un man
dat de deux ans à compter du l''r janvier 1979, en vue de remplacer les Etats ci-après,
membres sortants: ALLEMAGNE, RÉPUBLIQUE Ff~DÉRALE D', CANADA, INDE, MAURICE
et VENEZUELA.

En conséquence, le Conseil de sécurité se compose des Etats Membres suivants:
BANGLADESH**, BOLIVIE*, CHINE, ETATS-UNIS D'AMÉRIQUE, FRANCE, GABON*, JA
MAïQUE**, KOWEïT*, NIGÉRIA*, NORVÈGE**, PORTUGAL**, ROYAUME-UNI DE
GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD, TCHÉCOSLOVAQlIIE*, UNION DES RÉPU
BLIQUES SOCIALISTES SOVIÉ.TIQUES et ZAMBIE**.

* Mandat expirant le 31 décembre 1979.
** Mandat expirant le 31 décembre 1980.

33/311. Election de dix-huit membres du Conseil économique et social

A ses 43",50" et 52" séances plénières. les 3, 10 et 17 novembre 1978, rAssem
blée générale, conformément à l'Article 61 de la Charte des Nations Unies et à l'arti
cle 145 du règlement intérieur de l'Assemblée, a élu l'ALGÉRIE, l'ALLEMAGNE, RÉpu
BLIQUE FÉDÉRALE D', la BARBADE, le BRÉSIL, CHYPRE, l'EQUATEUR, l'ESPAGNE, la
FRANCE, le GHANA, l'INDONÉSIE, l'IRLANDE, le MAROC. le PAKISTAN, la RÉPUBLIQUE
DÉMOCRATIQUE ALLEMANDE, le SÉNÉGAL., la TURQUIE, le VENEZUELA et la ZAMBIE
membres du Conseil économique et social, pour un mandat de trois ans à compter du
l''r janvier 1979, en vue de remplacer les Etats ci-après, membres sortants: AFGHANIS
TAN, ALGÉRIE, ALLEMAGNE, RÉPUBLIQUE FÉDF.RALE D', AUTRI("HE, BANGLADESH, Bo
LIVIE, BRÉSIL, CUBA, FRANCE, GRÈCE, MALAISIE, NIGÉRIA. OUGANDA, PORTUGAL,
TOGO, TUNISIE, VENEZUELA et YOUGOSLAVIE.

En conséquence, le Conseil économique et social se compose des Etats Membres
suivants: ALGÉRIE***, ALLEMAGNE, RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE 1)'***, ARGENTlNE**,
BARBADE***, BRÉSIL***, CHINE**, CHYPRE***, COL.OMBIE*, EMIRATS ARABES
UNIS**, EMPIRE CENTRAFRICAIN**, EQUATEUR***, ESPAGNE***, ETATS-UNIS D'AMÉ
RIQUE*, FINLANDE**, FRANCE***, GHANA ***. HAUTE-VOLTA *, HONGRIE**, INDE**.
INDONÉSIE***, IRAN*, IRAQ*, IRLANDE***, ITALlE*, JAMAïQUE*, JAPüN**, LESO
THO**, MALTE**, MAROC***, MAURITANIE*, MEXIQUE*, NOUVELLE-ZÉLANDE*, PA
KISTAN***, PAYs-BAs*, PHILIPPINES*, POLOGNE*, RÉPUBLIQUE ARABE SYRIENNE*,
RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE ALLEMANDF***. RÉPUBLIQUE DOMINICAINE**. RÉPUBLI
QUE SOCIALISTE SOVIÉTIQUE D'UKRAINE*. RÉPUBLIQUE-UNIE DE T ANZANIE**,
RÉPUBLIQUE-UNIE DU CAMEROUN**, ROUMANIE**, ROYAUME-UNI DE GRANDE
BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD**, RWANDA*, SÉNÉGAL***. SOMALlE*. SOUDAN*,
SUÈDE**, TRINITF-ET-TOBAGO**. TURQUIF***. UNION DES RÉPUBLIQUES SOCIALISTES
SOVIÉTIQUES**, VENEZUELA*** et ZAMBIE***.

* Mandat expirant le 31 décembre 1979.
** Mandat expirant le 31 décembre 1980.

*** Mandat expirant le 31 décembre 1981.

33/312. Confirmation de la nomination du Directeur exécutif de l'Organisation
des Nations Unies pour le développement industriel

A sa 85" séance plénière, le 15 décembre 1978. l'Assemblée générale a confirmé la
nomination par le Secrétaire général 10 de M. Abd-El Rahman KHANE comme Directeur
exécutif de l'Organisation des Nations Unies pour le développement industriel, pour un
nouveau mandat de quatre ans allant du Ipr janvier 1979 au 31 décembre 1982.

10 A/33/504, par. 3.
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33/313. Election de quinze membres du Conseil du développement industriel

A sa 85" séance plénière, le 15 décembre 1978, l'Assemblée générale, conformé
ment aux paragraphes 3 à 5 de la section Il de sa résolution 2152 (X XI) du 17 novembre
1966 et à sa résolution 33/79 du 15 décembre 1978, a élu l'ALLEMAGNE, RÉPUBLIQUE
FÉDÉRALE D', l'AuSTRALIE, le BURUNDI, la CHINE, le GUATEMAl.A, llRAQ, la MALAI
SIE, MALTE, le MEXIQUE, le NIGÉRIA, le PANAMA, la POLOGNE, le ROYAUME-UNI DE
GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD, le TOGO et la TURQUIE membres du
Conseil du développement industriel, pour un mandat de trois ans à compter du l''r jan
vier 1979, en vue de remplacer les Etats ci-après, membres sortants: ALLEMAGNE,
RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D', CHINE, DANEMARK, GRÈCE, GRENADE, HAUTE-VOLTA,
IRAN, IRAQ, MEXIQUE, NIGÉRIA, RÉPUBLIQUE-UNIE DU CAMEROUN, ROUMANIE,
ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD, TURQUIE et VENE
ZUELA.

En conséquence, le Conseil du développement industriel se compose des Etats sui
vants : ALLEMAGNE, Rf,PUBLIQUE FÉDÉRALE D'***. ARGENTINE*, AUSTRALlE***, Au
TRICHE*, BELGIQUE*. BRÉSIL**, BULGARIE**. BlJRUNDI***, CHINE***, ETATS-UNIS
D' AMÉRIQUE**, FINLANDE*, FRANCE**, GUATEMALA***, HONGRIE*, INDE**,
IRAQ***, ITALlE*, J AI'ON**, KENYA *, MALAISIE***, MALTE***, MEXIQUE***, NIGF,
RIA***, NORVÈGE**, PAKISTAN**, PANAMA***, PAYs-BAs**, PÉROU**, PHILIPPI
NES**, POLOGNE ***, RF.PUBLIQUE DÉMOCRATI()UE ALLEMANDE**, RÉPUBLIQUE-U NIE
DE TANZANIE*, ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD***.
SIERRA LEONE**, SOUDAN*, SUISSE*, SWAZll.AND*, TCHAD*, THAÏLANDE*, TOGo***,
TRINITÉo-ET-TOBAGO*, TUNISIE**, TUR()UIE***. UNION DES RÉPUBLI()UES SOClAI.ISTES
SOVIÉTI()UES* et YÉMEN DÉMOCRATIQUE**

* Mandat expirant le 31 décembre 1979,
** Mandat expirant le 31 décembre 19RO

*** Mandat expirant le 31 décembre 19R 1

33/314. Election de douze membres du Conseil mondial de l'alimentation

A sa 85" séance plénière, le 15 décembre 1978, l'Assemblée générale, sur la base
des candidatures proposées par le Conseil économique et social 1 1, a élu, conformément
au paragraphe 8 de sa résolution 3348 (XXIX) du 17 décembre 1974, le BOTSWANA, le
CANADA, la COLOMBIE, l'ETHIOPIE, les ETATS-UNIS D'AMÉRIQUE, l'INDE, l'IRA(), le
LIBÉRIA, le MEXI()UE, le ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRl.ANDE DU
NORD, la THAÏLANDE et la YOUGOSLAVIE membres du Conseil mondial de l'alimenta
tion, pour un mandat de trois ans à compter du l''r janvier 1979, en vue de remplacer les
Etats ci-après, membres sortants: ALLEMAGNE, RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D', ARGEN
TINE, BANGLADESH, CANADA, ETATS-UNIS D'AMÉRIQUE, INDO'lÉSIE. MAURITANIE.
MEXIQUE, RWANDA, SOMALIE, THAïLANDE et YOUGOSl.AVIE.

En conséquence, le Conseil mondial de l'alimentation se compose des Etats
suivants: AUSTRALIE*, BOTSWANA***, CANADA***, COLOMBIE***, CÔTE D'lvOIRE*,
CUBA*, DANEMARK**, ETATS-UNIS D'AMÉRIQUE***, ETHIOPIE***, FRANCE*,
GABON**, GUATEMALA*, INDE***, IRAN**, IRAQ***, lTALIE**, JAMAÏQUE*, JAPON**,
LIBÉRIA ***, MADAGASCAR*, MALAWI**, MAROC**, MEXI()UE***, NIGÉRIA *, PAKIS
TAN*, PAYs-BAS**, PHILIPPINES*, POLOGNE*, RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE ALLE
MANDE**, ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRl.ANDE DU NORD***, SRI
LANKA**, THAïLANDE***, TRINITÉ-ET-TOBAGO**, UNION DES RÉ;,PUBLIQUES SOCIALIS
TES SOVIÉTlQUES*, VENEZUELA** et YOUGOSl.AVIE***.

* Mandat expirant le 31 décembre 1979.
** Mandat expirant le 31 décembre 1980.

*** Mandat expirant le 31 décembre 1981.

33/315, Election de sept membres du Comité du programme et de la coordination

A sa 85" séance plénière, le 15 décembre 1978, l'Assemblée générale, sur la base
des candidatures proposées par le Conseil économique et sociaJl2, a élu, conformément

Il Décision 1978/83 du Conseil économique et social, en date du 8 novembre 1978. Voir également
Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-troisièm.' session, Supplémellt Il'' .lA (A/33/3/Add.l),
par. 42.

12 Décision 197R/40 du Conseil économique et social, en date du Il mai 1978. Voir également Docu
mellts officiels de l'Ass.'mblée générait', 'rente-troisième sessioll. Allnexes, point 22 de l'ordre du jour, docu
ment A/33/236/Rev.l. par. 4
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au paragraphe 7 de l'annexe à la résolution 2008 (LX) du Conseil, en date du 14 mai
1976, la BELGIQUE, la NORVÈGE, le PAKISTAN, la ROUMANIE, le ROYAUME-UNI DI'
GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD, la TRINlTÉ'-ET-ToBAGO et la YOUGOSLAVIE
membres du Comité du programme et de la coordination, pour un mandat de trois ans à
compter du Il'r janvier 1979, en vue de remplacer les Etats ci-après, membres sortants:
BELGIQUE, BULGARIE, CHILI, DANEMARK, PAKISTAN, RÉPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIÉ',
TIQUE DE BIF,LORUSSIF et ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE DU
NORD.

En conséquence, le Comité du programme et de la coordination se compose des
Etats Membres suivants: ARGENTINE*, BELGIQUE***, BRÉSil **, BURUNDl**, COLOM
BIE*, ETATS-UNIS D'AMÉRIQUE*, FRANCE*, GHANA**, INDE**, INDONÉSIE**, JAPON**,
KENYA**, NORVÈGE***, OUGANDA*, PAKISTAN***, ROUMANIE***, ROYAUME-UNI DE
GRANDE-BRETAGNE ET n'IRLANDE DU NORD***, SOUDAN*, TRINITÉ-ET-TOBAGO***,
UNION DES RÉPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES* et YOU(iOSLAVIE***.

* Mandat expirant le 31 décembre 1979.
** Mandat expirant le 31 décembre 1980.

*** Mandat expirant le 31 décembre 1981.

33/316. Election des membres du Conseil des gouverneurs du Fonds spécial des
Nations Unies pour les pays en développement sans littoral

A sa 85" séance plénière, le 15 décembre 1978, l'Assemblée générale, sur la propo
sition de son Président, a décidé de renvoyer à sa trente-quatrième session l'élection des
membres du Conseil des gouverneurs du Fonds spécial des Nations Unies pour les pays
en développement sans littoral, étant donné qu'il n'avait pas été possible de parvenir à
un accord au sujet de la répartition géographique pour la composition du Conseil des
gouverneurs et qu'aucun candidat n'avait été présenté par les groupes régionaux.

33/317. Confirmation de la nomination du Directeur exécutif du Fonds spécial des
Nations Unies pour les pays en développement sans littoral

A sa 87" séance plénière, le 18 décembre 1978, l'Assemblée générale a pris actc
des renseignements contenus dans la note du Secrétaire général 1.\ .

33/318. Confirmation de la nomination de trois membres du Comité des pla
cements

A sa 88" séance plénière, le 19 décembre 1978, l'Assemblée générale, sur recom
mandation de la Cinquième Commission J4, a confirmé la nomination par le Secrétaire
général des personnes suivantes en tant que membres du Comité des placements, pour
un mandat de trois ans à compter du l"r janvier 1979:

M. R. Manning Brown,
M. Jean Guyot,
M. Toshio Shishido.

En conséquence, le Comité des placements se compose des membres suivants:
M. R. Manning BROWN (Etats-Unis d'Amérique)***, M. Aloysio de Andrade FARIA
(Brésil)*, M. Jean GUYOT (France)***, M. Hamza MIRGHANI (Soudafl)H, M. David
MONTAGU (Royaume-Uni de Grande-Bretagne el d'Irlande du Nord)**, M. B. K. NEHRU
(Inde)*, M. Yves OLTRAMARE (Suisse)**, M. Stanislaw RACZKOWSKI (Polowu')* et
M. Toshio SHISHIDO (./apon)***

* Mandat expirant le 31 décembre 1979.
** Mandat expirant le 31 décembre 1980.

*** Mandat expirant le 31 décembre 1981

33/319. Nomination de six membres de la Commission de la fonction publique
internationale

A sa 88" séance plénière, le 19 décembre 1978, l'Assemblée générale. sur recom
mandation de la Cinquième Commission l' :

a) A nommé membres de la Commission de la fonction publique internationale,
pour un mandat de quatre ans à compter du l''r janvier 1979 .

" A/33/'; 13.
14 Documents officiel.l· d" l'Assemhlée général,'. IrCfIl' -Iroisièml' session, Annnes, point 109 de l'ordre

du jour. document A/33/324. par. 3
" Ihid .. document AI13/326. par. 3.
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M. Richard M. Akwei,
M. Moulaye El Hassen,
M. Pascal Frochaux,
M. Hrî Nosek,
M. Raul A. Quijano;

h) A nommé membre de la Commission de la fonction publique internationale,
pour un mandat de trois ans à compter du l''r janvier 1979 :

M. Jean de la Grandville;

c) A nommé M. Raul A. Quijano président et M. Richard M. Akwei vice
président de la Commission de la fonction publique internationale, pour la période allant
jusqu'au 31 décembre 1982.

En conséquence, la Commission de la fonction publique internationale se compose
des membres suivants: M. Richard M. AKWEI (Ghana)***, vice-président, M. Amjad
ALI (Pakistan)*, M. Michael O. ANI (Nigéria)*, M. Moulaye EL HASSEN (Maurita
nie)***, M. Pascal FROCHAUX (Suisse)***, M. Jean de la GRANDVILLE (France)**,
M. P. N. HAKSAR (Inde)*, M. A. H. M. HILLIS (Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord)**, M. Akira MATSUI (Japon)**, M. Jirî NOSEK (Tchécoslova
quie)***, M. Antonio Fonseca PIMENTEL (Brésil)**, Mme Ersa H. POSTON (Etats-Unis
d'Amérique)**, M. Raul A. QUIJANO (Argentine)***, président, M. Anatoly Semëno
vitch TCHISTY AKOV (Union des Répuhliques socialistes soviétiques) * et Mme Halima
WARZAZI (Maroc) * .

* Mandat expirant le 31 décembre 1980.
** Mandat expirant le 31 décembre 1981.

*** Mandat expirant le 31 décembre 1982.

33/320. Confirmation de la nomination du Directeur exécutif du Fonds spécial des
Nations Unies

A sa 88" séance plénière, le 19 décembre 1978, l'Assemblée générale a pris acte
des renseignements contenus dans la note du Secrétaire général'6.

33/321. Election de membres du Conseil des gouverneurs du Fonds spécial des
Nations Unies

A sa 88" séance plénière, le 19 décembre 1978, l'Assemblée générale a décidé que,
du fait qu'elle avait décidé d'exercer les fonctions du Conseil des gouverneurs du Fonds
spécial des Nations Unies en attendant d'examiner la question à sa trente-quatrième
session '7 , il n'était pas nécessaire de procéder à l'élection de membres du Conseil des
gouverneurs.

33/322. Nomination du Commissaire des Nations Unies pour la Namibie

A sa 90" séance plénière, le 20 décembre 1978, l'Assemblée générale, sur la propo
sition du Secrétaire général'8, a nommé M. Martti AHTISAARI Commissaire des Nations
Unies pour la Namibie, pour un nouveau mandat d'un an à compter du l''r janvier 1979.

33/323. Election de vingt membres du Conseil d'administration du Programme
des Nations Unies pour l'environnement

A ses 85" et 91" séances plénières, les 15 et 21 décembre 1978, l'Assemblée géné
rale, conformément au paragraphe 1 de la section 1 de sa résolution 2997 (XXVII) du
15 décembre 1972, a élu l'AUSTRALIE, le BOTSWANA, le BURUNDI, la GUINÉE, l'INDE,
l'IRAQ, l'ITALIE, le KOWEÏT, le LIBÉRIA, le MALAWI, le MEXIQUE, l'OUGANDA, le PA
NAMA, la RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE ALLEMANDE, la RÉPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIf:
TIQUE DE BIÉLORUSSIE, le ROYAUME-UNI m' GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE DU
NORD, la THAÏLANDE, la TRINITÉ-n-ToBAGO, la TURQUIE et l'URUGUAY membres du
Conseil d'administration du Programme des Nations Unies pour l'environnement, pour
un mandat de trois ans à compter du l''r janvier 1979, en vue de remplacer les Etats
ci-après, membres sortants: BELGIQUE, CHYPRE, EMPIRE CENTRAFRICAIN, GRÈCE,
GRENADE, HONGRIE, IRAQ, KOWEÏT, LIHÉRIA, MEXIQUE, NOUVELLE-ZÉLANDE,

16 A/33/514
17 Voir sect. X.BA, décision 33/431. ahn. ,.
IK A/33/477. par. 2
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OUGANDA, PÉROU, POLOGNE, ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRET\(;NE ET D'IRLANDE Dli

NORD, RWANDA, SOMALIE, THAïLANDE, TOGO et URUGUAY.

En conséquence, le Conseil d'administration du Programme des Nations Unies pour

l'environnement se compose des Etats suivants: ALGÉRIE**. ALI EMAGNE, R(:PUBLI<)UF

FÉDÉRALE D'**, ARGENTlNE*, AUSTRAUF,***. AUTRICHE**. BANGLADESH*. BOTS

WANA***, BRÉSIL**, BULGARIE*, BURUNDl***, CANADA*, CHINE*, COI.OMBIE**.

CÔTE D·IVOlRE*. DANEMARK**, ESPAGNE*. ETATS-UNIS D'AI\ÜéRl<)LE**, FRANCE*.

GHANA *, GUATEMALA*, GUINÉE***, INDF***, INDONÉSIE*, IRAN**, IRA<)***, ITA

LlF,***, JAMAHIRIYA ARABE L1BYENNE**. JAMAï()UE*. JAPON**. KENYA**, Ko

WEïT***, LIBÉRIA***, MALAISIE**, MALAWI***. MEXI<)UF***, NORvÈGE*, Ou

GANDA***. PAKISTAN**, PANAMA***, PAYs-BAS**. PHILIPPINES*. RÉPUBLI<)UE ARABE

SYRIENNE*. RÉPUBLI<)UE DÉMOCRATIQUE ALLEMANDE***. RÉPUBLIQUE SOCIALISTE SO

VIÉTl()UE DE BIÉLORUSSIE***. RÉPUBLl()UE-UNIE DE TANZANIE*, RouMANIE**.

Roy AUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD***. SÉ:NÙ'AI*.
TCHAD*. THAïLANDE***. TRINITÉ-ET-TOBAGO***. TUNISIE**, TUR()UII·***. UNION

DES RÉPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTH)IIFS**. URl}GUAY***. VENE/.UI.LA**. YOl;

GOSLA VIE* et ZAïRE**.

* Mandat expirant le 31 décembre 1l}7l}.
** Mandat expirant le 31 décembre 1980.

*** Mandat expirant le, 1 décembre 1l}81.
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B. - AUTRES DF:CISIONS

1. Décisions adoptées sans renvoi à une grande commission

33/401. Adoption de l'ordre du jour et répartition des
points de l'ordre du jour

33/432. Suspension de la trente-troisième session de
l'Assemblée générale

33/434. Rapport du Conseil de sécurité

A sa 90" séance plénière, le 20 décembre 197X, l'As
semblee générale a pris acte du rapport du Conseil de sécu
rité~"

A la 91' séance plénière, le 21 décembre 1978, le Prési
dent de l'Assemblée générale a annoncé que les points de
l'ordre du jour indiqués ci-après seraient examinés lors de
la reprise des travau \ de la session:

Point 32 Polilique d'apartheid du Gouvernement
sud-africain,

A sa 90" séance plénière, le 20 décembre 1978, l'As
semblée générale, comme suite à la recommandation for
mulée par le Bureau dans son deuxième rappot1 2 <, a dé
cidé'

(/) De reprendre les travaux de sa trente-troisième ses
sion le 15 janvier 1979 pour une durée d'une semaine à dix
jours, à seule fin d'achever l'examen des points restants de
l'ordre du jour de la session;

h) D' autoriser le Comité des conférences à apporter les
changements nécessaires au calendrier des réunions des
autres organes appelés il siéger pendant la période susmen
tionnée.

D,'\eloppement ct coopération economi··
que internationale (alin, h à e),

Conférence des Nations Unies sur la
science et la technique au service du dé
veloppement,

Décennie des Nations Unies pour la
femme: égalité, développement et paix,

Budget-programme de l'exercice biennal
197 8- 1979,

Point 100 :

Point 88 :

POIJ1! 70

POlllt .'i ~

33/403. Prix des droits de l'homme des Nations Unies

A sa SIl' séance plénière, le 10 novembre 1978, l'As
semblée générale a pris acte de la communication du Se
crétaire général, en date du 18 septembre 1978 22 .

33/404. Communication t'aite par le Secrétaire gene
rai en vertu du paragraphe 2 de l'Article 12
de la Charte des Nations Unies

A sa 50" séance plénière, le 10 novembre 1978, r As
semblée générale, sur recommandation du Comité spécial
chargé de choisir les lauréats du Prix des droits de
l'homme des Nations Unies, créé en application de la ré
solution 2217 A (XXI) de rAssemblée, en date du 19 dé
cembre 1966, a décidé de porter à huit le nombre des prix
à décerner en 1978,

A la même séance, le Président de r Assemblée générale
a annoncé que le Comité spécial avait décidé de choisir les
personnes et organisations ci-après comme lauréats du Prix
des droits de l'homme des N~ltions Unies:

Begum Ra'Ana Liaquat Ali Khan,
Prince Sadruddin Aga Khan,
Rév, Martin Luther King, Jr (à titre posthume),
Mme Helen Suzman,
Amnesty International,
Comité international de la Croix-Rouge,
Union nationale des femmes de Tunisie,
Viearia de la Solidaridad, Santiago (Chili).

A ses 4" et 5" séances plénières, le 22 septembre 1978,
l'Assemblée générale, comllle suitc à la recommandation
formulée par le Bureau dans son premier rapport 19, a
adopté l'ordre du jour20 ct la répartition des points de l'or
dre du jour21 de sa trente-troisième session.

33/427. Rapport du Secrétaire général sur l'activité
de l'Organisation

33/435. Question de l'île comorienne de Mayotte
A sa 871' séance plénière, le 18 décembre 1978, l'As

semblée générale a pris acte du rapport du Secrétaire gé
néral sur l'activité de l'Organisation23

33/428. Rapport de la Cour internationale de Justice

A sa 90" séance plénière, le 20 décembre 197X, l'As
semblée générale, n'ayant pu, faute de temps, examiner la
question intitulée "Question de ("île comorienne de
Mayotte" 27, a décidé de l'inscrire à l'ordre du jour provi
soire de sa trente-quatrième session.

A sa 87" séance plénière, le 18 décembre 1978, l'As
semblée générale a pris acte du rapport de la Cour interna
tionale de Justice 24 ,

33/445. Rapport du Conseil économique et social

'9 Documents officieL\" de l'Asscmhléc générale, frellle-iroisième ses
sion, Annexes, point 8 de l'ordre du jour, document A/33/250; voir éga
lement décision 33/432.

20 Pour le texte imprimé de l'ordre du jour (A/33/2.'iI/Rev.II, voir
Documents officiels de l'As,I"{'mhlél' f!.énérale, Irt'nll'-Irois[('m(' s"ssio"
Séances plénières, vol. L p. v. Une liste numérique des points de 1" "rciT,
du jour figure également à l'annexe III du présent volume.

2. Pour le texte imprimé de la répartition des (Xlints de ]" ordr" du iour
(A/33/252/Rev. 1), voir sect. 1. .

n Documents officiels dl' /'Assemhlée générale, Iren/l'-Imisièml' 1(',1·

sion, Annexes, point 7 de l'antre du jour, document A/31/237.
23 Ibid .. trente-troisième session, .\-II/,p"'me", n" 1 (A/33/!)
24 Ibid., Supplément ,," 4 (A/33/4)

A sa 9 l" séance plénière, le 2 1 décembre 1978, l' As
semblée générale a pris aete des chapitres 1 et VII (sec
tions A à C et F) du rapport du Conseil économique et
'ml'!"l ~~.

" Il,,d .. Irenle-lroisi'~lIIl'll'.lsi(l", AI1I1I'.rl'\·, document A/33/250/Add.I,
v"ir l'gaiement deeision .13/401

", IhiJ .. Irl'nte-froi.I''''''/' s/'.Ilio", SlIl'l'lemelll ,,":3 (A/33/2).
!7 Voir A/33/335.
2K f)O<'l/ments (~t"ici('ls dl' l'Asscmhlet' gCN(;ralt'. trefl(('~lroi.ühl1(' scs

,infj, .\'ufJl,/l;n!('f11 ,,°3 (;\/l3/J)
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2. Décisions adoptées sur les rapports de la Première Commission

24-'

33/418. Langues de travail de la Réunion des Etats du
littoral et de l'arrière-pays de l'océan In
dien 29

A sa 84" séance plénière, le 14 décembre 1978, l'As
semblée générale, sur recommandation de la Première
Commission30 , a décidé que, outre l'anglais, le chinois et
le français, l'arabe serait utilisé pour l'interprétation et les
comptes rendus analytiques lors de la Réunion des Etats du
littoral et de l'arrière-pays de l'océan Indien et pour la do
cumentation à établir avant la session; en outre, la docu
mentation à établir après la session serait publiée en six
langues.

29 Voir également sect. Ill. résolution 33/6H.
10 Documents officiels de l'Assemhl,;e g,;nemle. trente-Troisième '1'.1'

sion. Annexes. point 46 de l'ordre du jour. documcnt A/33/434. par. 9.

33/422. Réalisation d'un film de l'Organisation des
Nations Unies sur les guerres et leurs consé
quences'I

A sa 86" séance plénière, le 16 décembre 1978, l'As
semblée générale, sur recommandation de la Première
Commission'\2, a décidé de prier le Secrétaire général dL'
procéder à la réalisation d'un film de l'Organisation des
Nations Unies sur les guerres et leurs conséquences, dont
le coût s'élèverait il environ 200000 dollars.

\1 Voir également scct. Ill. résolutions 33NI A à 1.
,~ /)OCUfllenfs l~ffjci('l.\ dl' /'Assemhlt;l' gén(;rllll', Ir(,lIll'-truistemf' "C'

ÜOII. AIII1l'rcs. point 47 de l'ordre du jour, document A/33/43~. par. 2"

3. Décisions adoptées sur les rapports de la Commission politique spéciale

33/402, Question de ChypreJ3

A sa 46" séance plénière, le 8 novembre 1978. l' As
semblée générale a pris acte du rapport de la Commission
politique spéciale34 .

33/425. Liberté de l'information

A sa 87" séance plénière, le 18 décembre 1978, l' As
semblée générale, sur recommandation de la Commission
politique spéciale J5 , a décidé, étant donné que l'alinéa 1>
du point 77 de l'ordre du jour, intitulé "Liberté de l'in
formation", n'avait pas été examiné quant au fond à la
session en cours et qu'aucun projet de résolution s'y rap
portant expressément n'avait été présenté, d'inscrire à l'or
dre du jour provisoire de sa trente-quatrième session la
question intitulée :

"Liberté de l'information:

. 'u) Projet de déclaration sur la liberté de l'information;

"1» Projet de convention sur la liberté de l'informa-
tion. "

33/426. Création d'un organisme ou d'un départe
ment de l'Organisation des Nations Unies
chargé d'entreprendre et de coordonner des
recherches sur les objets volants non identi
fiés et les phénomènes connexes et de diffuser
les résultats obtenus

A sa 87" séance plénière, le 18 décembre 1978, l'As
semblée générale, sur recommandation de la Commission
politique spécialeJ6 , a adopté le texte ci-après qui expri
mait le consensus des membres de l'Assemblée :

,. 1. L'Assemblée générale a pris acte des décla
rations faites J7 et des projets de résolution présentés38

" Voir également sect. II. résolution 33/1~.

... Documents officiels de l'Assemhlée générale. Trente-Troisième ses-
sion. Annexes. point 28 de l'ordre du jour. document A/33/361.

" Ibid., point 77 de l'ordre du jour, document A/33/51I, par. 20.
16 Ibid. , point 126 de l'ordre du jour. document A/33/5l2, par. 9.
17 Ibid., Trente-deuxième s('ssion, Commi.uioll poliTique .,péciale, 35"

séance, par. 2 à 20 (également A/SPC/32/PV.35, p. 2 et 3), 37" séance.
par. 44 et 45, et 40" séance, par. 3 à H; et ihid. trente-Troisième sessioll.

par la Grenade à ses trente-deuxième et trente-troisième
sessions concernant des objets volants non identifiés ct
des phénomènes UlOnexes.

"2. L' Assemblée générale invite les Etats Mcmbres
intéressés à prendre les dispositions voulues pour coor
donner, à l'échelon national, la recherche scientifique
cl les enquêtes portant sur la vie extra-terrestre, y compris
les objets volants non identifiés, et à informer le Secré
taire général des cas observés. de la recherche et de
l'évaluation de ces activités.

..3. L'Assemblée générale prie le Secrétaire général
de transmettre le texte des déclarations de la délégation
grenadine et la documentation pertinente au Comité des
utilisations pacifiques de l'espace extra-atmosphérique,
afin que celui-ci puisse les examiner à sa session de 1979

"4. Le Comité des utilisations pacifiques de l'espace
extra-atmosphérique autorisera la Grenade, à sa demande,
à présenter ses vues au Comité lors de sa session de 1979.
Les délibérations du Comité seront consignées dans le
rapport qu'il présentera à l'Assemblée générale pour exa
men à sa trente-quatrième session ...

33/446. Politique d'apartheid du Gouvernement sud
africain' 4

A sa 93" séance plénière, le 24 janvier 1979, l'Assem
blée générale a pris acte du rapport de la Commission po
litique spéciale40

Commission politiqu<' "l,,'ciole. 47" séance, par. 2 à fo (également
A/SPC/33/PV3~ et -'fol

'" A/SPC/32/L. 20 (pour le texte du projet de résolution. voir [)","
menTs (~tJïcil'ls de l'AssemhJce gélll)rll!C ln.'Jllc-<il'uxii'me session, AI/
Il{'xe.'. /Xlint 123 de l'ordre du jour. document A/32/430, par. 7);
A/SPC/33/L.20 (pour le texte du projet de résolution, voir f)ocumell/s
o!fieiels de l'Assemhlt't- généra"'. T,",'IlTe-Troisième sessioll. Anllexes.
point 126 de l'ordre du jour, document A/33/512, par. ~).

\9 Voir également seL'!. Il. résolutions 33/1lL' A à O.
40 [)ocllmerlls otficiels d,' l'A.uemblée gélléra/e, IrenTe-Troisihn,· se,

"011. Allnnes. point 32 de l'ordre du jour. document A/33/453.
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4. Décisions adoptées sur les rapports de la Deuxième Commission

33/419. Règlement intérieur des conférences de l'Or
ganisation des Nations Unies pour les annon
ces de contributions

A sa 85" séance plénière, le 15 décembre 1978, l'As
semblée générale, sur recommandation de la Deuxième
Commission41 , a adopté le règlement intérieur des confé
rences de l'Organisation des Nations Unies pour les an
nonces de contributions, qui figure dans l'annexe à la pré
sente décision :

ANNEXE

Article 7

Le Président, ou un vice-président agissant en qualité de président.
peut déléguer son droit de vote il un autre membre de sa délégation.

V. - SITRFTARIAT

Artie/e li

Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies est chargé de
prendre toutes les dispositions voulues pour les réunions de la conférence.
I.e Secrétaire général ou son représentanl peut présenter à la conférencc
des exposés oraux ou écrits sur toute question à l'étude.

Règlement intérieur des conférences de l'Organisation
des Nations Unies pour les annon<-'Cs de contributions

VI. ORDRE Ill' JOUR

Article 'i

1. --- CHAMP [)' APPL!CA l'ION

Arricle premier

Le présent règlement intérieur est applicable à toutes les conférences de
l'Organisation des Nations Unies pour les annonces de contributions, à
moins que l'organe sous la responsabilité duquel la conférence est convo
quée n'en décide autrement.

Il. - REPR~.SEN IANTS

Article 2

Chaque Etat qui participe à la conférence est représenté par un repré
sentant désigné. Chaque délégation peut aussi comprcndre des suppléants
et des consei llers.

Article 3

Les noms des représentants, des suppléants et des conseillers sont
communiqués au Secrétaire général vingt-quatre heures au plus tard avant
l'ouverture de la conférence. Si un problème se pose concernant les pou
voirs de l'un quelconque des représentants, les pouvoirs sont soumis pour
examen au bureau de la conférence, qui fait rapport à la conférence à ce
sujet.

III. - OBSERVA lEURS

Article "'

Toute organisation ou autre entité invitée à la conférence peut être
représentée par un observateur, qui peut participer aux délibérations sur
l'invitation du Président, mais ne jouit pas du droit de votc ct ne peut
présenter aucune proposition ou motion

IV. -- BUREA1'

Artie/el

1. La conférence élit un président et quatrc vice-présidents au plus
parmi les représentants.

2. Les élections ont lieu au scrutin secret. à moins que la conférence
ne décide, s'il n'y a pas d'objection, de ne pas procéder à un vote lorsque
l'accord s'est fait sur le nom d'un candidat ou sur une lisle de candidats.

Articl,' r,

Si le Président est absent pendant une séance ou une partie de séance, il
désigne un vice-président pour le remplacer. Un vice-président. lorsqu'il
agit en qualité de président, a les mêmes droits et les mêmes devoirs que
le Président.

41 Ibid., point 62 dc l'ordre du jour, document A/33/4t5, par. 33.

A moins que la conférence ou l'organe sous l'autorité duquel elle est
convoquée n'en décide autrement, la conférence a l'ordre du jour sui·
vant

" 1 Ou verture de la conférence.

2 Election du bureau :

,,) Président:
h) Vice-Présidents.

Déclarations relatives aux annonces de contributions:

,,) Déclarations orales;
b) Annonces de contributions par écrit.

Adoption de l'Acte final

.. 'i. Clôture de la conférence et signature de l'Acte final."

VII .- CONDUITE [)ES [)~BATS

Article III

Les séances de la conférence sont publiques, à moins que la conférence
n'en décide autrement.

ArTicle Il

Le Président prononce I"ouverture et la clôture de chaque séance de la
conférence, dirige les dehats au cours de ces séances, donne la parole,
met les questions aux voix, proclame les décisions, statue sur les motions
d'ordre et, sous réserve des dispositions du présent règlement, règle en~

tièrement les déhats de la conférence.

Anicle 12

Au cours de la discussion d'une question, un représentant peut, il
tout moment, présenter une motion d'ordre et le Président statue immé
diatement sur cette motion conformément au présent règlement. Un repn'·
sentant peut en appeler de la décision du Président. L'appel est immédia
tement mis aux voix et, si elle n'est pas annulée par la majorité des
memhres présents et votants, la décision du Président est maintenue

) Un représentant qui préscnte une motion d'ordre ne peut, dans son
intervention, traiter du fond de la question en discussion.

Ar/icle 13

1. Les déclarations relatives aux annonces de contributions sont faites
dans l'ordre alphahétique anglais des noms des Etats participants, en
commençant par l'Etat qui s'est vu attrihuer le premier siège à la session
en cours ou à la session la plus récente de l'Assemhlée générale de l'Or
ganisation des Nations llnies

) Les déclarations relatives aux annonces de contributions portent
sur tous les programmes ou fonds auxquels l'Etat intéressé souhaite verser
une contribution et indiquent le montant qui doit être affecté à chaque
programme ou fonds .

.,. Lorsque toutes les déclarations ont été faites, le Président commu··
nique les annonces de contributions faites par énit.
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VIII. - VOT!'

Arricll' 14

Chaque Etat participant à la confércnce dispose d'une voix.

Article 15

Toutes les décisions de la conférence sont prises à la majonté des re
présentants présents et votants. Les représentants qui s'abstiennent de
voter sont considérés comme non votants.

Article 16

1. Une fois que le Président a annoncé l'ouverture du scrutin, aucun
représentant ne peut interrompre le vote, sauf Sil s'agit d'une motion
d'ordre relative au déroulement du scrutin.

2. Le Président peut permettre aux représentants d'intervenir, soit
avant soit après le scrutin, pour expliquer leur vote.

IX ..-- LANGlll S

Article 17

L'anglais, l'arabe, le chinois, l'espagnol. le français et le russe sont les
langues de la confércnce.

Article III

1. Les discours prononcés dans une des langues dc la confércnce sont
intcrprétés dans les autres langues de la conlërcncc.

2. Un orateur peut prendre la parole dans une langue autre que les
langues de la conférence s'il assure l'interprétation dans rune des langues
de la conférence.

x. - A( TF FINAL FT (UMI'TLS .n:NIH,'S

Article l'J

1. Le Secrétaire général établit ct préscnte il la c'onlàencc un projet
d'acte final.

2. Le texte de l'Acte final adopté par la conférence est distribué dans
les langues de la conférence, dès que possible après la tcnue de celle-ci, à
tous les Etats qui y étaient invités et aux ohservateurs qui y ont participé.

Article 2IJ

1. Le Secrétariat établit des comptes rendus analytiques de la confé
rence dans les langues de la conférence et les distribue, dès quc possible
après la tenue de celle-ci, à tous les Etats qui y étaient invités ct aux
observateurs qui y ont participé.

2. Les corrections eventuelles aux comptes rendus analytiques
communiquées au Secrétariat par un participant une semaine au plus tard
après la clôture de la conférence et approuvées par le Président figurcnt
dans un rectificatif. qui est distrihué sans délai à tous ceux qui ont reÇu
les comptes rendus analytiques.

Article 21

Le Secrétaire général tient à jour, pendant une périodc dont il spécifie
la durée à la conférence, une liste des annonces de contributions faites
oralement ou par écrit lors de celle-ci; les Etats invités à la conférence
peuvent faire figurer sur cette liste des annonces de contrihutions venant
s'ajouter à celles qu'ils ont faites oralement ou par écrit lors de la confé
rence. A la fin de la période spécifiée ou à la fin dl' toute cxtension
décidée par lui, le Secrétaire général publie cette liste en tant que docu
ment officiel de la conférence et la fait distribuer à tous Ics Etats qui y
étaient invités ainsi qu'aux observateurs qui y ont participé.

Xl. RUa.EMIN! 1" 't'RIITR

Article 22

Toute question de procédure soulevée au cours des séances de la
conférence et qui n'est pas prévue dans le présent règlemcnt sera résolue

conformément aux articles du règlemcnt applicables aux commissions dl'
rAssemhlée générale de l'Organisation des Nations Unies.

Article 23

La conférence péut suspendre tout article du présent règlement intérieuL

33/420. Dépenses d'administration du Fonds d'équi
pement des Nations Unies

A sa 85" séance plénière, le 15 décembre 1978, l'As
semblée générale, sur recommandation de la Deuxième
Commission42 :

a) A décidé de reporter sa décision sur la recommanda
tion concernant les dépenses d'administration du Fonds
d'équipement des Nations Unies figurant dans la décision
1978/52 du Conseil économique et social, en date du
2 août 1978, en attendant que la question soit examinée
plus à fond par le Conseil d'administration du Programme
des Nations Unies pour le développement et par le Conscil
économique et sociaL

h) A décidé que, dans l'intervalle, le Fonds continuerait
à fonctionner conformément aux mesures énoncées au
paragraphe 1 de la résolution 2321 (XXII) de l'Assemblée
générale, en date du 15 décembre 1967.

33/421. Pollution marine

A sa 85" séance plénière, le 15 décembre 1978, l'As~

semblée générale, sur recommandation de la Deuxième
COlllmission4 \, a decidé dc renvoyer à sa trente~quatrième

session, aux fins d'examen, le projet de résolution intitule
.. Pollution marine --44, qui figure ci~après

"POli UTiON MARINI

.L' Assel/lhh;e .l!.1;1l1;ra/e,

"Collsciente des graves dangers que le transport par
mer des hydrocarbures ou des autres substances dange-
reuses fait courir il l'environnement marin,

. 'Rappe/a/ll que l'Organisation intergouvernementale
consultative de la navigation maritime a adopt<:; un cel"
tain nombre de conventions internationales, des recom
mandations, des recueils de règles pratiques et de dispo~

sitifs de séparation du trafic qui ont un caractère global
et qui ont expressément pour objet de renforcer la sécu
rité maritime, d'assurer l'efficacité de la navigation et dl'
sauvegarder le milieu marin,

"Rappelallt l'Il outre qu'au cours de ranm;e 197X
l'Organisation intergouvernementale consultative de la
navigation maritime a adopté d'autres instruments inter
nationaux prévoyant des normes complètes relati ves à la
sécurité des navires~citernes et à la prévention de la
pollution ainsi que des nonnes de formation des gens dl'
mer, de délivrance des brevets et de veille,

, 'A\'lllli l;ga/eml'Ilt Ù l'esprit les travaux entrepris de
puis de nombreuses années par l'Organisation interna
tionale du Travail sur la fornlation ct la délivrance des
brevets aux gens de Iller,

"Regrettant que les différents moyens d'assurer la sé
curité de la navigation par l'observation des règlements

42 '''id.
4\ '''id .. point 63 de !'nrdre du jour. d"cument A/33/412. paL 23.
44 A/C'.2/D/L.11
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internationaux en vigueur ne soient pas mis en œuvre
rigoureusement par tous les Etats Membres,

, 'Considérant que la préservation du milieu marin
constitue pour l'humanité un objectif fondamental,

"1. Demande instamment que les instances et orga
nismes internationaux compétents accélèrent et intensi
fient leurs travaux concernant la prévention de la pol
lution et la détermination des responsabilités en ce
domaine;

"2. Demande aux Etats parties à la Convention In

ternationale pour la prévention de la pollution des eaux
de la mer par les hydrocarbures, de 195445 , de s'acquitter
pleinement des obligations qui leur incombent en vertu
de cette convention et, notamment, de vérifier que les
législations nationales 'lu 'ils ont adoptées sont suffi
samment sévères pour avoir un effet dissuasif réel;

"3. Demande instamment à tous les Etats qui ne
l'ont pas encore fait d'examiner la possibilité de ratifier
dans les meilleurs délais les conventions et protocoles
internationaux qui ont pour objet d'assurer une meilleure
protection du milieu marin ct d'améliorer la sécurité de
la navigation, entre autres:

"a) Convention sur le Règlement international de
1972 pour prévenir les abordages en mer46 ;

"h) Convention internationale de 1974 pour la
sauvegarde de la vie humaine en mer47 ;

"c) Convention de 1976 concernant les normes mI
nima à observer sur les navires marchands4K ;

, 'd) Protocole de 1978 relatif à la Convention inter
nationale de 1974 pour la sauvegarde de la vie humaine
en mer49

;

"e) Convention internationale de 1973 pour la pré
vention de la pollution par les navires50 ;

':f) Protocole de 1978 relatif à la Convention interna
tionale de 1973 pour la prévention de la pollution par les
navires51 ;

"g) Convention internationale de 1978 sur les normes
de formation des gens de mer, de délivrance des brevets
et de veille52 ;

45 Nations Unies, Recueil des Trai/és. vol. 327. n" 4714, p. 5.
46 Organisation intergouvernementale consultative de la navigation

maritime, Conférence internationale de 1972 sur la révision des Règle.\
internationales' pour prévenir les ahordages en ma. Ade final de la
Conférence. avec documen/s joints (numéro de vcntc : lMCO.1973 1).
p.n. .

47 Organisation intergouvernementale consultative de la navigation
maritime, Conférence in/ernationale d" 1974 sur la sauveliarde de la vie
humaine en mer. Ac/e final de la Conférence, al'ec documellls joints (nu
méro de vente: lMCO.75.01.Fl. p. 1

48 Bureau international du Travail. Bul/e/ill officiel. vol. LX, 1977.
série A, n" 1. Convention n" 147.

49 Organisation intergouvernementale consultative de la navigation
maritime, Conférence interna/ionale de 1971< sur la shurité des navires
ci/ernes e/ la prévelllion dl' la pol/u/ioll. Ae/e final de la Con/henC<',
avec documelllS joillls (numéro de vente: IMCO 78.09.F). p. 5.

;l) Organisation intergouvernementale consultative de la navigation
maritime, Conférence interna/ional<' dl' 1973 sur la poilu/ion des mers.
Ade final dl' la Conférellce, avec d"cumel1ls joints (numéro de vente:
IMCO.77.14.F>. p. 19.

51 Organisation intergouvernementale consultative de la navigation
maritime, Conférence internationale dl' 1971< sur la shurité des navire.\'
citernes et la prévention de la pollu/ioll, Acte final d" la Conférencl', avec
documelllsjoi11ls (numéro de vente: IMCO.78.09.Fl, p. 33.

;1 Adoptée par la Contërencc internationale de 1918 sur la formation
des gens de mer et la délivrance des brevets (document dl' l'Organisation
mtergouvernementale consultative de la navigation maritime STW/CONF!
13. du 5 juillet 1978).

.. 4. Prie instal/lment tous les Etats de coopérer afin
de mettre en œuvre les moyens matériels permettant de
mener efficacement la lutte contre la pollution marine:

.. 5. Prie le Conseil d'administration du Programme
des Nations Unies pour l'environnement de continuer à
suivre les problèmes liés à la pollution marine ct de faire
rapport à ce sujet à l'Assemblée générale lvrs de sa
trente-cinquième session, par l'intermédiaire du Conseil
économique et social."

33/431. Fonds spécial des Nations Unies51

A sa 88" séance plénière, le 19 décembre 1978, l'As
semblée générale, sur recommandation de la Deuxième
Commission54 :

li) A décidé de suspendre temporairement les activités
du Fonds spécial des Nations Unies, parce que celui-ci
n'était plus en mesure de s' acquitter de sa tâche essen
tielle. qui est d'aider les pays les plus gravement tou
chés", du fait que les contributions restaient insuffisantes
et qu'aucune amélioration de la situation à cet égard n'était
en vue;

hl A décidé de prier le Secrétaire général d'examiner la
possibilité de charger un service existant du système des
Nations Unies de contrôler l'assistance à ces pays;

(' l A décidé d'exercer les fonctions du Conseil des gou
verneurs du Fonds spécial en attendant d'examiner la
question à sa trente-quatrième session.

33/436. Documents relatifs au rapport du Conseil éco
nomique et social

A sa 90" séance plénière, le 20 décembre 1978, rAs
semblée générale, sur recommandation de la Deuxième
Commission56 , a pris acte des documents ci-après:

a) Rapport du Secrétaire général sur la mise en œuvre
de la Charte des droits ct devoirs économiques des Etats57

;

hl Rapport du Secrétaire général sur le réseau d' échan
ges de renseignements techniques et la banque d'informa
tions industrielles el techniques5H ;

(') Rapport du Secrétaire général sur les tendances à
long terme du développement économique des régions du
monde 59

.

33/437. Préparatifs pour une nouvelle stratégie inter
nationale du développement60

A sa 90" séance plénière, le 20 décembre 1978, l'As
semblée générale a pris acte de la troisième partie du rap-

51 Voir également sect. X.A, décisions 33/320 et 33/321.
<4 [)ocUml'flls officiels dl' l'Assemhlée liénérall', /reflle-troisième s,'s~

l'ion. Allllexel'. point 65 de l'ordre du jour. document A/33/496, par. R.
"Ihid.. /rell/e "/ IIll1hlle SCSSiOIl, Supl'Iémefll Il'' 21 (A/31 /21). an,

nexe IV.
~f, Ihid .. Ircnfe-(ro;sihnc session. AnNexc.\, point 12 de l'ordre du jour.

document A/33/446/Add. 1. par. 33.
q A/33/438.
'" E/ 1978/72 et Con 1
'" E/ 1978/71 .
MI Voir l'gaiement sect V. résolution 331193, ct [)OCUI//Cllts '1jicieis ,1<'

l'As.w'mh/l'{' gcnérll/e, rrc/1tc-Iroisièml' session. Annexes. point SR dl'
l'ordre du jour. document A/33/527. par. 5.
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port de la Deuxième Commission 61
, concernant le projet

de résolution intitulé '" Préparatifs pour une nouvelle stra
tégie internationale du développement" 62 .

33/438. Examen des progrès réalisés dans l'applica
tion des mesures spéciales se rapportant aux
besoins des pays en développement sans litto
ral et de l'action spécifique menée en leur fa
veur6 .'

A sa 90" séance plénière, le 20 décembre 1978, l'As
semblée générale, sur recommandation de la Deuxième
Commission64 , a pris acte du rapport du Secrétaire général
sur l'examen des progrès réalisés dans l'application dc me
sures spéciales se rapportant aux besoins des pays en dé
veloppement sans littoral et de l'action spécifique menée
en leur faveur65 présenté en application de la résolution
32/191 de l'Assemblée générale, en date du 19 décembre
1977.

61 Documents officiels de l' Assemhlée xénerale. Irente-troisième ses
sion. Annexes, point 12 de l'ordre du jour, document A/33/446/Add.2.

62 A/C.2/33/L.1O (pour le texte du projel de résolution, voir Don/
ments officiels de l'Assemhlée xénérale. Irenle-troisième session. An
nexes, point 12 de J'ordre du iour, document A/33/446/Add.2, par. 2).

63 Voir également sect. V, résolution 33/150.
64 Documents officiels de l'Assemblée x,;nérale. trellte-lroisih"e ses·

sion, Annexes, point 59 de J'ordre du jour, document A/33/526, par. 64.
65 E/l978/87 (première et deuxième partie).

33/447. Conférence des Nations Unies sur la science et
la technique au service du développement fo6

A sa 95" séance plénière, le 29 janvier 1979, l'Assem
blée générale, sur recommandation de la Deuxième
Commission67 , a décidé, compte tenu de sa résolution
2538 (XXIV) du II décembre 1969 et suivant l'usage qui
s'est établi en ce qui concerne la documentation des
conférences des Nations Unies, de ne pas faire établir de
comptes rendus analytiques lors de la Conférence des Na
tions Unies sur la science ct la technique au service du
développement.

33/448. Rapport du Conseil économique et social sur
l'application de la résolution 32/197 de l' As
semblée générale foH

A sa 95" séance plénière, le 29 janvier 1979, l'Assem
blée générale, sur recommandation de la Deuxième
Commission69

, a décidé que le rapport du Conseil écono
mique et social sur l'application de la section II de l'an
nexe à la résolution 32/197 de l'Assemblée générale, en
date du 20 décembre 1977, devrait lui être présenté à sa
trente-quatrième session.

66 Voir également sect. V, résolution .BlIn.
n7 f)ocumenfs officiel.\ dl) l'A.Hol1h/n' genérall', 'renle-froisii.'ml' ses

lioll. ilnnnes, point 70 de l'ordre du jour, document A/33/5 16, par. 13
l,X Voir également sect. V. résolulion .B/202.
hl.) {)ocuments (d/kil'!.' dl' l'A."isl'lJ1hlcl' g{:llt;rll/c. trcl1({'-!roi.ühnc Sl',~

l'ion, Annexes, point 5R de "ordre du Jour, document AI33/527/Add.l.
par 10.

S. Décisions adoptées sur les rapports de la Troisième Commission

33/406. Conférence des Nations Unies pour une convention internationale sur la
législation en matière d'adoption

A sa 63" séance plénière, le 29 novembre 1978, l'Assemblée générale a pris acte de
la décision prise par la Troisième Commission 70 de n'adopter aucune mesure en ce qui
concerne cette question,

70 Ihid., point 91 de l'ordre du jour. document A/33/.'79. par 6.

6. Décisions adoptées sur les rapports de la Quatrième Commission

33/407. Question de Namibie7t

A sa 74" séance plénière, le 7 décembre 1978, l'Assem
blée générale a pris acte du rapport de la Quatrième
Commission7 2,

33/408. Question de Gibraltar

A sa 81" séance plénière, le 13 décembre 1978, rAs
semblée générale, sur recommandation de la Quatrième
Commission73, a adopté le texte ci-après qui exprimait le
consensus des membres de l'Assemblée :

'"L'Assemblée générale, notant que, depuis l'adop
tion de sa résolution 3286 (XXIX) du 13 décembre
1974, des conversations ont eu lieu sur la question de
Gibraltar entre le Gouvernement espagnol ct le Gouver
nement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

71 Voir également sect. Il, résolutions 33/1 H2 A à C.
72 Documents officiels dl' l'A.\'scmhh;(' gl'néralc rrcl1(C-froisihrlc "cs

sion. Annexes, point 27 de l'ordre du Jour, document A/33/440.
71 Ibid., point 24 de l'ordre du jour. document A/33/460, par. 54

d'Irlande du Nord ct que pendant l'année en cours il a
été constitué des groupes de travail pour étudier un cer
tain nombre de domaines et qu'un accord a été réalisé en
vue de discuter de l'évolution future des relations entre
l'Espagne et le Royaume-Uni en ce qui concerne Gi
braltar, prie instamment les deux gouvernements de rendre
possible sans délai, compte dûment tenu des circonstances
actuelles, l'engagement des négociations prévues dans
le consensus adopté par l'Assemblée le 14 décembre
1973 74 afin de parvenir à une solution durable du pro
blème de Gibraltar, compte tenu des résolutions perti
nentes de l'Assemhlée et dans l'esprit de la Charte des
Nations Unies,"

33/409. Question de Tokélaou

A sa 81" séance plénière, le 13 décembre 1978, l'As
semblée générale, sur recommandation de la Quatrième

'4lhid.. \'III,':I-lIlIillhlll' ,,'.1"1;"11. SIII'I,II'II/I"I/ Il'' .III (A/9(>-,O). p. 120.
pnint ~ '.
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Commission?', a adopté le texte ci-après qui exprimait le
consensus des membres de l'Assemblée :

'"L'Assemblée générale, ayant entendu la déclaration
du représentant de la Nouvelle-Zélande, en sa qualité de
Puissance administrante71>, ayant examiné les chapitres
pertinents du rapport du Comité spécial chargé d'étudier
la situation en ce 4ui concerne l'application de la Dé
claration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux77 et faisant siennes les conclusions et
recommandations qui y figurent 7X , réaffirme le droit
inaliénable de la population de Tokélaou à l'autodéter
mination, conformément à la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays ct aux peuples coloniaux
contenue dans sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre
1960, L'Assemblée générale prend acte de la politique
décla~ée de la Puissance administrante, qui aura pour
pnnclpe de se laisser gUIder par les vœux de la popula
tion de Tokélaou concernant ses relations futures avee la
Nouvelle-Zélande, en pleine observation de la résolution
1514 (XV), L'Assemblée générale félicite la Puissance
administrante de sa coopération suivie, notamment des
efforts réalisés par elle pour mieux faire prendre
conscience aux Tokélaouans, gràce à une éducation poli
t14ue, de toutes les possibilités qui leur sont offertes.
L'Assemblée générale prend acte des différentes mesu
res prises dans les domaines économique et administratif
pour contribuer au développement du territoire et pour
mettre en place un instrument administratif qui réponde
aux vœux et aux besoins de la population. L'Assemblée
générale prie instamment la Puissance administrante de
continuer d'examiner différents moyens de diversifier les
sources de revenu du territoi re. L'Assemblée générale
expn~e de nouveau sa satisfaction aux institutions spé
Clallsees et aux autres organismes des Nations Unies, en
particulier au Programme des Nations Unies pour le dé
veloppement. ainsi 4u'aux organisations régionales, de
l'aide quïls ont fournie à Tokélaou. A cet égard, rAs
sem,bl,ée générale attire l'attention des institutions spé
Clallsees et des autres organismes des Nations Unies sur
la disposition de sa résolution 31/4X du 1"1' décembre
1976 par laquelle elle les a priés d'examiner les métho
des et l'échelle de leurs opérations ct de s'assurer 4u'ils
peuvent répondre comme il convient aux besoins de ter
ritoires 4ui, comme Tokélaou, sont petits et isolés.
L'Assemblée générale prie le Comité spécial de conti
nuer, en coopération avec la Puissance administrante, à
rechercher les meilleurs moyens d'appliquer la Déclara
tIOn en ce qui concerne Tokélaou, y compris l'envoi
eventuel en temps opportun d'une nouvelle mission de
visite au territoire, et de faire rapport à l'Assemblée, lors
de sa trente-4uatrième session, sur l'application du pré
sent consensus."

33/410. Question de Sainte·Hélène

A sa 81" séance plénière, le 13 décembre 197X, l'As
semblé.e ~énérale, sur recommandation de la Quatrième
Commlsslon?'I, a adopté le textc ci-après 4ui exprimait le
consensus des membres de l'Assemblée :

7<; Ihid .. IrCl1le-(roisii.'fne sessiON, A1111('.\('\ , pOint 24 de i\)rtire du jour
doc'ument A/33/460, par. 54. . '

7h Ibid., Irc/1le-troisih1'1l' .\"('\ \ton (hualh ml' ( "mm" \101'1. ~5( SL'anl'C

par. 2, a 33
77 Ihid., Irelllc-troisième SCSS/(!II. Si/pp/CIIII'III Il'' 23 (A/33/23/Rev 1l,

vol. l, chap. Ill. et vol. III. chap. XIV
7X Ihid., vol. Ill. chap. XIV. par 10
'" Ihid., trcntc-troisii'f1/c s<'ssùm, ,4l1l1nC\. p"int 24 de l'ordre du jour.

document AI.B/460, par. 54.

"L'Assemblée générale, ayant entendu la déclaration
du représentant du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord, en sa qualité de Puissance adminis
trante KO , et ayant examiné les chapitres pertinents du
rapport du Comité spécial chargé d'étudier la situation
en ce 4ui concerne l'application de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples colo
niaux K1, réaffirme le droit inaliénable de la population
de Sainte-Hélène à l'autodétermination, conformément à
la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et
aux peuples eoloniaux contenue dans sa résolution 1514
(XV) du 14 décembre 1960. Notant l'engagement qu'a
pris le Gouvernement du Royaume-Uni de respecter les
vœux de la population du territoire en ce qui concerne sa
progression vers l'autodétermination et de mener une
politique visant à appliquer la décision 32/410 de l'As
semblée générale, en date du 28 novembre 1977, rela
tive à Sainte-Hélène, l'Assemblée réaffirme 4ue la pour
suite de l'assistance au développement accordée par la
Puissance administrante, alliée à celle que la commu
nauté internationale peut être en mesure de fournir.
constitue un moyen important d'accroître le potentiel
économique du territoire et de rendre la population
mieux à même de réaliser pleinement les objectifs énon
cés dans les dispositions pertinentes de la Charte des
Nations Unies, A cet égard, l'Assemblée générale note
4ue la Puissance administrante s'est engagée à favoriser
le développement social et économique de Sainte
Hélène, en étroite coopération avec les représentants
dus de la population du territoire. L'Assemblée générale
prend acte également de l'attitude positive de la Puis
sance administrante 4uant à la 4uestion de l'accueil de
missions de visite et prie le Président du Comité spécial
de poursuivre ses consultations à cet égard en vue de
l'envoi d'une telle mission au territoire, selon les be
soins, L'Assemblée générale prie le Comité spécial.
agissant en coopération suivie avec la Puissance admi
nistrante, de rechercher les meilleurs moyens d'appli
4uer la Déclaration en ce 4ui concerne Sainte-Hélène el
le prie de faire rapport à ce sujet à l'Assemblée lors de
sa trente-4uatrième session."

.H/411. Question des îles des Cocos (Keeling)

A sa X l' séance plénière, le 13 décembre 197X, rAs
semblée générale, sur recommandation de la Quatrième
Commission K1

, a adopté le texte ci-après qui exprimait le
consensus des membres de l'Assemblée :

"'L'Assemblée générale, ayant examiné les chapitres
pertments du rapport du Comité spécial chargé d'étudier
la sttuatlon en ce 4ui concerne l'application de la Dé..
daration sur l'octroi de lïndépendance aux pays et aux
peuples coloniaux x1 et ayant entendu la déclaration du
représentant de l'Australie au sujet des Îles des Cocos
(Keeling)X4, note avee satisfaction que le Gouvernement
australien, en sa 4ualité de Puissance administrante, a

XO Ihid.. trt'l1tc-/nlÙÛ'H1I' session. (juatrù>me (·omtnission. 24(' séance.
par. 21" :10.

XI /hid .. trI'lItc-tmisièll/(' ''''SiOIl, S"pp/CIIICnt Il'' 23 (A/33/23/Rev. Il.
vnl. 1. chap. Ill. et vol. III, chap. XVIII.

X2 !hill.. fr('fl1t'-troi.\ù'f!Il' s('ssion, Annexes. point 24 Je "ordre du jour.
document A/33/460, par. 54

Xl Il>i<l .. tr<'II/c-Imisil'lI/{' scs.,ù",. 5"1'1'/011011 Il'' 23 (AI.1Jn.'/Rev. Il,
vol. 1. chap. III. ct vol. Ill, chap XII.

X4 Ihit./.. trl'flfl'-lroi,\'!t"H/<' sl'ssiofl. QUlItrième Commission. 201' séance.
rar 10 a 14
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continué à faire preuve de coopération en faisant rapport
sur l'application en ce qui concerne les îles des Cocos
(Keeling) de la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux contenue dans
la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée, en date du
14 décembre 1960, et demeure prête à recevoir en temps
opportun une nouvelle mission de visite dans le terri
toire. L'Assemblée générale réaffirme qu'il appartient à
la population du territoire de déterminer elle-même sans
entraves son statut politique futur, conformément à la
résolution 1514 (XV), et, à cet égard, rappelant qu'il
incombe à la Puissance administrante de veiller à ce que
la population du territoire soit pleinement informée des
choix qui lui seront offerts lorsqu'elle exercera son droit
à l'autodétermination, elle note avec satisfaction que la
Puissance administrante s'est engagée à poursuivre sa
politique en faveur du progrès politique, social et éco
nomique du peuple des îles des Cocos (Keeling). A ce
propos, l'Assemblée générale se félicite de ce que le
Gouvernement australien ait décidé d'acheter l'ensemble
des biens appartenant à M. John Clunies Ross dans les
îles des Cocos (Keeling), à l'exception de sa résidence
et d'un logement annexe, et elle prend également note
avec satisfaction de la création du premier Conseil
consultatif élu, ainsi que des autres mesures annoncées
par le Ministre australien des affaires intérieures. L' As
semblée générale estime que la réalisation de ces mesu
res marque une étape importante dans l'application de la
Déclaration contenue dans la résolution 1514 (XV).
L'Assemblée générale prie le Comité spécial. agissant
en coopération suivie avec la Puissance administrante,
de rechercher les meilleurs moyens d'appliquer la Dé
claration en ce qui concerne le territoire, compte tenu des
renseignements que la Puissance administrante doit lui
fournir en 1979, et le prie de faire rapport à ce sujet à
l'Assemblée lors de sa trente-quatrième session."

33/412. Question du Brunéi

A sa 8 l ,. séance plénière, le 13 décembre 1978, l'As
semblée générale, sur recommandation de la Quatrième
Commission85 , a décidé de reporter à sa trente-quatrième
session l'examen de la question du Brunéi et a prié le
Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui
concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux de
continuer à étudier la situation dans ce territoire et de lui
faire rapport à ce sujet.

33/413. Questions de Pitcairn, des îles Falkland (Mal
vinas) et des îles Gilbert

A sa 81" séance plénière, le 13 décembre 1978, l'As
semblée générale, sur recommandation de la Quatrième
Commission85 , a décidé de reporter à sa trente-quatrième
session l'examen des questions de Pitcairn, des îles Falk
land (Malvinas) et des Iles Gilbert et a prié le Comité
spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux de continuer à
étudier la situation dans ces territoires et de lui faire rap
port à ce sujet.

33/414. Question d'Antigua, de Saint-Christophe-et
Nièves et Anguilla, de Sainte-Lucie et de
Saint-Vincent

A sa 81" séance plénière, le 13 décembre 1978, l'As
semblée générale, sur recommandation de la Quatrième
Commission85 , a décidé de reporter à sa trente-quatrième
session l'examen de la question d'Antigua, de Saint
Christophe-et-Nièves et Anguilla, de Sainte-Lucie et de
Saint- Vincent.

----

" Ibid .. Irellft'-Imisit'me sessioll. Allllexes. point 24 de l'ordre du jour,
document A/33/460, par. 55

7. Décisions adoptées sur les rapports de la Cinquième Commission

33/405. Troisième Conférence des Nations Unies sur
le droit de la mer86

A sa 51" séance plénière, le la novembre 1978, l'As
semblée générale, sur recommandation de la Cinquième
Commission87 :

a) A décidé de maintenir Ics arrangements actuels
concernant le Président de la troisième Conférence des
Nations Unies sur le droit de la mer pour l'année 1979;

h) A décidé que, pour permettre au Président de s'ac
quitter de ses fonctions comme il convient, celui-ci soit
réputé avoir la qualité de fonctionnaire de l'Organisation
des Nations Unies aux fins de la Convention sur les privi
lèges et immunités des Nations Unies.

33/415. Examen du mécanisme des organes intergou
vernementaux et des organes d'experts char
gés de formuler, d'examiner et d'approuver
les programmes et les budgets

A sa 84" séance plénière, le 14 décembre 1978, l'As
semblée générale, sur recommandation de la Cinquième

"" Voir également sect. Il, résolution 33/17.
"7 Doeumenls officiels de l'Assemblée 1i';lIaale. Ireflle-Im/lteme .Ie.'

sioll. Allnexes, point 100 de l'ordre du IOUr. document A/33/363.
par. 13. .

Commission88
, a décidé qu'il n'était pas nécessaire d'exa

miner cette question.

33/416. Gestion des ressources en matière de confé
rences8 "

A sa 84" séance plénière, le 14 décembre 1978, l'As
semblée générale, sur recommandation de la Cinquième
Commission 90 :

il) A rappelé qu' elie avait demandé au Comité des
conférences, au paragraphe 3 de la section Il de sa résolu
tion 3351 (XXIX) du 18 décembre 1974, sur la recom
mandation du Secrétaire général91 et du Comité consultatif
pour les questions administratives et budgétaires92 , d'envi
sager la possibilité d'appliquer un système de quotas en
vue de répartir les ressources entre les divers domaines
d'activité;

h) A pris acte des recommandations que le Corps
commun d'inspection avait formulées au sujet des normes
de rendement du personnel des services généraux dans les

"" Ibid., point 104 de "ordre du jour, document A/33/492, par. 4.
"" Voir également secl. VllI, résolution 33/55.
'-Hl f)o('wuenf.\' (~lJï('iels dl' l'As.\'cmhh;c géf1(;ralc, tr('''I('~lroisù'm{' s<,s

,IWII. A/lIwœ.L point 107 de l'ordre du jour. document A/33/414.
par. 22. .

"1 Voir A/9795/Add 1.
"C Voir A/9795/Add ~
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paragraphes 124 à 133 de son rapport relatif au personnel
des services généraux de l'Organisation des Nations Unies
et des institutions spécialisées ayant leur siège à Genève93

;

c) A décidé de prier le Comité des conférences de
continuer à examiner activement en 1979 la question des
avantages et des inconvénients de l'adoption d'un système
de quotas pour répartir les ressources en matière de confé
rences ainsi que d'étudier les normes quantitatives de tra
vail du personnel qui assure le service des conférences afin
de déterminer si elles sont justifiées, et de rendre compte
des résultats de ces études à l'Assemblée générale lors de
sa trente-quatrième session;

d) A décidé de prier le Secrétaire général de fournir au
Comité des conférences tous les renseignements nécessai
res pour qu'il puisse s'acquitter de la tâche qui lui est
confiée aux termes de l'alinéa cci-dessus.

33/417. Organisation des travaux des organes de
l'Organisation des Nations Unies89

A sa 84" séance plénière, le 14 décembre 1978, l'As
semblée générale, sur recommandation de la Cinquième
Commission94 :

a) A accueilli avec satisfaction l'intention des bureaux
du Comité des conférences et du Conseil économique et
social de procéder à d'étroites consultations lors de l'éta
blissement du calendrier des contërences:

b) A décidé de prier les groupes régionaux de s'enten
dre, chaque fois que possible, bien avant le début des ses
sions, sur la composition des bureaux des organes de l'Orga
nisation des Nations Unies qui doivent se réunir en sessions
de durée déterminée;

c) A invité instamment les organes de l'Organisation
des Nations Unies se réunissant en sessions régulières à
tenir des réunions d'organisation officieuses aussi tôt que
possible avant lesdites sessions afin d'examiner leur pro
gramme de travail et la manière de le répartir efficacement
sur toute la période des réunions prévues:

d) A décidé de prier les organes de l'Organisation des
Nations Unies de toujours envisager la possibilité d'ac
complir aussi leurs travaux dans le cadre de réunions offi
cieuses, étant entendu que cette méthode n'exclurait pas la
nécessité de fournir les services d'interprétation et autres
services normalement assurés et que la décision de tenir
des réunions officieuses serait prise par les délégations
dans chaque organe intéressé;

e) A réaffirmé sa préoccupation devant le nombre élevé
de réunions prévues d'organes de l'Organisation des Na
tions Unies qui continuent d'être annulées;

f) A noté avec satisfaction l'intention du Secrétaire gé
néral de continuer à surprogrammer les réunions au maxi
mum, compte tenu des avantages manifestes que l'utilisa
tion de cette méthode a révélé possibles, et de rendre
compte des résultats à l'Assemblée générale lors de sa
trente-quatrième session, par l'intermédiaire du Comité des
conférences;

g) A chargé le Comité des conférences, en établissant le
calendrier des conférences et des réunions compte tenu des
préoccupations et priorités de la communauté internatio
nale, de tenir compte de la répartition des conférences et

9.' A/32/327.
94 Documents officiels dl' t'Assemhlée xénérale. trente-troisième ses

sion. Annexes, point 107 de l'ordre du jour, document A/33/414. par. 22.

réunions par grand secteur d'activité au cours des années
précédentes et de porter à l'attention de l'Assemblée géné
rale toute variation notable du plan d'activité qui pourrait
influer sur la capacité du Secrétariat de fournir les services
de conférence nécessaires aux divers organes intéressés, ou
sur l'aptitude des Etats Membres à participer aux réunions
prévues.

33/429. Plan à moyen terme pour la période
1980-1983: Bureau du Coordonnateur des
Nations Unies pour les secours en cas de ca
tastrophe

A sa 88" séance plénière, le 19 décembre 1978, l'As
semblée générale, sur recommandation de la Cinquième
Commission 95 :

a) A décidé de prier le Secrétaire général, conformé
ment à la résolution 32/56 de l'Assemblée générale, en
date du 8 décembre 1977, de proposer dans son projet de
budget-programme pour l'exercice biennal 1980-1981
l'inscription au budget ordinaire d'une partie importante
des dépenses au titre des activités administratives du pro
gramme de base encore financées au moyen de fonds
extra-budgétaires durant l'exercice biennal en cours;

h) A décidé de maintenir pour une nouvelle période de
deux ans à compter du l"r janvier 1980 le Fonds d'affecta
tion spéciale créé conformément aux dispositions de sa ré
solution 3243 (XXIX) du 29 novembre 1974, telles qu'el
les ont été modifiées par ses résolutions 3440 (XXX) du
9 décembre 1975 et 3532 (XXX) du 17 décembre 1975, de
façon que les ressources dont dispose le Bureau du Coor
donnateur des Nations Unies (XJUr les secours en cas de
catastrophe demeurent suffisantes pour lui permettre de
s'acquitter des tâches qui lui sont confiées.

33/430. Crise financière de l'Organisation des Nations
Unies

A sa 88" séance plénière, le 19 décembre 1978, l'As
semblée générale, sur recommandation de la Cinquième
Commission9h

:

a) A pris acte du rapport du Secrétaire général présen
tant le bilan de la situation financière de l'Organisation des
Nations Unies97 ainsi que du communiqué du Comité ad
ministratif de coordination98 ;

h) A pris acte des déclarations pertinentes faites par les
Etats Membres devant la Cinquième Commission au sujet
de cette question;

cl A décidé de prier le Comité de négociation sur la
crise financière de l'Organisation des Nations Unies de
maintenir à l'étude la situation financière de l'Organisation
des Nations Unies et de présenter, si besoin est, un rapport
complémentaire sur l'évolution de la situation, aux fins
d'examen par l'Assemblée générale à sa trente-quatrième
session;

d) A décidé de prier le Secrétaire général de donner,
lors de la trente-quatrième session de l'Assemblée géné
rale, des renseignements détaillés sur l'ampleur, le taux
d'accroissement et la composition du déficit de l'Organi
sation, ainsi que sur les contributions volontaires reçues
des Etats Membres et d'autres sources:

"' Ihul .. point 101 de l'ordre dUlour, document A/33/4X2/Add.l.
par. 7

"" Ihid., point 103 de l'ordre du lour, dlK'ument A/33/491 , par. 9.
"' A/C.5/33/46. .
OK A/c.5/33/44.
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e) A décidé d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
trente-quatrième session la question intitulée' .Crise finan
cière de l'Organisation des Nations Unies".

33/433. Amendement au Statut du personnel de l'Or
ganisation des Nations Unies

A sa 9W séance plénière, le 20 décembre 1978, l'As
semblée générale, sur recommandation de la Cinquième
Commission99 , a adopté le texte ci-après pour qu'il soit
incorporé au Statut du personnel de l'Organisation des Na
tions Unies en tant que paragraphe 10 de l'annexe 1 intitulée
"Barème des traitements et dispositions connexes" :

"10. Il n'est pas versé de traitement aux fonctionnai
res pour les périodes durant lesquelles ils se sont absen
tés de leur travail sans y avoir été autorisés, sauf si cette
absence est due à des raisons indépendantes de leur vo
lonté ou à des raisons médicales dûment certifiées."

33/439. Budget (dépenses d'appui au programme) de
la Fondation des Nations Unies pour l'habitat
et les établissements humains pour la période
allant du l"r janvier au 30 juin 1979

A sa 91" séance plénière, le 21 décembre 1978, l'As
semblée générale, sur recommandation de la Cinquième
Commission 100 :

a) A approuvé une allocation de 394900 dollars, à
prélever sur les ressources de la Fondation des Nations
Unies pour l'habitat et les établissements humains pour
couvrir les dépenses d'appui au programme de la Fonda
tion pour la période allant du 1er janvier au 30 juin 1979;

h) A décidé d' établ ir une provision de 281 600 dollars;

c) A décidé d'allouer le reste des ressources destinées
au programme conformément à la règle de gestion finan
cière 303.1, compte dûment tenu de la nécessité de
conserver des ressources suffisantes à reporter d'un exer
cice sur le suivant.

33/440. Maintien des dépenses au titre du Programme
intégré pour les produits de base

A sa 91 (' séance plénière, le 21 décembre 1978, l'As
semblée générale, sur recommandation de la Cinquième
Commission lol , a décidé d'autoriser le Secrétaire général à
continuer d'engager, pendant le mois de janvier 1979, les
dépenses nécessaires pour le Programme intégré pour les
produits de base, en attendant que la Cinquième Commis
sion examine, à la reprise des travaux de la trente
troisième session, en janvier 1979, les incidences adminis
tratives et financières des résolutions et décisions adoptées
par le Conseil du commerce et du développement à sa
dix-huitième session.

9. Documents officiels d" l'As.l'emhl<;,' g';'lérall'. trente-troisième .1'1'.1'

sion. Annexes, point IID de l'ordre du JOur. document A/33/525, par. 28
100 Ibid., point 100 de l'ordre du jour. document A/33/536. par. 5
101 Ibid., doeument A/33/445/Add.2. par. II

33/441, Locaux des Nations Unies à Nairobi

A sa 91" séance plénière, le 21 décembre 1978, l'As
semblée générale. sur recommandation de la Cinquième
Commission 102, a pris acte du rapport du Secrétaire géné
raI relatif aux locaux des Nations Unies à Nairobi 101.

33/442. Agrandissement des salles de conférence et
amélioration des installations à l'usage des
services de conférence et des délégués au
Siège de l'Organisation des Nations Unies

A sa 91" séance plénière, le 21 décembre 1978, l'As
semblée générale, sur recommandation de la Cinquième
Commission 102 :

a) A pris acte du rapport du Secrétaire général relatif à
l'agrandissement des salles de conférence et à l'améliora
tion des installations à l'usage des services de conférence
et des délégués au Siège de l'Organisation des Nations
Unies 104 et du rapport correspondant du Comité consultatif
pour les questions administratives et budgétaires ,05

;

h) A souscrit aux observations du Comité consultatif et
a approuvé les recommandations figurant aux paragraphes
10 et 12 de son rapport.

33/443. Rapports du Corps commun d'inspection

A sa 91" séance plénière, le 21 décembre 1978, l'As
semblée générale, sur recommandation de la Cinquième
Commission ,oh , a pris acte des documents suivants:

a) Rapport annuel du Corps commun d'inspection 107;

h) Rapport du Corps commun d'inspection sur les inci
dences de l'emploi de nouvelles langues dans les organis
mes des Nations Unies lox , ainsi que rap~orts connexes du
Comité administratif de coordination 1 9 et du Comité
consultatif pour les questions administratives et budgé
taires llo .

33/444. Chapitres du rapport du Conseil économique
et social renvoyés à la Cinquième Commission

A sa 91' séance plénière, le 21 décembre 1978, l'As
semblée générale a pris acte du rapport de la Cinquième
Commission 1 Il concernant les chapitres du rapport du
Conseil économique et social renvoyés à la Com
mission l11 .

iO' Ihid .. pOInt 102 de l'ordre du .Jour. document A133/'i.'O. par. .,0
10.\ A/C5/33/15
104 AIC.5/D/24.
~05 Documents o/lï(-ids dl' l'Asscmhlcc gl;lIcrllle, trnltc-Irolsihnl' Xl'.'·

sion. Supplément Il'' 7 (A/D17 et Add.1 à 39l. document A13J17/Add. U
10h Ihid. trellle-troili"n/(' s"S.l"ioll. Allnn,'s. poinl 106 de l'ordre du

jour. document AiJJ/'I2l'/. par 20.
107 A/C.5/J3/'i.
10K Voir A/32/2J7
Ill'! A/33/340.
1 III A/33/368.
III Documellts o/fi,.,l'!s dt' l'Assemhlél' Kéneralt'. trt'n!e-troisièlll<' .1('1

lillII. Annexes. point 12 de l'ordre du jour, document A/33/54D.
1l' Ihid .. (r('llte-trol.l"ii'lIlt' s<'ssil",. Supplémt'1lI Il'' 3 lA13J13l. chap. III

(scct. H, G el Kl. IV (SCCI. A il C et F à 1). V lsect. H à Dl el VII
(SCl" D. G et H)
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8. Décisions adoptées sur les rapports de la Sixième Commission

33/423. Résolutions adoptées par la Conférence des
Nations Unies sur la représentation des Etats
dans leurs relations avec les organisations in
ternationales

A sa 86" séance plénière, le 16 décembre 1978, rAs
semblée générale, sur recommandation de la Sixième
Commission 113, a décidé d'inscrire à l'ordre du jour provi
soire de sa trente-quatrième session la question intitulée
"'Résolutions adoptées par la Conférence des Nations
Unies sur la représentation des Etats dans leurs relations
avec les organisations internationales".

1 U Ibid" trente-troisième session. Annexn, point 122 de l'ordre du
jour, document A/33/485, par. 4.

33/424. Systématisation et évolution progressive des
normes et principes du droit relatif au déve
loppement économique international

A sa 86" séance plénière, le 16 décembre 1978, rAs
semblée générale, sur recommandation de la Sixième
Commission 114, a décidé d'inscrire à l'ordre du jour provi
soire de sa trente-quatrième session une question intitulée
"Systématisation et développement progressif des princi
pes et normes du droit économique international, eu égard
cn particulier aux aspects juridiques du nouvel ordre éco
nomique international",

114Ihid.. point 123 de l'ordre du jour, document A/33/484, par. 5.
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ANNEXE 1

COMPOSITION DES ORGANES

La présente liste pennet de retrouver la composition du Conseil de sécurité, du Con
seil économique et social, du Conseil de tutelle et de la Cour internationale de Justice,
ainsi que d'organes créés par l'Assemblée générale. A cet effet. il suffit de se reporter
au volume des résolutions de la session indiquée ct à la page dudit volume mentionnée
dans la colonne de droite.

Orgf11U'.~

Bureau de l'Assemblée générale"

Comité ad ho(' pour la Conférence mondiale du désannement

Comité chargé de réexaminer les politiques et les activités de l'Organisation
des Nations Unies dans le domaine de l"information

Comité chargé des demandes de réformation de jugements du Tribunal admi
nistratif" .

Comité chargé des dispositions touchant une conférence aux fins d'une révi
sion de la Charte.

Comité consul1atif du Fonds de contributions volontaires pour la Décennie
des Nations Unies pour la femme

Comité consul1atif du Programme d'enseignement et de formation des Na
tions Unies pour l'Afrique australe

Comité consultatif pour l'Année internationale des personnes handicapées

Comité consul1atif pour le Programme d'assistance des Nations Unies aux
fins de renseignement. de l'étude, de la diffusion et d'une compréhen
sion plus large du droit international ...

Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires

Comité consultatif scientifique des Nations Unies'

Comité de négociation sur la crise financière de l'Organisation des Nations
Uniesd

Comité des cOlnmissaires aux. comptes

Comité des conférences

Comité des contributions

Comité des pem\ions du personnel de l'Organisation des Nations Unies (mem-
bres nommés par l'Assemblée générale) .

Comité des placements.

Comité des relations avec le pays hôte

Comité des utilisations pacifiques de l'espace extra-atmospherique

Comité du désarmement.

Comité du programme et de la coordination

Comité plénier créé en application de la résolution 32/174 de l'Assemblée
générale"

Comité pour l'élimination de la discrimination raciale l

Comité pour l'exercice des droits inaliénables du peuple palestinien

Comité préparatoire de la Contërence des Nations Unies sur la science ct la
technique au service du développement

St'.Ull'lb Pagl',\

2H. vol. 1 22

3.' 75

10 35

10 55

31. vol. 123

24 76

33 160

30 165

33 2.'5

l) 5

30 147

3.' 236

P 201

33 236

31, vol. IH6

J3 23l)

31, vol. 215

32 6H

S-IO 14

.'3 238

32 117

31. vol. 1 215

31, vol. 1 l)7

a Voir secl. X.A, décisions 33/302. 33/303 et 33/304
h Composé des Etats Membres représentés au Bureau de l'Assemblée génerale pour la trente-troisième

session (voir sect. XA, décisions 33/302. 33/303 et 33/304l.
, Voir également résolution 1344 (XIII).
d Voir également Do('uments officiels de l'AssemlJlù générale. In'nte el IInième s,'ssion. Supplément

n" 37 (A/3I/37), par. 3.
,. Le mot "plénier" a été ajouté à la trente-troisième session. .
f Constitué conformément aux dispositions de ]' article 8 de la Convention internationale sur]'élimination

de toutes les formes de discrimination raciale [voir résolution 2106 A (XX)]. Pour la composition du Comité,
voir Documents officiels de l'Assemblée Rénérale. Irellle-Iroisième session. Supplément n" 1fi (A/33/18),
par. 4.
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32 63

20 18

.'13 240

33 237

32 244

.~3 27

22, vol. 53

.13 238

33 237

'3 238

-'2 242

33 234

25 35

-'3 236

32 240

29, vol. Il 2

30 163

32 56

32 242

27 128

.~ l, vol. 22

33 221

33 226

27 33

'1 1n' partie 25

33 239

31. vol. 212

33 234

32 245

S-IO 13

.~ 1. vol 211

29. vol 27
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Comité préparatoire pour la nouvelle stratégie internationale du dévelop
pement ..

Comité scientifique des Nations Unies pour l'étude des effets des rayonne
ments ionisants

Comité spécial chargé de choisir les lauréats du Prix des droits de l'homme
des Nations Unies

Comité spécial chargé d'enquêter sur les pratiques israéliennes affectant les
droits de l'homme de la population des territoires occupés

Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'application
de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux.

Comité spécial contre l'"p"rrheid

Comité spécial de la Charte des Nations Unies et du raffermissement du rôle
de l'Organisation

Comité spécial de "océan Indien.

Comité spécial des opérations de maintien de la paix

Comité spécial du terrorisme international

Comité spécial pour l'élaboration d'une convention internationale contre
l'apartheid dans les sports

Comité spécial pOlir l'élaboration d'une convention internationale contre la
prise d'otages

Comité spécial pour le renforcement de l'efficaeité du prinCIpe du non
recours à la force dans les relations internationales

Commission consultative de l'Office de secours et de travaux des Nations
Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient (membres
nommés par l'Assemblée générale) .

Commission de conciliation des Nations Unies polir la Palestine

Commission de la fonction publique internationale

Commission des Nations Unies pour le droit commercial mternatlOnal

Commission de vérification des pouvoirs

Commission d'observation pour la paix

Commission du désarmement

Commission du droit international"

Conférence du Comité du désarmement

Conférence préparatoire de la Conférence des Nations Unies sur l'interdiction
ou la limitation de l'emploi de certaines armes classiques qui peuvent
être considérées comme produisant des effets traumatiques excessifs ou
comme frappant sans discrimination

Conseil d'administration du Fonds d'affectation spéciale des Nations Unies
pour l'Afrique du Sud

Conseil d'administration du Programme des Nations Unies pour l'environ-
nement.

Conseil de sécurité

Conseil des gouverneurs du Fonds spécial des Nations Unies" .

Conseil des Nations Unies pour la Namibie

Conseil de tutelle'

Conseil du développement industriel ..

Conseil économique et social

Conseil mondial de l'alimentation

Corps commun d'inspection.

Cour internationale de Justice

Groupe de travail chargé d'étudier le financement de l'Office de secours et
de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche
Orient

Tribunal administratif des Nations Unies

.r1

28, vol. Il

21

28. vol. Il

126

2

65

• Voir également Documents officiels de /' Assemblée générale, trente-deuxième session, Supplément n" 1()
(A/32/1O), par. 2 à 4.

h Voir également sect. X.A, décision 33/321.
1 Voir également Documents officiels du Conseil de s,;curité. trent,'-trais/ème Wlné<', Supplément spécial

n" 1, par. 2.
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ANNEXE II

CONVENTIONS, DÉCLARATIONS ET AUTRES INSTRUMENTS

La présente liste permet de retrouver les conventions, déclarations et autres instru
ments dont le texte est reproduit dans les volumes des résolutions,

Tilrl'.'i

Numl'ro,\
dl',\

re.\'(IIII(ÙmJ

Accord entre l'Organisation des Nations Unies et la Fondation Carnegie concernant
l'usage des locaux du Palais de la Paix à La Haye et Accord supplémentaire {K4 (1)

2902 (XXVI)

Accord entre ("Organisation des Nations Unies et le Fonds international de dévelop
pement agricole"

Accord entre l'Organisation des Nations Unies et les Etats-Unis d'Amérique relatif au
Siège de l'Organisation des Nations Unies"

Accord entre ("Organisation des Nations Unies et ("Organisation mondiale de la pro
priété intellectuelle

Accord sur la coopération et les relations entre l'Organisation des Nations Unies et
l'Organisation mondiale du tourisme"

Accord sur le sauvetage des astronautes, le retour des astronautes et la restitutIOn des
objets lancés dans l'espace extra-atmosphérique

Charte des droits et devoirs économiques des Etats"

Convention internationale sur l'élimination de toutes les formes de discrimination ra-
ciale"

Convention intcrnationale sur l'élimination et la répression du crime d'apartheid

Convention pour la prévention et la répression du crime de génocide

Convention pour la répression et ("abolition de la traite des êtres humains et de "exploi-
tation de la prostitution d'autrui

Convention relative au droit international de rectification

Convention sur la nationalité de la femme mariée

Convention sur la prévention et la répression des infractions contre les personnes jouissant
d'une protection internationale, y compris les agents diplomatiques

Convention sur la responsabilité internationale pour les dommages causés par des objets
spatiaux

Convention sur le consentement au mariage, l'âge minimum du mariage et l'enregis
trement des mariages

Convention sur les droits politiques de la femme

Convention sur les missions spéciales et protocoles de signature facultative conc"crnant
le règlement obligatoire des diftërends

Convention sur les privilèges et immunités des institutions spécialisées

Convention sur les privilèges et les immunités des Nations Unies

Convention sur l'immatriculation des objets lancés dans l'espace extra-atmosphérique

Convention sur l'imprescriptibilité des crimes de guerre et des crimes contre l'huma-
nité"

Convention sur l'interdiction de la mise au point, de la fabrication et du stockage des
armes bactériologiques (biologiques) ou à toxines et sur leur destruction

Convention sur l'interdiction d'utiliser des techniques de modification de l'environ
nement à des fins militaires ou toutes autres fins hostiles"

Déclaration à l'occasIon du vingt-cinquième anniversaire de l'Organisation des Nations
Unies

Déclaration concernant l'instauration d'un nouvel ordre économique international

Déclaration concernant la promotion parmi les jeunes des idéaux de paix, de respect
mutuel et de compréhension entre les peuples

Déclaration des droits de l'enfant

Déclaration des droits des personnes hand icapées
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32/1 07

169 (Il)

3346 (XXIX)

32/156

2345 (XXII)

3281 (XXIX)

2106 A (XX)

3068 (XXVIII)

260 A (Ill)

317 (IV)

630 (VII)

1040 (XI)

3166 (XXVIII)

2777 (XXVI)

1763 A (XVII)

MO (VII)

2530 (XXIV)

179 (II)

22 A (1)

3235 (XXIX)

2391 (XXIII)

2826 (XXVI)

31/72

2627 (XXV)

3201 (S-VI)

2037 (XX)

1386 (XIV)

3447 (XXX)
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Tiln's

Déclaration des droits du déficient mental

Déclaration des Nations Unics sur l'élimination de toutes les formes de discriminat"'"
raciale

Déclaration des principes juridiques régissant les activités dcs Etats en matièrc d'explo
ration ct d'utilisation de l'espace extra-atmosphérique.

Déclaration des principes régissant le fond des mers ct des océans, ainsi que leur sous-
sol. au-delà des limites de la juridiction nationale

Déclaration faisant de l'océan Indien une zone de paix

Déclaration internationalc contrc l'apartheid dans Ics sports.

Déclaration relative aux principes du droit international touchant les relations amicales
et la coopération entre Ics Etats conformément à la Chartc des Nations Unies

Déclaration sur l'affermissemcnt et la consolidation de la détente internationalc

Déclaration sur la préparation des sociétés à vivrc dans la paix

Déclaration sur la protection de toutes les personnes contre la torture et autres peines ou
traitements cruels, inhumains ou dégradants.

Déclaration sur la protectIon des femmes et des enfants en pl'riodc d'urgence et de contlit
armé.

Déclaration sur l'asile territorial

Déclaration sur l'élimination de la discrimination à l'égard des femmes

Déclaration sur le progrès ct le développement dans Ic domainc social

Déclaration sur le rentùrcement de la sécuritl' internationail'

Déclaration sur l'inadmissibilité de l'intervention dans lcs affaires intérieures des Etats
et la protection de leur indépendance et de leur souvcraineté

Déclaration sur l'interdiction de l'emploi des armes nucléaires et thermonucléaires.

Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux

Déclaration sur l'utilisation du progrès de la science et de la tcchnique dans l'intérêt dc
la paix et au profit de l'humanité

Déclaration universelle des droits de l'homme.

Définition de l'agression

Pacte international relatif aux droits civils et politiqucs et Protocole facultatif

Pacte international rclatif aux droits économiques, sociaux ct culturels

Traité interdisant de placer des armes nucléaires et d'autres armes de destruction massIve
sur le fond des mers et des océans ainsi que dans leur sous-sol

Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires.

Traité sur les principes régissant les activités des Etats cn matière d'cxploration et ,l'uti
lisation de l'espace cxtra-atmosphérique, y eompris la Lune et les autres corps cé
lestes

Num!;rt'.\
lin

n;Sfl/1/1;0I1.,-

2856 (XXVI)

1904 (XVIII)

1'162 (XVIII)

274'1 (XXV)

2832 (XXVI)

32/105 M

2625 (XXV)

32/155

33/73

3452 (XXX)

3318 (XXIX)

2312 (XXII)

2263 (XXII)

2542 (XXIV)

2734 (XXV)

2131 (XX)

1653 (XVI)

1514 (XV)

,~384 (XXX)

217 A (lll)

J3l4 (XXIX)

2200 A (XXI)

2200 A (XXI)

2660 (XXV)

2373 (XXII)

2222 (XXI)
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ANNEXE III

INDEX DES RÉSOLUTIONS ET DÉCISIONS

Le présent index permet de retrouver, pour chaque point de l'ordre du jour, les réso
lutions et décisions adoptées par l'Assemblée générale au cours de sa trente-troisième
session. Pour la liste numérique des résolutions et décisions, voir annexe IV.

POÎnts

dl' ('ardn'
du juUl

1. Ouverture de la session par le chef de la délégation yougoslave

2. Minute de silence consacrée à la prière ou à la méditation

3. Pouvoirs des représentants à la trente-troisième scssion de rAssemblée
générale

li) Nomination des membres de la CommissIOn de vérification des
pouvoirs

h) Rapport de la Commission de vérification des pouvoirs.

4. Election du Président de l'Assemblée générale.

5. Election des bureaux des grandes commissions

6. Election des vice-présidents de r Assemblée générale

7. Communication faite par le Secrétaire général en vertu du paragraphe 2
de r Article 12 de la Charte des Nations Unies

8. Adoption de r ordre du jour.

9. Débat général

!O. Rapport du Secrétaire général sur l'activité de rOrganisation

Il. Rapport du Conseil de sécurité

12. Rapport du Conseil économique et social
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l'llgn

Décision 33/301 234
Résolutions 33/9 A ct B 14

Décision 33/302 2.14

Décision 33/304 234

Décision 33/303 234

DeciSIon 33/404 242

{lléciSlon 33/401 242
1léciSlon .13/432 242

Décision 33/427 242

Décision :U/434 242

Résolution 33/41 188
Résolution 3311 n 93
Résolution 33/123 94
Résolution 33/124 95
Résolution 33/125 %
Résolution 33/126 97
Résolution 33/127 99
Résolution 33/128 100
Résolution 33/129 102
Résolution 33/130 103
Résolution 33/131 104
Résolution 33/132 106
Résolution 33/133 107
Résolution 33/144 112
Résolution 33/145 II.'
Résolutioo 33/146 II.'
Résolution 33/147 114
Résolution 33/148 114
Résolution 33/162 154
Résolution 33/16.' 155
Résolution 33/164 156
Résolution 33/165 157
Résolution 33/166 157
Résolution 33/167 158
Résolution 33/168 158
Résolution 33/169 159
Résolution 33/170 160
Résolution 33/171 161
Résolution 33/172 161
Résolution 33/173 161
Résolution 33/174 162
Résolution 33/175 163
Résolution 33/176 164
Décision 33/436 246
Décision 33/437 246
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l
Décision 33/444
Décision 33/445
Nomination des membres

du Comité consultatif pour
l'Année internationale des
personnes handicapées

251
242

160

24. Application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays ct
aux peuples coloniaux

13.

14.

15.

16.

17

18.

19.

20.

21.

22.

23.

25.

26.

27.

28

29.

30.

31.

32.

Rapport de la Cour internationale de Justice ...

Rapport de l'Agence internationale de l'énergie atomique

Election de cinq membres non permanents du Conseil de sécurité

Election de dix-huit membres du Conseil économique et social

Election de cinq membres de la Cour internationale de Justice

Election de quinze membres du Conseil du développement industriel

Election de vingt membres du Conseil d'administration du Programme
des Nations Unies pour l'environnement ...

Election de douze membres du Conseil mondial de l'alimentation

Election de membres du Conseil des gouverneurs du Fonds spécial des
Nations Unies

Election de sept membres du Comité du programme et de la coordination

Election des membres du Conseil des gouverneurs du Fonds spécial des
Nations Unies pour les pays en développement sans littoral

a) Rapport du Comité spécial chargé d'étudier la situation en cc qui con
cerne l'application de la Déclaration sur l'octroi dl' l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux

h) Rapport du Secrétaire général

Admission de nouveaux Membres à l'Organisation des Nations Unies

Question de l'île comorienne de Mayotte: rapport du Secret,ure général

Question de Namibie

li) Rapport du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui con
cerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux

h) Rapport du Conseil des Nations Unies pour la Namibie
.) Nomination du Commissaire des Nations Unies pour la Namihie

Question de Chypre : rapport du Secrétaire général.

Coopération entre l'Organisation des Nations Unies ct "Orgamsation
de l'unité africaine : rapport du Secrétaire général

La situation au Moyen-Orient: rapport du Secrétaire général

Question de Palestine: rapport du Comité pour l'exercice des droits ina·
liénables du peuple palestinien.

Politique d'al'/rr",,;" du Gouvernement sud-africain

Décision 33/428

{
Résolution 3313
Résolution 33/4

Décision 33/310

DéCISion 33/31 1

DéCISion 33/305

DéCISion 33/313

DéCISion 33/323

DéCISion 33/314

DéCISion 331321

Décision :n/31 5

Décision 33/316

Résolution 33/30
Résolutions 33/31 A et B
Résolution 33/32
Résolution 33/33
Résolution 33/34
Résolution 33/35
Résolution 33/36
Résolution 33/44
Résolution 33/45
Décision 33/408
Décision .13/409
Décision 33/4 JO
DéCision 33/411
Déc'ision 33/412
Décision 33/413
Déc'ision 33/414

{
Resolution 33/1
Résolution 33/107

Dénsion 33/4.'5

{

Résolutions 33/182 A à C
Résolution 33/206
Décision 33/407
!\omination de six membres

du Conseil des Nations
1:nics pour la Namibie

Décision 331322

{
Résolution 33/15
Déc'Ision 33/402

Résolution .'3/27

Résolution .'3/29

Résolutions 33128 A :1 C

{
Résolutions 331183 A à 0
DéCision .'-1/446

242

12
13

237

237

234

238

240

238

240

238

239

175
176
177
178
179
180
181
19
20

247
247
248
248
249
249
249

12
21

242

22
35

247

240

14
243

15

18

16

27
24.'
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33.

a) Rapport du Comité spécial contre l'apartheid
h) Rapport du Comité spécial pour l'élaboration d'une convention inter-

nationale contre l'apartheid dans les sports
c) Rapport du Secrétaire général

Trentième anniversaire de la Déclaration universelle des droits de l'homme:
c~pérationintemationalepour la promotion et le respect des droits CiViIS'{
pohtlques, economlques, socIaux et culturels. . . . ... .. ... . . Résolution 33/46

Décision 131403
21

242

34. Troisième Conférence des Nations Unies sur le droit de la mer -{ Résolution 33/17
Décision .H/40S

15
249

35. Application des conclusions de la première Conférence des parties char
gée de l'examen du Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires
et création d'un comité préparatoire pour la deuxième Conférence Résolution 33/57 3X

36. Application de la résolution 32/76 de l'Assemblée générale relative à
la signature et à la ratification du Protocole additionnel 1 au Traité visant
l'interdiction des armes nucléaires en Amérique latine (Traité de Tlatelolco) Résolution 33/58 3X

37. Armes chimiques et bactériologiques (biologiques) : rapport de la Contë-
rence du Comité du désarmement Résolutions 33/59 A et B 39

38. Application de la résolution 32/78 de l'Assemblée générale. rapport de
la Conférence du Comité du désarmement Résolution 33/60 40

39. Application de la résolution 32/79 de l'Assemblée générale relative à la
signature et à la ratification du Protocole additionnel Il au Traité visant
l'interdiction des armes nucléaires en Amériquc latine (Traité de
Tlatelolco) Résolution 33/61 41

40. Mesures efficaces visant à assurer la réalisation des buts et objectifs de la
Décennie du désarmement: rapport de la Conférence du Comité du désar-
mement Résolution 33/62 41

41. Application de la Déclaration sur la dénucléarisation de l'Afrique Résolution 33/63 42

42. Création d'une zone exempte d'armes nucléaires dans la région du Moyen-
Orient. Résolution 33/64 4.'

43. Création d'une zone exempte d'armes nucléaires en Asie du Sud' rap-
port du Secrétaire général. Résolution 33/65 43

44. Interdiction de la mise au point et de la fabrication de nouveaux types
d'armes de destruction massive et de nouveaux systèmes de telles armes:
rapport de la Conférence du Comité du désarmemenl Resolutions 33/66 A et B 44

45. Réduction des budgets militaires Résolution 33/67 45

46. Application de la Déclaration faisanl de l'océan Indien une zone de paix
rapport du Comité spécial de l'océan Indien . { Résolution 33/68

Décision 33/418
46

243

47. Désarmement général et complet.
{

Résolutions 33/91 A à 1
DéCIsion .'1/422

60
243

a) Rapport de la Contërence du Comité du désarmement
h) Rapport de l'Agence internationale de l'énergie atomique
cl Rapport du Secrétaire général

48. Conférence mondiale du désarmement: rapport du Comité ad hoc pour
la Conférence mondiale du désarmement Résolution 33/69

49. Conférence des Nations Unies sur l"interdiction ou la limitation de l'emploi
de certaines armes classiques qui peuvent être considérées comme pro
duisant des effets traumatiques excessifs ou comme frappant sans discri-
mination : rapport de la Conférence préparatoire Resolution 33/70

47

47

66

56
5X
5X
60

66

Résolution 33/16

50

51.

Application de la Déclaration sur le renforcement de la sécurité interna- { Resolution 33/73
Ilonaie : rapports du Secrétaire général. . . . . . . . Resolution 33/74

Résolution 33/75
Résolution 33/76

Coopération internationale touchant les utilisations pacifiques de l'espace
extra-atmosphérique Résolution 33/16

a) Rapport du Comité des utilisations pacifiques de l'espace extra·
atmosphérique

h) Rapport du Secrétaire général

52. Elaboration d'une convention internationale sur les principes régissant
l'utilisation par les Etats de satellites artificiels de la Terre aux fins de la
télévision directe: rapport du Comité des utilisations pacifiques de l'espace
extra-atmosphérique
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53.

54.

55

56.

57.

58,

Effets des rayonnements ionisants: rapport du Comité scientifique des
Nations Unies pour 1\'tude des effets des rayonnements ionisants ....

Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de
Palestine dans le Proche-Orient

a) Rapport du Commissaire général
1» Rapport du Groupe de travail chargé d'étudier le financement de l'Of

fice de secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de
Palestine dans le Proche-Orient

c) Rapport de la Commission de conciliation des Nations Unies pour la
Palestine

il> Rapports du Secrétaire général

Rapport du Comité spécial chargé d'enquêter sur les pratiques israéliennes
affectant les droits de l'homme de la population des territoires occupés

Etude d'ensemble de toute la question des opérations de maintien de la
paix sous tous leurs aspects

Question de la composition des organes pertinents de l'Organisation des
Nations Unies

Développement ct coopération économique internationale

a> Rapp()rt du Comité créé en application de la rl'solution 32/174 de
l'Assemblée gl'nérale

Résolution 33/5

Résolutions 33/112 A il F

Résolutions 33/1 13 A il C

Résolution 31/114

Résolution 33/138

{

Résolution 33/193
Résolution 33/196
Résolution 33/197
Résolution 33/198
Résolution 33/199
Résolution 33/201

Résolution 33/2

65

67

70

75

124
m~

129
l2'!
130
131

12

1» Restructuration des secteurs économique ct social du système des
Nations Unies: rapport du Secrétaire général . .... {Rl'Solution 33/202

DéCision 33/448
132
247

cl Coopération économique entre pays en développement. rapport du
Secrétaire général

d) Participation effective des femmes au développement. rapport du
Secrétaire général

e) Aide multilatérale au développement aux fins de l'exploration des
ressources naturelles: rapport du Secrétaire général

59, Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement.

a) Rapport du Conseil du commerce et du développement
1» Rapport du Secrétaire général

60. Organisation des Nations Unies pour le développement industriel

a) Rapport du Conseil du développement industriel
1» Renforcement des activités opérationnelles en matière de dévelop

pement industriel dans les pays en développement ks moins avancés:
rapport du Secrétaire général

c) Conférence des Nations Unies sur la constitution de l'Organisation
des Nations Unies pour le développement industriel en institution spé
cialisée : rapport du Secrétaire général

d) Confirmation de la nomination du Directeur exécutif

Resolution 33/195

Rl'solution 33/200

Rl'solution 33/194

Rl'solution 33/149
Résolution 33/150
Résolution 33/151
Résolution 33/152
Résolution 33/153
Résolution 33/154
Résolution 33/155
Résolution 33/156
Résolution 33/157
Résolution 33/158
Résolution 33/159
Résolution 33/160
Décision 33/438

{

Résolution 33/77
Résolution 33/78
Résolution 33/79

Résolution 33/161
Décision 33/312

127

131

126

115
116
116
117
117
118
II'!
120
120
120
121
122
247

80
82
83

122
237

61. Institut des Nations Unies pour la formation et la recherche. rapport du
Directeur général. Résolution 33/20

62, Activités opérationnelles pour le développement Décision 33/419

a) Programme des Nations Unies pour le développement

h) Fonds d'équipement des Nations Unies. . Décision 33/420

7'!

244

245
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261

cl Activités de coopération technique entreprises par le Secrétaire gé
néral

tI) Programme des Volontaires des Nations Unies.

el Fonds des Nations Unies pour les activités en matière de population

Resolution 33/84

.j) Fonds des Nations Unies pour l'enfance: rapport du Secrétaire gé- { Resolution 33/8 ~

néral . ... . ... . ." ResolutIOn 33/8~

Résolution 33/83

66. Université des Nations Unies

63.

64.

65.

!d Programme alimentaire mondial

il) Fonds spécial des Nations Unies pour les pays en développement sans
littoral.

i) Confirmation de la nomination du Directeur exécutif du Fonds spécial
des Nations Unies pour les pays en développement sans littoral

Programme des Nations Unies pour l'environnement

a) Rapport du Conseil d'administration

h) Rapports du Secrétaire général

Problèmes alimentaires: rapport du Conseil mondial dl' l'alimentation

Fonds spécial des Nations Unies

a) Rapport du Conseil des gouverneurs

h) Confirmation de la nomination du Directeur exécutif.

a) Rapport du Conseil de l'Université des Nations Unics

h) Rapport du Secrétaire général

Résolution 33/85

Décision 33/317

{

Resolution 33/86
Résolution 33/87
R.esolution 33/88
Resolution 33/89
Occis ion 33/421

Résolution 33/90

Dccision 33/4:\ 1

Dccision 33/320

{
Resolution 33/108
Resolution 33/1 09

87

239

90

240

240

91
92

67.

68.

Bureau du Coordonnateur des Nations Unies pour les
catastrophe: rapports du Secrétaire général

Etablissements humains

secours en cas de
. . .. .. . .. { Resolution 33/21

Resolution 33/22

{

Re.solution 33/110
Résolution 33/ Il 1
Décision 33/439

79
80

92
93

251

69.

70.

71.

a) Rapport de la Commission des établissements humains

l,) Rapports du Secrétaire général

Coopération technique entre pays en développement: Contërencc des {' .
.. ..' . Resolution 33 134

Nations Umes sur la cooperation techmque entre pays en developpement R' l' ,//,
eso ut Ion .U 1.,5

Contërence des Nations Unies sur la science et la techmque au service . .
du développement . .. . .. {Resolution 33/192

Dl'cision 33/447

a) Rapport du Comité préparatoire de la Contërence des Nations Unies
sur la science et la technique au service du développemcnt

h) Rapport du Secrétaire général

Accélération du transfert des ressources réelles aux pays en dévelop- {
pement . . .. .. .. Résolution 33/136

Résolution 33/137

a) RapJXlrts du Secrétaire général

h) Rapport du Secrétaire général de la Conférence des Nations Unies sur le
commerce et le développement

108
109

123
247

110
112

Politiques et programmes relatifs à la jeunesse:
général.

rapports du Secrétaire { Rcsolution 33/6
. ... Rcsolution 33/7

Résolution 33/8

73. Application du Programme pour la Décennie dl' la luttc n)nlre le racisme
et la discrimination raciale: rapJX1rt du Secrétaire général Resolution .'3/98 147

74. Conférence mondiale de la lutte contre le racismc c'( la discrimination
raciale: rapport du Secrétaire général. { RL'Slllution 33/99

. . . Resolution 33/1 00
148
149
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75. Projet de convention sur l'élimination de la discrimination à l'égard des
femmes

76. Conséquences néfastes pour la jouissance des droits de l'homme de l'as
sistance politique, militaire, économique et autre accordée aux régimes
racistes et colonialistes d'Afrique australe

77. Questions relatives à l'information

a) Coopération et assistance pour l'application et l'amélioration des sys
tèmes nationaux d'information et de communications de masse aux
fins du progrès social et du développement.

h) Liberté de l'information

i) Projet de déclaration sur la liberté de l'information
ii) Projet de convention sur la liberté de l'information

Résolution 33/177

Résolution 33/23

Résolutions 33/1 15 A et B

Décision 33/425

165

138

73

243

cl Politiques et activités de l'Organisation des Nations Unies dans le do
maine de l'information: rapport du Secrétaire général.

{

Résolution 33/1 15 C
"omination des membres du

Comité chargé de réexa
miner les politiques et les
activités de l'Organisation
des Nations Unies dans le
domaine de l'information

75

75

78.

79.

Expérience des pays quant à la réalisation de transformations sociales et
économiqu.es de grande portée aux fins du progrès social . rap(XJrts du {_. .
Secrétaire général . . Resolution 33/47

Resolution 33/48

{
Résolution 33/49Préservation et épanouissement des valeurs culturelles
Résolution 33/50

142
142

144
144

ISO

ISO

139

165
166

145

151

142
142

Résolution 33/1 0 1

Résolution 33/24

Résolution 33/102

Résolution 33/103

{
Résolution 33/178
Résolution 331179

Resolution 33/51

déve-

{
Résolution 33/47
Résolution 33/48

Pactes internationaux relatifs aux droits de l'homme

Importance d'une répartition équitable du revenu national pour le
loppement économique et social : rapport du Secrétaire général ..

Elimination de toutes les formes de discrimination raciale

a) Rapport du Comité pour l'élimination de la discrimination raciale

h) Etat de la Convention internationale sur l'élimination de toutes les
formes de discrimination raciale: rapport du Secrétaire général

c) Etat de la Convention internationale sur l'élimination et la répression
du crime d'apartheid: rap(XJrt du Secrétaire général

Importance, pour la garantie et l'observation effectives des droits de
l'homme, de la réalisation universelle du droit des peuples à l'autodéter
mination et de l'octroi rapide de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux : rapport du Secrétaire général

Torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants:
rapports du Secrétaire général

83.

82.

84.

81.

80.

{
Résolution 33/1 04
Résolution 33/105

85.

86.

a) Rapport du Comité des droits de l'homme

h) Etat du Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et
culturels, du Pacte international relatif aux droits civils et politiques et
du Protocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif aux
droits civils et politiques rap(XJrt du Secrétaire général

Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés: rapport du Haut {_ .
Commissaire ResolutIOn 33/25

. .. . .. Résolution 33/26

Autres méthodes et moyens qui s 'offrent dans le cadre des organismes
des Nations Unies pour mieux assurer la jouissance effective des droits
de l'homme et des libertés fondamentales. y compris la création d'un
poste de Haut Commissaire des Nations Unies aux droits de l'homme

141
141

152
153

87. Problèmes concernant les personnes âgées et les vieillards rapport du
Secrétaire géneral

88. Décennie des Nations Unies pour la femme' égalité. développement et
paix: rapports du Secrétaire général

Résolution .B/52

Résolution 33/184
Résolution 33/185
Résolution 33/186
Résolution 33/187
Résolution 33/188
Résolution 33/189
Résolution 33/190
Résolution 33/191

146

168
168
169
170
170
171
173
ln

89. Elimination de toutes les formes d'intolérance religIeuse Résolution .B/106 153
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'}O. Droits de l'homme et progrès de la science et de la technique

'} 1. Conférence des Nations Unies pour une convention internationale sur la
législation en matière d'adoption. . . .

,}2. Renseignements relatifs aux territoires non autonomes, communiqués en
vertu de l'alinéa" de l'Article 73 de la Charte des Nations Unies.

a) Rapport du Secrétaire général

h) Rapport du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui con
cerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux

,}3. Question de la Rhodésie du Sud: rapport du Comité spécial chargé d'étu
dier la situation en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux ..

,}4. Question du Timor oriental: rapport du Comité spécial chargé d'étudier
la situation en ce qui concerne r application de la Déclaration sur roctroi
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux

,}5. Activités des intérêts étrangers, économiques et autres, qui font obstacle
à l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays
et aux peuples coloniaux en Rhodésie du Sud, en Namibie et dans tous les
autres territoires se trouvant sous domination coloniale, et aux efforts ten
dant à éliminer le colonialisme, l'apartheid et la discrimination raciale en
Afrique australe: rapport du Comité spécial chargé d'étudier la situation
en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux

%. Application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays
et aux peuples coloniaux par les institutions spécialisées ct les organismes
internationaux associés à l'Organisation des Nations Unies.

a) Rapport du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui con
cerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux

h) Rapport du Secrétaire général

,}7. Programme d'enseignement et de formation des Nations Unies pour
l'Afrique australe: rapport du Secrétaire général

,}8. Moyens d'étude ct de formation offerts par des Etats Membres aux habi
tants des territoires non autonomes, rapport du Secrétaire général.

'}'}. Rapports financiers et comptes el rapports du Comité des commissaires
aux comptes

a) Organisation des Nations Unies

h) Programme des Nations Unies pour le développement

() Fonds des Nations Unies pour l'enfance

dl Office de secours ct de travaux des Nations Unies pour les réfugiés
de Palestine dans le Proche-Orient

el Institut des Nations Unies pour la formation ct la recherche

.f) Contributions volontaires gérées par le Haut Commissaire des Nations
Unies pour les réfugiés

10 Fonds du Programme des Nations Unies pour l'environnement

h) Fonds des Nations Unies pour les activités en matière de population

i) Fondation des Nations Unies pour l'habitat et les établissements humains

100. Budget-programme de l'exercice biennal 1l)78-1l)7'}

10 1. Plan à moyen terme pour la période 1'}80- 1,}83 .

102. Locaux des Nations Unies

(/) Locaux des Nations Unies au Centre du Donaupark à Vienne: rapport
du Secrétaire général

h) Locaux des Nations Unies à Nairobi: rapp0l1 du Secretaire général.

Résolution 33/53

Décision 33/406

Résolution 33/37

Résolutions 33/38 A et B

Résolution 33/3,}

Résolution 33/40

Résolution 33/41

Résolution 33/42

Résolution 33/43

Résolution 33/10

Resolutions 33/116 A à C
Résolution 33/1 17
Résolutions 33/180 A à C
Résolution 33/203
Résolution 33/204
Résolutions 33/205 A à C
Décision 33/43'}
Décision 33/440

{
Rcsolution 33/1 18
Décision 33/42'}

Résolution 33/181

Decision 33/441

146

247

182

182

185

186

188

l'}O

I,}I

1,}4

201
206
213
216
217
217
251
251

206
250

210

251
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194
195

210

251

200
200
24LJ
250

24LJ

250

251

Résolutions 33/142 A et B

Decislllll 33/430

Decision 33/442

Plan des conférences: rapport du Comite des conferenccs

DéciSion .13/443

{

RéSOlU.. tion 33/55
Résolution 33/56
Décision 33/416
Décision 33/417

Barèmc des 4uotes-parts pour la répartition des dépenses dl' l'Organisation {. .
d N' U' j C .. d 'b . Resolution 33/1 1

cs allons nies rapport (. lIomUe es contn litions . .... . Resolution .'\3/1 ~

Corps commun dïnspection rapports du Corps commun dïnspection

<l Agrandissement des salles dl' eonférence et amélioration des instal
lations à l'usage des serviees de conférence et des délégués au Siège de
l'Organisation des Nations Unies' rapport du Secrétaire général

Crise lïnanl'ière dl' l'Organisation des Nations Unies: rapport du Comité
de négol'iation sur la crise financière dl' l'Organisation des Nations Unies

Examen du mécanisme des organes intergouvernementaux et des organes
d'experts chargl's dl' t'llI11uler, d'examiner et d'approuver les programmes
et les budgets

Coordination administrative et budgétaire entre l'Organisation des Nations
Unies et les institutions spécialisées ainsi 4ue l'Agence internationale de
l'énergie atomi4ue : rapport du Comité consultatif pour les 4uestions admi
nistratives et budgétaires

lOS.

106.

107.

105.

104.

IOJ.

10LJ. Nominations aux siègcs dcvenus vacants dans les organes subsidiaires dl'
l'Assemblée générale

a) Comité consultatif pour les 4uestions administratiVL's ct budgétaires

h) Comitl' des contributions

<l Comite des commissaires aux comptes

d) Comite des placements confirmation des nominations t,lites par le
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semblée générale

Résolution A . 3 H 3 novembre 1978 14
Résolution B 3 ':l'J' 24 mai 1979 14
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générale .. 108 44' 3 novembre 1978 195
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Résolution B 113, li 68' l'" décembre 1978 ':15-3-12* 195
Résolution C- 113. (/ 75' 8 décembre 1978 ':14-3-11' 1%
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australe '15

33/38

33/3Y

33/40

Question de la Rhodésie du Sud

Résolution A
Résolution B

93
93

81"
81'

81'

82'

13 décembre IY78
13 décembre 1<)78

13 décemhre IY7X

13 décemhre 1<)78

1~O-O-II *
124-0-15*
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Développement social dans Je monde 78 ct 80

Préservation et épanouissement des valeurs culturelles 79

Protection, restitution et retour des biens culturels et artisti4ues
dans Je cadre de la préservation et de l'épanouissement des va
leurs culturelles. 79

33/55

33/56

33/57

33/58

33/51

33/52

33/53

33/54

33/48

33/49

33/50

33/45

33/46

33/47

33/59

33/60

33/61

33/62

33/63

33/64

33/65

33/66

33/67

33/68

33/69

33/70

33/71

Armes chimi4ues ct bactériologi4ues (biologiques)

Résolution A
Résolution B

Application de la résolution 32/78 de l'Assemblée générak

Application de la résolution 32/79 de l'Assemblée générale rela
tive à la signature et à la ratification du Protocole additionnel Il
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C. -- Nécessité urgente de mettre fin à tous nouveaux essaIS
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1 'i dt'l'emhre 11)78

15 dél'emhre 11)78

15 dél'emhre 1'i78

l' del'emhre 1'i7X

1.' decemhre 11)78

130-0-10*

87

88

8R

R'i

'i0

D. - - Etude relative aux armes nucléaires

1>3

1>0

1>1

1>1

1>2

1>2

105·18-12*

126-'i-1 *

ln 1-10*

117-0-21 *

93-0-40*

132-0-2*

II> deccmhre 197R

II> décemhre 11)78

16 décemhre 11)78

II> décembre 11)78

II> déccmhre 1'i7X

II> decemhre 1978

1(] del'emhre 197R

!W

Rh"

86'

8h'

Rh'

81>'

86'

47

47

47

H

47

47

H

Rapport de la Commission du désarmement

Mesures propres à accroilre la confiance

Négociations sur 1" limitation des armes stratégi4ues

Etude de tous les aspects du désarmement régional

Non-implantation d'armes nucleaires sur le territoire dt's
Etats où il n'yen a pas il l'heurt' actuelle

G. --- Comité du désarmement

E.

F

A

B

C.
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NuménJS
tfe.'i

n;,f()}utùms

33/92

33/93

33/94

33/95

33/96

33/97

33/9!1

33/99

33/100

33/101

33/102

33/103

33/104

33/105

33/106

33/107

33/10!l

33/10Y

33/110

33/111

33/112

Ti/n'."

H. - Interdiction de la production de matières fissiles à des fins
d'armements

1. -- Désarmement et sécurité internationale

Rapport de la CommiSSion des Nations Unies pour le droit ,'om
mercia[ international

Conférence des Nations Unies sur les contrats de vent\.' inter
nationale de mar\.'handises

Rapport du Comité spécial de la Charte des Nations Unies et du raf
fermissement du rôle de l'Organisation.

Rapport du Comité des relations avec le pays hùte

Rapport du Comité spécial pour le renforcement de l'efficacité du
principe du non·recours à la force dans les relations interna
tionales

Projet de code des crimes contre la paix et la sécurité de l'humanite

Application du Programme pour la Décennie de la luttc contre k
racisme et [a discrimination raciale

Conférence mondiale de la lutte contre le racisme ct la eliscriml
nation raciale.

Résultats de la Conférence mondiale de la lutte contre le ransme
et la discrimination raciale

Etat de la Convention internationale sur l'élimination de toutes les
formes de discrimination raciale

Rapport du Comité pour l'élimination de la discrimination raciale

Etat de la Convention internationale sur l'eiimination ct la re'pres
sion du crime d'apartheid

Autres méthodes et moyens qui s'offrent dans le cadre des orga
nismes des Nations Unies pour mieux assurer la jouissance ctTee
tive des droits de l'homme ct des Iibcrtl'S fondamentales, y
compris la création d'un poste de Haut Commissairc des Nations
Unies aux droits de l'homme

Autres méthodes et moyens qui s'offrent dans le cadre des orga
nismes des Nations Unies pour promouvoir la jouissance effec
tive des droits de l'homme et des libertés fondamentales. y
compris la création d'un poste de Haut Commissaire des Nations
Unies aux droits de l'homme

Elimination de toutes les formes d'intolérance religieuse

Admission du Commonwealth de la Dominique a l'Orgalllsalion
des Nations Unies.

Université des Nations Unies

Proposition visant à créer une UniverSité pour la paix

Conditions de vie du peuple palestinien

Coopération internationale dans le domaine des établissemenls
humains.

Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les réfu
giés de Palestine au Proche-Orient

P(/i/ll_~'

d.' l'ordn'
du /our

47

47

115

115

117

Il!I

121

124

73

74

74

!II, h

!II, a

!II, ,

!lo

!lo

lN

06

06

6!1

6K

St'Oll, ~ ',\

"il'flil r,',\

Ko'

K6'

K6'

Ko'

Ko'

Ko'

Ko'

Ko'

Ko'

X6'

Ko'

Kt>'

K7'

X7'

X7'

X7'

K7'

J)tl/('.~

(radl/pti!'"

16 décembre 197!1

16 décembre 1Y7!!

10 décembre 1Y7K

10 décembre 1Y7K

10 décembre 197!!

16 décembre 197!!

16 décembre 1Y7K

10 décembre 1Y7K

10 de,'embre 1Y7K

10 décembre 1yn

16 dé,'embre 197K

,6 décembre 1yn
16 décembre 197K

10 decembre 1Y7K

16 deeembre 197K

10 lleeembre 197K

10 de,'embre 197K

1X deccmbre 1yn
1K del'embre l'ln

1K decembre 1yn
1X décembre l'ln

1K lkcembre 1Y7K

R('.Htlrllf,\

d('\ \'0'('.\

IOK-IO·lo'

117-1-2.1*

110·0-23*

124-0-12*

1071 K-II *

IOI-IY-15'

IOY·O-31l*

Il !I-O-21 *

I09-2-2,P

Pagn

",

220

1-17

14K

150

1511

151

152

15.1

1'\3

21

91

92

92

A. Aide aux réfugies de Palestine K7 1K deeembre 197K 130-0-2* t>7

B. -- Aide aux personnes dl'placees du fait des hostilites de IUln
1%7 K7 1l'décembre 197K 6K

c.

D

E

F

Offre par les Etats Membres de subventions ct de bourses
d'études pour l'enseignement supérieur, y compris la
formation professionnelle, destin,'es aux réfugies de l'a
lestine

Groupe de travail charge' d'étudier le financement de 1'01
fice de secours ct de travaux des Nations Unies l'our les
réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient

Réfugiés de Palestine dans la bande de Gaza

Population et réfugIes deplacés depuis 1Y67

54

54

54

K7

xr
X7'

X7'

1K decembre IlnK

I!I décembre 1Y7K

1Kdécembre 19n

1K decembre 197!1

136-0-2*

136-14'

115-4- 22*

6!1

69

09

711

33/113 Rapport du Comité spécial chargé d'enquêter sur les pratiques Isral'
Iiennes affeetant les droits de l'homme de la population do
territoires lll..TUpl~S

Résol ut ion A 55 KT 1X décembre 197!1 14()·I-1 * 70
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I"/'.\(I/I/Iill/IS

POUlr...
â;' tordu

du /om
S("(JIlc'n

p/ll/ir"-t'I

{)aln

d'(/lI"I"Ù 1f}

Rn'U/I/If.\'

dc\' \'Ofl',\ Pagn

111l1-l

D/l15

Résolution B
Résolution C

Etude d'ensemble de toute la 4uestion des opérations de maintien
dl' la paix sous tous leurs aspects

()uestions relatives il l"informatlon

A.. --- Coopc'ration et asslstane"<: pour 1" application el l'améliora
tion des systèmes nationaux d"in!'lf1nation et de commu
nications dl' masse aux fins du progrès social et du
développement

B. Relations internationales dans le domaine de l"information
t't des communications de masse

77. "

77. li

XY
X7'

X7'

X7'

X7'

1X décembre l '.l7X
1X décembre 197X

1X lkcembre 197X

1X decembre 1'17 X

1X decembre l 'J7X

13'1-1-1 *
97-1-3X*

106-11-1'1*

71
71

72

74

ll/llh

C --- Politi4ues ct activites dl' l'Organisation des Nations Unies
dans le domaine de l"information

()uestions rdatives au budget-programme dl' l'exereice biennal
1'l7X-I'l7l)

77. , 1X decembre l 'l7X 75

31/117

33/11X

33/ Il '1

33/120

31/121

Résolution A"
Resolution BI>
Résolution C'

Emploi d'experts et de consultanh il l'Organisation des Nations

Unies

Plan il moyen tcrme pour la période 1'180- l 'lX3 .

Rapport de la Commission de la fonction publi4ue internationale

Rapport du Comité mixte dl' la Caisse commune des pensions du
personnel des Nations Unies

Placements de la Caisse commune des pensions du personnel des
Nations Unies dans des titres de socides transnationales ct dans
les pays en développement

Résolution A
Résolution B

100
100
100

100

lOI

III

112

112
112

XX'
91'
%'

XX'

XX'

XX'

XX'

1'1 décembre l'ln
21 decembre l'In
2" lanv;er l 'l7l)

Il) ,kcembrc l'l7X

Il) décembre 1'l7X

19 décembre 1'178

19 déccmbre 1'I7X

1<j décembre l 'l7X
1'1 décembre l'ln

122-0-11 *

126-0-10'

12'1-0-10*

115-1 X-h*

201
201
20-l

206

207

20'1

210
210

XX'" 1'1 décembre l 'l7X

X8" Il) decembre 1'178

228

10'1

107

75

93

'1-l

10X

100

102

101

104

10h

110

112

226

105-2'1-1*

122-0-17*

1'1 déœmbre 1978

1'1 décembre 1'178

1'1 deeembre l'ln

1'1 décembre 1'178

1'1 déccmbre 1'178

8'1"

88'

XX'

X'l'·

8'1"

XX' 1<j décembre l'ln

XX'· 1<j déeembre 1'178

XX'" Il) décembre 1'178

XX'" 1'1 décembre l 'l7X

XX' 1'1 décembre l 'l7X

XX'" 1'1 dcccmbre l'ln

XX' Il) décembre l'In

XX' Il) deccmbre 197X

XX' 1'1 décembre 197X

8X'" Il) décembre l'ln

XX'" 19 d,'ccmbre l 'l7X

88' 1'1 décembre l 'J78

12

12

12

12

12

12

12

12

12

12

12

12

6'1

71

71

6'1

116

57

114

Assistance il Sao Tome-et-Prineipe

Assistance au Mozambi4ue

Assistance au Cap- Yert

Assistance au Lesotho

Assistance aux Seyehelies

Assistance au Botswana

Assistance il la Zambie

Assistance à Djibouti

Réalisation du programme de redressement et de relèvement a
moyen et il long tenne dans la région soudano-sahélienne

Conférence des Nations Unies sllr la eoopération teehni4ue entre
pays en développement.

Rôle du personnel national 4ualifié dans le développement sneial
et économique des pays en développement .

Accélération du transfert de ressources réelles aux pays en déve-
loppement .

Finançement du développement.

Question de la eomposition des organes pertinents de l'Organisa
tion des Nations Unies: amendements aux articles 31 et 38 du
règlement intérieur de l'Assemblée générale.

Rapport de la Commission du droit international

Application par les Etats des dispositions de la Convention de
Vienne sur les relations diplomati4 ues de 1961

Organisation mondiale du tourisme

Assistance aux Comores

Assistance il la Guinée-Bissau

33/134

33/137

33/138

33/135

33/136

33/139

33/140

33/122

33/123

33/124

33/125

33/12h

33/127

33/12X

33/12'1

331130

33/131

33/132

33/133

" Les sections 1, IY et YI de la résolution 33/116 A ont été adoptées à la suite d'un vote enregistré: section 1, 116-0-'1; section IY, 114-0-14; section YI.
118-10--2.

h Les sections YIII et IX de la résolution 33/116 B ont été adoptées à la suite d'un vote enregistré: section YIII, 125-0-9; section IX, 124-9-0
" Les sections III, VI, YII et X de la résolution 33/116 C ont été adoptées à la suite d'un vote enregistré: section III, 112-0-11; section YI, 123-0-1;

section VII, 99-]8-7; section X, 104-10-8.
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33/141 Enregistrement el publication des traites et des accords interna
tionaux en vertu de l'Article 102 de la Charte des Nations linies

Résolution A
Résolution B

Il'1
Il'1

89'
X9'

l '1 dcccmorc l '17 X
19 de,'emor,' 197 X

33/142

33/143

33/144

33/145

33/146

33/147

33/148

Coordination administrative et budgétaire entre l'Organisation d,"
Nations Unies et les institutions spé"ialisées ainsi 4ue l'Agl'nce
internationale de l'énergie at,mli4ue

Résolution A
Résolution B

Questions relatives aU personnel

Rôle du secteur public dans la promotion du développement é,o
nomi4ue des pays en développement _

Sixième reconstitution des ressources de r Association interna·
tionale de développement et augmentation du capital de la
Ban4ue mondiale

Aide à la reconstruction et au développement du Liban

Assistance au peuple palestinien

Contérence des Nations Unies sur les sources d'énergie n,)l.velle,
et renouvelables

105
105

110

12

12

12

12

12

9(1'
9(1'

90'

90'

90'

90'

90'

'10'

20 decemore l'17X
20,1é,'emore l '17 X

20 dec:emore \97X

20 dec:emore 1'178

20 del'emore 1'178

102-5-,\" '

~ III
21 1

"1
1 12

114

33/14'1 Mesures spéciales en faveur des pays en d,'vdoppement les moins
avancés '10' 20 de,'emore 1'178 i1~

33/150

33/151

33/152

33/153

Aetion spécifi4ue se rapportant aux besoins particuliers des pavs
en développement sans littoral

Transfert inverse de technologie

Assistance à Antigua, à Saint-Christophe-et-Nièves et Anguilla, a
Sainte-Lucie et à Saint- Vineent

Conférence des Nations Unies sur les prati4ul's commerciales res
trictives

5'1

5'1

90'

90'

90'

90'

20 decemorl' 1978

20 dé,'emore 1'178

20 dél'emor,' 1978

1,,4-0-4*

141-0-0'

116

Ilh

117

117

90' 20 déc:emore 1978

'10'- 20 déeemore Il)7R

'II~ 20 déeembre l 'n8

90' 20 dec:emore 1978

90' 20 ,kcembre 1')78

Ill)

15'1

1"7

157

1~6

1211

15~

12~

154

1211

121

122

118

120

119-0-22*

124-0-14'

120~0-ll)i20 ,Ie,'emore 1978

20 dec:emore 1978

20 dec:emore 197X

90'" 20 décel1lore 1978

'I(l'" 20 déccmore 1978

9(Y 20 decemore 1978

90" 20 décemore 1978

'10'

90'

'I(y 20 déeemore 1978

90'" 20 dl'cemore 1'178

90'

<J(Y 20 décemore 1978

'I(Y- 20 dec:emorl' 1'178

12

12

12

12

12

12

12

12

5'1

5'1

59

60

5'1

5'1

Protection des droits de l'homme des militants syndicalistcs am:t,',
ou détenus

Cin4uième session de la Conference des Nations Unies sur Il' com
merce el le développement

Effets du phénomène de 1"inflation mondiale sur le processus de
développement

Contërence des Nations Unies pour la nég'lL'iation d'un arrange
ment international destin,' à remplacer l'Aeeord international sur
le blé de 1'17 l , lei 4U' i1 a l'Il' proroge

Contérence des Nations Unies chargée d'l'laborer un eode Intl'r
national de eonduite pour le transfert de teehnologie

Conférenee de négoeiation des Nations Unies sur un Fonds commun
dans le cadre du Programme intégré pour les produits de oase

Problèmes d'endettement des pays en développement

Conférence des Nations Unies pour l'élaboration d'une convention
sur le transport multimodal international,

Transformation de l'Organisation des Nations Unies pour le déve
loppement industrid en institution spécialisée

Main-d' œuvre migrante en Afri4ue australe

Mesures destinées à améliorer la situation et à faire respecter les
droits de l'homme et la dignitl' de tous les travailleurs migrants

Assistance en faveur des étudiants réfugiés sud-africains

Statut des personnes 4ui refusent de servir dans des forces mil.
taires ou policières utilisées pour faire appli4uer 1'((I'"rr!/l-id

Question d'une convention sur les droits de l'enlant

Dispositions à prendre, au niveau regional. pour assurer la promo
tion et la protection des droits de l' homme,

Stupéfiants,

33/154

33/161

33/157

33/168

33/16'1

33/162

33/163

33/164

33/165

33/158

33/15'1

33/160

33/155

33/166

33/167

33/156

33/170

33/171

33/172

Année internationale des personnes handicapees

Annuaire dcs droits de l'homme des ,VOlions Unies

Personnes portées disparues à Chypre _

12

12

12

90' 20 déccl1lore 1'178

90" 20 décembre 1'178

9()" 20 déc:el1lore 1'178 6'1-6-55*

1611

161

161



274 Assemblée générale - Trente-troisième session

,VIlIIIcrO\

dl'\
'-l'.\/llJaiflll.\'

t"'IH/.\

d~' /",.,d,.,
liIr/'\ dll lU/II

Sl'W/IL\ /JllfI',\

p!OIlI'n' 1 11'1/1/011111'"

RI'HIIIIII.I

IÙ',I,'i/in

33/173

33/174

33/175

33/176

Personnes disparues 12

Création du Fonds dt's Nations limes pour le Chili 12

Proteetion dt's droits dL' l'hommt' au Chili 12

Importanœ dt' l't'xpL'nt'nCL' du Groupt' dt' travail spt'cial L'hargl'
d'enyuêter sur la situation au Chili ton lT yui conœrnc ks droits
dt' l'homme 12

LJO' ~O deeembre l'ln

90' 21) déL'emore 19n

90' ~I) deL'emore 1"J7X

90' 21) decemorL' jlJ7X

161

162

161

164

33/177 ProJet de conventipn sur l'c1iminatipn dt' la disnimination il l't'gard
des kmmt's 'lI)' 20 lkc~mhn..· 1LJ7S 165

33/17X

33/17Y

Torture et autres peilll's ou traiternl'nt.'-l LTUds. inhumains ou lk
gradants

Projet de t'odL' de t'onduI1e pour les responsahles de l'applit'atlon
des lois XJ 90' ~I) dL'L'emore 1'i7X

lM

166

33/IXO Dédsions intérimairt's LonL'l'rndnt k oudget-programme de l'exer
ciœ oiennal 1"!7X- 1Y7'!

A Ouverture de nedits rt'visét' pour l'exercice oiennal 1'i7X
1479 lOI) 'JI' ~ l ,kcembrc 197X ID-l'i-,P 211

B. - Prévisions Je fè'l'clles révis(TS pOLIf l'ext..'rcicc hiennal
1'i7X-ILJ79, lOI) ')1' 21 ,kl'cmore 1'i7X 21'i

l) l' 21 dCL'embre 197X

9 l" 2 1 déL'emore 197X

LJ l' ~ 1 deL'cmore 197X

33/181

33/182

c. -- Ex(,t'ution du oudget rl'vlsé de l't'xerciœ oiennaJ 19n
1'i7LJ

Locaux du Ct'ntrc international de Vienne

Question dl' Namioic

A. - Situation en Namioie résultant de l'oL'l'upation i1kgalc du
Territoire par l'Afriyuc du Sud

B, -- Refus dl' l'Afnque du Sud de se conformer aux résolutions
de l'Organisation des Nations Unies sur la Namioie

C. - Programme de travail du Const'i1 des Nations Unies l'mil
la Namibit'

11)0

1112, "

_'7

'7

~7

91'

LJI'

2 1 dCL'emore 197X

~ 1 dL'L'l'mOrC 197X

124-9-0*

126-0-1/ '

120-0-I"J'

123-0- 17*

136-0-5*

216

11

Politique d'"!,,,rrhcI<1 du Gouvernemt'nt sud-afrit'ain

A. - Fonds d'affectation spéciale des Nation> Unies pour
l'Afriyue du Sud

J. Programme de travail du Comite spécial mntre l'''l'''r/heid

K. Assistanœ au peuple opprimé d'Afnque du Sud ct il son
mouvement de libération nationale

L. - Situation en Afriyue du Sud,

M, -- Collaboration militaire avec l'Afrique du Sud

N, ,--- Apartheid dans les sports

O. - Investissements en Afriyue du Sud

29

JO

.10

,~ 1

J2

27

27

96- 5-2~*

10'i-6- 16*

9X- 10-20*

130-0-0*

124-0-4*

12'i,O-O*

X2- 1X-2X*

122-4-0*

115-0-12*

103-9-17*

113-3- 1.1*

112-0-1'i*

117-0-10*

24 .JanvIer 1'179

24 Janvicr 197'1

24 Janvier 1979

24 ,an vier 1979

24 Janvier 1'179

24 Janvier 1979

24 lanvier l 'l7lJ

~4 janVIer 1'l7'i

24 janvier 1'17'1

y,'

93'

LJY

93'

"n'

"!J'

"n'

93' 24 ,an vier 1'179

"n 24 Janvier l 'l79

'iJ" 241anvier 1979

9Y 24 lanvier l 'l79

93" 24 lanvier 1'i7'i

'iY 24 lanvier l'l79

12

12

,2

12

12

Mobilisation internationak contrc ''''l''lr/hot!

Hommage il la mémoire dt's dirigeants et des éminentt's
personnalités yui ont apporte une t'ontrioution impol
tante il la lutte des peuples opprimés

Relation, t'ntre Israël et l'Afrique du Sud

Emoargo sur le pétrole il l't'nClllltre de l'Afriquc du Sud

Prisonniers politiques en Afrique du Sud

Collaboration nucléaIre avec l'Afrique du Sud

Collaooratlon économiqut' avec l'Alrique du Sud

Diffusion dïn!,)rmations sur l',,!,,,rrheid

B.

C.

D,

E,-,

F.

G,

H.

1 --

.~3/183

33/184 Importance de l'amélioration de la condition el du rôle des femmes
dans le domaine de l'enseignement et dans les domaines l'co
nomiyue et sodal en vue de réaliser l'egalité des hommes el des
femmes 9'i" 29 "Illvit'f 1979 XX-O-2~* 16X

33/185 Travaux préparatoires en vue de la Conférence Jlloudiale de Li
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